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SOCIÉTÉ GÉOLOGIQUE 
D E F R A N G E . 

Séance du 3 novembre 1856. 

PRÉSIDENCE DE M. DESHAYES. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part deM. le ministre de la justice, Journal des savants, 
juin, juillet, août et septembre 1856. 

De la part de M. Ed. Beltremieux, Description des falaises 
de VAimis, in-8, 16 p., 1 pl., La Rochelle, 1856. 

De la part de M. A. Boué, Sur l'établissement de bonnes 
routes et surtout de chemins de fer dans la Turquie d'Europe, 
in-8, 52 p., Vienne, 1852 ; chez G. Braumùller. 

De la pari de M. Frédéric Cailliaud : 
1° Observations sur les Oursins perforants de Bretagne 

(extr. des Annales de la Société académique de la Loire-lnfé-, 
Heure), in-8, 23 p., 1 pl.-, 

2° Mémoire sur les Mollusques perforants {Ouvrage couronné 
par la Société hollandaise des sciences a Harlenî), m-k, 
58 p., 3 pl. 

De la part de M. A. Damour : 
1° Nouvelles recherches sur la composition de l'euMase, 

espèce minérale (extr. des Annales des mines, 1855, t. VIII, 
p. 79), in-8, 11 p . 5 

2° Note sur un péridot titanifére (extr. des Annales des 
mines, 1855, t. VIII, p. 80), in-8,'7 p. 

Delà part deM. Descloizeaux, Notices minéralogiques (extr. 
des Annales des mines, 5 e série, t. VIII, p. 386) , in-8, 19 p. , 
1 pl. 

De la part de M. Eugène-Eudes Deslongchamps : 
1° Note sur deux nouvelles Térébrattdes du lias moyen de 

Précigné (Sarthe) (extr. du t. X des Mémoires de la Société. 
linnéenne de Normandie), in-8, h p., 1 pl.; 



2° Notes pour servir à la géologie du Calvados, m-k, 
13 p., Caen, 1856; chez À. Hardel ; 

3° Supplément d la Notice sur des empreintes ou traces 
d'animaux existant à la. surface d'une roche de grès, au lieu 
dit les Vaux d'Aubin, près d'Argentan (Orne) (extr. du t. X 
'ies Mémoires de la Société linnéenne de Normandie), in-4, 

4° Introduction à l'histoire naturelle des Brachiopodes vi
vants et fossiles ; traduit de l'anglais de Th. Davidson, m-h, 
203 p., 9 pl., Caen, 1856 ; chez A. Hardel. 

De la part de M. Ch. Sainte-Glaire Deville, Dix lettres à 
M. Elie de Beaumont sur l'éruption du Vésuve, du 1 e r mai 1855, 
et deux lettres a M. Dumas sur quelques produits d'émanât ion 
en Sicile (extr. des Comptes rendus des séances de VAcadémie 
des sciences, années 1855 et 1856), in-û. 

De la part de M. Elie de Beaumont, Expériences sur la di
rection des courants de l'océan Atlantique septentrional 
{Lettre de S. A. I. le prince Napoléon à M. Elie de Beaumont, 
secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences) (extr. des 
Comptes rendus des séances de l'Ac. des se, t. XLIII, séance 
du 8 septembre 1856), in-4, 2 p. 

De la part de M. le professeur Forchhammer, Oversigt over 
det k. danske videnskabernes selsbaks forhandlinger og dets 
medlemmers arbeider i aaret, 1855 ; in-8, 430 p. Copenhague. 

De la part de M. J. Fournet, Résumé des observations re
cueillies e«1855 dans le bassin de la Saône par les soins de 
la Commission hydromètrique de Lyon. 

De la part de M. le professeur H. B. Geinitz, Geognostische 
DarstellungderSteinkohlenformation inSachsenmitbesonderer 
Beriicksichiigung des Rothliegenden , in-f°, 91 p., 12 pl., 
Leipzig, 1856; chez W. Engelmann. 

De la part de M. Gruner, Essai d'une classification des 
principaux filons du plateau central de la France avec indi
cation des roches éruptives et des soulèvements auxquels ils 
semblent se rattacher, suivi de la description spéciale des 
anciennes mines de plomb du Forez (ext. des Annales de la 
Société I. d'agriculture, etc., de Lyon, 1856), in-8, 103 p., 
2 pl., Lyon ; chez Barret. 



De la part de M. de La Roquette, Notice biographique sur 
l'amiral sir John Franklin, m-k, 6 7 p., 2 cartes, 1 portrait 
et 3 autographes, Paris, 1856 ; chez Martinet. 

De la part de M. Lockhart, Notice sur l'âge géologique des 
gîtes fossilifères de l'Orléanais (extr. du t. II des Mémoires de 
la Société d'agriculture, etc., d'Orléans), in-8, 15 p. Orléans, 
1856 ; chez Pagnerre. 

De la part de M. P. Mingaud, Examen d'un minerai qui 
présente tous les caractères de l'allophane, in-8, lk p., Mont
pellier, lSlill. 

De la part de M. C. Puggaard, Deux vues géologiques pour 
servir à la description géologique du Danemark, représentant 
les falaises de Stevens-Klint et de Moëns-Klint, 2 feuilles co
lombier, Copenhague, 1853 5 chez C. A. Reitzel. 

De la part de M. V. Raulin : 
1° Projet de classification minéralogique (extr. d'une lettre 

à M. Leymerie en date du 2 7 avril 1854), in-8, 13 p., 
Rordeaux ; chez Th. Lafargue ; 

2° Catalogue des mollusques terrestres et fluviati/es, vivants 
et fossiles, de la France continentale et insulaire, par 
MM. les docteurs de Grateloup et Victor Raulin, in-8, 56 p., 
2 tableaux, Bordeaux, 1855 ; chez Th. Lafargue. 

De la part de M. E. Renevier, Note sur la synonymie de la 
Natica rotundata et, remarques sur quelques points de la 
géologie de l'Angleterre (ext. du Bulletin de la Société vaudoise 
des sciences naturelles, vol. V, p. 54 et 51 [juin 1856] ) , in-8, 
8 p., Lausanne, 1856; chez F. Blanchard. 

De la part de M. le comte de Rottermund, Rapport sur 
l'exploration des lacs Supérieur et Huron, in-8, "2k p., Toronto, 
1856. 

Delà part de M. Alexandre Vézian, Du terrain post-pyrénéen 
des environs de Barcelone et de ses rapports avec les forma
tions correspondantes du bassin de la Méditerranée (Thèse de 
géologie soutenue devant la. Faculté des sciences de Montpellier 
le 13 août 1856), in-8, 116 p., 1 pl. — Mollusques et 
zoophytes des terrains nummulitique et tertiaire marin de la 
province de Barcelone, m-k, 5A p., Montpellier 1856 ; chez 
Ricard frères. 



De la part do M. À. Viquesnel, Voyage dans la Turquie 
d'Europe, texte, 6 e livraison, f. lil-hS. 

De la part de M. le général Zarco del Valle, Real décréta de 
26 deoctubre de 1855 para la ejecucion de la ley de 1° de mayo 
del mismo ano en la parte relativa a la desamortizacion de 
los montes, in-8, 105 p., Madrid, 1855. 

De la part de M. Aimé Drian, Résumé des observations de 
météorologie faites entre le 1 e r décembre 1853 et le I e r décembre 
1855, à Lyon, in-8, 15 p., Lyon-, chez Rey et Sèzanne. 

De la part de M. le docteur Duchassaing, Observations sur 
les formations modernes de l'île de la Guadeloupe (extr. du 
Bulletin de la Société géologique de France, 2 e série, t. XII), 
in-8 . , 8 p. 

Delà part deM. Frenet, Observations météorologiques faites 
à 9 heures du matin à l'Observatoire de Lyon du 1 e r décembre 
1853 au 1 e r décembre 1855, in-8, h9 p., 2 tableaux, Lyon; 
chez Rey et Sézanne. 

De la part deM. le professeur Paul Gervais, Discours pro
noncé aux funérailles de M. Félix Dunal, doyen de la Faculté 
des sciences de Montpellier, in-â, 8 p., Montpellier, 1856. 

De la part de M. le docteur Sigmund Aichhorn, Geogra-
phische Verlheilung des Schiefer-Schicht und Massen-Gebirges 
in Steiermark, in-12, lll p.,Gratz, 1856. 

De la part de M. J. D. Dana : 
1° Address before the American association for the avan

cement of science, august l855, in-8,36 p., Cambridge, 1855; 
chez Metcalfe et C°; 

2° Science and the Bible ; a revicw of the six days of création 
ofprof. Tayler Lewis (from the Bibliotheca sacra for january 
1856), in-8, 129 p., Andover, 1856; chez Warren F. Draper; 

3° Second supplément to Dana's Mineralogy {from the 
Americ. Journ. of science and arts, yol. XXI , sec. ser., 
p. 193, march 1856) , in-8, 21 p. 

De la part de M. le docteur H. von Dechen, Geognostische 
BeschreibungdesSiebengebirges am Rhein, in-8, 275p . , 1 pl., 
Bonn, 1852 ; chez Henry et Cohen. 

De la part de M. le professeur Ernst Dieffenbach, Geoloçischc 



Spécialkarte des Grossherzoglluun Hessen. Section Giesscn, 
in-8, 112 p., 1 carie, Darmstadt, 1 8 5 6 ; chez G. Jonghaus. 

De la part de MM. le chevalier Franz de Hauer, Franz 
Fœtterle et W. Haidinger, Geo/ogische Ubersicht der Bergbaue 
der ôsterreichisçhen Monarchie, in-4, 222 p., Wien, 1855. 

De la part de M. le professeur Hyrtl : 
1° Einstund Jetzt der N aturwissenschaft in Osterreich, in-8, 

15 p., Wien, 1856 ; chez M. Auer ; 
2° Abschiedswort an die in TFien versammelten Naturfor-

scherund Aerzte in Jahre 1856, in-8, 6 p. Wien, 1856; chez 
M. Auer. 

De la part de M. le docteur Benedikt Kopezky, Uebersicht 
der Mineraiwàsser und einfachen Mineralien Steiermark's, 
m-k, 26 p., Gratz, 1855. 

De la part de M. Miguel Lerde de Tejada, Cuadro sinoptico 
de la Republica mexicana en 1856, 1 feuille grand-colombier, 
Mexico, 1856. 

De la part de M. R. Ludwig, Geologische Spécial/carte des 
Grossherzogthums Hessen. —Section Friedberg, in-8, 76 p., 
1 carte et 1 pl. de coupes, Darmstadt, 1855; chez G. Jong
haus. 

De la part de M. le docteur Jos. Szabô : Erster Jahres-
Berichtder K. K. Ober-Real-Schuleder Kôniglichjreien liaupt-
stadt O/én, m-k, Ofen, 1856. 

Comptes rendus hebdomadaires des séances de V'Académie 
des sciences, 1856 : 1 " sem., n0* 2k à 26 ; 2<= sem., n o s 1 à 17. 

/Innuaire de la Société météorologique de France. T. Il , 
1854, Tableaux météorologiques, f. k2-kk.— T. III, 1855, 
Bulletin des séances, f. 30-36 . 

Bulletin de la Société de géographie, ke sér., t. XI, n o s 65 et 
66, mai et juin 1856 ; t. XII, n° 67, juillet 1856. 

Annales des mines, 5 e sér., t. VIII, 4 e et 5 e liv. de 1855. 
L'Institut, 1856, n°* 1172 à 1191. 
Réforme agricole, par M. Nérée Boubée, 9 e année, n o s 90 à 

93 , juin à septembre 1856. 
Société impériale et centrale d'agriculture, Bulletin des 

séances, 2' sér., t. XI, n o s 5 et 6, 
Mémoires de la Société d'agriculture, des sciences, arts et 



belles-lettres du département de l'Aube, t. XX de la collec
tion; t. VII, 2e sér., nos 37 e t 38. 

Journal d.'agriculture de la Côte-d'Or, n o s 1 à 6, janvier à 
juin 1856. 

Mémoires de la, Société d'émulation du Doubs, 3 e sér., 
l " volume, 1856. 

Bulletin de la Société d'études scientifiques et archéologiques 
de la ville de Draguignan, t. I e r , janvier et avril 1856. 

Annales de la\Socièté d'agriculture, sciences, arts et belles-
lettres du département d'Indre-et-Loire, t. XXXIV, n° 2, 
juillet à décembre 1854 ; t. XXXV, n o s 1 et 2, janvier à dé
cembre 1855. 

Mémoires de l'Académie de Stanislas, 1855. 
Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, n o s 134 et 

135. 
Annales des sciences physiques et naturelles, etc., publiées 

par la Société impériale d'agriculture, etc., de Lyon, 2 e sér., 
t. VI, 1854. 

Mémoires de l'Académie impériale des sciences, belles-let
tres, etc., de Lyon. Classe des sciences {nouvelle série), t. III 
et IV. — Classe des lettres {nouvelle sérié), t. III. 

Bulletin de la Société de l'industrie minérale de Saint-
Etienne, t. I, IV e liv., avril, mai, juin 1856, avec un atlas de 
5 pl. in-folio. 

Société impériale d'agriculture, etc. , de Valenciennes, 
VII e année, n°s 11 et 12 : VIII e année, n° 1. 

Bulletin de la Société archéologique de Sens, années 1853 et 
1854. 

Philosophical Transactions of the royal Society of L.ondon 
for theyear 1856, vol. 146, part. I. 

Proceedings of the royal Society; vol. VIII, n o s 20 et 21 . 
Transactions of the royal Society of Edinburgh, vol. XXI, 

part, III, for the session 1855-1856. 
Proceedings of the royal Society of Edinburgh. Session 

1855-1856. 
The Quarterly journal of the geological Society of London, 

vol. XII, n o s 46 et 47, may and august 1856. 
The Athenœum, 1856, ÏI°* 1495 à 1514. 



Die Entstehung uncl seitherige Wirksamkeit des inittel-
rheinischen geologischen Vereins, in-8, XVI p. 

Bulletin de la Société vaudoise des sciences naturelles, t .V, 
bulletin n° 38. 

Verhandlungen dcr naturforschenden Gesellschaft in Dascl, 
3 e cahier. 

Mémoires de la Société royale des sciences de Liège, t. X. 

M. Deviile, en offrant à la Société douze lettres adressées à 
MM. Élie de Beaumont et Dumas, sur les phénomènes volca
niques de l'Italie méridionale, annonce qu'il présentera dans 
une prochaine séance le résumé des idées générales qu'il a dé
duites de l'observation des faits sur les lieux, 

M. le Président prend la parole pour exprimer les regrets de 
la Société à l'occasion des pertes très douloureuses qu'elle a 
éprouvées depuis sa dernière réunion dans la personne de quatre 
de ses membres : M. Constant Prévost, M. J. Haime, M. Puton 
et M. de Collegno. 

La Société, en s'associant aux regrets exprimés par M. lePrè-
sident, accueille avec reconnaissance l'offre faite par M. d'Archiac 
de rédiger une notice sur M. J. Haime, et celle deM. le général 
de laMarmora, transmise par M. Delesse, de rédiger également 
une notice sur M. de Collegno. 

A la demande de plusieurs membres, M. le Président donne 
lecture du discours qu'il a prononcé sur la tombe de M. Con
stant Prévost. 

Il annonce ensuite que M. J. Desnoyers s'occupe de rédiger 
sur M. Constant Prévost une notice plus étendue qui sera 
communiquée à la Société. 

M. le Président soumet à la Société la proposition faite par 
le Conseil de nommer un vice-président en remplacement de 
M. J. Haime. Cette proposition est repoussée à la majorité, après 
une courte discussion. 



M. le Trésorier présente l'état suivant de la caisse au 31 oc 
tobre dernier : 

Il y avait en caisse au 3'i décembre 1855. . 2,032 fr. 05 c, 
La r ece t t e , depuis le ' I e r janvier 1856 , 

a été de 22,584 40 

Total. . . 24,616 45 
La dépense, depuis le 1 e r janvier 1 8 5 6 , 

a été de 21,612 05 

Il restait en caisse au 31 octobre 1856. . . . 3,004 fr. 40 c. 

M. Hébert donne lecture d'un mémoire qu'il vient de termi
ner sur le terrain jurassique (1). L'auteur s'est proposé un 
double but : d'une pari, lever les incertitudes qui se sont accu
mulées depuis quelque temps autour des limites des principaux 
étages jurassiques, et, d'autre part, déduire de l'observation 
des rivages de la mer aux différentes époques de cette période 
les mouvements du sol dans le nord de la France, et même 
dans la France enlière. 

Les conclusions théoriques adoptées dans ce travail sont le 
résultatd'un nombre considérable de faits observés par l'auteur, 
pendant douze années, dans les différentes parties du bassin 
de Paris. Des descriptions détaillées, des coupes nombreuses et 
une coupe générale au 1 6 0 V ^ Ô , allant de Sainte-Menehould à 
l'Ardenne par Montmédy à travers toute la série jurassique, 
permettront au lecteur de juger par lui-même de l'exactitude 
des observations. 

M. Coquand fait la communication suivante : 

(1) Ce travail, présenté et déposé à l'Académie des sciences le 
3 novembre 1856, a paru en janvier 1857, à la librairie Hachette, 
sous le titre : Les mers anciennes et leurs rivages dans le bassin de 
Paris, nu classification des terrains par les oscillations du sol. — 
V partie. — Terrain jurassique. 



Mémoire géologique sur l'existence du terrain permien et du 
représentant du grès -vosgicn dans le département de Saône-
el-Loire et dans les montagnes de la Serre (Jura) , par 
M. H. Goquand, professeur de géologie et de minéralogie à 
la Faculté des sciences de Besançon. 

On a beaucoup discuté sur la position géologique que les arkoses 
occupent dans les montagnes granitiques du Morvan et de la Bour
gogne. Les recherches de M. de Bonnard sur ces grèsfeldspathiques, 
ainsi que les travaux plus récents du colonel Rozet et d 'autres géo
logues, ont eu pour résultat de démontrer qu'il en existe à divers 
niveaux, et que par conséquent le caractère minéralogique seul ne 
saurait être invoqué à priori pour établir sûrement la place qu'il 
convient de leur assigner. En effet, dans la chaîne qui sépare la Loire 
du Rhône et de la Saône, on observe des arkoses dans le terrain 
houiller, dans le grès rouge, dans le grès bigarré et à la base de la 
formation jurassique. J'ai eu moi-même l'occasion d'en signaler de 
très bien caractérisés au milieu de sables tertiaires, même dans des 
dépôts éloignés des roches granitiques, notamment dans les environs 
de Parcou et de Chalais (département de la Charentej. 

On sait que M. Rozet (1) a introduit, dans son terrain de grès rouge 
(Tothe rodtliegende des Allemands), la totalité des grès feldspathi-
ques qui recouvrent une grande partie de la surface de la formation 
houillère, dans la vallée de la Bourbince et de la D h e u n e ; tandis que 
M. Manès (2) en fait une dépendance de l'étage des grès bigarrés, en 
rejetant les arkoses proprement dites dans l'étage keupérien. 

La compagnie du Creuzot a ouvert dernièrement plusieurs puits 
au milieu des grès rouges, afin d'atteindre les bancs houillers dans la 
profondeur, et ces puits, ainsi que des sondages pratiqués sur d 'autres 
points, ont dévoilé une épaisseur considérable que les accidents de la 
surface étaient loin de faire soupçonner. D'un autre côté, une com
pagnie a foncé près de Charinoy un puits au milieu des grès et des 
schistes bitumineux qui présentent tous les caractères particuliers des 
roches du véritable terrain houiller, mais dont les empreintes végé
tales découvertes à divers niveaux appartiennent pour le plus grand 

(<]) Mémoire géologique sur la masse de montagnes qui séparent 
le cours de la Loire de ceux du Rhône et de la Saône, Paris, 1840. 
[Mém. Soc. géol. de France, t. IV, 1 " partie, p. 53.) 

(2) Statistique minéralogique, géologique et métallurgique du 
département de Saone-et-Loire, Màcon, 4 847. 



nombre à des Walchia caractéristiques de la formation permienne. 
Ces doubles recherches offraient cela de particulier, à l'époque où 
j 'étudiais le terrain houillerdeBlanzy, que la compagnie du Creuzot 
en choisissant pour l'emplacement de ses travaux les grès rouges était 
convaincue qu'elle s'était placée au-dessous des schistes à Walchia 
Schlotheimii, tandis que celle de Charmoy, dont le puits traversait 
les couches de ce dernier système, se croyait en plein dans le terrain 
honiller. Cette question controversée éveilla naturellement mon at
tention, et je fus impatient de m'assuier si je ne trouverais pas dans 
cette partie de la France, entre la formation houillère et les grès 
bigarrés, le représentant du terrain permien , dont j 'avais constaté 
l'existence dans les environs de Pdiodez (1). 

La solution de ce problème, outre l'intérêt spécial qu'il offrait, me 
permettrait, suivant toute vraisemblance, de rattacher au système 
géologique du Morvan une petite montagne granitique, vraie senti
nelle perdue au milieu du Jura , qui, entre les vallées du Doubs et de 
l'Ognon, se montre non-seulement avec le cortège des grès rouges 
et des arkoses que l'on remarque dans l'arrondissement de Ghâlons, 
mais de plus avec la série complète du terrain triasique. 

A la suite d'une communication verbale que je fis à la Société 
d'émulation du Doubs, sur la composition du terrain permien dans 
les départements de l'Aveyron et de l'Hérault (2), M. Pidancet visita. 
de nouveau la forêt de la Serre, près de Dôle, et annonça avoir ren
contré dans un grès que lui et moi regardions en 1833 comme étant 
du grès bigarré, plusieurs végétaux fossiles parfaitement conservés, 
entre autres les Walchia Schlotheimii, qui ne lui laissaient aucun 
doute sur l'existence du terrain permien dans le Jura. 

L'objet de cette notice n'est point de fournir une description dé
taillée du terrain permien de l'arrondissement de Châlon, mais bien 
de confirmer par quelques faits nouveaux, et par la découverte de fos
siles dont la détermination est rendue facile par leur bonne conserva-
lion, l'opinion émise déjà par M. Rozet, que le terrain permien existe 
dans cette partie de la France, et de démontrer surtout que l'îlot gra
nitique recouvert par la forêt de la Serre, dans le département du 
Jura , est une dépendance, au point de vue de ses particularités et de 
ses affinités géologiques, des montagnes du Morvan, plutôt que des 

(1) H. Coquand, Description géologique du terrain permien du 
département de VAveyron et de celui des environ* de Lodève (Hé
rault) (Bull. Soc. géol. de France, 2".série, t. XII , p. 128. 

(2) Mémoires de la Société d'Émulation du département du 
Doubs. 2 e série, vol. VI, 4 854, 2 ' livraison, p. XXII . 



montagnes des Vosges ; avec cette différence pourtant, que le mu-
schelkalk est très bien représenté clans la Serre, tandis qu'il estpresque 
complètement effacé dans le département de Saône-et-Loire, si tou
tefois il y existe. La comparaison de ces deux régions est indispen
sable pour atteindre le but que je me suis proposé. 

Le bassin houiller de Blanzy et du Creuzot a la forme d 'une ellipse 
dirigée du N . -E . au S. - 0 . , et dont les extrémités du grand axe, qui 
est sensiblement parallèle au canal central, aboutissent à la Loire et 
à la Saône. Celte direction prolongée passe sans déviation par le centre 
de l'îlot granitique de la Serre, et rencontre le massif du terrain de 
grès rouge compris entre Belfort et Giromaguy, au pied des Vosges : 
elle se confond sensiblement avec l'orientation du système du Rhin. 
Une ligne de faîte, qui le traverse longitudinalement dans presque 
toute son étendue, établit un double pendage en sens opposé, et fait que 
les cours d'eau deviennent tr ibutaires, partie de l'Océan, partie de la 
Méditerranée. Ce bassin est recouvert presque complètement par un 
manteau puissant de grès à éléments feldspathiques, et d'argiles de 
couleur généralement rougeâtre, qu'à l'exception de M. Rozet les 
géologues, qui ont écrit sur cette contrée, ont classé dans l'étage des 
grès bigarrés. Leur épaisseur est considérable, car le puits de r e 
cherche creusé à la Gaîté, entre Blanzy et Montcenis, a atteint la p ro 
fondeur de plus de cent mètres, sans avoir recoupé de formations 
plus anciennes. A partir de Perrecy, entre Toulon et Charolles, jus
qu 'à Saint-Bérain, on voit les grès s'appuyer directement sur les cou
ches du terrain houiller, sans qu 'on remarque aucun passage entre 
eux. Leur indépendance réciproque est manifeste ; mais au centre 
même du bassin, entre Sauvigne et Saint-Eugène, et entre Blanzy et 
Charmoy, on observe un système puissant de grès grisâtres micacés 
alternant avec des argiles de même nuance, et supportés par des ar
giles brunes et bitumineuses. Ce système court sous forme de bandes 
étroites parallèles à la direction générale du bassin. Dans la carte géo
logique delà France il a reçu la teinte spéciale au terrain houiller, tan
dis que dans la carte géologique du département de Saône-et-Loire il 
est confondu avec l'étage des grès bigarrés. Or ces grès et ces schistes 
bitumineux, dont l'épaisseur paraît être très grande, et qui , comme 
le démontre le puits en voie de foncement à Charmoy, sont incontes
tablement inférieurs au manteau des grès rouges, contiennent à 
Charmoy même, et dans la carrière des Thérots, près de la Gaîté, 
une quantité considérable de plantes fossiles, dont les plus abondantes 
sont les Walchia Schlotheimii et hypnoides, ainsi que des Fou
gères et des Calamités ; mais ces derniers fossiles sont plus rares, et 
on les recueille surtout dans les schistes de Charmoy, qui sont infé-



rieurs aux grès des Thérots. J 'ai trouvé aux Tbérots des rameaux de 
Walchia terminés par des fruits qui consistent en des cônes oblongs 
revêtus d'écaillés imbriquées. 

Le terrain de grès bigarré de M. Manès (1), composé des argiles 
schisteuses à Walchia, ainsi que des grès rouges supérieurs, dont 
M. Rozetfait le Tothe rodtliegende, consiste en : 

Poudingues à fragments d'eurites, de granités et de gneiss, réunis 
par un ciment de grès fin (au nord de la Coudraye) ; 

Grès blanc à grains moyens ; 
Grès quartzo-feldspathique très siliceux (Moutcenis) ; 
Psammites micacés grisâtres avec impression de plantes (Mont-

cenis) ; 
Marnes schisteuses, rougeâtres, très micacées (route de Blanzy à 

Montcenis) ; 
Enfin, en argiles schisteuses noires, avec empreintes de roseaux et 

de fougères, etnodules de fer carbonate. Ces argiles, dont les environs 
de Charmoy fournissent un bon exemple, constituent au milieu de la 
formation une bande continue, qui s'étend du puits près Saint-Ro
main à l'étang de Martenet, aux Chaumes, à la Coudrïye, à Saint-
Nizier et aux Mâchurons. 

Comme les grès grisâtres micacés de la carrière des Thérots, qui 
alternent avec des marnes feuilletées, contiennent en très grande 
abondance les Walchia Schlotheimii et hypnoides, qui caractérisent 
les ardoises permiennes des environs de Lodève, et que celles-ci con
stituent le second terme de cette formation, la superposition ainsi que 
l'identité des fossiles permet d'assimiler ces deux localités et de les 
placer sous le même horizon géologique. On peut donc admettre rai
sonnablement que les argiles schisteuses noires avec empreintes de 
fougères dans les environs de Charmoy forment le troisième terme 
du système permien, et occupent la même position que les schistes 
bitumineux et les dolomies de Lodève. Les conglomérats et les pou
dingues, qui, dans cette dernière localité, sont la base du permien, 
seraient les équivalents des poudingues, qui s'appuient sur le t e r 
rain houiller clans Saône-et-Loire. On trouverait une ressemblance 
analogue pour les étages moyen et inférieur que j 'a i établis dans la 
formation permienne des environs d'Alboy, où le fer carbonate en 
rognons a été également signalé. 

M. Manès (2) annonce que les poudingues, les grès résistants et 
les arkoses qui existent a la partie inférieure de la formation avec 

(1) Loc. cit., p. 122 . 
(2) Loc. cit., p. 123 . 



psammites et argiles schisteuses, sont quelquefois assez difficiles à 
distinguer de la partie supérieure de la formation houillère avec la
quelle ils offrent alors des passages, tandis que les grès blancs ou 
nuancés de diverses couleurs et les marnes schisteuses rougeâtres qui 
s'observent à la partie supérieure présentent quelquefois de très 
grandes ressemblances avec les marnes irisées. C'est dans des condi
tions à peu près identiques que se trouve le terrain permien des e n 
virons de Rhodez, où des argiles bitumineuses avec impressions végé
tales sont intercalées entre des conglomérats quarlzeux ( 1 e r étage per
mien) et des calcaires noirâtres (zechstein) au-dessus desquels s'étend 
le grès bigarré. Nous avons constaté pareillement à Lodôveque, près 
de Saumont, le terrain permien s'appuie sur un grès houiller r u -
dimentaire caractérisé par la présence d i s Sigtllaires et des Calamités. 

Le même géologue, dont nous continuons à analyser le travail, 
reconnaît que ces diverses roches reposent le plus souvent à stratifi
cation discordante sur celles de la formation houillère et paraissent 
généralement moins inclinées que ces dernières. Nous ajouterons que , 
sur toute la limite méridionale du bassin de Blanzy, les grès couleur 
amarante reposent directement sur les grès houillers sans l ' intermé
diaire des grès et des argiles bitumineuses à V/alchia Schlotheimii, 
et que le permien moyen et inférieur n'est développé par conséquent 
que dans la bande parallèle opposée qui occupe le centre du bassin. 
On peut conjecturer que le terrain permien existe aussi dans la con

cession du Creuzot, à en juger par les empreintes de Walchia qu'a eu 
l'obligeance de me montrer M. Aumont, ingénieur de la compagnie, 
empreintes qui ont été également rapportées par le fameux sondage 
qui au mois de ju in , époque où je visitais la contrée, avait dépassé la 
profondeur de 800 mètres, sans avoir traversé aucune couche de 
houille, mais bien des schistes et des psammites, dont la plus grande 
partie pourrait appartenir à la formation permienne. Ces schistes 
bitumineux existent aussi dans les environs de Saint-Bérain, où ils 
ont été signalés par M. Virlet. L'existence du terrain permien dans 
le bassin de Blanzy est donc un fait bien établi, surtout dans la c a r 
rière des Thérots, dans les environs de Charmoy, qu'on peut citer 
comme fournissant les exemples les plus concluants, à cause des végé
taux fossiles qui en proviennent. L'honneur de cette constatation 
revient de droit k M. Rozet, qui plaça dans les terrains permiens 
non-seulement les schistes bitumineux des environs de Saint-Bérain, 
où près de Charrecey on a découvert des débris de poissons et des 
coprolithes, mais encore ceux de Muse, d'Igornay et de Saint-Léger-
des-Bois, dans le bassin d 'Aulun, qui renferment des poissons devenus 
célèbres, ainsi que des Walchia. On connaît les débats auxquels ont 
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donné Itou les questions qui se rattachent à la position qu'occupent 
dans la série stratigraphique les schistes bitumineux de Muse. A la 
Salle, suivant M. Rozet, ils reposent en stratification discordante sur le 
terrain hbuiller, ainsi qu'à Saint-Bérain. Enfin, aux yeux de cet h a 
bile observateur, l'existence à Muse du Palœoniscus magnus, qui 
abonde dans les schistes de la Thuringe, la présence à Comaille et à 
Igornay d'un calcaire gris de fumée, offrant tous les caractères miné-
ralogiques du zechstein, subordonné aux schistes bitumineux, four
nissent des arguments nouveaux et d'un.grand poids pour faire con
sidérer ces schistes comme faisant partie de la formation permienne, et 
les rapporter au système pénéen de l'Allemagne centrale. Les décou
vertes opérées par M. Fournet dans les environs de Neffiez (1), et les 
documenlsrécenlsquemes travaux sur le terrain permien de l'Aveyron 
et de l 'Hérault ont ajoutés à ceux que la science possédait déjà, don
nent à cette opinion un degré de grande vraisemblance, pour ne pas 
dire de certitude. Ou sait aussi que M. Rozet sépare de l'étage des 
grès bigarrés les grès rouges supérieurs aux schistes bitumineux, et 
qu'il en fait l'équivalent du rothe Todtliegende. Pour lui, le premier 
terme de la formation triasique commence par les assises de l 'arkose. 
Cette manière de voir, que nous partageons sans réserve, se vérifie 
avec une exactitude parfaite dans la montagne delà Serre, où les grès 
rouges permiens et les arkoses des grès bigarrés se montrent avec 
des relations identiques et dans un état d'indépendance réciproque 
complète. 

M. Manès rapporte, au contraire, à son étage des grès bigarrés les 
schistes bitumineux et les grès rouges qui les surmontent . Les arkoses 
qu'il introduit dans le keuper forment la base des marnes irisées pro
prement dites : or, comme dans les environs de Levesiau (2) le t e r 
rain d'arkose repose en couches sensiblement horizontales sur un 
grès permien que ce géologue regarde comme du grès bigarré, en 
couches inclinées de 15 à 20 degrés, il résulterait de cette disposition 
que deux étages de terrain triasique seraient discordants entre e u x ; 
mais celte discordance devient un fait très naturel et facile à expli
quer, si l'on réfléchit que les grès considérés par M. Manès comme 
grès bigarrés ne sont autre chose que des couches de l'étage permien, 
taudis que les arkoses sont réellement du grès bigarré inférieur. La 
séparation du terrain permien se trouve donc nettement établie con
formément aux règles admises en géologie, et par son indépendance 
relativement au terrain houiller et au trias, et par la nature de 

(1) Bull. Soc. gêol. de France. 2° série, t. VIII, p. 5 3 . 
(2) Loc. cit., p. 129. 



(4) Manès, loc. cit., p . 4 26 . 

ses Fossiles. M. Rozet, nous ie répétons, a saisi et tracé très-heureu
sement les limites de ces trois formations superposées, en reconnais
sant que le représentant du grès bigarré est une véritable arkose, c'est-
à-dire une roche arénacée, composée de grains de quartz, de feldspath 
plus ou moins altéré, et de quelques paillettes de mica, réunis par un 
c imen | généralement siliceux, et il distingue celte arkose tr.iasique 
sans fossiles d 'une autre arkose à ciment calcaire, supérieure aux 
marnes irisées, qui correspond au grès infraliasique, et contient des 
fossiles du lias. 

Dans le département de Saône-et-Loire, le terrain d'arkose peut 
être subdivisé en deux assises (1), dont l'inférieure, épaisse de 5 à 
15 mètres, est formée d'arkose pure, et la supérieure, puissante de 
8 à 15 mètres, est composée de'grès marneux, et de marues vertes 
avec calcaire subordonné, spjt b ( p c , seuii-cristallin, non dolomitique, 
sp.lt grisâtre., cristallin, siliceux. Nousdevons appeler l'attention sur la 
présence du calcaire dans les parties supérieures du grès bigarré, 
parce que nous pensons qu'il y est le représentant, rudimenlaire il 
est vrai, du muschelkalk, tandis que dans la Serre le calcaire con-
chylieu, qui y occupe la même position, est très développé et dessine 
un horizon qui permet d'opérer la séparation du grès bigarré d'avec 
les marnes irisées. 

Aux arkoses succède le keuper avec des bancs de gypse exploités 
dans les environs de Saint-Léger-sur-Dheune ; puis viennent le grès 
infraliasique, le calcaire à Gryphées et la série jurassique. En résumé, 
donc, on a reconnu dans le département de Saône-et-Loire, et sur
tout dans l 'arrondissement de Ghâlon, qui nous sert plus spéciale
ment de terme de comparaison pour la constitution géologique de 1̂  
montagne de la Serre, à partir du terrain houilier, et en reraonfant 
jusqu 'au grès infraliasique : 

\ . La formation houillère ; 
La formation permienne s'annonçant, à sa base, par des poudin-

gues, à sa partie moyenne, par des argiles schisteuses, noires, 
avec fer carbonate, par des grès jaunâtres avec Walehia Schlot-
heimii et hypnoides, et à sa partie supérieure, par des grès 
rouges très puissants ; 

3 . La formation triasique, consistant en deux étages distincts : d'abord 
le grès bigarré, composé d'arkose et de grès sableux, avec cou
ches de calcaire (muschelkalk?) subordonné, ensuite des marnes 
irisées composées de marnes Bariolées, de gypse et de dolomie ; 

4. La série jurassique, débutant à sa base par un grès feldspathique à 
ciment calcaire. 
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On reconnaît de plus que le terrain permien est discordant avec la 
formation houillère et avec la formation triasique, et que sa position 
est par là môme franchement déterminée et stratigraphiquement et 
paléontologiquement. 

Une succession à peu près identique se reproduit dans le dépar te
ment de l'Aveyron, près d'Alboy, où l'on rencontre au-dessus du ter
rain granitique : 

4. La formation houillère; 
2 . La formation permienne, occupée, à sa partie inférieure, par des 

poudingues, à sa partie moyenne, par des schistes bitumineux 
avec plantes fossiles et rognons de fer carbonate, et à sa partie 
supérieure, par des calcaires en couches bien réglées (Zech-
stein) ; 

3. La formation triasique, qui se laisse subdiviser en deux étages dis
tincts : d'abord le grès bigarré, et ensuite les marnes irisées 
composées de dolomies et de marnes bariolées ; 

1 . La série jurassique. 

Il est à remarquer en outre que, si à Alboy même le terrain per
mien est concordant avec le terrain houiller, sous Ithodez, où il n'est 
représenté que par le zechstein, il déborde du bassin où il est le mieux 
développé, et il s'affranchit de toute subordination par rapport à ce 
premier : or, une disposition semblable se reproduit dans le bassin 
houiller de Blangy. 

La coupe des terrains des environs de Lodève est indiquée, au-dessus 
des terrains de transition, par l'échelle suivante : 

4 . La formation houillère ; 
2 . La formation permienne, que l'on peut diviser en quatre étages : 

le premier, composé de poudingues ; le deuxième, de dolomies et 
de schistes bitumineux ; le troisième, de grès ardoisiers avec 
Walcliia Schlotheimii et hypnoides, et le quatrième, de schistes 
noirâtres ; 

3. La formation triasique, qui a deux étages : le grès bigarré avec 
Calamitésarenaceus et Woltzia breçijolia,et les marnes irisées; 

4. La formation jurassique. 

Ces diverses coupes prises sur trois points éloignés les uns des 
autres, à part quelques variations dans les caractères minéralogiques, 
indiquent d 'une manière suffisante que, dans une grande partie de la 
France, le terrain permien s'est formé sous l'influence de circon
stances à peu près identiques. 

Nous touchons à présent à la seconde partie de notre travail. Il 
nous reste à donner la description de la montagne de la Serre , et à 



démontrer que cette oasis granitique, perdue au milieu des calcaires 
du Jura , se ratlache par tous les caractères pétrographiques et paléon-
lologiques aux divers terrains que nous venons d'indiquer dans le 
département de Saône-et-Loire. 

Entre Dôle, Auxonne, Pesraes et Gendrey, se dresse, sous forme 
de bourrelet montagneux entièrement enclavé au milieu du terrain 
jurassique, un massif qui , par la nature des matériaux dont il est 
composé, contraste avec les terrains dominants de la contrée. Ce 
massif, dirigé sensiblement du S.-O. au N . - E . , est logé dans un es
pace triangulaire dont il peut être considéré comme la base, et dont 
les deux autres côtés un peu amplifiés seraient la Saône et la rivière 
de l'Ognon. Le sommet pointe vers le N . - O . , dans la direction de 
Pontallier. La section par un plan horizontal donne une ellipse a l 
longée dont le grand axe ne dépasse pas 17000 mètres, et dont la lar
geur moyenne mesurée aux foyers de l'ellipse varie de 3500 à 5000 
mètres. Son altitude absolue est de 380 mètres, et elle se soutient 
égale d'une manière assez uniforme dans toute son étendue, excepté 
à ses deux extrémités, où elle se déprime graduellement en s'enfon-
çant au-dessous des calcaires du Jura . A une différence de composi

tion minéralogique correspondent des modifications dans la végéta
tion : on n'y retrouve plus la flore des terrains calcaires, mais bien 
des plantes qui rappellent jusqu'à un certain point les montagnes de 
la Bretagne ôu le bocage de la Vendée. C'est qu'en effet on marche 
sur un sol formé au détriment des roches granitiques désagrégées 
sous l'influence des agents atmosphériques, ou remaniées par les 
eaux. La physionomie que prend la Serre est, en un mot, celle des 
montagnes primitives à formes ballonnées et confuses, et que recou
vrent des forêts vigoureuses. 

Le granité schistoïde occupe le centre du massif dont il constitue 
l'axe orographique et minéralogique, et il est recouvert circulaire-
ment par des bancs puissants de grès et d'arkoses, dont nous allons 
esquisser l'histoire, en retraçant le rôle géologique qu'ils remplissent. 
A l'exemple de ce que nous avons déjà fait pour le département de 
Saône-et-Loire, notre description ne s'étendra pas au delà de la limite 
des grès infraliasiques, les étages supérieurs de la formation ju ra s 
sique n'offrant aucune particularité remarquable qui ne soit connue 
de tous les géologues. Notre programme se trouve donc tout tracé 
par le tableau suivant des terrains que nous avons reconnus, et dont 
nous nous occuperons successivement. 

h . Terrain granitique ; 
2 . Terrain porphyrique, 



3 . Terrain permieh ; 

I . Terrain triasique. • 

5.- Grès infra-liasique. 

A. Grès b iga r ré^ 

B. Muschelkalk, 
C. Marnes irisées ; 

Arkose, 
Grès bigarré proprement dit, 

1 ° T E R R A I N GRANITIQUE. — f.a roche dominante (Pl. I , fig. 3 ) et 
qu'on peut considérer comme formant la roche de fondation qui sup
porte le terrain stratifié est un granité G feuilleté, schisloïde (gneiss) 
disposé en larges écailles entrelacées, de couleur rouge tendre, à 
mica argentin blanchâtre, feldspath orthose rosé, et noyaux de quartz 
hyalin. Ces divers éléments varient dans leur volume et leur distri
bution, et donnent naissance à une foule de variétés depuis les lepty-
nites grenus jusqu'aux pegmatiles, en passant par toutes les nuances 
intermédiaires : quelquefois de grands cristaux d'ortltose hémiiropés 
lardent régulièrement la roclïe, qui devient alors porphyroïde, et 
présente les caractères d 'un véritable granité d'éruption. On peut en 
étudier un bon exemple à la gorge de Wriànge, un peu au-dessus du 
Moulin-du-Bois, au pied même de la Serre. Cependant, malgré son 
apparence massive, sa schistosité se trahit toujours dans l'es blocs 
d 'une certaine dimension, et la roche ne diffère réellement des autres 
gneiss de la contrée que par un simple accident ininéralogique et ia 
couleur de son mica, qui est noir. On observe quelquefois entre les 
surfaces des feuillets un enduit de talc argentin à écailles très fines, 
contiguës, qui leur donne un aspect satiné très agréable à l'œil. Ces 
gneiss talcifères abondent surtout dans le bois de Menotey et dans la 
raie des Gorges, en face de Woissey. Une autre variété se rencontre 
lorsqu'on se rend de Wriange à Moissey par le sentier le plus direct, 
et qu'après avoir dépassé le chemin dit de la Poste, on atteint par un 
ravin creux le vallon qui débouche de la Serre dans la direction du 
village d'Offlange. Celte variété consiste en un granité schistoïd'e,, 
dont la pâte noirâtre ressemble assez à une eurite fissile au milieu de 
laquelle s'isolent des petits cristaux d'orlhose rose, avec celte 'diffé
rence, que le mica, qui est de couleur noirâtre et mat, quoique par 
faitement visible, a perdu sa cristallinifé ordinaire ; seulement la masse 
prend l'apparence d'une phyllade porphyroïde. Une variation ide 
même nature se reproduit dans les alentours du village de Serre . Le 
chemin qui, un peu au-dessus de l'abreuvoir public, conduit à 
la forêt, est traversé par du gneiss euritique, qui se fond insen
siblement dans la masse du gneiss ordinaire. Toutefois les roches 
que l'on recoupe dans le bois d'Offlange ont une tehdânc'e encore 
plus prononcée à la structure porphyrique, et l'on voit le gneiss le 



mieux caractérisé se dépouiller peu à peu de son mica et de sa schis-
tosité, et revêtir une texture entrelacée et confuse : le feldspath, de 
lamellaire et de cristallin, devient compacte et se transforme en une pâte 
pélro-siliceusedans laquelle s'isolent des cristauxd'orthose rose comme 
dans les porphyres. La modification extrême conduit à un véritable 
pétro-silex à cassure conchoïde qui ne conserve plus aucun des carac
tères primitifs du granité schisloïde dont il n'est réellement qu 'une 
variété dégradée. 

La formation granitique contient, à l'état subordonné, quelques 
filons de granité à gros grains et de quartz hyalin amorphe. Les 
premiers, dont la puissance dépasse rarement 50 centimètres, sont 
composés de granité rose à éléments volumineux, pauvres en mica, 
et passant à la pegmatite. Souvent des cristaux de quartz effilés, 
fichés dans les lames mêmes de l 'orthose, donnent naissance à la 
variété qui est connue sous le nom de granité hébraïque. Quelque
fois aussi, mais cet accident se manifeste rarement, on trouve ces 
filons composés d'un granité à petits grains, et formés de deux feid-
spaths, l'un blanc et l 'autre rose, mais tous deux à surface miro i 
tante! et appartenant au même système cristallin, qui est celui de 
l 'orthose. 

Le gneiss se désagrège avec la plus grande facilité, et le produit 
de la désagrégation est une arène granitique qui semble n'atteindre 
qu 'un ciment siliceux pour se changer en arkose. L'altération, à son 
tour, a pénétré si profondément dans les roches en place, que l'on 
ne peut demander des échantillons de collections qu'aux blocs épars 
çà et là à la surface du sol ou roulés dans les torrents, et dont les 
éléments plus résistants se sont montrés plus rebelles à la décompo
sition générale. 

2. T E R R A I N PORPHYRIQUE. — J ' a v o u e qu 'un sentiment de pure 
convenance pour les idées reçues m'engage seul à introduire un ter
rain de porphyre dans la forêt de la Serre : car, ainsi que je l'ai déjà 
fait observer, en indiquant le passage graduel des gneiss à des roches 
pétro-siliceuses compactes et porphyroïdes, il est impossible d'opérer 
une séparation satisfaisante dans ce tout indivisible ; ét ce qu'offre de 
mieux l'association de ces roches dans cette partie ignorée du Jura , 
c'est qu'elle répète les mêmes accidents minéralogiques qui , dans 
l'île d'Elbe, particularisent la formation granitique et porphyrique, 
en montrant que des granités à grands cristaux de feldspath, des 
pegmatites tourmalinifères, les représentants les plus éclatants des 
roches pyrogènes, se transforment en des porphyres quarlzifères, en 
des eurites et en des pétro-silex compactes, sans qu'il soit possible 
au géologue de reconnaître sur place les limites où finissent les uns 



et où commencent les autres. (Jette inséparabilité est encore plus 
manifeste dans les environs d'Offlange et de Moissey, où les gneiss G 
(fig. 3), qui forment l'axe minéralogique de la montagne de la Serre, 
ont pour manteau extérieur, surtout sur le versant occidental, une 
couche de pétro-silex E doublée de gneiss; de sorte qu'il existe entre 
ces deux roches, si différentes à leurs pôles opposés, une liaison aussi 
intime qu 'entre les enveloppes corticales externe et interne d 'un 
végétal. Quoi qu'il en soit, les roches de notre terrain porphyrique se 
résument en trois types, qui sont : 1° des gneiss pétro-s i l iceux, 
2° des eurites pétro-siliceuses, et 3° des pétro-silex porphyroïdes. 

Quand on pénètre, par Moissey ou par Offiange, dans la forêt de 
la Serre , on rencontre, après avoir dépassé les grès permiens dont 
nous parlerons incessamment, des pétro-silex à cassure largement 
conchoïde, dont la couleur dominante est le vert poireau, l'olivâtre, 
le rouge sombre, le jaunâtre et le gris sale. Ces diverses teintes sont 
souvent réunies sur un même échantillon. Ils contiennent fréquem
ment de petits cristaux de fer sulfuré cubique qui, lorsqu'ils ont 
disparu par une cause quelconque, laissent vides les cavités qu'ils 
occupaient primitivement. Des variétés compactes ou à grains fins 
présentent toujours quelques points miroitants d'un ton plus pâle 
qui, examinés à la loupe, se laissent reconnaître pour appartenir à 
des cristaux hémitropes d'orthose. Ces cristaux, deviennent de plus 
en plus abondants à mesure que l'on se rapproche des gneiss, et 
conduisent à des variétés porphyroïdes qui seraient de véritables por
phyres, si la forme en était plus nette et mieux définie dans les con
tours ; enfin, à la limite des gneiss, des oscillations dans la composi
tion, qu'il serait difficile de traduire en langue écrite, font que des 
granités schisloïdes deviennent indifféremment des gneiss porphy
roïdes ou des porphyres gneissiques. Ces oscillations créent des em
barras même pour une classification : car, s'il est facile d'appliquer 
des noms différents aux termes extrêmes de la série, les roches de 
passage, à cause de leur hybridité, se prêtent moins aisément à une 
spécification rigoureuse. 

Les roches pétro-siliceuses, comme on peut s'en assurer au ruisseau 
de l 'Ermitage et sur la route de Moissey à Amange, sont divisées, 
par des lignes de retrait, en nombreux fragments polyédriques, qui 
leur donnent les apparences d'un clivage souvent régulier, et pour
raient les faire prendre pour des roches d'origine sédimentaire en 
trompant sur leur direction véritable. Elles sont exploitées en p lu
sieurs endroits, et elles fournissent des matériaux excellents pour 
l'entretien des routes. 

Si l'on se bornait à étudier les eurites sur la pointe où elles sont le 



mieux développées, sans s'occuper de leur liaison et de leur subordi
nation par rapport aux granités scliistoïdes, on pourrait être tenté de 
les considérer comme des roches d'origine éruptive, et qui , à la ma
nière de certains porphyres de la chaîne des Vosges, se seraient fait 
jour a travers le terrain granitique : mais les détails qui précèdent 
suffisent pour montrer qu'elles ne sont qu 'un des termes du gneiss 
modifié probablement par des influences particulières de refroidisse
ment ou de cristallisation. Au surplus elles n 'empâtent aucun débris 
de granité. On ne doit pas non plus les regarder comme des filons-
couches analogues à des dykes parallèles à la stratification des masses 
sédimentaires entre lesquelles elles se seraient insinuées. Elles ne 
jouent par conséquent qu 'un rôle purement passif dans la forêt de 
la Serre . 

Le passage minéralogique entre ces eurites, les granités et les por
phyres a été également signalé par M. Rozet (1) dans les monta
gnes qui séparent la Loire du Rhône et de la Saône. Ce géologue dit 
d 'une manière positive que le granité passe insensiblement aux por
phyres par la diminution de ses cristaux, qui finissent par n 'être plus 
que disséminés dans une pâte homogène ; que d 'un autre côté il passe 
au leptynite, et par suite au gneiss, à peu près de la même manière ; 
en sorte que de chaque côté de la masse granitique, c'est-à-dire dans 
le voisinage du porphyre et du gneiss, il existe deux espèces de r o 
ches qui se ressemblent beaucoup minérâlogiquement. 

3. T E R R A I N PERMIEN. — Le terrain permien avait déjà été en 1837 
rapporté au rothe Todtliegende par M . E. Richard (2), qui pensait, 
à tort, avoir découvert au ruisseau du Pré-des-Yeaux, entre Offlange 
et Moissey, des indices de terrain houil ler ; mais ce géologue avait 
plutôt établi ce rapprochement par sentiment que d'après des faits 
rigoureux d'observation. Ainsi les rapports des arkoses avec le mus-
chelkalk lui avaient complètement échappé, car il les supposait pos
térieurs au terrain jurassique, et il avait aussi méconnu l'existence 
du grès bigarré. Les géologues qui en ont fait du grès vosgien sont 
tombés dans une erreur analogue : ils l'ont trop rajeuni, puisque les 
plantes fossiles qu'il renferme lui assignent sa place dans le système 
qui a immédiatement succédé au terrain houiller, et qui , désigné 
d'abord par le nom de pénéen, est aujourd'hui connu plus générale
ment sous celui de permien. Dans la forêt de la Serre (Pl. I , fig. 3) 
il s'appuie directement sur le gneiss et surles eurites pétro-siliceuses. 
A cause d 'une faille qui , comme on le dira plus tard, a fait buter la 

(1) Loc. cit., p. \ 44. 
(2) Bull. Soc. géol. de France, 4 " série, vol. VIII , p . 152 . 



formation jurassique contre le terrain primitif sur les flancs delà mon
tagne qui fait face à la chaîne du Jura , il ne devient visible que sur 
le pendage septentrional, et c'est principalement entre Moissey et 
Saiigney qu'il prend son plus grand développement. De plus, il n'y a 
que la partie supérieure, c'est-à-dire les grès, qui affleure. 

La composition du terrain permien est fort simple : les matériaux 
dont il est formé consistent en des poudingnes, des grès d 'une cou
leur rougeâtre très foncée, alternant avec des argiles sableuses mica
cées iie-de-vih ou verdâlres. Ces roches, remaniées ayant peu de 
cohérence, fournissent des terrains friables et délitables, recouverts 
indistinctement par des forêts bu par des vignes, là où leur exposi
tion au midi permet d'établir des vignobles. Les poudingués sont sur
tout visibles dans le quartier des Croisières, entre Offlange et le bois 
de Mbntïnirey, et sur les flancs occidentaux de la bande granitique. Le 
Sentier qui conduit dè ce premier village à celui de Serre les tra
versé obliquement jusqu'à leur rencontre avec les roches de gneiss. 
Lés éléments consistent en cailloux roulés de gneiss, de gratiite et de 
quartz, de volume variable, confondus sans ordre, et agglutinés par 
un ciment de grès de même matière que les gros fragments, mais 
triturés et colorés en rouge par le peroxyde de fer. Toutefois les pou
dingués né sont pas relégués dans iiué position unique ; ils se mon
trent à 'divers niveaux et alternent avec des grès polygéniques et des 
argiles micacées. 

Les grès ne diffèrent réellement des poudingués que p a r l e volume 
moindre de leurs cailloux. On y distingue des variétés composées 
presque entièrement de grains de quartz vitreux dans la cassure, 
mais salis à la surface par du fer peroxyde, et d'autres variétés, dans 
lesquelles prédominent des fragments de feldspath à cassure brillante, 
et qui, mêlés à dit mica et à du sable quartzeux, donnent naissance 
à une véritable arkose à gros grains, qui ne diffère des arkoses du 
grès bigarré que par la position, la coloration et l'absence de tout 
ciment siliceux. Cependant, ces grès sont presque constamment d 'une 
structure grossière. Les bancs de grès et de poudingués sont séparés 
par des couches d'argiles sableuses schisteuses, et dont la schisto-
sité est due à de" nombreuses paillettes de mica interposées entre ies 
feuillets. 

Les argiles sont relativement peu développées : elles sont en général 
rudes au toucher, teintes en rouge hématoïde et maculées de vert : 
t e s deux couleurs sont quelquefois représentées dans un mêhie banc , 
mais on peut dire que la première est prédominante. Elles ne sont 
jamais pures, et par les nombreux grains dé quartz et dé feldspath, 
ainsi qtre par les paillettes de mira qu'elles retiennent, on Voit qu'elles 



constituent le terme extrême, à éléments atténués, des grès de la for
mation. 

Bien que la stratification, considérée dans son ensemble, soit assez 
distincte, cependant le terrain permien de la Serre , qui a été formé 
presque exclusivement aux dépens des granités, porte dans la manière 
dont les fragments sont mélangés et dans l'envahissement réciproque 
des bancs de grès, de poudingues et d'argiles, les traces de l'agita
tion du liquide au sein duquel il a été déposé : c'est une formation 
d'origine essentiellement mécanique, et qui, pendant la période de la 
sédimentation, a été soumise à des alternatives de tranquillité et 
d'agitations d'intensité variable. 

On a ouvert au sud de Moissey une carrière, d'où l'on retire des 
matériaux d'assez mauvaise qualité. Cette carrière se trouve au pied 
de la Serre, sur la berge gauche d 'un petit ruisseau qui descend du 
Vallon connu sous le nom des Gorges. Les fouilles soin pratiquées sur 
un escarpement, dont les bancs qui le composent sont inclinés de 25 
à 30 degrés vers l 'ouest, et dont la direction est sensiblement N. -Ë . , 
S.-O. C'est duns cette localité qu'on a découvert, au milieu des a r 
giles subordonnées aux grès polygéniques, des empreintes très bien 
conservées de Walchia, dont les plus abondantes sont les W. Schlot-
heirnii et hypnoides. On trouve même des rameaux terminés par 
leurs fruits coniques. Une très grande fougère* dont nous n'avons 
pu déterminer l'espèce, a été recueillie dernièrement sur le 'chemin 
des Gorges par M. Conlejean. J 'ai observé à Moissey, provenant des 
mêmes grès, un fragment de lige végétale, à surface cannelée, 'dont 
le diamèlre à la base dépassait 12 centimètres. L'ouvrier qui avait 
ret iré cette pièce m'a assuré que sa longueur totale, avant sa mutila
tion, était d 'un mètre 50 centimètres au moins. Eufin, pour com
pléter l 'énuméralion des richesses paléontologiques que l'on connaît 
de la Serre, je dois ajouter que, dans la dernière excursion que j ' a i 
faile à Moissey, en compagnie de mon collègue M. Grenier, j ' a i r e 
cueilli un fragment incomplet de mâchoire de saurien, dont le genre 
se rapporte au Protosaurus d 'H. de Meyer, et l'espèce me paraît ap
partenir au Monitor fossile de la Thuringe de Cuvie'r [Protosaurus 
Speneri, H. de Meyer), Ce fragment, long de 10 centimètres, porte 
treize dents éloignées, assez minces, allongées, pointues, légèrement 
recourbées et comprimées, bordées d'émail lisse avec une arête ex
terne non d'enliculée. Le mode d'implantation des dents rappelle l 'or
ganisation des crocodiliens, car on réconnaît qu'elles sont logées dans 
des alvéoles distinctes, ce qui place notre reptile dans la famille 'des 
Thécodontes. La neuvième dent , à partir de l 'extrémité antérîéïïî è de 
la mâchoire, est plus grande 'qu'e les autres ^ elle mesure 3t) mill imè-



très, à partir de la saillie externe de l'os maxillaire, tandis que celles 
qui en sont le pins rapprochées, et la plus grande parmi elles, n 'a t 
teignent au plus que le tiers de cette dimension. 

On peut étudier une bonne coupe du terrain permien au-dessous 
du village d'Offlange, et cette coupe présente d'autant plus d'intérêt 
qu'elle montre la succession des étages triasiques ainsi que la t rans-
gressivité, ou, si l'on aime mieux, la discordance des grès bigarrés avec 
les grès rouges à Walchia Schlotheimii. En effet (Pl. I , fig. 3) en des
cendant du village qui est bâti sur un escarpement du muschelkalk M, 
on recoupe successivement au-dessous des derniers bancs calcaires 
des argiles sableuses micacées B, qui représentent la partie supérieure 
des grès bigarrés et des arkoses A en couches épaisses, qui en consti
tuent la base. Les arkoses, dont l'inclinaison est très faible, et que 
l'on dirait être horizontales, s'appuient sur les grès permiens, lesquels 
au fond du vallon sont inclinés de près de 22 degrés, avec pendage 
vers le N.-O. Toutefois, quand on gravit les pentes opposées du ravin, 
les couches s'inclinent en sens opposé, et viennent buter par consé
quent contre le massif de la Serre. Je n'ai pu déterminer si le chan
gement dans les allures de la stratification était dû à une faille ou bien 
à une simple disposition en forme de voûte, et dont les portions 
courbes auraient été enlevées par dénudaiion. C'est sur un mamelon, 
petit promontoire jeté en dessus de deux vallées qui se confondent 
un peu plus bas, et qui les domine de 30 mètres environ, qu 'en face 
d'Offlange on a établi un soudage destiné à découvrir le terrain 
houiller au-dessous du permien : il a été poussé jusqu'à la profondeur 
de 115 mètres sans avoir franchi les grès rouges. La formation houil
lère n'affleure nulle part dans la montagne de la Serre. Si l'on pa r 
vient à démontrer d 'une manière péremptoire que les terrains per
miens traversés par le puits de Charmoy, dans le département de 
Saône-et-Loire, sont concordants avec le terrain houiller du bassin de 
Blangy, en appliquant par analogie la même conclusion à la Serre, 
les recherches de la bouille au-dessous des grès rouges sont rat ion
nelles : or, si quelques exemples de concordance ont été cités, d'autres 
exemples .mettent aussi en évidence l'indépendance du terrain per
mien (1), indépendance qui rend l'existence souterraine de la houille 
au moins très problématique, surtout pour une contrée éloignée des 
points que l'on choisît pour terme de comparaison, et où les acci
dents que peuvent présenter les terrains recouverts sont complète
ment inconnus. Nous dirons même que l'analogie n'est pas toujours 
un guide sûr pour la solution de ces problèmes délicats. Ainsi dans 

(4) Manès, loc. cit., p . 4 2 3 . — Rozet, loc. cit., p . 104. 



Iesenvironsd'Alboy(Aveyron),où toutes les formations sédimentaires 
ont leur affleurement apparent, on a pu attaquer le grès houiller et 
saisir la houille à travers la formation permienne ; mais si, à 12 kilo
mètres plus loin, on eût pratiqué les mêmes attaques au-dessus du 
zechstein des environs de Rhodez, par exemple, les puits n 'auraient 
atteint que les gneiss du Lanterne qui supportent le zechstein seul, 
sans l 'intermédiaire des deux étages inférieurs et du terrain houiller 
que l'on trouve à Alboy (1). Le sondage pratiqué à Offlange ne me 
paraît pas se poser avec des chances favorables de réussite, à cause 
du voisinage du terrain primitif et de l'inclinaison des couches vers 
les gneiss. D'autre part, en s'éloignant des affleurements permiens, 
et en choisissant les points d'attaque entre Offlange et Hlontmirey, 
dans l'étage des marnes irisées, je suppose, le sondage prendrait des 
proportions considérables, puisqu'il faudrait ajouter aux profondeurs 
du sondage calculées sur le terrain permien toute la puissance du 
terrain triasique ; et l'épaisseur des grès permiens est inconnue. Or 
ceux-ci représentent incontestablement la partie supérieure de la 
formation et correspondent, à en juger par l 'identité de la flore fos
sile, aux grès ardoisiers deLodèvee t aux grès des-Thérots. On sait, 
par des mesures directes et par des sondages, que dans le bassin de 
Blanzy il faut attr ibuer à la partie inférieure du terrain permien des 
épaisseurs très considérables, de plusieurs centaines de mètres , sans 
qu 'on puisse préjuger la présence de la houille dans la profondeur. 
Ces questions sont, comme on le voit, de la plus haute importance, 
et intéressent également la science et l ' industrie. Leur solution me 
paraît liée essentiellement aux travaux qui sont en ce moment en 
cours d'exécution dans les bassins houillers de Saône-et-Loire, et il 
est à désirer que les géologues distingués qui aident les compagnies 
de leurs conseils et de leurs lumières parviennent à montrer claire
ment le rôle que les terrains de recouvrement remplissent dans des 
bassins où sont accumulées tant de richesses souterraines. 

Les détails qui précèdent, relatifs aux sédiments anciens de la mon
tagne de la Serre, suffisent, je l 'espère, pour prouver l'analogie qu i 
existe entre ceux-ci et leurs équivalents dans l 'arrondissement de 
Châlon. L'étude de la formation triasique va nous fournir des faits 
nouveaux, dont la direction servira à compléter l 'ensemble des r a p 
ports que nous avons saisis entre ces deux régions. 

k. TERRAIN TRIASIQUE. — C e terrain se compose de trois termes 

(1) Description géologique du bassin permien de l'Aveyron {Bull. 
Soc. géol. de France, 2 e série, t. XII ) . 



distincts, reconnus depuis longtemps dans les contrées classiques et 
qui sont : les grès bigarrés, le muschelkalk et les marnes irisées. 

Les grès bigarrés peuvent se subdiviser en deux assises dans la partie 
du Jura que nous décrivons : l'inférieure caractérisée par des a r 
koses A (Pl. I, fig. 3), et la supérieure par des grès B marneux et 
par des argiles micacées. 

L'arkose A (fig. 3) de la forêt de la Serre ne diffère en rien des 
arkoses de la, Bourgogne et du Charolais : c'est un granité recom
posé, et qui offre, à l'état roulé, les éléments distincts de la roche 
dont elle procède. Il serait par conséquent sans utilité de s'occuper 
des diverses variétés que l'état lamellaire ou argiloïde du feldspath, 
la grosseur des grains de quartz, l'abondance du ciment siliceux, etc. , 
sont susceptibles de fournir. Nous nous bornerons à dire que certains 
bancs, comme dans le quartier des Croisières, sous Offlange, r en 
ferment des cailloux de quartz assez volumineux ppur engendrer de 
véritables poudingues; mais, dans ce cas, la roche a peu d'adhérence : 
elle se désagrège avec la plus grande facilité en donnant un sol sa
bleux et graveleux, dont la végétation s'empare difficilement. Dans 
les carrières ouvertes anciennement au-dessous de Moissey pour l'ex
traction de meules à moudre les grains, on remarque quelques dépôts 
lenticulaires d'une calcédoine rougeâtre et cariée, dont la formation 
est due certainement à une plus grande abondance de silice, au mo
ment où la couche était cimentée par l'intervention d'infiltrations sili
ceuses. Les mêmes carrières contiennent aussi quelques bancs d'ar-
kose avec nids de baryte sulfatée lamellaire, rose ou blanchâtre. Je 
n'ai pu parvenir à y découvrir des substances métalliques, telles, que 
le fer oxydé rouge ou la galène, qui ne sont pas rares dans celte roche 
aux environs de Charolles, de Vaudebarrier, de Saint-Christophe et 
d'Oyé (1). Quelques lits d'argile rougeâtre et verdâtre intercalés dans 
les assises supérieures, voilà les seuls accidents minéralogiques qui 
troublent l'uniformité qu'on observe dans la composition des arkoses. 

Les grès marneux, qui forment au-dessus des grès feldspalhiques 
la deuxième assise des grès bigarrés, consistent en des roches très 
tendres à grains très fins, qui , à cause de leur tendance à se désa
gréger, sont couvertes de vignobles clans presque toute l 'étendue 
qu'elles occupent ; circonstance qui rend leur étude difficile. Cepen
dant, enlre Offlange et Moissey, quelques ravins perpendiculaires à 
l'axe de la Serre permettent d'en saisir les caractères principaux. Ce 
sont en général des grès très argileux, de couleur grise ou verdâtre , 

(<l) Manès, loc, cit., p. 128. 



chargées d 'une très grande quantité de mica, se séparant en plaques 
excessivement minces, et alternant avec des argiles tenaces, égale
ment micacées et susceptibles d,e faire pâte avec l'eau. Elles sont ex
ploitées en plusieurs endroits, près de Moissey, pour la fabricatip.n 
des tuiles. Elles sont surtout abondantes à la partie supérieure de 
l'étage et fournissent les eaux qui alimentent les puits d'Offlange 
et une partie des sources naturelles, telles que celle de Moissey. Çà 
et là on remarque bien quelques lits d'argile bariolée de rougeâtre 
ou de violacé ; mais on peut dire que la teinte gris verdâtre domine, 
ce qui donne à l'ensemble l 'apparence d 'une formation marneuse. 

La friabilité de ces roches et leur transformation en terre végé
tale, que le fer retourne sans cesse, ne permettent guère de se livrer 
avec succès à la recherche des fossiles. Cependant en divisant avec 
patience et précaution les plaquettes qui gisent au milieu des vignes, 
on parvient à découvrir quelques empreintes de végétaux qui se rap
portent au genre Calamités. 

Les collections de la Faculté des sciences de Besançon possèdent, 
de celte localité, un échantillon de grès marneux qui renferme une 
tige bien conservée du Calamités arenaceus. Nous retrouvons donc 
dans le Jura , au-dessus des arkoses, et la superposition ne peqt 
laisser place à aucun doute, l'horizon des grès bigarrés des environs 
de Plombières et de Soultz-les-Bains, qui , dans les Vosges, recou
vrent le grès vosgien. 

La puissance des arkoses, calculée à la carrière des pierres m e u 
lières, et au-dessous d'Offlange, est de i'5 mètres environ ; celle des 
grès et des argiles est un peu supérieure. 

Si, au point de vue de la composition, l 'étude du grès bigarré 
offre peu de variété, il en est tout autrement quand ou l'envisage dans 
sa position par rapport à la formation permienne à laquelle il suc 
cède dans la série stratigraphique. Son indépendance est un des faits 
le plus solidement établis qui permettent de séparer cette formation 
du trias. Ainsi que nous l'avons déjà exposé, les bancs permiens au-
dessous d'Offlange sont redressés sous un angle de 25 degrés envi
ron ; or, les arkoses dont on a une bonne coupe sur le chemin qui 
conduit au village de Serre les recouvrent presque horizontalement 
et conservent les mêmes allures contrastantes dans tout l'espace 
qu'elles occupent sur la berge gauche du ruisseau qui prend nais
sance entre Offlange et Moissey, et qui déverse les eaux de cette 
partie de la Serre dans l 'Ognon, près de Montrambert . Elles s'incli
nent faiblement dans la direction du N . - O . ; et la seconde assise du 
grès bigarré à Calamités arenaceus, le muschelkalk, les marpes 
irisées ainsi que le lias, qui se succèdent en bandes étagées en retrait , 



les uns au-dessus des autres, obéissent au même mouvement oro
graphique. 

En suivant le prolongement des arkoses dans la direction de Mois
sey, on voit qu'elles subissent un amoindrissement considérable; elles 
sont bien encore visibles au delà d'Offlange, mais on ne les trouve 
plus sur la route de Moissey à Amange, ni sur le chemin des Gorges : 
les grès micacés fins et les argiles supérieures semblent reposer d i 
rectement sur les grès permiens. Comme ceux-ci éprouvent des d é 
rangements assez notables dans le voisinage des lieux que nous dési
gnons, il pourrait très bien se faire qu 'une faille, et les failles sont 
très nombreuses dans la Serre, en établissant une dénivellation, eût 
masqué l'étage des grès feldspalhiques, d'autant mieux que sur le 
revers opposé de la montagne, près du village de Serre, un lambeau 
d'arkose qui y est visible, est surmonté par ces mêmes grès fins. 
Le temps m'a manqué pour éclaircir ce point douteux ; toutefois la 
solution de cette question a fort peu d'importance, car nous allons 
voir que les arkoses occupent deux positions distinctes, et sous ce 
rapport elles se comportent exactement comme le grès des Vosges. 

Nous avons constaté qu'au - dessous d'Offlange les arkoses se 
montrent intercalées entre les grès bigarrés proprement dits, à Cala
mités arenaceus, et les grès permiens. Ailleurs elles forment des 
dépôts pour ainsi dire indépendants, s'affranchissent à la fois du voi
sinage des grès rouges en atteignant un niveau bien plus élevé, et du 
muschelkalk. Dans cette situation nouvelle, elles recouvrent i m 
médiatement les gneiss sur lesquels elles ont assis des masses 
puissantes horizontales, ou légèrement inclinées dans le sens des 
pentes qui les supportent. C'est ainsi qu'on les observe à la carrière 
des pierres de meules au S.-O. de Moissey (fig. 2) , où elles acquiè
rent une épaisseur de 25 à 30 mètres. Elles admettent par intervalles 
des lits minces d'argile rouge et verte qui les séparent en grands bancs 
réguliers. Ces arkoses, dont les produits sont désignés par les habi
tants du pays sous le nom de mollasse, ont été exploitées autrefois 
avec activité et ont fourni des meules à moudre, des pierres de taille 
et des moellons piqués qui figurent encore dans presque tous les édi
fices et les murs de clôture de Moissey et d'Offlange. Les carrières 
sont délaissées aujourd'hui. Les sommités de la Serre sont envahies 
en une foule d'autres points par cette roche remaniée. Le sentier 
qui relie AVriange et Moissey en traverse un dépôt curieux, un peu 
au-dessous du chemin de la Poste. On y extrait des sables pour les 
constructions. Les éléments du grès, au lieu d'être agglutinés par un 
ciment siliceux comme on le constate ailleurs, sont libres et incohé
rents et mélangés dans un désordre complet ; on croirait parcourir 



(4) Manès, Inc.. cit., p 126. 
(2) Lnc. cit., p . 4 08 et 4 06. 
(3) M. Élie de Beaumont (toc. cit., p. 425) fait remarquer que 
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une grève dont les matériaux auraient é(é charriés par des courants de 
directions contraires. En effet, l'ensemble se compose de traînées 
d'inégale épaisseur qui s'enchevêtrent les unes dans les autres, à la 
manière des débris accumulés par des eaux torrentielles à des in ter
valles différents. Le versant oriental, où une très grande faille met le 
plus souvent l'étage jurassique moyen en contact avec les gneiss, 
montre à son tour plusieurs lambeaux d'arkose. On peut citer celui 
qu'on rencontre avant de quitter la montagne de la Serre, en face 
d'Amange. Au village de Serre , les arkosesqui dominent l 'abreuvoir 
public offrent cette particularité remarquable qu'elles sont recou
vertes par les grès à grains fins et les argiles bariolées à Calamités 
arenaceus que nous avons cités à Offlange dans une position iden
tique, ce qui démontre que, si sur les plateaux granitiques les grès 
feldspathiques ne sont pas recouverts, ils le sont au moins sur les 
deux flancs de la chaîne. 

Il est à remarquer que dans le département de Saône-et-Loire le 
terrain d'arkose se compose exactement comme dans l'îlot jurassique 
que nous décrivons; qu'il se subdivise en deux assises dont l 'infé
r ieure, épaisse de 5 à 15 mètres, est formée d'arkose pure, et la su
pér ieure , puissante de 8 à 10 mètres, est composée de grès marneux 
avec calcaire subordonné (1). Nous reviendrons bientôt sur ce cal
caire que nous croyons être le représentant rudimentaire du m u 
schelkalk. Nous remarquerons encore que , dans la forêt de la Serre , 
l 'arkose, par suite de failles ou de soulèvements, se montre indistinc
tement sur les sommets et les flancs des montagnes primordiales. 

« Je n'ai jamais vu les arkoses, dit M. Rozet (2), former des mon-
» lagnes à elles seules : ces roches se présentent souvent sur le 
» sommet et les plateaux granitiques, où elles occupent des espaces 
» assez étendus. Aux environs de Châteaunenf, de la Glaytte, du mont 
» Saint-Vincent, d 'Autun, e tc . , tous les sommets recouverts par les 
» arkoses ont une forme aplatie, qui les fait reconnaître de fort loin. 
» Le sommet du mont Saint-Vincent, couvert d'arkoses, atteint 602 
» mètres au-dessus du niveau de la mer . Les plateaux qui environ-
» lient ce point sont élevés de Û50 à 470 mètres. Ceux qui se t rou-
» vent à l'est d'Autun atteignent 550 mètres. Sur tous ces sommets 
T> et plateaux, l'arkose n'est jamais recouverte par aucune autre roche, 
» fait remarquable, qui nous servira plus tard à établir une des épo-
» ques de soulèvement des montagnes que nous étudions (3). » 



Le même observateur ajoute que, dans les montagnes comprises 
entre le canal du Centre et la vallée de la Saône, l'arkose siliceuse 
forme des masses très puissantes, généralement assez bien stratifiées, 
horizontales ou légèrement inclinées dans le sens des pentes granit i
ques qu'elles recouvrent. 

H. Manès, à son tour, reconnaît que l'arkose, dans sa superposition 
à la grauwacke, au grès houiller et au grès permien, formations qui 
sont toujours en couches plus ou moins inclinées, les recouvre con
stamment en stratification discordante. Ainsi, aux environs de Leve-
siau (1), elie repose en couches inclinées de 15 à 20 degrés. Le 
dépôt offre la succession su ivante : 15 mètres d'arkose et 10 de 
marnes rouges et jaunes, avec bancs épais de calcaire cristallin gri
sâtre. Il existe donc une identité complète et frappante, et de position 
et de composition, entre les grès bigarrés des environs de Moissey et 
ceux de Saône-et-Loire. Cette identité ressort directement de ce que 
j ' a i vu par moi-même, comme des travaux de MM. Rozet et Manès. 
Seulement nous ne partageons pas les idées de M. Manès sur la clas
sification qu'il a adoptée. Ce géologue appelle du nom de grès bigarré 
les grès rouges à Walchia Schlotheimii et hypnoides, et il fait des 
arkoses la base de son terrain keupérien. 

Nous croyons avoir démontré péremptoirement que les arkoses A, 

dans le val d'Ajol, et entre Plombières et Ronchamp, le grès bigarré 
qui, généralement, ne fait qu'entourer les Vosges, s'étend jusque sur 
les épaules des montagnes, et se raccorde même avec elles. Ainsi, la 
hauteur qu'il atteint, vers Maxonchamp,estde 750 mètres au-dessus du 
niveau de lamer . M. Élie de Beaumont conclut de ce fait qu'il y a là un 
axeparticulierouunelignedesoulèvementdiSérentede toutes celles qui 
ont principalement influé sur la configuration des Vosges, et plus mo
derne qu'elles toutes. Ces circonstances qui l'ont ainsi élevé sur les 
plateaux lui paraissent comparables à celles qui portent les arkoses de 
la formation des marnes irisées à la cime du mont Saint-Vincent, au 
S.-E. du Creuzot (596 mètres), et sur les hauteurs de Pierre-Écrite, 
dans le Morvan (580 mètres). Il convient de dire que les arkoses que 
M. Élie de Beaumont attribue ici aux marnes irisées sont l'équivalent 
du grès vosgien, et que, comme celui-ci, elles existent recouvertes ou 
non sur les sommités granitiques, ou au-dessous du grès bigarré, et con
cordent avec lui sur les flancs des montagnes et dans les plaines. 
L'absence du muschelkalk, dans la Bourgogne et le Morvan, n'a pas 
permis de bien reconnaître le grès bigarré à Calamités arenaceus au-
dessus des arkoses, et de le séparer des marnes irisées. Le grès 
bigarré n'y existe pas moins. Dans tous les cas, sa présence à Moissey 
et à Offlange ne saurait être contestée. 

(4) Le- cit., p . 4 29. 



qui supportant des grès à Calamités arenaceus B, commencent au 
moins le terrain triasique, si même elles ne sont pas l'équivalent des 
grès vosgiens, comme nous avons tout lieu de le croire, et nous four
nirons bientôt des arguments à l'appui de notre opinion. 

Au grès bigarré succède un ensemble i\ d'argiles calcarifères de-
calcaires grisâtres, à cassure conchoïde,- des dolomies cendrées à 
grain très serré ou caverneuses, alternant à plusieurs reprises, et 
atteignant une puissance de 35 à 40 mètres. Telle est la composition 
générale du muschelkalk, qu 'on observe dans les communes de 
Moissey et d'Offlange. 1.'Encrinites liliiformis, dont les articles sont 
passés à l'état spathiqne, foisonne dans certaines courbes, et forme 
une véritable luinachelle. J'y ai recueilli aussi un très bel exemplaire 
de \'Ammonites nodosus. Cet étage s'élève sous forme de récif saillant 
ent re deux dépressions, dont l 'une est occupée par les marnes irisées, 
et l 'autre par les assises marneuses du grès bigarré supérieur. Mon 
intention n'étant pas de donner une description détaillée de cet étage, 
ces simples indications sont suffisantes pour le programme que je me 
suis tracé. 

Ni M. Manès ni M. Rozet n 'ont signalé la présence du muschel
kalk dans le déparlement de Saône-et-Loire ; cependant les coupes 
de Levesiau et de Saint-Émilien données par le premier de ces 
géologues, et qui dévoilent à la partie supérieure du grès bigarré, 
ou à la base des marnes irisées, la présence de bancs épais d'un 
calcaire cristallin non doloniitiquc, sont de nature à faire admettre 
que ces bancs représentent le calcaire conchyiien de la même manière 
que dans les environs de i.esançon un banc peu épais de grès, placé à 
la base du calcaire à Gryphées, représente iegrès infraliasique qui en 
Bourgogne acquiert un développement considérable. Le muschelkalk 
forme, comme on le sait, à partir de Lure, autour du massif des 
Vosges, une ceinture qui traverse toute la Lorraine, et se termine 
entre Aix-la-Chapelle et Bonn. Ce second terme du trias, qui est si 
puissant , dans les provinces rhénanes et dans les Vosges, perd 
évidemment de son importance à mesure qu'il se rapproche du 
plateau central. Le pointement primitif de la Serre, qu 'on peut 
considérer comme une station intermédiaire entre ces deux régions 
granitiques, offrirait encore un représentant respectable, quoique 
amoindri, de cette formation qui , dans le département de Saône-e t -
Loire, serait h peine indiquée par quelques bancs calcaires. Nous 
mentionnerons pour mémoire seulement l'étage des marnes irisées I , 
dont ou peut suivre le développement sur le versant occidental de la 
Serre. Il y acquiert peu d'épaisseur, et se compose de marnes et 
de dolomies. On a bien découvert dù gypse près d'Offlange, mais il 



était si peu abondant, qu'il n'a pas été jugé digne d'être exploité. 
5. G R È S IKKRALIASIQUE. — Si, clans la Bourgogne, une arkose à 

ciment calcaire et fossilifère constitue, au-dessus des marnes irisées, 
les premières assises du lias, ce terrain débute, dans le massif de la Serre, 
par un grès quarlzeux H, jaunâtre, à grains fins et miroitants, et 
présentant tous les caractères d'un quartzile de transition. On y ren
contre quelques fossiles, et entre autres des Pecten à côtes aiguës. Ce 
grès , assez commun au lieu dit le Champ-Rouge, près de Moissey, 
sépare très nettement la formation jurassique de la formation t r ia
sique ; il est employé comme pierre à aiguiser. Au-dessus de ce grès 
commencent les sériesliasique L et jurassique 0. Le sommet du mont 
Guérin par lequel se termine le système de la Serre est occupé par 
des calcaires appartenant h l'oolithe inférieure. 

Ainsi que nous l'avons dit au commencement de notre description 
de la Serre, le revers occidental de cette montagne montre la suc 
cession du terrain permien , du terrain triasique et de plusieurs 
étages de la formation jurassique. Le revers oriental, dont les eaux 
se rendent dans le Doubs, est loin d'offrir une série stratigraphique 
aussi complète, h cause d'une faille qui , depuis Saligney jusqu 'à 
Jouhe , dans la direction de Dôle, a mis presque constamment en 
contact le terrain jurassique avec le granité. Près de Sauviguey 
cependant, le lias supérieur et les calcaires de l'oolithe inférieure 
s'appuient sur le terrain permien ; à "Wriange, c'est le cornbrash, 
et plus bas, en face d'Avrange, e'est l'oxfordien. 11 résulte de cette 
disposition que l'intérêt, qui s'attache à l'étude des phénomènes géo
logiques qui se sont accomplis dans la Serre, se concentre pres
q u e tout entier sur le versant dont les eaux sont tributaires de 
r o g n o n . 

II sera facile de retrouver dans les Vosges, entre les terrains sédi-
mentaires qu'on y a reconnus et ceux de la Ser re , des ressem
blances tout aussi frappantes que celles que nous avons eu occasion 
de signaler dans le département de Saône-et-Loire. Les remarquables 
travaux de M. Élie de Beaumont sur cette chaîne rendront cette 
comparaison facile. 

Le noyau central do la partie méridionale des Vosges (1) est en
touré par d'autres montagnes, dont les formes aplaties et carrées 
contrastent avec les profils arrondis des premières, et qui sont com -
posées d 'un grès quarlzeux , d 'un grain uniforme et grossier, d 'un 
rouge de brique plus ou moins foncé, connu sous le nom de grès 

(1) Explication de la carte géologique de la France, t. I, p . 373 . 



des Vosges. Ce grès est quelquefois feldspalliique ; à BozemonN 
M. Mougeol y a découvert des empreintes parfaitement conservées 
de Calamités arenaceus, plante caractéristique du grès bigarré. Le 
système du trias (1), dont le grès bigarré constitue la partie infé
r ieure, forme autour des Vosges une zone presque continue, qui s 'é 
tend en général au pied des montagnes du grès vosgien, comme une 
mer au pied d'une falaise dont elle baigne la base. Cette disposition 
est manifeste tout le long des plaines de la Lorraine. Le grès bigarré 
s'arrête au pied des montagnes de grès des Vosges ou se juxtapose à 
lui, comme à Étabon, sans jamais atteindre une hauteur égale, t an 
dis que le dernier, qui s'élève au-dessus de la plaine et couronne, 
sans être recouvert, des sommités élevées, avait dû éprouver un r e 
lèvement avant l'époque de la formation triasique. Sur les deux 
flancs d'une même vallée, et souvent sur toute l 'étendue d'un même 
canton, toutes les montagnes de grès des Vosges atteignent des hau
teurs à peu près égales. Cette circonstance, jointe à celle de l 'hori
zontalité presque parfaite de leurs couches et à l'existence de ces ro 
chers hardis et souvent isolés dont aucun n'est incliné, atteste que 
les mouvements éprouvés par le grès des Vosges, depuis son origine, 
n'ont fait que changer le niveau de ses diverses parties, sans dé ran
ger bien sensiblement l'assiette de chacune d'elles (2). Tous ces faits 
concourent, suivant M. Élie de Beaumont, à prouver que le dépôt 
du grès bigarré n'a pas succédé sans interruption, ou du moins sans 
secousse, à celui du grès des Vosges ; que ce dernier avait été dislo
qué et même détruit en quelques points, avant que le dépôt du grès 
bigarré commençât à s'opérer, et que la circonstance de gisement 
qui rend ces deux formations distinctes se lie d 'une manière intime 
au relief des Vosges (3). 

Le grès vosgien s'appuie immédiatement sur les terrains anciens, 
sur le terrain houiller et sur la formation permienne. Comme il d é 
passe considérablement les bords des bassins où s'est formé le grès 
rouge, il devient manifeste, bien qu'il y ait concordance, qu'il s'est 
déposé dans des circonstances fort différentes, ce qui suppose deux 
révolutions : l 'une antérieure, l 'autre postérieure au grès rouge. Les 
environs de Moissey mettent aussi ce fait hors de doute. 

N'est-il pas de la dernière évidence que tons les détails qui p récè 
dent s'appliquent, pour ainsi dire, terme pour terme aux montagnes 
de Saône-et-Loire et de la Serre? A part la couleur et la nature des 

(4) Explication de la carte géologique de la France, t. I, p . 300. 
(2) Ibid., p. 404. 
(3) Ibid., p . 393 . 



matériaux, deux cura aè r e s insignifiants el sans valeur, quand on 
compare deux chaînes aussi éloignées l 'une de l 'autre, le grès vosgien 
représente, et par son origine et par sa position, les arkoses du Gha-
rollais et de la Boutgogne, que l'on observe, comme le grès des 
Vosges, en bancs horizontaux non recouverts, sur les sommités et 
ies plateaux granitiques, et qui ne supportent le grès à Calamités 
arenaceus que sur les flancs des collines et dans les plaines. La coupe 
d'Offlange à Amangc, dans la Serre, est, à son tour, une véritable 
coupe des Vosges ; car les arkoses indépendantes au sommet reçoi
vent sur les pentes les étages triasiques. Or, il eu est de même dans les 
Vosges. Par quelque point que l'on pénètre dans ce massif, que ce 
soit par Plombières, par Épiual, par Spiémont, ou par les plaines de 
la Lorraine, on constate d'abord le recouvrement du grès vosgien par 
le grès bigarré, en stratification concordante ; e lce n'est qu'après avoir 
dépassé les failles qui donnent naissance aux falaises vosgiennes, que 
le grès des Vosges s'élève brusquement, et laisse au pied des escar
pements le grès bigarré. Aussi, quand il y a superposition des deux 
terrains, leur séparation ne peut s'opérer que par des.différences de 
leurs éléments minéràlogiques. Le grès vosgien est un grès gros
sier quar lzeux; le grès bigarré, au contraire, un grès argileux, m i -
cacifère et fin, exactement comme dans le département de Saône-et-
Loireetdansla Serre, oùles arkoses sont un grès quartzo-feldspalhique 
à gi'os grains, tandis que les grès à Calamités arenaceus sont des 
rochers argilo-sableux micacifères à grains fins. Et encore ce ca

ractère n'est pas toujours suffisant : ainsi, dans la zone qui dessine le 
pied occidental des Vosges, le grès bigarré repose, en général, sur 
le grès vosgien à stratification concordante, et avec un passage gra
duel qui rend souvent difficile de saisir la ligne de démarcation entre 
lés deux formations. Cette difficulté est même si grande, ajoute 
M. Élie de Beaumont, aux environs de Trêves, et, plus au nord, 
entre Witlich, Geroislein, Prixm et Malmédy, qu'on a renoncé à t ra
cer la ligne de démarcation sur la carte géologique où l'ensemble des 
deux grès a été colorié comme grès bigarré (1). 

La constitution géologique de la Serre étant bien connue, et ses 
rapports de. ressemblance avec les terrains de même époque dans les 
montagnes de Saône-et-Loire el dans les Vosges ayant été démontrés 
à l'aide d'arguments qu'il me paraît difficile de renverser, discutons 
à présent l 'époque qu'i l convient d'assigner aux révolutions qui ont 
imprimé à cet îlot perdu dans la chaîne du Ju ra les traits les plus 

(<) Explication de la carte géologique de la France, t. I l , p . il 2. 



saillants de sa physionomie. La discordance que l'on remarque, dans 
les trois contrées que nous comparons, entre les grès rouges d'un 
côté, et les grès vosgiens et les arkoses de l 'autre, inclique que la for
mation permienne avait subi un premier redressement avant le dépôt 
du grès des Vosges et des arkoses. 

M. Manès, qui a introduit dans l'étage du grès bigarré les grès 
permiens de Saône-et-Loire, a attaché tant d'importance à leurs 
discordances réciproques , qu'il a été obligé de transporter les 
arkoses et les grès fins supérieurs dans l'étage des marnes irisées. 
Nous avons vu que. cette classification n'est pas en harmonie avec les 
faits géologiques. M. Rozet, se fondant sur l'isolement des arkoses 
au-dessus des plateaux granitiques, et n'ayant pas reconnu dans les 
grès et argiles micacés qui les recouvrent à Levesiau et ailleurs le 
représentant des grès bigarrés à Calamités arenaceus, comme nous 
les avons à Moissey, ce géologue a admis qu 'un soulèvement était sur
venu dans le dépôt du grès bigarré et celui des marnes irisées. Il a 
donc méconnu complètement la véritable place des arkoses dans les 
montagnes de Saône-et-Loire, en les supposant parallèles aux grès b i 
garrés de Plombières, tandis qu'elles y remplissent le même rôle que 
le grès vosgien dans la chaîne des Vosges. Il est juste cependant de 
convenir que, dans les arrondissements de Châlon et d 'Autun, les grès 
bigarrés qui surmontent les arkoses sont si mal définis, et comme 
roches et comme étage, et d 'une nature tellement, argileuse, qu'ils 
semblent ne faire qu 'un tout indivisible avec les marnes ir isées; et 
l'illusion est d'autant plus possible que le muschelkalk manque dans 
ces contrées, ou qu'il devient fort difficile de le reconnaître dans les 
quelques bancs calcaires subordonnés qu'a signalés M. Manès au-
dessous du keuper (1). Fort heureusement le développement des 
divers étages de la formation liasique, et surtout du calcaire conchy-
lien dans la Serre, fait échapper l 'observateur à une erreur de ce 
genre, et lui permet de retrouver, et gôologiquement et paléonto-
logiquement, dans le grès à Calamités arenaceus, l'équivalent du 
grès bigarré de Plombières, et dans les arkoses inférieures l 'équiva
lent du grès vosgien. 

(4) Une difficulté de même nature se présente pour séparer nette
ment les marnes irisées du grès bigarré dans le département de 
l'Àveyron, l'ensemble des couches placées entre ce grès et le lias 
inférieur consistant le plus généralement en des dolomies alternant 
avec des argiles bariolées, Cette difficulté, pourtant, ne tient qu'à 
l'absence ou à la rareté des fossiles; car je suis parvenu à découvrir, 
entre Milhau et Saint-Rome-de-Tarn, au-dessus des grès bigarrés, 
des bancs d'un calcaire fuligineux pétri de Terebratida vulgaris. 



La transgressivité des arkoses sur ie terrain permien, telle qu'on la 
remarque à Offlange, jointe à leur position isolée au-dessus des plateaux 
granitiques, et que ce terrain n'a jamais atteinte, démontre suffi
samment que le bassin dans lequel la formation triasique a été dépo
sée n'avait plus la même configuration que le bassin rempli par la mer 
permienne, et, par conséquent que le relief de la Serre a été modifié 
par plusieurs bouleversements successifs, dont le dernier est celui q u i 
a déterminé les accidents orographiques dominants de la chaîne du 
Jura. 

Il nous reste à préciser l 'époque à laquelle les arkoses ont été dé
rangées de leur position primitive, et nous verrons qu'elle coïncide 
parfaitement avec le système du Rhin de M. Élie de Beaumont. 

Le système du Rhin est dirigé du N. 21° E. au S. 21° O. ; et il 
y a affecté, suivant le célèbre auteur de la théorie des soulèvements, 
les dépôts antérieurs au système des grès bigarrés, du muschelkalk 
et des marnes irisées. 

Il n'y a qu 'à jeter les yeux sur la carte géologique de la France 
pour s'assurer que, depuis Digoin sur la Loire jusqu'à Mayenne, une 
bande de terrains que leur âge identifie se trouve, malgré des lacu
nes occasionnées par des recouvrements plus modernes , alignée 
exactement suivant la même direction, c'est-à-dire du N. -E . au S.-O. 
Cette bande qui prend naissance près de Donjon, dans le départe
ment de l'Allier , englobe tout le bassin de Blanzy , s'approprie la 
montagne de la Serre, et se confond avec la chaîne des Vosges. Cette 
orientation s'écarte de celle des crêtes dominantes du Jura et de la 
Bourgogne et obéit par conséquent à un tout autre système. O r , 
dans tout ce parcours, les terrains atteints par le soulèvement du 
Rhin appartiennent aux formations anciennes et nous montrent des 
grès à éléments de quartz, comme dans les Vosges, ou des grès à élé
ments de feldspath (orthose), comme dans la Serre et dans le bassin de 
Blanzy et d 'Autun, formant falaise au-dessus du terrain triasique 
offrant les mêmes-accidents orographiques et le même ordre de 
succession que dans les Vosges. 

La montagne de la Serre est donc le trait d'union qui relie les 
Vosges et le plateau central, et l'on y voit se refléter, én se fondant 
dans une nuance intermédiaire, la physionomie et les couleurs p ro 
pres à chacune de ces deux régions. En effet, si par les caractères 
minéralogiques de son grès permien et de ses arkoses la Serre tend 
à se rapprocher davantage des montagnes de Saône-et-Loire, par son 
muschelkalk et son grès bigarré plus complet elle offre des traits de 
plus grande ressemblance avec la chaîne des Vosges. 

Le tableau suivant qui place en regard les unes des autres les for-



mations du bassin de Blanzy, celles de la Serre et celles des Vosges, 
met en évidence les rapports que nous venons d 'énumérer et qui les 
placent toutes sous le même régime géologique. 

BASSIN DE BLANZY. 

t. Granité. 
2. Porphyre. 
3. Terrain houiller. 
4. Terrain permien. 
5. Arkose. 
6. Grès bigarré. 
7. Muschelkalk? 
8. Marnes irisées. 
9. Grès infraliasique. 

LA SERRE. 

4. Granité. 
2 . Porphyre. 
3 ? 
i. Terrain permien. 
5. Arkose. 
6. Grès bigarré. 
7. Muschelkalk. 
8. Marnes irisées. 
9. Grès infraliasique. 

LES VOSGES. 

1. Granité. 
2. Porphyre. 
3. Terrain houiller. 
4. Terrain permien. 
5. Grès des Vosges 
6. Grès bigarré. 
7. Muschelkalk. 
8. Marnes irisées. 

|9. Grès infraliasique. 

Le but que je m'étais proposé dans cette notice est atteint. J e vou
lais démontrer : 1° que c'était à tort qu'on avait rapporté les grès 
permiens du bassin de Blanzy aux grès bigarrés ; 2° que les arkoses, 
qui pour M. Rozet sont des grès bigarrés , et pour MM. Manès et Élie 
de Beaumont du keuper , représentent le grès vosgien; 3"que le grès 
bigarré proprement d i t , celui de Plombières et de Soultz-Ies-Bains , 
existait dans la Serre et dans Saône-et-Loire; W que les arkoses se 
comportaient dans ces deux contrées exactement comme le grès v o s 
gien dans les Vosges, ou en masses isolées et pour ainsi dire indé
pendantes et formant falaises au-dessus des plateaux granit iques, ou 
supportant en concordance de stratification les grès bigarrés p ropre -
mcnts dits; 5° enfin , que la division du bassin de Blanzy et de la 
montagne de la Serre concordait avec l'orientation du système du 
R h i n , et complétait l'assimilation à laquelle j ' a i conclu dans cet 
écrit. 

Il serait intéressant sans doute do rechercher si le grès vosgien , 
au point de vue paléontologique, constitue une formation indépen
dante, comme le sont par exemple le grès houiller, le grès permien 
et le grès vert ; ou bien si, comme le prétendent plusieurs géologues, 
il ne serait que la partie inférieure du grès bigarré, porté par un 
soulèvement h un niveau plus élevé que ce dernier. Comme le seul 
fossile signalé jusqu' ici est le Calamités arenaceus, espèce du 
grès bigarré, on ne saurait t irer des inductions suffisantes de ce fait 
unique. Ceux qui adoptent la première opinion s'appuient sur l ' iso
lement du grès vosgien, sur son altitude, sur le refoulement du grès 
bigarré en dehors de la chaîne des Vosges, et sur quelques exemples 
de discordance. 

Au contraire, les géologues qui réunissent le grès vosgien au grès 



bigarré invoquent la concordance qu'on observe presque par tou t , 
le passage de l'un à l'autre. Ils objectent que le caractère d'isolement 
se présente nettement accusé, il est vrai, pour le grès vosgien et 
pour les arkoses de la Bourgogne, mais qu'il n'est pas spécial à ces 
deux sortes de roches et qu'il paraît tenir à la disposition en retrait 
que présentent ordinairement les étages des formations sédimentai-
res et qui les empêche de se recouvrir dans toute leur étendue, comme 
on l'observe presque constamment quand , des régions occupées par 
les terrains stratifiés, on se rend vers les montagnes granitiques. 

Ainsi, les trois grandes assises du trias occupent sur la surface du 
terrain trois zones successives qui enveloppent consécutivement le 
pied des Vosges (1), disposition qui est due h ce qu'elles s'enfoncent 
successivement l 'une au-dessous de l 'autre, en plongeant légèrement 
du pied des Vosges vers l 'intérieur de la France. 

On conçoit que les dislocations qui ont dérangé l'horizontalité p r i 
mitive des couches, et produit pourcelles-ei des altitudes différentes, 
aient eu pour résultat, si l 'exhaussement s'est opéré sur la portion 
non recouverte de l 'étage, de la porter à un niveau plus ou moins 
élevé, et de la poser en falaise par rapport à la portion qui n'aura pas 
participé au même mouvement ascensionnel. C'est d'après cette théo
rie qu'on peut expliquer sur les plateaux granitiques du Limousin 
la présence des lambeaux insignifiants du terrain jurassique, dont 
quelques uns, tels que ceux que de Rilhac et du Beau-Moulin, sont 
séparés de la grande bande jurassique de la Charente et de la Dordo-
gne , à laquelle ils appartenaient autrefois, par un espace libre de 
de plus de cinquante kilomètres. 

Si les failles, clans la chaîne des Vosges, au lieu de s'être produites 
là où elles existent aujourd'hui, avaient affecté le massif de grès bigarré 
compris entre Remiremont et la Marche , et qui occupe, sans être 
recouvert, une surface immense dont la distance la plus courte de la 
Marche aux Vosges est de 50 à 55 kilomètres, il est probable que, si la 
location n'avait pas atteint la totalité des grès , la portion dérangée 
aurait dessiné au-dessus de celle qui serait restée en place une con
figuration analogue au relief que présente actuellement le grès vos
gien soulevé relativement à celui qui est resté en dehors de la chaîne. 
Dans la forêt de la Serre, les arkoses se trouvent à la fois sur les deux 
versants où on les voit supporter en stratification concordante le grès 
bigarré et sur les sommets granitiques où elles se montrent isolées en 

(1) M. Élie de Beaumont, Explication de la carte géologique de 
la France, t. I I , p. 44 . 



bancs horizontaux et non recouverts, et cela sur un rayon de 500C 
mètres seulement. On ne peut guère »e rendre compte de cette dispo
sition contrastante qu'en admettant que les arkoses qui sont sur le 
plateaux représentent les portions non recouvertes de l'étage qu'uni 
force soulevante, agissant perpendiculairement au plan des couches 
aura exhaussées en les arrachant aux masses dont elles faisaien 
primitivement partie, tout en respectant leur horizontalité, ou bien 1; 
portion laissée en place entre deux failles, le long desquelles les ter
rains contigus auront glissé d 'une manière inégale. Mais, après lou 
ce qui a été écrit sur les Vosges, une discussion plus étendue serait ic 
déplacée. 

iS'ota. Le tome VI e des Mémoires de l'Académie impériale de: 
sciences de Lyon, qui contient l'appendice aux aperçus concernan 
l'extension des terrains houillers de la France, par M. Fournet, m'es 
remis aujourd'hui même 12 janvier 1857, c 'est-à-dire trois moii 
après la communication de mon travail. Les environs du canal di 
Centre, si riches en houilles, y sont l'objet d 'une description spéciali 
et pleine de détails intéressants. La relation des divers terrains qu'oi 
y remarque est indiquée par la coupe suivante, qu'en donne mor 
savant ami et collègue. 

La comparaison qu'on pourra en faire, avec celle que nous avom 
donnée nous-même des terrains de la montagne de la Serre, démon
trera jusqu'à l'évidence que le type reconnu dans le départemen 
du Jura est calqué sur le type de celui de Saône-et-Loire. 

SAÔNE-ET-LOIRE. MONTAGNE DE LA SERRE. 

Lias. 

Calcaire à Gryphées. 

Lumachelles , calcaires jaunât res , sublamel
laires ou à grain fin, et à cassure esquil-
leuse, contenant beaucoup de bivalves pa
rallèlement aux strates. Puissance, 5 à 
6 mètres. 

Grès siliceux, inférieur à la Iumachelle, à 
grain fin, blanchâtre ou jaunâtre, quelque
fois micacé , schisteux et grisâtre , avec 
beaucoup de débris végétaux. Puissance, 
1 à 2 mètres. 

Lias, 
calcaire 

à Gryphées. 

Manque. 

Grès 
infraliasique. 



SAÔNE-ET-LOIRE. MONTAGNE DE LA SERBE. 

Keuper. 

Etage supérieur. — 11 se compose, vers le, 
haut , de calcaire siliceux, fournissant une 
bonne chaux hydraulique. Il forme deux 
ou trois bancs peu suivis, et n'ayant, en 
tout, que 1 à 2 mètres d'épaisseur. 

Marnes vertes et rouges avec lames subordon
nées de dolomie compacte ou cellulaire et 
de calcaire siliceux. 

Dolomie jaunâtre, cellulaire, cloisonnée de 
veines spathiques, et contenant des marnes 
dans les cavités. Elle constitue un ensemble 
de bancs dont l'épaisseur s'élève à S oui 
6 mètres. Au milieu de ces assises on voit/ 
quelques couches de dolomie compacte , 
formant un total de <1 à 3 mètres. Cet étage 
supérieur contient de la strontiane sulfatée 
et du gypse. Sa puissance totale varie entre 
4 0 et 20 mètres. 

Étage moyen.-—Il se compose de marnes 
noires, grises, rouges et vertes, avec ro
gnons de calcaire saccharoïde, à cavités 
tapissées de quartz cristallisé. Veines de 
gypse et quelques sources salées. Puissance, 
20 à 30 mètres. 

Étage inférieur. — Il débute par des grès 
marneux et des marnes vertes ou grises 
très liantes, avec calcaire blanc, semi-cris
tallin non dolomitique, ou cristallin, gri
sâtre et siliceux. Puissance, 8 à 1 0 mètres. 

Plus bas viennent des grès ferrugineux jau
nes, ferro-manganésiens, bruns, pas cohé
rents et à grain fin. 

IEnfin arrivent les couches inférieures, com
posées d'abord de grès arkose, qui forme 
sur les plateaux de la contrée, par exemple 
à Châtel-Moron, au Plessis, au Mont-Saint-
Vincent, à la forêt de Planoise, à Antully, 
de vastes nappes souvent complètement dé
nudées de toutes les assises précédentes. 
Ces couches supérieures sont blanchâtres, 
à grain très fin et à ciment siliceux, de 
manière à se rapprocher des quartzites 
alpins. Cet étage est remarquable par l 'ab
sence de toute trace d'assises calcaires et 
de dolomies, soit compactes, soit caver
neuses. Enfin, en descendant, ce grès se 
montre plus riche en parties feldspathiques : 
il simule souvent un granité recomposé, 

i Épaisseur, 30 mètres. 

Muschelkalk 
avec 

Ammonites 
\ nodosus. 

Grès bigarré 
avec Calami
tés arenaceus 

Grès vosgien 
> (arkose). 



SAONE-ET-LOIRE. MONTAGNE DE LA SERRE. 

Grès 
bigarré. 

Également subdivisible en plusieurs étages. 
La partie supérieure , simulant les conglomé

rats, les grès et les schistes houillers, au 
point qu'elle a été l 'objetdeplusieurs tenta
tives d'exploitation, notamment à Charmoy 
et à la Coudraye. 

La partie inférieure, consistant en grès bario
lés, en grès rouges et argiles schisteuses 
vertes et grises, suivies d'un conglomérat à 
gros.blocs (Saint-Eugène). Puissance, 400 à 
500 mètres. 

Terrain 
permien 

à fValchia 
et 

Protosaurus 
Speneri. 

Nous aurons à critiquer cette coupe sur deux points. D'abord, le 
grès bigarré de M. Fournet se réfère au terrain permien ; sa discor
dance avec les étages du terrain triasique et la nature des fossiles 
( Walchia) l ' indiquent suffisamment ; de plus, nous pensons que ce 
géologue a interverti l 'ordre de superposition de ses deux étages, en 
plaçant à la base les grès et les argiles bariolées, tandis que pour nous 
ils constituent la partie supérieure de la formation, comme on peut 
s'en-assurer en se rendant du puits de la Gaité au hameau des Theu-
rots. Les plantes permiennes que M. Fournet et moi avons recueil
lies dans les carrières ouvertes au sud des Theurots gisent dans un 
système de grès jaunâtres recouvert par les grès rouges, et surmontent 
les schistes bitumineux que recoupe le puits de recherches foncé par 
M. Maniglere aux environs de Charmoy; schistes qui contiennent 
beaucoup d'empreintes de Walchia. Les grès bigarrés de Saône-et-
Loire ne sont donc autre chose que nos grès permiens de la montagne 
de la Ser re , et ne peuvent par conséquent être rapportés aux grès 
bigarrés, ce dernier d'ailleurs étant représenté au-dessous du m u 
schelkalk et étant séparé du permien par toute l'épaisseur des arkoses 
(grès vosgieu). 

La seconde observation est relative au keuper. 
Nous pensons qu'on doit considérer les trois termes de l'étage i n 

férieur, tel que l'a délimité M. Fourne t , comme représentant le 
muschelkalk, le grès bigarré et le grès vosgien : 1° parce que le calcaire 
senii-cristallin non dolomitique correspond, quoiqu'il ne soit que rudi-
mentaire dans Saône-et-Loire, au muscheikalk d'Offlange (monta
gne de la Serre) , où il est mieux développé et où abondent les fossiles 
propres à cet étage ; 2"parce que les grès ferrugineux correspondent 
au grès bigarré avec Calamités arenaceus de la même localité; 3" parce 
que les arkoses de Saint-Vincent correspondent aux arkoses des 
carrières de Moissey. Or, nous le répétons, dans le Jura comme dans 



Saône-et-Loire, tous les termes du terrain triasiqitesoit complètement 
indépendants des grès permiens sous-jaccnls. 

On voit que le motif qui a engagé presque tous les géologues, qui 
ont écrit sur le département de Saône-et-Loire, à réunir à l'étage du 
keuper les trois termes du terrain triasique, provient de la difficulté 
qu'ils ont rencontrée à y trouver le représentant du muschelkalk. 
Nous avons démontré que l'examen de la forêt de la Serre permet 
d'éviter une pareille confusion. 

Nous dirons donc, avec M. Fournet , que l'axe de Saint-Vincent 
» (Saône-et-Loire), prolongé vers le N . - E . , passe entre les vallées du 
» Doubs et de l'Ognon, et longe successivement Auxonne , Dôle , 
» Besançon, Baume-les-Dames, Montbéliard, pour aboutir à la pointe 
» méridionale des Vosges, précisément vers les terrains houillers de 
» Ronchamp. On doit par conséquent admettre comme un fait très 
» probable que les secousses qui produisirent la ride de Saône-et-Loire 
» ont retenti jusqu 'auprès de Giromagny, de manière à contr ibuera 
» l 'émersion de ces dépôts. Si d'ailleurs on voulait mettre en doute 
» cette extension, on pourrait invoquer la Montagne de la Serre, 
» placée sur la même direction, à peu près à la moitié de ce grand 
» trajet, comme pour servir de jalon à l'observateur. La présence 
» de cette butte, composée de terrains cristallins et triasiques, au 
» milieu de l'ample nappe jurassique de la contrée, serait une ano-
» malie, si elle ne se raccordait de la manière la plus explicite avec 
» les autres reliefs indiqués ci-dessus. •> (Mémoires de t Académie des 
sciences de Lyon, tome V, page 241.) 

Il est à regretter qu 'un aussi habile observateur que M. Fournet 
n'ait pas eu l'occasion d'étendre ses investigations jusque dans la 
montagne de la Serre. Son coup d'œil exercé lui eût montré immé
diatement les rapports qui lient cet îlot aux terrains de Saône-et-
Loire et lui aurait permis de compléter la série triasique. Il l 'aurait 
empêché surtout de faire remonter, malgré une discordance flagrante, 
des grès permiens jusque dans le cœur du keuper. 

Les conclusions auxquelles je suis arrivé sont déduites des lois de 
la superposition et de la présence de fossiles caractéristiques. Bien que 
les rapports stratigraphiques soient identiques dans Saône-et-Loire 
et dans la montagne de la Serre, il eût été à désirer que le muschel
kalk et le grès bigarré de la première contrée eussent renfermé les 
mêmes corps organisés que dans le Jura . Le caractère paléontologi-
que qui a bien sa valeur, quoi qu 'en disent les adversaires de la paléon
tologie, eût fourni à la stratigraphie un secours dont celle-ci se fût 
bien trouvée, et, dép lu s , le moyen de trancher une question qu'elle 
a résolue contrairement à la vérité. 



M. Élie de Beaumont admet tout ce que M. Coquand a dit 
des couches de la Serre ; mais il pense que dans le département 
de Saône-et-Loire le calcaire magnésien n'est pas l'équivalent 
du muschelkalk, mais plutôt celui du calcaire analogue qui, en 
Lorraine, est superposé à un grès grossier dans les marnes iri
sées ; il y admet d'ailleurs bien la présence du grès permien, 
mais il n'y voit ni grès vosgien ni grès bigarré. Pour assi
miler le calcaire magnésien an muschelkalk, M. Coquand 
est obligé d'admettre que les terrains sont très amincis dans le 
département de Saône-et-Loire, ce qui n'a pas lieu cependant 
pour les marnes irisées. Ce calcaire est d'ailleurs tout sem
blable à celui des marnes irisées de Lorraine ; dans cette 
province, les grès subordonnés sont seulement plus grossiers, 
et passent à l'arkose, comme le font les grès voisins des granités 
autour du massif central de la France. 

M. Coquand répond que le grès inférieur an calcaire magné
sien contenant le Calamités arenaceus, il a dû le rapporter au 
grès bigarré, et par suite ce calcaire lui-même au muschelkalk, 
malgré l'absence des fossiles. 

M. Lory fait la communication suivante : 

Note sur les terrains crétacés de la vallée de Dieu-le-Fit 
(Di-ôme), par M. Ch. Lory. 

LesCératites signalées à Dieu-le-Fit se trouvent dans une assise de 
calcaire sableux, d'un vert d 'herbe, qui renferme les mêmes fossiles 
que les grès d'Uchaux (Vaucluse), dans un état de conservation tout 
à fait analogue. J 'y ai recueilli, en particulier, les espèces suivantes : 
Acteonella lœvis, d 'Orb . ; Turritella Verneuiliana, id. ; T. Re-
nauxiana, id . ; Arca Matheroniana, id. ; Arcopagia numismalis, id. ; 
Trigonia scabra, Lam.; Janira quadricostata, d 'Orb . Pal. fr. ; Car-
dium, indét. ; Inoceramus, indét. ; Trochosmilia compressa, Edw. 
et H.; Ananchytes gibba, Lam., et deux exemplaires du Ceratites 
Robini. 

Ce grès vert, connu el décrit depuis longtemps (1), est l'assise la 
plus élevée de la série crétacée dont on puisse constater l'existence 
dans la vallée de Dieu-le-Fit. Il forme le plateau de la colline de Rou-
vière, à laquelle est adossée la ville de Dieu-le-Fit ; à sa base, on r e -

(1) Stnt. min. de la Drame, par M. ScipionGras. Grenoble, 4 835. 



marque une couche de calcaire sablonneux, vert, rempli de b ryo
zoaires, et en dessous une grande épaisseur de sables, faiblement 
agglutinés, dans lesquels on creuse de vastes caves. 

Ces couches dans le centre de la vallée sont à peu près horizon
tales ; mais elles se relèvent au nord sur le flanc de la chaîne du 
Poët, et sont parfaitement concordantes avec les autres assises créta
cées qui forment cette montagne. On pourrait en établir la série en 
suivant la route de Dieu-le-Fit à Bourdeaux, qui traverse la chaîne 
du Poët dans une cluse é t ro i te ; mais on a une coupe plus nette et 
plus intéressante en gravissant le flanc de cette montagne un peu 
plus à l'ouest, à moitié chemin de Dieu-le-Fi t au village de Poël-
Laval. J 'a i eu l'avantage de faire cette exploration avec nos savants 
confrères, MM. ïhiol l ière et Dumortier. La coupe peut être p ro 
longée à travers la colline de la Plate, formée de couches tertiaires 
lacustres, dont font partie les argiles à poteries qui alimentent la 
principale industrie de Dieu-le-Fit. La disposition des terrains est 
indiquée par la coupe suivante, allant du N . - N . - O . au S . -S . -E . , et 
dont le profil peut être parfaitement saisi du bas de la colline sur 
laquelle est bâti le village de Poët-Laval. 

Coupe du flanc nord de la vallée de Dieu-le-Fit. 

Montagne du Poët. La Pinte. 

Voici d'abord le détail des couches 'du terrain tertiaire, en c o m 
mençant par la partie supérieure : 

1. — Calcaires siliceux, contenant de grandes plaques de silex 
blond, translucide; ces silex renferment des coquilles d'eau douce, à 
l'état de moules siliceux, d 'une belle conservation : Planorbes, L y m -
nées, Paludines. Sur quelques points la roche devient bréchiforme.en 
englobant une grande quanti té de débris de la craie et même de ro
ches étrangères aux montagnes voisines. 

2. — Marnes et calcaires blanchâtres : 10 h 15 mètres. 
3. — Alternances de sables et d'argiles plastiques. D'abord 10 mè

tres de sables marneux jaunâtres, avec des veines d'argile d'un beau 
vert, que l'on exploite comme matière colorante, sous le nom de 



vert de Vérone; ils sont associés à des conglomérats grossiers de 
fragments de silex, de grès, e tc . , réunis par un ciment siliceux ; — 
puis 3 mètres d'argile plastique violacée, exploitée pour poteries ; 
2 mètres d 'une autre argile plastique plus réfraclaire, d 'un vert pâle, 
également exploitée ; — enfin, 10 mètres de sables blancs ou j a u n â 
t res , t rès purs . 

U. — Argile noire, charbonneuse, pyriteuse, avec traces de lignite ; 
puissance variable ; environ C à 8 mètres. 

5. — Grande masse de sables jaunâtres ou b lancs , ces deux 
teintes alternant par grandes zones ou couches peu régulières; plus 
de 20 mètres d'épaisseur. Ils reposent directement sur les grès verts 
contenant les fossiles d 'Uchaux, dont l'inclinaison va en augmentant 
rapidement depuis le fond de la vallée jusqu 'à la hauteur du plateau 
tertiaire. 

Ces sables, que nous regardons comme faisant partie de la forma
tion tertiaire, par suite de leur liaison intime avec les couches qui les 
surmontent , ne renferment aucun fossile; ils ont d'ailleurs une grande 
analogie d'aspect avec certaines couches sableuses du terrain de craie 
et résultent probablement de leur remaniement par les eaux. 

Cette formation lacustre est absolument semblable à celles des val
lées de Lus-la-Croix-Haute et de la forêt de Saou, dans le même 
dépar tement ; elle correspond encore bien manifestement aux sables 
bigarrés de Nyons, de Saint-Paul-Trois-Châteaux, du Royans, qui 
se montrent sous la mollasse, mais comme terrain distinct et i ndé 
pendant de celle-ci. Nous pensons que ces dépôts d'eau douce sont 
avec la mollasse dans la même relation que le calcaire de la Beauce 
avec les faluns du bassin de la Loire ( 1 ) . 

(1) Dans sa Statistique minéralogique de la Drame, M. Se. Gras 
a distingué l'une de l 'autre deux formations lacustres, qu'il appelle 
premier et second terrain d'eau douce: la première, inférieure à la 
mollasse marine et complètement indépendante d'elle; la seconde, 
plus récente, supérieure aux premières assises de la mollasse marine, 
intercalée, par conséquent, dans cet étage. Cependant, en général, 
cette seconde formation lacustre repose sur des terrains plus anciens 
que la mollasse, et ce n'est que sur un petit nombre de points que l'on 
peut, d'après M. Gras, constater l'existence de couches de mollasse 
marine placées au-dessous d'elle. Il cite, à cet égard, Âuriple, le Fort-
les-Coquilles, et le pied de la chaîne de Raye, entre Crest etChabreuil . 
Dans les deux premières localités, nous n'avons trouvé que deux petits 
lambeaux de mollasse marine bien évidemment supérieurs à la forma
tion lacustre; mais, au fond de la chaîne de Raye, l'intercalation de 
celle-ci entre deux assises de mollasse marine se vérifie parfaitement 
dans plusieurs coupes naturelles très nettes, depuis la tour de Barce-

Soc, géol,, sér ie , tome XIV. 4 



Passons maintenant à la série des assises crétacées : 
a. — Grès à ciment calcaire, ou calcaire sablonneux, jaunâtre , 

chlorité, contenant les fossiles des grès d'Uchaux, et particulière
ment les espèces énumérées plus haut , cjui presque toutes ont été 
recueillies sur le point par où passe notre coupe, de même que sur 
le plateau de fiouvière. Dans une couche un peu inférieure, on r en 
contre VOstrea columba, var. jeune, à crochet strié ; et au-dessous, 
la couche b, pétrie de bryozoaires, comme au-dessus de Dieu-le-Fit. 

c. — Grès jaunâtres ou verdâtres, sans fossiles, peu fortement c i 
mentés ; sables blancs, jaunes ou d 'un vert pâle, peu cohérents; sables 
de teintes plus foncées, un peu plus solidement agrégés. Le tout 
forme une assise que les eaux entament et ravinent facilement, et 
probablement cette assise a fourni une bonne partie des sables qui 
sont à la base de la formation lacustre tertiaire. 

d. •—Calcaires bleuâtres, sableux, assez d u r s , mais à cassure 
mate, terreuse, contenant quelques grains verts ; ils renferment ça 
et là quelques petites bandes ou rognons de silex. Ils alternent avec 
des couches plus sableuses, jaunâtres, peu cohérentes. Ces calcaires 
renferment quelques fossiles qui ne sont pas à l 'état de moules sili
ceux, comme ceux des couches suivantes : Ananchytes ovata, Lam.; 
Micraster cor-anguinum, Ag.?; Terebratula carnea, Sow., et des 
empreintes d'Inocérames. 

e. — Calcaire sableux, jaunâtre , pénétré de silice, passant par 
places à une roche de silex presque pur ; des couches également rem
plies de gros rognons siliceux irréguliers forment toute cette partie 
de la montagne. A cette assise appartiennent des moules entièrement 
siliceux d'échinides, dont le gisement est très intéressant, par leur po
sition bien au-dessous de l'horizon des grès d'Uchaux : Galerites vul-
garis, Ag.; Ananchytes ovata, Lam. ; A. gibba, ici.; Micraster cor-
anguinum, Ag. (var. M. cor-testudinarium, id.). Nous avons déjà 
cité l 'un de ces oursins avec les fossiles de l'assise a, sur le plateau 
de Rouvière ; voilà donc plusieurs espèces que l'on a regardées sou
vent comme caractéristiques de la craie blanche, et qui se trouvent 
ici dans l'horizon des grès d'Uchaux et dans des couches qui leur 

lone jusqu'à la Beaume-Cornillane. La formation lacustre, très puis
sante, consistant en sables, marnes bigarrées avec traces de gypse et 
de lignite, et calcaires à coquilles d'eau douce, est surmontée par une 
grande épaisseur de mollasse mar ine ; et, d'autre part, on trouve au-
dessous d'elle une assise peu épaisse d'une autre mollasse, remplie de 
petits bryozoaires. Le tout repose, en couches très inclinées, sur le 
«alcaire néocomien supérieur. 



sont 1res positivement inférieures; la même remarque peut être faite 
à l'occasion de la Tereb'ratula carnea, du Jouira quadricostata, 
d 'Orb . , etc. 

f. — La dernière partie de la pente de la montagne, jusqu 'au som
met, est formée de grès à ciment calcaire plus ou moins chlorités; 
et tout l 'escarpement qui regarde le nord est composé de grès ana 
logues g, rappelant complètement le grès de la base de la craie chlo-
rilée des environs de Grenoble, du Villard-de-Lans, etc. 

h. — À la base de ce grand escarpement formé par les assises in
férieures de la craie chlorilée, on rencontre un étage très épais de 
marnes d'un gris bleuâtre, sableuses, alternant avec des couches de 
grès. Ces marnes occupent presque tout l'espace compris entre les 
montagnes de Dieu-le-Fit et celles de la forêt de Saou. Les fossiles y 
sont ra res ; MM. Thiollière et Dumortier ont bien voulu me com
muniquer deux Ammonites qu'ils avaient recueillies dans cet étage 
au-dessous de Bourdeaux, et qui m'ont paru être les Ammonites Du-
frenoyi, d 'Orb. et A. Martinii, id. Ces fossiles confirment ce qui 
résulte d'ailleurs de l 'étude de ces marnes sur d'autres points du 
dépar tement ; elles correspondent aux marnes d'Apt ou marnes à 
Plicatules. C'est dans une couche de grès subordonnée à ces mêtnes 
marnes que se rencontre, un peu plus au nord, à Beaufort, le gise
ment de poissons fossiles dont M. Paul de Rouville a donné la des-
cription dans le Bulletin, t. X I I , p. 178. 

Les particularités intéressantes que nous venons de signaler dans 
cette coupe de la montagne du Poët se retrouvent sur d'autres points 
du département de la Drôme. Si de Dieu-le-Fit on se rend à NyoïiSj 
par Montjoux, on voit que les couches de sables et de grès vert qui 
forment la colline de Rouvière occupent tout le fond de la vallée de 
Dieu-le-Fit, et qu'elles se relèvent au midi comme au nord sur le 
flanc de la montagne qui sépare le bassin de Dieu-le-Fit de la vallée 
du Lez. Au-dessous d'elles apparaissent alors les assises d, e, f, de la 
coupe précédente : à l'assise d appartient un calcaire crayeux, sa* 
bleux, blanc, avec des silex noirs, exploité en face de Montjoux et 
comme pierre de taille à Dieu-le-Fit; j ' y ai trouvé des oursins dont le 
test est silicifié en partie, et qui sont encore le Micraster cor-angui-
nurn, Ag., et Y Ananchytes ovata, Lam. Un peu plus loin, à Béconne, 
on trouve, au-dessous de ces assises, la craie chlorilée bien caracté? 
risée, avec Holaster suborbicularis, Ag., puis les marnes bleues noi
râtres de l'étage aptien ; et enfin, à la Roche Saint-Secret, ces marnes 
reposent immédiatement sur les calcaires néocomiens inférieurs avec 
Criocères, Ammonites svbfimbriatus, d 'Orb. ,A. Gratianus,id., etc. 

Des coupes toutes semblables peuvent être suivies avec le plu-



grand détail, soit dans la gorge de l'Aygues, au-dessus de Nyons, soit 
dans celle de l 'Ouvèze, entre Mollans et le Buis. Dans cette dernière, 
en face du point où l'Ouvèze reçoit le ruisseau qui vient du vallon 
de Plaisians, on trouve, sur le bord de la route, une couche sableuse 
pétrie de Galerites vulgaris, Ag. Cette couche n'est pas la plus éle
vée de la série cré tacée; il s'en faut même de beaucoup; elle repose 
presque immédiatement sur une assise sableuse, verdâtre, où j ' a i 
recueilli plusieurs exemplaires de Holaster suborbicularis, Ag. Un 
peu plus loin, à Eygaliers, et près du hameau de Bluye, commune de 
Plaisians, j ' a i trouvé Holaster-subglobosus, Ag., et Ammonites Man-
telli, Sow. ; la craie chlorilée qui renferme ces fossiles sert de base 
à une assise de marnes, contenant une couche d'argile noire, b i tu 
mineuse, où l'on a tenté d'exploiter du lignite. 

Toutes les grandes crêtes de cette partie méridionale du Dauphiné, 
la crête de Bluye, celle du mont Ventoux, e tc . , sont formées par une 
longue série de couches calcaires plus ou moins sableuses, plus ou 
moins remplies de rognons siliceux, auxquelles sert de base la craie 
chloritée bien caractérisée, avec Holaster suborbicularis, H. sub
globosus, Ag., etc. La coupe de celte série de couches doit donc 
encore correspondre à celle de la chaîne du Poët à Dieu-le-Fit . 

Enfin, à Clansayes, près Sainl-Paul-Trois-Châteaux, la série des 
assises crétacées présente encore des particularités analogues. L'étage 
des marnes d'Api est représenté, au quartier de la Leuze, par des 
marnes sableuses, avec Ostrea aquila, Belemnites serni-canalicula-
tus, Blainv., eic. Au-dessus viennent des grès jaunâtres chlorités, 
formant la base de la colline de Venterol, et le reste de cette colline 
est composé d 'une grande masse de sables et grès ferrugineux, con
tenant les fossiles du gault à l'état de moules siliceux roulés, dans 
les ravins de Gaspardoux. Nous regardons ces sables comme faisant 
déjà partie de la craie chloritée ; le gault manque ici comme dans les 
localités dont nous avons parlé ci-dessus, et ses fossiles sont roulés 
et remaniés dans les assises inférieures de la craie chloritée. En avan
çant vers le village de Clansayes, on voit que ces sables ferrugineux 
sont surmontés par d'autres assises de craie chloritée, où l'on trouve 
beaucoup de fossiles, et particulièrement : Ammonites Mantelli, 
Sow.; Ancylocerus, indét. ; Spondylus striatus, Goldf.; Ostrea cari-
nata, Lam. ; Holaster suborbicularis, Ag. ; Hemiaster bufo, id. ; Mi
craster distinctus, id. ; Catopygus carinatus, ici., etc. En continuant 
à monter dans la direction du S. - E . , on arrive bientôt sur le pla
teau de Pansier, formé de grès blanchâtres, avec beaucoup de grains 
de quar tz et des rognons de silex : ces grès renferment en abondance 
les Galerites vulgaris, Ag., G, subrotunda, id . , G, albo-galerus, id . , 



accompagnés d'autres échinides peu déterminables et de divers a u 
tres fossiles. Ce gisement correspond exactement à celui de la vallée 
de l'Ouvèze, entre Mollans et le Buis, et aux assises e et d de la mon
tagne du Poët; mais, sur ce plateau, il ne subsiste plus de traces des 
assises crétacées qui devraient venir au-dessus. 

J ' indiquerai encore, en terminant cette note, quelques faits re la
tifs aux caractères du terrain de craie dans les départements de la 
Drôme et des Hautes-Alpes. 

Les crêtes si remarquables qui circonscrivent de toutes parts la 
vallée elliptique de la forêt de Saou, au S.-E. de Crest, sont formées 
d 'une épaisse série de grès et de calcaire siliceux, reposant, sur tout 
leur pourtour extérieur, sur les marnes sableuses, noires, de l'étage 
aptien. Ces grès et calcaires siliceux correspondent à ceux des escar
pements du Poët (assises g et f); on y voit des empreintes d ' Inocé-
rames , comme dans fa craie chforitée des environs de Grenoble. 
Dans l ' intérieur du bassin de la forêt , on trouve des assises sa
bleuses, supérieures à ces couches, et contenant quelques fossiles, 
entre autres le Janira quadricostata, d 'Orb. Cependant le manque 
de bonnes coupes naturelles ne permet pas de déterminer les carac
tères de l'assise crétacée sur laquelle repose immédiatement une 
formation tertiaire lacustre exactement semblable à celle de Dieu- le-
Fi t , qui occupe le centre de la vallée. 

Les grandes cimes du Dévoluy, aux limites communes des trois 
départements du Dauphiné, sont aussi formées, comme nous l'avons 
précédemment indiqué (Bull., t. X, p. 20), de calcaires siliceux, 
constituant un étage d 'une puissance énorme, superposé aux marnes 
aptiennes, et reposant directement, à sa limite orientale, sur le 
calcaire oxfordien. Le mont Aurouse est composé de ces calcaires à 
silex, à couches à peu près horizontales dans leur ensemble ; sur le 
vaste plateau qui couronne cette montagne s'élève le pic de Bure 
(2713 mètres), on l'on peut suivre la continuation de la série des 
couches crétacées. A une quinzaine de mètres en dessous du som
met , j ' a i trouvé une assise de calcaire crayeux, légèrement chlorité, 
rempli de petits bryozoaires, et contenant en même temps une 
grande quantité d'Ostrea vesicularis, Lam. 

Sur la rive droite de Béous, entre Veynes et Montmaur, on peut 
suivre en détail une coupe analogue des assises crétacées, dont j ' a i 
aussi donné la description dans la note précitée (Bull., t. X , p. 25) . 
Les dernières couches du terrain de craie sont des grès assez fria
bles, de diverses teintes, qui renferment également en abondance 
YOstrea vesicularis. Ils sont recouverts immédiatement par une for-



maiion lacustre qui est encore, scion toute apparence, synchronique 
de celles de Lus-la-Croix-Haute, de Dieu-le-Fit, etc. 

On voit, par ces divers exemples, que les assises supérieures de la 
série crétacée, dans les départements de la Drômc et des Hautes-
Alpes, renferment, sur plusieurs points, des fossiles que l'on consi
dère habituellement comme caractéristiques de la craie blanche du 
bassin parisien, mais que ces fossiles ne peuvent cependant suffire 
pour établir l'existence de ce dernier étage. En effet, nous les ren
controns dans des couches qui, sur les points où la série paraît la 
plus complète, comme à Dieu-le-Fit, sont inférieures à l'horizon si 
bien caractérisé des grès d'Uchaux. Les couches à Ostrea vesicularis 
que nous venons de signaler sont peut-être, il est vrai, supérieures 
à ce niveau ; mais nous ne connaissons encore, sur aucun point de 
cctle région, le Belemnitella mucronala, qui caractérise la craie 
blanche dans les montagnes de la Chartreuse. 

M. Elie de Beaumont demande si ces couches crétacées ne 
sont pas les mêmes que celles de Villars-de-Lans, et quelle est 
l'épaisseur des divers étages clans les localités citées par M. Lory. 

M. Lory répond qu'au Villars la série crétacée est plus com
plète, et que la craie blauche s'y trouve avec les fossiles carac
téristiques ; que dans la vallée de Sont, comme à Crest, il n'y 
a pas de craie blanche. 

M. Lory ajoute que, près de Grenoble, la craie chloritée a 
plus de 100 mètres, et la craie blanche 50 mètres j elle est 
moins épaisse à la Grande-Chartreuse, où sa texture est vrai
ment crayeuse, et où l'on y trouve le Belemnites mucronatus. 
La craie chloritée a beaucoup plus de puissance dans cette 
localité. 

M. Elie de Beaumont remarque que c'est une tache de craie 
blanche dans l'Isère. 

M. de Verneuil demande si M. Lory peut distinguer ces 
Ananchytes ovata et Micraster cor-anguinuni de ceux de la 
craie blanche. 

M. Lory dit que non ; ils sont dans un calcaire très siliceux 
et remplis de silex. 

M. Coquand présente les observations suivantes sur les divi
sions de la craie dans le sud-ouest de la France : 



Notice sur la formation crétacée du département de la Cha
rente , par M. H. Coquand , professeur de géologie à la 
Faculté des sciences de Besançon. 

Après les travaux nombreux que la science possède sur la consti tu
tion géologique du sud-ouest de la France, et surtout après les publi
cations récentes de M. d 'Archiac, il pourra paraître surprenant qu'il 
soit proposé un remaniement dans la classification de la formation 
crétacée de cette partie de la France ; et le géologue, qui ne recule 
pas devant une tentative de ce genre, semble s'exposer à un reproche 
justement mérité d' imprudence ou d'innovation. J 'aurais bien cer
tainement reculé devant une hardiesse pareille, si j e n'avais eu à 
légitimer les divisions que je dois suivre dans mon texte explicatif, 
divisions qui correspondent aux teintes conventionnelles que j'ai 
adoptées pour la carte géologique de la Charente, dont la confection 
m'a été confiée. Les conclusions auxquelles j ' a i été conduit par huit 
années d'études, diffèrent d'ailleurs très notablement de tout ce qui 
a été écrit jusqu'ici. Pour indiquer tout d'abord en quoi mes idées 
s'écartent le plus radicalement de celles émises par les géologues qui 
m'ont précédé, je dirai que les principales divergences consistent 
en ce que je n'admets pas dans les deux Charentes l 'existence de la 
craie chloritée de Rouen, et que j ' admets , au contraire, l'existence 
de la craie blanche de Meudon et de Maestricht. J 'espère confirmer 
l'exactitude de cette double affirmation par des arguments tirés à la 
fois et de l 'ordre de superposition et de la distribution des animaux 
fossiles, en démontrant que la stratigraphie et la paléontologie, qui se 
contrôlent d 'une manière si admirable , pour ne pas dire infaillible, 
dans toutes les parties du monde connu, acquièrent dans le départe-
tement qui est l'objet de cette notice un titre de plus à la confiance 
qu'elles inspirent ; car il est facile d'y établir des horizons distincts 
au moyen de faunes distinctes, tout comme il est facile de s'assurer 
que celles-ci sont spéciales à l'étage qu'elles caractérisent, et qu'elles 
n 'empiètent jamais sur le domaine des faunes limitrophes, si ce n'est 
dans quelques bancs qui font passage d 'un étage à un autre , et dont, 
faute de pouvoir en opérer une séparation rigoureuse et mathémati
que, le géologue est obligé défaire, pour ainsi dire, un terrain neutre . 

Il est superflu de faire remarquer que les principes que nous venons 
d 'énoncer ici sont indépenclantsdela détermination fautive ou hasardée 
de quelques espèces douteuses ou bien de la comparaison établie par 
divers auteurs, entre des localités éloignées les unes des autres, et dont 
l'assimilation n'avait pas pour base l 'identité des fossiles recueillis. 



C'est ainsi, par exemple, que l'on s'est obstiné à ne voir dans les cou
ches les plus élevées de la craie de JAoyan et de Barbezieux que le 
représentant de la craie de Yilledieu à Micraster cor-anguinum Agass., 
tandis qu'à Cognac et ailleurs où cet échinoderme abonde , on oublie 
de mentionner que les bancs à Micraster sont surmontés par trois 
étages superposés dans lesquels on reconnaît très bien, etjdansla po
sition qui leur appartient et avec les fossiles qui leur sont propres, la 
craie blanche de Meudon et celle de Maestricht. Aussi est-on étonné 
de voir un auteur recommandable et dont la paléontologie a assuré 
la réputation, qui , pensant avoir recueilli dans une véritable craie 
blanche une variété d'Ostrea, rappelant par sa forme l'Ostrea co-
lumba, Lam. , arguer de la présence de ce seul fossile (que, malgré des 
recherches minutieuses, je n'ai pu parvenir à retrouver) , pour con
sidérer cette craie comme l'équivalent de la craie chloritée de Rouen, 
et ne tenir aucun compte de l'Ostrea vesicularis, Lam., de YOstrea 
frons, Pa rk . , de YOstrea larva, Lam., de l'Ananchytes ovata, Lam. , 
du Conoclypus Leskei, Agass., et d 'une foule d 'autres espèces tout 
autant caractérisques de la craie de Meudon ou de Maestricht et dont 
la signification proleste contre la date qu'on cherche à leur faire 
représenter . 

Pour bien apprécier la portion de la formation crétacée qu i est 
représentée dans la Charente, il est utile de connaître les termes dont 
elle est composée ailleurs. 

Considérée dans son ensemble, cette formation est divisée par les 
géologues anglais et par M. d'Archiac en quatre groupes qui sont, pris 
en bloc et dans l 'ordre ascendant : 

1* Le groupe néocomien, ou le grès vert inférieur ; 
2° Le groupe du gault ; 
3 ° Le groupe de la craie tuffeau (grès vert supérieur) ; 
h° Le groupe de la craie blanche. 
Subdivisés en étages d'après l 'ordre de superposition et d'après les 

distinctions des faunes, ces groupes peuvent être désignés par étages 
de la manière suivante : 

h. GROUPE 
NÉOCOMIEN. 

\ . Etage inférieur (valangien des géologues suisses), 
caractérisé par le Strombus Sautieri, Coquand. 

2. Étage moyen [marnes et'Haitterirej, caractérisé par 
le Belemnites dilatatus, Blainv., et l ' A m m o n i t e s 
radiants, Brug. 

3 . Etage supérieur {urgonien de M. d'Orbigny, calcaire 
à Chanta ammonia), caractérisé par la Chama 
ammonia, Goldf., le Radiolites neocomiensis, 
d'Orb. , et Radiolites Marticensis, d'Orb. 



2. GROUPE 
DU 

GAULT. 

3. GROUPE 
DE LA 
CRAIE 

TUFFEAU. 

4 . GROUPE 
DE LA 
CRAIE 

SUPÉRIEURE. 

4 . Étage inférieur (étage aptien de M. d'Orbigny, ar
giles à Plicatules), caractérisé par le Belemnites 
semicanaliculatus, Blainv., et YOstrea aquila, 
d'Orb. 

2 . Étage supérieur [gault), caractérisé par Y Ammonites 
Beudanti, Brong., et Y Ammonites mamillatus, 
Schloth. 

\ . Etage inférieur [craie chloritée de Rouen, cènoma-
nien de M. d'Orbigny, grès vert supérieur), carac
térisé par YOstrea conica, d'Orb., les Ammonites 
rotkomagensis, Lam., varians, Sow., Mantelli, 
Sow., le Scaphites cequalis, Sow.. le Pecten asper, 
Lam. 

2 . Étage supérieur [étage turonien de M. d'Orbigny, 
grès vert supérieur). Cet étage, compris entre les 
bancs à Ostrea columba et la base de la craie 
blanche, est caractérisé par les Ostrea columba, 
Lam., e t p l i c a t a , Lam., le Kadiolifes lumbricalis, 
d'Orb. , et la Sphœruliies Desmoulinsiana, Ma-
theron). 

; 1 . Etage inférieur, craie marneuse. 
2. Étage moyen, craie blanche à Ostrea vesicularis, 

Lam. 
3 . Etage supérieur, calcaire pisolithique. 

Ces secondes subdivisions, quoique moins générales que les p r é 
cédentes, sont insuffisantes cependant pour exprimer d 'une manière 
convenable les coupes naturelles qu 'on est en droit d 'opérer dans 
l'ensemble des formations sédimentaires, surtout quand ces coupes 
sont en harmonie avec les principes paléontologiques, qui seuls, et à 
l'exclusion du caractère pétrographique dont la valeur est de moindre 
importance, doivent servir de base philosophique aux classifications 
géologiques. 

C'est ce but que j ' a i tenté d'atteindre dans mon travail sur la for
mation crétacée de la Charente, en m'appuyant sur la persistance 
de plusieurs coquilles au milieu de certaines limites verticales qu'elles 
ne dépassent jamais. Or, la profusion des Ostrea et surtout des rud i s -
tes, dont les espèces changent incontestablement suivant les niveaux 
auxquels on les observe, m'a fourni des jalons précieux qui m'ont 
permis de tracer mes horizons avec la plus grande sûreté, tout en 
m'empêchant de confondre des couches que leur faciès extérieur 
semblait identifier. 

J 'a i apporté le plus grand soin dans la détermination des corps 
organisés fossiles, ainsi que dans la désignation des lieux où je les ai 
recueillis. J 'ai pu éviter, grâce à cette double précaution, une foule 



d 'er reurs qui se sont glissées dans la Paléontologie française et dans 
les travaux de M. d'Archiac, erreurs inévitables de la part de cet 
auteur , qui n'a pas eu, comme moi, le bénéfice du temps et les 
facilités de tout genre pour voir et revoir pas à pas chaque localité. 

La formation crétacée n'existe pas à l'état complet dans la région 
du sud-ouest de la France dont nous nous occupons. Les groupes 
néocomien e t d u g a u l t y manquent complètement, et celui de la craie 
tuffeau, que nous désignerons dorénavant par le nom de craie infé
rieure, n'est représenté que par la portion des grès verts supérieurs 
à la craie chloiïtée de Rouen : en d'autres termes, elle débute par les 
bancs à Ostrea plicata, Lam. ( 0. flabellata d 'Orb . ) ; mais, à partir 
dp cet horizon, la série est complète jusques et y compris le niveau 
de la craie de Maestricht. 

Nous admettons, à l'exemple des géologues anglais, quatre groupes 
dans la formation crétacée ; ce son t ; 1° le néocomien ; 2° le gault ; 
3" la craie inférieure, et k" la craie supérieure. Les groupes seront 
partagés en étages et ceux-ci en sons-étages. Les étages sont délimi
tés d'après l'identité des faunes et les sous-étages d'après la compo
sition minéralogique. Ces derniers peuvent offrir des variations 
suivant les localités où on les observe, tandis que les étages sont ici 
indépendants de tout changement qui peut survenir, soit dans la na
ture , soit dans la puissance des matériaux constituants. 

Le tableau qui suit énonce les divisions et les subdivisions que nous 
avons adoptées dans la formation crétacée du département de la Cha
rente et qui sont identiquement les mêmes pour celui de la Cha
rente-Inférieure. 
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Premier étage. 

Craie chloritée de Rouen, caractérisée par M Ammonites rotho-
magensis, Lam., et l ' O s t r e a conica, d'Orb. 

(Il manque dans la Charente.) 

Deuxième étage. 

f c r sous-étage. — Argiles liguitifères. 
sous -é tage .—Grès verdâtre calcarifère et grès sableux, 

ferrugineux, caractérisés par l'Ostrea plicata, Lam. 
{O.flabellata, d 'Orb.). 

3 e sous-étage. — Calcaire à Ichthyosarcolites et à Alvéolines, 
caractérisé pa YOstrea columba, Lam.. la Caprina ad
versité d 'Orb. , et la Sphœrulites jnliacea, Lam. 

4 e sous-é tage .—A rgiles tégulines, caractérisées par l'Ostrea 
plicata, Lam., l'O. columba, Lam., et l'O. biauriculata, 
Lam. 
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B" sous-étage. — Sables supérieurs à Ostrea plicata, Lam., 

O. biauriculata, Lam., et O. columba, Lam. 
6° sous-étage. — Second banc à Ichthyosarcolites. 
7 e sous-étage. — Calcaire marneux avec Ostrea columba , 

(var. major) Lam., Ostrea carinata, Lam., Terebratula 
pectita, Sow., luoceramus problemat/cus, d'Orb., Pleu-
rotomaria G allient, d'Orb. 

Cet étage correspond au deuxième horizon des rudistes (4). 

Troisième étage. 

1 e r sous-étage. — Calcaire subcristallin en plaquettes. 
2° sous-étage. — Calcaire dur, saccbaro'ide (pierre à paver 

d'Angoulême). 
3 e sous-étage. — Calcaire pierre de taille, caractérisé par ISL 

Radiolites lumbriealis, d 'Orb. , et YHippurites eprnu-
vaccinum, Bronn. 

Cet étage correspond au troisième horizon des rudistes. 

Quatrième étage. 

\ ' r sous-étage. — Calcaire marneux en plaquettes, 
2 e sous-étage. — Calcaire solide (appelé chaudron) à Sphœru

lites Sanvagcsi, d'Orb., et LS\ Desmoulinsiana, Math. 
3 e sous-étage. — Calcaire feuilleté marneux. 

Cet étage correspond au quatrième horizon des rudistes. 

Premier étage. 

•I e r sous-étage; — Sable et grès sableux de Richemont. 
2 Ç sous-étage.—Craie solide caractérisée par YOstrea auri-

cu/aris, Brongn., la Sphœrulites sinuata, d'Orb., le Mi-
craster cor-anguinum, Agass., et la Terebratula vesper-
tilio, Brocchi. 

3" sous-étage. — Craie tendre avec silex [Petite-Champagne). 
Cet étage Correspond au cinquième horizon des rudistes. 

Deuxième étage. 

Craie tendre à Ostrea vcsiadaris, Lam., O. tarva, Lam., 
Sphœrulites Hœninghausr, Desmoul., Radiolites craterifor-
mis, Desmoul., Ananchytes ovata, Lam. {Grande-Cham
pagne). 
Cet étage correspond au sixième horizon des rudistes. 

Troisième, étage. 

Calcaire jaune à Sphœrulites cylindracea, Desmoul., Radiolites 
Jouanneti, Desm., et Hippurites radiosa, Desmoul. 
Cet étage correspond au septième horizon des rudistes. 

(1) On sait que la première apparition des rudistes remonte à 
l'étage supérieur du groupe néocomien, 



Il est superflu de rappeler que , dans les deux Charentes, la d i rec
tion générale des collines dont sont constituées les formations secon
daires est du nord-est au sud-ouest, et qu'à partir de la forêt d 'Horte, 
sur les confins du département de la Dordogne jusqu 'à l'île d'Oleron, 
le terrain crétacé s'appuie d 'une manière transgressive sur les dif
férents étages du terrain jurassique, et s'étend du côté de la Gironde, 
en envahissant dans la Charente une partie des arrondissements 
d'Angoulême et de Cognac, et l 'arrondissement entier de Barbe-
zieux. Les divers termes qui le composent sont disposés en retrait 
les uns au-dessus des autres, et, à cause de la faible inclinaison des 
couches, ils forment des zones plus ou moins larges, généralement 
parallèles entre elles. 

Nous allons esquisser rapidement les traits principaux que nous 
avons reconnus dans les derniers étages de la craie de la Charente, 
en nous bornant à ce qu'ils peuvent offrir d'essentiel, cette notice 
n'étant en réalité que le résumé de notre travail général sur la géo
logie de ce département. 

P R E M I È R E P A R T I E . 

CRAIE INFÉRIEURE. 

Premier étage, comprenant la craie chloritée de Rouen, 

Ce premier étage manque complètement dans les deux Charentes, 
et les géologues, qui ont cru en trouver l'équivalent dans l 'ensemble 
de la formation, ont fait une confusion contre laquelle il est utile de 
se prémunir . En effet, les fossiles les plus abondants et les plus ca
ractéristiques de la colline de Sainte-Catherine, près de Rouen, et 
qui sont le Nautilus Archiacianus, d 'Orb. ; Ammonites Mantelli, 
Sow.; Ammonitesrhotomagensis, Defr.; Ammonites varians, Sow.; 
Turrilites costatus, Lam. ; Scaphites œgualis, Sow. ; Avellana cassis, 
d 'Orb . ; Ostrea conica, d 'Orb . ; Pecten asper, Lam.; Galerites cas-
tanea, Ag., e tc . , n 'ont jamais été signalés dans les deux Charentes. 
Il est vrai de dire que l'on trouve au-dessus du second banc à Ich-
thyosarcolites, notamment à Sillac, près d'Angoulême, une Ammo
nite, que M. d'Orbigny (Paléontologie française, pl. 103), a consi
dérée comme une variété de Y Ammonites Mantelli, Sow., dépouillée 
de ses tubercules dorsaux, tandis qu'elle se rapporte à VAmmonites 
navicularis de Mantell. On pourrait critiquer avec autant de raison 
quelques autres espèces que l'on a assuré être communes entre les 
deux étages de la craie inférieure, dont l'un est caractérisé par 
VOstrea conica, d 'Orb . , et le second par VOstrea columba, Lam. 



Mais ces erreurs paléontologiques, la paléontologie se charge de les 
corriger successivement. 

Au surplus, le fait de la suppression du premier étage de la craie 
inférieure dans le département de la Charente ressort très net tement 
de l'étude comparative de plusieurs contrées du midi de la France, 
où l'on voit de la manière la plus évidente que la craie chloritée de 
Rouen supporte les couches supérieures à Ostrea columba, dont 
elle est séparée par une formation d'eau douce lignitifère de plus de 
60 mètres de puissance, et qui n'est autre chose que l'équivalent 
des argiles lignitifères de l'île d'Aix et des environs d'Angoulême. 
Comme il est utile de mettre ce fait en lumière , nous choisirons 
pour sujet de notre démonstration une des localités les plus instruc
tives et les plus intéressantes à la fois, celle de Saint-Paulet, près du 
Pont-Saint-Espri t , dans le département du Gard. Effectivement, la 
coupe des terrains compris entre les rochers de Roquebrune, sur les 
bords du Rhône, en face de Mondragon, et la rivière de l 'Ardèche, 
au delà de laquelle la craie inférieure et le gault reposent sur le ter
rain néocomien, permet de déterminer avec toute la précision dési
rable la place qu'occupent les bancs à lignites dans l'épaisseur des 
grès verts supérieurs, et de démontrer surtout que c'est à tort qu 'on 
voudrait assimiler les bancs à Ostrea columba, Lam., et la montagne 
de Sainte-Catherine. 

Une faille (fig. 1) , dirigée sensiblement de l'est à l'ouest, et qu i , 
parlant des environs de la ville du Pont -Sa in t -Espr i t , passe par le 
revers nord du village de Carsan, d'où elle va se perdre dans le massif 
montagneux de la Chartreuse de Valbpnne, a déterminé au milieu 
des terrains une ligne de rupture de chaque côté de laquelle les cou
ches plongent en sens opposé, de sorte qu'en marchant des hauteurs 
de Roquebrune sur l 'ermitage de Saint-Pancrace, l 'observateur r e 
coupe deux fois les mêmes bancs. 

Les plus inférieurs A, qui se montrent à la base des affleurements, 
consistent en des marnes grisâtres qui appartiennent à cette partie 
inférieure du gault que l'on connaît sous la dénomination de terrain 
aptien ou de marnes à Plicatules. On y trouve le Belemnites semica-
naliculatus, Blainv., et Y Ammonites Nisus, d 'Orb. 

On remarque ensuite dans l 'ordre ascendant : 
1" Un grès B, à grains fins, parsemé d 'une infinité de points ver-

dâtres {silicate de protoxyde de fer), et contenant les Belemnites 
semicanaliculatus, Blainv., et minimus, Lister, ainsi que YOrbito-
lites lenticulata, Lam. , fossile si commun à la perte du Rhône. 

Ce grès représente le gault proprement dit. 
2" Des bancs puissants d 'un grès sableux rouge C, très quartzeux, 
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renfermant,, à l'état subordonné,, un 
banc de fer peroxyde, mélangé d 'hy 
drate et de la variété magnétique dé 
crite sous le nom de Berthiérite, dont 
la puissance oscille entre 1 mètre et 
l m , 5 0 . Ce grès ferrugineux, qui ne ren
ferme aucun corps organisé fossile, me 
paraît appartenir au gault supérieur, 
et il forme,, dans toute l 'étendue du 
bassin, un horizon nettement accusé. 

3" Des grès verts D, très puissants, 
solides ou friables, en couches a l ter 
nantes avec des argiles sableuses et des 
marnes bleuâtres, caractérisés par le 
Pecten asper, Lam. , le Pecten quin-
quecostatus, Sow., l'Ostrea conica, 
d 'Orb . , VHolastersuborbicularis, A.g., 
le Nautilus Archiacianus, d 'Orb. , 
YOrbitolina concava, Lam. , et d 'autres 
espèces fossiles spéciales à la craie chlo-
ritée de Rouen. 

W Des sables rougeâtres ou jaunâ
tres E, généralement friables, mais 
quelquefois agglutinés par un ciment 
siliceux ou calcaire, et formant alors, 
au milieu des portions meubles, des 
plaques interrompues ou des couches 
solides. 

5° Une formation lacustre F, très 
puissante, presque exclusivement cal
caire, renfermant beaucoup de co
quilles d'eau douce, telles que des Am-
pullaria [A. Faujassi, Dumas) , des 
Cyrènes, des Cyclades, des Pyrènes, 
etc. C'est dans ce système, dont l'épais
seur , sur plusieurs points du bassin, 
dépasse 60 mètres, qu'est enclavé un 

'• lignite piciforme avec rognons de suc-
cin, dont il existe trois bancs exploita

bles. Les calcaires qui avoisinent les combustibles sont remplis d 'em
preintes de végétaux. On remarque aussi des Huîtres à divers 



niveaux clans cette formation, qu'on peut considérer comme étant 
d'origine fluvio-marine ou d 'embouchure; 

6° Des grès et des sables jaunâtres G, contenant à la base YOstrea 
plicata, Lam. (O. flabellata, d 'Orb . ) , qui descend quelquefois j u s 
que dans l'étage à lignites, et YOstrea columba, Lam. , à la partie 
supérieure. 

7° Des sables jaunâtres H passant à un grès friable, alternant avec 
des argiles sableuses. 

8° Un grès lustré I , passant à un quartzite très solide, alternant 
avec des argiles sableuses et contenant la Trigonia scabra, Lam. , et 
YArca Bequieniana, d 'Orb. 

9° Un calcaire jaunâtre 'K, à points miroitants en couches minces, 
formant la base du calcaire à Hippuriles. 

10° Enfin, le calcaire à Hippurites L, formant des bancs très épais 
et représentant la partie supérieure des grès verts, mais parfaitement 
distincte et par sa position et par sa faune des bancs à Ostrea columba, 
Lam., et Ostrea plicata, Lam. Ces Hippurites, ou du moins les plus 
abondantes, sont les Hippurites organisans, Montf., et cornu-vac* 
cinum, Bronn; elles sont accompagnées des Sphœrulites Desrnou-
linsiana, Math., et Sauvagesii, d 'Orb. 

Celte coupe du terrain crétacé des environs du Pont-Saint-Esprit 
démontre d 'une manière péremptoire que la formation lacustre avec 
combustible fossile, qui se retrouve, sur la rive opposée du Rhône, 
dans la même position, est réellement intercalée dans l'étage du grès 
vert supérieur, et qu'elle est placée entre les couches à Pecten asper-, 
Lam., et Ostrea conica, d 'Orb. (craie chlorilée de Rouen), et l'étage 
des Ostrea columba, Lam. , et plicata, Lam., par lequel débute la 
craie inférieure clans les deux Charentes. C'est un nouveau wealdien 
spécial aux grès verts supérieurs. Celui du département du Gard, 
à cause de son importance et de sou grand développement, pourrait 
être désigné par le nom de terrain ou d'étage garclonien. 

II est facile de se convaincre que les lignites de l'île d'Aix, qui re
montent jusqu'au-dessus d'Angoulême, sont exactement de la même 
époque que ceux de Saint-Paulet : car ils forment la base, ou plutôt 
ils sont une dépendance de l'étage de grès vert à Ostrea columba, 
Lam., el plicata, Lam., ainsi qu'on le remarque dans le Gard, et ils 
reposent sur la formation jurassique sans l ' intermédiaire de la craie 
chloritée de Rouen. Donc ce dernier terme, qui dans le midi de la 
France est placé au-dessous des couches à lignite, manque incontes
tablement clans les deux Charentes. 



Deuxième étage. 

C'est par les argiles lignitifères, dont nous avons démontré l ' équi
valence avec les couches à lignites de Saint-Paulet , que d é b u t e l a 
formation crétacée dans les départements de la Charente et de la 
Charente-Inférieure. Cet étage, composé de plusieurs sous-étages, 
que distinguent leurs caractères pétrographiques, est caractérisé très 
nettement par la présence des Ostrea plicata, Lam. , columba, Lam. , 
et biauriculata, Lam. , qui le traversent dans toute son épaisseur, 
par la Caprina adversa, d 'Orb. , la Sphœrulites foliacea, Lam., et 
par d'autres rudistes qui y forment des bancs très considérables. 
Ainsi que l 'indique le tableau de nos divisions, nous avons admis 
sept sous-étages, dont nous allons esquisser les principaux traits. 

Premier sous-étage. — Argiles lignitifères. — 
Ces argiles sont ordinairement grisâtres ou bleuâtres, et remplies 

de rognons de pyrites de fer, dont la décomposition donne naissance 
à des efflorescences de sulfate de fer et d'alumine. Leur indépen
dance par rapport à la formation jurassique est manifeste, bien qu 'à 
cause de la faible inclinaison des couches il ne soit pas facile d'ob
server sur un point donné des discordances de stratification tranchées. 
C'est ainsi que, dans les environs de Saint-Sulpice, à la limite occi
dentale du département , elles reposent directement sur les argiles 
gypsifères qui représentent une formation d'eau douce subordonnée 
à l'étage portlandien. Près de Saint-Même, elles s'appuient sur le 
portlandieu supér ieur ; à Angoulême, sur le portlandien moyen ; à 
Touvre , sur l'étage kimméridgien ; à Bouex, sur le corallien supé
r ieur , et près de Grassac, sur le corallien inférieur. Leur t r ans -
gressivité, par rapport aux étages jurassiques, est donc indubitable, 
déduction qu'on pouvait t i rer , à priori, de l'absence des groupes 
néocomien, du gault et de la craie chloritée de Rouen, dans l 'An-
goumois et la Sainlonge. 

La route d'Angoulême au pont de Basseau fournit une démonstra
tion fort intéressante de la superposition des argiles au calcaire por t 
landien. Les escarpements qui , dans le voisinage du pont, séparent 
la région des coteaux des plaines alluviales de la Charente, et que la 
route a profondément entamés, laissent lire la disposition indiquée 
par la fig. 2, 



C h a r e n t e . Fig. 2 

Les prairies s'appuient sur un calcaire solide A, composé d'oolithes 
fines, engagées dans un calcaire spalhique et qui contient des Neri-
nea et des Chemnitzia. II est surmonté par un calcaire très argi
leux B, pétri à!Ostrea Bruntrutana, ï h u r m . , auquel succèdent d 'au
tres bancs d 'un calcaire solide C, jaunâtre , h cassure li thographique, 
renfermant la même espèce A'Ostrea, mais avec moins d 'abondance, 
et dont la surface est criblée d 'une infinité de cavités dues à des per
forations de Pholades. Les trous laissés par les animaux perforants 
sont généralement perpendiculaires au plan des couches. On a donc 
affaire à un dépôt littoral. 

La formation crétacée commence, en ce point, par un banc d'argile 
bleuâtre D, feuilletée, dont l'épaisseur est de 65 à 70 centimètres, 
et dans laquelle on a remarqué des rognons de succin brunâtre . Elles 
sont exploitées comme argile à foulon : la qualité m'en a paru 
d'ailleurs médiocre. Elles sont surmontées par une masse puissante 
de grès verts calcarifères E, solides ou friables, remplis de débris 
d 'Huîtres, parmi lesquelles prédominent les Ostrea plicata, Lam. , et 
carantonensis, d 'Orb . Les grès verts envahissent le sommet des c o 
teaux et se répandent dans la direction de Châteauneuf jusqu 'à 
l 'Océan, sous formes de bandes frangées. Les excavations qui ont été 
pratiquées dans la plaine de Saint-Yrieix, et notamment au Petit-
Bardine, presque en face de la Poudrerie , ont atteint les argiles in 
férieures, qui doivent être calcarifères, puisqu'elles ont été utilisées 
pour le marnage des terres. J'y ai observé de nombreux fragments 
de végétaux carbonisés. On y a recueilli aussi quelques noyaux de 
succin. 

Les seuls représentants du règne animal que je connaisse de cet 
étage consistent en une vertèbre d 'un reptile de grande taille, décou. 
verte par M. de Terrasson, sous les Molidards et les Tarets qui sont 
engagés dans les bois fossiles ou dans la roche jurassique. Les troncs 
d 'arbres, signalés par M. Fleuriau de Bellevue sur la côte de l'île 
d'Aix, gisent au milieu des argiles qui nous occupant, et, bien que 

Soc. géol., 2 e série, tome XIV, 5 



leur accumulation n'ait pris nulle part ailleurs autant de développe
ment , on en rencontre cependant des vestiges sur plusieurs points 
de . la Charente, et notamment dans les environs de Saint-Même. 
M. Manès (1) cite dans les lignites de l'île d'Aix divers mollusques 
convertis en calcédoine, et entre autres le Sphœrulites Bellœvisus, 
la Caprina opposite/., le Pecten quinquecoslatus, le Nautilus trian-
gularis, la Gryphœa aquila, la Gryphœa columba et le Spatangus 
cor-anguinum. Il a dû se glisser quelques inexactitudes dans la déter
mination de ces espèces. 

Deuxième sous-étage. — Grès verdâtres calcarifères et grès sa
bleux ferrugineux. — Aux argiles lignitifères succèdent des grès 
verdâtres , solides ou friables, et dont les grains de quartz sont sou
vent agglutinés par un ciment calcaire. Ent re Fléac et le pont de 
Basseau, le calcaire devient si abondant, qu'il s'isole en plaques ou 
en noyaux assez volumineux, et donne naissance à une roche bréchi -
forme des mieux accusées. 

L'alternance entre des grès solides et des sables et l 'enchevêtre
ment des uns et des autres font que les masses qui composent ces 
roches sont généralement ébouleuses, comme on peut s'en assurer 
dans les alentours de Nersac. La partie supérieure du sous-étage est 
occupée par des sables ferrugineux exploités sur plusieurs points du 
faubourg Saint-Pierre, endurcis par places et passant alors à un grès 
ocracé, dont la stratification est irrégulière et in te r rompue ; son 
épaisseur est variable. Les fossiles que j ' y ai recueillis sont les sui
vants : 

Ostrea columba, Lam. (varietas minor). 
— plicata, Lam. (flabcllala, d'Orb.). 
— carantonensis, d'Orb. 

le h th yosarcolites 
Orbitolites plana, d'Arch. 
— mamillata, d'Arch. 

et des tiges de végétaux indéterminables. 

Ces fossiles se trouvent constamment à l'état roulé ; seulement 
l'épaisseur de leur test les a préservés d 'une destruction complète. 

La puissance du second sous-étage oscille entre 15 et 25 mètres. 
Troisième sous-étage.—Calcaire à Ichthyosarcolites et à Alvéoli-

n e s , — p a r sa puissance et par les remarquables espèces de fossiles qu'il 
contient, ce calcaire constitue un des termes les plus importants de 

(1) Description physique, géologique et minéralurgiquc du dépar
tement de la Charente-Inférieure, 4853 , p. 183 . 



notre secondélage. Exploité dans beaucoup de localités comme pierre 
de taule, placé entre des grès verts et 
des argiles remplies d'Huîtres qui ne 
permettent pas de se tromper sur sa 
position véritable, ii devient un des 
points de repère le plus nisé à recon
naître de la formation crétacée de cette 
partie de la France. Les limites dans 
lesquelles doit se renfermer cette notice 
ne nous permettent pas d'entrer ici dans 
beaucoup de détails sur les variations 
nombreuses que ce calcaire présente 
dans le grain et sa composition , et 
moins encore sur sa distribution g é o 
graphique. Nous nous bornerons à dire 
que les deux localités les plus intéres
santes du département de la Charente 
sont les coteaux de Sa iu t - ï ro jan , près 
de Cognac, et l 'emplacement des ate^ 
liers du chemin de fer, c'est-à-dire le 
triangle dans lequel la ligne du chemin 
de fer, la base du plateau d'Angoulême 
et de la Charente enserrent le faubourg 
de l 'Houmeau. 

Nous donnons , dans la fig. 3 , la 
succession des divers bancs que l'on 
traverse, à partir de la Charente jusqu'à 
l 'entrée de la gare des voyageurs. 

Les fondations de la fabrique de brU 
ques réfractaires de la Rochine, sur les 
bords de la rivière, soin creusées dans 
les grès verts A, supérieurs aux argiles 
lignitifères dont nous venons de parler, 
et dans lesquels on a découvert aussi 
quelques nids de résine fossile. On 
rencontre ensuite : 

1° Un calcaire marneux B, feuilleté, 
mélangé de sable, et établissant le pas
sage des assises A au calcaire supé
rieur C ; 

2° Des bancs d'un calcaire coquillier 
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G, très grossier, entièrement pétri de fragments anguleux ou roulés 
de coquilles dont le test fort épais est passé à l'état de chaux carbo-
nalée spathique. On y remarque de nombreux débris de Caprines et 
de Nérinées, agglutinés par un ciment calcaire et dont l'aspect général 
rappelle exactement les gâteaux formés d'amandes concassées ; 

3° Des couches très épaisses d 'un calcaire dur D, glanduleux et 
rempli àTchthyosarcolites et de Caprines gigantesques ( Caprina 
adversa, d 'Orb.) ; 

h" Un calcaire marneux E, peu riche en fossiles ; 
5" Un calcaire solide F , avec Sphœrulites foliacea, Lam., etc. ; 
6° Un calcaire marneux G ; 
7 ° Un calcaire solide H, vizcSphœi^ulitespolyconilites, d 'Orb . , etc. 
8° Des bancs d 'un calcaire solide I, d 'une couleur un peu foncée 

à la base, et passant à des calcaires plus blanchâtres, quoique tou
jours très durs et contenant la Sphœrulites triangularis, d 'Orb . , la 
Chôma navis, Coquand (Caprotinanavis, d 'Orb.) , VIchthyosarcolites 
triangularis Desmar. [Caprinella triangularis, d 'Orb.) . Cette der 
nière espèce occupe surtout les parties les plus élevées, et elle est 
accompagnée d'une grande quantité d'Alveolina cretacea, d'Archiac. 

La puissance de ce sous-étage comprenant les numéros un jusqu 'à 
huit dépasse une trentaine de mètres. Bien que les divers fossiles 
que nous avons mentionnés se trouvent, en général, répandus dans 
l'épaisseur totale, on peut dire cependant que leur maximum de 
développement est en rapport avec la position que nous leur avons 
indiquée. 

Quatrième sous-étage.—Argiles tégulines.—Des argiles bleues K , 
pyritifères, remplies à'Ostrea columba, Lam., d'Ostrea biauriculata, 
Lam. , à'Ostrea plicata, Lam. , d'Ostrea flabellata, d 'Orb . , dont la 
puissance est de 1 à 3 mètres. 

Ces bancs d'argile que l 'abondance et la spécialité de leurs fos
siles, tout comme leurs caractères pétrographiques, rendent un des 
horizons géologiques les plus saillants de la Charente, sont la patrie 
par excellence des sources ; aussi la présence des prairies artificielles 
qu'elles arrosent révèle au géologue un de ses points de repère le 
plus sûr. Les argiles se laissent, en outre, très bien pétrir , et cette 
propriété précieuse est utilisée sur presque tous les lieux du dépar
tement où elles affleurent. Elles servent à alimenter un nombre très 
considérable de tuileries : aussi le nom à'argiles tégulines, qu 'on 
peut leur donner, est justifié par les exploitations auxquelles elles se 
prêtent , et par les services qu'elles rendent à l 'industrie. 

Cinquième sous-étage. —Sables supérieurs.—Il consiste en un 
banc de grès sableux L, de couleur j aune ou verdâtre , contenant les 



mêmes Huîtres que les argiles inférieures, et de*plus le Catopygus 
columbarius, Ag. ; sa puissance est de 1 mètre à l m , 5 0 . 

Sixième sous-étage. — Second banc d'Ichthyosarcolites.—Il est 
formé d'un banc calcaire M, à Ichthyosarcolites, épais de 1 mètre à 
l m , 5 0 , et contenant VOstrea columba, Lam., VOstrea biauriculata, 
Lam., le Pecten Fleuriausianus, d 'Orb . , l eNaut i lus triangularis, 
Monlf., le Pterodonta inflata, d 'Orb . , VArca Guerangeri, d 'Orb . 

Septième sous-étage. — Calcaire avec Terebratula pectita, Sow. 
Il consiste en une masse très puissante d 'un calcaire marneux N, 
passant souvent h une argile bleuâtre susceptible de faire pâte avec 
l'eau. Ce sous-étage forme la base du plateau d'Angoulême, et c'est 
dans son épaisseur qu'a été percé le tunnel qui passe au-dessous de 
la ville. Puissance, 12 à 16 mètres. 

Les fossiles qu'on y recueille le plus fréquemment sont les 
suivants : 

Ammonites Fleuriausianus, d'ORB. 
— navicularis, Mantell (Mantelli, d 'Orb.) . 

Pteroccra inflata, d'ORB. 
Pleura ta m aria Gallieni, d'ORB. 
Ostrea coliunba, Lam. (varietas major). 
— hippopodium, Nilsson. 
•— carinata, Lam. 

Terebratula pectita, Sow. 
— carantonensis, d'ORB. 

Catopygus columbarius, Agass. 
Nucleolites Ricardi. 
Archiacia sandalina, d'ORB. 
Des polypiers et des dents de poissons dont M. de Rochebrune 

possède une très belle suite. 

Malgré les variations nombreuses que le caractère pétrographique 
imprime aux diverses assises de notre deuxième étage, nous n'avons 
pu les séparer les unes des autres à cause de la présence 'a tous les 
niveaux des Ostrea columba et plicata, ainsi que des rudistes con
nus sous le nom à'Ichthyosarcolites. 

Nous indiquons ici les fossiles les plus communs que nous avons 
recueillis dans cet étage, en précisant, à côté de chaque espèce, leurs 
stations dans les différents sous étages. Les chiffres correspondent au 
même numéro d'ordre de ces derniers : 

Nautilus triangularis, Montfort, 3D, I , 7. 
Ammonites navicularis, Mantell, 7 . 

— VFolgari, Mantell, 7. 
— Fleuriausiana, d 'Orb., 7 . 



Nerinea Fleuriauxiana, d'Orb., 3D, II, I. 
— aunisiana, d 'Orb. , 3D, H, I. 
— Bauga, d 'Orb. , 3D, H, I. 
— monilijera, d 'Orb. , 3D, H, I. 

Pleurotomaritt Gallieni, d'Orb., 3 , I. 
Pterotlonta inflata, d'Orb., 3D, 6. 

— elongata, d 'Orb., 3D, I. 
Pterocera incerta, d'Orb., H, 6. 
Pecten Fleuriausianits, d'Orb., 3D, I, 6. 

— quinqiiecostattis, Sow., 3D, 6. 
— phaseolus, Lam., 3D, I. 

Arca taillcbm gensis, d'Orb., 6. 
— Guerangeri, d'Orb., 6. 

Trigonia sinuata, Parle , 3D, I. 
Chaîna lœvigata, Coq. (Caprotina lœvignta, d 'Orb.), 3D, I . 

— navis, Coq. (Caprotina navis, d'Orb.), 3D, I. 
Cardinal Carolinnm, d'Orb., 3D, I. 
Tc.rc.do Fleuriausianus, d'Orb., 1. 
Tnoceramus problematicus ? d'Orb., 7. 
Ostrea plicata, Lam. (O. f/abellata, d'Orb.), 2 , 3D, I, 4, 5. 

— columba, Lam., 3D, I, 4, S, 6, 7. 
— biauriculata, Lam., 4, 5, 6. 
— carinata, Lam., 6, 7. 
— hippopodium, 7. 
— carantonensis, d'Orb., 3D, 6. 

Caprina adversa, d'Orb., 3D. 
— triangularis, A'Orb. (Ic/itfiyosarcolites), 3D, I, 6. 
— quadriparti ta, d'Orb., 3D, I. 
— costata, d'Orb., 3D, I. 
•— striata, d 'Orb., 3D, I. 

Sphœrulites joliacea, Lam., 3D, I. 
—• polyconilites, d'Orb., 3D, 1. 

Caprina Fleuriausiana, d'Orb. (Sphœrulites, d'Orb.), 3D, I. 
— triangularis, d 'Orb., 3D, I. 

Terebratula Lamarchiana, d'Orb., 3D, I. 
— biplicata, Def., 3D, I , 6. 
— Menardi, Lam., 2 , 3D, I . 
— pectita, Sow., 7. 
— carantonensis, d'Orb., 7. 

Ceitopygus columbarinus, Agass., 5, 6, 7 . 
Nucleolites Ricard:', 6 , 7 . 
Archiacia -sandaliiut, d 'Orb., 7. 
Orbitolites conica, d'Arch., 2, 3D, I. 

— mainillaUi, d'Arch., 3 , 3D, I . 
— plana, d'Arch., 3D, 1. 

Aheolina eretacea, d 'Arch., 4. 

Nous ue mentionnons ici que pour mémoire un assez grand nombre 

de polypiers, dont la détermination, devenue aujourd'hui assez diffi-

http://Tc.rc.do


elle, aurait pu nous entraîner dans des erreurs, ainsi que d'autres 
coquilles univalves et bivalves sur les noms desquelles Goldfuss et la 
Paléontologie française, les deux ouvrages que nous ayons seule
ment à notre disposition, ne nous ont pas renseigné d 'une manière 
suffisante. La liste que nous donnons doit inspirer de la confiance, 
puisqu'elle est dressée d'après des espèces d 'une conservation irré
prochable, et qui , de plus, ont été très bien figurées par les auteurs 
qui les ont décrites. 

Sans les secours précieux que l'examen des tranchées du chemin de 
fer nous a prêtés, il ne nous aurait pas été possible de connaître, dans 
tous ses détai ls , la composition du deuxième étage de notre craie 
inférieure, surtout dans une contrée où, comme dans la Charente, 
les cultures ont envahi complètement la surface du sol , et où le 
sous-sol, par conséquent, ne se montre guère que là où des excava
tions, des carrières ou quelques escarpements au-dessus des vallons 
permettent de lire dans la profondeur. Les caractères pétrographi-
ques d'ailleurs ne sont pas constants, principalement pour les bancs 
calcaires. En effet, ceux-ci, qui sont durs et solides aux environs 
d'Angoulême, deviennent tendres dans d'autres localités, comme à 
Nersac, aux Molidards, à Saint-Sulpice, et deviennent des pierres de 
taille que l'on exploite. Les rudistes s'y montrent bien encore ça et 
là, mais ils n'offrent plus cette énorme accumulation d'individus que 
l'on remarque à Saint-Trojan et sous Angoulême. Cependant les 
Iraits dominants, ainsi que les grandes divisions, sont conservés. 

La coupe représentée par la fig. h, que nous avons prise au-dessus 
du champ de foire de Chàteauneuf, et qui se répète exactement dans 
les tuileries des environs de cette ville, confirmé pleinement nos 
conclusions. 

Fig. -i. 

Charente. Champ de foire. 

Le talus qui sépare les coteaux des prairies de la Charente est 
occupé par un calcaire compacte A, avec Caprina adversa, d 'Orb . , 



Sphœrulites foliacea, Lam. , PeclenFleuriausianus, d 'Orb . , Alveo-
lina cretacea, d'Archiac, correspondant à la portion des terrains 
comprise entre les grès verts et les argiles tégulines de la coupe des 
ateliers du chemin de fer. 

On trouve ensuite les argiles tégulines K, avec Ostrea columba, 
Lam. , Ostrea plicata, Lam. , biauriculata, Lam. ; 

Un grès sableux L , 
jaunâtre ou verdâlre , 
renfermant les mêmes 
fossiles ; 

Le deuxième banc à 
Ichthyosarcolites M, qui 

, consiste en un calcaire 
jaunâtre et g rumeleux; 

Enfin, un calcaire mar
neux N, axecTerebratula 
pectita, Sow., et Ostrea 

i columba, Lam. , qui sert 
de base aux troisième et 
quatrième étages de la 
craie inférieure. 

Pour compléter nos 
rapprochements , nous 
terminerons nos citations 
par la description d 'une 
région située à la limite 
occidentale du départe
ment. La coupe repré
sentée par la fig. 5 montre 
la succession des étages 
de la formation crétacée 
que l'on traverse à partir 
d 'une ferme dite la Com
modité, au-dessus du fau
bourg Saint-Jacques (Co
gnac), où l'on r emarque 
une succession régulière 

de terrains, à partir des premières assises de la craie supérieure à 
Ostrea auricularis, Brongn. , jusqu 'au pays bas, qui est occupé 
presque en totalité par la formation jurassique. 

Le quatr ième étage de la craie inférieure consiste principalement 
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en un calcaire dur , cristallin, renfermant les Sphœrulites Sauva-
gesi, d 'Orb . , et Desmoulinsiana, Matheron. 

Au-dessous de ce système apparaît le troisième étage, qui est con
stitué par un calcaire solide dans le haut, mais devenant plus tendre 
à sa partie inférieure, et susceptible de fournir alors de la pierre de 
taille. C'est l'horizon de la Radiolites lumbricalis, d 'Orb. 

Le deuxième étage, celui dont nous traitons ici plus spécialement, 
présente à partir de haut en bas : 

1 ° Un calcaire marneux N, avec Terebratula pectita, Sow.; Ostrea 
carinata, Lam. ; Ostrea columba, Lam. ; Ammonites navicularis, 
Mantell; A. Fleuriausianus, d 'Orb . ; 

2° Un calcaire jaune , solide, avec Ichthyosar colites, M, et Ostrea 
columba, Lam., et correspondant au deuxième banc à Ichthyosarco-
lites d'Angoulême et de Châteauneuf; 

3° Un banc de grès L, solide et sableux, épais de 2 à 3 mètres, et 
contenant en très grande abondance VOstrea columba, Lam. ; VOstrea 
biauriculata, Lam.; V Ostrea plicata, Lam. (O. flabellata, d 'Orb. ) . 
Ce grès est ordinairement très dur à sa base, et le test des Huîtres 
qu'il contient est devenu siliceux. Les assises sableuses sont remplies 
de concrétions à formes tuberculeuses provenant de la consolidation 
capricieuse de certaines portions qui ont été imprégnées de carbo
nate de chaux. Elles abondent dans les alentours de Bagnolet. Dans 
cette localité, toutefois, les argiles tégulines semblent manquer , ou 
du moins elles y sont à peine indiquées. Elles y sont remplacées par 
les g rès ; 

k° Des bancs très puissants d 'un calcaire blanc C, dur et cristallin, 
presque entièrement formé par des Sphœrulites foliacea, Lam., et 
polyconilites, d 'Orb . , des Caprina adversa, d 'Orb . , qui y sont ac
cumulées à la manière des polypiers dans l'étage corallien. Ces bancs 
sont la continuation des bancs à rudistes de Sa in t - ï ro jan et de Bou-
tiers : ils représentent le second horizon des rudis tes ; 

5" Des grès verdâtres B, avec Orbitolites et fragments de végétaux; 
6° Les argiles lignitifères A, qui forment la base de la craie dans la 

Charente. Elles s'appuient sur les argiles V, qui constituent le sol 
des Pays-Bas et qui appartiennent à une formation lacustre dépen
dant de l'étage supérieur jurassique, et que nous pensons être l 'équi
valent des couches de Purbeck. Les gypses qui sont exploités sur 
plusieurs points, notamment à Montgaud, à Croix-de-Pic, à lNan-
tillé, aux Molidards, à Triac, e tc . , sont subordonnés à ces argiles. 

La première apparition des rudistes ayant eu lieu à l 'époque de la 
formation néocomienne supérieure, il s'ensuit que le deuxième étage 



de la craie inférieure correspond au second horizon des représentants 
de cette famille éteinte. 

Les caractères généraux que nous avons reconnus à notre étage, 
dans le département de la Charente, se maintiennent avec beaucoup 
de constance dans celui de la Charente- Infér ieure , ainsi que le 
démontrent les coupes de Soubise à Sloëse et de Martrou à Saint-
Aignan, celles de l 'Houmé à Villeneuve, et de Saint-Savinien à Taille-
bourg, données par M. Manès (1), qui cite au-dessus du banc infé
rieur à Ichthyosarcolites : 

1° Un banc d'argile p u r e ; 
2° Des bancs de sables et de grès calcarifères, puissants, de 1 à 

5 mèt res , contenant une grande quantité à'Exogyra columba et 
OC Ostrea biauriculata ; 

3° Un calcaire grisâtre, noduleux, h Caprinelles (deuxième banc à 
Ichthyosarcolites) ; 

lv Des calcaires grisâtres, caractérisés par des Ammonites, des 
Nautiles, des Spatangues, qu'on y trouve associés à YExogyra co
lumba (varietas major). 

Troisième étage. 

Notre troisième étage se subdivise en trois sous-étages distincts, et 
constitue la partie moyenne et supérieure du plateau d'Angoulême, 
ainsi que des plateaux qui depuis Angoulême jusqu'à Grassac, d 'un 
côté, et d'Angoulême jusqu 'à la forêt de Chardin, de l 'autre, se pro
je t tent , sous forme de promontoires majestueux, au-dessus des bancs 
à Ichthyosarcolites, 

Premier sous-étage. — Il se compose d'un calcaire subcristallin à 
grains miroitants, qui a la propriété de se détacher en petites pla
quettes solides, et qui, dans les escarpements exposés aux influences 
atmosphériques, prend une apparence feuilletée. Il est facile de s'as
surer que ce calcaire, dont ia puissance est de 18 mètres environ, 
repose directement sur les calcaires marneux à Terebratula pectita, 
Sow., et Ostrea columba, Lam. A sa partie supérieure, il passe à 
un calcaire plus solide et plus résistant, et donne naissance à deux 
ou trois bancs épais, séparés par des nerfs d 'une nature un peu plus 
friable. Ces bancs ressortent en bosses sous formes de corniches 
.saillantes. La cassure montre que la pâte est composée de grains 
miroitants et de nombreux débris de coquilles passées à l'état de 

(1) Loc. cit., p, 144. 



chaux carbouaiée spalhiquc. M . deRochcbrune a découvert dans ce 
système plusieurs Ammonites inédites, un Nautile, des Pleurotoma-
ria (P. Gallieni ?, d 'Orb.) et un Spondyle. 

Deuxième sous-étage. — ii consiste en un calcaire jaune, très 
dur , à grains serrés et miroitants,- analogue à un marbre métamor
phique, disposé en couches régulières et exploité sur divers points, 
du plateau d'Angoulême Comme pierre à paver. On y remarque déjà 
de nombreux individus de Radiolites lumbricalis, d 'Orb. Sa puis
sance varie de 1 à 2 mètres. C'est lui qui sert de plate-forme au pla
teau d'Angoulême, ainsi qu'on peut s'en assurer à la place d'Armes 
et le long de plusieurs rampes qui conduisent de la ville dans la 
plaine. 

Troisième sous-étage. — A u x pierres a paver succède un calcaire 
blanchâtre tendre, dont la poussière produite par la scie ressemble 
à de la cassonade, et remarquable par le nombre infini de. Radiolites 
lumbricalis, d 'Orb . , qu'il contient. Il est homogène dans sa cassure 
et se laisse tailler avec la plus grande facilité. Aussi est-il exploité 
comme pierre de taille partout où il affleure, et il fournit des maté
riaux de bonne qualité qui sont exportés au loin, principalement 
dans la Champagne de Cognac et de Barbezieux, et même dans l 'ar
rondissement de Confolens, où les pierres de construction sont rares. 
Malheureusement il est criblé dans tous les sens de cavités i r régu
lières, qui proviennent de ce que la valve inférieure de la Radiolites 
lumbricalis, d 'Orb. , est généralement vide. Cette particularité s'op-
posant à ce qu'il puisse recevoir des moulures délicates, il est re
poussé pour les travaux d'ornementation. Grâce à l 'abondance des 
Radiolites et de leurs formes allongées, ce calcaire fournit pour le 
troisième étage un horizon aussi nettement caractérisé que le cal
caire à Ichthyosarcolites pour le second. 

La fontaine du Cerisier, h l'est d'Angoulême, que l'on atteint eu 
remontant le vallon de l'Angienne, et près de laquelle sont ouvertes 
les principales carrières, donne une bonne coupe du troisième étage. 
On a, en procédant de haut en bas (fig. 6) : 

A. Calcaire argileux faisant partie du quatrième étage; 
B. Calcaire jaunâtre à grains saccharoïdes, dur , avec Radiolites 

lumbricalis, d 'Orb . , servant de toit à la pierre de taille. Puissance, 
l m , 6 ' 0 ; 

C. Pierre de taille remplie de Radiolites lumbricalis. Puissance, 
6 à 7 mèt res ; 

D . Calcaire saccharoïde dur , jaune (pierre à pavés), avec Radio
lites lumbricalis, d 'Orb.Puissance, l m , 5 0 ; 

È. Calcaire en bancs très épais. Puissance, 5 Mèt res ; 



Fig. 6. 

F. Calcaire subcristallin en plaquettes, 18 mètres. Il repose au -
dessus du calcaire marneux N, à Terebratula pectita, Sow. , qui r e 
présente la partie supérieure du deuxième étage. 

La physionomie du terrain crétacé revêt dans les environs d'An
goulême, de Monthiers et de Roulet, un caractère particulier qu'il 
doit à la disposition des roches dont il est composé. Aux lignes mono
tones et indécises des coteaux de Ghâteauneuf et de la rive droite de 
la Charente succèdent brusquement des lignes nettement arrêtées 
dans leurs contours et d 'un effet remarquable. L'œil embrasse une 
série de plateaux frangés et taillés en promontoires que limitent des 
talus à pentes roides et régulières, et qui s'avancent majestueusement 
au-dessus de la plaine. Un de ces promontoires, qui de loin attire le 
regard, à cause de sa ressemblance avec un camp romain, porte le 
nom d'Auvignat. La fig. 7 en reproduit la silhouette. 

Le village de Roulet est bâti sur les argiles tégulines K , si bien carac
térisées par les Ostrea plicata, Lam. , et biauriculata du même 
auteur. Elles sont surmontées par les sablesjaunes L, qui contiennent 
les mêmes espèces. On rencontre ensuite le second banc à Ichlhyo-
sarcolites M, dont l'épaisseur atteint près de k mètres. II est exploité 
chez Guidon, et il fournit de bons moellons. Il supporte à son tour 
une série découches minces, fendillées, d 'un calcaire marneux N, se 
débitant en écailles, dans lequel on recueille VOstrea columba, Lam. , 
YOstrea carinata, Lam., et Terebratula pectita, Sow. Au-dessous de 
Roulet, dans la direction de Saint-Estèphe et de Ghâteauneuf, se dé-



veloppe, au-dessous des argiles tégulines, le système du calcaire à 
Caprines avec les grès verts inférieurs. 

Fig. 7 . 

Le troisième étage qui vient après le calcaire N, s'annonce par ce 
calcaire subcristallin F , que nous avons déjà signalé sous Angoulême ; 
au-dessus apparaissent des bancs épais d'un calcaire saccharoïde E, 
très durs , Correspondant à la pierre à pavés; enfin, le coteau est 
couronné par d'autres bancs calcaires également durs , remplis de 
Radiolites lumbricalis, qui n'ont laissé qu 'une partie de leur test 
passé à l'état de chaux carbonatée spathique. C'est cette assise supé
rieure qui a fourni anciennement des pierres de moulin; mais, depuis 
leur remplacement par des meules siliceuses, l'exploitation en a été 
abandonnée. 

Nous retrouvons encore les mêmes relations entre les diverses as
sises du troisième étage jusqu'au delà deChâleauneuf, où les calcaires 
à Radiolites lumbricalis sont exploités; mais, à partir des environs 
du château d'Anqueviile, ce fossile disparaît pour ainsi dire, et j u s 
qu'à Cognac, il devient moins facile d'opérer une séparation nette 
entre le quatrième et le troisième étage. Dans la partie du parc de 
Cognac qui fait face à Bouliers, ainsi que dans le parc de M. Hen-
necy, à Bagnolet, sur la rive opposée de la Charente, les calcaires 
subcristallins F de nos coupes sont changés en une pierre de taille 
dans laquelle les fossiles sont peu reconnaissables. Le quatrième élage, 



à son tour, est un calcaire dur , cristallin, qui fournit des pavés, el 
qui est rempli de SphœrulitesBesmoulinsiana, Malheron, de Sphœ
rulites Sauvagesi, d 'Orb . , et de Nérinées. 

Les divers degrés de consistance que sont susceptibles de prendre 
les assises calcaires de la formation crétacée tout entière dans la 
Charente, et qui font qu'on exploite des pierres de taille à tous les 
niveaux, pouvaient entraîner dans des e r r e u r s , si ces erreurs 
n'étaient pas redressées par la paléontologie. Ainsi, sur la rampe qui 
conduit de la gare du chemin de fer à Angoulème, les calcaires F 
( base du troisième étage ) prennent un grain sableux, et certaines 
portions pourraient fournir de la pierre de taille : à Bagnolet comme 
dans le parc de Cognac, il existe des carrières de pierre de taille ou
vertes au même niveau. A Angoulème, au contraire, et dans les 
plateaux environnants, à l'île d 'Épagnac, h Cers, à la Rochebeau-
court, on exploite les bancs supérieurs avec Radiolites lumbriecdis, 
d ' O r b . ; or ceux-ci, dans les alentours de Cbâteauneuf, ne donnent 
déjà plus que des moellons et des pavés; el les pierres de taille sont 
fournies par le quatrième étage. 

Les points les plus instructifs à consulter pour constater ces chan
gements de texture, et disons-le, ce changement de rôle, au point 
de vue industriel, sans que pour cela l 'ordre de superposition soit 
interverti , sont Saint-Même et Anqueville. Dans ces localités remar
quables, le troisième et le quatrième étage, sous le rapport litholo
gique, sont pour ainsi dire confondus et ont été transformés pres
que complètement en une pierre de taille que font rechercher ses 
qualités excellentes. 

La figure 8 donne la succession des différents terrains que l'on 
traverse à partir de la Charente jusqu 'au village de Douvesse, en 
passant par le vieux château d'Anqueville. 

Au-dessus des alluvions anciennes et modernes de la Charente on 
rencont re : 

1 ° Un calcaire jaune V surmonté d'argiles grises entremêlées de 
calcaires cariés, représentant l'étage portiandien, et une portion de 
formation lacustre qui lui est supérieure ; 

2° Les argiles lignitifères A ; 
3 ° Les grès verts inférieurs B ; 
W Les calcaires à Ichthyosarcolites C avec Caprina adversa, 

d 'Orb . , et Sphœrulites foliota, Lam. ; 
5°Les argiles tégulines K avec Ostrea biauriculata, Lam, , qui ali

mentent les belles sources du voisinage du' château ; 
6° Les sables supérieurs Lavec Ostrea columba, Lam. ; 



7° Les calcaires marneux N avec 
Ostrea carinata, Lam., et Terebratula 
pectita, Sow. 

Ces six derniers numéros consti
tuent notre second étage, tel que nous 
l'avons observé déjà sur une foule de 
points. 

Le troisième étage consiste en une 
masse très considérable d'un calcaire 
compacte F, sans mélange de couches 
argileuses, qui se relie sans transition 
à l'étage supérieur. Comme d'un autre 
côté les fossiles susceptibles de déter
mination exacte y sont rares, les sub
divisions qu'il était possible de faire 
ailleurs deviennent réellement très 
difficiles à établir ici. Toutefois, sous 
le hameau de Douvesse, le quatrième 
étage se laisse distinguer du moins dans 
sa partie supér ieure , à cause de la 
grande abondance des Sphœrulites 
Sauvagesi, d 'Orb . , et des Sphœrulites 
Desmoulinsiana, Math., qu'on observe 
empâtées dans les calcaires qui corres
pondent exactement aux bancs dési
gnés à Angoulême, sous le nom de 
Chaudron, et qui dessinent un horizon 
de rudisles distinct de celui tracé par 
les Radiolites lumbricalis, d 'Orb . 
Celte dernière espèce d'ailleurs, quoi
que moins répandue à Saint-Même 
qu'à Châteauneuf et à Angoulême, se 
montre encore entre Douvesse et An-
queville, et suffit pour prouver que 
le caractère pétrographique seul a 
changé. Douvesse est assis sur les pre

miers bancs de la craie supérieure à Ostrea auricularis, Brongn. 
Le coteau de Saint-Même, distant d'Anqueville de trois ki lo

mètres environ, est la continuation des mêmes bancs qui nous occu
pent. Au-dessous des couches à Ostrea auricularis, Brongn., on r e 
marque des calcaires durs très épais, à grains miroitants , avec 
Sphœrulites Desmoulinsiana, ftiath. Ces couches, qui constituent la 
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partie supérieure des carrières, conduisent à des masses très puissan
tes de pierre de taille qui y sont exploitées par cavage à plusieurs 
étages. Les régions les plus rapprochées du toit renfermentquelques 
Radiolites lumbricalis, d 'Orb . , ce qui détermine exactement leur 
position. La pierre de taille a le grain très homogène et mesure 12 à 
15 mètres de bonne levée. En descendant vers la Charente, on trouvé 
au-dessous des calcaires jaunâtres, très durs , à couches minces. Ils 
recouvrent des calcaires blanchâtres, un peu marneux, à cassure 
terreuse, se débitant en plaques argileuses, fendillés dans tous les 
sens et dans lesquels j ' a i recueilli la Terebratula pectita, Sow. Enfin, 
les dernières maisons au bas du village sont bâties sur un banc de 
calcaire dur rempli d 'Ichthyosarcolites, correspondant à notre 
deuxième banc d'Ichthyosarcolites. 11 renferme à sa base du sable 
sil iceux; puis il passe à des bancs très épais de sable jaune incohé
rent , à Ostrea Mauriculata, Lam. , auxquels succèdent les argiles té
gulines exploitées pour le service d 'une tuilerie voisine. 

Les détails qui précèdent suffisent pour démontrer que les car
rières de Saint-Même occupent toute l'épaisseur du troisième étage, 
à partir de la division F de nos coupes qui , dans les environs d 'An
goulême, a un faciès tout différent. Sous Marencheville, dont les 
sommets sont les prolongements du plateau de Saint -Même, on 
exploite des bancs d'un calcaire dur , jaune, cristallin, et rempli de 
débris d 'Eutroques qui forment la base des calcaires 'a Radiolites 
lumbricalis, d 'Orb . , et qui correspondent à la plate-forme du pla
teau d 'Angoulême. L'étage à Radiolites lumbricalis renferme, au 
cœur même du village, des encroûtements particuliers consistant en 
une espèce de jaspe jaune très rebelle, mélangé de fer hydroxydé, et 
tapissé de nombreuses géodes de quartz cristallisé. On a sous les 
yeux un simple accident occasionné par des sources minérales. 

Depuis Saint-Même jusqu 'en face de Jarnac , les couches ont 
éprouvé un dérangement considérable, car elles plongent toutes 
vers le S.-O., quelquefois sous un angle de 30 degrés. 

Les fossiles que nous avons recueillis dans notre troisième étage 
sont : 

Radiolites lumbricalis, d'Orb. 
— cornu-pastoris, Desmoul. 

Sphœrulites Ponsiaaa, d'Arch. 
Hippurites cornu-vaccinum, Bronn. 
Cardium productum, Sow. 
Trigonia scabra, Lam. 
Caprina Archiaci, d'Orb. 

Cet étage correspond au troisième horizon de la famille des rudistes. 



Quatrième étage. 

Le quatr ième et dernier étage de notre craie inférieure est formé 
de trois sous-étages qui sont nettement représentés dans les plateaux 
des environs d'Angoulême. 

Premier sous-étage. — I l est composé d'un calcaire subcrislallin B 
(fig. 9 ) , analogue au cal
caire F que nous avons dé
crit au-dessus des bancs à 
Ostrea columba, Lam. , et 
possédant comme lui la pro
priété de se débiter en pe 
tites plaques ; sa puissance 
est de 16 à 20 mètres. 

Deuxième sous-étage. — 
Il consiste en un calcaire 
t rès dur , solide (A), disposé 
en bancs très épais, désigné 
dans la contrée sous le nom 
de chaudron. Il est rempli 
de rudistes parmi lesquels 
prédomine la Sphœrulites 
Desmoulinsiana, Math. Sa 
puissance est de 8 à 12 mè
tres . Il dessine la portion 
saillante, ou sert de corniche 
au second plateau qui vers 
le levant se superpose à celui 
d'Angoulême. 

Troisième sous-étage. — 
Il est formé par un calcaire 
feuilleté, solide A', de 2 à 
U mètres de puissance. 11 
supporte les premiers bancs 
de la craie supérieure. 

Ces différences pétrogra-
phiques que nous venons de 
signaler ne se soutiennent 

pas dans toute l 'étendue du département C'est ainsi qu 'au sud-ouest 
de Châteauueuf les carrières importantes de pierres de taille ouvertes 
dans le quartier de chez Delesse sont positivement au-dessus du n i -
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veau des bancs à Radiolites lumbricalis, d 'Orb. Ces derniers sont 
exploités comme pierres à paver et de taille, de qualité médiocre, 
dans le quartier dit la Combe-à-Paquet . 

Les carrières de chez Delesse, que l'on ne rencontre qu'après 
avoir remonté toute l'épaisseur du troisième étage, sont très rappro
chées de la craie supérieure, et elles sont attaquées partie à ciel 
ouvert, partie souterrainemeni. La pierre y paraît formée de grains 
calcaires mal agglutinés, dont l'aspect rappelle certains calcaires 
coralliens. Elle ne présente point de parties lamelleuses; elle est très 
tendre ou même friable, mais il paraît qu'elle durcit à l'air. Elle 
offre ordinairement une teinte jaunâtre , quelquefois assez prononcée, 
plus souvent très faible, et qui, au dire des carriers, disparaît presque 
entièrement avec le temps. Celte coloration est bien plus manifeste h 
la partie supérieure des bancs. L'épaisseur totale des bancs exploités 
excède de 6 'a 7 mètres, leur puissance au-dessous n'étant pas connue. 

Les fossiles n'y sont pas rares, mais ils font tellement corps avec 
la roche encaissante, qu'il est assez difficile d'eu extraire des échan
tillons complets. Il existe toutefois une exception pour une espèce, 
la Sphœrulites Desmoulinsiana , Math., dont la valve supérieure 
armée de ses dénis se trouve fréquemment détachée. Des Nérinées, 
des Àctéonnelles et des polypiers qui me rappelaient singulièrement 
les grès verts supérieurs d'Uchaux, voilà les corps organisés qui sont 
les plus abondants. 

Eu suivant de chez Delesse les diverses branches de la petite val
lée du Cluseau qui vous ramène à Châteauneuf, on voit les calcaires 
à Sphœrulites Desmoulinsiana, Math., reposer sur les escarpe
ments formés par les bancs à Radiolites lumbricalis, d 'Orb. , que 
l'on exploite comme pierre de taille au-dessus de la Pelleterie. 

Nous avons déjà eu l'occasion de faire remarquer que , dans le 
parc de Cognac, le même calcaire à Sphœrulites Desmoulinsiana 
était exploité comme pierre à pavés. Ainsi nous répétons ici, pour le 
quatrième étage, ce que nous avons eu l'occasion d 'exprimer pour les 
deuxième et troisième étages, à savoir, que les incertitudes créées 
par la variation des caractères pétrographiques étaient toujours dis
sipées par la constance des caractères paléontologiques. 

Nous mentionnerons aussi, comme accident minéralogique, la 
présence de rognons très volumineux d'un silex calcédonieux bleuâtre 
au milieu des calcaires solides. Ils sont surtout abondants dans les 
environs de Claix et de Mouthiers. 

Les fossiles que nous avons recueillis dans le quatrième étage sont : 



Sphœnilitcs Desmoulinsiana, Matl i . 
— i/idiosa, d'Orb. 
— mamillaris, Matb. 
— Sauvagesi, d'Orb. 

Hippurites 
Arc'a Archiaciana, d'Orb. 
Nerinea. 
Des polypiers. 

Cet étage correspond au quatrième horizon des rudistes. 
La coupe représentée par la figure 9 retrace la série complète des 

divers étages et sous-étages dont se compose la craie inférieure dans 
le département de la Charente. Elle est tracée à partir de la Charente, 
où la craie repose sur le kimmeridgien, jusqu'à la rencontre des 
lambeaux de la craie supérieure que l'on remarque au dessus des 
plateaux de Soyaux et de Puymoyen. Celte Goupe passe par la ville 
d'Angoulême, traverse la vallée de l 'Anguienne, et vient s'arrêter 
dans le massif interposé entre cette dernière vallée et le ruisseau 
des Eaux-Claires, où le troisième et le quatrième étage sont com
plets. Pour ne pas donner à la figure une trop grande étendue, nous 
avons rapproché les étages plus qu'ils le sont réellement sur le ter
rain, de sorte que le relief est exagéré. Mais cette exagération qu'on 
ne peut pas éviter dans ces sortes de diagrammes, loin de troubler 
l 'ordre des relations, le montre d'une manière plus sensible. 

Le pont de la Charente sous Angoulême es ta 30 mètres au-dessus 
du niveau de la mer ; la ville est élcyée de 81 mètres au-dessus de la 
Charente, et l'altitude du point situé entre Toulifaut et Soyaux, sur 
la route de Périgueux, où le quatrième étage existe complet, a 
186 mètres ; d'où il résulte que la craie inférieure atteint près d 'An
goulême une puissance de 155 mètres environ, répartie entre les 
trois étages de la manière suivante : 

2° étage. 

3» étage 

4° étage 

1. Argiles lignitifères 
2 . Grès verts et grès calcarifères 
3 . Calcaire à Iclithyosarcoliles 
4. Argiles tégulines 
8. Sables supérieurs 
6. Second banc à Ickthyosarcolites 
7. Calcaire marneux à Tercbratula pectita, Sow. 
4. Calcaire en plaquettes 
2. Calcaire solide à pavés 
3 . Pierre dô taille à Radiolites lumbricalis. . . 
\ . Calcaire en plaquettes 
2. Calcaire solide dit chaudron 
3. Calcaire fissile 

3 
24 
29 

2 
\ 
2 

16 
20 

2 
4 7 
20 
12 

4 

77 

39 

36 

Épaisseur totale de la craie inférieure •182 



D E U X I È M E P A R T I E . 

CRAIE SUPÉRIEURE. 

La craie supérieure se laisse diviser dans la Charente d 'une ma
nière très nette en trois étages distincts qui sont caractérisés, cha
cun d 'eux, par une faune spéciale, et surtout par des espèces 
différentes de rudistes et d 'Huîtres. Son épaisseur totale n'est pas 
moindre de 180 mètres. Elle forme au-dessus des calcaires plus 
solides de la craie inférieure une série de coteaux k formes indé
cises et arrondies, qui envahissent une partie sud des arrondisse
ments d'Angoulême et de Cognac, et tout celui de Barbezieux. Le 
sous-sol de ces coteaux est généralement de nature crayeuse, et il se 
prête admirablement à la culture des vignes, qui fournissent des vins 
assez médiocres, mais dont on relire ces excellentes eaux-de-vie 
auxquelles sont attachées la réputation et la richesse de la contrée. 
Les champs recouverts par les vignobles privilégiés ont reçu le nom 
de Champagne. Celte dénomination, que la spécialité des crus, la 
composition des terres et le synchronisme des formations géologiques 
rendent très significative, rappelle une autre Champagne rivale dont 
les produits, quoique de goût différent, reconnaissent une origine 
analogue et ne sont ni moins fameux ni moins recherchés. 

Premier étage. 

Cet étage comporte les trois sous-étages suivants : 
1* Sous-étage des grès sableux et des sables ; 
2" Sous-étage du calcaire à Ostrea auricularis (Brong.) ; 
3° Sous-étage de la craie micacée avec silex. 
Premier sous-étage des sables et des grès sableux. — Quand de 

Javresac, près de Cognac, on remonte vers le village de Richemont 
en suivant la côte escarpée qui domine le ruisseau d e l 'Antenne, on 
voit les calcaires durs à Sphœrulites Desmoulinsiana, Math., les 
mêmes calcaires connus sous le nom de chaudron à Angoulême, 
exploités pour pierres à pavés. Dans le jardin rocailleux qui sépare le 
village du petit séminaire, les derniers bancs du quatrième étage de 
la craie inférieure sont recouverts par des assises assez puissantes 
d 'un grès verdâlre ou blanchaire 1res pur , souvent assez dur pour 
se laisser tailler, quelquefois au contraire s'égreuant avec facilité et 
passant à un sable meuble, mais en présentant ça et là des plaques 
où les grains de quartz agglutinés sont convertis en masses solides. 

Ces grès peuvent avoir une épaisseur de 2 à 3 mètres. Au-dessus 



de Richement, ils ne sont pas recouverts. Ils renferment, mais pas
sés à l'état siliceux, de nombreux exemplaires d'Ostrea auricularis, 
Brongn., qui est le fossile caractéristique par excellence des pre
mières assises de la craie supérieure. Cette grande accumulation de 
matériaux remaniés au-dessus des bancs a Sphœrulites Desmoulin-
siana, Math., suffirait, si les fossiles ne le commandaient d'ailleurs, 
pour justifier la séparation que nous avons établie entre la quatr ième 
zone des rudistes et les bancs à Ostrea auricularis. Il est survenu 
bien certainement 'a celte époque dans les mers crétacées un mouve
ment qui a mis fin à un ordre de phénomènes particulier et inau
guré un ordre de choses nouveau. 

Bien que les grès soient moins apparents ailleurs qu 'à Richemont, 
leur amoindrissement ne pourrait être invoqué, contre la légitimité 
des horizons que nous traçons ici, qu'autant qu'on substituerait le 
caractère pélrographique à celui de la superposition. Or, une pareille 
erreur serait grossière, car dans la direction de Broussac, où les 
couches éprouvent un pendage vers le nord, les grès supportent les 
calcaires à Ostrea auricularis, et ils renferment eux-mêmes ce fos
sile, ce qui détermine exactement leur position. 

Deuxième sous-étage. Calcaire à Ostrea auricularis, Brongn., et 
à Micraster cor-anguinum. — Les faubourgs de Cognac, Saint-
Jacques et Saint-Martin, et une partie même de la ville, sont bâtis 
sur un calcaire subcristallin, à grains serrés et miroitants, se débi
tant en plaques plates , propriété qui le fait rechercher comme 
moellon dans les constructions, et présentant dans la tranche des 
couches la s t ructure entrelacée en grand. La séparation en dalles est 
rendue facile par la quantité considérable de grains verts qui y sont 
disposés par traînées, et que l'on voit aussi engagés dans la pâte. 
Outre ces grains chlorités, il contient quelquefois du sable quarlzeux, 
blanc ou vc.rdâlre. Comme il est généralement dépourvu d'argile, 
sa décomposition à l'air, et surtout la désagrégation des légions 
innombrables de Gryphées qui y sont empâtées, font que les champs 
dont il forme le sous-sol sont couverts de débris caillouteux sans 
apparence de terre végétale. C'est le terrain de groie par excellence, 
nom par lequel les champs pierreux et calcaires sont désignés dans 
la Charente. Entre Roncenac et La Valletle pourtant, les calcaires à 
Ostrea auricularis, Brong., ont un grain serré et tendre qui permet 
de les utiliser comme pierres de taille. 

Leur puissance n'est pas moindre de 30 mètres, commme on peut 
s'en assurer par les excavations que la Société viticole a fait pratiquer 
dans le vif du rocher pour l'établissement de ses puits, au faubourg 
Saint-Martin: or, on peut dire sans exagération que les Huîtres à 



elles seules forment la moitié au moins de la masse. La tranchée de 
javresac, sur la rouie de Saintes à Cognac, les environs de Douvesse, 
de Malbercliic, au-dessus de La Vallette.el milleautres localités qu'il 
serait facile de citer, témoignent du développement prodigieux 
qu'avait pris VOstrea auricularis, à l'époque où les matériaux du 
premier sous-étage de la craie supérieure se déposaient au fond des 
mers. Aussi la présence de ce fossile est précieuse en ce sens qu'elle 
fournit un moyen aisé de séparer la craie supérieure d'avec la craie 
inférieure. 

Les fossiles les plus abondants que j ' a ie recueillis à ce niveau 
sont : 

Ostrea auricularis, Brong. (dont le type a été pris dans les 
environs de Périgueux, et dans la même position). 

— tuivncnsis, d'Orb. 
Lima Baugasiana, d'Orb. 
— couiacensis, d'Orb. 
— santonensis, d'Orb. 

Pecten sexangularis, d'Orb. 
— decenicostalus, d'Orb. 

Spondylus truncatus, Goldf. 
Sphœrulites sinuata, d'Orb. 
Terebratula vesperlilio, Brocchi. 
— Baugasii, d'Orb. 
— echimilata, Dujard. 

Plusieurs autres espèces nouvelles. 
Micraster cor-anguinum, Agass. 

— laxoporus, d 'Orb. 
Hemiaster Stella, Desor. 
Pentacrinus carinatus, Rœmer. 
Une quantité considérable de bryozoaires. 
Une dent de reptile voisine du Mosasaurus Hoffmanni. 
Des vertèbres de reptiles. 

Troisième sous-étage. — Craie micacée avec silex. — Ce t roi 
sième terme qui , à la r igueur, pourrait être érigé en étage séparé, 
puisqu'il est placé entre le calcaire à Ostrea auricidaris,Brong., et le 
calcaire à Ostrea vesicularis, Lam., et dont la faune n'est ni celle 
du premier, ni celle du second étage, est constitué par une craie 
tuffeau, micacée, grise, tendre et maculée de points ver ts , qui 
s'étend sur toute la plaine qu 'on traverse depuis les bords de la Cha
rente jusqu'aux coteaux qui , a partir de Gimeux, Genté, Segonzac, 
dessinent un bourrelelsaillant parallèleaux dernières rides dé la craie 
inférieure. Cette plaine, qui prend le nom de Petite-Champagne, four
nit des eaux-de-vie moins estimées que celles des coteaux dont elle 



est recouverte vers le sud. Celte différence tient, vraisemblable
ment, à deux causes principales : la plus grande durelé de la pierre 
en premier lieu, qui ne permet pas aux racines de la vigne de péné
trer assez profondément, et en second lieu, une exposition moins 
favorable. 

Quand on suit la rive droite ou la 
rive gauche de la Charente, on juge 
très bien de la nature du sol. En effet, 
après avoir dépassé de 200 mètres le 
faubourg de Saint-Martin, ou le village 
de Javresac, on voit un système parti
culier de couches blanchâtres, écail-
leuses ou terreuses, suivant la consi
stance du grain, succéder aux bancs 
solides à Ostrea auricularis, Brongn., 
qui lui servent de base. On remarque 
de nombreux rognons de silex blond 
ou noirâtre enchalonnés dans les cal
caires, ou se fondant insensiblement 
dans leur pâte et donnant alors nais
sance à des calcaires siliceux résistants, 
qui , dans les parties exposées aux ac 
tions extérieures, se détachent sous 
forme de nodules irréguliers à surface 
rugueuse et cariée. 

La figure 10, tracée de Cognac à la 
rivière du Né, indiqueque le quatr ième 
étage de la craie inférieure supporte 
la craie supérieure. 

A. Calcaire à Ostrea auric.u- \ 
laris, Brong. > 1 e r étage. 

B. Craie micacée à silex. ) 
C. Craie à Ostrea vesicularis. 2° étage. 

Une excellente étude de ce système 
peut se faire dans les environs du châ
teau de Malberchie, dont le proprié
taire, M. E. de Nanclas, réserve aux 
géologues que leur bonne fortune 
amène dans la contrée, et l'hospitalité 
la plus cordiale, et les renseignements les plus précieux. Les ravins 
que l'on traverse au-dessous du Maine-aux-Anges sont creusés dans 
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le quatrième étage de la craie inférieure. Les champs qui dominent 
les escarpements offrent en profusion Y Ostrea auricularis, Brong., 
qui remonte jusque dans les vignobles méridionaux de Malberchie, 
où ce fossile est mêlé à la Terebratula vespertilio, Brocchi, et à une 
foule d'échinides dont la détermination est à faire. Le calcaire qui 
renferme ces espèces est déjà blanchâtre et friable. Il est recouvert 
par un calcaire blanc plus friable encore, contenant le Spondylus 
curantonensis, d 'Orb . , les Ammonites Orbignyanus, d'Àrchiac, et 
Bourgeoisianus, d 'Orb . , des Pleurotomaires, et qui forme la base de 
la butte de la Ralinie. Le sommet des coteaux est occupé par les bancs 
à Ostrea vesicularis, Lam. ; Ostrea santonensis, d 'Orb . ; Ostrea 
frons, Park ins . , qui caractérisent l'étage supérieur. 

La puissance de ce calcaire dépasse 65 mètres. 
J 'avoue que, si j 'avais pu y reconnaître une faune assez riche et 

surtout des rudistes spéciaux, comme j ' en ai rencontré pour tous les 
autres étages, je n'aurais pas hésité à introduire tous ces bancs placés 
entre le niveau des Ostrea vesicularis, Lam. , et celui des Ostrea 
auricularis, Brong., comme étage distinct dans une craie supérieure. 
Mais, outre que les fossiles n'y sont pas communs, ils sont en général 
mal conservés, et j ' a i dû renoncer à mon idée première, quoique je la 
croie plus rationnelle que celle que j 'adopte en ce moment. 

Voici les fossiles que j ' a i recueillis dans ce sous-étage: 

Ammonites Bourgeoisianus, d 'Orb. 
— Orbignyanus, d 'Arch. 
—• polyopsis, Dujard. 

(Plusieurs espèces nouvelles). 
Turritella Bauga, d'Orb. 
Pleurotomaria santonensis, d'Orb. 
— secans, d'Orb. 
— Fleuriausiana, d'Orb. 
— turbinoides, d 'Orb. 

Trigonia limbata, d'Orb. 
Spondylus carantonensis, d'Orb. 

— globosus, d'Orb. 
Terebratula di/formis, Lam. 
Diadema Kleinii, Desmoul. 

Cet étage correspond, à cause de la présence de la Sphœrulites 
sinuata, d 'Orb . , au cinquième horizon des rudistes. 

Deuxième étage. 

Craie à Ostrea vesicularis, Lam. ; Ostrea larva, Lam. ; Sphœrulites 
Hœninghausii, Desmoul., et Radiolites crateriformis, D e s . 



Quand on a dépassé les limites supérieures de l'étage précédent et 
que l 'observateur atteint les coteaux qui forment les points les plus 
élevés de la bande méridionale du département, il remarque un chan
gement sensible dans la nature pétrologique des roches : aux bancs 
généralement plus solides, quoique d'origine crayeuse, du premier 
étage, succèdent des bancs plus tendres dont la consistance ainsi que 
la couleur sont à peu près celles de la craie blanche de Meudon. On 
se trouve alors dans la Grande-Champagne, la patrie par excellence 
des eaux-de-vie de Cognac, et que l 'abondance d'Ostrea vesicularis 
dont la roche et les vignobles sont remplis permet de distinguer 
et de reconnaître immédiatement. 

Il y a peu de chose à dire sur la nature minéralogique de cet 
étage, puisque, à part quelques accidents exceptionnels, on observe 
constamment une alternance de bancs de craie tendre et de bancs 
de craie plus solide, renfermant les uns et les autres une grande 
quantité de silex blanchâtres qui, par suite de la désagrégation de 
la roche enveloppante, se transforment en rognons libres, irréguliers, 
gisant çà et là au milieu des champs, et que l'on recherche pour 
l 'empierrement des routes. Les seuls matériaux susceptibles d'être 
utilisés dans les constructions consistent en des moellons de mau
vaise qualité que la disette de bonnes pierres oblige à mettre en 
œuvre . 

Grâce aux escarpements qui dominent le cours de la Dronne, à 
l 'extrémité méridionale du département, les environs d 'Aubeterrese 
prêtent admirablement bien à l 'étude de la craie à Ostrea vesicularis, 
Lam. Aussi serait-ce par ce point que je conseillerais, aux géologues 
qui voudraient connaître le terrain crétacé du sud-ouest de la France , 
de commencer leurs explorations. Le vieux château ruiné d 'Aube-
terre a été construit sur une saillie de rocher taillée à pic du côté de 
la rivière, et des travaux exécutés à main d 'homme sur le revers 
opposé l'ont isolé du coteau auquel l 'emplacement actuel était p r i 
mitivement attaché. On a opéré, par ce moyen, des coupures ver t i 
cales que la résistance de certains matériaux et la friabilité de certains 
autres rendent fort intéressantes pour l 'étude. En effet, l 'alternance 
de couches siliceuses et de couches crayeuses, la transformation de 
la plupart des fossiles en silice ou eu carbonate de chaux spathique, 
ont amené, par suite d'altérations, une carie plus ou moins p ro 
fonde dans les bancs à la surface desquels les fossiles se montrent 
tous en saillie. 

La coupe représentée par la figure 11 inclique la succession des 
couches , depuis le sommet du coteau jusqu 'au niveau de la 
rivière. 



Fig. 11. 

Ou trouve successivement : 
1" Sables jaunâtres el argiles sableuses A, avec cailloux roulés 

appartenant à la formation tertiaire. 
2° Calcaire B, avec Hippurites, radiosus, Desmoul., et Radio

lites Jouanneti, Desmoul., et polypiers nombreux, jaune , solide, 
formant le troisième étage de la craie supérieure. A cause des dé -
nUdations profondes qu'il a éprouvées, son épaisseur est réduite à 
quelques mètres. 

3° Calcaire blanc C, crayeux, faisant pâte avec l'eau, pétri lYOs-
trea vesicidaris, Lam., passée à l'état siliceux. Le château est bâti 
sur ce banc, que l'on recoupe an même niveau quand on remonte 
sur le coteau, en suivant la rampe taillée dans le roc. Puissance, 
2 mètres. 

U° Calcaire crayeux D, avec Sphœrulites Hœninghausii, Des
moul . ; Sphœrulites alata, d 'Orb . ; Radiolites fissicostatus, d 'Orb . ; 
beaucoup d 'Échinodermes, et surtout VHemiaster prunella, Desor ; 
le Peeten quadricostatus, d 'Orb . ; le l'ecten Dutemplei, d 'Orb . ; 
Y Ammonites Gollevi/lensis, d 'Orb. (confondue par M. d'Archiac avec 
Y Ammonites Lewesiensis, Sow;) ; YOstrea larva, Lam.; Ostrea 
Matheroniàna, d 'Orb . ; Ostrea laciniata, d 'Orb . ; quelques rares 
Ostrea vesicularis, Lam.; YArca cretacea, d 'Orb . ; le Mytilus Du-
frenoyi, d 'Orb . ; Y Orkitolites média, d 'Arch iac ; des Térébfatules 
nouvelles et de nombreux polypiers passés h l'état siliceux, Y Anan
chytes striata, Lam., etc. Puissance, 8 mètres . 



5° Deuxième banc E d'Ostrea vesicularis, séparé du n" 3 par 
toute l'épaisseur du numéro précédent , et consistant en une craie 
tendre, s'endurcissant graduellement et passant au numéro suivant. 
Puissance, 6 mètres. 

6° Calcaire jaunâtre F , solide, h grains fins, exploité comme pierre 
de taille, avec Ostrea vesicularis, Lam. , qui y foisonne; Ostrea 
frons, Park. ; Ostrea pyrenaica, Leymerie ; Ostrea cornu arietis, 
Coquand;. Radiolites fissicostatus, d 'Orb. ; Sphœrulites Hœninghau-
sii, Desmoul. ; Baculites Faujasii, Lam. ; Ananchytes ovatus, 
Lam.; Conoclypus Leskei, Agassiz ; Cyclolites cancellata, d 'Orb . ; 
Orbitolites média, d 'Archiac. Puissance, 19 mètres. 

La portion de la coupe que nous venons de tracer nous conduit 
jusqu 'au champ de foire, où l'on exploite une pierre de taille d'assez 
mauvaise qualité, comme on en peut juger sur chaque maison d 'Au-
beterre, et surtout sur les maisons de date ancienne, ainsi que dans 
l'église souterraine taillée entièrement clans les bancs à Ostrea Vesicu
laris, Lam. Les façades en sont cariées profondément, et, comme les 
fossiles se sont mieux conservés, on peut se donner le plaisir d 'aug
menter ses collections sur les murs , en pleine rue . 

7* Banc d 'une craie grisâtre G, un peu plus résistante que les 
bancs supérieurs, caractérisée par des Ostrea vesicularis, Lam., de 
très grande taille et à lest siliceux. Cette Huître ne s'y montre pas 
agglomérée en famille, comme on le remarque à la partie supérieure 
de l'étage, et, bien qu'elle y soit assez commune, elle est pour ainsi 
dire solitaire. J 'y ai recueilli aussi le Nautilus Dekayi, Morton ; VOs
trea Matheroniana, d 'Orb . , et VAnanchytes ovatus, Lam. 

La puissance de ces bancs dépasse 25 mètres. 
On voit, par la mesure que nous venons d'indiquer, que l'étage seul 

des Ostrea vesicularis dépasse l'épaisseur de 60 mètres. Les érosions 
considérables, qui ailleurs ont dénudé les coteaux de la Champagne, 
en ont diminué notablement l'altitude ; comme, d'un autre côté, les 
coupes naturelles et profondes sont rares dans la contrée, il devient 
t rès difficile de se rendre un compte exact de la puissance des étages. 
Heureusement, à Aubeterre, l'existence du troisième étage au-dessus 
des Ostrea vesicularis, Lam. , et les escarpements à pic taillés au -
dessus de la vallée de la Dronne, permettent de juger de tout l 'en
semble, sans crainte que l'illusion fausse le jugement. 

8" Au-dessous de ces bancs à grosses Ostrea vesicularis, et qui for
ment la limite inférieure de l'horizon dessiné par celte espèce, a p 
paraissent les bancs supérieurs du premier étage, qui consistent en un 
calcaire plus compacte disposé en couches épaisses de 20 à A0 cent i -



mètres, avec de nombreux silex grisâtres disposés en chapelets. Ils 
renferment des Pleurotomaria, mais plus d'Ostrea vesicularis. 

La coupe d 'Aubeterre démontre que VOstrea vesicularis, Lam. , 
possède trois stations bien distinctes dans l'étage qui la contient. Ce 
fait se vérifie sur tous les points dans le département, et notamment 
sous le coteau qui supporte le village d'Archiac sur la rive gauche 
du Né. Les falaises qui s 'étendent depuis Mortagne jusqu'à Royan 
confirment aussi la persistance de cette disposition. 

Nous y avons recueilli les fossiles suivants : 

Nautilus Dekayi, Morton (N. lœvigatus,d'Orb.). 
Ammonites Gollevillcnsis, d'Orb. 
Baculites Faujasii, Lam. 
Nerinea bisulcala, d'Arch. 
Globiconcha Fleuriausa, d'Orb. 

— Marrotiana, d'Orb. 
JNatica royana, d'Orb. 
Trochus Marrotianus, d'Orb. 

-— girondinus, d'Orb. 
Turbo royanus, d'Orb. 
Phasianella supracretacea, d'Orb. 
Pterocera supracretacea, d'Orb. 
Fusus Espaillaci, d'Orb. 

— Marrotianus, d'Orb. 
— Fleuriausus, d'Orb. 

Cyprœa ovula, Coquand [Globiconcha ovula, d 'Orb.). 
Cyprina elongata, d'Orb. 
Corbis striaticostata, d 'Orb. 
Trigonia inornata, d'Orb. 
Pectunculus Marrotianus, d'Orb. 
Arca cretacea, d'Orb. 

— royana, d 'Orb. 
Mytilus Dufrenoyi, d'Arch. 
Pholadomya Marrotiana, d'Orb. 
Venus royana, d 'Orb. 
Perna royana, d'Orb. 
Inoceramus imprcssus, d'Orb. 

— Goldjussianus, d 'Orb. 
— Lamarchii, d'Orb. 

Myoconclta cretacea, d 'Orb. 
Lima Marrotiana, d'Orb. 

— truncala, Mttnst. 
— semisulcata, Goldf. 
— maxima, d'Arch. 

Pecten barbesillensis, d'Orb. 
— Espaillaci, d'Orb. 



Pecten Dujardini, d'Orb. 
— Nillssoni, Croldf. 
— Dutemplei, d'Orb. 
— quadricostatus, Sow. 

Spondylus santonensis, d'Orb. 
Plicatula aspera, Sow. 
Chuma angulosa, d'Orb. 
Avicula approximata, Goldf. 
Ostreafrons, Parkinson. 

— laciniata, d'Orb. 
— larva, Lam. 
— Matheroniana, d'Orb. 
— vesicularis, Lam. 
— vesicularis (varietas deltoidea, Lam.). 
— pyrenaica, Leym. 
— Talmcmliana, d'Arch. 
— cornu-arietis, Coquand. 
— santonensis, d'Orb. 

Sphœrulites Hœninghausii, Desmoul. (Radiolites dilata ta, 
d'Orb.). 

— alata, d'Orb. 
Radiolites crateriformis, Desmoul. 

— fissicostalus, d'Orb. 
Terebratula santonensis, d'Arch. 
Conoclypus Leshei, Agass. 
Ananchytes Gravesi, Desor. 

— gibbaf Lam. 
— ovata, LAM. 
— striala, Lam. 

Hemipneustcs radiatus, Agass. 
Holaster semistriatus, d 'Orb. 

— pilula, Agass. 
Micraster breviporus, Agass. 
Cardiaster ananchytes, d'Orb. 
Pygaulus Toucasianus, d 'Orb. 
Hemiaster prunella, Desor. 

— Moulinsianus, d'Orb. 
— punctalus, d'Orb. 

Pygurus Faujasii, Agass. 
Nucleoporus minor, Agass. 
Salenia scutigera, Agass. 
Beaucoup de bryozoaires et de polypiers. 
Orbitolites gigantea, d'Orb. 
— radiata, d'Orb. 
— média, d 'Arch. 

L'étage à Ostrea vesicularis correspond au sixième horizon des 
rudistes. 



Nota. Nous nous sommes abstenu de charger nos listes du nom 
des espèces citées par d'autres auteurs dans la craie des deux Cha
rentes. Nous n'y avons maintenu que les fossiles trouvés par nous, 
voulant assumer la responsabilité complète de nos indications. Nous 
aurions pu aussi enrichir notre catalogue de beaucoup d'espèces nou
velles que nous comptons publier plus tard. 

Troisième étage. 

Les dénudations survenues dans les divers étages de la craie, pos
térieurement à leur dépôt, n'ont respecté, ie dernier étage de la craie 
supérieure que sur trois points du département, lesquels sont en 
grande partie recouverts par les sables et argiles tertiaires. Ces trois 
localités, placées dans l'arrondissement de Barbezieux, sont le village 
des Philippeaux, à l'ouest de Lamerac, les environs du Maine-Blanc, 
au sud de Montmoreau, et le sommet du plateau qui domine au nord 
la ville d 'Aubeterre. La coupe que nous avons donnée (fig. 11) de ce 
dernier gisement indique bien clairement que cet étage surmonte les 
bancs les plus élevés à Ostrea vesicularis, Lam. : or, c'est dans une 
position identique qu'on l'observe au Maine-Blanc et aux Philip
peaux. 

A Aubeterre, la roche dominante est un calcaire jaunâtre, grume
leux, assez dur , mélangé d'un calcaire crayeux plus tendre. Elle est 
remplie de rudistes et de polypiers dont le plus grand nombre appar
tient à la famille des Astrées : ces polypiers sont en outre perforés par 
des Litkodomus dont le test a été conservé. Comme l'étage secondaire 
est recouvert presque immédiatement par le terrain tertiaire, ce 
n'est guère que dans un fossé profond, creusé à la limite des bois et 
des vignes, qu'on peut en étudier les allures. La surface des champs 
toutefois est parsemée de Radiolites Jouanneti, Desmoul., et d'Hip
purites radiosus, Desmoul. 

La localité du Maine-Blanc, qu'on rencontre un peu sur la droite 
du chemin de Montmoreau à Aubeterre, offre plus d'intérêt. Les 
Hippurites et les Radiolites sont engagées dans un calcaire crayeux 
blanc, très friable, ce qui permet de les extraire dans un rare état 
de conservation. Comme le test de ces coquilles, qui est déjà natu
rellement très épais, est converti en un carbonate de chaux cristallin, 
il est facile de les dégager de la gangue au milieu de laquelle elles 
sont enveloppées. Leur nombre est vraiment prodigieux : elles y 
forment des bancs épais, à la manière des Huîtres, sur lesquelles elles 
vivaient groupées en famille. J'ai retiré un bouquet A'Hippurites 
radiosus, Desm., composé de onze individus soudés les uns aux au-



très par un côlé longitudinal de leurs valves inférieures. On y trouve 
aussi beaucoup de polypiers, et une Huître assez grande que j e crois 
nouvelle. 

Aux Philippeaux, le récif de rudistes est quelque chose de plus 
surprenant encore. C'est une île véritable formée exclusivement par 
des Sphérulites et des Hippurites, où la gangue disparaît pour ainsi 
dire. On pourra se faire une idée de leur prodigieuse accumulation, 
quand on saura que les coquilles fournissent des matériaux de cons
truction qui se vendent à la toise cube, et que les maisons du village 
des Philippeaux sont toutes bâties avec des rudistes dont chaque in
dividu 'ferait les délices du collectionneur le plus difficile. Bien que 
ces matériaux, que leur forme irrégulière et leur dureté empêchent 
de mettre en œuvre d 'une manière convenable, ne soient pas d'une 
qualité supérieure, on est forcé de s'en contenter dans une contrée 
où les terrains consistent en craie tendre, eu argiles et en sables. 

On ne pourait donner, même approximativement, la puissance de 
l'étage supérieur, puisqu'il n'existe complet 'nulle part. Au Maine-
Blanc, sa puissance oscille entre 12 et 15 mètres. 

Les fossiles que j ' y ai recueillis sont : 

Hippurites radiosa, Desmoul. 
Radiolites Jouanneti, Desmoul. 

— acuticosta, d'Orb. 
Sphœrulites cylinitraccus, Desmoul. 

Ces mêmes espèces, associées à hSphœrulitesBournoni, Desmoul., 
à la Radiolites ingens, Desmoul., Radiolites calceolides, Desmoul., 
la Sphœrulites Toucasii, d 'Orb. , se retrouvent dans les environs de 
Saint-Mametz ( Dordogne ) et caractérisent, dans ce département 
comme dans la Charente, l'étage le plus élevé de la craie supérieure. 

Cet étage correspond au septième et dernier horizon des rudistes. 
Nous donnons ici la puissance des divers étages qui composent la 

formation crétacée dans la Charente : 

Craie inférieure. 

2 e étage . 7 7 ] 
3 e étage 39 14 52 
4" étage 36 ) 

Craie supérieure. 

1 " étage 4 02 1 
2 e étage 70 187 
3 e étage 4 8) 

Puissance totale 339 



Conclusions. 

Les conclusions suivantes résument le sujet de nos études: 
1° La craie chloritée de Rouen manque complètement dans les 

deux Charentes ; 
2° La formation crétacée de la Charente se laisse diviser en deux 

groupes , la craie inférieure et la craie supérieure ; 
3 ° La différence de faunes permet de diviser ces deux groupes en 

six étages distincts dont la puissance est de 340 mètres environ ; 
4° Chacun de ces étages correspond à six horizons distincts de 

rudistes ; 
5° Nos recherches établissent sept zones distinctes de rudistes, au 

lieu de quatre qui étaient reconnues jusqu' ici ; 
6° La base de la craie supérieure caractérisée par le Micraster 

cor-anguinum, Agass., correspond à la craie de Villedieu, et ne peut 
être confondue avec la craie de Meudon ou celle de Maeslricht, dont 
elle est séparée par une épaisseur de bancs crayeux de près de 
70 mètres ; 

7° Le troisième sous-étage du premier étage de la craie blanche 
peut être considéré comme l'équivalent de la craie sans silex du 
bassin de Paris ; 

8° La craie de Meudon et de Maestricht est représentée, dans les 
deux Charentes, par l'étage de la craie à Ostrea vesicularis, L a m . , 
comme le démontrent la superposition d'abord et ensuite la liste des 
fossiles communs à la Charente, à Maestricht et à Meudon, qui com
prend les espèces ci-dessous dénommées : 

Nautilus Bekayi, Morton. 
Baculites Faujasii, Lam. 
Natica royana, d'Orb. 
Pholadomya Esmarkii, Pusch (P. carantoniana, d 'Orb.), 
Venus subplana, d'Orb. 
Trigonia limbata, d'Orb. 
Lima tecta, Goldf. 

— truncata, Mùnst. 
— semisulcata, Goldf. 

Avicula approximata, Goldf. 
Pecten Nilssoni, Goldf. 

— striato-costatus, Goldf. 
— quadricostatus, Sow. 
— Truelli, d'Orb. 

Ostrea Talmontiana, d'Arch. 
— iaciniata, d'Orb. 
— larva, Lam. 



Ostrea pyrcnaica, Leym. 
— cornu arietis, Coquand. 
— froris, Park. 

Terebratula striata, d'Orb. 
— santonensis, d'Arch. 

Crania Ignabergensis, Refzius. 
Radiolites Lapcirousii?, d'Orb. 
Heinipneustcs radiatus, Agass. 
Ananchytes ovata, Lam. 

— gibba, Lam. 
— stria ta, Lam. 

Micraster coranguinutn, Agass. 
Hemiasterprunclla, Desor. 
Cardiaster ananchytes, d'Orb. 
Conoclypus Leskei, Agass. 
Pygurus Faujassii, Agass. 
Salenia heliopora, Desor. 
Cyclolites canccllata, d'Orb. 
J/jlosastrœa gemminata, d'Orb. 
Ceriopora cryptopora, Goldf. 
Polytrema spliœra, d'Orb. 

— arceolata, d'Orb. 
Orbilolites média, d 'Arch. 

9° La craie supérieure, dans les deux Charentes, offre, sous le r a p 
port du nombre des espèces, un type plus complet que la craie supé
rieure du bassin de Paris et de Maestricht. 

Ces conclusions, que mes premières courses de 1848 dans la Cha
rente m'avaient fait adopter, se sont fortifiées chaque année par des 
observations nouvelles. Mais aujourd'hui un des motifs qui m'y fait 
persister avec plus de force encore, c'est le témoignage du juge le 
plus compétent, M. Triger, qui a reconnu que les divisions que 
j 'avais admises dans la craie inférieure de la Charente se vérifient 
terme pour terme dans le département de la Sarthe. Je dirai de plus 
que mes idées sont partagées par un paléontologiste dont personne ne 
contestera l 'autorité, M. Bayle, quipossède la connaissance parfaite des 
fossiles et de leur signification. Ce savant professeur a eu l'occasion 
de vérifier sur le terrain et dans la Charente même l'exactitude des 
principes paléontologiques et de constater une fois de plus l'insépara-
bilité de là paléontologie et de la superposition ainsi que leur équi 
valence dans les questions de stratigraphie (1). 

M. Sœmann met sous les yeux de la Société deux magni-

(•!) M. Triger, dont les géologues apprécient l'esprit observateur, a 
Soc. géol., 2 e série , tome XIV. 7 



fiques échantillons de Melonites multipora, qu'il a reçus récem
ment d'Amérique. 

bien voulu me communiquer le résumé de ses coupes de la craie de 
la Sarthe et de l'Anjou, telles qu'elles résultent des caractères puisés 
dans la stratigraphie et la paléontologie. 

Voici ce résumé : 

Craie à 
Terebratula Menardi. 

Craie à 
Ostrea biauriculata 

et rudistes. 

Craie tuffeau. 

Craie blanche 
(partie inférieure). 

1. Kimmerigde-clay. 
2 . Alternance de grès et de sables supé

rieurs à la craie de Rouen. 
3 . Marne grise à Sphœrulites foliacea. 
4 . Craie à Ichthyosarcolites (deux bancs in

tercalés entre des Ostrea biauriculata). 
5. Craie à Ostrea biauriculata. 
6. Craie sableuse à Terebratula pectita et 

bryozoaires ( 1 o r banc). 
6 bis. Craieplus grise à PleurotomariaGuil-

lieni (tuffeau exploité à Saumur). 
7. Craie marneuse à Inoceramus proble-

maticus (marnes de la Sarthe). 
8. Craie sableuse, tendre, à bryozoaires et 

Terebratula Bourgeoisii. 

9. Craie à Radiolites lumbricalis (tout le 
groupe). 

10. Craie marneuse à Terebratula vespcrti-
lio, Ostrea auricularis, etc. 

Cette coupe se rapporte, pour ainsi dire, terme pour terme, à nos 
divisions, avec cette différence, toutefois, que les bryozoaires m a n 
quent, dans la Charente, au niveau indiqué par M. Triger, et que le 
quatrième étage de notre craie inférieure, caractérisé par le Sphœru
lites Desmoulinsiana, Matheron, paraît ne pas exister dans la Sarthe, 
puisque les bancs à Radiolites lumbricalis, d'Orb., que M. Triger 
introduit dans sa craie blanche, sont recouverts directement par la 
craie à Ostrea auricularis, Brongn. Or, aux environs d'Angoulême, 
on voit très distinctement (voy. fig. 6 et 9) que cette dernière (route 
de Périgueux) est séparée des Radiolites lumbricalis par un étage 
intermédiaire dont la puissance dépasse 30 mètres, et qui, de plus, 
renferme une faune distincte. J'avoue que j 'explique difficilement sa 
suppression dans la Sarthe. La séparation facile que les sables et grès 
de Richemont permettent d'opérer entre la craie inférieure et la craie 
supérieure nous a fait choisir pour base de celle-ci les couches à 
Ostrea auricularis, Brongn. 



Séance du 17 novembre 1856. 

PRÉSIDENCE DE M. DESHAYES. 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procés-verbal 
de la dernière séance, dont ia rédaction est adoptée. 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance, 
le Président proclame membres de la Société : 

MM. 

LEFERON D'ETERPIGNY, à Cuise-Lamotte (Oise), présenté par 
MM. l'abbé Lévêque et Deshayes ; 

MINGAUD, pharmacien, à Saint-Jean-du-Gard (Gard), pré
senté par MM. le marquis de Roys et Emilien Dumas -, 

G. Garcia MORENO, docteur en droit, à Guayaquil (Quito, 
Equateur), présenté par MM. Charles d'Orbigny et Hugard ; 

Thomas R. PYNCHON, professeur de chimie au collège de la 
Trinité, à Hartford (Etats-Unis d'Amérique) , présenté par 
MM. Charles d'Orbigny et Bayle; 

Vicente RESTREPO, de Medellin (Nouvelle-Grenade), présenté 
par MM. Charles d'Orbigny et Hugard; 

SHUMARD, à Saint-Louis (Missouri), présenté par MM. de 
Verneuil et Graves ; 

Fedor THOMANN, ingénieur militaire, chef de la statistique 
du Crédit mobilier, 5, quai d'Anjou, à Paris, présenté par 
MM. Charles d'Orbigny et A. Gaudry. 

Monseigneur l'évéque LANDRIOT, ancien membre, à la Ro
chelle (Charente-Inférieure), est admis sur sa demande à faire 
de nouveau partie de la Société. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le ministre de la justice : Journal des sa-
vants, octobre 1856. 

De la part de M. G. Cotteau : Etudes sur les Echinides fos
siles du département de l'Yonne, livraisons 19 à 22. Paris, 
chez J.-B. Baillière. 



De la part de M. Delesse : Discours prononcé aux funérailles 
de M. Constant Prévost le 20 août 1856, in-/i, 3 p. Paris, 
chez Firmin Didot. 

De la part de MM. A. Gaudry et Lartet : Mémoire sur les 
résultats des recherches palèontologiques entreprises dans 
l'Atlique sous les auspices de l'Académie (extr. des Comptes 
rendus des séances de l'Académie des sciences, t. XL1IT, 
séance du h août 1856), l r e et 2 e séries, ia-h, 8 p. 

De la part de M. J. Levallois : Carte géologique du dépar
tement de la Meurthe, l\ f. colombier. Paris, 1855 ; Imprimerie 
impériale. 

De la part de M. Léon Martres : Essai sur le drainage et 
sur son application à l'agriculture des Landes, in-18, 71 p., 
1 pl. Paris, 1856 

De la part de M. Karl Kreil : J ahrbiicher der K. K. central-
an st ait fur Météorologie and Erdmagnetismus, Yol. 111,1851, 
vol. IV, 1852, in-h. Wien, 1855 et 1856. 

Comptes rendus hebdomadaires des séances de l'Académie 
des sciences, 1856, 2 e semestre, t. XLIII, n o s 18 et 19. 

Bulletin de la Société de géographie, l\e série, t. XII, 
n° s 68 et 69 . Août et septembre 1856. 

L'Institut, 1856, n"M192 et 1193 . 
Société I. d'agriculture, sciences et arts de l'arrondissement 

de Falenciennes, 8 e année, n°s 3 et h. Septembre et octobre 
1856. 

The Athenœum, 1856, n°* 1515 et 1516. 
The Transactions qf the R. Irish Academy, vol. XXIII, 

part. I, science. Dublin, 1856. 
Proceedings qf the R, Irish Academy for the year 1855-

1856, vol. VI, part. III. 
Denhschriften der K. Akademie der Wissenschaften. — 

Math.-naturwiss, Classe. Vol. IX et X, 1855 ; vol. XI ; m-h, 
Wien, 1856. 

Sitzungsberichte der K. Akademie der Wissenschaften. — 
Math, naturwiss. Classe. 1 8 5 5 , marz-dec. 5 1856 , janu.-
marz, in-8. 

Almanach der K. Akademie der Wissenschaften zu Wien, 
1856, in-18, 225 p. 



Acta Academke C. L. C. natarce curiosorum, vol. XXIV, 
suppl.; vol. XXV, part. 1 et 2. 

Det K. Danske Videnskabernes Selskabs Skrifter. Femte 
llœkke, Natarvid. ofMathem. Afdeling,yo\. IV, in-Zi. Copen
hague, 1856. 

Zeitschrift der Deutschen geologischen Gesellschaft, VII e vol., 
4 e cahier ; VIII e vol., 1er e t 2 e cahiers. 

Neues Jahrbuch fur Géologie und Minéralogie, etc., -von 
K. C. von Leonhard und H. G. Bronn, 1856, 2 e , 3 e et 
4 e cahiers. 

Verhandlungen der naturhistorischen Vereines der Preussi. 
schen Rhei/dande und Westphalens, 1 2 e et 1 3 e années. 

IVilrtembergische naturwissenschaftliche Jahreshejte, l'2* 
année, 2 e cahier. 

Jahresbericht iiber die Fortschrilte der reinen, pharmaceu-
tischen und technischen Chemie, e l c , von Justus Liebig und 
Hermann Kopp, fur 1855, 1 e r cahier. 

Arbeiten der geologischen Gesellschaft fur Ungarn, 1 heft, 
in-4, Pesth, 1856. 

Memorias de la Real Academia de ciencias de Madrid. 
t. I, 3 e sér. Cienc. natur., 1.1, 3 e sér.5 t. II, l r e sér. Cienc. 
exact., 1.1, l r e sér. 

Resumen de las actas de la Real Academia de ciencias de 
Madrid en el aho academico de 1851 à 1852 , et de 1852 « 
1853, por D o r D". Mariano Lorente. 

Reinsta de los progresos de las ciencias exactas, fuicas y 
naturales, t. VI, n o s 5- et 6. 

Revista minera, 1856, n o s 146 à 155. 
Bulletin de la Société impériale des naturalistes de Moscou, 

année 1854, nos n, III et IV; année 1855, n» 1. 
The American journal of science and arts , by Silliman , 

2° sér., n°° 61 à 65. 

M. Gaudry présente, au nom de M. Lartet et au sien 
propre, une note extraite des Comptes rendus de l'Académie 
des sciences, au sujet de -laquelle il fait espérer de donner 
quelques développements dans une séance prochaine. 

M. le Président annonce à la Société que M. Barrande vient 
de lui adresser sa démission de vice-président, et que le Con-



Sfiil propose de procéder en conséquence à l'élection de deux 
vice-présidents en remplacement, de MM. Barrande e l Haime. 
Cette proposition est adoptée par !a Société, dont les membres 
recevront une convocation spéciale pour la séance du 1 e r dé
cembre. 

M-. Delesse offre à la Société de la part de M. de Karnall, 
directeur des mines du royaume de Prusse, un portrait de 
Léopold de Buch gravé par ordre du roi de Prusse. — Il dé
pose en même temps sur le bureau un exemplaire du discours 
qu'il a prononcé sur la tombe de M. Constant Prévost. 

M. Delesse lit ensuite un extrait d'une lettre de M. de la 
Marmora, qui promet à la Société de lui envoyer une notice 
nécrologique sur M. de Collegno. 

M. Deshayes donne lecture d'un travail relatif à I'ESPÈCÉ qui 
doit former un chapitre de la nouvelle publication qu'il pré
pare pour faire suite à ses études sur les fossiles tertiaires du 
bassin parisien. 

Le Secrétaire Ht la note suivante de M. Scarabelli. 

Imola, 4 5 septembre 1856. 

Il ne sera pas sans intérêt pour les progrès de la géologie de vous 
donner les détails d 'un sondage artésien exécuté à Conselice, pro
vince de Ferrare , pour les comparer avec ceux des sondages exécutés 
à Venise, présentés à la Société par M. Degousée dans la séance du 
6 mai 1850. 

Lorsque les marnes et sables subapennins déposés au pied des 
Alpes et des Apennins eurent acquis, par l'effet du soulèvement, l'al
titude qu'ils présentent aujourd'hui, les cours d'eau descendant de 
ces deux chaînes commencèrent à combler par leurs alluvions la p r o 
fonde dépression triangulaire qui les sépare, en sorte que, dans une 
période de temps géologique relativement très courte, se forma cette 
riche et magnifique plaine de la Louibardieet de la Vénétie, sillonnée 
au milieu par le Pô, qui dut être naturellement le plus grand cours 
d'eau entre les Alpes et les Apennins, étant dirigé, ainsi que nous le 
voyons, précisément comme la résultante des forces de tous les cours 
d'eau qui s'y jettent. Par suite de ces circonstances hydrodynami
ques, le delta du Pô s'avança dans l 'Adriatique en raison des détritus 
abondants que ses affluents ne cessèrent d'y déverser. 

Les dépôts originaires de ces cours d'eau sont composés d'éléments 



pierreux plus ou moins gros, selon l 'éloignementde leur provenance, 
se plaçant en stratification discordante sur les sables subapennins 
perméables par leur nature comme les autres dépôts détritiques pos
térieurs, en sorte que les eaux s'infiltrent en abondance dans le plan 
de discordance des deux formations, et, si l'on doit prat iquer un fo
rage dans les lieux qui, outre ces circonstances géologiques et litho
logiques, présentent les sables convenablement inclinés vers la plaine 
où doit être placé le puits, trois probabilités de rencontrer l'eau jai l
lissante sont réunies, et il ne s'agira que de là profondeur à atteindre 
pour l'obtenir. 

Telles étaient les conditions de Conselice, située à 21 kilomètres 
de l'affleurement des sables pliocènes, dans une plaine un peu ma
récageuse formée par les dépôts successifs des fleuves voisins, qui , à 
l 'époque romaine, laissaient encore ce bourg, alors Caput silicis, au 
bord de la mer, distante aujourd'hui de 36 kilomètres. Mais quelle 
profondeur devait avoir le forage pour atteindre les sables pliocènes 
affleurant à une telle dislance, où ils présentent une inclinaison de 
3 degrés, lors même qu 'on se fût proposé de l 'arrêter quand l'eau ja i l 
lirait à la jonction des sables! Il ne restait d'espoir de diminuer la 
dépense qu'en essayant le degré de perméabilité de quelques-unes 
des couches alluviales déjà anciennes, à qui une grande inclinaison 
eût conservé leur perméabilité, demeurées par conséquent aquifères. 
Dans un mémoire publié en 1830 sur les chances de réussite des 
puits artésiens dans le territoire d'Imola, j ' a i traité des difficultés 
de semblables entreprises. La conclusion était qu'avec une dépense 
plus ou moins grande le succès dans notre plaine était assuré. 

La population de Conselice n'avait pour son usage que des eaux fort 
mauvaises. Pressée par la nécessité, elle demanda et obtint du gou
vernement l'autorisation de faire forer un puits au milieu du pays sur 
les fonds communaux. Je fus alors chargé de chercher un entrepre
neur exercé, et, sur mon rapport, on traita avec un ingénieur fort 
habile, M. Eugène Canevazzi, qui avait pratiqué avec succès des fo
rages à Venise, aux environs de Bologne et dans quelques autres 
lieux. En peu de temps, muni d'excellents appareils, i f trouva l'eau 
jaillissante à 50 mètres de profondeur, dans une couche de sable mêlé 
d'une petite brèche. L'eau rencontrée s'éleva à 2 mètres au-dessus du 
sol, avec une température de 12 degrés Réaumur (15 degrés centi
grades), dégageant du gaz hydrogène, légèrement ferrugineuse, en 
quantité plus que suffisante pour les besoins de la population. 

Voici le tableau des assises traversées et des fossiles trouvés dans 
la onzième. Il est impossible d'avoir une idée du temps écoulé entre 
le dépôt des sables aquifères et les dépôts argileux actuels des rivières 
voisines, exactement de même nature que les assises traversées. 



Coupe du sous-sol de Conselice jusqu'à 50 mètres de profondeur. 

Mi 1res. 
4. Argile marno-sableuse, jaunâtre, avec nodules 

(mattoni) et bois 2,10 
2. Marne sableuse cendrée, avec mica et débris 

végétaux 5,1 S 
3 . Argile marneuse cendrée 4,63 
4. Tourbe argileuse 0,48 
5. Argile tourbeuse 4,07 
6. Tourbe 1,12 
7. Argile bleuâtre 4,23 
8. Argile marneuse cendrée, jaunâtre 3,76 
9. Argile gris perle , 0,20 

40. Argile marno-sableuse, jaunâtre, micacée . . . 6,48 
4 1 . Argile marneuse, bleuâtre, coquillière (ci-après 

la liste des coquillesdéterminées par M. Tas-
sinari) 0,37 

42. Marne sableuse, jaunâtre, micacée 4,39 
4 3 . Argile bleuâtre micacée 3,78 
14 . Argile marno-sableuse, micacée, jaunâtre . . . . 4,38 
4 5. Argile marneuse bleuâtre, avec fragments de 

coquilles 0,22 
4 6. Argile bleuâtre obscure 2,36 
47. Argile sableuse, jaunâtre, micacée 3,44 
4 8. Argile marneuse cendrée 4,19 
49 . Argile grise veinée, avec nodules calcaires. . . 4,20 
20 . Sable argileux, cendré, micacé 0,30 
24. Argile grise veinée 0,68 
22 . Argile sableuse cendrée, avec mica 4,00 
2 3 . Argile grise veinée 0,50 
2 4 . Marne sableuse, cendrée, verdâtre, micacée. . 6,00 
2 5 . Sable quarlzeux aquifère, avec gaz hydrogène. 0,00 

Mollusques trouvés dans la couche n° 11 . 

Terrestres. 

4. Succinea Pjeijjeri, Rosm. 
2 . Hélix nitida, Mûll. »o« Drap. 
3 . Pygnicea, Drap. 

Aquatiques. 

4 . Lymnœa -palustris, Mull. 
b . — fossarius, Mont. 
6. — — var. trunculatus, 

Gmel. 
7. Planorbis corneus, Linn. 

8. P lanorbis coniplanalus, Linn. 
no/! Drap. 

9. — albus, Linn. 
4 0. — vortex, Mull. 
44. — spirorbis , Mull. «o« 

Drap. 
12. — contortus, Mûll. 
4 3 . Bythirda teniaculata, Linn. 
14. Valvataplanorbis, Drap. 
4 3 . — pi sein a lis, Lamk. 
16. Sphœriuni lacustre, Mull. 



Le Planorbis cordorlus est la seule espèce qui n'ait point encore 
été trouvée vivante clans la vallée de Conselice ; mais elle existe dans 
l e Milanais et la Vénétie. (Voy. Tassinari, Catalogue des mollusques 
de laliomagne, extrait du Journal de malacologie, 2 e année, n M 5, 
7 et 10.) 

M. Scarabclli a joint à sa note une lettre à M. Deshayes , 
avec le dessin d'une Nasse dont il a trouvé trois exemplaires 
dans les marnes subapennines , voisine de la Nassa prismatica 
(Brocc. sp . ) et par la forme de son ouverture du Buccinum gra-
nulatum, Sow. , figuré par M, Nyst (Coq. de la Belg ique , 3 4 3 , 
fig. 1 1 a). Il la croit nouvelle , e tso .propose de lui donner le 
nom de Nassa Deshayesi. 

M. Deshayes , après avoir examiné le dessin, lui trouve beau
coup d'analogie avec une Nasse déjà t o n n u e , dont cependant 
la forme est moins al longée. 

Le Secrétaire lit la note suivante de M. le professeur Bian-
coni, de Bologne : 

Note sur l'origine métamorphique des argiles écailleuses du 
terrain serpentineux des environs de Bologne (Italie), par 
M. J. J- Bianconi. 

Les argiles, associées aux serpentines, ont été étudiées dernière
ment par M. le professeur Santagata, qui a jadis le premier fait con
naître les serpentines du Bolonais dans ses Discorsi geologici intorno 
aile rocce serpentinose del Bolognese, 1837. Les Intéressants résul
tats auxquels il est parvenu m'engagent à en faire la communication à 
la Société. 

Les argiles des terrains serpentineux sont-elles d'origine de sédi
ments ou bien métamorphiques? Telle est la question que M. Santa
gata s'est proposé de résoudre. 

Les grandes masses d'argile, ou plutôt les montagnes d'argile très 
développées ici, ne sont jamais homogènes; elles contiennent une 
foule de corps étrangers, des fragments de calcaire à Fucoïdes, de 
macigno, de marne calcaire éocène, etc. Ici les fragments sont exces
sivement abondants, là les argiles prédominent; autre part tout est 
argile, et les fragments sont réduits presqu'à rien. Ces fragments ne 
sont pas jetés dans l'argile comme des cailloux dans la boue; au con
traire, ils sont souvent arrangés, soit en direction verticale, soit 
oblique ou contournée, toujours avec un parallélisme bien remar-



quable avec la direction des écailles qui composent la masse de l 'ar
gile, car il ne faut pas oublier que la s tructure de ces argiles est émi 
nemment écailleuse. De très petites écailles sont comprises dans une 
plus grande, dont un grand nombre fortement jointes forment des po
lyèdres cunéiformes dont l'assemblage compose la montagne. 

Jetons d'abord un coup d'oeil sur les fragments, et ensuite sur les 
argiles. 

On sait jusqu 'à l'évidence que les fragments sont des lambeaux de 
lits ou bancs de roches neptuniennes, précisément du calcairealbérèse 
et du macigno fracassés en morceaux et dérangés de fond en comble. 
Lorsque les morceaux lavés par les eaux ont été mis au jour , on les 
voit anguleux, profondément rongés; d'autres fois ils sont altérés à la 
surface, c'est-à-dire rubigineux, parsemés de pyrite, encroûtés et 
pénétrés d'oxyde de manganèse: bien des fois la substance pierreuse, 
soit du calcaire, soit du macigno, se réduit à un nucleus tout con
tourné de manganèse et d'ocre ferrugineuse. Voilà donc, sans aucun 
doute, des vestiges de métamorphose bien profonde et quelquefois 
totale dans l 'un des éléments du terrain des argiles, c 'est-à-dire dans 
les fragments et dans les blocs de calcaire et de macigno. 

Examinons maintenant les argiles. 
Lorsqu'on vient à frapper un bloc d'argile, elle se divise en écailles 

qui , souvent dans leur intérieur, offrent des points micacés ou réelle
ment des paillettes de mica; d'autres écailles présentent encore plus 
clairement les éléments du macigno, soit une variété, soit l 'autre. 
Quelquefois l'argile prend un aspect schistoïde, et en même temps 
sableux et finement micacé, de telle sorte qu'on voit là les apparences 
des argiles mêlées avec celles de certaines marnes sableuses propres à 
la formation éocène ou bien des macignos friables schistoïdes. Il y a 
là-dedans une véritable transition parmi les deux roches indiquées, 
c 'est-à-dire l'argile et la marne sableuse ou le macigno, et l'on ne 
saurait pas bien définir si c'est une argile qui passe au macigno ou 
bien un macigno qui se transforme en argi le ; car, si la stratification 
schisteuse et la présence du mica e tdu sablequartzeux sont des preuves 
incontestables de l'existence primitive du macigno, d 'autre part l 'ar
gile, avec ses surfaces luisantes et sa pâte extrêmement fine, pénètre 
de toutes parts avec ses écailles d 'une ténuité extrême l 'intérieur du 
macigno schistoïde. De même de gros morceaux du plus bel albé
rèse ou calcaire à Fucoïdes, avec sa pâte fine couleur de lait, homo
gène, conchoïde, sontsur quelques points pénétrésde matière argileuse 
qui forme des surfaces écailleuses lustrées clans la substance très 
compacte du calcaire, soit au travers, soit obliquement ou parallèle
ment à la direction originaire de la couche du calcaire. Dans ces 



conditions, si l'on va de l 'intérieur à l 'extérieur, on trouve le nombre 
des petites écailles argileuses toujours croissant; bientôt elles domi
nent et occupent les parties externes du morceau qui en est tout ver 
nissé; cet enduit argileux n'a pas de limite déterminée avec le cal
caire; celui-ci passe à l'argile, comme l'argile pénètre et se confond 
insensiblement avec la subslance calcaire. 

Nous avons dît qu'il y a des impressions de Fucoïdes dans les ca l 
caires et dans quelques macignos. Or, il est bien surprenant de voir, 
lorsqu'on examine quelques morceaux de ces roches enclavés encore 
dans l'argile, combien les Fucoïdes, qui, avec leurs extrémités im
mergées dans la substance interne la plus pure et inaltérée du même 
calcaire, s'avancent vers le côté du fragment avoisinant la surface 
extérieure qui commence à être dominée par l'argile, vont suivre la 
surface extérieure du calcaire enduit par l'argile. Ici donc les Fu 
coïdes sont peints sur la surface de l 'argile; mais cela n'est pas tout : 
on peut détacher les premières écailles d'argile adhérentes au frag
ment à Fucoïdes, et sur ces écailles on voit très clairement les em
preintes des Fucoïdes. D'autres écailles plus extérieures portent aussi 
des portions de Fucoïdes ; on serait par conséquent tenté de conclure 
qu'il y avait du calcaire là où à présent on trouve de l'argile, ou, en 
d'autres termes, que la partie extérieure du calcaire s'est métamor
phosée en argile. 

M. Santagata confirme cette dernière observation avec des exemples 
tirés du macigno. 

Tous les résultats des observations de noire ami amènent à. la.con
jecture que les argiles écaillcuses des terrains scrpentineux sont le 
résultat du métamorphisme des roch»s neptuniennes de la forma
tion éocène, c'est-à-dire que, en grande partie, l'argile résulte de la 
conversion du calcaire, du macigno, des conglomérats, etc. 

Dans une dernière communication présentée à l'Académie des 
sciences d'ici, le professeur Santagata a pu encore chercher à quelle 
époque a eu lieu ce métamorphisme, par des observations inat
tendues. 

Parmi les argiles du mont Paderno, célèbre jadis par la présence 
de.la pierre phosphorique de Bologne, il a trouvé une partie de la 
même montagne composée d'argile écailleuse rouge de brique. En 
l'examinant, il a trouvé dans son intérieur le résidu d'un macigno 
très micacé, friable, jaunâtre , en un mot, tout à fait semblable au 
macigno mollasse miocène des environs. Cent fois il a confirmé la 
parfaite ressemblance du macigno contenu dans les argiles rouges du 
mont Paderno et d 'autres localités avec le macigno miocène qui oc
cupe une grande partie de l'Apennin. 11 a définitivement conclu 



l 'identité des deux choses lorsqu'il a pu recueillir plusieurs échantil
lons de ce macigno de l 'argile avec l 'un des fossiles caractéristiques 
de ce terrain dans notre pays. 

Enfin,dans le lavage des argiles emportées par les eaux, il a trouvé 
plusieurs dents de Squale, enduites ou pénétrées de cuivre carbonate, 
substance qu'on trouve fréquemment en incrustation parmi les argiles. 
La couleur verte, qui manque toujours aux dents de Lamia qu 'on 
trouve fréquemment dans le macigno miocène, vient suppléer jusqu 'à 
un certain point au défaut de n'avoir pas encore trouvé dans l'argile 
de pareilles dents. 

Suivant ces observations, l 'apparition des argiles a donc eu lieu 
postérieurement à toute la formation éocène et durant la première 
partie de la période miocène, mais tout à fait durant la première 
partie de cette pér iode, car les macignos miocènes plus récents cou
ronnent , bien que partiellement dérangés, les alentours des lieux 
d 'observation et les autres montagnes apennines sous lesquelles dispa
raissent les argiles écailleuses. 

Telle que se présente la question que s'est proposée le professeur 
Santagala, de l'origine métamorphique des argiles des serpentines, 
éclaircie par ses belles observations, elle est si vaste, qu'on pourrait 
bien la dire inépuisable, surtout si l'on fait attention aux minéraux 
contenus et parsemés dans l'argile même, comme la baryte, l'arago-
nite, la sélénite, etc., etc. 

M. P. de Berville fait la communication suivante : 

Notice sur une nouvelle espèce de crustacè fossile, trouvée dans 
le calcaire grossier inférieur, par M. P. de Berville. 

Historique. — La faune carcinologique des terrains tertiaires a 
été jusqu' ici l'objet d 'un petit nombre de travaux. 

Depuis ceux de M. Desmarest (1) (1822) sur les crustacés fossiles, 
peu de paléontologistes se sont occupés de cette question. 

Le travail de M. Desmarest a rapport en grande partie aux c rus 
tacés décapodes macroures et brachyures, c'est-à-dire à ces crustacés 
qui commencèrent à apparaître, les premiers après la période paléo-
zoïque, à l 'époque du trias (2), les seconds après la période crayeuse, 
à l 'époque des terrains tertiaires. 

(1) Voy. Desmarest, Histoire naturelle des crustacés fossiles. 
Paris, 1822, in-4. 

(2) Voy. Aie. d'Orbigny, Paléontologie et géologie stratigra-
p/iiques, vol. I I I , p. 395 . 



La plupart des crustacés décrits par l'illustre savant appartiennent 
aux brachyurcs (Cancer), et proviennent presque tous des terrains 
nummuiiuques et des argiles de Sheppey (Angleterre). 

Quelques années après ces publications, parut un Mémoire de 
M. Van Rensselaer (1) dans lequel sont cités des crustacés fossiles 
(macroures) provenant des terrains tertiaires de la Nouvelle-Jersey. 

Puis M. Roux (2), répondant à l'appel de M. Desmarest, fit pa
raître vers 1829 un Mémoire sur une nouvelle espèce de Xanthe , 
Leach, le X. Desmarestii. 

Nous possédons également un premier mémoire de M. Milne 
Edwards (3) sur des crustacés fossiles de l'île de Sheppey. 

Un mémoire de M. Sismonda (k), publié en 1846 , sur des c r u s 
tacés tertiaires (miocène) de Tur in et de ses environs. 

M. Sismonda cite parmi les décapodes brachyures : 

Genre Platycarcinus, Latr. P. antiquus, E. Sism. 
— Xantho, Leach. X. Edsvardsii, E . Sism. 
— lianina. Lamlc R. palinea, E. Sismonda. 

Parmi les isopodes : 

Genre Sphœroma, Latr. S. Gastaldi, E. Sism. 

M. H. de Meyer a également donné quelques descriptions de crus
tacés provenant des terrains nummuli t iques ; nous les voyons m e n 
tionnés dans l'ouvrage de M. le vicomte d'Archiac (5) et décrits dans 
celui de M. de Meyer (6). 

Voyez aussi un mémoire de M. M'Coy sur des crustacés fossiles 
de l'île de Sheppey (7), publié en 1849. 

M. M'Coy y décrit quatre nouveaux genres tant brachyures que 
macroures ; ce sont parmi les brachyures, les genres Zanthopsis et 

(<1) Voy. Ann. of the Lyc. of nat. hist. of Nctv-York, 4 824.. 
vol. I , part. 2, p . 198, pl. XIV. 

(2) Voy. Ann. des sciences naturelles, vol. XVII , p . 84, 4 829. 
(3) Voy. Extrait, des procès-vei baux de la Société phi tomatique, 

3 juillet 1837. 
(4) Voy. E. Sismonda, Description des poissons et des crustacés 

fossiles du Piémont, in-4, 38 pl., 3 pl. Turin, 1846. 
(8) Voy. d'Archiac, Hist. des progrès de la £<;'»/., vol. III, p. 3 0 3 . 
(6) Voy. H. de Meyer, Scitr. z. Nalurgesch. des Vorwelt, 1847 . 
(7) Voy. The Aimais and magazine oj //attirai hislory, 2 e série, 

4 849, t. IV, p. 4 6 I . 



(4) Voy. d'Archiac, Histoire des progrès de la géologie, t. I I I , 
p . 24 6. 

(2) Voy. d'Archiac, Histoire des progrès de la géologie, t. I I I , 
p. 303 et 304 (y) . 

^'3) Yoy. Extr. du tome XXIV des Mém. cour, et Mém. des sav. 
ètning. Acad. roy. de Bruxelles, 4 852. 

( 4 ) Voy. Desmarest, Hist. nat. des crustacés fossiles. Paris , 4 822, 
p. 8 7, pl. V, fig. 5. 

Basinotopus, et parmi les macroures, les genres Archœocarabus et 
Hoploparia; les espèces sont réparties ainsi qu'i l suit : 

Brachyures : 

I Z . nodosa , M'Coy. Argile de Sheppey. 
Genre Zanthopsis, M'Coy< Z. bispinosa, M'Coy. Id. 

( Z. unispinosa, M'Coy. Id. 
— Basinotopus, M'Coy. B. Lamarckii, [M'Coy. Sheppey. 

Syn. Inachus Lamarckii, Desm. Id. 

Macroures : 

Genre Archœocarabus, M'Coy. A . Bowerbanki, M'Coy. Sheppey. 
„ { H. sammaroides , M'Coy. Id. 

~ Boplopann , M'Coy [ R * e M j M , C o y _ M 

Outre ces différents mémoires, nous mentionnerons un travail 
manuscrit de M. iVlilne Edwards sur des crustacés des terrains nun i -
inulitiques, qui , d'après l 'une des opinions émises dans l'ouvrage de 
M. le vicomte d'Archiac (i), sontsynchroniques des terrains tertiaires 
inférieurs. 

M. Milne Edwards (2) a donné une esquisse de ce travail dans une 
lettre adressée à M. d'Archiac en 1 8 5 1 . 

Enfin, un travail remarquable de M. Bosquet (3) sur les entomo-
stracés fossiles des terrains tertiaires, ouvrage dont nous devons la 
communication à M. Michelin, et dans lequel M. Bosquet ne cite 
pas moins de 83 oslracodes fossiles, dont kl appartenant aux terrains 
éocènes, 22 aux terrains miocènes, 3 aux terrains pliocènes et 11 ré 
partis dans ces 3 étages pris 2 à 2. 

Maintenant , si nous compulsons ces différents travaux, nous 
voyons que le bassin de Paris y est représenté par un très petit nom
bre d'espèces, ainsi : 

Parmi les décapodes brachyures, nous voyons décrit et figuré dans 
Desmarest (4) le Portunus Hericarti (Desm.), espèce particulière 



aux assises supérieures des sables moyens ou sables et grès dits de 
Beauchamp. 

Une autre espèce de brachyure également caractéristique de ces 
mêmes sables a été décrite par M . Milne Edwards (notes manus
crites) : c'est un Xantho, Leach, le X. Brongniarti, M. Edw. 

Puis, dans la famille des Orbiculaires, nous voyons une espèce du 
genre Leucosia, Fabr . , L. Prevostiana, Desm. (1) , citée par Des
marest ; cette espèce est propre aux assises inférieures de la troisième 
masse de gypse (Montmartre). 

A ces trois brachyures nous ajouterons : 
Un petit isopode cité dans Desmarest (2), très commun dans les 

marnes supérieures aux gypses : c'est une espèce du genre Sphœroma, 
Latr . , S. Margarum, Desm. M. Milne Edwards (3) le range dans 
son genre Palœoniscus et en fait ie P. Brongniarti, M. Edw. ; 

Une espèce de Cypris, le C. punctata, d'Arch. (4), provenant des 
lignites, et trouvée à Vailly et à Messons (Aisne); 

Et enfin tous les entomostracés décrits par M. Bosquet, qui for
ment une étude spéciale et très étendue de cette division dans la 
grande famille des crustacés. 

Gisement. — Les environs de Noyon (Oise), qui , depuis long
temps, sont l'objet des recherches de M. Beguéry, se trouvent com
pris dans la description géognostique que M. Graves (5) fit, il y a 
quelques années, du département de l'Oise. 

« La ville de Noyon, comme le dit l 'éminent géologue (2), est en -
» cadrée dans une série de collines dénommées montagnes de Gran-
» dru, Béhéricourl ou Babœuf, Dominois, Saint-Siméon, Applain-
» court, Tarlefesse, e tc . , dont l'ensemble constitue le plateau de 
» Salency. » 

Ces collines, qui forment ainsi un réseau presque continu, sont 
pour ainsi dire exclusivement formées par le calcaire grossier infé
rieur. Celte partie de l'étage, le plus important du bassin de Paris, y 
prend en effet un développement assez grand. 

(4) Voy. Desmarest, Hist. nat. des crustacés fossiles, p 14 4, 
pl. IX, fig. 4 3. 

(2) Voy. Desmarest, Hist. nat. des crustacés fossiles, p . 4 38. 
(3) Voy. Milne Edwards, Ann. des se. nat., t. X X , p. 328 , 

4843 . 
(4) Voy. d'Archiac, Description géologique du département de 

l'Aisne, p . 4 7 5 . 
(5) Voy. Graves, Essai sur la topographie géognostique de POise, 

4847. 



On y distingue, suivant M. Graves (1), trois assises parfai
tement distinctes, contenant en plus ou moins grande abondance les 
fossiles propres à la faune du calcaire grossier inférieur. La plus su
périeure de ces trois assises est constituée par un calcaire tendre que 
Ton exploite comme pierre de taille; ce calcaire contient en grande 
abondance des moules intérieurs de Cerithium giganteum et de 
Nautilus Lamarckii. Ces deux fossiles, que nous avons recueillis 
dans nos excursions aux environs de Noyon, deviennent plus rares 
dans l'assise inférieure. 

Cette assise et celle qui est placée au-dessous sont distinguées par 
les Nummulites , qui , à leur contact, forment une zone bien mar 
quée. Ces deux assises prennent toutes deux un développement assez 
notable; elles sont formées par un grès calcaire que l'on exploite, 
soit pour en faire des pavés, lorsque la masse est assez compacte 
(Grisolles), soit pour l 'entretien des routes, lorsqu'elle est mamelon
née et disposée en rognons (Saint-Siméon). Ces grès contiennent en 
quantité considérable des Nummulites (A r. lœvigata, Lmk.) et les 
fossiles de l'assise supérieure. 

La glauconie grossière, qui commence l'étage du calcaire grossier, 
se trouve à la base de quelques-uns de ces coteaux. 

Ces grès forment le passage de la glauconie grossière (glauconie su
périeure de M. Graves) au calcaire grossier qui les surmonte , tant 
sous le rapport des fossiles que l'on y rencontre que sous le rapport 
de leur composition minéralogique; ainsi, tous les fossiles de la glau
conie grossière passent dans les grès et les calcaires, et croissent en 
nombre ; les Nummulites seules (N. lœvigata, Lmk.) qui apparais
sent dans la glauconie ont leur maximum de développement dans les 
grès et décroissent par degrés insensibles dans les calcaires; de 
même, ces grès, qui , à leur base, sont disposés en rognons très sili
ceux et même empreints de ces grains verts et noirs caractérisant si 
bien la glauconie grossière, deviennent de plus en plus calcaires à 
mesure que l'on approche des assises supérieures. 

Celte dernière raison ne prévaut pas pour rattacher la glauconie 
au calcaire grossier, car, slratigrapliiquement et même minéralogi-
quement , elle se lie également bien aux sables du Soissonnais (glau
conie moyenne de M. Graves), tandis que , d'après la première r a i 
son, qui porte uniquement sur les données paléontologiques, on doit 
considérer la glauconie grossière comme étant la base du calcaire 

(1) Voy. Graves, Essai sur la topographie géognostique de l'Oise, 
p . 315. 
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grossier : c'est en effet ce qui est admis clans les classifications ré
centes (1). 

C'est à la partie inférieure du banc de calcaire, c'est-à-dire de 
l'assise supérieure, dans l'une des carrières situées au revers du 
massif de collines tournées vers l e N . - 0 . , a u x approches de Grisolles, 
que M. Chauvin a trouvé les différents échantillons du crabe dont je 
me propose de donner la description succincte (2). 

Les différentes pièces recueillies par M . Chauvin consistent en : 
1 ° Une carapace parfaitement conservée dont nous donnons le des

sin dans les deux sens (Pl. I l ) , fig. 1, 2 ; 
2° Les deux pinces, fig. 3 , û, 5 , 6 ; 
3° Un fragment de patte ambulatoire, fig. 8 ; 
W La plus grande partie de l 'abdomen, fig. 7 ; 
5° Un fragment de la patte antérieure, figurée en 3 et h, montrant 

le condyle articulaire du carpe ou poignet avec le corps de la pince 
ou métacarpe (fig. 9). 

DÉCAPODES BRACHYURES. 

Famille des Cyclométopes, Miln. Edw. (3) , tr ibu des Cancériens 
arqués. 

Genre Pseudocarcinus, Miln. Edw.; Cancer, Fabr . , Herbst . , 
Lmk. , etc. 

Pseudocarcinus Chauvinii, nob. 

Bords latéro-antérieurs de la carapace découpés en festons, dont 
le nombre varie de 8 à 1 0 ; le feston adjacent aux angles latéraux a 
un développement double des autres. 

Carapace environ une fois et demie aussi large que longue, d 'une 
convexité voisine de celle des Zanlhes, légèrement bosselée, ponc-

(1 ) Voy. Ch. d'Orbigny, Tableau synoptique des terrains et des 
principales couches minérales qui constituent le sol du bassin pari
sien. Paris, 1 855 . 

(2) Encouragé par la bienveillance de M. Milne Edwards, ainsi 
que par les bons conseils de MM. Michelin, Hébert, Bayle et Lucas, 
tant pour leurs aimables communications que pour l'empressement 
avec lequel ces savants m'ont fourni les renseignements que je solli
citais, j 'a i essayé de donner une description, aussi exacte qu'il m'a été 
possible de le faire, des différents échantillons que j ' a i entre les mains. 

(3) Voyez Milne Edwards, Hist. nat. des crustacés (Suites à Buffon), 
Paris, 4 837 . 

Soc. géol., 2 e série, tome XIV, g 



tuée dans les deux sens et présentant assez distinctement les diffé
rentes régions du corps. 

Le bord antérieur A (Pl. II) , fig. 2, ou front, que l'on nomme 
aussi bord interorbitaire, est légèrement incliné et peu saillant; 
il porte en son milieu deux petits rostres arrondis, régulièrement 
distants des orbites B. 

Les orbites sont de moyenne grandeur, presque circulaires et peu 
écartés; la partie inférieure de leur contour est festonnée. 

Les bords latéro-antérieurs C, c'est-à-dire ceux qui se trouvent 
entre les yeux et la saillie du lest appelée angle latéral D, sont d é 
coupés en forme de festons, concaves par rapport à la position nor 
male du crabe, et ces festons sont terminés à leurs extrémités par de 
petits tubercules qui, au lieu d'être spiniformes comme chez presque 
tous les Pseudocarcins, sont arrondis. 

Les bords latéro-postérieurs E sont lisses et d 'une longueur à peu 
près équivalente à celle des bords latéro-antérieurs; l'angle qu'ils 
forment avec le bord postérieur F est très ouvert. 

Les sommets des deux angles latéraux se trouvent sur la ligne 
médiane qui séparerait le corps de l'animal dans le sens de sa largeur; 
ces deux angles latéraux présentent une saillie oblique, très p ro 
noncée, qui empiète environ de 0,01 sur les régions branchiales de 
la carapace. 

Le bord postérieur a une largeur équivalente à celle du bord anté
rieur. 

La partie postérieure de la carapace (Pl. I I ) , fig. 1, est elle-même 
extrêmement bien définie. 

Le cadre buccal A ne porte trace que de cinq articles, trois à 
l 'une des patles-mâchoires et deux à l 'autre. 

L'épistome manque, ce qui laisse apercevoir un petit appendice 
sous-frontal B, dont les extrémités s'étendent jusqu'aux régions 
ptérygostomiennes C : ces régions, situées de chaque côté du cadre 
buccal, sont assez bien développées; c'est contre elles que viennent 
s'appliquer les pattes-pinces du crabe lorsqu'il est au repos. 

Le plastron sternal L> s'étend depuis la partie inférieure du cadre 
buccal jusqu 'au deuxième anneau thoracique E ; il est à peu près 
aussi long que large et présente six sillons, dont quatre sont parfaite
ment prononcés; ces sillons viennent se réunir en un même point 
du plastron plus rapproché de la bouche que du deuxième anneau 
thoracique. — L e sillon médian, contre lequel vient s'appuyer l'abdo
men, est très profond, ce qui fait voir que ce devait être un sujet 
mâle. 

L'échantillon ne présente que les deux anneaux ihoraciques cor-



respondant aux deux premières pattes ambulatoires F ; les sutures 
de ces anneaux sont presque transversales et viennent se réunir sur 
une même ligne au sillon du plastron slernal. 

Les deux pattes ambulatoires ne présentent chacune que leur pre
mier article (hanche), c'est-à-dire celui qui se lie au plastron sternal 
par l ' intermédiaire d 'une petite pièce nommée pièce épisternale. 

Les pattes antérieures (pinces) (Pl. I I ) , fig. 3 , 4 , 5 , 6 , ou pattes de la 
première paire, sont inégales, grosses, bien développées et disposées 
de façon à pouvoir s'appliquer contre les régions ptérygostomiennes 
(c'est d'ailleurs dans celle position qu'a été trouvé l'échantillon). 

La fig. 1 (Pl. II) présente les quatre premiers articles de la plus 
grosse des deux pat tes-pinces, c 'est-à-dire celle qui est vue dans les 
deux sens, fig. 3 , k; elle présente également les deux premiers articles 
de l 'autre pince et la naissance de la troisième. 

La pince vue fig. 3 , h, porte à son doigt non mobile A, seulement 
deux tubercules B, G très forts ; le premier de ces tubercules B, qui 
est beaucoup plus développé que l 'autre, est sinueux à sa partie 
supérieure ; le doigt mobile D porte également deux tubercules E, F , 
dont le premier est aussi plus développé que le suivant, mais ce dé 
veloppement est moindre que dans le doigt non mobile. 

Le corps de la pince ou métacarpe G est assez globuleux et permet 
de voir, en H, la cavité où vient s'insérer le condyle articulaire A, 
fig. 9, fixé au carpe ou poignet. 

L'autre pince, fig. 5, 6, présente un article de plus que la p récé
d e n t e ; cet article est le carpe ou poignet D, fig. 5 ; il porte sur son 
bord antérieur une forte saillie E, spiniforme, suivie elle-même sur 
le côté postérieur de la pince de deux petits mamelons peu dévelop
pés et très visibles, ainsi que la saillie citée plus haut fig. 9 en B, C, 
D, sur une portion du carpe appartenant à la pince représentée 
fig. 3, k: 

Les tubercules des deux doigts sont beaucoup moins saillants que 
dans la pince précédente ; le doigt non mobile A de cette pince a 
une disposition un peu différente de celui de l ' au t re : d'abord le p r e 
mier tubercule est très peu sinueux ; puis, immédiatement après lui, 
la surface interne de ce doigt s'infléchit et ne présente pas de tuber
cule sensible. 

L'abdomen, fig. 7, est étroit et ne laisse apercevoir que cinq articles ; 
la pièce terminale manque complètement; la petite largeur de cet 
abdomen est un second indice pouvant servir à constater que ces 
différents échantillons appartenaient à un sujet mâle. 

Nous possédons également un fragment de patte ambulatoire, fig. 8, 
présentant la réunion de deux portions d 'art icles; ce sont probable-



A. Cadre buccal. 
B. Appendice sous-frontal. 
C. Bégions ptérygostomiennes 
D. Plastron sternal. 

E. Anneau tboracique. 
F . Naissance de patte ambula

toire (hanche). 

Fig. 2 . •— Partie antérieure de la carapace. 

A. Front. 
B. Orbites. 
C. Bords latéro-antérieurs. 

D. Angles latéraux. 
E . Bords latéro-postérieurs. 
F. Bord postérieur. 

(1) On n'en a pas encore rencontré dans des terrains plus anciens 
que les terrains tertiaires. 

ment les deuxième et troisième articles que l'on désigne sous les 
noms de trochanler A, ou exinguinal, et de cuisse B ou de fémoral. 

L'espèce vivante dont se rapproche le plus ce fossile , tant 
pour l 'ensemble de la carapace que pour la disposition des pinces 
et même pour la taille, est sans contredit le Pseudocarcinus Rum-
pkii, RI. Edw. , tome I , r , page &08. Syn. Cancer Rumphii, Fabr . , 
Herbst. 

De même que chez ce crustacé il a les pattes antérieures très dé
veloppées, globuleuses; de plus, ies pattes ambulatoires ne sont a u 
cunement comprimées, ce qui indique un individu éminemment 
côtier. 

Il diffère du Pseudocarcinus Rumphii en ce que les régions sont 
un peu mieux marquées que chez celui-ci, et, à ce premier examen, 
on pourrait le rapprocher des Xanthes, le ranger même parmi ces 
crabes, si ses autres caractères ne le rapprochaient aussi précisément 
des Pseudocarcins. Enfin, il en diffère par son caractère spécifique 
que nous avons énoncé dans notre diagnose, c 'est-à-dire qu 'au lieu 
de porter à ses bords latéro-antérieurs des dents, dont le nombre 
varie de quatre à c inq , il porte de petits tubercules à l 'extrémité de 
festons, dont le nombre varie de huit à dix. 

Comme on peut le voir, il y a donc un très grand rapport entre 
ces deux espèces, particulières à des époques si différentes ; ce rapport 
est d'autant plus intéressant à constater, qu'il existe entre deux sujets 
ayant vécu, l'un pendant l'époque tertiaire, lors de l'apparition des 
brachyures (1), l 'autre vivant à l'époque actuelle, époque de leur 
maximum de développement. 

Explication de la Planche IL 

Fig. 4 . — Partie postérieure de la carapace. 



Fig. 3 et 4. — P a t t e de la première paire (côté droit) vue dans les 
deux sens. 

A. Doigt non mobile. 
B, C. Tubercules de ce doigt. 
D. Doigt mobile. 
E, F . Tubercules de ce doigt. 

G-. Métacarpe. 
H. Cavité glénoïde du méta

carpe. 

Fig. 5 et 6. — Patte de la première paire (côté gauche) vue dans les 
deux sens. 

A. Doigt non mobile. 
D. Carpe. 

E. Saillie placée sur le bord 
interne du carpe. 

Fig 7 . — Fragment d'abdomen montrant les cinq premiers articles. 

Fig. 8. — Fragment de la patte ambulatoire. 

A. Trochanter ou exinguinal. B. Cuisse ou fémoral. 

Fia. 9. — Débris du .carpe appartenant à la pince (fig. 3 , 4 ) . 

A. Condylearticulairedu carpe. 
B. Saillie placée sur le bord in

terne du carpe. 

C, D. Tubercules de la surface 
interne du carpe. 

M. Hébert d o n n e lecture, au nom de l'auteur, du m é m o i r e 

su ivan t : 

Études géologiques dans le département du Haut-Rhin, 
par M. J. Kœcklin-Schlumberger. 

I I . ENVIRONS DE BKLFORT. 

Belfort et ses environs immédiats offrent à l 'étude de la géologie 
stratigrapbiquc un des points les plus intéressants. Les escarpements 
naturels que présentent les hauteurs de la Miotle et du fort Justice, 
et les travaux qui y ont été faits pour les fortifications, ont mis à 
découvert l ' intérieur des couches cl pernieltenl ainsi de reconnaître 
leurs relations et leurs restes organiques. D'autres circonstances ont 
favorisé celte localité en mettant à nu certaines couches du ju ra s 
sique les plus riches en fossiles. Les formations jurassiques de Bel-
fort, avec leurs subdivisions, sont, par leurs caractères minéralo-
giques et paléontologiques, peu différentes de celles de la partie 
N . - O . des monts Jura, Elles paraissent donc avoir été déposées dans 
le même bassin ; les sirales de ces formations ont la môme direction 
que celles du Jura : cela aulori.ie-t-il à conclure que leur redresse
ment est dû aux mêmes causes cl qu'il est contemporain avec une de 



ces dislocations assez nombreuses que, d'après M. Studer (1) , le 
Jura aurait subies? Il est difficile de répondre dans l 'état actuel de 
nos connaissances, où il y a encore très peu de cert i tude sur le 
nombre et l'âge des soulèvements qui ont donné au Jura sa forme 
actuelle. D'après ce que j ' a i pu observer, la direction N . - E . - S . - O . 
du jurassique des environs de Belfort se continue non-seulement du 
lias inférieur jusqu 'au kimmeridgien, mais cette allure est aussi celle 
des terrains plus anciens, comme le muschelkalk, le grès bigarré, le 
grès vosgien et le grès rouge, qu'on voit entre Chenebiez et Chagey 
reposer en stratification discordante sur les calcaires, les conglomé
rats et les schistes du terrain de transition. La direction du grès b i 
garré dans les carrières d'Offemont est la même ; d 'un autre côté, la 
coupe EE de M. Thirria (2) montre que la même série de terrains 
vient s'appuyer vers le N . - O . , avec un plongement inverse, au massif 
du terrain de transition; la ligne anticlinale du soulèvement serait 
donc à placer au milieu de ce massif même, L'angle d'inclinaison 
des couches jurassiques est assez irrégulier. 

Nous avons vu, dans une précédente élude, que les strates du k im
meridgien sont presque verticales et même renversées à Roppe. A 
Belfort, l'angle varie de 18 à 35 degrés; mais il diminue par degrés 
en se dirigeant vers le S.-E. , de manière à n'être plus que de 6 ou 
7 degrés dans les carrières de Perouse. Ainsi cette inclinaison, for
mant une ligne infléchie de 12 kilomètres de longueur, diminue à 
mesure qu'on s'éloigne du centre du soulèvement. 

J'ajouterai ici qu'on pourrait à la rigueur chicaner sur la discor
dance annoncée entre le terrain de transition et ceux plus récents ; en 
effet, la direction de cette ancienne formation est tantôt N . - E . vers 
S . - O . , tantôt N. vers S. A l 'extrémité N.-O. de la coupe, à travers 
le massif de transition, à l'endroit appelé la Petite-Frécholte, le 
schiste très fissile suit la première de ces allures ; à l'extrémité S . -E . , 
le calcaire de la grotte de la Balme est dirigé de même, tandis que, 
sur deux points intermédiaires, le conglomérat au S.-E. de la Petite-
Fréchotte et le calcaire de là carrière de la Revenue, c'est la seconde 
direction qui existe; d'ailleurs, les angles dont ces couches sont r e 
levées sont toujours considérables et varient de 50 à 90 degrés. 
D'après cela, et d'après la circonstance que ce massif de terrain de 
transition occupe le point le plus élevé de la contrée et n'est pas r e 
couvert par les dépôts les plus récents, il ressort que ce terrain a dû 

(1) Géologie der Sckweiz, t. I I , p . 210 . 
(2) Statistique de la Haute-Saône. 



être soulevé une première fois avant le dépôt du grès rouge et une 
seconde fois probablement avant l 'époque tertiaire. 

Les hauteurs qui environnent Belfort, comme la Miotte et le fort 
Justice et celle qui est dominée par le château, ont généralement le 
côté qui regarde le N . - O . escarpé, tandis que le côté S . -E . s'abaisse 
en pente douce. Abstraction faite de la direction du plongement, qu i 
peut avoir eu son influence sur cette disposition, ne pourrai t-on pas 
attribuer cette circonstance aux couches des marnes du lias moyen et 
aux marnes oxfordienncs qui, là où elles venaient affleurer à la sur 
face du sol, ont été détruites et enlevées par les courants diluviens, 
el ont laissé pour résultat les dépressions que nous voyons aujour
d'hui. Dans celte manière de voir, la gorge qui forme aujourd'hui la 
porte du vallon répondrait aux marnes oxfordiennes. On voit un effet 
analogue continué sur une assez grande étendue sur le flanc O. de la 
Forêt-Noire . Quand on suit à mi-côte le chemin de Badenweiler 
jusque près de Fr ibourg, on marche souvent dans des courbes, ayant 
à sa gauche des hauteurs escarpées ou des tertres en grande oolithe 
couronnés d'anciens châteaux, comme le Kastelberg, le Staufen, e tc . , 
et à sa droite des assises de grès vosgien ou de grès bigarré avec 
quelques lambeaux de muschelkalk, ou bien encore le terrain de 
transition. 

On reconnaît dans plusieurs de ces combes le lias, comme par 
exemple au Bœgelhof, près Badenweiler. Il est évident qu'ici ces d é 
pressions plus ou moins profondes répondent à la place qu'occupaient 
les marnes du lias et peut-être aussi les marnes du keuper. 

Le massif formé par la Miotte el la hauteur du fort Justice, avec 
son prolongement au delà de Perouse, offre tous les étages jurassi
ques depuis le lias inférieur jusqu 'au kimmeridgien. Le flanc N . - O . 
de là Miotte a une pente de 29 degrés dans sa partie supér ieure ; ici 
les roches affleurent et montrent les têtes des bancs, ainsi que dans 
les murs et le fossé extérieur des fortifications. La partie inférieure 
n'a plus que 10 degrés de pente et même encore moins près des 
bords de l 'étang, où elle expi re ; cette partie inférieure est générale
ment couverte de gazon et offre peu de facilité au géologue. En regar
dant à certaine distance du N . - E . ou du S.-E. , ces deux pentes 
semblent faire intersection à un point précis, d'accord sans doute 
avec le degré d'altérabilité des roches au-dessus et au-dessous de 
Cette limite. Ce flanc N.-O. est du reste constitué par le jurassique 
inférieur, y compris l'oolilhe subcompacte, dont il montre encore 
les assises les plus inférieures. Ce terrain est régulièrement stratifié 
et plonge de 30 degrés environ vers le S.-E. 

On ne voit pas le lias en place; mais on en trouve les fossiles, soit 



sur les bords, soit dans le ruisseau même qui sort de l'étang de la 
forge, dont il forme le trop-plein. J'ai reconnu ici des espèces appar
tenant aux deux étages inférieurs du lias, tels que Ostrea areuata, 
Belemnites niger, Rhynehonella variabilis. On voit chez des ama
teurs de la ville de Belfort des exemplaires bien conservés et assez 
nombreux de Y Ammonites margaritatus, [Wontf. Il paraît qu 'on les 
rencontre avec d'autres fossiles de cette division supérieure du liasien 
dans l'étang de la Forge quand ses eaux sont détournées ; quant à 
moi, j 'a i inutilement consacré avec mon savant ami, M . Pierre Me-
rian, une demi-journée pour trouver un affleurement de liasien, en 
croisant en tous sens dans la dépression qui existe au N. et au N . - E . 
de l'étang de la Forge, en poussant jusqu 'à Yetrigny. Dans cette 
course cependant, nous avons découvert, à dix minutes E. de ce vi l 
lage, sur le flanc E. d 'une petite éminence, une fouille pratiquée 
dans le lias inférieur et dans laquelle nous avons trouvé les fossiles 
suivants : Ostrea areuata, d 'Orb . , Lima gigantea, Desh., Pentacri-
nus scalaris, Rhynehonella variabilis, d 'Orb. , des Belemnites. 

Bajocien. 

Je reviens à la Miolte : ses assises inférieures consistent en une 
roche grise finement grenue, ressemblant beaucoup à un g rès ; elle 
affleure peu, et les fossiles y sont rares ; j e n'y ai rencontré qu 'un 
Pecten lisse. J 'évalue cette assise à 60 mètres de puissance; elle sup
porte une couche de 16 mètres environ, ayant des caractères minéra-
logiques analogues; mais elle est d 'une couleur plus foncée, moins 
homogène, à surface très rugueuse et tourmentée, présentant beau
coup de places ocreuses; cette couche est caractérisée par un assez 
grand nombre de Lima proboscidea mal conservées ; elle renferme en 
outre d'autres fossiles. Une assise colorée uniformément de jaune 
d'ocre, ayant plus franchement les caractères d 'un grès, y est inter
calée : cette assise est peu épaisse et ne renferme aucun fossile; la 
roche en est homogène, mais moins dure et moins tenace que la pré
cédente. La roche grise se dissout avec une vive effervescence dans 
l'acide chiorhydrique; elle laisse un dépôt assez abondant d'un gris 
cendré foncé qui paraît être silico-argileux; j e n'ai pu y apercevoir, 
même à l'aide d'un fort grossissement, aucun grain de quar tz ; seule
ment j ' y ai vu un petit squelette siliceux provenant d'un fragment 
de pinna. La roche jaune contient beaucoup moins de calcaire, l'acide 
en dissout seulement le tiers ou tout au plus la moitié et laisse pour 
résidu un sable quarlzeux blanc, coloré en jaune d'ocre par une p e 
tite quantité d'argile ferrugineuse. 



Au-dessus de ces assises se trouve une couche de \ mètre environ 
de puissance, de la même roche, mais caractérisée par des concré
tions ferrugineuses et par des fossiles particuliers différant de ceux 
des assises inférieures ou supér ieures; ces concrétions sont usées, 
plates ou arrondies; leur diamètre varie de quelques millimètres j u s 
qu 'à 11 centimètres ; leur surface est enduite d 'une couche de fer 
hydroxydé luisante, leur intérieur est composé d'un grès jaune ver-
dâtre d 'un grain très fin renfermant quelques paillettes de mica; il est 
traversé par des veinules de fer hydroxydé, et offre quelquefois de 
petites oolithes de la même substance et de formes irrégulières. 

Superposées à ces concrétions, on voit des assises de différente n a 
ture qui , réunies jusqu 'à leur jonction au calcaire à polypiers, dont 
il sera question plus loin, présentent une épaisseur de 26 mètres. La 
couleur de. ces assises varie du bleu au gris : tantôt elles sont consti
tuées par des marnes, tantôt par des schistes, ou bien encore par des 
roches compactes, tenant le milieu entre celles que nous venons de 
décrire et le calcaire à polypiers. Ces assises sont caractérisées par 
des fossiles particuliers, mais renfermant toujours la Lima probosci-
dea et quelques autres fossiles des couches inférieures. Elles suppor
tent le calcaire à polypiers, puissant de 9 mètres environ et bien dif
férent sous tous les rapports des assises inférieures; la roche en est 
lumachellique, subcompacte; les fossiles consistant principalement en 
polypiers, parmi lesquels VLsastrœa Bernardana domine, sont n o m 
breux, mais plutôt en individus qu'en espèces : ils sont convertis en 
calcaire grenu ou en spath, et souvent aussi ils sont silicifiés. Cette 
roche, dissoute dans l'acide chlorhydrique, laisse sur le filtre un très 
faible dépôt argileux, mais un grand nombre de petits fragments de 
fossiles passés à l'état siliceux. 

Au-dessus de ce calcaire à polypiers, la roche devient oolithique : 
c'est l'oolithe subcompacte de M. Thurmann , mélangée quelquefois 
avec une pâte à fossiles tri turés ou alternant même avec des bancs 
dont la roche devient par places une véritable grande oolithe. Cette 
assise s'élève du côté N . - O . jusqu 'à la cime de la Miotte; on peut la 
poursuivre dans le fossé qui limite au N.-E. les fortifications de la 
Miotte, où elle rencontre une couche marneuse de 2 mètres qui re
présente sans cloute ici les marnes vésuliennes ou à Ostrea acuminata. 
Celte assise, une des plus puissantes de notre coupe, a une épaisseur 
d'environ 19 mètres el renferme quelques fossiles. En descendant le 
fossé dont je viens de parler vers le S.-E., on suit les couches de bas 
en haut , el, à 36 mètres de la première couche marneuse, on en 
trouve une seconde de 1 mètre à l m , 5 l ) d'épaisseur, sans aucun 
fossile. La roche entre les deux marnes est tantôt une oolithe sub-



compacte, tantôt une lumachelle ou encore un mélange des deux. 
Il paraît d'après cela très probable que ces deux couches mar 

neuses, avec les roches qui y sont enclavées, constituent ici le terrain 
des marnes vésuliennes ou à Ostrea acuminala. Cette assise a une 
puissance de 1 2 m , 5 0 . Les deux couches marneuses dont il est ques
tion ici sont constituées d'une manière fort irrégulière et sont plutôt 
un composé de marnes, de roche marneuse et de roche lumachel-
lique. La marne, tout en existant sur toute la largeur des couches et 
occupant les espaces entre les roches solides, n'est cependant que 
l'accessoire dans ce mélange et offre rarement plus de quelques cen
timètres d'épaisseur; elle disparaît quelquefois presque complète
ment, ou du moins s'atténue beaucoup, pour ensuite reparaître un 
peu plus loin dans le prolongement des couches. La couleur de ces 
couches est d 'un gris cendré ; mais il y a aussi des parties de couleur 
jaune d'ocre qui sont, répandues comme de grosses taches et sans 
suivre le parallélisme de la stratification. Les fossiles, dont quelques-
uns, comme le Limaproboscidea, le Lima punctata, un Cidaris, sont 
très abondants et se rencontrent dans la roche marneuse et celle qui 
est lumachellique; il n'y en a point dans la marne même. La partie 
de la roche marneuse qui est de couleur grise paraît se décomposer à 
l'air et se couvrir d 'une efflorescence blanche, comme si elle conte
nait du sulfure de fer passant à l'état de sulfate. 

Fossiles appartenant à cette coupe. 

Couches à Lima proboscidea. 

Ammonites Gennllii, Sow. (d'Orb. 
137, sous le nom à'A. Bron-
gniartii, Sow.). 

Panopœa. 
Pholadomya. 
Trigonia clavellata, Park. 
Unicardium cognatum, d 'Orb. 
Pinna. 
Lima proboscidea, Sow. 

— punctata, Desh. 
Avicula incequioalvis, Sow. 
Gervillia Zieteni, d 'Orb. 
Pecten discifarmis (1), Schub. 

Pecten textorius (2), Schlot. 
— lens (3), Sow. 

Ostrea acuminata, Sow. 
— Marshi (4), Sow. 
— explanata, Goldf. 
— gregaria, Sow. 

Rhynclionella concinna, d'Orb. 
Hemithiris spinosa, d'Orb. 
Cidaris horrida, Mer. 
Serpula soc.ialis, Goldf. 

— flacclda, Goldf. 
Entcdopltora Tessonii, d'Orb. 

(1) Voyez note A. 
(2) Voyez note B. 
(3J Voyez note C. 
(4) Voyez note D. 



Couches à concrétions ferrugineuses. 

Belemnites brcvis, Blainv. 
Pleurotomaria armata, Mùnst. 

— conoidea, Desh. 
— subreticulata, d'Orb. 

Panopœa Jurassi, d 'Orb. 
Pholadomya obtusa, Sow. 
Lyonsia. 
Isocardia ? 
Astarte excavata, Sow. 

— detrita, Goldf. 
Trigonia costata, Park. (t). 

— duplicata, Sow. 
Arca sablineata, d 'Orb. 
Myoconcha. 
Mitylus biparlilus, Sow. 

— Sowerbyanus, d'Orb. (2). 
— petit , recouvert de stries 

rayonnantes. 

Limapunctata, Desh. 
— gibbosa, Sow. 
— à fortes côtes rayonnantes. 
— à fortes côtes rayonnantes, 

mais fortement bombée. 
Ai'icula inœquiealvis, Sow. 
Pinnigena. 
Pecten textorius, Mûnst. 

•— disciformis, Schub. 
— len.s, Sow. 
— à côtes rayonnantes fines. 

Ostrcea Marshi, Sow. 
— lisse. 

Rhynehonella quadriplicata, 
d'Orb. 

Terebratula pcroettlis, Sow. 
Serpida Jlaccida, Goldf. 

Assises variées entre les couches à concrétions ferrugineuses et le 
calcaire à polypiers. 

Belemnites giganteus, Schlot. 
— acutus, Mill. 

Nautilus striatus, Sow. (3). 
Ammonites Murchisonœ, Sow. 
Chemnitzia lineata? Sow. 
Lima proboscidea, Sow. 

— duplicata, Sow. 

Acicula inœquivalvis, Sow. 
Gervillia Zieteni, d 'Orb. 
Pinnigenn. 
Ostrea acuminnta, Sow. 
Terebratula lisse. 
Pentacrinus scalaris, Goldf. 

Calcaire à polypiers. 

Belemnites unicanaliculatus, 
Hart. 

Chemnitzia. 
Troclms. 
Pemopœa subelongala, d'Orb. 
Lyonsia rccurva ? d 'Orb. 
Trigonia costata, Park. 
Arca. 
Lima punctata, Desh. 

Pinnigena. 
Pecten textorius, Mûnst. 

— velatus, Goldf. (4). 
Ostrea. JMarshi, Sow. 
Cidaris. 
Pentacrinus scalaris, Goldf, 
Thamnastrea fungiformis, M. 

Edw. et H. 
— Terquemi, M. Edw. ot H. 

(1) Voyez note E. 
(2) Voyez note F . 
(3) Voyez note G. 
(4) Voyez note H. 



Ististrea Bemardana, M. Edw. 
et H. 

Montlivaltia sarthaccnsis ? M. 
Edw. et H. 

Thccosmilia indéterminable. 
Agaricia. 
Plusieurs autres polypiers. 

Couche entre le calcaire à polypiers et Voolithe franchement 
subcompacte. 

Cliemnitzia. 
Lima. 
Pecten lens, Sow. 

Pecten lisse. 
Terebratula orbicularis ? Sow. 
Clypeus angustiporus, Ag. 

Couches marneuses à Ostrea acuminata. 

Mitylus asper, d'Orb. 
Lima punctata, Desh. 

— proboscidea, Sow. 
— striatula, Mûnst. 

Ostrea acuminata P (1), Sow. 
— gregaria, Sow. 

Terebratula Theodori? d'Orb. 
— intermedia ? Sow. 

Cidaris, pointes très longues, cy
lindriques, ayant de l'analogie 
avec C. baculijera, Ag. 

Bathonien. 

A Belfort, cet étage ne se sépare pas nettement du bajocien, car il 
y a d'abord la complication qu'au-dessous de la grande oolithe on 

(1) M. d'Orbigny, dans son Cours élémentaire de paléontologie et 
de géologie stratigraphiques, t. I I , p. 478, comprend les marnes vé-
suliennes de M. Marcou dans le bajocien, et les marnes à Ostrea 
acuminata de M. Thurmann dans le bathonien. Or, d'après M. Mar
cou, ces deux étages sont identiques; ils sont dans tous les cas et 
d'après les deux auteurs placés au-dessous de la grande oolithe, et carac
térisés par le grand développement de l'Ostrea acuminata. Cette 
dernière espèce est cependant dans le bathonien du Prodrome. 

J'ajoute que l'incertitude de savoir à laquelle des grandes divisions 
du bajocien ou du bathonien appartiennent les marnes vésuliennes de 
M. Marcou, augmente quand on voit la répartition dans le Prodrome 
des espèces que ce dernier a citées pour cet étage [Recherches géolo
giques sur le Jura salinois). Les 23 de ces espèces que nous retrou
vons dans le Prodrome y sont ainsi classées. 

4 dans le toarcien, 4 0 dans le bajocien, 9 dans le bathonien, 3 dans 
le callovien. 

On chercherait en vain à expliquer un pareil résultat par un dés
accord dans la détermination des espèces avec des savants comme 
MM. d'Orbigny et Marcou. avec des espèces généralement bien con
nues, cela ne peut être. Mais si l'on voulait une bonne fois admettre 
qu'un assez grand nombre d'espèces jurassiques se rencontrent à la 
fois dans plusieurs étages, toute la difficulté sera levée. 



trouve deux couches marneuses séparées par 10 mètres de roches ooli-
thiques subcompactes, de manière que les marnes vésuliennes alterne
raient avec la roche oolithique inférieure ; en second lieu, au-dessous 
de l'oolithe subcompacle qui est sous-jacente aux couches marneuses, 
il apparaît à plus de 10 mètres de la marne inférieure une grande 
oolithe qui, minéralogiquement, ne présente à certaines places pres
que aucune différence avec la roche immédiatement au-dessous du 
Bradford-clay ; si les oolilhes n'y étaient pas un peu, mais très peu, 
moins détachées, il y aurait identité complète ; il y a un banc dont la 
roche est analogue, mais un peu plus compacte, au pied de la tour 
de la Miotte; ici les oolithes sont rondes, d 'un diamètre égal, très 
régulières, et les vides eii sont remplis par du calcaire spathique. 

A la Miotte, la séparation entre le bajocien et le bathonien se ferait 
donc mieux à la limite supérieure du calcaire à polypiers, dont tous 
les caractères sont bien tranchés avec ceux de la roche qui le sup
porte. 

Le bathonien ainsi circonscrit, c 'est-à-dire limité par le bas par 
les marnes vésuliennes, par le haut par l'oolithe sous-oxforditnne ou 
le callovien, se divise à Belfort, dans tout le Haut-Rhin et dans une 
grande partie des monts Ju ra , en deux assises distinctes, qui s o n t : 
1 ° la grande oolithe, 2" le Bradford-clay. La première, réunie quelque
fois à l'oolithe subcompacte, est le seul des étages jurassiques qui , au 
N. de Belfort, sur le flanc E . des Vosges, présente quelque impor
tance. 

La grande oolithe affleure en plusieurs points des environs de Bel-
fort; on la voit dans une carrière entre Roppe et Belfort, qui se 
trouve à côté d'une maison isolée, au N. -O. de la route impériale; 
on la voit également au S.-E. de cette route en face de ladite mai-
sou; mais où on peut le mieux l 'étudier, c'est dans le fossé au N.-E. 
de la Miotte, dont j ' a i déjà parlé. Ici celte assise suit immédiatement 
dans le haut la couche supérieure de marne et est recouverte par le 
Bradford-clay; ses bancs sont régulièrement stratifiés, inclinés de 30° 
à 32° vers le S . -E. , formés d 'une roche solide franchement oolithique 
à oolilhes régulières et bien détachées (1) de la grosseur d 'un demi-

(4) J'ai remarqué à la Miotte que la différence entre la roche de la 
grande oolithe et celle de l'oolithe subcompacte qui lui est inférieure 
n'est le plus souvent due qu'à l 'adhérence plus ou moins forte des 
grains oolithiques à la pâte. En effet, dans beaucoup de variétés de la 
roche subcompacte, les grains sont aussi serrés et aussi réguliers que 
dans celle de la grande oolithe ; seulement, à la cassure, les grains se 
brisent en même temps que la pâte et montrent leur coupe formée de 



mill imètre, de couleur c la i re , quelquefois rosée à l ' intérieur et 
ocreusesur les plans de stratifications et les fentes; les fossiles y sont 
peu nombreux et mal conservés. Celte roche se dissout presque en 
entier dans l'acide hydrochlorique, elle laisse un faible dépôt jaune 
d'ocre composé principalement de fer hydroxydé. La puissance de 
cette assise est de 19 mètres. Dans la carrière près de la maison isolée, 
la roche est composée d'oolilhes plus grandes et qui ont un millimètre 
de diamètre. 

Le Bradford-clay occupe, dans le Haut-Rhin et dans la partie N. -O. 
des monts Jura , la même position qu'à Bath et à Bradford ; il est 
superposé immédiatement et avec concordance de stratification à la 
grande oolithe, qu'il accompagne presque toujours. ABelfort, ce te r 
rain est marneux, de couleur ocreuse, mais moins vive que celle du 
terrain callovien qui le suit immédiatement ; il a généralement peu 
d'épaisseur et renferme des fossiles caractéristiques nombreux, quant 
aux individus, mais non quant aux espèces. On trouve ce terrain au 
pied de la pente S.-E. de la Miotte et des hauteurs qui la continuent 
v e r s N . - E . , et à peu près parallèlement à la route impériale jusque 
près desErrues . C'est à quelque 100 mètres au S.-O. de ce hameau, 
dans une fouille à côté de la route, que ce terrain est le mieux dé
veloppé. La partie inférieure de cette assise offre dans cette localité 
un grand nombre des fossiles habituels du Bradford-clay comme Pho-
ladomya Murchisoni, Sow., Hemithiris spinosa, d 'Orb . , Rhyncho-
nella Zieteni, d 'Orb. , Terebratula intermedia, Sow.; la partie supé
rieure paraît déjà appartenir par les fossiles qu'elle renferme à ('oolithe 
sous-oxfordienne, ou former du moins un passage à cette dernière. 
Ces fossiles sont : Trigonia clavellata, Park . , Pecten fibrosus, Sow., 
Gervillia aviculoides, Sow., et Pecten discifovmis, Schub. , dont les 
deux derniers très abondants. Celte superposition des deux étages se 
fait ici insensiblement, à stratification concordante et sans change
ments bien notables dans les caractères minéralogiques de la roche. 
Nonobstant ces dernières circonstances, il convient de faire dominer ici 
l'âge indiqué par les restes organiques et attr ibuer l'assise supérieure 
au callovien. 

couches concentriques, tandis que dans la grande oolithe les grains, 
moins liés à la pâte, s'en séparent et restent entiers. 

Fossiles de la grande oolithe. 

Lima proboscidea, Sow. 
— rigidula, Phill. 

Pecten vagans, Sow. 
Serpula socialis, Goldf. 



Fossiles du Bradford-clay. 

Ammonites arbustigerus, d 'Orb., 
32 centimètres de diamètre. 

Pholadomya Murchisoni, Sow. 
Lucina. 
Mitylus. 
Ostrea costata, Sow. 

Rhynehonella concinna, d'Orb. 
— Zieteni, d 'Orb. 

Hemithiris spinosa (1), d'Orb. 
Terebratula intermcdia, Sow. 
Serpula plicalilis, Mûnst. 
Bivalves indéterminables. 

Oolithe sous-oxfordienne de M. J'hurmann, callovien de 
M. d'Orbigny. 

Ce terrain est généralement peu développé dans le N . - O . des 
monts Jura et dans le H a u t - R h i n ; il est cependant très bien carac
térisé et se reconnaît facilement par sa constitution rninéralogique et 
par ses fossiles. A Belfort, celte assise, en partie marneuse, est trop 
peu puissante pour constater sa stratification ; mais ii n'y a pas à 
douter qu'elle ne suive l'allure des terrains dans lesquels elle est inter
calée et qui ont ici l'inclinaison vers S.-E. 

La roche solide présente deux variétés principales : 
\ ° Un grès fin, gris, j aunâ t r e , avec taches fortement ocreuses; 

ses surfaces extérieures sont également de cette couleur ; il prend 
quelquefois une couleur bleue assez intense el paraît alors augmenter 
en dureté ; 

2° Une pâte un peu marneuse, peu dure , de couleur jaunât re , 
renfermant des grains de fer hydroxydé, groupés et abondants dans 
certaines places, rares ou absents dans d'autres. Les surfaces exposées 
aux agents atmosphériques sont généralement plus fortement colo
riées que celles des cassures fraîches. 

On peut voir ce terrain sur la pente du glacis, au N.-E. de la 
Miotte ; il est intercalé là entre le Bradford-clay et les marnes oxfor-
diennes, et se trahit par sa couleur ocreuse plus intense que celle du 
Bradford-clay ; mais il est plus développé sur les bords N . - O . de l 'an
cien étang de Moèche, aujourd 'hui desséché. Un fossé d'écoulement 
pratiqué en cet endroit a mis ce terrain à nu et ouvert ainsi une 
assez riche mine de pétrifications. Ent re la Miotte et le fossé de 
l'étang de Moèche, il existe sous la route impériale où des trous 
creusés pour la plantation d'arbres l'ont fait apparaître ; il se ter
mine vers N.-E. à la fouille des Errues, dont j ' a i déjà parlé. 

(1) Voyez note i. 



Voici les espèces que des visites répétées m'ont procurées : 

Belemnites hastatus, Blainv. 
Nautilus licxagonus, Sow. 

— subsiniiatus, d'Orb. (1). 
Ammonites disais, Sow. 

— macrocephaliis, Schlùth. (2). 
— subbakeriœ, d'Orb. 
— ance.ps, Rein. 
— hecticus, Hoen. 
— pustulaïus, Haan. 
— coronatiis, Brug. 
— Jason, Ziet. 
— Duncani, Sow. 
— Lamberti, Sow. 

Pleurotomaria (moules). 
Trochus (moules). 
Rostellaria (moules). 
Panopcea Brongniurtina, d'Orb. 
Pholadomya carinata, Goldf. 
Gresslya, .Ag. (Lyonsia, d 'Orb.). 
Trigonia costata, Park. 
— clavellata, Park. (3). 

Isocardia tninima, Sow. 
Cardia/u subdissirnile ?, d'Orb. 
Mitylus gibbosus, d'Orb. 

—- asper, d'Orb. ( 4 ) . 

Lima proboscidea, Sow. 
Avicula inœquwahis, Sow. (S ) . 
Inoceramus très rapproché de la 

figure S du tabl. '108, Goldf. 
Gervil/ia aviculoides, Sow. 
Pecten velatus, Goldf. 

— fibrosus, Sow. 
— disciformis, Schub. 

Ostrea sandalina, Goldf. 
— gregaria, Sow. (6). 

Rhynclionella concinna, d'Orb. 

(7). 
Terebratula intermedia, Sow. 
— pala, de Buch. 
— coarctata, Sow. (8). 

Dysastcr ell/pticus , Ag. 
Pygurus depressus ? Ag. 
Holectfpus depressus, A g. 
Cidaris spatula, Ag., corps et pi

quants. 
Millericrinus echinatus, d'Orb. 
Vertèbres de sauriens. 
Dent plate de poisson. 
Serpula. 

Marnes oxfordiennes, Thurm. (9). 

Cette formation, bien plus puissante que la précédente dans les 
monts Jura et le département du Haut-Rhin, paraît reposer en stra
tification concordante sur l'ooiithe sous-oxfordienne ou callovien, dont 
elle se sépare bien nettement surtou t par les caractères minéralogiques; 
elle est constituée par une marne bleue, riche en fossiles, surtout en 
petites Ammonites pyritisées, et manque rarement clans la série des 
couches jurassiques. Tous les géologues qui ont traité des monts 

(1) Voyez note K. 
(2) Voyez note L. 
(3) Voyez note M. 
(4) Voyez note N. 
(5) Voyez note O. 
(6) Voyez note P . 
(7) Voyez note Q. 
(8) Voyez note R. 
(9) Voyez note S, 



Jura eu ont parlé ; il est donc inutile de m'en occuper ici plus au 
long. 

Le principal affleurement de cette assise à Belfort se trouve à gau
che et à droite de la route impériale, un peu avant d 'entrer par le 
N . - E . dans la porte du vallon ; on en voit aussi des lambeaux, indi
qués par de petites éminences, à l 'E.-N.-E. de ce point entre la route 
et l 'ancien étang de Moèche. Enfin, on rencontre ce terrain près des 
Errues , où les fouilles dont j ' a i déjà parlé ont été creusées pour 
extraire les marnes oxfordiennes qui servent d 'amendement. A la 
porte du vallon, il y a cela de particulier que les talus, des deux côtés 
de la route, chacun de 2 à 2 1/2 mètres de hau t , formés par cette 
marne , ne renferment aucun reste organisé, tandis que le glacis, qui 
touche la route au N . - O . , est rempli de petits fossiles; il paraît donc 
que ces derniers sont réunis dans une couche peu épaisse qui, dans 
sa direction, suit celle du glacis. C'est cette dernière place qui était, 
il y a peu d'années encore, une des mines les plus riches pour les 
collecteurs; elle était connue même des géologues allemands, puisque 
M. Quenstedt en parle en plusieurs endroits de ses publications. Au
jourd 'hu i , tout cela est malheureusement changé; le talus du S.-E. 
de la route ayant été remplacé par un mur en maçonnerie, une cer
taine quantité de marne stérile en a été enlevée et a été répandue à 
30 centimètres d'épaisseur sur le glacis en face, de manière que la 
couche à fossiles est enterrée. 

Fossiles des marnes oxfordiennes à Belfort. 

Belemnites liastatus, Blainv. ( t ) . 
— giganteus, Schloth. 

Nautilus grariulosus, d'Orb. 
Ammonites Lamberti, Sow. 

— eùnvoliitus interruptus, 
Quenst. 

— hectictis, Hœn. 
— Duncani, Sow. 
— Eugenii, d'Orb. 
— bipartitas, Ziet. 
— modiolaris, d'Orb. 
— perarmatus, d'Orb. 
— oculatus, Bean. 

Pleurotomaria. 
Leda Moreana, d 'Orb. 

Nueula Calliope, d'Orb. 
Arca subparvula, d'Orb. 
Avicula inœquivalvis, Sow. 
Pecten fibrasus, Sow. 
Ostrea. 
Terebratula pala,.de Buch. 

— intermedia, Sow. 
Serpula. 
Cidaris spinosa, Ag. 

— coronata, Goldf. 
Diadema superbum, Ag. 
Pentacrinus pentagonatis, Goldf. 
Millericrinus echinatus, d'Orb. 
Aptychus, 
Sphenodus longidens, Ag. 

(1 ) Voyez note T. 
Soc. géol., V série, tome XIV, 9 



Terrain à chailles. 

Ce terrain est très développé dans les environs de Belfort; il s'y pré
sente à peu près avec les mêmes caractères que dans la partie française 
des monts Jura. Les assises inférieures sont composées de marnes 
d'un gris jaunâtre , mélangées d'abord de rognons et fragments de 
roche marneuse ; puis celte dernière vient à dominer. Celte roche 
marneuse n'est pas homogène dans sa composition ; mais dans l 'en
semble et en grand, elle est comme divisée par des parties marneuses, 
en feuillets ondulés, dout les surfaces sont très rugueuses. Cette roche 
a des parties dures, compactes, d'un gris-cendré foncé à la cassure 
fraîche, entremêlées d'autres parties marno-sableuses, de couleurs 
claires, souvent ocreuses, généralement de peu de consistance j u s 
qu'à la pulvérulence. Les assises supérieures sont caractérisées par 
une abondance de polypiers. Le test d 'un certain nombre de fossiles 
est passé à l'état de chaux carbonatée lamellaire accompagnée de 
spath brunissant; d'autres et la plupart sont, dans ce cas, silicifiés 
en tout ou en partie. 

La stratification est régulière quant à la direction seulement; la 
pente des couches est variable : la puissance de ce terrain est de 
60 mètres. 

Les points principaux où ce terrain peut être observé sont : 
1° Le fossé extérieur au N . - E . du fort Justice, 2° la tranchée 

pratiquée par le passage de la route impériale de Belfort à Bâle ; 3° le 
chemin couyerl du fort Justice, et enfin A° le chemin longeant le 
pied de la colline, sur la rive gauche de la Savoureuse, de Belfort à 
Danjoutin. 

Quand, venant de la route de Cernay, on monte dans le fossé N.-E. 
extérieur du fort Justice, on marche d'abord sur la m a r n e ; puis 
vient la roche marneuse dans laquelle sont taillés les murs de l 'es
carpe jusqu 'à l'angle N.-O. du premier bastion. A ce point, les cou
ches plongent vers le S.-E. de 24 degrés : c'est ici que, superposé 
au terrain à chailles en stratification bien parallèle, on voit commen
cer une roche nouvelle : c'est une véritable oolithe corallienne, à 
oolithes petites, mais inégales en grosseur, à cassure rugueuse, parce 
qu 'une partie des oolithes se détachent de la pâte. En considérant les 
tranches des couches de loin, on voit bien la différence de ces deux 
roches : celle oolithique est homogène, massive, exempte des trous et 
crevasses que produisent dans l 'autre les parties marneuses ; ses plans 
de stratification, quoique existant, sont moins fortement accusés. En 
continuant de remonter dans le fossé, on trouve au milieu du 
deuxième bastion encore la roche oolithique ; ici les oolithes, plus 



Coupe à l'extrémité supérieure du fossé extérieur du fort Justice. 

grandes que dans le premier échantillon, sont bien soudées avec la 
pâte, et il en résulte une cassure plus lisse et des arêtes tranchantes. 
A l 'extrémité du deuxième bastion, le fossé, qui jusqu'ici s'est dirigé 
vers le S . -E . , fait un coude et prend la direction vers l 'E. Les bancs 
de la roche oolithique, qui ont régné avec l'allure indiquée jusqu'à 
l 'extrémité du second bastion, sont interrompus ici par une faille, et 
un peu à l 'E. , au-dessous d'une petite tourelle qui est établie au mi 
lieu de la courtine, on trouve des bancs horizontaux d 'une roche 
toute différente de celles observées jusqu ' ic i ; elle est compacte, à 
grain très fin, cassure lisse un peu conchoïde, dure et fragile, r e s 
semblant beaucoup au calcaire compacte du terrain astartien, tel 
qu'on est habitué de le voir dans les monts Jura et les environs de 
Belfort. Au delà et à l'E. de ces bancs horizontaux, après une nouvelle 
faille qui ne permet pas de bien comprendre les relations des diffé
rentes couches, on voit avec le nouveau bastion reprendre le terrain 
à chailles qui , après une faible inclinaison et après un double coude 
très prononcé, reprend l'allure de 16° vers S . -E . , et un peu plus loin 
et à l 'extrémité du fossé, cette pente s'augmente jusqu'à 21°. Ce ter
rain est parfaitement identique à celui qui se trouve dans la partie 
inférieure du fossé et à celui de tous les environs de Belfort. 

Terrain 
n chailles. 

Calcaire 
compacte. 

Oolithe 
corallienne. 

La disposition anormale des couches que fait voir la coupe , offre 
d'abord l'idée d 'une faille qui aurait soulevé le terrain à chailles pour 
le porter au-dessus de l'oolithe corallienne, et même au-dessus du cal
caire compacte q u i , comme nous le verrons plus loin, est intercalé 
entre deux assises distinctes d'oolithe corallienne, dont celle qui forme 
les bastions du fort Justice est inférieure. L'examen que j e vais faire 
d 'une coupe à l 'extrémité S.-O. du massif sur lequel repose le fort 
Justice, viendra à peu près confirmer cette opinion ; mais celte per 
turbation dans les couches n'en restera pas moins un phénomène 
compliqué dont l'explication laissera beaucoup à désirer. 



El) partant du croisement des routes de Cernay et de Bâle, et en se 
dirigeant sur celte dernière vers S.-E. , nous voyons d'abord des deux 
côtés de la rou te , mais plus développés à droi te , de hauts talus en 
marne grise mêlée de fragments de roches solides , marne qui est 
celle qui constitue la base du terrain à chailles ; à gauche, il paraît 
même exister au pied du talus un peu de marnes bleues appartenant 
aux marnes oxfordiennes qui viennent donc ici joindre le terrain à 
chailles. Après ces marnes, on entre dans une tranchée où des deux 
côtés les murs sont taillés à pic dans la roche solide mais marneuse 
du terrain h chailles. Celte roche montre dans sa stratification très 
nelte la direction normale de N.-E. vers S.-O., mais l'inclinaison des 
bancs est variable et diminue assez promptement vers S.-E. ; à droite, 
il y a une véritable faille où la pente passe de 16" à 10" ; à gauche, 
le passage de 26° à 16° se fait graduellement. La coupe générale fait 
voir que l'inclinaison des couches jurassiques diminue du N. -O. au 
S . -E . Elle est de plus de 30° à la Miotte, et n'est plus que de 6° h 
Perouse. La plus forte diminution paraît avoir lieu dans l'épaisseur du 
terrain à chailles, et est peut-être en relation avec le dérangement 
dont nous avons parlé. 

Dans la tranchée dans laquelle nous nous t rouvons, le terrain à 
chailles continue jusqu'à l'angle presque droit qu'elle fait i c i , pour 
se diriger un moment vers S.-O. On voit cela par le changement du 
faciès des roches , qui deviennent de couleur plus claire , plus mas 
sives et plus homogènes. Ce point se trouve sur le prolongement de 
la limite des chailles avec le corallien, qu'on irouve au-dessus un peu 
au S. -E. du chemin couvert. Celte ligne de limite est à peu de chose 
près dans la direction du chemin couvert , c 'est-à-dire S.-O. vers 
N . -E . , et vers son extrémité N.-E. elle ne se trouve que peu en dedans 
de l 'extrémité S.-E. du terrain à chailles soulevé, que d'après la 
coupe nous voyons exister dans le haut du fossé extérieur du fort 
Justice. Sur le plateau, de niveau à peu p r è s , qui occupe la plus 
grande partie du mamelon du fort Justice, et qui est limité vers N.-E. 
par ce fort, au S.-E. par le chemin couvert, et au N.-O. par des es 
carpements, présente, dans les trois quarts de son étendue vers N. -E . , 
l'affleurement de la roche oolithique des bastions, tandis que dans le 
quart S. -O . on ne voit que du terrain à chailles : la roche oolithique 
aurait donc bien moins d'épaisseur vers S . -O. , où elle semblé finir 
eu coin. Il résulte de tout cela que la coupe au S.-O. du massif de la 
Justice s'étend à 60 ou 70 mètres plus au S.-E. que le premier bas
tion où commence à apparaître l'oolithe corallienne, sans montrer dans 
toute son étendue la moindre trace de cette roche ; que dans celte 
coupe le terrain à chailles existe sans interrupiiou et sans autre déran-



gemenl qu 'une diininuiion un peu prompte de l'inclinaison ; qu'enfin 
la roche oolithique des bastions est entourée au S.-E. et au S.-O. du 
terrain à chailles, et se présente comme y éiant incrusté. Le relève
ment du terrain à chailles est donc, après tout, la seule explication 
raisonnable et possible ; un autre argument en faveur de celte ma
nière de voir, c'est que sans comprendre la parlie du letrain à chailles 
qui , dans le fossé du fort Justice, paraît superposé à la roche ooli
thique, les mesures de mes coupes au N.-E. et au S.-O. me donnent , 
'a un ou deux mètres près, la même épaisseur pour ce terrain. 

M. Thirria (1), dans une note succincte consacrée aux terrains de 
Belfort, parle, mais très en passant, des failles qu 'on observe dans le 
fossé extérieur du fort Jus t i ce ; celte complication ne l'a cependant 
pas empêché , en excellent observateur qu'il e s t , de signaler deux 
assises de roche oolithique séparée par un calcaire compacte à cassure 
conchoïde. 

On peut observer la superposition du terrain à chailles sur les 
marnes oxfordiennes, sur un talus qu 'on trouve à gauche et en face 
du corps de garde peu après être entré par la porte du vallon. Un 
mètre à peu près du pied de ce talus est constitué par les marnes 
oxfordiennes ; le reste appartient aux chailles. 

On rencont re , dépendant du terrain à chailles, une roche assez 
singulière dont l'origine est peut-être due à un reste organique, sans 
que cependant on puisse y trouver des traces d'organisation. Elle 
présente exactement le dessin d'un moiré avec des bandes alternées 
blanches et grises. Les premières sont le plus souvent d 'un beau blanc 
mat farineux, mais quelquefois approchent de la calcédoine; elles 
paraissent uniquement composées de silice. Les secondes ont l'aspect 
et les caractères du calcaire saccharin à grain fin, mais paraissent aussi 
mélangées de silice, car les acides n'y déterminent qu 'une faible effer
vescence. Ces bandes, plus ou moins parallèles et quelquefois concen
triques jusqu 'à produire des cercles, s'amincissent et se grossissent 
d 'une largeur de un jusqu 'à celle de cinq millimètres; elles ne sont 
pas superficielles, mais traversent la masse de la roche. 

Fossiles du terrain à chailles. 

Ammonites perarmatus, d'Orb. 
Chemnitzia Heddingtonensis, 

d'Orb. 
Lima notata ?, Goldf. 

Lima proboscidea, Sow. 
Pinnigena (fragments qui indi-

diquent une espèce de 
grande dimension). 

(4) Statistique de la Haute-Saône, p. 4 87 . 



Pecten articulants, Goldf. 
Ostrea dilata ta, Desh. 

— sandalina, Goldf. (La hau
teur du côté palléal est de 
37 millimètres 1/2, la lon
gueur 58 millimètres.) 

— gregariar Sow. 
Rhynchonella-varians, d'Orb. (Te

rebratula Thurmaniii , 
Voltz.) 

— espèce allongée à côtes, avec 
crochet très pointu. 

Terebratula insignis, Schub. 
Millecrinus échinatus, d'Orb. 

— polycrphus ?, Des. 

Millecrinus rosaceus, d'Orb. 
Cidaris cor/mata, d'Orb. 

— baculijera, Àg. 
Hemicidaris crenularis, Ag. 
Isastrœa Grenoughii, M. Edw. et 

H. 
— helianthnides, M. Edw. et H. 

Clai/sastrœa///riva, M. Edw. et H. 
Microsalenia Kœchlini, M. Edw. 

et H. 
Stylina Labechei, M. Edw. et H. 
Cnentidiuni. 
Serpula gordialis, Goldf. 

— quinquangularis, Goldf. 

Corallien. 

Le terrain à chailles que je viens de décrire r épond , à peu de 
chose près quant à l'âge et aux fossiles, à l'oxfordien du Prodrome. 
Il est nettement séparé, au moins minéralogiquement, du corallien 
qui lui est superposé. Cette limite étant d'accord avec celle établie 
par le Prodrome, notre corallien, sauf la partie supérieure ou l 'as-
tartien, que nous en séparons, doit aussi se rencontrer avec celui de 
M. d'Orbigny. 

Le corallien, à Belfort, est formé par plusieurs assises de caractères 
minéralogiques très différents. L'assise inférieure, et qu'on voit re
poser sur le terrain à chailles dans le fossé extérieur N.-E. du fort 
Justice, est constituée par une roche oolithique, en elle-même très 
variée. Les oolilhes, formées toujours par couches concentriques, sont 
plus ou moins grandes, plus ou moins empalées ; entre les échantillons 
où toutes les oolilhes se détachent, lorsqu'on brise la roche, de la pâte, 
et ceux où les oolilhes se brisent toutes, pour constituer ce que 
Thurmann a nommé subcompacte, il existe tous les degrés de 
passage. 

La grosseur des oolithes, qui sont presque toujours sphér iques , 
varie de un quart jusqu 'à six millimètres. M. Thirria en signale encore 
de plus grandes jusqu 'au diamètre d 'une balle de fusil. 

En grand , la roche est homogène, saine, divisée en gros bancs 
d'une allure parallèle à ceux du terrain à chailles; les fossiles y pa
raissent rares, je n 'en ai point r encon t ré ; elle est recouverte par un 
calcaire compacte à grain fin, tantôt j aunâ t re , à cassure un peu 
conchoïde, tantôt blanc et un peu saccharin ; j ' a i signalé la première 
de ces variétés dans le fosse du fort Jus t ice ; la seconde peut se voir 



avec assez de développement près et au N.-E. de la butte du tir. 
Cette dernière est caractérisée par des veines de chaux carbonatée 
spalhique et un petit peigne. Entre ces deux extrêmes de cette roche, 
il y a des passages qui tiennent de l'un et de l 'autre. Au-dessus du 
calcaire compacte se présente une seconde assise de roche oolithique, 
qu'on peut le mieux étudier dans les grandes carrières au N. -N. -O. 
de Perouse ; l'assise y est mise à nu sur une hauteur de six mètres, 
les bancs bien stratifiés plongent de 6° vers S.-E. La texture de la 
roche est moins régulière et suivie que celle de l'assise oolithique 
inférieure ; les oolithes, en partie ovales, sont très souvent incrustées 
dans la pâte de manière qu 'on ne peut les apercevoir q u ' à l'aide de 
la loupe. La roche offre aussi des parties compactes de peu d'étendue 
et beaucoup de veines et de nids garnis de chaux carbonatée cristal
lisée. On ne rencontre que très peu de fossiles clans la partie infé
r ieure de la carrière, tandis que les deux ou deux mètres et demi 
supérieurs sont très riches, el offrent une grande quantité de néri-
nées, de li thodomus, de polypiers. Ces fossiles sont difficiles à obtenir 
dans un étal passable de conservation, parce qu'ils sont presque 
toujours convertis en spath et dès lors très fragiles; et comme, en 
outre, ils adhèrent fortement à la roche , il n 'y a que ceux qui ont 
été dégagés en partie par les agents atmosphériques qui puissent être 
utilisés. J'ai trouvé de gros fragments de cette roche avec beaucoup 
de nérinées à l 'extrémité S.-O. du chemin couvert et lout près de la 
limite du terrain à chailles. Il paraîtrait, d'après cela, que la roche 
oolithique s'étend ici plus loin vers N . - E . , ce qui impliquerait une 
diminution dans la puissance du calcaire compacte. 

M. Thirria me semble trop appuyer sur la distinction entre les 
caractères minéralogiques des deux assises d'oolithe corallienne , en 
appelant Y'une calcaire compacte suboolithique, et l 'autre calcaire 
oolithique crétacé. J 'ai bien aussi indiqué quelques différences; mais 
elles ne sont pas même constantes, et il y a tel échantillon, pris à la 
base de l'assise inférieure là où elle repose sur le terrain à chailles, 
qu'il serait difficile et même impossible, sans étiquette, de distinguer 
de variétés nombreuses de la carrière de Perouse. On peut voir que 
les caractères que j ' ind ique , concernant la texture et l 'arrangement 
des oolithes, sont diamétralement opposés à ceux de M. Thirr ia . Ce 
que je ne peux pas comprendre de la part de ce dernier auteur, c'est 
la qualification de crétacé (sans doute crayeux) qu'il donne à l'assise 
supérieure, car sa texture, serrée comme celle de l'assise inférieure, 
me paraît plutôt mériter la qualification toute contraire ; ce sont, sans 
doute, des échantillons exceptionnels et altérés qui ont dû servir de 
type à M. Thirr ia . 



En avançant de la carrière oolithique, dont je viens de m'occuper , 
vers le village de Perouse, on rencontre plusieurs autres carrières 
avec une roche bien différente : c'est un calcaire compacte, tendre, 
crayeux , tachant les doigts, homogène , en bancs qui ont jusqu'à 
2 mètres d'épaisseur. Ce calcaire est superposé à l'oolithe corallienne, 
il a été reconnu par des puits creusés dans le village de Perouse 
jusqu 'à une épaisseur de l â mètres. 

Dans une roche à grain aussi fin et aussi tendre, les fossiles d e 
vaient, s'il y en avait, être bien conservés et faciles à détacher ; je me 
suis donc donné bien de la peine pour en trouver, mais inut i lement; 
à peine si de nombreuses visites j ' a i obtenu une mauvaise térébratule 
empâtée et quelques autres fragments; mais j e n'ai pas vu de traces 
des nérinées dont parle M. Thirria. 

Cette belle roche se présente dans les circonstances les plus favo
rables pour fournir de beaux matériaux pour la taille ; les blocs 
s'enlèvent très facilement de leur gîte par le procédé suivant : comme 
la roche a une disposition à se fendre parallèlement aux plans de 
stratification, on fait sur la face de devant, une entaille de 15 ou 
16 centimètres de longueur sur la ligne qui détermine la hauteur du 
bloc qu'on veut obtenir, et on y chasse avec force des coins ; le bloc, 
qu 'on avait préalablement dégagé sur les autres côtés , se détache 
alors sur la ligne de la fente. Malheureusement ce calcaire présente 
l'inconvénient de ne pas assez résister à la gelée et aux iutempéries, 
et est ainsi peu employé. Les propriétaires des carrières prétendent 
qu'il y a des bancs gélifs et d'autres qui ne le sont pas, et que si la 
roche a été autrefois beaucoup employée, ce qui est attesté par les 
énormes excavations auxquelles elle a donné lieu, c'est que lors de la 
restauration et de l'agrandissement des fortifications de Belfort, on n'a 
pas été assez scrupuleux pour rejeter les mauvais bancs, et qu'ainsi la 
roche a perdu sa réputation. Sa grande fusibilité a cependant permis 
de l'utiliser dans les arts, et on l'emploie aujourd'hui comme fondant 
dans la verrerie de Wildenstein , et pour la fabrication de la soude 
dans rétablissement de 31. Kestner au Vieux-Thann. 

La puissance de ces différentes assises du corallien, oolithe infé
rieure et supérieure, calcaire compacte dur et calcaire crayeux, est 
grande, mais difficile à préciser : on n'en connaît exactement l'angle 
d'inclinaison qu 'à leur extrémité S. -E. ; mais, dans la supposition 
probable que cette inclinaison s'augmente graduellement pour venir 
se confondre sans soubresaut avec celle du terrain à chailles, celte 
puissance doit être de plus de 250 mètres. 



Fossiles du corallien. 

Nerinea suprajurensis, Voltz. 
— Rœmeri?, Thil . 

Panopœa. 
Mytilus subcylindricus, Buv. [Li-

thodomus). 
Lima sicbsemilanaris, d 'Orb. 
Pinnigena Saussurii, d'Orb. 
Pecten varions, Rœm. 

— textorius, Schloth. 
— octocostatus. Rœm. 

Ostrea dilata ta ?, Desh. 
Terebratula irisignis, Schub. 
Cidaris Bluinenbachi, Mûnst. 
Pygurus Hausmanni, Ag. 
Pentacrinus alternant, Rœm. 
Apiocrinus polycyp/ius, Ag. 
Synastrœa Moreana, d'Orb. 
Stylina ramosa, M. Edw. et J . H. 
Cladocera. 
Eus initia ? 
4 autres polypiers. 

Astartien. 

M. A. d'Orbigny réunit cet étage à son corallien ; je crois que 
c'est bien fait : car dans un ouvrage qui , comme le Prodrome, doit 
être d 'une application générale, il serait peu convenable de mul t i 
plier les subdivisions ; mais cela ne doit pas empêcher que, dans la 
description d 'une localité de peu d'étendue, on ne puisse séparer un 
étage qui présente ou un grand développement, ou un intérêt pa r 
ticulier. 

Si on veut réunir l'astartien au corallien, il faut le considérer 
comme formant les assises les plus supérieures de ce dernier. 

Quand on a quit té Perouse en se dirigeant vers S.-E. , on passe 
d'abord un petit ruisseau ; puis on arrive à un mamelon sans végé
tation, s'étendant de S. -O. à N . - E . , et s'abaissant dans le sens de 
celte orientation ; il est couvert de fouilles anciennes pratiquées pour 
la recherche du minerai de fer en grain et d'affleurements qui per
mettent de bien étudier les roches dont il est formé. 

Dans un des affleurements inférieurs, qui est exploité pour le char
gement des routes, j ' a i reconnu à la roche une épaisseur visible de 
3 mèt res ; elle est régulièrement stratifiée et inclinée légèrement vers 
S . - E . Elle repose donc sur le calcaire blanc crayeux de Pérouse ou 
sur une formation intermédiaire que la végétation qui occupe le bas-

fond dont j ' a i parlé ne permet pas de voir, et peut donc, en tenant 
compte de ses caractères minéralogiques, être considérée comme 
appartenant a l 'astartien. Le banc le plus inférieur de cette petite 
carrière est constitué par 'un calcaire oolithique, à peu de chose près 
identique à celui des carrières de Perouse ; les oolilhes en sont petites 
et assez bien détachées; elles sont mélangées de parties de roche 
compacte, ce qui fait croire au premier abord à une lumachelle. Dans 



le reste de la carrière, à l'exception du banc supérieur, la roche est 
purement oolithique sans mélange, avec des grains plus égaux de 
grosseur. Enfin le banc supérieur, divisé en dalles dans le sens de la 
stratification, est composé de la roche compacte, à grain fin, à cassure 
un peu conchoïde et fragile. J 'ai cru d'abord (à quoi les idées systé
matiques et préconçues ne conduisent-elles pas !) que la roche ooli
thique n'existait que dans la partie inférieure de la formation, qu'elle 
était là comme réminiscence de la grande formation de l'oolithe coral
lienne, et que j 'allais en poussant vers S . -E . , et en remontant ainsi 
dans la série des couches, ne plus rencontrer que la roche compacte ; 
mais il n 'en a point été ainsi : car, en haut du mamelon, pas loin d 'un 
bois qui le borde à l 'E. , j ' a i encore reconnu des bancs franchement 
et purement oolilhiques; mais il est vrai de dire qu'ici la roche com
pacte paraissait devenir dominante. En général, dans l 'étendue de ce 
mamelon, les deux éléments, c'est-à-dire la roche oolithique et la roche 
compacte, sont combinés dans toutes les proportions. 

Voici encore ce que j 'avais écrit à ce sujet, après une course faite 
de Perouse à Vezelois, il y a neuf ans, accompagné de M. Pierre 
Merian : 

« Jusqu'à environ 800 mètres de Vezelois les roches observées ont 
» consisté en deux espèces de calcaire, toujours les mêmes, affleurant 
» quelquefois naturellement, quelquefois mises à nu par les fouilles 
» pratiquées, soit pour la recherche du fer pisiforme, soit pour 
» extraire des matériaux propres au Chargement des routes. Ces deux 
D espèces de roche alternent continuellement sans aucune forme de 
» régularité apparente ou sans aucune loi dont on puisse se rendre 
» raison. La première, plus abondante, c'est une oolithe corallienne 
» rapprochée de celle que l'on voit dans la carrière de Perouse ; la 
» masse formée d'oolithes fines d'égales grosseur, arrondies et ressem-
» blanl à celles de la grande oolithe, est parsemée de grains plus gros 
» et de formes Variées, ovales irréguliers et le plus souvent aplatis; 
» j ' a i cru y reconnaître des vestiges de nérinées. La seconde est une 
» roche compacte à grain très fin ; en petit les arêtes et les angles en 
» sont tranchants, la cassure en est lisse, un peu conchoïde, le marteau 
» l 'entame facilement. Ce calcaire me paraît identique avec le cal-
» caire compacte à Astartes, des environs de Ferrette et de PorrentrUy, 
» et à celui dont sont formés les galets du Nagelfluh de Rappe. » 

Pour en finir avec le mamelon,, j 'ajouterai que vers sa limite 
S . -E . , tout près du bois, le calcaire astartlen n'est plus divisé en 
dalles, mais offre des bancs massifs de 1 mètre d'épaisseur. 

Si les caractères minéralogiques de cet astarticn ne le séparent pas 
nettement du corallien, il en est autrement des fossiles qui , à un ou 



deux près, sont tous différents; ces fossiles sont peu nombreux, géné
ralement empâtés et par conséquent difficiles à détacher. 

Fossiles de Vastartien du mamelon au S.-E. de Perouse. 

En prenant la direction vers Chèvremont à l 'E . -S. -E. , après avoir 
traversé un petit bois dans un terrain bas et humide, on arrive à un 
nouveau mamelon formé uniquement de conglomérat et qui s'étend en 
montant à plusieurs 100 mètres vers S. Dans la direction de Chèvre-
mont il se rétréci t successivement jusqu 'à se terminer presque en pointe 
à 500 mètres du bois. Le conglomérat, est formé de galets jurassiques 
sans liaison, noyés dans une argile rouge parsemée, elle-même, de 
grains de, fer sidéroolilhique, dont l'exploitation a donné lieu à un 
grand nombre d'excavations. Le plus grand nombre des galets est 
formé par la roche compacte astartienne, quelques-uns par une roche 
oolithique. En se rapprochant de Chèvremont, l'argile ou marne, qui 
constitue la pâte de ce conglomérat, prend une couleur plus claire, 
et de brun-rouge devient jaune d 'ocre ; celte couleur s'atténue de 
plus en plus vers E . - S . - E . , et finit par n'avoir presque plus rien de 
ferrugineux : ce ne sont que les argiles de couleur rouge-brun qui 
contiennent des grains de fer. Longtemps avant d'arriver à Chèvre
mont, le conglomérat est interrompu par une dépression couverte de 
cu l tu re ; mais dans le village même, tout près de l 'auberge, on voit 
encore un petit monticule de conglomérat, dont tous les caractères 
indiquent qu'il est la continuation de celui dont je viens de parler. 
Les galets, tous jurassiques, sont en grande partie composés de la roche 
compacte astart ienne; il y a quelques-unes des roches oolithiquesou 
subcompactes dont il n'est plus facile de dire s'ils appartiennent à 
l'oolithe inférieure ou au corallien. Parmi les galets du terrain rouge-
brun , il y en a un certain nombre dans les surfaces desquels des 
grains de fer hydroxydé sont incrustés absolument comme à Roppe. 

A. Chèvremont, dans le chemin creux qui conduit de ce village à 
Vczelois, les talus sur les deux côtés sont formés de tertiaire, dont la 
couche inférieure est marneuse et' est couronnée par une molasse à 
grain fin et homogène. Avec l'inclinaison générale des couches vers 

Nerinea à tubercules. 
Homomya korlttlana, Ag. 
As ta rte. 
Trigonia costata, Park. 
Mytilus asper, d'Orb. 

— subœquiplicatus, Goldf. 
Ostrea. 
A no mi a. 

Terebratula liumeralis, Rœm. 
— insignis, Schub. 

Clypeus acutus, Ag. 
Apiocrinus rotundutus, Goldf. 
Pcntaerinus. 
Moules de petites bivalves et gas

téropodes, S ou 6 espèces. 



le S . - E . , il est évident que ce tertiaire recouvre immédiatement le 
conglomérat de la formation sidéroolitbique qui vient finir à quelques 
pas de là. A quelques cents mètres de Chèvremont, sur le chemin de 
Fontenelle, on voit, à droite et à gauche du chemin, une marne et 
un calcaire marneux gris clair, qui, au premier abord, ont dans leurs 
faciès quelque analogie avec les marnes kimmeridgiennes, mais qui 
sont tertiaires. 

En 1847, j ' a i fait la course dans la direction exactement S.-E. de 
Perouse à Vezelois, accompagné alors de M. Pierre Merian, et nous 
avons reconnu absolument la même série de couches : Astartien, 
conglomérat du terrain sidéroolithique, et tertiaire. 

D'après cela je ne puis comprendre ce que dit M. Thirria du troi
sième étage jurassique qui , d'après lui, se montrerait à Chèvremont 
au-dessus du calcaire à Astarte, et qui serait constitué dans sa partie 
inférieure par une marne avec Exogyra, et dans sa partie supérieure 
par un calcaire compacte tuberculeux, au-dessus duquel se présen
teraient les gîtes de minerai de fer pisiforme des territoires de P e 
rouse et de Chèvremont. 

D'un autre côté, M. Renoir place les marnes kimmeridgiennes im
médiatement au delà de Perouse. Quoique je me sois donné beaucoup 
de peine à trouver ces marnes kimmeridgiennes sans réussir, je ne 
veux pas contester leur existence; il est cependant singulier que l 'un 
des observateurs les place à Perouse, l 'autre à Chèvremont, deux 
villages distants de 2 ,500 mètres, et situés presque sur la ligne du 
prolongement des couches. Dans tous les cas, il est certain que le 
centre du mamelon astartien, dont j ' a i parlé, est situé, d'après la 
carte du Dépôt de la guerre, à 800 mètres au S.-E. de l'église de 
Perouse, et que sur toute sa surface le terrain sidéroolithique existe 
dans les fentes et crevasses de l'astartien, ce qui est prouvé par les 
nombreuses fouilles. Les tranchées du chemin de fer, récemment 
ouvertes entre Chèvremont et Daojoutin, offraient un bon moyeu de 
corroborer le résultat des coupes entre Perouse et Chèvremont, el 
entre Perouse et Vezelois; je me suis donc hâté de les parcourir, et 
j ' a i trouvé la confirmation des coupes indiquées. 

Voici les observations faites le long du chemin de fer, rangées 
dans l 'ordre d'après lequel elles ont été faites, c'est-à-dire en allant 
du haut en bas : 

1" A 100 ou 150 mètres à l 'E. du croisement du chemin de fer 
avec le chemin de Chèvremont à Vezelois, au bas 2 mètres de marnes 
tertiaires couronnées de 1 mètre de grès très solide; 

2° A l'O. du même croisement, au bas du conglomérat ou galets 
t rès arrondis, composés de roches jurassiques, par-dessus roche mar 
neuse schisteuse ayant très peu de consistance, qui se confond avec 



la manie dans laquelle sont noyés les galets. Dans ces deux tranchées 
l'inclinaison de la stratification est presque nulle; 

3" Fouille pratiquée pour en obtenir du remblai, des couches de 
galets presque tous de la roche compacte astartienne alternant avec 
des couches de m a r n e , et sont eux-mêmes logés dans une marne 
argileuse tantôt bleue, tantôt jaune ocre ; 

G" Une faible tranchée avec galets astartiens dans l'argile j a u n e -
brun foncé ; 

5" Galets astartiens dans l'argile b run- rouge foncé, puis roche 
astartienne compacte de 3 mètres et demi d'épaisseur, stratification 
horizontale ; 

6° Tranchée de 9 n , , 50 de profondeur dans l'astartien compacte, 
bien stratifié, incliné vers S . -E . de 5° ou 6 ° ; 

7° Tranchée très profonde, la dernière avant Danjoutin; elle paraît 
toute taillée dans l'astartien et a 3 à âOO mètres de longueur. La 
roche en est extrêmement variée, en commençant par le haut astar-
tien compacte, type ordinaire, en gros bancs, ensuite deux couches 
de marnes bleues, des marnes brunes alternant avec des bancs d 'une 
faible épaisseur d'astartien compacte. La stratification de toutes ces 
couches, que je n'ai indiquée que très sommairement, est 1res régu
l i è re ; l'inclinaison est de 10° v e r s E . un peu S. 

Je n'ai point rencontré de fossiles dans le tertiaire, ni dans les 
tranchées du chemin de fer ni ailleurs. Le jurassique, dans ce par
cours de la ligne de fer, est aussi d 'une pauvreté exceptionnelle sous 
ce rapport ; quoique, ayant vu une énorme surface dans les déblais et 
les roches en place, je n'ai à peu près rien trouvé jusque dans l'assise 
inférieure , c 'est-à-dire dans la tranchée de Danjoutin. En voici les 
espèces : 

Nerinea. 
Phasianella striala, d'Orb. 
Pholadomya myacinu, Àg. 
Corimya Studeri, Ag. 
Pin/ia très bien conservée, et qui 

me paraît nouvelle. 

Mytilus jurensis, Mer. 
Avicula Gesnr.ri, Thurm. 
Pecten clathratus, Rœm. 
Ostrea bruntrutana, Thurm. 
Terebratula /iiimeralis, Rœm. 

Ces fossiles peu nombreux ne décident pas la question de l'âge de 
la roche qui les renferme : car, sur les huit espèces déterminées, il 
y en a juste la moitié habituelles aux marnes kimmeridgiennes et 
l 'autre moitié à l'astartien. Mais si l'espèce en elle-même, et sans 
tenir compte de son abondance, est un argument pour fixer l'âge 
d 'une formation , l'espèce caractéristique nombreuse en est cer ta i 
nement un bien meilleur. Or, ici cette espèce abondante est la 
Terebratula humeralis, R œ m . , qui pullule et est l'espèce la plus 
commune dans l'astartien si grandement développé des environs de 



Ferre t te , et que je n'ai pas encore rencontré dans les marnes k im-
meridgiennes. Je l'ai déjà fait observer : presque tous les fossiles 
sus-indiqués proviennent de la tranchée de Danjoutin, qui répond 
aux couches les plus inférieures de la roche dont nous cherchons à 
constater l'âge. Si, à cause de ces quatre fossiles, on voulait considérer 
ces couches comme kimmeridgicnnes, que deviendrait alors la grande 
série de couches qui s'étendent au S.-E. , jusqu 'à celle qui supporte 
les galets jurassiques à pâle argileuse rouge-brun? Serait-ce du 
kimmeridgien supérieur ou même du portlandien ? Mais alors que 
deviendrait la roche compacte du mamelon au S.-E. de Perouse, à 
laquelle est superposé exactement, comme dans la tranchée 5, le 
conglomérat du terrain sidéroolithique? Ce serait donc aussi du 
kimmeridgien, et finalement l'astartien ne serait plus nulle part. 
J'ajouterai qu'à Iloppe, dans une roche qui a au plus haut degré les 
caractères de l'astartien compacte, j 'a i aussi rencontré des fossiles 
véritablement kimmeridgiens. 

Mais quand on est si rapproché des monts Jura comme l'est la 
localité de Belfort, quand on trouve à Morvillars, à une dislance de 
9 kilomètres, et à Audincourt, à 16 kilomètres, les marnes k im-
meridgiennes exactement comme elles existent au Banné et dans tout 
le Jura , avec leur faciès si caractéristique el: leurs nombreux fossiles, 
peut-on alors prétendre à du véritable kimmeridgien, en l'absence 
des caractères devenus classiques de ce terrain dans le Jura , et pour 
l 'amour de quelques fossiles rares et isolés ? Je ne le pense pas s 
cependant ces conflits entre les différents signes qui servent à la 
fixation de l'âge des dépôts ne laissent pas de troubler le géologue 
et de lui imposer le doute comme résultat de ses recherches. 

Je dois encore revenir sur quelques détails : les bancs de marnes 
un peu argileuses bleues que j ' a i signalés dans la tranchée n" 7, ne 
renferment aucun fossile; en général, les fossiles de celle tranchée 
sont formés d'une roche tantôt un peu marneuse, tantôt oolithique, 
et qui s'éloigne passablement de l'astartien compacte à grain fin et à 
cassure conchoïde. C'est plutôt dans les roches les plus supérieures 
dans le parcours du chemin de fer examiné que ces derniers caractères 
dominent. 

J 'ai essayé d'évaluer la puissance de ces roches astarliennes depuis 
l'apparition des premiers bancs, tranchée 11° 5; mais je ne suis arrivé 
à aucun résultat, surtout parce que l'inclinaison de ces couches n'est 
que très imparfaitement connue ; car il n'y a pas rien que des t ran
chées, el dans les dépressions où il y a remblai, on ne sait rien de ce 
qui est au-dessous de la surface du sol. En prenant une moyenne 
entre les trois inclinaisons observées, on arrive à une épaisseur ve r 
ticale de 160 mètres. 



Coupe de Belfort à Chèvremont. 

Fort Justice. 
Porte 

du vallon. La Miotte. 
Étang 

de la Forge. 

a Lias. 
b Grès à Peignes lisses. 
c Grès à Lima proboscidea. 
d Couches à conci étions ferrugineuses, 
e Assises variées. 
f Calcaire à polypiers. 
g Oolithe subcompacte. 

h Marnes vésuliennes. 
i Grande oolilhe. 
k Bradford-clay. 
/ Oolithe sous-oxfordienne. 

m. Marnes oxfordiennes. 
n Terrain à chuilles. 
o Calcaire compacte conchoïde. 

p Oolithe corallienne. 
q Calcaire crayeux. 
r Astariien. 
s Conglomérat du sidéroolithîque. 
t Marne et grès tertiaires. 



Notes pour le mémoire des environs de Belfort. 

A. 

Pecten disciformis, Schub. Un examen attentif m'a amené à 
penser que plusieurs des Pecten lisses qu 'on rencontre dans les t e r 
rains jurassiques devaient être réunis. 

M. de Buch (1) place le Pecten disciformis comme fossile carac
téristique dans l 'antépénultième division de son Jura brun, qui répond 
à l'assise la plus inférieure du bajocien. Cependant il signale aussi 
cette espèce, mais comme moins abondante, dans le lias inférieur. 
Zieten (2) dit que cette espèce se rencontre dans l'oolithe ferrugi
neuse de Wasseralfingen, assise qui est parallèle au bajocien inférieur. 
M. Quenstedt (3) est du même avis, et réunit à cette espèce Pecten 
demissus. M. Bronn (U) réunit également les deux espèces. 

M. A. d'Orbigny ayant placé le Pecten disciformis, Schub. , dans 
le liasien, nonobstant le texte si positif de Zieten et la couleur rouge 
de la figure, a donc dû trouver l'espèce du liasien du Calvados 
identique avec celle figurée par Zieten. La déduction naturelle à tirer 
de cette circonstance, c'est que cette espèce se rencontre à la fois 
dans le liasien de l'Ouest de la France et dans le bajocien du "Wur
temberg. 

Cette déduction se trouve confirmée par Goldfuss lui-même : car, 
si on réunit le Pecten demissus de ce dernier auteur au Pecten dis
ciformis, comme le fait M. A. d 'Orbigny, on doit aussi épouser 
l'opinion sur l'âge de celui dont on cite la figure ; or, Goldfuss dit 
nettement, du Pecten demissus, qu'il se rencontre à la fois dans le 
lias et dans l'oolithe inférieure. 

M. A. d'Orbigny, pour son Pecten demissus, qu'il place dans le 
callovien, prend celui de Philipps ; mais cet expédient ne sauve pas 
le système; car Philipps(5) signale son espèce comme se rencontrant à 
la fois dans l'oolithe corallienne, dans l'Oxford-clay, dans le kelloway-
rock et dans l'assise moyenne., de l'oolithe de Bath , formation qui 
comprend à la fois le bathonien et le bajocien de M. A. d'Orbigny. 
M. Morris (6) suit à peu près le sentiment de M. Philipps, et de plus, 

il ) Der Jura in Deutschland. 

2) Pétrifications du /Wurtemberg. 
(3) Dus Floctzgebirge fVurtembergs, p . 310 . 
(4) Index paleontologicus. 
(5) Geology of the Yorkshire coast, 
(6) Catalogue 1854 . 



il ajoute à sa synonymie le Pecten demissus de Goldfuss, p r o p r e , 
d 'après ce dernier, au lias et à l'oolithe inférieure. 

On comprendra que toutes ces divergences ne peuvent se concilier 
qu 'en admettant qu'on n'a à faire qu'à une seule et même espèce, 
opinion entièrement confirmée par l'inspection des figures des Pecten 
disciformis, dans Zieten ; Pecten demissus, dans Goldfuss, et Pecten 
demissus, dans Philipps, entre lesquels il est impossible d'apercevoir 
la moindre différence. 

Les échantillons de Pecten disciformis à ma disposition sont : 

Du liasien de Curcy , de Vieux-Pont ( Calvados ) , de Silzbrunnen 
(Bas-Rhin), de Lyon (Rhône) ; 

Du toarcien de Gundershofen (Bas-Rhin) ; 
Du bajocien de Belfort, Sentheim, Ramersmat, Orschwir, Bollenberg 

(Haut-Rhin), du Wur temberg , du mont Cindre près de Lyon, de 
Mende (Lozère), de Nancy (Meurlhe) ; 

Du bathonien d 'Egg, près Àrau ; 
Du callovien de Liffol-le-Grand (Vosges), d 'Étrochey (Côte-d'Or). 

Tous ces échantillons me paraissent identiques, el je crois qu ' i l 
faut les réunir sous le nom de Pecten disciformis j on doit peut-être 
y ajouter P . silenus, d 'Orb . , du bajocien et bathonien du Prodrome; 
mais vu l'insuffisance de la description et l'absence de figures, il faut 
laisser subsister le doute. 

Quant aux terrains plus récents, comme I'Oxford-clay et l'oolithe 
corall ienne, où cette espèce est également citée par Philipps et 
Morris sous le nom de P. demissus, et par Rœmer sous celui de 
Pecten solidus, R œ m . , les matériaux me font défaut pour constater 
s'il s'agit de la même espèce; mais je le crois très probable. Dans tous 
les cas, j e possède des échantillons du kimmeridgien du Banné qui 
ne me paraissent pas différer des variétés indiquées ci-dessus de 
Pecten disciformis. 

Il reste encore le sinémurien, xlont j ' a i des échantillons de la 
Maison-de-Paille près Semur , et de Balh ; mais j 'hés i te de les réunir 
au P. disciformis ; ces peignes sont toujours de plus petite taille que 
ceux des terrains plus récents, et ont une des oreillettes plus grande 
que l 'autre ; pour le surplus, ils ne diffèrent pas du P. disciformis. 
On trouve ces deux caractères différentiels dans les figures et les 
descriptions du Pecten glaber, Hehl. , Zieten, 53 . 1, et du Pecten 
calvus, Goldf., 99. 1, qui sont bien identiques avec mes échantillons. 
I l est possible cependant que l'âge et le milieu diffèrent des spécimens 
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ayant vécu dans le s inémurien, aient pu influencer la forme des 
oreillettes qui , il faut le dire, n'est pas très constante. 

B. 

Pecten textorius, Schlot. ; Pecten vimineus, Sow. ; Pecten articu-
latus, Schlot. ; Pecten subtextorius, Mun. H est difficile de trouver 
une question plus embarrassante, pour les paléontologues, que celle 
de la distinction de ces différentes espèces: à quelque point de vue 
qu'où se place, géologique ou zoologique, il me paraît impossible 
que cette tâche amène un résultat quelque peu raisonnable. Les 
caractères distinctifs, insuffisants du reste , et les stations normales 
qu 'on a cherché à at tr ibuer à chacune de ces espèces, n 'ont pas la 
moindre constance ; les formes extrêmes auxquelles ces caractères 
donnent lieu, avec de nombreux passages, sont répandues sans règle 
apparente dans presque tous les étages jurassiques. 

Le seul moyen de sortir de cette difficulté, qui m'est apparue 
comme inextricable pendant longtemps, me paraît celui de la t ran
cher comme le nœud gordien, en réunissant toutes ces espèces, 
nonobstant la différence d'âge et de forme. J e vais essayer de faire 
entrer dans l'esprit de mes lecteurs la conviction que me donnent à 
ce sujet les nombreux matériaux qui sont devant moi, et espère que 
ma proposition ne leur paraîtra pas par trop héroïque et empreinte 
d'hérésie. 

Voici d'abord le détail des échantillons qui m'ont servi, rangés 
d'après l'âge des terrains : 

Du sinémurien, de Sentheim (Haut -Rhin) , Semur (Côte-d 'Or), 
Lyon (Rhône), Balingen (Wurtemberg) . 

Du liasien, du Silzbrunnen, près Niederbronn (Bas-Rhin). 
Du toarcien, Urwiller (Bas-Rhin) : ici je n'ai r ien, mais le Pecten 

textorius y existe d'après M. Daubrée. 
Du bajocien, de la Miotte (Haut-Rhin), des Moutiers (Calvados). 
Du bathonien, d 'Étrochey, près Châtillon-sur-Seine (Côte-d'Or), de 

Sa in t -Aubin - sur - Mer, de Langrune (Calvados), de Sentheim 
(Haut-Rhin) . 

Du callovien, d 'É t rochey , près Châtillon-sur-Seine (Cô te -d 'Or ) , 
Liffol-le-Grand (Vosges), Beuzeval (Calvados). 

De Yoxfordien, du Prodrome (terrain à chailles des monts Ju ra ) , 
de Belfort, de Ligsdorf, de Bendorf (Haut-Rhin), Creué, près 
Saint-Mihiel (Meuse), Calabry, près Porrentruy. 

Du corallien, Rosberg, p rèsFer re t t e fHaut-Rhin),Kandern (grand-
duché de Bade). 



LePectenvimineus, Sow., est placé par son auteur dans le coral-rag, 
par Goldf. dans le sinémurien, par M . A. d'Orbigny dans Poxfordien 
du Prodrome. M. Broun, d'après les auteurs cités par lui, fait passer 
cette espèce de l'oolithe inférieure jusqu'au corallien, et ce qu'i l y a 
de curieux, c'est que, quoique sa figure soit copiée sur un échantillon 
du lias wurtembergeois, et parce que le dessinateur, par inadvertance 
sans doute, a donné à cette figure k à 5 côtes de trop peu, elle répon
drait cependant, d'après M. Bronn, bien à l'espèce de Sowerby et 
mieux que la figure de Goldfuss, 99 .7 , représentant la même e,spèce. 
M. Morris enfin attribue le P. vimineus, Sow., à l'Oxford-clay et au 
coral-rag. 

Le Pecten textorius, Schlot. , est placé par Scblotheim dans le 
sinémurien, par Goldfuss dans le lias et l'oolithe inférieure, par 
M. A. d'Orbigny dans le sinémurien, par M. Morris dans l'oolithe de 
Ballintoy (1). 

Le Pecten articulatus, Schlot. sp. Schlotheim le cite dans le cal
caire jurassique des environs d'Arau , Goldfuss le cite uniquement à 
Nattheim (terrain à chailles, oxfordien, d 'Orb . ) ; cela n 'empêche pas 
M. A. d'Orbigny de placer cette espèce dans ie bajocien, tout en 
citant la localité de Nat theim; cet auteur , retrouvant celte forme 
dans le corallien français, l'a placée dans le Prodrome sous le nom de 
P. subarticulatus, d 'Orb. M. Goldfuss dit, avec raison, que cette 
espèce a la plus grande ressemblance avec P. vimineus, Sow., et 
P. textorius, Seul. sp. M. Morris la cite dans Je corallien de Hea-
dington. 

Le Pecten subtextorius, Mun., est cité par Goldfuss dans le coral
lien d'Amberg, de Muggendorf et de Nattheim ; cet auteur lui trouve 
aussi de la ressemblance avec P. vimineus et P. textorius ; que l'on 
compare à ce sujet les ligures de Goldfuss du P. textorius, Sch. , 
pl. 8 9 . 9 , avec celles du P. subtextorius, Mun. , pl. 9 0 . 1 1 , on n'y verra 
pas la moindre différence ; et il est évident que cette dernière espèce n'a 
été créée que pour donner satisfaction au système qui ne veut pas que 
les mêmes espèces passent dans plusieurs étages. Dans le Prodrome 
de M. A. d'Orbigny, cette espèce est placée dans l'oxfordien. 
M. Quenstedt (2), en signalant le groupe des Pecten textorius, 
depuis le lias a jusqu 'au Jura blanc de Nattheim, dit avec beaucoup 
de raison que les espèces isolées sont difficiles à distinguer. 

On comprend, par ce que je viens de dire, et surtout de ce que : 

(4) D'après 7 fossiles sur 8 cités par Portlock dans l'oolithe de Bal
lintoy, Magilligan, etc., ces assises appartiennent au lias. 

(2) Handbuch, p . 607 . 



1° Goldfuss ail retrouvé h Pecten vimineus, Sow., du coral-rag dans le 
lias; 2° M. A. d'Orbigny, le Pectenarticulatus, Schlot. sp . ,du Jura 
blanc, dans le bajocien ; 3" et enfin, de ce que M. Bronn se soit servi 
d 'un échantillon du lias pour représenter une espèce de coral-rag, 
qu'il doit y avoir une grande analogie, sinon une identité parfaite 
entre des spécimens placés ainsi simultanément dans des étages aussi 
éloignés. 

Les principaux caractères différentiels des peignes dont je m 'oc
cupe ici sont : 

Le nombre des côtes, 
L 'ouverture de l'angle apicial. 
Commençant par le premier de ces caractères : appliqué au 

P. vimineus, Sow., Goldfuss indique 21 côtes, Sowerby 20 , Bronn 
également 20. Constatons d'abord que puisque le P. vimineus, Sow., 
figuré par Goldfuss est du lias, que ce terrain a des variétés avec un 
aussi petit nombre de côtes. 

Quant au P. textorius, Schl. , en comptant les côtes des quatre 
figures de Goldf., pl. 89 .9 , on trouve pour nombre moyen 39 . 

En jetant les yeux sur une collection quelque peu nombreuse de 
peignes à côtes imbriquées de tous les étages jurassiques, on ne peut 
disconvenir que les étages plus anciens offrent un plus grand nombre 
d'échantillons à côtes plus nombreuses ; mais ce fait n'est rien moins 
que régulier et subit de nombreuses exceptions. 

Ainsi je possède des échantillons : 
Du sous-groupe inférieur du kelloway-oxfordien de Châtillon avec 

44 et 48 côtes ; 
Du sous-groupe supérieur du kelloway-oxfordien de Châtillon ou 

de l'argovien avec 44 côtes ; 
Du callovien de (Calvados) 34 côtes. 
J 'ajoute le P. subtextorius, Mun. , dans Goldfuss, du Jura blanc, 

36 côtes comptées sur la figure. 
D'un autre côté j ' e n ai du lias de Lyon avec 30 côtes; 
Du liasien de Silzbrunnen 20 côtes ; 
Du bathonien de Saint-Aubin (Calvados) 24 côtes; 
Du bathonien de Langrune (Calvados) 22 côtes. 
J'ajoute le P. vimineus de Goldfuss, du lias, 21 côtes comptées sur 

la figure. 
Les échantillons du terrain à chailles (oxfordien du Prodrome) que 

j ' a i à ma disposition ont de 21 à 24 côtes. 
J 'arr ive maintenant à l'angle apicial ; ce caractère suit, à peu de 

chose près, celui du nombre de côtes, avec lequel il augmente et 
diminue ; les généralités que j ' a i établies pour le nombre de côtes 



s'appliquent donc également ici. Cette espèce de règle subit aussi des 
exceptions : ainsi mon échantillon du bathonien de Langrune a 
22 côtes avec un angle de 91 degrés. 

M. Quenstedt, à la suite de la phrase que j ' a i citée tout à l 'heure, 
ajoute que le P. textorius du lias présente souvent un angle apicial 
de 90 degrés, tandis que dans le Jura brun cet angle serait quelque
fois réduit à 60 degrés. 

J e ne prétends pas qu'il n'existe pas d'échantillons avec un angle 
aussi faible; cependant ils doivent être rares : le plus petit que ma 
collection m'ait offert est de 71 degrés. 

Voici maintenant les angles que j ' a i mesurés sur les échantillons 
de ma collection rangés suivant l'âge des te r ra ins : 

Sinémurien à Seniheim 91° 
Lias de Lyon 90°, 92" 
Jura noir p de Balingen (sinémurien) 81° 
Bajocien des Moutiers 80°, 94° 

— de Belfort 78" 
Bathonien de Saint-Aubin 81° 

•— de Langrune 91° 
— de Châtillon 82° 

Kelloway-oxfoidien de Châtillon 87°, 90° 
Gallovien de Beuzeval. , 87° 
Oxfordien ou chailles à Belfort 78° 

— — au Fringely 71°, 90° 

J 'ajoute (mesuré sur la figure) : 

Du coral-rag P. vimineus, Sow., pl. 543 82°, 92° 
Du Jura blanc P . subtextorius, Mun., Goldf., 9 0 . 1 1 . 89° 

On voit par ce tableau que ce second caractère ne peut pas non 
plus guider pour séparer les espèces ; que, par exemple, au Fringely, 
à côté de l'échantillon le plus allongé et à angle le plus fermé, il y en 
a un autre qui présente l'angle le plus ouvert que l'on rencontre 
dans la série des variétés. Il en est de même des figures de P. vimi
neus, Sow., et de P. sublextorius, Mun., qui , quoique provenant 
des terrains les plus récents, n'offrent pas de différence quant à 
l'angle apicial avec les variétés des terrains les plus anciens de la 
série. 

Out re le nombre de côtes et de l'angle apicial, il y a encore le 
bombement des valves et la forme des oreillettes qui peuvent servir 
de signes distinctifs ; mais que l'on examine les figures citées de 



Goldfuss, de Sowerby, on ne verra sous ces deux rapports aucune 
différence entre les espèces. 

Il résulte pour moi, de ce qui précède, que les quatre espèces 
indiquées au commencement de cette note n'en forment qu 'une seule 
qui s'est peut-ê t re un peu modifiée, dans le laps de temps qui s'est 
écoulé depuis le dépôt du sinémurien jusqu'à celui du terrain à 
chailles ou du corallien. Dans la masse des échantillons qui sont 
devant moi, je conçois deux types extrêmes, celui du sinémurien et 
du corallien, le premier caractérisé généralement et pris en gros par 
un nombre de côtes et un angle apicial plus grands. Les deux types 
ont existé simultanément dès l 'époque du sinémurien (P. vimineus 
de Goldf., P. textorius du même) : seulement alors le premier domi
nait en nombre ; plus tard, et à mesure que les dépôts sont devenus 
plus récents, ie second type a gagné plus d'importance (identité du 
P. articulatusdu terrain à chailles avec celui du bajocien), jusqu'à ce 
que , vers l'époque du terrain à chailles et du corallien, il ait presque 
entièrement éliminé le premier type. Durant la partie de l 'époque 
jurassique dont il est ici question, les éléments de ces deux types 
tantôt se sont montrés isolés, tantôt se sont mêlés, de manière à pro
duire dé nombreuses variétés et de rendre ainsi impossible toute 
séparation rationnelle en plusieurs espèces. 

C . 

Pecten lens, Sow. Les auteurs ne sont pas bien d'accord sur l'étage 
auquel celle coquille appartient ; il résulte, des recherches dont le 
détail suit, qu'elle se rencontre depuis le bajocien jusqu 'au k imme
ridgien. 

M. de Buch ( l ) l a place dans l 'antépénultième division de son Jura 
brun ((3), parallèlement avec Pecten personatus, division qui répond 
au bajocien le plus inférieur ; il ajoute qu 'en Angleterre l'espèce est 
propre à toutes les couches moyennes du jurassique. M. Quenstedt (2) 
n'est pas tout à fait de cette opinion, puisqu'il dit que cette espèce 
est caractéristique pour le Jura brun S. 

M. Bronn (3) cite ce peigne d 'un grand nombre de localités depuis 
le lias jusqu 'au corallien. 

M. A. d'Orbigny assigne comme station à cette espèce le callovien, 
l'oxfordien et le corallien, quoique sur trois auteurs qu'il cite dans le 

(4 ) Der Jura in Deutschland. 
(2) Handbuch, p . 506. 
(3) Lethœa geognostica, 4 8 5 1 . 



Prodrome, deux la placent dans l'oolithe inférieure (Goldfuss dans le 
Jura brun (3, Zieten dans le Jura brun S). Cependant cet auteur a déjà 
une espèce dans le bathonien, qui peut représenter le Pecten lens : 
c'est le Pecten Germaniœ, d 'Orb . , qu'il synonymise avec Pecten 
annulatus, Goldf., dont il cite la figure; mais ce même nom et cette 
même figure sont cités aussi pour le Pecten larnellosus, Sow. Dans 
le kimmeridgien il y a donc double emploi de l'espèce et de la figure 
de Goldfuss. Cette er reur , tout involontaire qu'elle est, me paraît 
avoir sa signification. Si les variétés du bathonien et du kimmeridgien 
n'avaient pas de grands rapports, on ne se serait pas laissé aller à 
citer le même nom et la même figure, tout en voulant faire deux 
espèces différentes. Les deux espèces décrites et figurées par M. Bu-
vignier, Pecten Zieteneus pour le corallien, et Pecten suprajurensis 
pour le kimmeridgien, me paraissent être l'équivalent des variétés 
que j 'ai du Banné et d 'Audincourt, et doivent sans doute aussi ê t re 
réunies au Pecten lens, Sow. Goldfuss dit que l'espèce du "Wur
temberg est plus petite et a des stries plus prononcées que la variété 
ou l'espèce anglaise, qu'il figure également. Je dois observer à ce 
sujet que, dans la planche de Sowerby, ces stries sont beaucoup 
moins nombreuses et sont plus apparentes que dans la figure que 
donne Goldfuss de l'espèce anglaise; en comparant mes échantillons 
de là iVlintte, je trouve que sous ce rapport ils tiennent le milieu entre 
les deux figures que je viens de citer, il en résulte que le nombre de 
stries est un caractère variable. D'un autre côté, l'échantillon figuré 
par Zieten, et qui provient du Wur temberg , est plus grand même 
que celui de Sowerby, la différence de taiile signalée par Goldfuss 
n'a dès lors plus de signification. Il n'y a donc pas de motif pour ne 
pas réunir l'espèce anglaise à celle du Wur temberg . 

Mes échantillons de Pecten lens sont : 

Du bajocien inférieur de la Miotte, près Belfort; 
Du bajocien du mont Cindre, près de Lyon ; 
De bathonien, près de Marquise (Pas-de-Calais) ; du Lochenbach, 

près de Balingen ( W u r t e m b e r g ) ; de la Deneria, près Si-Croix 
(canton de Vaud) ; de Combdown, près Bath (grande oolithe) ; 

Kimmeridgien d'Audincourt (Doubs); Banné, près Porrenlruy. 

L'espèce du kimmeridgien d'Audincourt et du Banné a les plus 
grands rapports avec les variétés citées des autres terra ins; elle est 
même, sauf îà taiile qui est plus grande, de l'identité la plus complète 
et la plus incontestable avec mes échantillons du bathonien de Mar
quise. Ceci établi, la lacune de trois terrains que présentent mes 
matériaux sera comblée par les citations de M. Bronn, mais surtout 



par celles de M. d'Orbigny, que j ' admets très volontiers; et ainsi le 
Pecten lens, Sow., sous les noms de P . lamelle-sus, Sow.; P. Decheni, 
Rœm. ; P. annulalus, Goldf. ; P. Germaniœ, d 'Orb. ; P. distriatus, 
Leyin. ; P. Zieteneus, Buv., et P. suprajurensis, Buv., passerait 
sinon du lias, du moins du bajocien jusques et compris le k im-
meridgien. 

D . 

Ostrea Marshii, Sow. ; Ostrea suberenata, d 'Orb. Il me semble 
difficile d 'admettre la distinction que M. A. d'Orbigny fait entre ces 
deux espèces. Cet auteur réunit YOstrea crenata, Goldf., 7 2 , 1 3 ; 
Ostrea flabelloides, Lam. dans Zieten, kl, 3 ; Ostrea Marshii, Sow., 
dans Philipps, pour en faire son Ostrea suberenata, qu'il at tr ibue au 
bajocien. Il prend YOstrea Marshii, Sow., k8, la même espèce dans 
Goldfuss r 73 , 1, et dans Zieten, a 6 , 1, pour l 'attribuer sous le nom 
de Sowerby au callovien et à l'oxfordien. M. A. d'Orbigny n'a donc 
pas de forme pour représenter YOstrea Marshii dans le bathonien. 

Or, il n'est guère possible de séparer les deux espèces des deux 
auteurs allemands quaut aux terrains dans lesquels elles se rencon
trent : car ils disent positivement l'un et l 'autre que les deux espèces 
(OstreaMarshii, Sow., et Ostrea crenata, Goldf., dans Goldfuss, et 
Ostrea Marshii, Sow., et Ostrea flabelloides, Lam. dans Zieten ) , 
proviennent de la même couche et des mêmes localités, c 'est-à-dire 
de l'oolithe ferrugineuse pu bajocien. Quant à Philipps, il place son 
Ostrea Marshii, Sow., dans l'Oxford-clay, dans le cornbrash et dans 
la partie supérieure du bajocien ; il faut donc encore faire violence 
à cet auteur, en supprimant ces deux derniers terrains. MM. Bronn 
et Quenstedt réunissent à Ostrea Marshii, Sow., O. crenata, Goldf., 
O. flabelloides, Lam. dans Zieten, et je crois avec raison. Rœmer y 

réunit seulement la dernière. J'ajoute que les échantillons que j e 
possède du callovien et oxfordien du Calvados sont parfaitement 
identiques avec ceux du bajocien du Wur temberg . 

VOstrea Marshii Sow. , figurée par Goldfuss et par Z ie ten , se 
rencontre identique à ces figures dans le Jura brun S du Wur tem
berg, d'après Quenstedt (1) et d'après un bel échantillon que je 
tiens de M. Fraas. M. Quenstedt , ailleurs (2), attribue aussi celte 
espèce à une couche plus basse d'un étage, c'est-à-dire au Jura brun y. 
Ce dernier étage répond au bajocien; quant au Jura brun S, 

(<l) Floetzgebirge fVurtembergs. 
(2) Handbuch. 



(1 ) Recherches sur le Jura salinois. 
(2) Der Jura in Deutschland. 
(3) Die Jura Formation des Breisgaues. 
( 4 ) Lcthœa geognostica, 4 8 5 1 . 

M. Marcou (1), en parlant de la difficulté de paralléliser certaines 
couches jurassiques du Wur temberg avec les couches du même âge 
des monts Jura et des contrées de l 'Ouest, croit qu'il est synchro-
nique en partie au bathonien, en partie au bajocien. Dans le tableau 
de la série des terrains jurassiques et de leurs fossiles caractéris
t iques, M. de Buch (2) place VOstrea Marshii, Sow., dans la couche 
qui précède immédiatement le kelloway-rock. En ne tenant pas 
compte pour un instant de celte dernière observation, il ne peut 
rester de doute que l'espèce figurée par Goldfuss el Zieten, et que 
M. A. d'Orbigny attribue au callovien et à l'oxfordien, ne se r e n 
contre dans le Wur temberg dans le bajocien jusques et peut-ê t re au 
delà de la rencontre de ce terrain avec le bathonien. 

Cette station est aussi celle qu'accuse cette coquille dans les monts 
Ju ra et les contrées de l 'Est ; mais il s'agirait encore de faire voir 
qu 'en t re le bajocien et le callovien elle n'a pas cessé de vivre, et 
qu'ainsi il n 'y avait pas nécessité de créer une nouvelle espèce pour 
ce dernier terrain et l'oxfordien. 

Le cornbrash, dans lequel Philipps cite cette espèce, et qui p r é 
cède immédiatement le kelloway-rock, ne peut être autre chose que 
du bathonien. 

La station normale que M. de Buch, ainsi que j e viens de le d i re , 
at tr ibue à cette espèce, est aussi le bathonien. 

D'après M. Fromherz (3), VOstrea Marshii, Sow., se rencontre 
dans le Bradford-clay du grand-duché de Bade. 

M. Bronn (A), parmi un grand nombre de localités et de terrains, 
cite aussi cette espèce de l'Oxford-clay d'Egg près Arau ; mais ces 
couches, d'après de nombreux fossiles caractéristiques, appart iennent 
bien plutôt au Bradford-clay (bathonien). 

Mais il y a plus : j e possède un bel échantillon d''Ostrea Marshii, 
Sow. , du Maresquier (Calvados), terrain que je crois identique avec 
celui de Ranville (bathonien). 

Il résulte de ce que j e viens de dire qu 'on ne peut se dispenser 
de supprimer O. crenata, Goldf., O. flabelloides, Lam. dans Z ie ten , 
0. subcrenata, d 'Orb . , el quelques autres noms qu 'on a donnés à 
VOstrea Marshii, Sow., et de considérer cette dernière espèc • 
comme se rencontrant depuis et compris le bajocien jusques et com
pris l'oxfordien du Prodrome. 



Quant à la citation de M. Bronn concernant le coral-rag du Gal-
genberg, elle est tirée de l tœmer , qui la donne comme douteuse. 

E. 

Trigonia costata,, Park. 

Je possède cette forme provenant des terrains suivants : 

Du toarcien de Gundershofen (Bas-Rhin). 
DU bajocien des Moùtiefs et de Gurcy (Calvados) ; de Lyon (Rhône) ; 

de la Miotte (Haut-Rhin) ; du canton de Bâle, de Schaffhouse 
(Stiisse) ; de Longwy (Moselle); de Dundry, de Yeovii, de Burton-
cliff (Angleterre). 

Du bathonien de Marquise (Pas-de-Calais); de Luc (Calvados) ; du 
j u r a brun t du Wurtemberg ; du Forestmàrble, de Hintôn Saint-
GeOrges, Sommerset, de Corsham Wilts (Angleterre). 

Du callovien, étang de Moèche ( H a u t - R h i n ) ; I.iffol-le-Grand 
(Vosges) ; Étrochey (Côle-d'Or); Montsec (Meuse).-

De Yoxfofdien de Dives (Calvados) ; de Weymouth (Angleterre) ; de 
iNatlhèim (Wurtemberg, j u r a blanc e d'après Quenstedt) ; du ter
rain à chailles, Neufcbâteau (Vosges). 

Du corallien de Mohtbéliard (lioiibs) ; de Ligs'dorf (Haut-Rhin) ; 
de Tonnerre (Yonne). 

D"u liimrneridgien du Hdvre (Sèine-Inférieure) ; du Bariné près 
Porrentruy ; d'Egerkingen près d'Araù. 

Dtt pofilàndien, île de Portlanrl (Angleterre). 

Les échantillons de ces différentes provenances et âges ne me sem
blent pas différer essentiellement; dans tous les c a s , les variations 
qu 'on y observe ne sont pas aussi grandes que celles qu'on voit le 
plus souvent dans une grande série d'un fossile quelconque de la 
même espèce et de la même localité. A ce su je t , j e signalerai les 
échantillons du kimmeridgien : ceux du Havre et d'Egerkingen sont 
très bombés, ceux du Banné sont au contraire aplatis; cette diffé
rence, la plus saillante que j ' a i remarquée, ne me semble pas motiver 
la création de deux espèces pour ce terrain. La grande analogie de 
ces Trigonies costulées devait conduire raisonnablement à un petit 
nombre d'espèces. Cependant c'est le contraire qui a eu lieu, el il y 
a peu ou point de groupé d'un genre pour lequel on ait été aussi 
prodigue sous ce rappor t . 

M. Agassiz a donc fait douze espèces de ces Trigonies ( 1 ) * depuis 

( 1 ) Etudes critiques. 



le toarcien jusqu 'au portlandien. Sur ces douze espèces, M. A. d 'Or 
bigny en a supprimé quatre ; mais il en a par contre créé quatre 
nouvelles, de manière que le nombre d'espèces Agassiz n'a pas été 
diminué. 

M. Bronn (1) observe que toutes ces formes étaient réunies sous 
le nom de T. costata, jusqu'à ce que Rœmer, Agassiz et d'Orbigny 
les aient disséquées jusqu'à en faire 2a espèces; il croit qu'on a été 
beaucoup trop loin. Cet auteur réduit donc notablement les espèces, 
et attribue par ses citations T. costata aux étages jurassiques, depuis 
le bajocien jusqu 'au kimmeridgien. Il conserve T. similis, Ag., 
pour la placer dans le toarcien et dans une couche argileuse du 
grand-duché de Bade, qui me paraît répondre aux marnes à Ostrea 
acuminata. 

M. Morris attribue (2) Trigonia costata, Park, à l'oolithe infé
r ieure, à la grande oolithe, à l'Ôxford-clay et au corallien ; il conserve 
T. pullus, Sow., pour la grande oolithe et l'Oxford-clày, et T. elon-
gata, Sow., et T. incurva, Sow., pour le portlandien. 

M. Rœmer est à peu près d'accord avec moi, en admettant que la 
T. costata, Park, a vécu depuis le bajocien jusqu 'au portlandien. i l 
accorde une latitude, pour le nombre des côtes, de 15 jusqu 'à 30, Ce 
qui est fort raisonnable, et écarte toutes les espèces créées par la c i r 
constance du plus ou moins grand nombre de côtes. 

M. de Buch (3), en parlant de la Trig. costata, dit : « Quoique 
cette espèce paraît se rencontrer dans toutes les couches jurassiques, 
elle n'est, au moins dans ie Jura allemand, propre qu'aux couches 
moyennes. Dans les couches supérieures, où elle n'est pas rare dans 
le nord de l'Allemagne, elle n'a été rencontrée ni en Franconiê ni èn 
Souabe. » 

M. Quenstedt (k) ne sépare pas les Trigonies à côtes du jurassique ; 
il t rouve , avec grande ra ison , que les distinctions établies par 
M. Agassiz sont trop minutieuses. 

Et comment pourrai t -on accepter avec confiance ces espèces 
créées à profusion, modifiées, réduites, transplantées dans d'autres 
terrains, suivant les vues particulières ou les préventions de chaque 
auteur, et finalement admises par à peu près personne? Et ce désac
cord complet, qui existe sur celte question entre les paléontologues, 
n'est-il pas la meilleure preuve en faveur de ma thèse ? Et le moyen 

(1) Lethœa geognostica, 4 854, p. 242 . 
(2) Catalogue of british fossiles, 4 854. 
(3) Der Jura in Deutschland. 
(4) Handbuch, p . 5 2 3 . 



que je propose n'est-il pas le seul qui puisse mettre tout le monde 
d 'accord? S'il est incontestable que les variations que subissent un 
grand nombre d'espèces, soit de localités différentes mais de même 
âge, soit dans les mêmes localités, sont bien autrement importantes 
que les minuties par lesquelles on a voulu multiplier les Trigonies à 
côtes, qu 'y aurait-il d'étonnant que cette dernière espèce, fournissant 
une longue carrière à travers les âges géologiques, se soit un peu m o 
difiée, soit en raison de l'âge, soit en raison des localités? En réfléchis
sant bien, on trouverait au contraire surprenant qu 'une même espèce, 
dans ces circonstances, ait conservé rigoureusement tous les carac
tères de sa souche. On accorde une certaine tolérance de forme pour 
d'autres espèces ; pourquoi ne pas suivre ici le même principe,fet 
faire des espèces pour des différences insignifiantes et souvent acci
dentelles? Et ce n'est pas seulement l'idée systématique de donner à 
chaque étage son espèce qui a entraîné à cette profusion, car souvent 
on voit plusieurs et jusqu 'à quatre espèces de Trigonies à côtes pour 
le même étage. 

Ce que j e viens de dire me conduit naturellement à proposer la 
réunion de toutes les Trigonies jurassiques à côtes sous le nom de 
Trigonia costata. 

F. 

Mytilus Sowerbyams, d 'Orb . , Goldf. 130, 12. 

On trouve dans le Prodrome cinq espèces qui peuvent se rapporter 
à cette forme : 

Pour le bajocien et le bathonien, Mytilus Sowerbyams, d 'Orb. 
Pour le callovien, M. solenoides, d 'Orb. 
Pour l'oxfordien, 
Pour le corallien, M. lombricalis, d'Orb. 
Pour le kimmeridgien, M. medus, d 'Orb. ; M. medamus, d 'Orb . 

J e ne peux pas trouver de différence entre l'espèce du bajocien et 
du bathonien que je possède provenant de plusieurs localités, avec 
celle qui se trouve assez fréquemment dans l'astartien et le k imme
ridgien des monts Jura , et que je possède aussi provenant du calcaire 
blanc de Creuë (Meuse, corallien inférieur) et du kimmeridgien de 
Boulogne-sur-Mer. Il n'y a que la taille qui soit moindre dans les 
échantillons des terrains plus récents. M. Pierre Merian, de Bâle, 
est à peu près de mon avis. M. Bronn (dans Y Index) fait passer celte 
espèce par tous les étages jurassiques au-dessus du lias, c 'est-à-dire 
du bajocien au portlandien. 



On pourrait objecter à cette opinion l'interruption que subit celte 
espèce pendant l 'époque de l'oxfordieu; mais alors au moins suffi
rait-il de deux espèces, une pour les étages au-dessous, une autre 
pour ceux au-dessus de l'oxfordien. Au res te , le sol fossilifère est 
loin d'avoir été fouillé partout. Il n'est donc pas impossible qu 'on 
trouve quelque part un Mytilus Sowerbyanus, d 'Orb . , dans l 'ox
fordien. 

G. 

Nautilus striatus, Sow. D'après les stries en long qui ornent son 
dos, et d'après l'âge du terrain dans lequel elle s'est rencontrée, le 
seul nom qui conviendrait à cette forme, ce serait celui de Nautilus 
giganteus, Schub. dans Zieten ; c'est la seule espèce striée qui ait 
été citée dans le bajocien ; elle l'a été par plusieurs auteurs, d'abord 
par Zieten lui-même, puis par M. Buvignier et par M. Quenstedt. 
D'un autre cô té , les auteurs suppriment ce nom pour le r é u n i r : 
M. A. d'Orbigny, à N. intermedius, Sow.; les géologues allemands, 
soit h la même espèce, soit à /V. aratus, Schlol. 

Il y a donc là, pour un amateur qui désire nommer les objets de 
sa collection, une véritable difficulté ; et, d'après les circonstances 
indiquées, il ne semble pas qu'il y ait un autre moyen de la lever 
que de réunir à N. giganteus, Schub . , N. striatus, Sow.; N. inter
medius, Sow. ; N. semistriatus, d 'Orb . , et N. aratus, Schlot. ; et 
de n'avoir a ins i , pour les trois divisions basiques et pour le ba 
jocien, qu 'une seule espèce, à laquelle, en tenant compte de la 
priorité, on donnerait le nom de Nautilus striatus, Sow. 

M. Bronn, dans \Tndex paleontologicus, procède déjà ainsi, en 
ne conservant sur les cinq noms que celui de N. intermedius, Sow. 
M. Quenstedt ne me semble pas séparer les Nautiles striés en long, 
qui se rencontrent depuis le lias inférieur jusqu 'au Ju ra blanc £ ; il 
réunit positivement (Voyez Bandbuch, pag. 3û7) N. giganteus, 
Schub . , à N. aratus, Schlot. M. de Buch (1) en fait de même : il 
r éun i t , en conservant le nom allemand de N. aratus, Schlot. ; 
N. striatus, Sow. ; N. intermedius, Sow. ; N. giganteus, Schub. 
Il croit que ce Nautile est limité au lias inférieur, et que les citations 
de terrains plus récents ont besoin de confirmation. 

( 1 ) Der Jura in Deutscldand. 

file:///Tndex


Voici maintenant les mesures de mon Nautile : 

Diamètre 
réel. 

Largeur 
du tour. 

Diam. = IOO. 

Épaisseur 
du tour. 

Diam. =• 100. 

Les chiffres de M. d'Orbi-
bigny sont : 
Pour N. striatus, Sow. 

N. intermedius, Sow. 
N. semistriatus, d 'Orb. 

Ceux de M. de Buch, rap
port entre la largeur et l ' é 
paisseur seulement. 

Ceux de M. Quenstedt (1) 
comme dessus. 

250 mill. 

110 » 
170 » 
165 » 

58 

54 
52 
56 

60 

46 

60 

56 
68 
42 

100 

45 

Ces différences édifieront sur la valeur des déterminations des 
Nautiles à l'état de moule, alors qu 'on est réduit pour tout caractère 
à ces dimensions principales. 

Le test de mon Nautile est parfaitement conservé ; il se détache de 
la roche qui remplit l ' in tér ieur ; son épaisseur est d'un peu plus de 
2 millim. sur le côté, entre l'ombilic et le dos. La surface extérieure 
de ce test est ornée de stries longitudinales qui , plus fortes sur le 
dos, s 'étendent en s'atténuant vers l'ombilic, et s'effacent un peu 
avant le milieu de la largeur du tour. Ces stries sont assez régulières) 
larges de 2 m m , 2 5 ; elles sont croisées par des stries d'accroisse
ment, qui commençant fines et flexueuses du côté de l'ombilic, se 
groupent en faisceaux vers le milieu du tour ; là elles forment de 
gros plis arqués en avant et qui s 'arrêtent à l'origine du dos. 

Ces détails font voir que le Nautile du bajocien ne diffère pas de 
ceux des trois étages du lias, et qu'on ne peut faire autrement que 
de l!y réunir ; mais je me propose encore de les utiliser, pour exa
miner une opinion émise par M. de Buch (2) sur les stries longitu
dinales dont est ornée quelquefois la surface des Nautiles et des 
Ammonites. 

Ce grand géologue croyait que ces stries n'appartenaient pas à la 
surface extérieure du test, mais à une membrane particulière plissée, 
dépouillée accidentellement de son enveloppe; que celte membrane 
existait au-dessous de la surface du test dans tous les Nautiles et 

(1 ) Petrefactenhunde Deutschlands. 
[i) Voyez Leonhard und Bronn, Ja/trbuch, 4 838 , p. 186. 



toutes les Ammonites , et qu'ainsi les stries longitudinales ne pou
vaient pas servir de caractère spécifique. 

Cette opinion a été adoptée par M. Bronn (1), tandis qu'elle est 
rejetée par plusieurs autres savants : ainsi par M. Quenstedt , qui 
donne une explication plausible des circonstances qui ont pu y donner 
lieu ; ainsi par M. A. d 'Orbigny, qui se serf des stries en long pour 
caractériser un groupe de ses Nautiles. M. de Hauer aussi ne paraît 
pas disposé à se soumettre à cette loi. 

L'échantillon de la Miotte ne |a confirme pas non plus ; sa surface, 
ornée comme je l'ai d i t , se voit sur un grand développement , et 
n'offre cependant aucun indice d'avoir jamais été recouverte d 'un 
épidémie lisse, dont aucun fragment ne subsiste. Le réseau de stries, 
tout en étant bien conservé, ne suggère pas l'idée d 'une surface pro
tégée contre les influences extérieures ; son état prouve tout le con
t ra i re , et ainsi ses parties proéminentes sont un peu lissées par 
l 'usure. Des huîtres, des serpules, sont attachées directement sur cette 
surface ornée, sans aucun intermédiaire ; elles ont dû s'y fixer, sinon 
pendant (a vie du Nautile, du moins peu après, et lorsque le test 
devait encore être complet ; car ces coquilles sont pétrifiées comme 
le test du Nautile. Enfin, l'épaisseur actuelle du test me paraît aussi 
un argument contraire à la supposition qu 'aucune membrane en ait 
été détachée. 

M. Quenstedt (2), ainsi que je l'ai dit, a donné, à l'occasion d 'une 
description de Y Ammonites tornatus, Bronn, du terrain keuperien 
de Hallstadt, une explication du fait annoncé par M. de Buch. I l 
suppose que la couche lisse qu'on a vu recouvrir la surface extérieure 
rayée, est une lame détachée de la paroi intérieure de la dernière 
cloison. Cette explication a son mér i te ; mais il était naturel de sup
poser que M. de Buch, avec sa grande pénétration, n'aurait pas pris 
le change sur une chose aussi simple, et que sa théorie devait avoir 
pour base des faits moins palpables. C'est aussi ce qui résulte de l'exa
men minutieux que je viens de faire de quelques Nautiles anglais et 
à'Ammonites tornatus, Bronn, de Hallstadt. 

L 'un des échantillons de Nautilus striatus, Sow., du lias de Lyme-
fiegis, a 90 mill. de diamètre, l 'autre 130 mill. Le lest du premier, 
dans les parois qui forment |e tour , a 1 mill. et demi d'épaisseur; il 
est formé de deux lames ou couches distinctes, dont l 'extérieure est un 
peu moins épaisse que l 'autre. La surface concave de la couche inter 

(1) Letltœa, 4 r e édition, p. 418. 
(2) Petrejactenhunde Deutschlands, p . 2 5 3 . 



r ieure est lisse, celle qui est convexe porte le réseau des stries longitu
dinales et d'accroissement; la surface concave de là couche extérieure 
porte une contre-empreinte exacte en creux de ce réseau , qui est 
ensuite reproduit en relief sur sa surface convexe. Ce dernier relief, 
quoique reproduisant tous les accidents du réseau de la couche inté
r ieure, en offre cependant une impression plus effacée, circonstance 
qui ne paraît pas due à l 'usure après la mort du Nautile, car la s u r 
face extérieure sur laquelle elle existe, a été protégée par la roche 
solide et compacte dans laquelle elle est engagée. Cette différence 
ressemble plutôt à l'effet qui résulte de contre-empreintes et e m 
preintes multipliées qu'on prendrait sur un corps, et qui tendent à 
niveler successivement les reliefs. Les surfaces convexes des deux 
couches ornées de stries sont d 'une couleur plus foncée que le reste 
de leur masse, couleur qui devient presque noire pour la couche 
extérieure. Cette circonstance me paraît prouver, d 'une part, qu'il 
y a eu intermittence entre le dépôt des deux couches, et d 'autre part , 
que la couche extérieure ne peut être due à une croûte de calcaire 
incrustant, comme l'état des échantillons de Lyme-Regis pourrait un 
instant le faire supposer. En effet, les surfaces de ces Nautiles, pa r 
tout où elles renferment des espaces vides, sont couvertes d'une 
couche de calcaire incrustant ; mais ce calcaire offre toujours, du 
côté tourné vers le vide, une surface occupée de pointements plus 
ou moins gros de cristaux de chaux carbonatée, et ne reproduit jamais 
l'état de la surface sur laquelle il est appliqué ; il ne montre pas non 
plus trace de l'enduit noir, qui pourrait bien être un reste de s u b 
stance animale. 

Le second Nautile est construit absolument de même, sauf que , vu 
son plus grand diamètre, le test a 2 mill. d'épaisseur et que la couche 
extérieure est encore plus faible en proportion que dans le premier, 
puisqu'elle n'a guère plus d'un 1/2 mill. d'épaisseur. 

VAmmonites tornatus, Bronn, présente une organisation fort ana
logue, sinon identique ; toute la surface est couverte de stries longi
tudinales très régulières et qui , sur les côtés, paraissent comme 
tracées au compas; les stries d'accroissement manquent . Le test est 
composé de deux, et peut-ê t re d 'un plus grand nombre de m e m 
branes ou couches qui , toutes, la plus extérieure comme les autres, 
sont ornées de stries longitudinales. Ces couches se séparent paral
lèlement à la surface et atteignent quelquefois une telle ténuité 
que , tout en continuant d'être rayées, on peut voir distinctement les 
lobes à travers. A l'inverse du test des Nautiles, ici les stries sont 
plus faiblement accusées sur cette couche mince intérieure que sur 



celle extérieure. M. de Ilnuer (1) avait déjà remarqué sur un de ses 
exemplaires à'Ammonitestornatush s\rucUirc feuilletée du t e s t e tune 
couche intérieure assez mince pour permettre de voir les lobes à 
travers. Il a observé sur celle couche des traces peu distinctes {un-
deutliche Spuren) des stries en long ; q u a n t a mesdeux échantillons, 
ces stries y existent, comme j e l'ai dit, très nettement sur celte couche 
intérieure. 11 paraît donc évident que la couche même qui recouvre 
les lobes esl normale, et qu'elle se rencontre dans le lest de tous les 
individus de l ' A tornatus, Bronn. 

A côté de cette dernière, il existe à Hallsladt une autre espèce 
identique pour la forme et Pes lobes et qui n'est pas striée en long. 
M. Bronn l'a d'abord nommée .4. multilobatus, et l'a ensuite 
réunie à A. tornatus. C'est sans doute celte anomalie, que deux 
des principaux caractères d 'une Ammonite sont conformes tandis que 
le troisième ne l'est pas, qui a fait imaginer à SI. de Buch son sys
tème, et lui a fait ainsi découvrir une partie de la vérité. Mais il 
aurait dû, ce me semble, se borner à l'appliquer à l 'A tornatus 
et au Nautilus striatus; l 'étendre, rien que pour expliquer un cas 
isolé, à deux genres aussi riches en espèces que celui des Nau
tiles et des Ammonites, c'était aller trop loin dans la voie des hypo
thèses. L'examen de VAmmonites multilobatus, Bronn, est loin, du 
reste, de confirmer cette hypothèse, même pour le cas isolé. On a 
prétendu que cette Ammonite était la même que A. tornatus , 
mais munie de la couche ou membrure extérieure lisse qui manque
rait à l ' aut re ; or, il n'en est pas ainsi : celte Ammonite n'est pas r a r e ; 
j ' e n possède un certain nombre d'échantillons où le test existe, 
tantôt dans toute son épaisseur, tantôt seulement représenté par une 
ou deux lames ou couches dans lesquelles il se divise facilement comme 
celui d e l ' A tornatus. Siaisaucune.de ces lames ou couches ne montre 
la moindre trace de stries en long, et il est évident que le test de 
cette Ammonite est construit tout autrement que celui de l'A, 
tornatus, et qu'il en diffère par sa texture autant que par son o rne 
mentation. M. de Hauer (2) a montré que la surface d e l ' A mul
tilobatus n'était pas véritablement lisse, mais couverte d'un réseau de 
lignes délicates, ondulées, se dirigeant et grossissant de l'ombilic 
vers le pourtour ; j ' a i trouvé cette observation parfaitement confirmée 
par mes échantillons où, du reste, ces lignes arrivées sur le dos 
deviennent des granulations. Cette non-conformilô de la texture du 

(1) Die Cephalopadcn des Sahkammcrgutes, p. 27. 
(2) Die Cephalcjwdcii des Snlzkunimergiites, pl. 7, fig. 7, p. 27. 
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test et de l 'ornementation de la surface pourrait peut-ê t re s'expli
quer par la différence de sexe. 

J'ajouterai qu'on n'a pas remarqué de stries en long dans le test 
d'autres espèces d 'Ammonites, dont le nombre est si prodigieux et 
dont certainement il existe beaucoup d'individus qui permettraient 
de voir sur une membrane intérieure les stries si elles existaient. Il 
en est de même des Nautiles autres que ceux dont il est ici question. 

En résumé, il résulte pour moi de tout ce qui précède que les 
Nautiles striés en long des terrains l iasiqueset de l'oolithe inférieure, 
ainsi que Y Ammonites tornatus, portent non-seulement ces stries sur 
une membrane intérieure, mais aussi à leur surface, et qu'ainsi ce 
caractère peut bien servir pour la détermination des espèces. 

H. 

Pecten velatus, Goldf., 90 , 2 , Spondylus tuberculosus, Goldf., 
1 0 5 , 2. 

Spondylus velatus, Goldf., 105 , k, Pecten tumidus, Ziet . , 5 2 , 1 . 
Hinnites inœquistriatus, T h u r m . , Pecten papyraceus, Sow. , dans 

Zieten. 
Je n'ai pas la prétention de vouloir discuter ici la question du genre 

auquel ce fossile appartient, et sur lequel les auteurs ne sont pas bien 
d'accord. Goldfuss l'appelle tantôt Pecten, tantôt. Spondylus, d 'Or
bigny e t T h u r m a n n le nomment Hinnites. Zieten en fait un Pecten 
et M. Quenstedt, l 'auteur le plus récent qui ait écrit sur cette m a 
tière, penche aussi pour cette dernière opinion. Ge que je veux 
chercher à établir c'est que ces différents noms appartiennent à une 
seule et même espèce, qui se rencontre dans tous les étages j u r a s 
siques, depuis le liasien jusqu 'au kimmeridgien. 

Voici d'abord la liste des Pecten velatus que je possède ; ils p ro 
viennent : 

Du liasien, de Silzbrunnen, près Niederbronn (Bas-Rhin). 
Du toarcien, d'UrwilIer, en amont de Silzbrunnen; de Fontaine, 

Étoupc-Four (Calvados). 
Du bajocien, de la Miotte, près Belfort (Haut-Rhin) ; de Saint-

Vigor et des Moutiers (Calvados) ; de Dundry, près Bristol (Angle
terre). 

Du bathonien, de Ranvillè (Calvados). 
Un callovien, de l'étang de Mœche, près Belfort (Haut-Rhin) ; du 

kelloway-oxfordien, sous-groupe supérieur d'Étrochey, près Châ-
tillon-sur-Seine (Côle-d'Or). 

Du kimmeridgien, du Banné, près Porrentruy. 



Du virgulien, ou au moins d 'une couche immédiatement au-dessus 
du kimmeridgien signalée par M. Jul ier , à Audincourt . 

Ces échantillons variés d'âge et de localité, presque identiques 
quant à la forme, ne présentent que des différences peu importantes 
et qui concernent principalement l 'ornementation. 

Je parlerai d'abord de la valve inférieure, celle qu'on rencontre le 
plus fréquemment, et la seule qui ait jusqu'à présent été figurée. Le 
degré de bombement de cette valve est assez variable, mais cette 
irrégularité est ent ièrement indépendante de l'âge de la couche à 
laquelle appartiennent les individus, car on la retrouve, non-seulement 
sans aucun ordre , dans des individus des terrains les plus éloignés, 
mais même dans la même localité et dans le- même terrain ; j e 
pourrais citer comme exemple les Moutiers et Dundry, où l'écart 
entre le bombement de certains individus est quelquefois très grand, 
sans que pour tout le reste il y ait la moindre différence. C'est, sans 
doute, un exemplaire aussi fortement bombé que Zieten a figuré 
sous le nom de Pecten tumidus, Harl. Cette valve offre aussi dans 
les côtes et les stries rayonnantes, dont elle est ornée, d'assez grandes 
variations qu'on pourrait même appeler des irrégularités. Sur les 
échantillons du bajocien des Moutiers et de Dundry et quelques 
autres, on voit entre les côtes principales sept côtes accessoires dont 
trois plus fortes alternent avec quatre très fines; mais cet arrangement 
subit de nombreuses modifications; souvent sur le même échantillon 
il existe plusieurs combinaisons. Les côtes intermédiaires se dédou
blent, ou, au contraire, leur nombre se réduit ; les quatre côtes fines 
deviennent presque imperceptibles ; souvent il n'existe des trois côtes 
secondaires que celle du milieu et de chaque côté trois ou quatre 
stries fines d'égale grosseur, etc. 

Dans plusieurs échantillons ces côtes forment de très légères ondu
lations et sont comme tremblées; les grosses montrent souvent une 
disposition à devenir noueuses. Sur les exemplaires bien conservés 
on remarque avec la loupe de très fines stries concentriques, serrées 
et régulières. Sous le rapport des côtes de la valve inférieure, ce 
sont les échantillons du kimmeridgien du Banné qui diffèrent le plus 
des au t res ; ici lus côtes principales deviennent plus grosses et un peu 
noueuses ; mais des indices de cette disposition se présentent déjà dans 
des individus du toarcien et du bajocien ; ce qui le prouve outre 
mes échantillons, c'est la figure 2 , pl. 105 , de Goldfuss, du Spon
dylus tuberculosus, que cet auteur place clans le bajocien; aussi, 
sous le rapport de ces côtes plus grosses et noueuses, cette figure est. 
presque identique avec les exemplaires du kimmeridgien du Banné. 



Ainsi qu'on a pu le pressentir par ce que j e viens de dire, ces 
diverses modifications des côtes n'ont aucune relation avec l'âge 
géologique des terrains auxquels appartiennent les individus. 

Quant à la valve supérieure, c'est sans doute sa rareté qui a e m 
pêché qu'on en ait publié une figure jusqu'à présent. 

J 'en possède des exemplaires incomplets du liasien de Silzbrunnen, 
du bajocien de Dundry, du terrain à chailles de Ligsdorf, et du kim
meridgien du Banné. Dans cette dernière localité, dont les fossiles 
n 'ont jamais été publiés, ces valves sont abondantes. Elles sont planes, 
un peu concaves même, ornées de 60 à 80 stries rayonnantes r a r e 
ment inégales, arrondies, augmentant de grosseur en se dirigeant des 
crochets vers le bord palléal sans bifurcation ; ces côtes ou stries sont 
ondulées dans certains individus et parfaitement droites dans d'autres. 
Les valves supérieures présentent beaucoup moins de variations que 
les inférieures ; ainsi en comparant celles du kimmeridgien du 
Banné à celles du liasien de Silzbrunnen, je trouve une identité 
complète, sauf cependant un nombre de côtes ou de stries un peu 
plus grand pour ces dernières. 

Repassons succinctement ce que les auteurs ont dit de cette forme. 
M. Goldfuss en fait trois espèces : 
Pecten velatus pour le lias ; 
Spondylus tuberculosus pour l'oolithe inférieure; 
Spondylus velatus pour le Jura blanc. 
M. Zieten figure, ainsi que je l'ai dit, une variété bombée sous le 

nom de Pecten tumidus, Hait . , du lias. 
M. Quenstedt (1), sans se prononcer clairement sur la convenance 

des trois espèces de Goldfuss, dit cependant que celle du Jura blanc 
ressemble beaucoup à celledulias dans le Wurtemberg. M. Aie. d'Or
bigny, dans le liasien du Prodrome, n'a point de forme comparable 
à celle dont nous nous occupons; il place le Pecten velatus, Goldf., 
dans le toarcien, le Spondylus tuberculosus, Goldf. (sous le nom de 
Hinnites) dans le bajocien. Je ne puis apprécier les Hinnites nou
veaux que cet auteur attribue au bathonien et au callovien, puisque 
sans figures les quelques mots de description sont insuffisants. Dans 
l'oxfordien, M. Aie. d'Orbiguy place Spondylus tenuistriatus, Mun. , 
et Spondylus velatus, Goldf., du Jura blanc, et dans le corallien et 
le kimmeridgien Spondylus inœquistriatus, Voltz, du kimmeridgien 
du Banné, les trois dernières espèces sous le nom de Hinnites. 

M. Morris (2) cite le Pecten velatus, Goldf., 90, 2, sous le nom 

(4) Handbuch, p . 841 . 
(2) Catalogue of british fossils, 1854. 



de Hinnites velaius dans l'ooliihe inférieure, le fuller's eartli et la 
grande oolithe. C'est, d'après la figure, l'espèce du lias de Goldf. et 
de M. Aie. d 'Orbigny; c'est, d'après le nom, l'espèce des mêmes 
auteurs du Jura blanc que M. Morris place ainsi dans le bajocien 
et le bathonien. 

Voici maintenant comment M. Buvignier ( 1 ) range ce groupe ou 
cette forme dans les terrains de la Meuse : 

Dans le sous-groupe inférieur de l'oolithe inférieure (bajocien), 
Spondylus tuberculosus, Goldf. 

Dans le sous-groupe moyen de l'oolithe inférieure (bajocien), 
Spondylus velatus, Goldf. 

Dans le Bradford (bathonien), la même espèce. 
Dans le sous-groupe moyen de l'Oxford-clay (callovien et oxfordien), 

la même espèce. 
Dans le sous-groupe supérieur de l'Oxford-clay (oxfordien ou 

chailles), la même espèce. 
Dans le sous-groupe inférieur de coral-rag (corallien), la même 

espèce. 
Dans le coral-rag de Saint-Mihiel (corallien), la même espèce. 
Dans le calcaire blanc de Creue (corallien inférieur), la même 

espèce. 
Dans le sous-groupe supérieur de l'astartien (corallien supérieur) , 

Spondylus ineequistriatus, Voltz. -
Dans les argiles à Gryphées virgules (kimmeridgien), Spondylus 

ineequistriatus, Voltz. 
M. Buvigniera donc osé faire passer la même espèce dans cinq des 

étages jurassiques, le bajocien, le bathonien, le callovien, l'oxfordien 
et le corallien ; un petit effort de plus, et il était d'accord avec moi. Il 
fixe une des limites des espèces entre le bajocien inférieur et le bajo
cien supér ieur ; mais mes écliantillonsdu liasien, du toarcien.du bajo
cien et du bathonien, sont intimement liés, et il est impossible d'en faire 
deux espèces. Il en est de même pour l'autre limite entre le corallien 
et l 'astartien, où mes échantillons du terrain à chailles, du corallien et 
du kimmeridgien ne peuvent pas être séparés. Je ne veux pas répéter 
ici ce que j ' a i dit ailleurs pour expliquer les petites modifications que 
subit cette espèce; je dirai seulement que pour aucune je n'ai eu 
une aussi forte conviction quant à son passage dans plusieurs étages. 

('I ) Statistique géologique de la Meuse. 



J. 

Hemithiris spinosa, d 'Orb. 
Dans les monts Jura et dans le département du Hau t -Rhin , cette 

coquille caractérise l'assise qui est placée immédiatement au-dessus 
de la grande oolithe ou le Bradford-clay (bathonien) ; on ia rencontre 
plus rarement dans le bajocien. Dans les localités de l 'Ouest, aux 
Moutiers, à Saint-Victor, à Dundry, elle est au contraire abondante 
dans le bajocien et paraît manquer totalement dans le bathonien ; 
aussi M. Aie. d'Orbigny ne l 'atlribue-t-il qu'au premier de ces deux 
étages. 

Le résultat de mes études, on a déjà dû s'en apercevoir, est loin 
d'être favorable au système qui voudrait, autant que possible, e m 
prisonner une même espèce dans un seul étage. Or, pour appuyer 
ces idées préconçues, et pour autoriser la création du prodigieux 
nombre d'espèces qu'elle exige, on s'est basé souvent sur des différences 
d 'une importance secondaire et quelquefois seulement locale. J 'a i 
donc intérêt à mettre en lumière les grandes variations que subit une 
seule et même espèce, et qu'il faut accorder à l'espèce une grande 
tolérance. L'Hemithiris spinosa m'en fournira les moyens. J'ai donc 
mesuré ou Compté les principaux caractères extérieurs de cette espèce 
sur 80 exemplaires, provenant de dix-neuf localités quelquefois très 
éloignées les unes des autres , et sur lequel nombre 30 exemplaires 
viennent du bajocien et 50 du bathonien. 

La longueur étant admise comme 1 0 0 , les côtes comptées sur la 
valve supérieure de ces 80 exemplaires présentent le résultat suivant : 

Les chiffres indiqués 
parM. de Buch ( 1 ) sont : 

Longueur 

100 
3 S 

: 100 

Largeur. 

110,60 

112 

Epaisseur. 

66,52 

71 

Nombre 
des côlcs. 

29 ,81 

34 

Angle 
apiciul, 

100",70 

90» 
Les mesures extrêmes sont : 

Largeur. . . 
Epa isseur . . 
C ô t e s . . . . 
Angle anicial 

En plus. 

130 ,88 
92,30 
90 

124° 

En moins. 

90,00 
«6,87 
13 
65" 

La longueur réelle moyenne des 80 exemplaires est de 16,17 

Les extrêmes des longueurs sont : 24,25 10 milliin. 

M. de Buch indique une longueur de 1/2 à 3/4 de pouce = 17 mill. 

(1) Mém, Soc. géol., 4 " série, t. I I I . 



Tous ces échantillons étaient bien conformés, sans aucune 
monstruosité, et rependant il y a des différences considérables, 
beaucoup plus grandes que celles qui servent quelquefois à faire des 
espèces. 

L'Hemithiris senticosa, d 'Orb. , est une espèce qui se rapproche 
beaucoup de la précédente ; elle est rare, et n'en trouvant pas dans 
ma collection, j ' a i dû recourir à M. Pierre Mérian, qui a bien voulu 
met t re à ma disposition ce qu'en possède le riche Musée de Bàle. Un 
examen minutieux m'a amené à ne considérer cette espèce que comme 
une variété de H. spinosa. Je vais donner mes arguments. 

C'est Schlotheim, ce patriarche des paléontologues, qui distingua 
le premier le Terebratulites senticosus, et, sous ce rapport, M. Morris 
me semble faire er reur en attribuant cette espèce à M. de Buch. 
Schlotheim indique, comme lieu de provenance de ses échantillons, 
Grumbach près d 'Amberg, sans dire à quel étage ce gîte appartient. 
Zieten, en figurant cette espèce, cite la localité de Stuifenberg, qu'i l 
place dans l'oolithe inférieure, par le motif que la T. senticosa s'y 
trouve associée à Ostreacites cristagalli, Belernnites aalensis, Ostrea 
eduliformis. M. de Buch, en donnant la description de Terebratula 
senticosa (1), la cite aussi uniquement à Grumbach, qu'il place dans 
les couches jurassiques inférieures au-dessus du lias. M. Quenstedt(2) 
enfin, qui a écrit en dernier lieu, et que je crois mieux informé, ne 
signale cette espèce également qu'à Grumbach, qu'il donne comme 
appartenant au Jura blanc supérieur. Si cette.dernière manière de 
voir est la vraie, comme cela eslprobMe A' ffeinithiris de Grumbach 
se trouverait dans une couche plus récente que celle de l'oxfordien 
du Prodrome, ou que celle du terrain à chailles du Musée de Bâle. 

M. Morris cite Rhynchonella spinosa et Rh. senticosa, les deux 
espèces uniquement du bajocien. Il y a donc désaccord complet entre 
les auteurs : les uns attribuant la dernière espèce à l'oolithe inférieure, 
les autres au Jura blanc supérieur, circonstance qui doit embarrasser 
ceux qui ne tiennent aux deux espèces qu 'autant qu'elles se rencon
trent dans deux étages différents. Mais, si l'on vient à examiner la 
figure de Zieten, représentant la Terebratula senticosa, on voit bien 
vite que cette figure ne répond nullement à la description de M. de 
Buch, quoique ce dernier la cite, ainsi que M. d'Orbigny. Voici, pour 
mettre cela en évidence, les mesures comparées : 

(1) Mém. Soc.géol., 4 ™ série, t. I I I . 
(2) Handbuch. 



Figure de Zieten, 
Mesures indiquées 

par M. de Buch, 

Longueur 

100 

100 

Largeur. 

103,67 

89 

Epaisseur. 

52 ,94 

48 

Angle 
opicial. 

105 

50 

Cote». 

26 

Mais cela n'est pas lout : d'après la description de M. de Buch, la 
T. senticosa de Grumbach aurait des plis nombreux , presque 
tous bifurques, de manière que souvent il n'y aurait que les trois ou 
quatre plis du milieu sans dichotomie. O r , la figure de Zieten ne 
montre rien de cela; le nombre des plis ou côtes est au-dessous de 
la moyenne de celui de T. spinosa, et les côtes bifurquées sont 
comparativement peu nombreuses, surtout sur la valve inférieure. 
Il devient évident , d'après cela , que l'échantillon qui a servi à la 
figure de Zieten était tout bonnement une T. spinosa aplatie de 
l'oolilhe inférieure, et ne pouvait représenter la variété T. senticosa 
du Jura blanc. 

Je reviens aux échantillons de Terebratula senticosa du Musée de 
Bâle, dont voici les mesures : 

Mesures indiquées 
par M. de Buch, 

Moyenne de T. 
svinosa. 

Longueur. 

100 

100 

100 

Largeur. 

106,83 

89,00 

110,60 

îpiiisseur. 

52,09 

48 ,00 

66 ,52 

Côtes. 

49,71 

29 ,81 

Angle 
apiciiil. 

96°,75 

50°, 00 

100°,70 
Le plus petit échantillon avait de longueur 10 millim. 
Le plus grand. . 20 ,5 

Mes chiffres, pour l'obtention desquels j ' a i eu soin d'écarter les 
échantillons mal conservés, rapprochent cette espèce beaucoup plus 
de T. spinosa que de T. senticosa (d 'après M. de Buch) . La 
seule différence avec la première, commune à la figure de Zieten, 
est une moindre épaisseur, épaisseur qui cependant, comme toutes 
les autres mesures, reste entre les limites extrêmes trouvées pour la 
T. spinosa. 

Tous ces faits me paraissent militer pour la réunion des deux 
espèces. Voyons maintenant s'il n'y a pas des circonstances d 'un autre 
ordre qui viendraient contrarier cette conclusion. 

La Terebratula spinosa a vécu dans le bajocien et le bathonien , 
celle senticosa , dans l'oxfordien du P rod rome , ou chailles. Il y a 
donc une apparence de lacune, pendant l 'époque du callovien, qui 
pourrait faire supposer que la T. spinosa aurait cessé de vivre 



à la fin du bathonien, et qu 'une nouvelle espèce serait apparue avec 
l'oxfordien. 

Je dois d'abord faire observer que celte forme est très rare dans 
les étages plus récents que le bathonien ; il n 'est, dès lors, pas é ton
nant qu'on ne l'ait pas citée plus souvent dans le callovien. Cependant 
ces citations existent; nous en trouvons plusieurs dans la Lethœa de 
M. Bronn, mais qui ne sont pas toutes exactes, comme celle du canton 
de Bâle, où, d'après ce que m'a assuré tout récemment M. Pierre 
Mérian, jamais la T. spinosa ou une forme analogue ne s'est 
rencontrée dans le callovien; mais il y a M. Thirria qui signale 
T. spinosa dans les marnes oxfordiennes , étage immédiatement 
au-dessous du terrain à chailles, et qui répond à peu près à la partie 
supérieure du callovien de M. d'Orbigny. Il y a M. Thurmann qui 
signale celte espèce dans l'oolithe sous-oxfordienne elle-même. Si on 
trouvait ces citations trop anciennes pour y ajouter une entière foi, 
on ne récusera pas l 'autorité de M. Marcou ( l ) , qui signale aussi 
T. spinosa dans l'oolithe sous-oxfordienne, et dont le t ravai l , 
soit à cause de l'époque récente où il a été publié, soit à cause des 
connaissances étendues et profondes de l 'auteur dans la science pa-
léonlologique, mérite toute confiance. 

La forme de VHemi.thiris spinosa a donc vécu sans interruption, 
mais seulement avec une grande réduction des individus, dans les 
étages les plus récents, depuis le bajocien jusqu 'à l'oxfordien ou ter
rain à chailles, et peut-être un peu plus loin, si l'appréciation de 
l'âge du terrain de Grumbach par M. Quenstedt est exacte. Comme 
elle ne présente réellement, avec T. senticosa, aucune autre dif
férence qu 'une épaisseur plus grande clans le rapport de 66 ,52 
à 5 2 , 0 9 ; que d'ailleurs la T. senticosa de Zieten, qui est de l'oo
lithe inférieure, n'a non plus qu 'une épaisseur de 52 ,94 , ce serait 
vouloir compliquer inutilement les opérations de la nature que de 
faire ici deux espèces. 

K . 

Nautilus subsinuatus, d 'Orb . , pl. 3 2 ; Sow., pl. 194. 
Ce Nautile se distingue bien du N. hexaijonus, Sow., le seul parmi 

les espèces que le Prodrome indique pour le callovien, auquel on 
pourrait le comparer ; les cloisons en sont beaucoup plus s inueuses ; 
l'épaisseur est beaucoup moindre et le dos plus arrondi. Ces carac-

(•!) Recherches géologiques sur le Jura salinois [Méin. Soc. géol., 
2 e série, t. I I I ) . 



tères sont constants ; je les retrouve sur les mêmes variétés clans le 
callovien d'Etrochey et de Dives, et surtout dans la première de ces 
localités où ce Nautile est abondant. Mes échantillons, quant à la 
sinuosité des cloisons, se rapportent très bien avec la figure de 
Sowerby, pl. 1 9 4 ; moins bien avec celle de d'Orbigny. M. Quen
stedt (1), M. Bronn (2) et M. de Buch (3) réunissent l'espèce de 
Sowerby à Nautilus agariticus, Schlotb., qui, d'après les auteurs 
allemands, serait la même que celle qui se rencontre dans le Jura 
blanc moyen du Wur t emberg , mais qui n'atteint pas de grandes 
dimensions: La figure qu 'en donne M. Queiisledt (6) est bien r ap 
prochée de celle de M. Aie. d'Orbigny de iV. subsinuatus; les lobes 
ont les mêmes sinuosités et le siphon est placé de même ; il est dès 
lors probable que c'est là encore une de ces espèces qui ne sont pas 
fidèles à un seul étage. L'échantillon type d'après lequel M. Schlot-
heim a créé son N. agariticus, provient d 'une couche de fer argi
leux oolithique (kœrniger thoneisenstein, de Villecomte en Lorraine), 
que M. Quenstedt croit appartenir au Jura blanc S ou e, mais qui 
pourrait bien provenir d 'une des nombreuses exploitations pratiquées 
dans les affleurements du callovien qui entourent, en forme d'arc de 
cercle, le bassin de Par i s ; et, dans ce cas, l'échantillon de Schlolheim 
serait identique avec les miens. 

Ces Nautiles n'existent généralement, les miens comme ceux du 
Wurtemberg , qu'à l'état de moules, et sont donc difficiles à dé ter 
mine r ; mais l'espèce du callovien dont il est ici question diffère 
t rop des espèces indiquées pour ce terrain par M. d'Orbigny, pour 
qu 'on puisse l'assimiler à l'une d 'el les; il faudrait donc, ou en faire 
une espèce nouvelle, ou la réunir à N. agariticus. Or, mes disposi
tions ne me portent pas vers l'augmentation du nombre des espèces, 
que j e trouve déjà trop g r a n d ; j e me range au dernier parti. 

L . 

Ammonites macrocephalus, Schlolh. 
On rencontre aussi , avec cette espèce, A. tumidus, Rein . , 

qui s'en distingue par des différences peu essentielles, consistant dans 
une plus grande épaisseur et un moindre nombre de côtes. Quant à 
l'épaisseur, le gîte de l'étang de Moèche offre une série complète de 

( 1 ) Handbueh. 
(2) Index paleonlologieus. 
( 3 ) Der Jura in Deutschland. 
(4) Petrejactenkunde Deutschlands, pl. 2. 



passages entre VA. macrorephalv.f- le plus aplati et VA. tumidus, 
arrivé presqu'à la forme d 'une boule; le nombre des côtes indique 
la même liaison entre les deux espèces. Aussi, MM. Quenstedt. et 
Bronn les réunissent- i l s , et y ajoutent-ils A. Herveyi, Sow. 
M. Rœmer (1) les réunit également; M. de Buch (2) incline à réunir 
A. Herveyi à A. tumidus. D'un autre côté, M. Morris, qui ne donne 
pas VA. tumidus, réunit A. macrocephalus à A. Herveyi, et Zieten, 
en parlant de cette dernière espèce, dit qu'elle a les plus grands 
rapports avec A. macrocephalus. 

D'après tout cela, il me paraît hors de doute que ces trois espèces 
doivent être réunies. 

M. 

Trigonia clavellata, Park. 
Il arrive avec celte coquille ce qui est arrivé avec beaucoup d 'au

tres : le grand nombre d'espèces créé par les u n s , réduit par les 
autres , le défaut complet d'accord entre les auteurs sur les étages 
auxquels ces espèces appartiennent, la grande analogie de leurs formes, 
surtout eu tenant compte de la latitude qu'i l faut laisser à l'espèce, 
tous ces motifs obligent, pour sortir du désordre et arriver à une 
conclusion tant soit peu raisonnable, à considérer la T. clavellata 
comme propre à un assez grand nombre d'étages jurassiques, et à 
supprimer les espèces suivantes : Trigonia signala, Ag. ; T. Bronnii, 
Ag.; T. perlata, Ag.; T. tuberculata, Ag.; Trig. major, d 'Orb . ; 
T. muricata, Rœm. Quant aux espèces T. concentrica, Ag.; T. co-
rallina, d 'Orb. ; ruppelensis, d 'Orb . , je suis dans le doute. Je dois 
faire observer ici que les Trigonies clavellées, excepté clans certaines 
couches de l'oxfordien et du kimmeridgien, sont passablement rares ; 
de manière que mes matériaux ne sont pas assez nombreux ni assez 
bien conservés pour me donner une conviction complète que celte 
forme passe du toarcien jusqu ' au kimmeridgien. 

Analysons maintenant les opinions des auteurs au sujet de l'âge 
géologique auquel appartient T. clavellata, Park. 

Sowerby la place dans l'oolithe inférieure. 
Goldfuss dit que cette espèce est propre à la plupart des couches 

oolithiques d'Angleterre, de France et d'Allemagne — Sa figure 6 a, 
pl. 136, est du coral-rag de Rupe t ; celle b, de Monthoron? celle c, 
du lias supérieur de Gundershofen. Quoique provenant de terrains 
si éloignés, on ne trouve pas de différence entre ces trois figures. 

(1) Versteinerungen des Norddeutschen Oolithengebirges. 
(2) Der Jura in Deutschland. 



Agassiz la place dans l'oxfordien de Dives. Cet auteur, qui donne 
T. signata comme l'espèce propre au bajocien, dit qu'elle se d is 
tingue de tous ses congénères par sa forme allongée. Je ne pense pas 
que ce caractère soit constant, et surtout qu'il ait une signification 
spécifique ; car je trouve, dans la figure restaurée d'Agassiz de T. 
signata (t. I X , f. 5), le rapport de la longueur à la largeur comme 
1,62 à 1. Or, j ' a i deux échantillons, parmi d'autres de l'oxfordien 
de Weyrnouth, où ce rapport est dans l'un de 1,70, dans l 'autre de 
1 ,66; j ' a i aussi un exemplaire du kimmeridgien de Boulogne où ce 
rapport va jusqu 'à 1,76. Zieten signale l'espèce dans les assises supé
r ieures du bajocien ; on pourra voir si la figure de cet auteur est 
allongée, ou n'est pas plutôt exactement semblable à la forme normale 
des T. clavellata de Weyrnouth ou de Trouvi l le , et on pourra 
comprendre ainsi comment certains auteurs n 'ont pas craint de faire 
entrer en ligne de compte les différences les plus légères, les plus 
accidentelles, pour sauver leur système préconçu. D'après M. de 
Buch (1) , cette espèce doit se rencontrer dans toutes les couches 
jurassiques, depuis celle à Nériuées jusqu'au lias; mais,dans le Jura 
allemand, elle ne serait propre qu'à i'Oxford-clay, comme dans la Nor
mandie. M. Morris, ce qui est assez étonnant, place T. clavellata, 
Park . , dans le kimmeridgien et l epor t land ien . i l indique Weyrnouth 
pour la localité du kimmeridgien, ce qui me paraît, être une e r r eu r ; 
car les bancs de roche très solide qui , à Weymotith comme à T r o u -
vil le, contiennent ces nombreuses T. clavellata, sont placés entre 
l'Oxford-clay (callovien de M. d'Orbigny) et le kimmeridge-clay ; ils 
répondent au calcareous-grit des Anglais, et, à peu de chose près, à 
l'oxfordien du Prodrome. 

M. lîœmer, en citant les figures de Sowerby et de Zieten, dit que 
cette espèce est propre au Dogger (oolithe inférieure) dans le W u r 
temberg, et au jurassique supérieur en Angleterre et en France. 

M. Aie. d'Orbigny, tout en citant les figures de Sowerby et de 
Zieten, qui représentent des espèces de l'oolithe inférieure, place 
T. clavellata, Park. , dans l 'oxfordien; il y réunit trois espèces de 
M. Ag:issiz. 

M. Quenstedt, fidèle à son système de ne pas se prononcer caté
goriquement sur la question des espèces, mais qui par là même 
montre qu'il est à peu près de mon opinion, fait de T. clavellata 
un groupe qui caractérise principalement le Jura b r u n , depuis 
l'étage S jusqu'à celui s , qui subsiste encore dans le Jura blanc le 

(1 ) Der Jura in DeMschland. 
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plus supérieur du Wurtemberg, et se montre même dans le portlan
dien de l'Allemagne du nord. 

M. Marcou, en citant la T. concentrica, dit que cette espèce est 
très caractéristique du véritable (?) groupe portlandien, et qu'il l'a 
rencontrée dans ce groupe à Aile et à Courtedoux près Porrentruy. 
Malheureusement les échantillons que j 'a i recueillis à Courtedoux ne 
ressemblent nullement au dessin que M. Agassi/ a donné de T. con
centrica, surtout quant au caractère principal, qui consiste dans des 
rangs de tubercules plus nombreux et des tubercules eux-mêmes 
placés plus régulièrement. Sous ce dernier rapport , mes échantillons 
de Courtedoux sont absolument identiques avec ceux de T. clavellata 
de Weymouth et de Trouville. M. Agassiz, pour caractériser T. con
centrica,, dit encore que, dans les individus complets, ces séries de 
varices vont jusqu'à vingt. Or, dans mes échantillons de Courtedoux, 
je n'en ai pu compter que douze el treize, comme dans ceux de Wey
mouth et de Trouville. Les échantillons d'Aile que je possède sont, pour 
le caractère qui nous occupe, plus rapprochés de la ligure et de la 
description de M. Agassiz de T. concentrica, sans cependant atteindre 
un nombre aussi grand de séries. Aile et Courtedoux appartiennent 
au même terrain, c 'est-à-dire au virgulien, el la Trigonie qu'ils ren
ferment doit donc être la même espèce ; mais on voit, par la diffé
rence qui existe sur les exemplaires des deux localités, combien peu 
le caractère du nombre de séries de tubercules est constant. 

Cette circonstance me donne même des doutes sur une Trigonie 
que j ' a i du corallien de Tonnerre , et qui, quant à la plus grande r é 
gularité etau plus grand nombre des rangées de tubercules, s 'approche 
beaucoup, s'il n'est identique, de T. concentrica, A g. Je rappellerai 
encore, à ce sujet, un échantillon du bajocien de Dundry, qui a 
aussi ces rangées très serrées. Du reste, pourquoi donner une si 
grande importance à ce caractère, quand on peut tout naturellement 
l'assimiler au nombre de côtes sur un fossile quelconque, et qu 'on 
sait combien ce dernier est variable dans un grand nombre d'espèces? 
On se souviendra ici de l'opinion de M. Rœmer, qui, pour la T. 
costata, admet une latitude de quinze à trente côtes. 

Voici mes matériaux en fait de T. clavellata, auxquels, vu leur 
insuffisance, je dois en partie suppléer par des citations : 

Du toarcien, T. tuberculata, Ag. Je ne la possède pas, mais elle est 
citée dans la localité de Gundershofen (Bas-Rhin), par Goldfuss, 
Agassiz et M. Engelhardt. 

Du bajocien de la Miotte, près Belfort ; de Dirlingsdorf (Haut-Rhin) ; 
de Dundry, près Bristol (Angleterre). 



(4) Les fossiles de cette localité, dont l'âge n'est pas bien connu, 
présentent un mélange de ceux habituels aux marnes kimmeridgiennes 
et à l'astartien. 

Du bathonien, T. signala, Ag., du Goidenthal (canton de Soleure). 
Quenstedt signale T. clavellata clans le Jura brun t du W u r t e m 
berg. 

Du callovien, les Errues , près Roppe (Haut-RJrin) ; Montsec (et non 
Moutsec, comme cela est imprimé dans le Prodrome et dans les 
livres de M. Bronn), près Saint-Mihiel (Meuse). 

De Y oxfordien, Trouville (Calvados) ; Yieux-Saint-Remy (Ardennes); 
Weymouth (Angleterre) ; Winckel (Haut-Rhin) . 

Du corallien, Geissberg (1), près Mandach (canton d'Argovie). Ces 
échantillons me paraissent identiques avec ceux de Courtedoux et 
ont les rangées de tubercules aussi écartées. 

Du kimmeridgien, Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais); capde laHève 
(Seine-Inférieure) ; Courtedoux, Aile près Porrentruy (canton de 
Berne). 

Les échantillons du kimmeridgien du cap de la Hève, d 'une part , 
et ceux de l'oxfordien de Trouville et de Weymouth, d 'autre part, 
ne présentent pas la moindre différence, et cependant ces échan
tillons sont très bien conservés, et permettent la plus minutieuse 
comparaison. 

Les Trigonies clavellées du kimmeridgien du cap de la Hève et de 
Boulogne, qui ne sont rien moins que rares, et que chacun peut fa
cilement se procurer , se rapportent bien aux figures de Sowerby et 
de Goldfuss, de T. clavellata, et cela surtout quant à i 'écarlement 
des rangées et quant à la grosseur des tubercules ; mais elles s'écar
tent au contraire énormément, soit de la figure dans Goldfuss, soit 
de la description, dans Rœmer , de Trigonia muricata, Goldf. La 
différence est telle, que la figure de Goldf., 137 , 1, porte au moins 
vingt-deux rangées, et les rangées, là où la coquille a ia plus grande 
largeur, ont dix-neuf tubercules, tandis que ces chiffres, pour des T r i 
gonies de même grandeur du cap de la Hève, sont quatorze rangées 
et huit tubercules. Ce sont là des différences beaucoup plus impor
tantes que celles qui ont souvent servi à faire des espèces. Nonob
stant cela, T. muricata est adoptée dans le Prodrome comme l'espèce 
clavellée du kimmeridgien, et est censée identique avec l'espèce des 
localités françaises. 

Cette T. muricata, Goldf., est citée par cet auteur uniquement à 
Torres-Vedras, en Portugal ; Rœmer y ajoute, en outre, le port lan-



dieu de Goslar (Allemagne). Mais quel est l'âge du terrain de la loca
lité de Torres-Vedras à laquelle la guerre de la Péninsule a donné 
une si triste célébrité? Je l'ignore, et cela devient d'autant plus 
obscur pour moi, qu 'une autre, la Trigonie, la T. litterata, que M. Aie. 
d'Orbigny comprend aussi dans son kimmeridgien, est citée par 
Goldfuss à la fois dans l'oolithe inférieure et dans l'Oxford-clay de 
localité allemande, et enfin à Torres-Vedras. 

J'ajouterai que M. Àgassiz, en créant la T. signata, la cite à la 
fois dans le bajocien et dans le bathonien. Cependant, dans le P r o 
drome, elle ne figure que dans le premier de ces deux étages. 

N. 

Mytilus asper, d 'Orb. ; Mytilus subpectinatus, d 'Orb. 

Sowerby, qui a créé ces deux espèces, n 'a sans doute disposé que 
d 'un très petit nombre d'échantillons de formes extrêmes, pour avoir 
été porté à les séparer ; aussi ne les cite-t-i l que dans deux localités, 
la première dans le cornbrash, la seconde dans le Kimmeridge-clay. 

Quoique la figure de Mytilus asper, de Sowerby, p. 212 , s'accorde 
assez mal avec mes échantillons, même les anglais, je ne peux 
croire qu'il s'agisse d 'une autre espèce que celle que je possède, et 
qui , n'étant pas rare dans le Bradford-clay, a dû nécessairement tom
ber sous la main de cet auteur. J 'aime donc mieux mettre ce désac
cord sur le compte du dessinateur. Mais je dois faire observer que 
ce qui a dû d'autant plus porter les auteurs à conserver les deux 
espèces, c'est que la figure citée de Sowerby répond parfaitement, 
par sa forme, au genre Modiola, tandis que celle de Mytilus subpec
tinatus, pl. 282, a la forme du genre Mytilus. Il n'y avait donc pas 
seulement deux espèces, mais deux genres ; mais ces différences de 
genre , qu'on a voulu trouver ic i , ne sont que des variations sans 
constance ; j ' e n ai la preuve par des échantillons de l'astartien (co
rallien supérieur) dont la forme se rapproche aussi des Modioles. 

M. Morris fait un pas de plus en faisant descendre le Mytilus 
asper jusqu 'au bajocien. 

M. Aie. d'Orbigny a conservé les deux espèces avec des changements 
de noms, et a placé la première dans le bathonien, et la seconde à la 
fois dans le callovien, l'oxfordien, le corallien et le kimmeridgien. 

D'après la comparaison des spécimens suivants, qui sont devant 
moi, je crois qu'on ne peut se dispenser de réunir les deux espèces : 

Du bajocienl marnes et lumachelles inférieures à la grande oolithe, 
à la Miotte, près Belfort. 



Du bathonien de Luc, de Ranville (Calvados) ; de Sentheim (Haut-
Rhin) ; de Bradford (Angleterre). 

Du callovien, étang de Moèche, près Belfort ( H a u t - R h i n ) ; Dives 
(Calvados). 

De Voxfordien, terrain à chailles, à Bendorf (Haut-Rhin). 
Du corallien, terrain as tar t ien , à Raedersdorf, à Perouse (Haut-

Rhin) ; à Tonner re (Yonne). 

Ces échantillons ne présentent aucune différence essentielle ou 
spécifique. Les variétés des terrains plus récents semblent atteindre 
une plus grande taille et avoir des stries plus fines et plus nom
breuses ; mais ces caractères ne sont pas suivis. Ainsi, si mon plus 
grand échantillon du bathonien n'a que 35 mill. de longueur, contre 
60 millim. qu'a celui du terrain à chailles, j 'ai un échantillon du 
callovien de Dives, terrain qui est à cheval sur la limite des terrains 
anciens et récents dont il est question ici, qui a la môme longueur 
de 60 mill im.; mais, d 'un autre côté, mes plus grands individus des 
trois localités du terrain astartien n 'ont que 25 millim., 3 5 , 5 ; 35 , 
soit en moyenne 32 millim. de longueur. Quant aux stries, l'individu 
de l'astartien de Raedersdorf les a notablement plus fortes que celui 
du bathonien de Ranville. Ce caractère est variable ici comme clans 
toutes les espèces à côtes. 

J'ajoute que la forme de tous ces échantillons porte dans l 'ensemble, 
et nonobstant toutes les variations, un cachet particulier qui la fait 
distinguer au premier abord de toute autre espèce. 

J 'ai parlé des figures de Sowerby ; celle de Goldfuss, pl. 129, f. 2, 
représentant le Mytilus subpectinatus, d 'Orb . , est bien; seulement 
elle est insuffisante, comme cela arrive presque toujours quand on 
ne dessine qu 'un seul individu, et ne fait pas comprendre les variétés 
qui se rapprochent par leur forme des Modioles. 

J 'ai cité l'espèce du bajocien, mais je n'insiste pas, quoique j ' a ie 
pour garant M. Morris. — La couche dont il est question est sur la 
limite du bajocien et du bathonien, et dont, comme je l'ai montré 
ailleurs, M. Aie. d 'Orbigny,dans son Prodrome, placelesfossiles tantôt 
dans l 'une, tantôt dans l 'autre de ces formations. Celte concession faite, 
je ne m'écarte plus beaucoup de l'opinion de ce savant paléontologue 
et géologue, puisqu'il fait déjà passer le Mytilus subpectinatus dans 
quatre étages, auxquels je n'en ajoute qu 'un seul. 

La Mytilus furcatus, Munst . , Goldf., 129, 6, do Nattheim, et dont 
je possède plusieurs exemplaires, ne me semble pas différer essen
tiellement de M. asper. Certainement, si on compare les figures de 
Goldfuss, de M. subpectinatus, d 'Orb . , avec celle de M. furcatus, 



Mûnst. , on aura de la peine à les considérer comme représentant une 
même espèce. Cependant, quand on a devant soi un grand nombre 
d'échantillons, on comprend que ces figures n'offrent l'image que des 
formes extrêmes, et qu'il existe, en dehors des planches, des passages 
qui les réunissent. Le Mytilus furcatus, Mûnst, , par sa forme et la 
disposition de ses côtes, ne peut se distinguer du M. asper, et quant 
au nombre de ces dern iè res , j ' a i des individus du bajocien de la 
Miotte et du bathonien de Bradford, où ces côtes ne sont pas plus 
nombreuses. Il reste une setde différence : ce sont les petites pointes 
qui existent à un quart ou un demi-mill imètre d'éloignemenl sur les 
côtes du M. furcatus, tandis que les côtes, dans le M. asper, ne sont 
que rugueuses ou tuberculeuses; un de mes individus de M. fur
catus, de Nattheim, il est vrai, n'a pas de pointes, et les côtes sont 
seulement tuberculeuses. Pour apprécier cette différence, je fais 
observer d'abord que des tubercules ont un grand air de parenté 
avec de petites pointes, dont elles sont ordinairement l'origine et 
qu'elles remplacent souvent. J e me demande ensuite si la présence 
ou l'absence de pointes, quand tous les autres caractères sont iden
t iques, peut à elle seuie, et quand encore elle n'est pas constante, 
constituer une différence spécifique; je ne le pense pas : évidemment 
les pointes sont un ornement de luxe, qui n'est le .plus souvent pas 
essentiel à l'espèce. Ce principe a été reconnu et admis pour un 
grand nombre de mollusques qu'i l serait oiseux de citer ici ; et je 
conclus par dire qu'ici encore il doit nous porter à réunir Mytilus 
furcatus à M. asper. 

0 . 

Avicula inœquivalvis, Sow. 

En examinant les échantillons nombreux et bien conservés de celte 
espèce du callovien de l'étang de Moèche et de Liffol-le-Grand, j e 
n 'ai pas pu leur trouver de différence avec Avicula sinemuriensis, 
d 'Orb . , du sinémurien. Les stries intermédiaires des côtes, que 
M. Aie. d'Orbigny dit manquer à la première, y existent bien nette
ment , et cette conformité entre des individus provenant d'étages 
aussi éloignés m'a fait penser que les espèces des terrains in te rmé
diaires pouvaient bien n'en être que des variétés. 

Les auteurs sont très peu d'accord sur la place à assigner, dans la 
série des couches, à ces espèces, et encore à deux autres, c'est-à-dire 
Avicula Mùnsteri, Bronn, et A. digitata, Deslongch., sans parler 
de plusieurs espèces créées tout récemment par M. Aie. d'Orbigny. Il 
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est très peu récréatif de s'aventurer dans le dédale des opinions qui 
se sont ainsi produites; mais, comme la divergence des auteurs est 
un argument en faveur de ma thèse, il faut bien se résigner à cette 
tâche tant soit peu herculéenne. 

Avicula inœquivalvis, Sow. — L'auteur la place dans le kelloway-
rock ; Goldfuss, dans le lias et l'oolithe infér ieure; Zieten, dans le 
lias; Rœmer , dans ie lias; Morris, dans le kelloway-rock, la grande 
oolithe et l'oolithe inférieure ; Phillips, dans l'oolithe inférieure et 
le lias moyen ; Bronn la fait passer, d'après des citations, du lias au 
callovien, en y réunissant A. sinemuriensis, d 'Orb. , et A. digitata, 
Deslongch. ; Quensledt la fait passer du lias inférieur au Jura brun S ; 
Buvignier la place dans le lias moyen ; Aie. d'Orbigny, dans le cal
lovien. 

Avicula Mùnsteri, Bronn. — Goldfuss la place dans l'oolithe infé
rieure ; Morris, dans le Bradford-clay ; Quenstedt la réunit à A, inœ
quivalvis, et la fait passer du lias inférieur au Jura brun S; Buvignier 
ja place dans l'Oxford-clay; Marcou, dans le s inémurien; d'Orbigny, 
avec A. digitata, dans le bajocien. 

Avicula digitata, Deslongch. — L'auteur la place dans la grande 
ool i the; Morris, dans l'oolithe inférieure ; d 'Orbigny, avec A Mùns
teri, dans le bajocien. 

M. Aie. d'Orbigny a remanié ces faits observés, soit pour y mettre 
plus d 'ordre et d 'unité, soit pour lus mieux raccorder avec l'opinion 
qui ne veut pas qu 'une espèce passe dans plusieurs étages, et cela 
surtout quand ces étages sont éloignés. Il a donc conservé ces trois 
espèces et a attribué chacune à un terrain : 

Avicula sinemuriensis , d 'Orb. , au terrain sinémurien , et pour 
laquelle il cite les figures à'Avicula inœquivalvis, de Goldfuss, de 
Zieten et de Phillips, pl. 14, fig. 4 : 

Avicula digitata, Deslong., au bajocien, à laquelle il réunit 
A. Mùnsteri, Bronn, et A inœquivalvis, Sow. dansPhillips, p. 1 2 8 ; 

Avicula inœquivalvis, Sow., au callovien, pour laquelle il ne cite 
que la figure de Sowerby. 

Les nouvelles espèces, A. Hersilia, d 'Orb . , dans le bajocien; 
A. Janthe, d 'Orb. , et A. Jason, d 'Orb . , pourraient bien n 'être 
que des variétés de l'espèce dont je m'occupe ici. 

A ce classement, on peut objecter que M. d'Orbigny n'y tient pas 
compte des citations positives des auteurs : ainsi Goldfuss place son 
A. inœquivalvis à la fois-dans ie lias et l'oolithe inférieure, el ce 
pendant M. d'Orbigny supprime ce dernier terrain. A. digitata, 
Deslongch., devrait figurer au bathonien et non au bajocien, puisque 



son auteur l'a rencontrée dans le calcaire de Caen (1), qui , d'après 
M. d'Orbigny lui-môme, appartient au bathonien. 

Je signalerai encore une erreur ou un double emploi : c'est que 
M. Aie. d'Orbigny cite l'A. inœquivalvis de Phillips aussi bien pour 
son A. sinemuriensis, du sinémurien, que pour l'A. digitata, du 
bajocien ; or, il est évident que celte espèce ne peut être scindée en 
deux, car Phillips (2) dit deux fois, pag. 108 et pag. '161, que son 
espèce se trouve à la fois dans l'oolithe inférieure et le lias moyen. 
On le voit, ce remaniement n'a guère avancé la question. Le seul 
moyen de couper court à la difficulté me paraît être de réunir toutes 
ces espèces ; il es t , du res te , tout indiqué par les observations de 
quatre auteurs, qui placent Avicula Mùnsteri, Bronn, chacun dans 
un autre étage, depuis ie sinémurien jusqu 'à l'oxfordien. L'examen des 
matériaux que je possède confirme entièrement cette manière de voir. 

J 'ai cette Avicula inœquivalvis,Svw., du : 

Sinémurien de Mirecourt (Vosges) ; de Zinsweiler (Bas-Rhin) ; de 
Sentheim (Haut-Rhin) ; du Galgenberg, de Eyachriss, près Balingen 
("Wurtemberg), dans le lias (3. 

Liasien du Silzbrunnen (Bas-Rhin) ; du pont du Creusot, près Semur 
(Côte-d'Or) ; du Galgenberg, près Balingen (Wurtemberg), dans 
le lias y, du Mont d 'Or, à Lyon. 

Toarcien de Gundershoffen (l ias-Rhin). 
Bajocien de la Miotte, près Belfort; du Mont d'Or, près Lyon. 
Bathonien de Ranville (Calvados). 
Callovien de l'étang de Moèche, près Belfort; de Liffol-le-Grand 

(Vosges); des marnes oxfordiennes à Belfort; des argiles de Dives 
(Calvados). 

Oxfordien, du terrain à chailles de Winkel (Haut -Rhin) ; de Ma-
mers (Sarthe). 

Il y a dans ces variétés de terrains et de localités si diverses, on 
devait s'y attendre, de légères différences : il n'y a cependant que 
celle que présentent les échantillons du bajocien de la Miotte qui me 
paraît avoir une certaine importance. Sur celte variété, les côtes sur 
la valve droite ne sont généralement pas marquées au sommet : cette 
partie lisse s'étend plus ou moins vers le bord palléal jusqu 'à l 'a t 
teindre quelquefois; entre les exemplaires où la partie lisse n'a que 
a à 5 millim., à partir du sommet, et ceux où on aperçoit à peine 
des traces de côtes, il y a tous les passages possibles; mes échan-

(-1) Mém. Soc. linnéennc de Normandie, vol. VI, p. 137. 
(2) Geologf oj the Yorkshire coast. 



lillons de cette variété ne sont pas grands et ne dépassent pas 26 mil-
lim. de longueur; la forme en est très rapprochée à'A. inœquivalvis du 
callovien. J 'ai reconnu cette particularité d 'être lisse au sommet et 
d'avoir les côtes peu marquées à des individus exceptionnels, mêlés 
avec d'autres qui se trouvaient dans les conditions normales, et pro
venant, les uns du liasien du pont du Creusot, p rèsSemur , les autres 
du bajocien de Lyon (Rhône), mais, il faut le dire, à un degré 
moindre qu'a ceux de la Miotte. Ces derniers doivent-ils être par ce 
motif séparés de A. inœquivalvis pour être rangés avec A. Hersilia, 
nouvelle espèce créée par M. Aie. d'Orbigny? L'irrégularité même qui 
existe dans le caractère des côtes affaiblies m'en fait douter. Cepen
dant , si à tout événement il en était ainsi, cela ne changerait rien à 
mon raisonnement, car il resterait pour le bajocien non-seulement 
les exemplaires de Lyon, mais l'opinion même de M. d'Orbigny et 
celles de Goldfuss et de Quenstedt , e tc . 

Je ne pense pas que l'existence des stries intermédiaires des côtes 
sur la valve droite puisse être considérée comme un caractère spéci
fique, car ces stries sont très variables de force et de nombre. Sur 
treize échantillons du callovien de l'étang de Moèche et de Liffol que 
j ' a i devant moi, dont le plus grand a 40 millim. de longueur, et qui 
portent huit à douze stries intermédiaires, celle du milieu étant plus 
forte que les autres, il y en a trois dont les intervalles des côtes sont 
lisses au sommet. Parmi dix-huit échantillons du callovien de Dives, il 
n 'y en a que deux dont la valve bombée montre fianchernenl les 
s t r i es ; dans sept autres, ce caractère est imparfaitement accusé et 
réduit souvent à la strie médiane, et enfin, dans neuf, les intervalles 
sont lisses ; il en est de même pour mes échantillons des marnes ox
fordiennes de Belfort. Les plus grands exemplaires de ces deux der
nières provenances ne dépassent pas 18 millimètres de longueur. On 
pourrait donc bien attribuer au jeune âge l'état imparfait et obscur 
de ces stries. 

P. 

Je crois devoir réunir les espèces : Ostrea gregaria, Sow.; O. so-
litaria, Sow.; O. pulligera, Goldf.; 0. pa/metta, Sow.; O. nodosa, 
Munst. ; O. rostellaris, Miinst. Après avoir étudié avec soin les 
échantillons qui sont devant moi et dont l'état va suivre, j ' a i acquis 
la conviction qu'ils constituaient tous une seule et même espèce. 

Je possède cette Ostrea : 

Du bajocien de la Miotte, près Belfort; des Moutiers et de Curcy 
(Calvados); de Dundry, près Bristol (Angleterre). 



Du bathonien de Ranville el de Luc (Calvados); de Hamptoncliff, 
près Bal h (Anglelerre). 

Du callovien de l'étang de Moèche.(Haut-Rhin) ; de LilTol-le-Grand 
(Vosges) ; d'Etrochey (Côte-d'Or) ; de Mainers (Sarthe). 

De Y oxfordien du terrain 'a chailles de Ligsdorf (Haut -Rhin) ; de 
Calabry ,prèsPorrent ruy;du Fringely,d 'Oberbuchsiten,cleIaferme 
de Bracheten (canton de Soleure); de Vicux-St-Remy (Ardennes); 
de Trouville (Calvados); d'Osniington, près Weymouth (Angleterre). 

Du corallien de l'aslarticn à Ligsdorf (Haut Rh in ) ; de Tonnerre 
(Yonne); de Sampigny (Meuse); du Monetier (Salève). 

Du kimmeridgien de Morvillars (Haut-Rhin) ; d'Audincourt (Doubs) ; 
du Banné, près Porrentruy ; de Sainte-Croix (canton de Vaud) ; 
du cap de la Hève (Seine-Inférieure). 

Ce que j 'avance ici pourra paraître hardi aux personnes qui com
parent entre eux des individus isolés, de formes extrêmes, de localités 
ou de terrains différents ; mais si l'on lient compte de la latitude qu' i l 
convient d'accorder au genre Ostrea, qui en demande beaucoup plus 
que d'autres, parce, que les individus dont il se compose, s'altachant 
à des corps étrangers ou à eux-mêmes , prennent par ce motif les 
formes les plus variées, on ne trouvera pas mon opinion si extraor
dinaire. Il est certain que , dans le nombre des échantillons d 'un 
terrain donné , on trouve des individus qui ne présentent aucune 
différence avec d'autres de terrains plus ou moins éloignés; et aussi 
j ' a i des individus isolés du bajocien qui sont parfaitement identiques 
avecd'autres du corallien. J'ajoute que, si n'était la couleur différent 
de la roche, il me paraît tout à fait impossible de distinguer des 
O. gregaria, Sow., du callovien de Dives, d 'O. solitaria, Sow. , 
du kimmeridgien du Banné. Cela mel en évidence qu'il est impossible 
de scinder cette série non interrompue de formes variées, mais con
servant le même type, depuis le bajocien jusqu 'au kimmeridgien. 

Analysons maintenant l'opinion des ailleurs : 
M. Goldfuss place O. gregaria, Sow., et O. pulligera, Goldf., dans 

le prétendu coral-rag ; mais ce terrain, clans lequel esl compris celui de, 
la localité de Nattheim , équivaut plutôt h l'oxfordien du Prodrome. 

Les 0. nodosa, Munst. , et O. rostellaris, Miïnst., se rencontrent 
un peu plus bas ; mais Goldfuss n' indique pas l'étage précis ; elles ne 
paraissent pas être abondantes, car M. Quenstedt, dans son Hand-
buch et ses autres ouvrages, n'en parle pas. 

M. Rœmer attribue 0. pulligera au corallien el O. solitaria au 
portlandien; il dit que certains individus de celte dernière espèce 
ressemblent beaucoup, les uns à 0. crenata, Goldf., les autres à 



O, gregariu, Sow. M. Bronn va pins loin que moi, puisqu'il réunit 
à O. gregariu, Sow., même O. colubrina, Goldf., ou carinata, Lamk. 
dans Zieten. 31. Aie. d'Orbigny n'a pas la forme dont j e m'occupe 
ici, ni aucune qui puisse être considérée comme son équivalent, ni 
dans le bajocien, ni dans le bathonien du Prodrome. 

Cet auteur attribue O. gregariu, Sow., à laquelle il réunit O.pal-
metta, Sow., au callovien, à l'oxfordien et au corallien. L 'O. solitaria, 
Sow., à laquelle il réunit O. pulligera, Goldf,, il l 'attribue au 
corallien et au kimmeridgien , et il admet donc ici une infraction 
à son système habituel. 

Sowerby place O. palmetta, Sow., dans l'Oxford-clay, O. gre
gariu et 0. solitaria, dans le coral-rag. 11 cite celte dernière espèce 
de Weyrnou th ; mais dans celle localité je l'ai rencontrée plus bas, 
c 'est-à-dire dans l'Oxford-clay d'abord, immédiatement au-dessous 
du célèbre gîte d''Ostrea dilatata, et un peu plus haut dans le calca-
reous-grit. Sowerby, auteur des deux dernières espèces, les ayant 
placées au même niveau, on se demande comment il est venu à 
l'idée des paléontologues du continent de faire de la première l ' e s 
pèce de l'Oxford-clay ou du callovien et de la seconde celle du k im
meridgien ? 

M. Morris lui, à l'inverse des auteurs du continent, fait de \'0. gre-
garia une espèce plus récente que O. solitaria; il place la première 
dans le calcareous-grit et le coral-rag, la seconde dans l'inferior 
oolilhe, le coral-rag et le Portland-stone. 

M. Phillips est encore d 'un autre avis : il at tr ibue 0. gregariu, 
Sow., à ses couches 6 , 7 et 12 qui répondent à coraline oolithe, à 
lower-calcareous-grit et à impure-limesione ou oolithe inférieure. 

Conybeare cite aussi 0. gregaria, Sow. , de l'oolithe inférieure de 
Dundry. 

J'ajoute quelques observations, qui trouvent naturellement ici leur 
place. 

On rencontre en abondance dans le bathonien de Ranville, de 
Luc et de Balh, une petite Huître, qui évidemment n'est autre chose 
que YOstrea gregaria, Sow., dans son jeune âge, et qui paraît avoir 
été confondue avec Y O. costata, Sow., dont elle diffère cependant 
complètement, sauf la taille. La première espèce se distingue de la 
seconde par des côtes plus régulières et plus fortes et qui existent 
sur les deux valves, et par la crénelure, due à ses côtes, dont les bords 
sont ornés et qui font engrener une valve dans l 'autre. Ce qui a pu 
donner lieu à cette erreur , ce sont des valves inférieures d'O. gre
garia mal conservées, dont le bord palléal était usé ou engagé dans 
la roche, et qui présentent dans cet état quelque ressemblance avec 



0. costata; c'est encore Pinallenlioi) donnée à la valve supérieure, 
qui est cependant assez commune et souvent réunie à celle inférieure, 
enfin l'absence même ou au moins la grande rareté dans les trois 
localités A'O. costata, qu'on était tout naturellement disposé à y 
rencontrer , vu qu'elle caractérise ailleurs le bathonien. 

J 'ai écarté de ma synonymie 0. colubrina, Goldf., ou O. amor, 
d 'Orb . , à cause de sa forme allongée et de sa section carrée ; il y a 
cependant quelques individus qui la relient à 0. gregaria; mais, avec 
la variation si grande qui est propre à ce genre, la délimitation des 
espèces restera toujours un peu obscure et incertaine; aussi Goldfuss 
dit au sujet d 'O. gregaria: 

« La différence plus ou moins grande des deux diamètres (c'est-
à-dire de la longueur et de la largeur), l ' importance de la courbure , 
le nombre, le degré de tranchant des plis , leur disposition sur des 
faces latérales voûtées ou angulaires, sur un dos uni ou bombé, toutes 
ces différences qu'on rencontre sur ces individus du même gîte 
et qu'on est obligé d'expliquer par la différence d'âge et par un 
accroissement plus ou moins p rompt , sont souvent aussi grandes 
que celles entre les formes d'individus qu'on peut considérer comme 
des espèces différentes, parce qu'on ne les rencontre pas dans les 
mêmes formations. » 

Q. 

Rhynchonella concinna, d 'Orb. —• Cette Rhynchonel le , qu 'on 
trouve également dans le callovien de Liffol-le-Grand, s'éloigne à 
tel point par ses caractères de la forme normale de R. concinna, 
qu'on serait parfaitement autorisé à en faire une espèce nouvelle, si 
on la considérait isolément et sans les variétés qui l 'accompagnent et 
qui la relient à R. concinna. 

Voici, à tout événement, les caractères principaux de cette variété : 
La forme est tr iangulaire, le crochet très pointu , les côtés qui 

s'étendent le long des arêtes cardinales offrent des surfaces planes, 
quelquefois même concaves, el qui forment des angles droits avec les 
valves. Les côtes sur la valve inférieure sont au nombre de 36. Le 
sinus est moins prononcé, el la plus grande épaisseur est beaucoup 
plus rapprochée du crochet que dans les R. concinna. L'angle des 
arêtes cardinales est de 7a degrés. 

Pour pouvoir comparer les éléments de cette variété avec ceux 
des R. concinna, je réunis ici dans un tableau les différents carac
tères de 15 individus de R. concinna, provenant de Ranville. 
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Ce tableau fait voir : 
1° Que la largeur, l 'épaisseur, mais surtout l'angle apicial de 

R. concinna augmentent avec l 'âge; 2° que la variété 7 du callo-
vien, qui s'écarte lopins de la forme normale , est 1res rapprochée 
des individus jeunes du bathonien de Ranville ; 3° que les éléments 
du n" 8, qui est la variété de passage du callovien, sont intermédiaires 
entre ceux du n° 2 et du n" 7 ; k" que les chiffres moyens n° 2 dif
fèrent notablement de ceux indiqués par M. de Buch, q u i a évidem
ment eu à sa disposition des matériaux d'autres localités ; 5° que les 
écarts des exemplaires du même gîte sont très considérables. 

En résumé, ces chiffres enseignent les grandes variations que 
subit une même espèce, variations qui existent non-seulement en 
raison des localités ou des terrains différents, mais même pour des 
individus du même gîte. Ils montrent qu'il faut accorder une bien 
plus grande latitude à l'espèce qu'on ne l'a généralement fait j u s 
qu'ici. 

La forme qu'affecte cette espèce est rare dans le lias et le bajocien ; 
elle est, au contraire, très abondante dans le baihonien et s'efface 
ensuite de nouveau dans le callovien. L'oxfordien eu offre un grand 
développement sous le nom de IL lacunosa et de li. inconstans, le 
corallien et le kimmeridgien sous le même nom du li. inconstans. 
M. Rœmerc i t e /2 . concinna jusque dans le corallien supérieur. Toutes 
ces formes doivent-elles être réunies comme l'ont fait les premiers 
paléontologues dans leur simplicité? Je suis disposé à le croire avec 



M. Quenstedt ; mais mes matériaux insuffisants ne me permettent 
pas d'appuyer celte opinion de preuves. 

R. 

Terebratula coarctata, Sow. ; Terebratula reticulata, Smith. ; 
Terebratula Rickardiana, d 'Orb. 

Quand on cherche à se rendre compte de la place, dans la série 
des étages, qui convient aux deux premières espèces, on est très 
embarrassé, car on trouve peu d'accord entre les auteurs sur la ques
tion : les observations purement locales des uns, la manière de voir 
trop systématique des autres, n'y ont pas amené beaucoup de lumière, 
et i c i , comme ailleurs, ce désaccord même et la grande analogie 
entre les 3 espèces indiquent leur réunion comme seul moyen d'aplanir 
la difficulté. 

Ainsi T. coarctata, Sow., l 'auteur l 'attribue à la couche i m m é 
diatement au-dessus de l'oolithe de Balh, c 'est-à-dire au Bradford-
clay : MM. d'Orbigny et Quenstedt adoptent cette opinion; mais il 
en est autrement pour T. reticulata, que Sowerby attribue au ful-
ler 's-earth, qui est la couche immédiatement au-dessous de l'oolithe de 
Bath, tandis que M. d'Orbigny, tout en citant Sowerby et sa figure, 
place cette espèce dans le callovien, et M. Quenstedt encore bien 
plus haut, c 'est-à-dire dans le Jura blanc, ce qui répond à peu près 
à la partie moyenne de l'oxfordien du Prodrome. 

En outre, c'est cette espèce que Sowerby signale comme d 'une 
forme plus ronde que T. coarctata, tandis que pour M. Quenstedt, 
au contra i re , c'est T. reticulata; qui serait caractérisée par une 
forme plus allongée, et ici M. Quenstedt a raison, car l'espèce de 
Jura blanc qu'il compare à celle du Bradford-clay est effectivement 
un peu plus allongée. 

M. Morris supprime T. reticulata et conserve T. coarctata pour 
le ful lerVearth, la grande oolithe et le Bradford-clay, ce qui me paraît 
bien plus raisonnable. 

M. Bronn suit Morris et supprime T. reticulata. 
M. d'Orbigny ayant adopté T. coarctata pour le bathonien, 

T. reticulata pour le callovien, crée une espèce nouvelle T. Rickar
diana, pour son oxfordien ; cette espèce correspondrait à T. reticu
lata, Smith, du Jura blanc y du Wurtemberg. H. d'Orbigny dit 
qu'elle est caractérisée par une forme plus allongée et par un treil-
lissage plus fort. Quant au premier caractère, l'observalion est d ' ac 
cord avec celle de M. Quenstedt et avec celle que je fais sur mes 
propres exemplaires du Wur temberg ; quant au second, je ne le 



trouve pas fondé, en tant qu'il s'agit de la comparaison avec les 
échantillons du Bradford-clay, dont le treillissage est aussi fort et 
même parfaitement identique. 

Mes exemplaires du callovien ont la même forme que ceux du 
bathonien et de l'oxfordien ; ils sont de plus grande (aille et les stries 
divergentes y sont plus fines, à tel point que quelquefois on ne les 
aperçoit bien qu'à l'aide de la loupe. Or M . Quenstedt (1), en parlant 
de T. coarctata du bathonien de Ranville, dit précisément que les 
stries y deviennent souvent fines à presque disparaître, mais que 
la même espèce du même terrain ou du Jura brun e, du W u r t e m 
berg, est complètement lisse. 

On se convaincra, d'après cela, qu 'un peu plus ou moins de force 
dans les stries divergentes ne peut pas constituer un bon caractère 
spécifique, aussi peu ici que dans une foule d'antres espèces, parmi 
lesquelles nous citerons Hemithiris spinosa, où nous voyons varier le 
nombre des côtes, sur des individus de même longueur, de 26 à 90 , 
différence beaucoup plus grande que celle qui dislingue les échan
tillons de T. coarctata du callovien de ceux des autres terrains, où 
elle est tout au plus dans le rapport de 1 à 2 , augmentée sans doute 
eu apparence par l'état fruste des provenances du callovien. 

État de mes matériaux : 

Du bathonien, à Ranville, Luc (Calvados); à Hamptoncliff, à Brad-
ford (Angleterre). 

Du callovien, aux Errues (Haut-Rhin); à Liffol-le-Grand (Vosges);. 
à Saint-Rambert (Ain); à Châtillon-sur-Seine (Côte-d'Or). 

De l'oxfordien, à Étrochey (Côte-d'Or); Jura blanc y du Lochenfels, 
près Balingen (Wurtemberg) . 

S. 

Marnes oxfordiennes. 

Aucune des divisions du Prodrome de M. Aie. d'Orbigny ne répond 
exactement aux marnes oxfordiennes, telles qu'elles sont constituées 
dans les contrées de l'Est. Car pour équivalent des trois étages, 1° de 
l'oolithe sous-oxfordienne, 2° des marnes oxfordiennes, et 3° du ter
rain à chailles, bien séparés quant à tous leurs caractères et formant 
des horizons bien nets dans les monts Jura et même dans le W u r 
temberg, le Prodrome ne présente que deux divisions, le callovien 

(1) Handbuch, p . 465. 



el l'oxfordien, de manière que, pour réunir la faune des marnes 
oxfordiennes, il faut puiser tantôt dans le callovien, tantôt dans 
l'oxfordien du Prodrome, niais plus dans le premier que dans le 
dernier. 

Voici comment sont répartis dans le Prodrome : 1° les fossiles des 
marnes oxfordiennes de Belfort: 

Dans le bathonien, 1 espèce; dans le bathonien et le callovien, 1; 
dans le callovien, 1 0 ; dans le callovien et l'oxfordien, 2 ; dans l 'ox
fordien, 6 ; dans le corallien, 1. 

2° Ceux signalés par M. Marcou dans les marnes oxfordiennes des 
environs de Salins : 

Dans le liasien, 1 espèce ; dans le toarcien, 1; dans le bajocien, 2; 
dans le bathonien et le callovien, 1; dans le callovien, 6 ; dans le cal
lovien et l'oxfordien, 2 ; clans l'oxfordien, 7. 

3° Ceux du Jura brun S ou Ornathenlon du Wurtemberg, en écar
tant tous ceux dont la synonymie est douteuse : 

Dans le callovien, 7 espèces; dans le callovien et l'oxfordien, 3 ; 
dans l'oxfordien, 4-

T. 

Parmi tous les genres fossiles, il n'y en a aucun, peut-être , où les 
paléontologues aient été aussi prodigues d'espèces, comme dans celui 
des Belemnites. Aux motifs ordinaires qui entraînent à l 'abus des 
noms, sont venues se joindre ici l'absence de caractères nets et 
précis et une très grande variation dans les formes. Les 400 ou 500 
noms de Belemnites, consignés dans la synonymie de l'Index palœon-
tologicus de M. Bronn, témoignent de ce que j 'avance ici. 

Quoique les Belemnites canaliculées aient eu aussi leur bonne 
part dans cette abondance, j 'é tais cependant sur le point de réduire 
les espèces assez nombreuses de ce groupe à une seule ; mais une 
étude plus approfondie m'a fait concevoir des doutes , et j ' a i dû me 
résigner à laisser subsister, au moins provisoirement, deux espèces, 
c'est-à-dire B. canaliculatus, Schloth., et B. kastatus, Blainv. 

Les auteurs ne sont pas d'accord sur le choix des caractères 
propres à distinguer entre elles les espèces canaliculées. Si M. de 
Blainville (1), sous ce rapport, n'est pas net, cela tient peut-être à 
l'insuffisance évidente des matériaux dont il disposait. Cet auteur pro
pose 6 espèces de Belemnites canaliculées ; les caractères dont il fait 
usage pour les séparer sont : 

(1) Mém. sur les Belemnites. 



1" La forme conique ou liastée , courte ou effilée; 2° la grandeur 
de l'alvéole ou cavité; 3° les sillons latéraux. 

M. Aie. d'Orbigny ( i ) fait deux groupes : le premier, ou les canali-
culali, est caractérisé par, 1° la forme conique ou lancéolée; 2° par 
un sillon central occupant presque toute la longueur ; 3° par l'ab
sence de sillons latéraux. Le second, ou les hastati, est caractérisé: 
1° par une forme plus allongée ou lancéolée ; 2° par un sillon ven
tral n'existant que sur la partie antérieure ; 3° par la présence de 
sillons latéraux. 

La séparation des 3 espèces principales de M. Quenstedt : B. ca-
naliculatus, B. semi-hastatus, B. hastatus (2), ne repose, en grande 
partie, que sur des motifs géologiques, c 'es t -à-dire sur la différence 
de l'âge des couches dans lesquelles on les rencontre. Cet auteur 
indique cependant, pour le B. canaliculatus, une forme plus conique 
et moins hastée. 

De ces caractères, à beaucoup près, le meilleur me semble être 
la présence ou l'absence des sillons latéraux, quoique celui-là même 
ne soit pas toujours ni net ni constant. Quant à la forme plus conique 
et le sillon ventral existant sur toute la longueur, ces deux éléments 
prédominent dans les variétés des terrains les plus anciens ; mais, 
pour arriver aux formes toujours lancéolées et aux sillons r a c 
courcis des terrains plus récents, les passages des anciennes formes 
aux nouvelles sont si gradués et si multipliés, qu'il est impossible 
de fixer une limite, et de savoir où finit l 'une et où commence 
l 'autre. 

Pour pouvoir apprécier l 'importance de ces caractères, j ' a i m e 
suré un certain nombre de Bélemnites et je vais en donner le détail. 

Bêlemnit-es des marnes oxfordiennes de Belfort. 

N° 1. Le sillon large s'étend jusqu'à l 'extrême pointe, la forme 
est un peu aplatie, le renflement est très faible et n'équivaut qu'à 
0 m m , 8 7 5 ; pas de traces de sillons latéraux. 

N° 2. Longueur, y compris l'alvéole presque entière, 110 milli
mèt res ; largeur au renflement, 9 m m , 5 ; largeur en arrière de l 'a l 
véole, 8 m m , 2 5 ; épaisseur, 6 m m , 5 0 . 

Le sillon ventral s'étend jusqu'à la pointe, qui est très effilée; 

(1 ) Paléontologie française, terrains jurassiques. 
(2) Petrejaetenkunde Veutschlands, Handbuch. 



point de sillons latéraux ; ce numéro a beaucoup de rapport avec le 
B. Bessinus, d 'Orb. (1). 

K° 3. Longueur, 77 mill imètres; largeurau renflement, 6 m n l , 5 0 ; 
largeur.en arrière de l'alvéole, 6 mil l imètres ; épaisseur au renfle
ment, 5 millimètres ; épaisseur en arrière de l'alvéole, Umm,15. 

Le sillon ventral y existe large et profond jusqu 'à la pointe en s'y 
atténuant un peu. Sillons latéraux des deux côtés, simples, larges et 
très peu profonds. 

N° k. Longueur sans alvéole, 107 millimètres; largeur au renfle
ment, 1 5 m m , 1 2 ; largeur en arrière de l'alvéole, 9 m m , 2 5 ; épaisseur 
au renflement, 13 millimètres; épaisseur en arrière de l'alvéole, 
9 m m , 1 2 . 

Le sillon ventral s'élargit et perd sa profondeur vers le milieu de 
la longueur ; il vient mourir tout près de la pointe ; point de sillons 
latéraux. Cette forme approche du type normal donné par M. Aie. d'Or
bigny pour B. hastatus et par 31. Quenstedt pour celle de B. semi-
hastatus. 

N° 5 . Longueur sans alvéole, 66 millimètres ; largeur au renfle
ment, 9 m " ' .50 ;. largeur en arrière de l'alvéole, 5 I I l m , 25 ' ; épaisseur au 
renflement, 6""",50; épaisseur en arrière de l'alvéole, 4"'"', 75. 

Sillon ventral large et profond s 'étendantjusqu'à l'extrémité posté
rieure. Double sillon latéral marqué faiblement d 'un côté. 

Entre lesn° s k et 5, d 'un côté, et les n"' 1, 2, 3 , de l'autre, il existe 
toute sorte d'autres combinaisons des éléments qui constituent les 
caractères. On remarquera, dans les n " 1, 2, 3 , le sillon ventral 
régnant sur toute la longueur ; dans le n° 2, la longue pointe effilée ; 
dans le n" 3, le peu de largeur comparée à la longueur de la Bélem-
nite ; ces différentes circonstances rapprochent ces échantillons de 
B. canaliculatus, mais ne s'accordent nullement, ni avec les figures, 
ni avec les descriptions données jusqu'à présent des B. semi-hastatus 
ou B. hastatus. 

Belemnites du callovien des Vaches-Noires. 

Mes échantillons de cette localité sont moins nombreux ; cepen
dant il y en a aussi qui s'écartent beaucoup de la forme de B. hastatus 
ou semi-hastatus. 

N° 6. Longueur conservant à peu près la moitié de l'alvéole, 
113 millimètres; largeur à l'extrémité antérieure, 20 millimètres; 
épaisseur à l 'extrémité antérieure, 17""",50. 

(1) Paléontofogie française, pl. '13. 



Forme conique; le sillon ventral, s'efïaçant un peu vers l 'extrémité 
postérieure, existe jusqu 'à la pointe, qui est assez effilée ; point de 
sillons latéraux. 

N° 7. Fragment sans alvéole; longueur, 78 millimètres; largeur à 
l 'extrémité antérieure, 10 millimètres ; épaisseur à l 'extrémité anté
r ieure , ô m m , 2 5 . 

Forme d 'un cône très pointu ; le sillon ventral, large et profond à 
la base, s'étend, en s'atténuant, jusqu 'à l 'extrême pointe ; les sillons 
latéraux sont représentés par des méplats à peine visibles; cepen
dant tous ces échantillons du Calvados sont de la plus belle conser
vation. 

Cette variété a à peu près la forme de B. unicanaliculatus, Hart . , 
du bajocien de M. Aie. d'Orbigny (1). On conviendra qu 'une forme 
aussi pointue que le n° 6 est très éloignée des figures publiées de 
B. semi-hastatus et B. hastatus. On peut en dire presque autant du 
n» 5. 

N" 8. Longueur avec bonne partie de l'alvéole, 1Ù6 millimètres ; 
largeur au renflement, \k millimètres ; largeur en arrière de l'al
véole, 6 m " ' ,50 ; épaisseur au renflement, 12™m,50 ; épaisseur en 
arrière de l'alvéole, 7 millimètres. 

Sillon ventral profond et large jusques un peu au delà de la moitié 
de la longueur de la Bélemnite; là il s'aplatit et s'évanouit ensuite à 
la base de la pointe ; les sillons latéraux sont marqués, mais pas 
d 'une manière nette. C'est la forme type de B. hastatus, Blainv., de 
M. d'Orbigny. 

Bélemniles du bajocien. 

Les Bélemnites canaliculées paraissent être très rares dans le 
toarcien; je n'en possède pas; mais, par contre, j ' e n ai du bajocien ; 
elles n 'ont aucun renflement et offrent, au contraire, des variétés 
très couiques; la plupart, cependant, sont rapprochées de B. Blain-
villei, Voltz (2), et de B. canaliculatus, Schloth. (3). Le sillon cen
tral s'étend quelquefois jusqu'à l 'extrême pointe, comme dans ces 
figures; tantôt il n'existe que sur les 3/u ou les 5 / 6 " de la longueur; 
quelques échantillons sont un peu aplatis vers le milieu ; d 'autres, 
au contraire, ont plus d'épaisseur que de largeur; il n'y a aucune 
trace de sillons latéraux. Parmi ces formes variées, j e dois en signa
ler une : 

(1 ) Paléontologie française, Terrains jurassiques, pl. 1 2, fig. 9 à 4 6. 
(2) Paléontologie française, pl. 4 2. 
( 3 ) Zieten, Pétrifications du Wurtemberg, pl. 24 , fig. 3 . 



N" 9 du bajocien de Saint-Vigor; sa longueur, quoique compre
nant touie l'alvéole, n'est que de 26 millimètres; son diamètre, à la 
base, 1 0 m n , , 5 0 . 

Sa forme est celle d'un cône presque régul ier ; le sillon ventral a 
l m m , 5 0 de largeur à la base; il se rétrécit postérieurement, en con
servant la même profondeur, jusqu'à l'extrémité de la pointe ; point 
de sillons latéraux. 

Cette Bélemnite ne peut pas non-seulement s'assimiler à aucune 
des 3 espèces que donne le Prodrome pour le bajocien, mais elle 
s'éloigne complètement de toutes les figures et descriptions de 
Belemnites canaliculées ; elle n'est cependant pas isolée, et se relie 
par des passages aux formes du bajocien dont je viens de parler. 

Belemnites canaliculées du Wurtemberg. 

N" 10. B. canalicu lotus y Schlolh. Parmi les individus du Jura 
brun S, il y en a qui ressemblent beaucoup à ceux du bajocien fran
çais dont il vient d 'être question; aussi M. de Blainville y com-
pare-t-il tantôt sa B. Aldorfensis, tantôt celle acutus (Blainvillei, 
Voltz), et il ne me paraît pas possible de les en séparer. Le sillon ventral 
approche plus ou moins de la pointe, suivant les individus ; les sillons 
latéraux n'existent pas. M. Quenstedt, quoique disposé à admettre 
ce caractère pour toutes les Belemnites canaliculées jurassiques, dit 
ne les avoir jamais observés sur les échantillons du Jura brun S. 

Les individus du Ju ra brun z (1) forment le passage entre B. ca-
naliculatus du Jura brun o* et B. semi-hastatus du Jura £ ; il y a 
même identité presque complète avec certaines variétés de cette 
dernière. 

N° 1 1 . Longueur avec partie de l'alvéole, 58 millimètres ; largeur 
au renflement, 7 m m , 7 5 ; largeur en arrière de l'alvéole, 7 m m , 1 2 ; 
épaisseur au renflement, 6 millimètres; épaisseur à la base, 6 m m , 7 5 . 

(4) On pourra se faire une idée plus nette de l'âge du Jura brun s 
par le tableau suivant, où j 'a i indiqué les divisions qu'occupent, dans 
le Prodrome de M. Aie. d'Orbigny, les fossiles de ce terrain du 
Wurtemberg dont je possède la plus grande part ie: liasien, I espèce ; 
bajocien, 5 ; bathonien, I 0 ; bathonien et callovien, % ; callovien, 7 ; 
callovien, oxfordien et corallien, 1 ; oxfordien, 4. 

Il ne peut y avoir de doute sur une détermination identique des 
deux côtés du Rhin, que pour l'espèce du liasien qui est Terebratula 
resupinata, Sow. Quant aux autres, les mêmes planches, celles de 
Zieten et de Goldfuss, ayant servi aux Allemands comme aux Fran
çais, la discordance n'est pas possible. 



N° 12. Longueur avec partie de l'alvéole, 54 mill imètres; largeur 
au renflement, 7 n , m , 2 5 ; largeur en arrière de l'alvéole, 6 m m , 5 0 ; 
épaisseur au renflement, 5 m m , 5 0 ; épaisseur à la base, 6 m m , 2 5 . 

Dans le n° 12 , le sillon ventral atteint la pointe ; dans le n° 1 1 , il 
en reste éloigné du quart de la longueur ; point de sillons latéraux. 

B. fusiformis, Mill., du Jura brun £. M. Quenstedl ne sépare 
celle espèce de B. semi-hastatus que parce qu'elle a, dit-il, le sillon 
plus court, et ici, je dois le dire, cet auteur n'est pas conséquent 
avec lui-même, car il reproche ailleurs (1) à M. Aie. d 'Orbigny, et 
peut-être avec raison, de s'être servi de la plus ou moins grande lon
gueur du sillon ventral pour faire des espèces. M. Quenstedt ne veut 
sans doute pas mettre celte espèce avec B. hastatus, à laquelle elle 
ressemble on ne peut plus, ainsi qu'on le constatera facilement par 
l'inspection des figures, pl. 29 de cet auteur (2), parce que nous 
sommes ici dans le Jura brun E, et que B. hastatus ne doit faire 
son apparition qu'avec le Jura blanc. Ce scrupule étonne de la part 
de M. Quenstedt, qui a su s'affranchir des préventions, et qui, ordi
nairement, ne sacrifie pasau culte des espèces parquées dans un seul 
étage. Pour moi, cetie espèce hastée, apparaissant déjà dans le Ju ra 
brun £, est une variété de passage qui aide à relier toutes ces Bélem-
nites canaliculées. 

Belemnites semi-hastatus. Blainv. Les échantillons nombreux que 
je tiens de M. Fraas sont du Jura brun £, qui parallélisé avec le 
Prodrome est, comme on l'a vu, un mélange, quant aux fossiles, du 
callovien et de l'oxfordien, où cependant le premier prédomine. La 
différence entre les individus est 1res grande : les uns sont rappro
chés de B. canaliculatus, Schloth. ; les autres de B. hastatus, 
Blainv.; l 'ensemble de l'espèce constitue donc véritablement un 
passage entre ces deux derniers. 

Individus se rapprochant de Belemnites canaliculatus, Schloth. 

N ° 1 3 . Longueur jusqu 'à l'origine de l'alvéole, 100 millimètres; 
largeur au renflement, l t t r a n , 2 5 ; largeur en arrière de l'alvéole, 
l l m m , 5 0 ; épaisseur, l l n , m , 0 0 . 

Le sillon ventral s 'arrête un peu avant l 'extrémité, qui est courte 
mais très pointue ; il n'existe pas de sillons latéraux. Cet échantillon 
est très voisin de B. Bessinus, d 'Orb. (3), qui , tout en ayant un ren
flement notable, est cependant une espèce du bajocien. 

(1) Petrefactenkunde Dcutschlands, p . 437. 
(2) Petrefactenkunde Deutschlands. 
(3) Paléontologie française, pl. 13 , 



N° 14. Longueur jusqu 'à l'origine de l'alvéole, 125 mill imètres; 
largeur au renflement, 1 0 m m , 0 0 ; largeur en arrière de l'alvéole, 
7 n , m , 2 5 ; épaisseur au renflement, 8 m m , 2 5 ; épaisseur à l'origine de 
l'alvéole, 7 n m , , 2 5 . 

Le sillon ventral est large el atteint presque la pointe; point de 
sillon latéral; on remarquera la faible largeur comparative de ce n u 
méro ainsi que du suivant. 

N° 15. Longueur jusqu'à l'origine de l'alvéole , 90 mill imètres; 
largeur au renflement 7 n , m , 5 0 ; largeur en arrière de l 'alvéole, 
6 m m , 2 5 ; épaisseur<au renflement, 6 m m , 5 0 ; épaisseur à l 'alvéole, 
6 m m , 7 5 . 

Le sillon ventral s'évanouit aux 5/6 de la longueur; point de sillons 
latéraux. 

Individus se rapprochant ou plutôt identiques avecB. hastatus. 

N° 16. Longueur avec une grande partie de l'alvéole , 195 milli
mèt res ; largeur au renflement, 1 9 m m , 0 0 ; largeur en arrière de l'al
véole, l l m m , 5 0 ; épaisseur au renflement, 16°"",25 ; épaisseur en 
arrière de l'alvéole, l l m m , 7 5 . 

N° 17. Longueur avec une partie de l 'alvéole, 177 mil l imètres ; 
largeur au renflement, 20°"",00 ; en arrière de l'alvéole, 11°"°,75 ; 
épaisseur au renflement, 18°"°,00 ; épaisseur en arrière de l'alvéole, 
1 2 m m , 0 0 . 

Dans ces deux numéros, le sillon ventral perd sa profondeur et 
s'élargit vers les 3 / 5 de sa longueur; de là il n'existe plus que comme 
une dépression à peine sensible ou comme un méplat. Sur le numéro 
15 il n'y a pas de sillons latéraux; sur le numéro 17 il y en a de très 
légères traces et seulement d'un côté. 

Belemnites hastatus, Blainv. 

Presque tous mes échantillons sont du Jura blanc | 3 ; j ' e n ai 
cependant aussi du Jura blanc y , et M. Quenstedt en cile du Ju ra 
blanc a. 

N° 1 8 . Longueur, avec une faible partie de l'alvéole, 125 milli
mèt res ; largeur au renflement , 13°"°,75; largeur en arrière de 
l'alvéole, 8°"°,75; épaisseur au renflement, 1 2 r a m , 0 0 ; épaisseur en 
arrière de l'alvéole, 10 millimètres. 

Le sillon ventral ne s'étend que sur la moitié de la longueur et 
n'atteint pas le point de la plus forte grosseur; c'est, du reste, celui 
de mes échantillons du Ju ra blanc qui est de la plus grande taille 
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et où le renflement est proportionnellement le plus fort. La surface 
un peu encroûtée ne permet pas de voir les sillons latéraux. 

N° 19. Longueur jusqu 'à l'origiue de l'alvéole, 75 mil l imètres; 
largeur au renflement, 1 0 m m , 7 5 ; largeur en arrière de l 'alvéole, 
5""",00; épaisseur au renflement, 1 0 n , m , 0 0 ; épaisseur en arrière de 
l'alvéole, 5 m m , 5 0 . 

Le sillon ventral est large et existe nettement sur les trois quarts 
de la longueur, et, sous ce rapport, cet échantillon ressemble bien 
plus à B. semi-hastatus. Sur un des côtés, il y a un sillon un i 
que , ondulé et bien m a r q u é ; sur l 'autre côté, il est à peine i n 
diqué. 

N° 20. Longueur avec une partie de l'alvéole, 90 millimètres; lar
geur au renflement, l l m n , , 1 2 ; largeur en arrière de l'alvéole, 
7 m m , 1 2 ; épaisseur au renflement, 10""" ,00; épaisseur en arr ière de 
l'alvéole, 8 millimètres. 

Le sillon ventral s'étend au delà de la moitié de la longueur. Les 
sillons latéraux sont à peine marqués. 

Dans ces Belemnites du Jura blanc, il y a beaucoup moins de 
variations que dans celles du Jura brun Ç; elles se réduisent à de 
petites différences dans la longueur du sillon ventral, dans l 'épais
seur du renflement, dans l'apparition plus ou moins nette des sil
lons latéraux. 

Pour pouvoir apprécier et comparer facilement l ' importance du 
renflement, j ' a i cherché la différence entre la partie la 'plus large et 
la partie la plus étroite de chaque Bélemnile, et l'ai mise en rapport 
avec la longueur considérée comme 100. La table suivante donne ce 
renflement relatif pour tous les individus que je viens d'examiner et 
quelques autres. 

Rapport du renflement à la longueur — 100. 

Formes des marnes oxfordiennes de Belfort : n° 2, 1 ,13 ; n° 3 , 
0 , 6 5 ; n» 4 , 5 , 0 0 ; n» 5, 6 ,43 . 

Formes du callovien des Vaches-Noires : n" 6, 0,00 ; n° 7, 0 ,00 ; 
n" 8, 5,17. 

Forme du bajocien de Saint-Vigor : n° 9, 0 ,00. 
Forme du Jura brun ê du Wur temberg : n" 10, 0 ,00 . 
Formes du Jura brun c du W u r t e m b e r g : n° 1 1 , 1 , 5 6 ; n° 1 2 , 

1,36. 
Formes du Jura brun S du Wurtemberg : n r , 1 3 , 2 , 7 5 ; n° 14 , 

2 , 2 0 ; n- 1 5 , 1 , 3 8 ; n° 1 6 , 3 , 8 4 ; n<M7, 4 ,66 . 



Formes du Jura fiianc du "Wurlemberg : n" 18 , 4 ; n° 19, 7 , 8 7 ; 
u ' 20, 4 ,44 . 

Forme de l'astartien d 'Fgeikingen : n° 2 1 , 3 ,40. 
Dessins de M. Aie, d'Orbigny, pl. X V I I I , f. 2, B. hastatus: 

n° 22 , 2 ,14. 
Dessins de M. Aie. d'Orbigny, pl. X V I I I , f. 3 , B. hastatus: 

n° 23 , 5,52. 
Dessins de RI. Aie. d'Orbigny, pl. XVII I , f. 7, B. Bessinus : n° 24 , 

0,89. 
Dessins de M. Quenstedt, pl. X X I X , f. 8, B. semi-hastatus: 

n ° 2 5 , 4 ,02 . 
Dessins de \L Quenstedt, pl. X X I X , f. 3 1 , à B. hastatus: 

n" 26 , 3,47. 
Dessins de M. Quenstedt, pl. 29, fig. 40 , B. fusiformis : n° 27, 

3,12. 
Dans l'examen que j e viens de faire des caractères des Bélemnites 

canalicuiées, celui des sillons latéraux, que j e regarde comme le plus 
important, n'a été touché que superficiellement; il est donc néces
saire d'en dire encore quelques mots en particulier. 

Les sillons latéraux n'existent pas sur les Bélemnites canalicuiées 
du bajocien français et du Jura brun S et s du Wur t emberg ; mes 
observations, faites, il est vrai, sur un petit nombre d'échantillons, 
sont conformes, sous ce rapport, avec celles de MM. Aie. d'Orbigny 
et Quenstedt. 

Ce caractère commence à se montrer dans le callovien et le Jura 
brun £ , mais il est plus constant dans l'oxfordien et le Jura blanc ; 
des individus, très bien conservés du reste, n'en présentent souvent 
pas la moindre trace. Cette absence irrégulière des sillons latéraux 
paraît due à plusieurs causes : 1" à l'âge des individus; 2° à leur 
forme aplatie et rapprochée de B. canaliculatus ; 3° aux locali
tés. Dans les jeunes individus, ce caractère existe presque toujours; 
ce sont alors deux sillons, nets, parallèles, commençant un peu en 
avant de la pointe, se dirigeant vers l'alvéole en ligne presque droite, 
cependant toujours infléchie antérieurement vers le côté ventral. 
Très rarement ces sillons s'étendent jusqu'à l'origine de l'alvéole; 
ordinairement ils finissent avec le renflement du corps de la Bélem-
nite, partie sur laquelle ils sont toujours plus prononcés. Souvent 
ces silions finissent en s'écartant brusquement ; alors ce n'est ordi
nairement que celui rapproché du côté ventral qui continué. Voilà 
l'état régulier, peut être normal, de cet élément ; il se dégrade et est 
même absent, pour peu que les individus aient dépassé le premier 
âge de ia jeunesse ; le plus souvent alors les sillons sont ondulés, d e -



viennent simples, larges sans profondeur, jusqu'à a r r ivera l'état de 
méplats, el n'existent plus que d'un côté de lu Bélemnile. J'ai dit que 
les -localités avaient leur influence sur la présence de ce caractère ; 
aussi, tandis que je ne trouve presque pas de sillons sur les indivi
dus adultes des marnes oxfordiennes de Belfort, que je les trouve-
très incomplètement marqués sur les échantillons du Jura brun Ç 
du Wurtemberg, d'autres localités offrent ce caractère bien déve
loppé, même sur des sujets adultes, telles que les marnes oxfor
diennes d 'Orchamps, de Montanci, et le callovien de Châtillon. 
Enfin, l 'examen minutieux que j ' a i fait de mes matériaux m'a fourni 
la preuve que les sillons latéraux, très fréquents sur les Belemnites 
canaliculées du callovien et du Jura brun £ à forme haslée, étaient 
au contraire très rares sur les individus aplatis, avec peu de renfle
ment et un long canal ventral. 

D'après les détails qui précèdent, on sera disposé, j e présume, à 
ne pas séparer 2?. semi-hastatus, Blainv., de B. hastatus, Blainv. 

MM. Aie. d'Orbigny et Bronn réunissent franchement les deux 
espèces; le dernier y joint encore, avec quelques autres noms, 
B. fusiformis, Mill. M. Quenstedt l u i - m ê m e penche pour cette 
opinion, et, s'il maintient les deux espèces, c'est par un motif qu'il 
n'emploie pas habituellement pour faire des espèces, c'est-à-dire la 
différence de niveau à laquelle on les rencontre. 

On peut résumer, comme il suit, les motifs qui militent pour l'opi
nion de la réunion : 

1° Le renflement plus prononcé n'est pas un élément pour carac
tériser B. hastatus, car on verra par la comparaison des n° s 25 
et 26 que B. semi-hastatus de M. Quenstedt est plus renflée que 
B. hastatus, circonstance que du reste mes échantillons du Wur tem
berg confirment pleinement. 

2" Les sillons latéraux, quoique paraissant un peu moins fré
quents dans B. semi-hastatus, se présentent cependant sous la 
même forme et les mêmes conditions dans les deux espèces. Us les 
séparent assez nettement des formes plus anciennes et constituent 
donc un caractère propre commun aux deux espèces, et qui doit 
porter à les réunir. 

3° Le sillon ventral est un peu plus long et plus large dans 
B. semi-hastatus; mais d'abord ce caractère subit aussi des variations 
dans B. hastatus, et ensuite les formes dans le callovien et clans 
le Jura brun Ç sont si variées que , si l'on voulait tenir compte de 
toutes les petites différences, il faudrait y créer 3 ou k espèces au 
lieu d'une seule. 

h° La différence de terrains ne paraîtra pins d 'une grande impor-



tance, si .Fui considère que celle forme de Bélemnite apparaît déjà 
dans le Jura brun E, sous le nom de B. fusiformis, qu'elle sub
siste jusque dans l'astartien ou corallien supérieur, comme je le fe
rai voir plus loin. Quand sa présence dans quatre étages successifs 
est ainsi constatée, l'écart d'un seul ne peut plus être un motif de 
séparation. 

5° Le Jura brun Ç ou le callovien renferme d 'une part des varié
tés sans ou avec peu de renflement, comme les n° s 2 , 3 , 6, 7 , 1 0 , 
13 , 14, 15, d 'autre part des variétés fortement haslées, comme les 
n 0 8 16, 17, 25 ; on a nommé les premières B. semi-hastatus, bien 
plutôt en raison de la couche dans laquelle on les trouve, qu 'en 
raison de leur forme, qui est plus rapprochée de B. canaliculatus 
que de. B. semi-hastatus, forme normale, Quenst . , pl. 29 , f. 8. Ainsi 
on n'a pas craint de réunir des formes aussi éloignées, aussi dispa
rates même, tout en séparant , pour une petite différence dans la 
longueur du sillon ventral, B. semi-hastatus, forme normale, de 
B. hastatus, le tout pour le plus grand profit du système. 

Au résumé, mon opinion est qu 'out re B. fusiformis Mill., du 
Jura brun E et B. semi-hastatus du Jura brun Ç , les espèces su i 
vantes doivent être réunies à B. hastatus Blainv. ; du bathonien 
B. Fleuriausus, d 'Orb. ; du callovien, B, latosulcatus, d 'Orb . , 
B. Duvalianus, d 'Orb. ; B. Grantianus, d 'Orb . , et de l'oxfordien 
B. Didayanus, d 'Orb. ; B. Sauvanausus, d 'Orb. ; B. Volgensis, d 'Orb . 

Après avoir établi la liaison intime de B. semi-hastatus avec les 
variétés qui l'accompagnent et la suivent dans l 'ordre des formations, 
j ' aura is voulu en faire autant pour celles qui l'ont précédée ; une 
foule de circonstances militaient pour celte liaison : ainsi le rap
prochement des étages du Jura brun E et Ç, le grand nombre des 
variétés dans ce dernier étage, dont une partie s'éloigne énormément 
de B. semi-hastatus tout en se rapprochant de B. canaliculatus, enfin 
une succession de formes passant les unes aux autres depuis le Ju ra 
brun ^jusqu 'au Jura blanc y, succession qui sera toujours une dif
ficulté tant que l'on ne réunira pas tout ; mais un obstacle s'est mis 
en travers et m'a paru une limite infranchissable comme la muraille 
de là Chine ; ce sont les sillons latéraux qui caractérisent les variétés 
récentes el qui manquent à celles anciennes. Je suis arrivé ainsi à 
conserver B. canaliculatus, Schloth., et à y réunir les espèces ca
nalicuiées du Prodrome, telles que B. sulcatus, Mill. ; B. unicana-
liculatus, l iai t . ; B. Bessinus, d 'Orb. Quant à B. Fleuriausus , 
d 'Orb. , du bathonien, elle appartient probablement, sa forme l ' indi
que , à B. hastatus, comme du reste M. Quenstedt a au même niveau, 
dans le Jura brun t, B. fusiformis, Mill. , qui d'après la ligure est 



complètement identique avec B. hastatus; ce sont des avant-coureurs 
de cette dernière, précédant le gros de l 'armée, et ici il y aurait donc 
la circonstance, que je regarde presque comme une difficulté, que 
S. canaliculutus, Schlolh., et B. hastatus, Blainv., auraient existé 
simultanément dans le Jura brun e. Si je me permets de supprimer 
ainsi plusieurs espèces, ce n'est pas sans motifs, et d'abord j ' a i pour moi 
l'opinion de quelques auteurs. M. de Blainville avait déjà des doutes sur 
la légitimité de ses espèces : il compare tantôt B. Altdorfensis, Blainv., 
tantôt B. acutus, Blainv. (B. unicanaliculatus, Hart . , d 'Orb . ) , à 
B. canaliculutus, Schlolh. MM. Quenstedt et deBuch réunissent aussi 
plusieurs espèces de M. de Blainv i lie à B. canaiiculalus, Schloth. En 
second lieu, les caractères sont si incertains, les variations sont si nom
breuses, qu'avec un peu d'indépendance il n'est pas raisonnablement 
possible de séparer ces espèces. Enfin, si B. canaliculatus, Schloth., 
a vécu depuis le toarcien jusqu'au bathonien, comme je vais l'établir 
tout à l 'heure, n'est-il pas évident qu'on ne devait pas la supprimer 
dans le bajocien , et qu'au moins une des espèces de ce terrain est 
son équivalent. 

M. Aie. d'Orbigny signale dans son Prodrome B. canaliculatus, 
Schlolh., déjà dans le toarcien : à ce sujet, je dois faire observer que 
l'espèce créée par Schlolheim est certainement celle wurtembergeoise, 
q u i , M . Quenstedt le répète à plusieurs reprises, ne descend pas au -
dessous du Jura brun S [équivalent à l'assise supérieure du bajo
cien ( 1 ) ] . M. dq Buch, de son côté, range i? . canaliculatus, Schloth. , 
dans le tableau des fossiles caractéristiques qui accompagne son ou
vrage Der Jura inDeutschland, dans son Kelloway-rock ou Jura brun 
£ ; comment alors M. Aie. d'Orbigny place-t-il cette espèce dans le 
toarcien et comment la cite-t-il de ce terrain du Stuifenberg dans le 
"Wurtemberg? Pendant que Zieten , dans lequel sans doute cette c i 
tation est puisée, indique Stuifenberg comme oolithe inférieure, et 
pendant que M. Quenstedt, beaucoup mieux renseigné que Zieten, 
dit, en parlant de Stuifenberg (2), que le riche gîie de B. canalicu
latus qui s'y trouve, et qui renferme en même temps Ammonites 
macrocephalus, A. triplicatus ( Backeriae ),' Terebratula varions 
Rhync. Zieteni), est dans le Jura brun t. 

(<l) Les fossiles du Jura brun S que je possède, et quelques-uns cités 
par M. Quenstedt dans Floetzebirgc fVia-temberg's se répartissent 
ainsi dans les divisions du Prodrome : liasien, I ; toarcien, 4 ; bajo
cien, 4 6 ; bathonien, 4 ; callovien, 3 ; callovien et oxfordien, 2 ; cal
lovien, oxfordien, callovien, I ; oxfordien, 1. 

(2) Flœtzgebirge Wurtemberg's, 4 843, p 52 I. 



Ailleurs encore le même auteur a dit (1) : «Le principal gisement 
de B. canaliculatus, Schloih., est dans le feroolithique à gros grain, 
où elle se rencontre avec ^4. macrocephalus. » 

Maintenant je suis loin de contester que B. canaliculatus, Schloth., 
n 'ait déjà sillonné la mer toarcienne; seulement dans ce cas il faut 
la laisser subsister à travers le bajocien, et jusqu 'au Jura brun c, où 
elle rencontrera ses camarades du Wur temberg . 

En faisant abstraction pour un moment des sillons latéraux et de 
la séparation en deux espèces qui en résulte, voici la succession de 
formes des Bélemnites canalicnlées telle qu'on l 'observe, principale
ment dans le W u r t e m b e r g , pays vraiment classique pour les Bélem
nites jurassiques, car nulle part ailleurs, je crois, ce genre n'est aussi 
abondant ni aussi bien conservé. 

On voit B. canaliculatus, Schloth., commencer avec le Jura brun S; 
la forme en est encore peu aplatie, souvent un peu conique, et tou
jours sans aucun renflement; le sillon ventral , large et profond, 
s'étend tantôt jusqu'à l 'extrémité postérieure, tantôt finit en m o u 
rant aux trois quarts ou aux cinq sixièmes de la longueur ; elle a les 
plus grands rapports avec les individus du bajocien français; seule
ment ces derniers ne montrent pas d'aplatissement. Aucune figure 
ni de Zieten, ni de d'Orbigny, ni de Quenstedt, ne rend l'ensemble 
de ces caractères. Dans le Jura brun t l'espèce appelée du même 
nom devient plus compr imée; il n 'y a plus rien de conique dans la 
forme, mais au contraire une tendance à prendre du renflement ( n 0 1 1 1 
et 12), peut-être aussi n° 24 ; le sillon s'approche moins de la pointe, 
avec beaucoup d'exceptions cependant. La fi g. 1,pl. 29 , de M. Quen
stedt rend assez bien cette forme, sauf que le sillon ventral y est bien 
court , et sauf les variétés à renflement. 

Dans le Jura brun Ç les variations deviennent te l lement .nom
breuses, qu'il n'est pas aisé de dire ce qui forme type, ou ce qui est , 
variété. Les individus aplatis, à pointe effilée, et où le sillon atteint 
presque la pointe (voyez n° 2 et aussi la fig. de B. Bessinus, d'Orb. ) ne 
sont pas rares, et parmi eux quelques-uns ont déjà du renflement 
(n° 13) , d'autres sont démesurément longs par rapport à la largeur 
(n°14) . La forme censée normale de. B. semi-hastatus, Blainv. (Quen
stedt, pl 29 , lig. 8 a ) , est t rès abondante; mais, entre celle-ci et les 
variétés précédentes, tous les passages possibles existent. Générale
ment la longueur du sillon ventral diminue en même temps que 
l'aplatissement, et en même temps que le renflement augmente. Dans 
le Jura blanc «, (3, y, il n'y a plus, pour ainsi dire, que des individus 

(4) Petrejactenkun.de Deutschlands, p. 438. — Haiulbuch, p . 394. 
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fusiformes, mais quelques-uns ne présentent que peu ou point de dif
férence avec les mômes formes du Jura ~ ; le renflement est généra
lement moindre que dans ces dernières. 

Ce qui distingue encore les Belemnites du Jura blanc de celles des 
étages précédents, c'est une grande homogénéité dans les formes, 
une absence presque complète de variations. 

On dirait qu'il a fallu traverser les nombreux essais, les nombreux 
écarts pour arriver, comme but, à cette forme si élégante du Jura 
blanc, qui termine la série des variations. 

Voici les matériaux que j ' a i eus à ma disposition dans cette étude 
de Belemnites canaliculées. 

Du bajocien de Saint-Vigor, des Moutiers (Calvados) ; de Lyon 
(Rhône); de D.undry (Angleterre); du Jura brun S de Laufen.près 
Balingen (Wurtemberg). 

Du bathonien du Jura brun t du Lochenbach, près Balingen (Wur
temberg) ; du Bradford-clay de Voegisheim (grand-duché de Bade). 

Du callovien de l'étang de Moèche, près Belfort (Haut-Rhin) ; de Châ-
tilIon-sur-Seine (Côte-d'Or) ; de Mâcon (Saône-et-Loire) ; de la 
Chaux-de-Fonds (canton de Neuchâtel). 

Du callovien e t 'de l'oxfordien ou marnes oxfordiennes, de Belfort 
(Haut-Rhin) ; d 'Orchamps (Doubs) ; de Montsec (Meuse) ; des 
Vaches-Noires (Calvados) ; de Lavoulte (Ardèche) ; de Montanci 
près Porrentruy (canton de Berne). 

De Voxfordien, du terrain à chailles à Oberlargue (Haut-Rhin) ; de 
Montanci près Porrentruy (canton de Berne) ; du Ju ra blanc (3 
et y de Slreichen près Balingen (Wurtemberg). . 

Du corallien, de l'astartien? à Egerkingen (canton d'Argovie). 

D'après ce que j ' a i dit p récédemment , B. hastatus se serait 
éteinte après le Jura blanc y, ou oxfordien du Prodrome ; maisTéchan-
tillon d'Egerkingen prouve qu'elle a continué d'exister jusque dans 
l'astartien (corallien supérieur) , sinon jusque dans le kimmeridgien. 
Les Belemnites canaliculées paraissent être excessivement rares dans 
les étages au-dessus de l'oxfordien (du Prodrome). Aucun auteur, que 
j e sache, n'en signale dans ces terrains; aussi l'échantillon dont il est 
question est le seul qui me soit tombé entre les mains dans mes nom
breuses courses, échanges ou acquisitions. 

En voici les mesures : longueur avec le commencement de l'al
véole, 88 millimètres ; largeur au renflement, 10 millimètres ; lar
geur en arrière de l'alvéole, 7 millimètres ; épaisseur au renflement, 
9 mill imètres; épaisseur à l 'extrémité alvéolaire, 7 " m , , 2 5 . 

Le sillon étroit occupe en longueur la moitié antérieure de la Bé-



lemnitc, q u i , du reste, est complètement identique avec celles du 
Jura blanc du Wur temberg , sauf un état de conservation bien infé
rieur. 

Il s'agit maintenant de savoir l'âge des couches d'Egerkingen, dont, 
autant qu'il est venu à ma connaissance, les géologues suisses ne se 
sont pas encore occupés ; je suis donc, pour cette recherche, réduit 
à mes propres forces. 

Parlons d'abord de la roche ; elle est compacte, à grain fin, très 
faiblement grenue, à cassure conchoïde, fragile sous le marteau. Ces 
caractères sont propres à certaines variétés du corallien, mais surtout 
aux roches compactes de l'astartien et du kimmeridgien. 

Quant aux fossiles, j ' a i trouvé, dans cette carrière et dans la même 
roche qui renfermait la-Bélemnite, les espèces suivantes : 

4 . Pholadomya cor, Ag. 
2. Ceromya èxcentrica, Ag. 
3 . Astarte supracorallinti, d'Orb. (J. minima, Phill. dans Goldfuss, 

A . gregaria, Thurm.) . 
4. Trigonia costata, Park. (T. suprajurensis, Ag.). 
5. Mytilus voisin de Mytilus Sowerbyanus, avec stries d'accroisse

ment sans véritables plis. 
6. Pecten i/iœquicostatas, Phill. (P. octocostatus, Rœm.). 
7. — textorius, Schloth. [P. articulatus, Goldf.). 
8 . — varions, Rœm. Cette espèce existe avec abondance dans 

l'astartien de Raedersdorf. 
9. Rhynclumella inconstans, d'Orb. (R. lacunosa, d 'Orb.). 

4 0. Terebratula kurneralis, Rœm. (jeune âge de T. insignis, Schub.) . 
4 4. Dents de Pycnodus. 

La plupart de ces espèces sont bien conservées et ne laissent pas 
de doute sur la détermination. 

Les n 0 1 3 , G, 7 , 8, 9, 10, indiquent une faune corallienne ou 
corallienne supérieure, quoique, d'après le Prodrome, Pecten inœ-
quicostatus, Phill . , se rencontre à la fois dans l'oxfordien et le co 
rallien, Rhynchonella inconstans, d 'Orb . , dans l'oxfordien, le coral
lien et le kimmeridgien, Pecten textorius, Schloth. (variété articu
latus), dans l'oxfordien. 

Parmi les autres fossiles, Ceromya èxcentrica, Ag., habituelle au 
kimmeridgien, se trouve aussi, d'après le Prodrome, dans le coral
l ien; d'après Studer , dans l'astartien. Trigonia costata, Park. (va
riété suprajurensis, Ag.), habituelle au kimmeridgien , est citée 
aussi par SI. Studer dans le virgulien, el cela pourrait bien être la 
variété T. Meriani, Ag., que M. Aie. d'Orbigny place dans le coral
lien ; du reste, M. Marcou signale aussi T. suprajurensis dans le 
corallien. 



L'échantillon de Pholadomya cor, Ag., est bien conservé'; il est 
bien conforme à la figure de Vi. Agassiz. Cet auteur, qui n'a 
connu de cette espèce qu 'un seul individu, et sans indication de lo
calité, croit, d'après la nature de la roche, qu'il appartient au port-
landien (1). 

(1) Au moment où M. Agassiz publiait ses Études critiques sur les 
mollusques jossiles, le mot de poi tlandien comprenait pour lui, ainsi 
que pour la plupart des géologues suisses, toutes les assises jurassiques 
au-dessus du calcaire à Diccias mictiiui : ainsi Y astartien, le kimme-
rirfgien, le virgitlieit et le portUuidien, si tant est que ce dernier existe 
Véritablement dans les monts Jura. Il est vrai que M. de Buch avait 
donné l'exemple de cette classification, et qu'il était même allé plus 
loin, puisque, dans le tableau des fossiles caractéristiques qui termine 
son ouvrage Der Jura in Deulsclilund, il réunissait encore aux ter
rains indiqués ci-dessus le calcaire à Diceras aiietina, pour en com-
peser son sous-groupe de Portland-stone. 

Si les auteurs qui ont écrit en 1 839 et 1840 se sont laissés aller 
à employer improprement le terme deportlandien , l'état des connais
sances géologiques à cette époque l'explique parfaitement; mais 
aujourd'hui on ne devrait pas persister dans ce système, qui tend à 
mettre la confusion dans les idées, et surtout dans celles des commen
çants. Et cela est si vrai que, jusque dans les derniers temps, influencé 
par les idées reçues et répandues pour ainsi dire dans l'air, j 'ai cru 
naïvement que la roche de l'île de Portland, ou le Portland-stone, 
était tout ce qu'on peut trouver de plus identique avec ces roches 
compactes, fragiles sous le marteau, à texture très fine et à cassure 
concboïde, qui constituent la plus grande parlie des assises supérieures 
des monts Jura. Cependant rien, dans les roches supérieures du Jura, 
ne rappelle le porllandien anglais, ni leurs caractères minéralogiques, 
ni ceux paléontologiques : pourquoi alors choisir précisément ce nom, 
pour désigner un vaste groupe d'assises, et lui donner ainsi une im
portance et une étendue contraire aux faits, et contraire aussi à ce 
qui a été pratiqué par les Anglais, pour lesquels le portlandien n'a 
jamais été autre chose que l'étage immédiatement au-dessus du kim-
meridgien. 

Quant aux caractères de la roche de Portland (Portland-stone), 
l'exacte et même excellente description qui en a été faite, il y a bien 
longtemps, par MM. Conybeare et Phillips, me dispense de m'y ar rê
ter ; je dirai seulement que cette description confirme l'absence de 
toute analogie avec les roches des étages supérieurs des monts Jura. 

Quant aux fossiles, sur 30 espèces que M., Morris signale dans le 
portlandien anglais (je n'y comprends pas les plantes, ni les poissons 
ét vertébrés), il n'y en a qu'une seule, Ostrea solitaria, Sow., que 
nous retrouvons dans le Jura , mais plutôt dans le kimmeridgien que 
dans l'étage au-dessus ; cette espèce, du reste, n'a rien de caractéris
tique quand il s'agit de généraliser. J'ai fait voir ailleurs qu'elle passe 



Les dents plaies et souvent rugueuses de Pycnodus appartiennent 
à la même espèce qu'on rencontre si fréquemment dans les carrières 
de Soleure, et qui ne manque pas dans celles d'Aarau. 

dans un assez grand nombre d'étages; elle ne peut donc avoir ici 
aucune signification. Jl pe serait sans doute pas impossible qu'en 
creusant bien la synonymie des 30 espèces anglaises on en trouvât 
encore quelques-unes communes aux monts Jura ; mais ce ne pour
raient être que des espèces vagabondes qui ne prouveraient rien dans 
une question d'âge, comme des Trigouies à côtes et çluvelées, l 'uni
versel Ammonites biplr.r, et peut-être une Gervillia. 

11 en est tout autrement du kimmeridgien, qu'on réussit à parallé-
liser avec celui des monts Jura, au moyen des dépôts intermédiaires 
du N.-O, de la France. Ces derniers, au cap de la Hève et à Boulogne, 
renferment les fossiles suivants, communs au Banné et autres gîtis 
kimmeridgiens des monts Jura : 

Natica hemisphcçriea, d'Orb. 
Pterocera Oreani, Dslab. 
Pholadomya acutieostata, Sow. (P. multicostata, Ag.). 

•— Protêt, Defr. 
Çeromya excentrica, Ag. 
Thracia depressa, Morris (Ceromya lener, Ag.). 
Lavignon rugosa, d'Orb. [Mactromya ritgosa, Ag.). 
Trigonia r.ostatu, Park. (7". suprajiirensis, Ag.). 
— çlavelUita, Park. (7 ! . cnncenlrica, Ag. pars.). 

Mytilus Sowerbyanus, d'Orb. 
Gervillia. 
Ostrea solitaria, Sow. 
— virgala, d'Orb. 
— sandalina, Goldf. 

Rhynchonelta i/ira/istrins, d'Orb. 
Terebratula subselln, Leym. (T. biplicatasuprajurensh; Thurgi .) . 

Je ne pense pas qu'après cela on veuille contester la çontempora-
néité de ces couches avec le kimmeridgien des monts Jura. 

Maintenant, deux fossiles caractéristiques principaux relient le 
kimmeridgien du N.-O. avec celui de l'Angleterre ; ce sont; Ostrea delr 
toidea, Sow., et O. virgula, d'Orb. Le premier excessivement abon
dant à Weymouih, commence à se montrer au cap de la Hève; le 
second, propre au kimmeridgien anglais, se trouve à profusion à Bou
logne. 

Outre ces deux espèces, les plus importantes parce qu'elles sg 
rencontrent en grande abondance, et sont propres exclusivement, au. 
moins d'après les faits qui sont à ma connaissance, au terrain kim
meridgien, il y en a quelques autres qui se rencontrent sur les deux 
bords de la Manche; ce sont : Ammonites decipiens, Sow., Thracia 



Voyons maintenant quel est l'âge de Soieure e ld 'Aarau . SI. T h u r -
mann, enlevé trop tôt à la science et à ses nombreux amis, avait, 
dans ses derniers travaux, divisé le kimmeridgien en deux groupes : 

depressa, Morris, Tristpjiia clavellatu, Park., Pinna granulata, Sow., 
Rliynchonella inconstans; d'Orb. 

Je ne cite que des fossiles du cap de la Hève et de Boulogne que je 
possède; si ma collection de ces localités était plus complète, le 
nombre én serait sans doute un peu augmenté. D'après le Prodrome 
de M, Aie. d'Orbigny, il y aurait encore les espèces suivantes, com
munes aux localités françaises et à l'Angleterre : Hekion latissima, 
d'Orb. [Patella, Sow.), Mytilus subpectinatus, d'Orb., M. asper, 
d'Orb., Pecten lamellosus, Sow. 

Si à cette concordance des fossiles principaux on ajoute que le 
kimmeridgien à Weymouth occupe, relativement aux assises qui lui 
sont inférieures, une position complètement identique avec celle du 
kimmeridgien du Havre, ce qui sera évident pour tous ceux qui ont 
visité les deux localités, on ne peut douter un instant que les deux 
formations ne soient contemporaines, et qu'ainsi le sera avec elles le 
kimmeridgien des monts Jura. Il résulte de cela que ce dernier, 
étant la seule des assises supérieures dont on puisse établir positive
ment l'équivalent en Angleterre, il était peu rationnel, une fois qu'on 
tenait à employer une dénomination anglaise : 1° d'abandonner celle 
de kimmeridgien pour lui substituer, tantôt celle de strombieu, tantôt 
celle de ptérocérien; 2° de conserver le nom de portlandien, et sur
tout de l'employer à désigner un groupe, ce à quoi on n'a jamais 
songé en Angleterre ; 3° de réduire ainsi de beaucoup l'importance du 
kimmeridgien, et d'obscurcir inutilement son parallélisme, non-seule
ment avec la formation anglaise et celle du cap de la Hève et de 
Boulogne, mais encore avec celles d'une foule d'autres localités du 
continent. 

Je n'ai nullement l'intention de vouloir proposer une nouvelle 
nomenclature; je crois que les anciens noms suffisent amplement; 
cependant je crois qu'on ne doit pas laisser subsister le virgulien 
comme étage indépendant , et surtout comme un équivalent du 
portlandien, mais qu'on doit le subordonner comme sous-groupe au 
kimmeridgien. Ces deux assises sont, en effet, très rapprochées par les 
fossiles ; les trois quarts à peu près des espèces que je possède du vir
gulien de Courtedoux, d'Aile et de Montbéliard se rencontrent égale
ment dans le kimmeridgien; M. Marcou est aussi de cet avis, et 
cependant il conserve le virgulien comme subdivision du portlandien. 
Si VOstrea -virgula fait exception et caractérise particulièrement le 
virgulien, c'est un motif de plus pour la réunion de ce dernier au 
kimmeridgien, puisque partout ailleurs cette petite coquille est propre 
au kimmeridgien, et ne se rencontre ni au-dessous ni au-dessus de 
cet étage; c'est aussi l'avis de MM. d'Orbigny et Morris. 

Si maintenant, et pour ne pas imposer un trop dur sacrifice au 
patriotisme jurassique, on tient à avoir du portlandien dans les monts 



1° l'hypoptérocérien, et 2° l'épiptérocérien ; d'après lui, le calcaire 
des carrières de Soleure forme l'assise inférieure de ce dernier. D'un 
autre côté, M. Studer dit que les carrières d'Aarau se rapprochent 
par les fossiles de l'astarlien, mais qu'elles renferment aussi quelques 
fossiles du kimmeridgien. Si, pour ces fossiles d 'Egerkingen, on re 
présente toutes les citations par des chiffres, on trouve pour l'oxfor-
dien, 4 ; pour le corallien, 9 ; pour le kimmeridgien, 5 ; et dès 
lors on ne risque pas beaucoup de se tromper en leur assignant 
comme niveau celui de l'astarlien, et peut-être de sa partie supé
rieure. 

Séance du 1 " décembre 1 8 5 6 . 

PRÉSIDENCE DE M. DESHAYES. 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procés-verbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance , 
le Président proclame membres de la Société : 

MM. 

Le docteur Alexandre BOUCHERON, à La Valette (Charente); 
présenté par MM. Bayle et Coquand ; 

Henri FOUBERT, docleur en médecine, cité Bergère, 1 6 , à 
Paris ; présenté par MM. Clément Mullet et P . Michelot ; 

Fedor JAGOR, à Berlin (Prusse); présenté par MM. Él ie de 
Beaumont e i Ch. Sainte-Claire Devi l ie ; 

Frédéric DE LIMA-MAYEU, à Lisbonne ; présenté par M M . de 
Verneuil et de Calderon 5 

Jura , on le trouvera peut-être dans les couches à Nérinées, à gros 
Turbo et Troc/tua des départements du Doubs et du Jura, et que 
M. Marcou a été, je crois, le premier à signaler, mais dont il n'a pas 
fait assez ressortir la grande différence de la faune avec celles de 
toutes les assises plus anciennes. 

Cette différence et la position de ces couches, entre le virgulien au-
dessous et le néocomien au-dessus, autorisent bien à les considérer 
comme le seul portlandien probable dans les monts Jura . M. Aie. d'Or
bigny, avec sa pénétration ordinaire, est arrivé depuis longtemps à 
cette conclusion, qu'il a consacrée dans son Prodrome. 



NOGUÈS, professeur d'histoire naturelle a l'école de Soréze 
(Tarn); présenté par MM. le vicomte d'Archiac et de Verneuil . 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

D e la part de M. Hébert, Recherches sur les oscillations du 
sol de la France septentrionale pendant la période jurassique 
(Extrait des Comptes rendus des séances de VAcadémie des 
sciences, t. XLIII , séance du 3 novembre 1 8 5 6 ) , in-4, h p . 

De la part de M. W . G. Redfield, On the relations of the 
fossil fishes of the sandstone of Connecticut and other Atlan
tic States to the liassic and oolitic periods (from the Amer. 
Journ. of se", and arts, sec. sér . , vol. X X I I , nov. 1 8 5 6 ) . 

De la part de S o r . don Guillermo Schulz, Memoria que com-
prende el resumen de los trabajos verificados en el ano 
de 1 8 5 4 por las diferentes secciones de la Comision enca-
garda de formai- el mapa geologico de la provincia de Ma
drid, i n - 4 , 3 9 p . , 2 cartes ; Madrid, 1 8 5 6 ; chez Aguado. 

Comptes rendus hebdomadaires des séances de VAcadémie 
.des sciences, 1 8 5 6 , 2 e s e m . , t. XLIII , nos 2 0 et 2 1 . 

L'Institut, 1 8 5 6 , n°* H 9 4 et 1 1 9 5 . 

Société I. et centrale d'agriculture. —- Bulletin des séances, 
2« Sé r i e , t. X I , n° 7 , 1 8 5 6 . 

Proceedings of the geological and. polytechnic Society of the 
West-Ridwgof Yorkshire, 1 8 4 2 - 1 8 4 3 , i n - 8 ; Leeds. 

Reports of the proceedù/gs of the geological and. polytech
nic Society of the West-Riding of Yorkskire, 1 8 4 4 à 1 8 5 5 , 
inr-8 ; Leeds . 

The Athenœum, 1 8 5 6 , n°* 1 5 1 7 e t 1 5 1 8 . 

Revista minera, t . VII, 1 8 5 6 , n° 1 5 6 . 

Sur la proposition de M. le P r é s i d e n t , on procède à la 
nomination de deux v ice-prés idents , en remplacement de 
MM. Jules Haime, décédé, e t Barrande, démissionnaire. 

MM. de Lorière e t de Billy, ayant réuni la majorité absolue 
des suffrages, sont proclamés vice-présidents de la Société pour 
la fin de l 'année 1 8 5 6 . 



M. Delesse donne lecture d ' u n e notice sur M. le général de 
Collegno, que M. le général de la Marmora a bien voulu rédiger 
pour la Société géologique. 

M. Se. Gras fait la communication suivante : 

Sur la période quaternaire dans la vallée du Rhône et sa divi
sion en cinq époques distinctes, par M. Scipion Gras. 

Tous les géologues qui ont visilé le sud-est de la France savent 
qu 'entre le Rhône et les premières montagnes calcaires des Alpes, 
il existe un espace de largeur variable, rempli à peu près exclusi
vement d 'argile, de sable et de cailloux roulés. Ces matières meublés 
présentent leur maximum de développement dans le département de 
l 'Isère, où elles constituent, entre Lyon et les montagnes de la Grande-
Chartreuse, une plaine très accidentée et de hautes collines dont 
quelques-unes atteignent jusqu'à 900 mètres d 'altitude. Ce puissant 
terrain de transport , qui a été appelé par plusieurs auteurs dilu-
vium alpin, s'étend au nord, dans la vallée de la Saône, jusqu 'au 
delà de Dijon, et au sud, en suivant le Rhône, jusque sur les bords 
de la Méditerranée; mais, en se prolongeant à de si grandes distances, 
il perd beaucoup de son épaisseur; sa surface devient moins acci
dentée; il est aussi moins complet que dans le déparlement de l 'Isère* 
qui est à la fois son centre et son point culminant. C'est donc là qu'il 
offre le plus d'intérêt. Malgré les travaux de plusieurs géologues qui 
se sont occupés de ce vaste dépôt, il restait encore beaucoup d ' i n 
certitude sur le nombre et l'âge de ses étages. Nos études pour la 
carte agronomique de l'Isère nous ayant conduit à le soumettre à 
un examen plus approfondi qu'on ne l'avait fait jusqu 'à ce jour , nous 
sommes parvenu à de nouveaux résultats qui embrassent la période 
quaternaire entière, et qui ont, par conséquent, bien plus de géné
ralité qu'on ne pourrait le croire d 'après la petite étendue des lieux 
observés. Nous donnerons d'abord un résumé succinct des princi
paux travaux qui ont précédé nos recherches. 

Guettard ( t ) , dans ses mémoires sur le Dauphiné, a divisé cette 
province en trois régions différentes d'après la nature du sol ; il les 
nomme granitique, calcaire et sablonneuse. La région sablonneuse 

(<l) Mémoires sur la minéralogie du, Dauphin e\% vol. i n - 4 ; Paris, 
4779. 



comprend principalement la partie du département de l 'Isère que 
nous ayons étudiée. L'auteur donne sur sa composition minéralo-
gique beaucoup de détails dont quelques-uns ne sont pas dépourvus 
d' intérêt , mais il ne fait aucune distinction d 'âge ; la science n'était 
pas assez avancée à l 'époque où il écrivait. 

M. Élie de Beaumont (1) est le premier géologue qui ait porté la 
lumière dans ce grand dépôt détri t ique, où l'on ne voyait avant lui 
que du sable et des cailloux entassés confusément. Il en a d'abord 
séparé la mollasse, dont il a montré la continuité avec celle de la 
Suisse et de la Provence ; puis il a divisé les matières de transport 
placées au-dessus en deux terrains distincts : le premier ne contenant 
que des cailloux bien arrondis et quelquefois des couches de lignite; 
le second composé" en partie de blocs anguleux et reposant sur le 
précédent en stratification discordante; enfin, il a rapporté le plus 
ancien de ces terrains à l'étage tertiaire supérieur , et l 'autre à 
l 'époque diluvienne. 

M. Leymerie (2) a publié, en 1838 , sur le diluvium alpin des 
environs de Lyon, une courte notice dans laquelle il indique, en 
allant de bas en haut : 1" un dépôt local de fragments anguleux de 
roches du pays, empâtés dans un ciment siliceux; 2° le diluvium 
alpin proprement dit, composé de cailloux et de blocs de diverses 
grosseurs d'origine alpine, réunis quelquefois par un ciment calcaire; 
3° un lehm ou alluvion ancienne principalement argileuse et sablon
neuse, renfermant des restes de grands mammifères d'espèces perdues 
et des débris de coquilles terrestres semblables à celles qui vivent 
encore sur les lieux. 

M. Rozet, dans son mémoire Sur les montagnes qui séparent la 
Loire du Rhône et de la Saône (3), mentionne dans la vallée de la 
Saône aux environs de Dijon et de Châlon, une formation tertiaire 
lacustre, tantôt calcaire, tantôt sablonneuse ou argileuse, où l'on 
trouve des restes de coquilles d'eau douce, appartenant à des espèces 
encore vivantes. Au-dessus on observe le terrain diluvien, dont la 
base est souvent formée de galets et de débris arrachés aux mon
tagnes voisines, et dont la partie supérieure consiste en couches de 
marnes et de sables. D'après H. Rozet, ce terrain renferme des restes 
d'éléphants, de mastodontes et de rhinocéros. 

(1) Annales des sciences naturelles, 1 r e série, 1830, t. XIX, p. 7 
et suivantes. 

(2) Bulletin de la Soc. géol., 1 ' 6 série, t. IX, p. 109. 
(3) Mém. de la Soc. géol., Ve série, 1840, t. IV, p . 428 . 



M. le docteur Canal (1), qui a donné des détails intéressants sur 
les dépôts lacustres de la Bresse, est parvenu à des résultais con
formes à ceux de M. Rozet. Une coupe du terrain à Saint-Cosine, 
entre Châlons el Dijon, lui a offert, en allant de bas en haut : 1° une 
marne bleue, compacte, avec coquilles d'eau douce, semblables à 
des espèces encore vivantes; 2° une couche sableuse à lits ondulés 
et imbr iqués ; 3° une couche argileuse, j aunâ t r e , contenant des 
nodules calcaires et des grains ferrugineux. Ces deux dernières cou
ches passent l 'une à l 'autre. Il n'en est pas de même de la marne 
bleue inférieure, probablement tertiaire, q u i , ayant éprouvé des 
érosions avant d 'être recouverte, est sans liaison avec le dépôi supé
rieur. 

On doit à M. Raulin (2) une description topographique et géolo
gique détaillée du terrain de la Bresse, qu'il rapporte en totalité à 
l'étage pliocène. Il s'esl appliqué surtout à montrer que ce terrain 
formé en partie de cailloux et de gros blocs sur les bords du Rhône, 
en renfermait moins à mesure que l'on s'avançait vers le nord, et 
qu'au delà de Bourg et de la petite rivière appelée la Seille, on n'y 
trouvait plus que du sable et de l'argile avec quelques couches de 
gravier de petites dimensions. 

En 1852, M. Ed. Collomb (3), réunissant ses propres observations à 
celles de MM. Fournet et Thiollière, a publié une notice sur les en 
virons de Lyon, où il insiste sur la présence des blocs erratiques et 
des galets rayés dans le diluvium alpin. Une coupe théorique jointe 
à ce travail montre immédiatement au-dessus de la molasse : 1" un 
conglomérai local formé de cailloux anguleux, provenant des mon
tagnes voisines; 2" le terrain de transport ancien de M. Élie de 
Beaumont avec des couches de lignite intercalées, et les autres ca
ractères qui lui ont été assignés ; 3" une formation reposant t rans-
gressivement sur la précédente et remplie de cailloux rayés et de 
blocs anguleux. M. Ed. Collomb ne doute pas que ce dernier dépôt 
ne soit un produit des glaciers des Alpes, qui , à une certaine époque, 
se seraient étendus jusqu 'à Lyon. 

Les observations des géologues lyonnais sur les caractères que pré
sente le diluvium alpin, ont été aussi résumées par M. Drian dans sa 
Minéralogie et pétralogie des environs de Lyon (4) ; on y trouve 
beaucoup de renseignements pleins d'intérêt. 

(4) Bull., 4847, t. IV, p. 1085. 
(%) Bull., 1851, t. VIII, p. 627. 
(3) Bull., t. IX, p. 240. 
(4) Un vol. in -8 , Lyon, 4 849. 

Soc. géol., 2* série, tome XIV. 



On voit par cette analyse rapide que le grand terrain de transport 
des vallées delà Saône et du Rhône a été principalement étudié à son 
extrémité nord dans la Bresse, ou sur son bord occidental , près de 
Lyon ; mais, comme nous l'avons dit en commençant, ce n'est pas là 
qu'il se montre dans tout son développement. Pour le bien connaître, 
il faut s'avancer, dans le département de l 'Isère, jusqu'à sa naissance 
au pied des premières montagnes des Alpes ; là, les traces laissées par 
les phénomènes d'érosion et de transport qui caractérisent la période 
quaternaire se montrent sur une si grande échelle, et avec des détails 
tellement grossis, qu 'on y lit facilement toute l'histoire de cette pé 
riode géologique. 

Nous commencerons l'exposé de nos observations par des détails 
de topographie et de géologie générale. 

Notions générales sur le pays décrit. — La région nord-ouest du 
Dauphiné que Guettard nommait caillouteuse et sablonneuse, et que 
nous appellerons plaine dauphinoise, est limitée au nord-est par les 
montagnes du Bugey (Ain), à l'est par celles de la Grande-Chartreuse, 
au sud-est par celles du Vercors (Drôme), enfin à l'ouest par la chaîne 
qui borde la rive droite du Rhône. Cette région est donc circonscrite 
de tout côté par de hautes montagnes, sauf au nord et au s u d , où 
s'ouvrent les vallées de la Saône et du Rhône. Les matières de t rans
port qui s'y sont accumulées, ayant subi depuis leur dépôt des é r o 
sions profondes et multipliées, présentent aujourd'hui un grand 
nombre de vallées subalpines à des niveaux divers, et des collines 
ramifiées irrégulièrement, dont les flancs sont déchirés par d ' innom
brables ravins. Ces dégradations ont beaucoup altéré la surface p r i 
mitive du terrain ; cependant, avec un peu d 'at tention, on parvient 
à la reconstruire. Il existe autour de Roybon et, plus au nord, entre 
Bourgoin, la Côte-Saint-André et la ï o u r - d u - P i n , des plateaux éten
dus, dont la surface peu accidentée et régulièrement inclinée indique 
évidemment l'ancien niveau du sol. En prolongeant cette surface par 
la pensée, on voit qu'elle se raccorde avec les sommités des collines 
voisines. On peut la suivre ainsi de proche en proche et acquérir la 
certi tude qu'elle se relève de tout côté (1) vers une région très circon
scrite, qui est le pied des montagnes de la Grande-Chartreuse. Là, en 
effet, entre Voiron et Saint- Geoire, se trouvent les plus hautes collines 
de cailloux roulés du pays; leur altitude varie de 800 à 900 mètres. 
Si à partir de la plus haute de ces sommités on mène une première 

(4) Ce relèvement est mis en évidence par les cotes de hauteur de 
la carte de France du Dépôt de la guerre. Voyez les feuilles de Lyon, 
de Belley, de Grenoble et de Saint-Etienne. 



ligne nord-ouest sur Lyon, une seconde vers l'ouest allant rencon
trer le Rhône à Jardin, un peu au-dessous de Vienne, enfin une troi
sième sud-ouest, aboutissant à Sainl-Vallier, on observe que toutes 
les parties du terrain de transport non dénudées qui sont ' traversées 
par ces lignes, ou en sont peu éloignées, vont constamment en d imi
nuant de hauteur. La pente moyenne est de 0"',0079 par mètre sur 
la première direction, de 0 m , 0 0 8 4 sur la seconde, et de 0" 1 ,0085 sur la 
troisième. En outre la ligne menée de l'est à l'ouest estculminante rela-
t iyementaux deux autres el à toutes celles qui seraient intermédiaires. 
En effet, si en suivant le cours presque re&tiligne du Rhône dans la 
direction du nord au sud, on piesure la plus grande hauteur des cail
loux roulés, on trouve qu'elle est à peu près de 320 mètres à Lyon, 
de 357 à l'ancien télégraphe de Seyssuel, et de 410 près de J a rd in , 
à cinq kilomètres sud de Vienne; à partir de ce point elle va en dé
croissant; elle n'est plus que <le 371 à Anjou et de 350 aux environs 
de Sajnt-Vallier; plus loin, elle est encore moindre. II résulte de là 
que , sauf quelques irrégularités de détails qui existent aussi dans les 
amas de déjections modernes, le grand terrain de transport de la 
plaine dauphinoise a la forme d 'une portion de cône très aplati, dont 
le sommet est au pied de la chaîne de la Grande-Chartreuse, et dont 
la base n'a pas moins de 70 à 75 kilomètres de rayon. La section de 
cet immense cône de déjection par le plan presque vertical des mon
tagnes qui bordent la rive droite du Rhône, est une ligne dont l 'alti
tude va constamment en augmentant depuis Lyon jusqu'aux environs 
de Vienne, pour diminuer ensuite jusqu'à Saint-Vallierel au delà. Cette 
ressemblance de forme si remarquable avec les amas caillouteux que 
les torrents produisent sous nos yeux en débouchant dans les vallées, 
suffit déjà pour indiquer que les matières accumulées dans la plaine 
du Rhône sont descendues des montagnes situées-à l'est. L'examen 
minéralogique de ces matières confirme pleinement cette indication. 
On y reconnaît les roches les plus caractéristiques des Alpes : ce sont 
des protogines appartenant à toutes les variétés qui constituent la 
chaîne du Mont-Blanc, des diorites et des amphibolites que l'on ren
contre fréquemment dans la vallée de la Romanche ; des poudingues 
à base de schiste micacé, et des grès quar tzeux, dont les pareils 
n'existent que dans le terrain anthracifère alpin ; on y remarque sur
tout un grand nombre de cailloux d 'un quartz blanc, sublamellaire 
ou grenu , quelquefois micacé, qui constitue des montagnes entières 
dans la Taren taise. Parmi les cailloux calcaires, la plupart sont gris 
foncé, à cassure plus ou moins marneuse, et rappellent d 'une manière 
complète le calcaire jurassique de la Savoie et du département de 
l 'Isère. D'autres, en. moindre quantité, sont blonds et paraissent 



néocomiens. On y trouve aussi des spilites, des euphotides, des 
jaspes rouges et des roches eurit iqucs, que l'on voit en place sur un 
grand nomhre.de points dans les Alpes. 

Les issues qui ont livré passage à ces matières de nature si diverse, 
et en général venues de très loin , sont d'ailleurs évidentes. Si l'on 
examine avec quelque attention la ceinture presque demi-circulaire 
des montagnes situées à l'est, ou y remarque trois grandes coupures 
ou solutions de continuité par lesquelles on peut pénétrer jusqu 'au 
centre des Alpes (1). La première est la vallée de Belley, par laquelle 
le Rhône débouche à Gordon; la seconde est celle de l 'Isère, qui 
s'ouvre à Voreppe ; la troisième, la moins large, est la gorge à l 'entrée 
de laquelle est bâti le village des Échelles, et que l'on suit en allant 
de Ghambéry à Lyon. Cette dernière, située entre la chaîne du Mnnl-
du-Chat et l 'extrémité nord des montagnes de la Grande-Chartreuse, 
n'est pas en communication immédiate avec la plaine dauphinoise; 
elle en est séparée par une petite chaîne calcaire qui court dans la 
direction du nord au sud, parallèlement aux montagnes principales. 
Ent re- deux il y a un vallon peu large rempli de matières de transport, 
qui d'un côté aboutit à Voreppe, dans la vallée de l 'Isère, et de l'autre 
à Yenne, dans la vallée du Rhône. Cette chaîne subalpine, dont la 
hauteur n'est en généra! que de 650 à 700 mètres, n'a pas été un 
obstacle au passage des eaux diluviennes, tant qu'elles ont coulé à un 
niveau élevé; elle n'a formé barrage que plus tard, après l 'abaissement 
des courants, et c'est sans doute alors qu'elle a été coupée par eux 
sur plusieurs points. On compte trois de ces coupures entre Voreppe 
et Yenne : l 'une se trouve près du village de Sainl-Étienne-du-
Crossey, une autre au défilé appelé la porte de Chailles, au-dessous 
du village des Échelles, et la troisième près du lac d'Aiguebelelte, aux 
eaux duquel elle sert d ' issue; enfin à Yenne, il y a une coupure en
core plus profonde que les précédentes, qui livre passage au Rhône, 
au-dessous du fort de Pierre-Châtel, el un peu plus au nord on observe 
deux autres solutions de continuité, l 'une en face de Belley, l 'autre à 
Ceyzerieu. 

Ainsi que nous l'avons dit, le terrain de transport de la plaine 
dauphinoise présente un grand nombre de vallées subalpines, dont 
les dimensions, les niveaux et les directions sont extrêmement va
riés. On peut cependant les partager en deux groupes bien distincts : 
les unes ne sont, à proprement parler, que de grands ravins qui pren
nent naissance dans les parties les plus élevées des collines de cail
loux roulés et qui sont dues à l'action érosive des eaux pluviales; les 

(1) Voyez la carte jointe à ce mémoire. 
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autres, plus profondes et plus larges, se prolongent jusqu'au pied des 
montagnes calcaires, el Hont . cn rapport avec les diverses ouvertures 
que nous avons énumérées ; il est évident qu'elles ont été creusées 
par de grands courants descendus des Alpes. De là celte consé
quence que les mêmes courants qui, pendant un certain temps, ont 
entassé cailloux sur cailloux, jusqu'à une hauteur de plusieurs cen
taines de mètres, les ont plus tard affouillés et s'y sont profondé
ment encaissés; autant ils avaient eu d'énergie pour déposer, autant 
ils en ont eue ensuite pour creuser. Nous chercherons, à la fin de ce 
mémoire, quelle a pu être la cause d'un changement de régime 
aussi étonnant. Nous ne faisons ici qu ' indiquer le fait; il est un des 
plus éclatants et des plus irrécusables que révèle une première étude 
des lieux. 

Les vallées du terrain de transport qui doivent leur origine à des 
courants alpins sont nombreuses. Les principales sont d'abord celles 
dn Rhône et de l 'Isère, qui aboutissent à Cordon el à Voreppe, d'où 
elles se prolongent dans l 'intérieur des Alpes. Nous citerons ensuite 
celle de la Côte-Saint-André, qui , à raison de sa position centrale, a 
reçu des eaux diluviennes provenant de toutes les solutions de con
tinuité. Les courants, en sortant des montagnes pour se. répandre 
dans la plaine, s'y sont divisés et subdivisés pendant un certain temps; 
leur multiplicité a ensuite diminué à mesure que l'érosion du sol a 
fait des progrès el que les eaux sont devenues moins abondantes. 
Nous avons essayé d'indiquer sur notre carie ces anciens lits et 
leurs principales anastomoses. Leurs traces sont encore parfaiiemeut 
distinctes. On l e s a même suivies, le plus souvent, pour établir les. 
routes et les chemins de fer du pays, en sorte que l'ancien réseau 
des courants diluviens est devenu à peu près celui des voies de com
munication. 

Après ce coup d'oeil général sur le t e n r i n de. transport de la plaine 
dauphinoise, il nous reste à pénétrer dans son intérieur pour en con
naître la constitution géologique. Nos observations ayant eu lieu suc
cessivement dans les vallées de la Côte-Saint-André, de l'Isère et du 
Rhône, nous suivrons le même ordre en les exposant. 

Vallée de la Côte-Saint-André.— La vallée de la Côle-§aint-André 
est remarquable par sa largeur et sa hauteur au-dessus du niveau 
de la mer , ce qui lui donne l'aspect d 'un plateau, Elle com
mence entre Apprieu et Beaucroissanl, el offre, à partir de là, une 
pente régulière de 0 m , 0 0 6 par mètre dirigée vers l'ouest. Au nord 
et au sud elle e.̂ t limitée par des chaînes de collines dont la hau 
teur absolue va en décroissant suivant la même direction, et qui 
s'élèvent, en général, à 200 ou 300 mètres au-dessus de la plaine 
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intermédiaire. La longueur de cette vallée est au moins de 5 myria-
mètres et sa largeur de 5 à 6 kilomètres. A son extrémité orientale, 
entre Apprieu et Beaucroissant, son altitude moyenne peut être éva
luée a 450 mètres. De ce côté, elle est coupée transversalement sur 
toute sa hauteur, par le vallon de la Fure , qui court du nord au sud. 
Au delà, jusqu'au pied des montagnes, le. sol a éprouvé de nonrl-
breuses érosions et incline vers l ' Isère. 

En allant de Voiron à Apprieu, on descend jusqu 'au fond du lit 
de la Fure, el l'on remonte ensuite en suivant les lacets d 'une grande 
route taillée dans le sein même du terrain qui sert de base au plateau 
dont nous venons de parler, ce qui permet d'étudier facilement sa corn-
position sur une hauteur d'au moins 70 mètres. La partie la plus baisse 
montre des affleurements presque au niveau de la F u r e ; ils paraissent 

composés de galets eu grande partie calcaires, de sable et de marne 
grise enveloppant quelques gros blocs. Un peu plus haut, les escarpe
ments qui bordent à droite la route étant presque constamment dénu 
dés jusqu'à une grande hauteur, et ayant même été entamés artificiel
lement pour l'exploitation du gravier, on peut faire une étude plus 
complète du terrain. On voit que sa masse principale est formée d'un 
mélange confus de sable, de menu gravier et de cailloux roulés de 
diverses grosseurs, disséminés dans une marne sablonneuse, tantôt 
grise, tantôt légèrement rosâtre. Les cailloux, pour la plupart bien 
arrondis, sont les uns calcaires, les autres quartzeux, granitiques bu 
amphiboiiques, et présentent les variétés des roches de cette nature , 
les plus communes dans les Alpes. Le sable, examiné de près, pa
raît composé principalement d'un grand nombre de grains de quartz 
et de petits fragments d'un calcaire j aune ou b lond; il fait toujours 
une forte effervescence avec les acides. La marne est. intimement 
mêlée de sable et de gravier; il est rare de la rencontrer pure. 
Celte masse caillouteuse renferme çà et là un grand nombre de gros 
blocs, les uns anguleux, les autres grossièrement arrondis. Ce sont, 
en général, des granités, des diorites ou des grès à anthracite. On y 
remarque aussi des conglomérats anagénites à base de schiste mi 
cacé, comme ceux que l'on trouve en place à Ugine, ati Frenèy en 
Oisans^, et.ailleurs. Quelques-uns sont calcaires el paraissent provenir 
de l'assise la plus élevée du terrain néocomieiu La grosseur de ces 
blocs esl variable; beaucoup ont de 70 à 80 centimètres de longueur 
sur 40 à 50 centimètres dans les autres sens. Nous en avons remar
qué un de granité porphyroïde qui avait près d'un mètre cube de 
volume. Enfin, en examinant de près les cailloux calcaires, nous en 
avons trouvé, quoique rarement, qui présentaient des rayures fines, 
parallèles ou se croisant dans divers sens, et qui étaient identiques, 



sous tous les rapports, avec les galets dits glaciaires. Nous aurons 
l'occasion d'en citer souvent dans la suite. Ces matières, de nature , 
de grosseur et d'aspect si différents, sont ici entassés pêle-mêle, sans 
le moindre indice de stratification. On peut les suivre, depuis le bas 
de la montée jusqu'au sommet, sans que le terrain change autrement 
qu'en offrant des proportions relatives différentes de sable, de cail
loux et de gros blocs. Si, arrivé à Apprieu, on tourne à droite pour 
gravir la colline au pied de laquelle le village est bâti, on reconnaît 
qu'elle est formée d'un terrain identique avec celui qui sert de base 
au plateau. C'est encore un mélange de galets calcaires, quarlzeux ou 
granitiques, avec de gros blocs disséminés dans un sable plus ou 
moins marneux ; on y trouve aussi quelques galets rayés. Au som
met de la colline, les cailloux et les gros blocs deviennent moins 
nombreux, et la formation paraît terminée par une assise principa
lement marneuse. Son épaisseur totale apparente , comptée à partir 
du niveau de la Fure , n'est pas moindre de 280 à 300 mètres. On 
verra dans la suite que cette épaisseur est encore plus grande dans la 
vallée de l ' Isère. Nous appellerons diluvium inférieur ou à cailloux 
rayés, ce puissant dépôt, que l'on peut suivre dans toute l 'étendue de 
la plaine dauphinoise. 

Si, de la colline d'Apprieu, on redescend au village pour exa
miner le sol superficiel du plateau, on observe qu'il est formé d 'une 
couche de sable fin, un peu argileux, entièrement dépourvu de 
carbonate de chaux et souvent coloré en rouge par de l'oxyde de 
fer. Des cailloux roulés peu volumineux, exclusivement quartzeux 
ou granitiques, s'y trouvent mêlés en proportion variable. Ce g ra 
vier argilo-sableux, très différent par sa composition minéralogique 
du diluvium inférieur, ne présente à Apprieu qu 'une épaisseur d 'a
bord peu considérable, qui augmente ensuite à mesure que l'on 
s'avance vers l 'ouest; il est évidemment postérieur au creusement 
de la vallée dont il tapisse le fond. Un dépôt du même âge, et pré
sentant les mêmes caractères, s'observe aussi dans les vallées de 
l 'Isère et du Rhône. Nous le nommerons lehrn récent, par oppo
sition avec un autre lehm d'une composition minéralogique sem
blable, mais d 'une date plus ancienne que nous décrirons bientôt (1). 

En parcourant les environs d'Apprieu et en se dirigeant de là vers 
Beaucroissant, on remarque un assez grand nombre de blocs e r ra -

(1) La formation indiquée par la lettre a' sur la carte géologique 
de la France, dans la vallée du Rhône, correspond exactement à notre 
lehm récent. Le diluvium inférieur et le dépôt que nous décrirons 
sous le nom de lehm ancien y sont marqués de la lettre p. 



tiques superficiels, épars ça et là dans les champs et reposant sur !a 
couche argilo-sableusc dont nous venons de parler. Ils ne diffèrent 
pas sous le rapport de la forme, de la grosseur et de la nature miné
ralogique de ceux qui sont enfouis clans le diluvium inférieur; s eu 
lement leur gisement est très différent. 

Aux environs de Beaucroissant, les coupures naturelles ou artifi
cielles du sol confirment les distinctions que nous venons de faire. 

Près d'un groupe de maisons appelé le Bain, une tranchée de 
plusieurs centaines de mètres de longueur, creusée pour le passage 
du chemin de fer de Saint-Rambert à Grenoble, a mis à découvert 
le dépôt inférieur, qui consisle en une masse de gravier et de sable 
sans consistance dans laquelle sont disséminés de très gros blocs an
guleux; on y trouve fréquemment des galets rayés. Un peu à l'est, près 
de la jonction des routes de Lyon et de Beaucroissant, une excava
tion faite pour se procurer des remblais fait voir la même niasse 
sablonneuse grise et au-dessus le lehm récent de couleur rougeâtre, 
ne faisant pas effervescence avec les acides et composé de gravier 
exclusivement quartzeux ou granitique. La ligne de jonction des 
deux dépôts est très sinueuse, ce qui est une preuve de leur diffé
rence d'âge. 

En montant de Beaucroissant au couvent de Parménie, situé sur 
une haute colline au sud , le terrain paraît entièrement formé d'un 
mélange confus de sable, de cailloux roulés et de gros bloes angu
leux quelquefois énormes. Sa composition est donc la même que du 
côté d'Apprieu, sauf toutefois que les galets calcaires sont ici beaucoup 
moins abondants. On y remarque surtout des roches de protogine, de 
gneiss, dndiori te et d'amphibolite, originaires de l'Oisans. Les blocs 
erratiques superficiels sont aussi très nombreux, principalement sur 
le revers de la colline de Parménie qui fait face aux montagnes de 
la Grande-Ghartreuse. On les observe également sur son flanc sep
tentrional et plus bas sur le bord de la vallée, depuis Beaucroissant 
jusqu 'au delà d'Izeaux, où ils son! superposés au lehm récent. 

La coupe n" 1 montre quelle est entre Apprieu et Beaucroissant 
la disposition relative du diluvium inférieur, du lehm récent et des 
blocs erratiques superficiels. Ces trois dépôts sont indépendants et 
appartiennent, par conséquent, à des époques quaternaires diffé
rentes. Il est d'abord très clair que le lehm récent, qui est posté
rieur au creusement de la vallée, ne saurait être confondu avec le d i 
luvium inférieur dans le sein duquel cette vallée a été creusée. Les 
blocs erratiques superficiels étant superposés à ce lehm sont, par le 
fait même, bien distincts de ceux qui sont enfouis dans le diluvium 
inférieur. Les mêmes blocs superficiels sont aussi indépendants du 



lehm récent, car ils n'ont avec lui aucune liaison ; d'ailleurs on les 
trouve indifféremment au fond de la vallée, sur le flanc des collines 
encaissantes et jusque sur leur sommet. Nous reviendrons plus tard 
sur la complète indépendance des blocs erratiques superficiels, qu i 
constituent l'étage quaternaire le plus récent. 

En faisant un peu plus à l'ouest une autre coupe passant par la 
Côte-Saint-André, on rencontre un quatrième dépôt distinct des pré
cédents, dont l'existence achève de démontrer que le grand terrain 
de transport du Dauphiné est loin d'appartenir à une époque unique. 

Le bourg de la Côte est bâti sur le lehm récent, qui a acquis en 
cet endroit une épaisseur de plusieurs mètres. Au nord s'élève la 
chaîne de collines qui limite de ce côté la vallée. Si à partir de la 
base de cette chaîne l'on se dirige vers son sommet, on marche d'abord 
sur un terrain de cailloux roulés, en partie calcaires et en partie quar t -
zeux, qui rappelle complètement le diluvium inférieur des environs 
d'Apprieu, auquel il peut même être rattaché d 'une manière continue. 

Quand on est parvenu à peu près à la moitié de la montée, on 
observe que le terrain change d'aspect et de composition ; il n'offre 
plus qu 'un sable siliceux qui renferme une grande quantité de cail
loux quartzeux blancs, tous bien arrondis, mêlés de quelques galets 
grani t iques; vers le haut , les cailloux disparaissent et sont remplacés 
par une argile également dépourvue de carbonate de chaux, qui c o u 
ronne la colline. Ce nouveau dépôt, dont l'épaisseur est ici de 30 à 
35 mètres et qui s'élève à plus de 100 mètres au-dessus du fond de 
la vallée, ne peut être confondu avec le lehm récent beaucoup moins 
épais, situé à sa base. Ce n'est pas non plus un accident local, car il 
se prolonge sans changer de caractères jusque sur les bords du 
Rhône, à 30 ou ZiO kilomètres de distance. Enfin il se montre en 
face, du côté de Saint-Siméon,avec les mêmes circonstances de gise
ment. Si en effet, après avoir traversé la plaine, on prend la route de 
Roy bon, on rencontre bientôt le diluvium inférieur caractérisé par 
une grande abondance de galets calcaires, puis au-dessus une for
mation épaisse de sable argilo-siliceux avec cailloux de quartzite, 
comme près de la Côte-Saint-André. La coupe n° 2 montre la posi
tion de cette formation évidemment antérieure au creusement de la 
vallée, puisque, au nord et au sud, elle couronne les collines entre 
lesquelles celle-ci est comprise. 

On peut faire non loin delà , aux environs de Thodure (coupe n° 3) , 
des observations intéressantes, qui confirment celles qui précèdent et 
montrent en même temps les relations du diluvium à cailloux rayés 
avec une marne bleue à lignite que nous rapportons au terrain 
tertiaire. 



Le village de Thodure est situé au débouché d'un petit torrent pro
fondément encaissé, qui conduit jusqu'au pied du plateau couver t 
par la forêt de Chamberan. En suivant le fond du lit, on y aperçoit 
de distance en dislance, à droite et à gauche, des affleurements d 'une 
couche argileuse, bleuâtre, compacte, renfermant des coquilles flu-
viatiles écrasées, peu distinctes, ainsi que de petits lits de bois fossile. 
Souvent le torrent dans ses crues détache des fragments de ce com
bustible et les transporte jusqu'au village. Immédiatement au-dessusil 
ya une masse considérable degravier et de cailloux roulés. Quoique les 
affleurements de la marne bleue n'aient pas beaucoup île continuité, on 
reconnaît qu'elle est sans liaison géologique avec la niasse caillouteuse 
et qu'elle avait subi des érosions multipliées avant d'être recouverte. 
Le dépôt supérieur est composé d'un sable grisâtre, fortement effer
vescent avec les ac ides , et de cailloux en grande partie calcaires-, 
parmi lesquels beaucoup sont rayés. Au milieu du sable et des cail
loux, on remarque ça et là de gros blocs, la plupart grossièrement 
arrondis et formés comme à l 'ordinaire des roches les plus communes 
de l ' intérieur des Alpes. Quelques-uns de ces blocs sont en place ; les 
autres, détachés des berges du ravin par les érosions pluviales, ont 
roulé au fond el s'y sont accumulés. Nous en avons mesuré un qui 
avait près de six mètres cubes de volume. L'épaisseur de ce terrain, 
qui offre tous les caractères du diluvium inférieur, ne surpasse pas 
ici 85 à 40 mètres. Au sommet des berges, il est évidemment recou
vert de chaque côté, et sans transition aucune, par une assise de sable 
e t d'argile ferrugineuse, ne faisant pas effervescence avec les acides 
e t mêlée de cailloux de quartz . Celte formation augmente rapidement 
de puissance vers le sud et atteint au moins 50 mètres lorsqu'on est 
arr ivé sur le plateau de Chamberan. Elle se prolonge de là du côté 
de Roybon, où elle acquiert un développement encore plus considé
rable. C'est par conséquent dans ce pays qu'on doit ^étudier pour 
avoir une idée exacte de ses caractères. Elle est composée à peu près 
exclusivement de cailloux de quar tz blanc, compacte, grenu ou a r é -
nacé, e t de jaspes de diverses couleurs, tous bien arrondis, dissémi
nas <lms une glaise sablonneuse, jaunât re , dépourvue de carbonate 
de «haux. Parmi les cailloux de quartz et de grès quartzeux, quelques 
uns ont jusqu'à 0 m , 15 de d iamèt re ; plusieurs galets granitiques ou 
amphiboliques et, par exception, des calcaires très durs s'y trouvent 
mêlés. Cedépôt ne renferme pas de gros blocs anguleux ou grossière
ment arrondis ; ceux que l'on remarque quelquefois à sa base, immé
diatement au-dessus du diluvium inférieur, peuvent être attribués à 
«elui-ci et paraissent remaniés, On n'y trouve pas non plus de galets 
rayés. En général, quand il est bien développé et qu ' i l a J a pas 



subi de dénudation, il offre deux assises: l 'une inférieure, pu is -
saule, où les galets de quartz sont très nombreux ; l 'autre supé
rieure, n'ayant que quelques mètres d'épaisseur et formée principa
lement de sable et d'argile, Celie-ci renferme assez habituellement 
de petites concrétions de fer hydraté, dont le volume varie depuis la 
grosseur d'un grain de plomb jusqu 'à celle d 'une noix; on en voit 
beaucoup près de Roybon, sur la route de Saint-Marcellin, Cette a s 
sise supérieure offre tous les caractères de la formation appelée lehm 
ou lœss dans la vallée du Rhin, el nous croyons qu'elle en est con
temporaine (1). Sur le plateau de Ghamberatij les deux assises dont 
nous venons de parler ne sont pas nettement séparées ; mais aux en
virons de Lyon et de Vienne) elles paraissent indépendantes. La plus 
récente atteint en général un niveau bien plus élevé que l ' aut re ; on 
la voit s'étendre sur des terrains à surface inégale et en suivre toutes 
les ondulations. En conséquence, nous la distinguerons en lui don
nant le nom de lehm ancien, et nous appellerons diluvium soits-
lehmien ou à quartzites la formation à gros cailloux de quartz située 
immédiatement au-dessous. La composition du lehm ancien est assez 
variable: fort souvent il est entièrement ou presque entièrement 
dépourvu de carbonate de chaux; dans certaines localités, il eh r en 
ferme au contraire une proportion notable. Tantôt c'est le sable e t 
tantôt l'argile qui y domine avec quelques graviers peu volumineux. 

A l'ouest de Thodure , la vallée de la Côte-Saint- André a éprouvé 
une dénudation" qui a enlevé la couche argilo-siliceuse superficielle 
et a pénétré jusqu 'à une certaine profondeur dans le terrain soûs-ja-
cent ; il en est résulté un petit bassin rempli de matières alluvienties, 
et limité à droite et à gauche par des escarpements de 15 à 20 mètres 
de hauteur que forme le diluvium à cailloux rayés. Le village de 
Beaurepaire est bâti dans l ' intérieur de ce bassin, au pied de la berge 
droite (voir la coupe n° 5). Le lehm récent, de quelques mètres 
d'épaisseur, qui couronne cette berge,' s'étend à partir de là jusqu 'au 
pied de la colline de Revel , où il existe un second affleurement de 
marne et de cailloux calcaires, et, au-dessus, le diluvium à quartzites 
en bancs peu épais, servant de support au village. Sur son versant 
nord la même colline offre une masse considérable de sable calcaire 
sans mélange de gravier, appartenant probablement au diluvium i n 
férieur ; on l'exploite avec activité dans le pays pour le marnage 9es 
terres que constitue le lehm récent. 

(1) Il existe dans la vallée du Rhin plusieurs lehm d'âge d'iffi§rèht. 
C'est au plus ancien que nous rapportons la formation des environs de 
Roybon. 



En continuant à se diriger vers le nord , on perd les traces du di
luvium à cailloux rayés ; on voit, au contraire, la formation à quar t 
zites s 'étendre d 'une manière continue dans tous le pays environnant. 
Entre Cour et Primarette elle repose sur la molasse marine, dont il 
existe en cet endroit quelques exploitations; plus loin, près de Vienne, 
elle recouvre immédiatement les collines de granité qui bordent les 
deux rives du Rhône. Celte indifférence de superposition, jointe aux 
caractères minéralogiques constants dans leur ensemble qui la dis
tinguent, mettent son indépendance en évidence. 

Les blocs erratiques superficiels, qui sont nombreux entre la Côte-
Saint-André, Apprieu et Beaucroissant, manquent ou sont rares 
entre la Côte et Beaurepaire ; pour les retrouver, il faut se diriger du 
côté de Vienne. On en voit beaucoup aux environs de cette ville, où 
ils reposent sur le lehm ancien. Cette superposilion est une nouvelle 
preuve, qu'il y a une grande différence d'âge entre ces blocs superfi
ciels et ceux de dimensions également considérables que renferme le 
diluvium à cailloux rayés, puisqu'il y a entre-deux une formation 
puissante dans le sein de laquelle il n'existe pas de gros débris angu
leux. Au reste, les blocs erratiques superficiels sont indépendants à 
la fois du diluvium à cailloux rayés et de tous les autres dépôts qua
ternai res ; c'est une conséquence de leur gisement à tous les niveaux, 
et de leur dispersion à la surface de tous les terrains. Ainsi on les 
rencontre au fond des grandes vallées du Rhône et de l 'Isère, presque 
au niveau des alluvions modernes ; puis sur les flancs de ces mêmes 
vallées, à diverses hauteurs ; enfin, sur des plateaux ou sur des cols 

très élevés. Nous citerons particulièrement ceux que MM. Fournet 
etThioll ière ont observés à la Chartreuse de Porte , au-dessus de Vil-
lebois, à près de 1,000 mètres d'altitude. Ils recouvrent indifférem
ment le calcaire secondaire, la molasse marine et les deux lehm que 
nous avons distingués ; ils sont d'ailleurs sans liaison avec le solsous-
jacent ; on les dirait déposés d'hier. En examinant leur gisement avec 
attention, on reconnaît que dans le plus grand nombre des cas leur 
distribution est en rapport avec la configuration actuelle du sol; par 
exemple entre Apprieu et Beaucroissant, où nous les avons déjà cités, 
ils sont beaucoup moins abondants au milieu de la vallée que sur les 
bords, où ils figurent deux moraines latérales. En les suivant depuis 
Tullins jusqu'aux environs de Morestel,on remarque qu'ils sont r é 
pandus à profusion sur la pente des collines qui regarde les Alpes, 
tandis qu'ils sont rares sur le revers opposé ; ils ne sont jamais plus 
nombreux qu'en face des diverses solutions de continuité que p r é 
sentent les montagnes. On doit conclure de l'ensemble de ces faits, 
que nous groupons ici par anticipation, que le pays avait exactement 



sa configuration actuelle lorsque les blocs erratiques superficiels s'y 
sont déposés. En outre, puisque ceux-ci reposent sur tous les autres 
dépôts diluviens et en sont indépendants, le phénomène de leur 
dispersion a dû être le dernier de la période quaternaire. 

L'argile bleue à lignite, dont nous avons signalé l'existence dans 
le ravin de Thodure , se montre bien plus développée à 13 ki lomè
tres de là, près d'Hauterivcs(coupe n° U). Dans cette localité elle offre 
une puissance d'environ 15 à 20 mètres, et renferme deux couches de 
lignite bien réglées, dont la plus épaisse a l m , 5 0 . D'un côté elle repose 
sur la molasse marine, à laquelle elle est liée par des alternances 
et d'une manière si intime, ainsi que l'a observé M. Thiollière, 
qu'elle paraît n'en être que le prolongement. D'un autre côté,*elle 
s'enfonce sous le diluvium à quartziles, qui constitue au nord un 
plateau couvert de bois, faisant suite à celui de Cliamberan. La ligne 
de contact des deux formations paraît très-sinueuse. La marne bleue 
près du lignite renferme un grand nombre de coquilles fluviatiles et 
terrestres qui ont été examinées par M. Michaud (1). Sur vingt-six 
espèces décrites par ce naturaliste, dix-sept seraient nouvelles, trois 
analogues ou identiques avec des coquilles fossiles des environs de 
Paris, une analogue à une espèce qui habite l 'Amérique, enfin trois 
encore vivantes sur les lieux. Ces dernières sont les espèces Valvata 
piscinalis ( D r a p . ) , Carychium minimum (Drap . ) et Cyclostoma 
elegans (Drap.) (2) . 

Nous rapportons également à la formation lacustre d'Hauterives, 
les couches de marne bleue lignitifèreetcoquillière des environs de la 
Tou r -du -P in , et celles de Pommier près de Voreppe. Ces dernières 
sont évidemment intercalées dans le sein d 'une masse de poudingue 
et de macigno, dont l'épaisseur est au moins de 90 mètres. Le pou
dingue est à ciment calcaire et à noyaux en partie siliceux, tous bien 
arrondis, sans mélange de gros blocs, ni de galets rayés. On a trouvé 
dans la marne associée au lignite une dent de mastodonte et des cé -
rites, dont une espèce a été rapportée par M. Deshayes au Cerithium 
tricinctum (Brocli.). La même marne renferme habituellement des 
coquilles d'eau douce aplaties, peu distinctes, qui cependant parais
sent semblables à celles d'Hauterives. Ce terra in , pris dans son e n -

('I) Description des coquilles fossiles découvertes dans les environs 
d'Hauterives (Drame), Lyon, 4 855 

(2) Ce résultat n'est pas admis sans modifications par M. Deshayes, 
qui rejette les espèces vivantes et les rapporte, ainsi que la plupart 
des autres, à des coquilles déjà connues dans les faluns de la Tou-
raine. 



semble, offre tous les caractères de la formation que M. Élie de Beau-
mont appelait en 1830 terrain de transport ancien. A sa base il est 
intimement lié à la molasse marine, comme à Hauterives, et en haut 
il est recouvert transgressivement par un amas sans consistance de 
gravier mêlé de blocs anguleux qui correspond à notre diluvium à 
cailloux rayés, On est aujourd'hui d'accord pour regarder cette for
mation lignitifère comme étant l'étage le plus élevé des terrains ter
tiaires du Oauphiné. 

Nous allons résumer en quelques mots les principaux faits que 
l'étude de la vallée de la Côte-Saint-André et des environs nous a fait 
Réouvrir. 

Au-dessus des roches secondaires, le terrain le plus ancien est évi
demment la molasse marine, à laquelle a succédé la marne bleue à 
lignite, quelquefois associée à des masses considérables de poudingue. 
Gesdeuxformations, intimement liées l 'uneàl 'aut re , ont closla période 
tertiaire dans le Dauphiné. Après avoir subi des érosions qui ont mo-
djfié leur surface, elles ont été recouvertes par un puissant amas de 
sablé, de marne et de cailloux roulés sans stratification distincte, qui 
renferme souventde trèsgros blocs plusoumoins anguleux et des cail
loux calcaires finement rayés, identiques avec les galets dits glaciaires. 
A cet amas caillouteux a succédé d'abord un autre diluvium caracté
risé par une grande prédominance de galets quar tzeux, puis un lehm 
composé principalement d'argile et de sable. Ces deux derniers dépôts 
diffèrent du diluvium a cailloux rayés par leur composition minéralo
gique et par l'absence des gros blocs; ils s'étendent transgressive
ment sur d'autres terrains, ce qui annonce une époque distincte. 
Après le lehm, il s'est produit une grande érosion qui a donné nais
sance à la vallée de la Côte-Saint-André, et qui a été suivie d'un se
cond lehm argilo-sableux moins épais que le premier. Ce second 
lehm a rempli le fond de la vallée et en a nivelé la surface. Enfin 
sont venus les blocs erratiques superficiels, dont le gisement annonce 
une indépendance complète des dépôts précédents. 

Nos observations dans la vallée de l 'Isère, que nous allons mainte
nant faire connaître, nous ont conduit à des conclusions semblables. 

Vallée de l'Isère.— L'Isère, en sortant des montagnes à Voreppe, 
parcourt d'abord un bassin spacieux dont le contour, demi-circulaire 
vers le nord, s'étend jusqu'à Saint-Gervais. Ce bassin, rempli d 'ai l-
luvions modernes, ne date probablement que du commencement de 
l'époque actuelle. A partir de Saint-Gervais, la rivière est étroite
ment encaissée dans le sein du terrain tertiaire, et le reste de la 
vallée a conservé presque intactes les formes qu'elle avait prises 
pendant la période quaternaire. On y remarque trois terrasses qui 



sont en général très distinctes. La première constitue la plus grande 
partie de la rive gauche et la plaine de Vinay sur la rive droi te ; sa 
hauteur moyenne au-dessus de.l ' Isère est d'environ 70 mètres. La 
seconde s'élève au moins à 50 piètres au-dessus de la précédente ; 
elle supporte le village de Tesche, entre Vinay et Saint-iVIarcellin, et 
un peu plus à l'ouest celui de Saint-Sauveur. La troisième ne sur 
passe la seconde que de 10 à 12 mètres i c'est le plateau qui sert de 
base à la ville de Saint-Marcellin ; son altitude absolue est de 300 mè
tres. Ce dernier étage, en se prolongeant vers le nord-est, diminue 
de largeur et s'efface en partie par l'effet des dégradations. On peut 
néanmoins suivre sa trace au-dessus de Vinay, de Tullins et de R e 
nage, et parvenir à le rattacher presque sans solution de continuité 
au plateau de Beaucroissant. On acquiert ainsi la preuve qu'à une 
certaine époque les vallées de l'Isère et de la Côte-Saint-André, dont 
l'altitude diffère aujourd'hui de 250 mètres, étaient au même n i 
veau. Le cours d'eau qui les parcourait, se bifurquait aux environs 
de Beaucroissant. La vallée de l 'Isère, s'étant creusée aveG plus de 
rapidité, probablement à cause du voisinage des montagnes, vers le 
pied desquelles les courants aiment à se porter, toutes les eaux dilur 
viennes ont fini par s'y réunir. Dès lors la vallée de la Côte-Saintr 
André a cessé de s'approfondir : elle est restée en quelque sorte en 
l'air. Le même phénomène se reproduit tous les jours dans les lits 
de déjection de nos rivières torrentielles, mais sur une échelle infi
niment moindre. 

Les trois étages de la vallée de l'Isère que nous venons d'indiquer 
ont tous la même constitution géologique. Le terrain qui leur sert 
de base est un puissant dépôt de marne, de sable et de cailloux m ê 
lés de gros blocs, dont les caractères ne diffèrent en rien de ceux 
du diluvium inférieur. La surface du sol est formée d'une couche 
argilo-sableuse, peu épaisse, légèrement ocreuse, identique avec 
celle que nous avons nommée ailleurs lehm récent. Enfin, sur les 
bords de l'Isère, et ailleurs, au fond des coupures profondes, on 
observe, sous le diluvium inférieur, des affleurements de la molasse 
marine. Cette succession de dépôts est évidente en suivant la grande 
route qui conduit du pont d'Jseron à Saint-Marccllin. A l'endroit où 
le pont a été construit, l'Isère est encaissée entre des berges de nio 
lasse, qui présentent un escarpement de 30 à 35 mètres. Au-dessus 
4e cette formation, dont la surface est sinueuse, on voit s'élever à 
droite, jusqu'à 80 mètres de hauteur, mie masse de cailloux et dp 
sable qui a été coupée sur une grande longueur afin d'y établir la 
roule, ce qui permet d'étudier facilement sa composition. Elle offre 
à peu près le même aspect que le diluvium inférieur des environs 



d'Apprieu, et renferme les diverses roches alpines déjà souvent 
citées. Les gros blocs y sont fréquents et en général arrondis; la 
plupart sont de nature calcaire. Lorsqu'on est parvenu au sommet 
de la montée, on voit le dépôt à gros blocs disparaître sous une 
couche rougeâtre, formée de menus cailloux de granité et de quartz, 
recouverts par de l'argile el du sable siliceux. Celte couche; dont 
l'épaisseur ne paraît pas dépasser 0 n , ,70 à 1 mètre, occupe tout 
le plateau formé par le deuxième et le troisième étage de la vallée. 
En le parcourant, on y rencontre çà et là des blocs superficiels dis
séminés. (Voy. la coupe n° 7.) 

U necoupe semblable s'observe sur le chemin de Saint-Marcellin 
au Pont-en-Royans. En sortant de la ville, on marche d'abord sur le 
lehm récent, puis bientôt, lorsque la roule commence à descendre 
sur le flanc droit du ravin de Gutnane, on voit immédiatement au-
dessous le diluvium à gros blocs, facilement reconnaissable à sa cou
leur grise, à la marne et aux cailloux calcaires qu'il renferme. En 
continuant à descendre, la molasse paraît à son tour. La ligne de 
contact de celle-ci avec le diluvium à gros blocs, qui lui est super
posé, est à découvert sur une grande longueur, et son irrégularité ne 
permet pas de douter qu'il n'y ait eu entre-deux une dénudation 
opérée par des eaux courantes. 

La descente de Tesche, en allant de Saint-Marcellin à Vinay, offre 
une troisième coupe très intéressante. Afin de ménager la penle de 
la route qui eu cet endroit passe de l'étage le plus élevé de la val
lée sur le plus bas, on a fait dans le diluvium inférieur des entailles 
qui le mettent à nu. On y remarque quelques galets rayés et beau
coup de gros blocs calcaires assez bien arrondis, comme au pont 
d'Iseron. 

Le premier étage de la vallée règne principalement sur son flanc 
gauche, où l'on a établi la route départementale de Saint-Gervais à 
Saint-Nazaire-en-Royans. Sur presque toute sa longueur, la coupe 
du terrain est uniforme : on voit à la base la molasse affleurant sur les 
bords de l 'Isère, au-dessus le diluvium à cailloux rayés, et tout à 
fait en haut le lehm réceut. Celui-ci est ferrugineux et argilo-sableux 
comme à l 'ordinaire; il enveloppe quelquefois à sa partie inférieure 
de gros blocs erratiques qui paraissent remaniés et appartenir au 
diluvium inférieur. D'autres blocs erratiques, tout à fait superficiels, 
le recouvrent fréquemment. Celte couche argilo-sableuse n'est pas 
plus épaisse que celle de même nature qui est superposée au deuxième 
et au troisième étage de la vallée, près de Saint-Marcellin. Celle 
ressemblance fréquente de caractères miuéralogiques et de puissance 
entre ces diverses couches, quoiqu'elles soient situées à des niveaux 



très différents, nous conduit à examiner si leur formation a eu lieu 
dans le sein de la même nappe d 'eau, après l'entier creusement de 
la vallée, ou si, au contraire, elles se sont déposées successivement 
sur chaque terrasse après chaque creusement partiel. Cette dernière 
hypothèse nous paraît la seule admissible. Car, si le sol avait eu 
sa forme actuelle lorsque le lehm récent a commencé à se déposer, 
les matières qui composent celui-ci se seraient accumulées principa
lement au fond de la vallée, et elles présenteraient sur la terrasse 
la plus basse une épaisseur bien plus grande que sur les autres, ce 
qui est démenti par l'observation. D'un autre côlé, un courant de 
70 mètres de profondeur avec l'inclinaison qu ' indique la surface des 
terrasses aurait eu une vitesse énorme et n'aurait pas abandonné des 
matières en grande partie ténues. La formation que nous avons 
appelée lehm récent se divise donc en plusieurs sous-formations 
analogues par leur origine et leur composition, et cependant dis
tinctes sous le rapport de l'âge. 

Le troisième étage de la vallée de l'Isère est dominé au nord par 
un plateau profondément découpé, dont l'altitude moyenne est d 'en
viron 600 mètres. En se dirigeant de ce côlé, on rencontre d'abord 
la molasse, qui forme la base de toutes les collines voisines de Saint-
Marcellin ; puis le diluvium inférieur, suffisamment caractérisé par 
quelques galets rayés ; enfin, an sommet, une couche d'argile com
pacte rougeâtre, dépourvue de carbonate de chaux et mêlée, à sa 
partie inférieure, de cailloux de quar tz . Cette assise argileuse, dont 
l'épaisseur n'est d'abord que de cinq à six mètres, représente le lehm 
ancien et couronne le plateau sur tous les points où les érosions n 'ont 
pas entamé sa surface. Elle donne au sol végétal une grande ténacité 
et le rend presque imperméable à l 'eau. En s'étendant vers le nord, 
sa puissance augmente, et, de ce côté, on peut la rat tacher, sans 
solution de continuité, à la formation de même nature qui constitue 
la forêt de Chamberan. La succession des dépôts que nous venons 
d' indiquer s'observe commodément et avec évidence sur la route de 
Saint-Marcellin à Roybon. Après avoir quitté la molasse à 2 ki lo
mètres de la ville, on marche pendant longtemps sur le diluvium in 
férieur, composé principalement de marne sablonneuse et de cail
loux roulés, quelquefois agglutinés et passant au poudingue. Enfin 
au delà du château de Murinais, tout près du dixième kilomètre, on 
voit les galets calcaires disparaître brusquement et s'enfoncer sous 
une couche épaisse de cailloux exclusivement quartzeux et de glaise 
jaunâtre qui couvre tout le plateau à l'est de Roybon. il résulte de là 
que le diluvium à quartzites et le lehm ancien occupent la partie la 
plus élevée du massif de collines situées entre la Côte-Sainl-André et 
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Saint-Marcellin, et que leur superposition sur le diluvium à cailloux 
rayés, que nous avions déjà constatée sur le versant qui regarde la 
Côte, n'est pas moins claire sur le versant opposé. 

La molasse qui supporte le diluvium inférieur, au nord de Saint-
Marcellin, s'enfonce rapidement sous le même terrain aux enviions 
de cette ville, et lorsqu'on la retrouve, à quelques kilomètres de là, 
sur les bords de l'Isère, elle s'est abaissée d'au moins 150 mètres. 
Une différence de niveau aussi énorme prouve évidemment qu'avant 
le dépôt du diluvium le plus ancien, la vallée avait été creusée dans 
le sein du terrain tertiaire. Un fait entièrement semblable peut être 
constaté sur les bords du Rhône, où le plus souvent on n'aperçoit 
même pas la ligne de contact de la molasse et du diluvium inférieur, 
tandis que, non loin de là, comme à Bourgoin et au Pont-de-Beau-

' voisins, cette ligne s'élève à plus de 200 mètres au-dessus du fleuve. 
On doit en conclure que, tout à fait au commencement de la période 
quaternaire, la plaine dauphinoise avait éprouvé des dénudations qui 
ont été surtout profondes sur les points où coulent aujourd'hui le 
Rhône et l'Isère. Les vallées qui renferment ces cours d'eau exis
taient donc déjà à cette époque, et elles n'avaient pu être creusées 
que par des eaux descendues des Alpes. La configuration physique 
de cette chaîne de montagnes, sauf quelques traits de détail, ainsi 
que la pente générale du sol, étaient, par conséquent, les mêmes 
qu'aujourd'hui. 

La partie de la vallée de l'Isère comprise entre Voreppe et Saint-
Geryais est remplie, comme nous l'avons dit, d'alluvions modernes, 
composées principalement d'un limon fin, légèrement sablonneux, 
d'une grande fertilité. On n'y remarque aucun bloc erratique à sa 
surface ni dans son intérieur. En s'approchant de Tullins, on voit 
sortir de dessous les alluvions le diluvium inférieur, bien caractérisé 
par ses gros blocs et ses cailloux rayés; il constitue, au nord du vil
lage, une chaîne de collines très élevées, qui séparent l'extrémité 
orientale de la vallée de la Côte-Saint-André de celle !e l'Isère. La 
plus haute de ces sommités, où se trouve le signal géodésique de 
Morsonna, n'a pas moins de 787 mètres au-dessus du niveau de la 
mer, ou de 587 mètres au-dessus du niveau du terrain alluvien. Ce 
dernier nombre exprime, par conséquent, l'épaisseur apparente du 
diluvium inférieur, dont la puissance réelle est bien plus considé
rable, puisqu'on n'aperçoit aucune trace de la molasse au fond de la 
vallée. On peut faire aux environs de Tullins une étude complète de 
ce diluvium. Outre qu'il compose les hautes collines dont nous ve
nons de parler, il sert de base au plateau profondément raviné où 
sont les communes de Rives, de Voiron et de Saint-Élienne-du-Cros-



sey. Son aspect n'es! point partout le même. Habituellement il con
siste en un amas confus et sans consistance de marne sablonneuse, 
de gravier el de cailloux roulés, les uns quarlzeuxou granitiques, les 
autres calcaires, le tout mêlé de quelques gros blocs et de galets 
rayés. Nous l'avons signalé avec ces caractères à Apprieu, à Thodure 
et au pont d'Iseron. On le rencontre aussi tel sur la roule de Tullins 
à Vinay, à peu de distance du premier village. Sur d'autres points, 
les cailloux roulés dominent presque exclusivement et sont agglutinés 
par un ciment calcaire probablement postérieur au dépôt et dû à 
des infiltrations incrustâmes (1). Ces cailloux, formant un poudingue 
plus ou moins solide, alternent quelquefois avec des strates de sable 
presque pur, et présentent une stratification grossière, peu étendue, 
tout à fait comparable à celle des lits de sable et de gravier des r i
vières torrentielles. Cela indique que leur dépôt s'est effectué dans le 
sein d'une nappe d'eau traversée par des courants. Ailleurs, le pou
dingue constitue des veines à ramifications irrégulières, ou même 
quelquefois de petits amas sans liaison appareille avec le reste de la 
masse, tellement qu'au premier abord on les croirait arrachés à un 
terrain préexistant et roulés dans le gravier incohérent qui les en
toure ; mais ce n'est là qu 'une apparence due à des variations 
brusques dans la consistance et la proportion relative des cailloux. 
Enfin, dans certains iieux, le diluvium inférieur est complètement d é 
pourvu de cailloux roulés et de gros blocs ; c'est une masse de sable 
pur renfermant à peine quelques graviers. Souvent ce sable, com
posé au moins de 70 pour 100 de silice, est exploité pour les con
structions : il existe une carrière de cette nature sur la route de l'Al-
benc à Saint-Gervais, à droite en sortant du village, et une autre à 
l'entrée de la ville de Voiron, en venant de Chirens. Celte diversité 
d'aspect pourrait faire croire à des terrains différents, si l'on n'étudiait 
pas la formation dans son ensemble et sur les points où il y a des 
transitions; il est rare, en la suivant sur une certaine longueur, de 
ne pas y trouver de gros blocs ou bien les cailloux rayés qui la carac
térisent. 

Aux environs de Voiron et de Rives, el à mesure que l'on s 'ap
proche du pied des montagnes, la proportion des gros blocs et des 
galets rayés du diluvium semble augmenter. Les blocs à formesangu-
leuses non altérées sont aussi plus fréquents et mieux caractérisés. 

(1) Dans quelques localités, ainsi que l'a remarqué M. Fournet, le 
calcaire est si abondant, qu'il a donné naissance à des concrétions 
tuberculeuses irrégulières, et même à de petites couches qui simulent 
une formation tertiaire lacustre. 



Nous avons particulièrement remarqué entre Voiron et Saint-Étienne-
du-Grossey, sur les bords de la grande route, un quartier énorme 
de schiste micacé aux trois quarts enseveli dans une carrière de gra
vier ouverte récemment. Ses arêtes étaient certainement aussi vives 
et aussi fraîches que celles d'un échantillon de cette roche que l'on 
aurait taillé pour le cabinet. Il formait un tel contraste avec les 
cailloux de quartz , tous bien arrondis , qui l'enveloppaient, qu'il 
m'a paru impossible d'admettre que leur mode de transport eût été 
le même. 

Les blocs erratiques superficiels abondent entre ïu l l ins , Rives et 
Voiron ; ils sont surtout accumulés Sur le versant oriental des collines 
qui, au nord-est de Voiron, font face aux montagnes de la Grande-
Chartreuse. Près du hameau de Voise, à plus de 500 mètres d'alti
tude, nous avons observé un groupe considérable de ces blocs, qui 
presque tous étaient formés d'un grès quartzeux gris très dur, com
mun dans le terrain anthracifère. Leur ressemblance mutuelle, sous 
le rapport minéralogique, était telle, qu'évidemment ils provenaient 
du même rocher. De pareils groupes de blocs, tous de même nature, 
sont fréquents en Suisse, où ils ont été signalés depuis longtemps 
par M. de Charpentier (1), qui en a tiré un argument puissant en 
faveur de la théorie glaciaire. 

Les faits qui précèdent et leurs conséquences" peuvent être résumés 
ainsi : 

Dès le commencement de la période quaternaire, avant qu'il ne se 
formât aucun dépôt, la vallée de l'Isère, aux environs de ïu l l ins , 
avait été creusée plus profondément qu'-elle ne l'est aujourd'hui. 

Le diluvium inférieur est venu ensuite niveler l'excavation, et s'est 
élevé au-dessus à une très grande hauteur ; il a été suivi de la for
mation à quartzites et du lehm anciei'. 

Plus tard la vallée de l'Isère a été creusée de nouveau, mais l 'éro
sion n'a pas été continue. Il y a eu des intervalles d'arrêt indiqués 
par trois terrasses successives. Sur chaque terrasse, après que le 
travail de l'érosion a été suspendu, il s'est déposé, comme dans la 
vallée de la Côte-Saint-André, une couche peu épaisse de lehm 
récent. 

Le diluvium à quartzites et le lehm ancien couronnent le plateau 
compris entre Saint-Marcellin et la Côte-Saint-André ; leur superposi
tion au diluvium inférieur est également visible des deux côtés de 
ce plateau. 

A Tullins, le diluvium inférieur a plus de 587 mètres de puis

ai) Essai sur les glaciers, p. 4 39. 



sauce; il paraît renfermer d'auîatit plus de galets rayés et de gros 
blocs, que l'on est plus près des montagnes. Parmi les gros blocs il 
en est à arêtes vives qui n'ont pu être transportés par le même agent 
que les cailloux roulés. 

Les blocs erratiques superficiels deviennent aussi plus abondants 
à mesure que l'on s'approche des montagnes ; ils sont particulière
ment nombreux sur le versant des collines des environs de Voiron, 
qui regarde les Alpes. Leur dépôt est postérieur a la configuration 
actuelle du pays. 

Vallée du Rhône. — Le Rhône, depuis sa sortie des montagnes 
jusqu'à Lyon, est confiné aujourd'hui dans un lit unique, souvent très 
étroit; mais il n'en a pas toujours été de même. A l'époque où le volume 
des eaux diluviennes descendant des Alpes était à son maximum, 
et avant que la plaine dauphinoise n'eût été profondément creusée, 
le cours d'eau qui débouchait à Cordon se divisait, à partir de là, en 
plusieurs grands courants. L'un d'eux, continuant à suivre la direc
tion sud-ouest, qui est à peu près celle de la gorge de Belley, passait 
par la vallée de Virieu et allait se jeter dans celle de la Côte-Saint-
Andrô, un peu au-dessous de ce bourg. Plusieurs branches secondaires 
s'en détachaient à l'ouest et coulaient vers Vienne et Lyon. Un autre 
courant, remontant vers le Pont-de-Beauvoisins, recevait les eaux qui 
s'échappaient des gorges d'Aiguebclette et de la porte de Chailles, et 
puis se divisait pour gagner également la vallée de la Côte-Saint-André 
par Saint-Geoire et le lac Paladru. Un troisième courant occupait 
l'emplacement du Rhône actuel, sauf qu'un peu en amont de Mo-
reslel il se partageait en deux branches, dont l'une suivait le bassin 
resté marécageux , appelé les Marais de Bourgoin, et allait rejoindre 
l'autre au nord-ouest de Crémieu. Plus tard , par l'effet d 'une 
inégalité dans les progrès de l'érosion , les deux premiers courants 
se sont taris, et toutes les eaux, dont le volume avait probablement 
diminué, se sont concentrées dans les deux branches du troisième. 
Enfin, la branche des marais de Bourgoin ayant été mise à sec à son 
tour, il n'est resté que le lit actuel. 

Le nprd de la plaine du Dauphiné ayant été envahi dans diverses 
directions par les eaux de l'ancien Rhône, ainsi que nous venons de 
l'expliquer, il en est résulté de ce côlé un développement assez con
sidérable du lehm récent. On l'observe en effet depuis les environs 
du Pont-de-Beauvoisins jusqu'au delà de Morestcl, el surtout au sud-
est de Lyon, où il couvre la surface d'une vaste plaine que nous allons 
faire connaître. 

En suivant la roule de Bourgoin à Lyon, on quitte le bassin de 
la Bourbre près du village de Grenay ; on monte alors sur une plaine 



élevée, de là s'étend jusqu'au Rhône. Pour adoucir la rampe ou a 
l'ait dans le sol une échancrure profonde qui a mis à découvert une 
grande quantité de blocs anguleux, la plupart granitiques, ayant 
quelquefois jusqu'à un demi-mètre cube de volume: ils paraissent 
enfouis dans une marne très sablonneuse sans consistance, mêlée seu
lement de quelques cailloux roulés, en grande partie calcaires, parmi 
lesquels plusieurs sont rayés. Au sommet de la montée ce terrain est 
recouvert d 'une couche peu épaisse d'un sable argileux sans carbo
nate de chaux, coloré en rouge par de l'oxyde de fer, et renfermant 
beaucoup de galets de quartz et de granité. Quoique le village de 
Grenay soit fort éloigné d'Apprieu et de Saint-Marcellin, et qu'il y 
ait impossibilité d'établir entre ces localités une liaison géologique 
continue, cependant les deux formations que nous venons de décrire 
offrent une telle ressemblance avec celles que nous avons nommées 
plus haut diluvium inférieur et lehm récent, que nous n'avons pas 
hésité à les identifier. Si, après avoir franchi la rampe mentionnée 
plus haut, on continue à se diriger vers Lyon, on marche constamment 
sur la couche argilo-sableuse qui donne à toute la surface du sol 
une teinte rougeâtre assez prononcée. De distance en distance on ren
contre, à droite et à gauche de la route, des excavations pour l'ex
traction du gravier, qui ont mis à découvert le terrain inférieur 
facile à distinguer à sa couleur grise. L'épaisseur du gravier ferru
gineux paraît très variable et souvent ne dépasse pas 0"',30 à 0 m , A 0 . 
La ligne de séparation des deux dépôts est, en général, nette et s i
nueuse. On observe cependant quelquefois des enchevêtrements de 
l'Un dans l 'autre, ou une transition ménagée. Celte liaison acciden
telle n'est pas étonnante; une indépendance constitue et complète 
Ire serait davantage, car les courants qui ont amené le lehm récent 
ont dû parfois entamer le terrain inférieur et mêler le produit de 
l'érosion aux matières transportées de plus haut. 

La plaine du Rhône, entre Lyon et Grenay, présente, au-dessus du 
terrain alluvien au moins deux étages, liés l'un à l'autre par une pente 
en général douce, ce qui fait que leurs limites ne sont pas tranchées. 
Le premier étage est celui où se trouve Villeurbanne ; son altitude, 
près de son bord occidental, est de 182 mètres. Le second, plus 
élevé de 30 à 40 mètres, sert de supporta Sainl-Denis-de-Bron et à 
plusieurs autres villages épars dans la plaine, tels que Gênas, Pusi-
gnan, etc. On remarque que ces deux étages ont, en se prolongeant, 
une double pente ascendante très rapide, l 'une à l'est, du côté des 
Alpes, l 'autre au sud, vers l'arête culminante du terrain de transport. 
Le plan inférieur est recouvert par le gravier ferrugineux que nous 
avons décrit, et le plus élevé par une couche plus épaisse d'argile 



sablonneuse, remplie parfois de gros cailloux de quarlz. Cette forma
tion, que nous rapportons au lehm ancien , probablement remanié, 
commence à se montrer bien caractérisée près de Venissieu. Le pied 
du monticule, qui domine au sud le village, est formé d 'une masse 
considérable de sable gris, fortement effervescent avec les acides, en
tièrement semblable à celui du diluvium inférieur, sauf que les gra
viers y sont ra res ; on y a creusé une excavation assez profonde pour 
l'exploiter. En continuant à monter, on voit au-dessus de ce sable une 
autre assise également sablonneuse, mais presque entièrement dé 
pourvue de carbonate de chaux ; elle est d 'une teinte plus foncée, ou 
même légèrement ferrugineuse, ce qui permet de distinguer assez 
nettement sa ligne de contact, qui fait quelques sinuosités. La couche 
supérieure suit la pente de la colline, et en constitue entièrement le 
sommet ; en l'examinant sur le versant qui regarde le Rhône, on la 
trouve superposée à de gros cailloux de quartz qui ont jusqu'à 10 ou 
12 centimètres de diamètre. Ce lehm ancien, qui atteint ici 225 à 
230 mètres d'altitude, va en s'élevant graduellement du côté de 
Saint-Symphorien d 'Ozon, de Ternay et de Communay, où nous le 
retrouverons bientôt. 

La plaine dauphinoise se termine sur les bords du Rhône par un 
escarpement de hauteur variable, qui présente ordinairement une 
belle coupe de terrain quaternaire. Cette coupe est surtout in téres
sante à Saint-Fons, parce qu'elle y montre la superposition du dilu
vium inférieur sur la molasse-, et que l ' irrégularité de la ligne de 
jonction, qui est visible sur une grande longueur, est une nouvelle 
preuve de l ' indépendance des deux formations. Nous ferons observer, 
en passant, que la molasse de Saint-Fons forme un îlot au milieu du 
terrain quaternaire ; en effet, soit au nord près de Villeurbanne, soit 
au sud à Serezin, on voit le diluvium inférieur sortir de dessous le 
terrain alluvien. Il en est donc de la vallée du Rhône comme de celle 
de l 'Isère. Après le dépôt de la molasse, et avant le terrain quater 
naire le plus ancien , elle avait été creusée à une grande profondeur, 
qui surpassait même celle qu'elle a aujourd'hui. 

Le diluvium inférieur à Saint-Fons ne consiste qu'en un menu 
gravier dépourvu de gros blocs ; il est mieux caractérisé près de Se 
rezin, où il offre un escarpement de 35 à ZiO mètres, au haut duquel 
se trouve Solaise. En montant à ce village par un chemin taillé sur le 
flanc sud de la colline, on remarque dans la partie supérieure du dépôt 
un grand nombre de blocs anguleux, ainsi que des galets rayés, 
comme à Grenay; tout à fait en haut, le sol est formé d 'une masse 
épaisse de sable jaunâtre , riche en carbonate de chaux, qui renferme 
sur quelques points des gros blocs, ce qui doit la faire rapporter au 



diluvium inférieur. En suivant un chemin creux, profondément en
caissé, qui conduit de S ilaise à Saint-Sympliorien d'Ozon, on dis
tingue très bien, au-dessus de la masse de sable dont nous venons de 
parler, une autre couche sableuse légèrement rougeâtre, et presque 
entièrement dépourvue de calcaire. I.a ligne de séparation est en 
général très nette et paraît irrégulière. Le terrain présente donc ici 
la même coupe qu'à Venissieu. On rencontre de plus, soit à Solaise, 
soit à Saint-Symphorien, un assez grand nombre de blocs erratiques 
superficiels, composés de granité, de schiste micacé et de calcaire 
d'espèces propres aux Alpes. 

Plus au sud, le long de la route de Vienne, le sable siliceux qui 
représente le lehm ancien acquiert une épaisseur de plus en plus 
grande et se charge d'une certaine quantité de calcaire. Un peu 
au nord de Communay, il constitue la partie la plus élevée des col
lines de Saint-Jean et de Cornavent, dont l'altitude est de 347 m è 
tres. A un niveau beaucoup plus bas, on observe, aux environs de 
Chuzclle, une masse considérable de marne sablonneuse que, d'après 
ses caractères el son gisement, nous avons jugée appartenir au dilu
vium inférieur. La limite, qui sépare ce diluvium du lehm qui le 
couronne, est souvent incertaine entre Saint-Symphorien et Chuzelle, 
car l'un et l 'autre dépôt sont également sablonneux et ont absolu
ment le même aspect. La distinction est plus facile en se rapprochant 
du Rhône, à cause des nombreux cailloux de quartz que l'on trouve 
à la base du lehm. A Chasse, celte dernière formation s'étend trans-
gressiveinent à la fois sur le gneiss et sur le gravier calcaire infé
rieur, en sorte que l'on voit clairement qu'elfe est indépendante de 
celui-ci. 

Le terrain quaternaire des environs de Lyon offre beaucoup d ' in
térêt, parce qu'il a été étudié avec, soin par les géologues habiles qui 
habitent cette ville, et qu'en outre il renferme, sur un grand nom
bre de points, des restes de mammifères, dont il esl important de 
connaître le gisement, avec précision. Nous allons résumer une par-
lie des observations faites avant nous et les nôtres, en suivant l 'ordre 
de notre classification. 

1° Terrain tertiaire supérieur. — Le terrain le plus ancien a u -
dessus de la molasse paraît être à Lyon une formation locale que 
Mil . Fournet et Leymerie ont signalée, sous le nom de conglomé
rat de cailloux lyonnais. On la voit à découvert au chemin dit des 
Étroits, sur le bord de la Saône, entre le quai de la Quarantaine et le 
pont de la Mulatière. Elle consiste en une masse non stratifiée, rou-
geâlre, entièrement formée de détritus granitiques en décomposition 
qui empâtent des fragments anguleux du même granité, ainsi que 



des cailloux roulés de quartz, de porphyre rouge quartzifere et d ' au 
tres roches du pays. Le diluvium alpin, situé immédiatement au-dessus 
de ce terrain détritique, en est séparé par une ligne très nette qui 
est d'abord horizontale sur une longueur de 10 à 12 mètres, et 
plonge ensuite rapidement en faisant des sinuosités; ce qui prouve 
qu'avant le dépôt des cailloux alpins, la surface du sol avait été p r o 
fondément ravinée. A cause de cette circonstance, nous rapportons 
au terrain tertiaire supérieur la formation locale lyonnaise; elle serait, 
suivant nous, contemporaine de la marne bleue à lignite du Dau-
phiné, également séparée du diluvium inférieur par une époque de 
dénudation. 

2° Diluvium inférieur'. — Au-dessus de la formation locale p r é 
cédente, et plus généralement immédiatement au-dessus du terrain 
granitique quand il est à découvert, on observe un amas de sable et 
de cailloux roulés, de plus de 100 mètres d'épaisseur, formé de 
roches d'origine alpine. C'est notre diluvium inférieur, parfaitement 
caractérisé par ses galets rayés et ses blocs anguleux de dimensions 
quelquefois énormes (1). Ce diluvium présente de belles coupes au 
pied du plateau de la Croix-Rousse, du côté du faubourg Saint-Clair, 
el sur les bords du Rhône en suivant la route de Genève. En montant 
du faubourg Saint-Clair à la Croix-Rousse par le chemin de la Boucle, 
on rencontre d 'abord un poudingue solide formé de roches de 
quartz, de silex et de granité, mêlées de quelques calcaires. Au-dessus 
il y a une grande épaisseur d 'une marne sablonneuse jaunâ l ie , r e n 
fermant des galets rayés et dos blocs anguleux ; elle constitue en partie 
le sol de la Croix-Rousse. Plus au nord, à l 'extrémité du faubourg 
Saint-Clair, une grande entaille pratiquée dans le sein du diluvium 
inférieur, pour se procurer des remblais, a mis ce terrain à décou
vert sur une hauteur de 15 à 20 mètres. Sa partie inférieure est 
composée entièremenl de sable sans consistance, renfermant des 
cailloux rayés et quelques gros blocs dont le volume varie depuis 
un dixième jusqu'à un quart de mètre cube. Au haut de la coupe, 
on remarque des veines el des amas irréguliers d'un poudingue 
assez consistant qui ne diffère pas, sous le rapport des caractères 
minéralogiques, de celui de la montée de la Boucle ; seulement if est 
dans une position inverse relativement à la masse sablonneuse où 
sont disséminés les gros blocs et les cailloux rayés. Enfin, un peu 
plus loin, en face de la gare provisoire du chemin de fer de Genève, 

(4) L'un d'eux, déterré au fort Montessuis, a été mesuré par 
M. Fournet; il avait 6 mètres cubes de volume. C'était un quartier de 
calcaire jurassique. 



le même diluvium, de nouveau coupé à pic, n'offre que du sable pur ; 
c'est à peine si l'on peut y découvrir quelques petits galets isolés. 
Cette diversité d'aspect, qui rappelle celle que nous avons déjà signa
lée dans la vallée de l 'Isère, montre Combien il y a peu d'homogénéité 
dans ce terrain. 

Nous devons mentionner ici une découverte fort intéressante faite 
par un savant distingué, 31. Jourdan, professeur à la Faculté de 
Lyon. En examinant de près les escarpements dotit nous venons dè 
parler, et d'autres lieux où le diluviuhi inférieur est à découvert, 
il y a trouvé des restes de corps marins consistant principalement en 
fragments très minces de balanes el de coquilles lurriculées, el eu 
opercules de Turbo. Ces coquilles étant extrêmement fragiles, il n'est 
pas probable qu'elles aient été arrachées à la molasse et roulées avec 
les matériaux du diluvium, car elles auraient été pulvérisées. Nous 
reviendrons plus tard sur ce fait important. 

La superposition du diluvium à cailloux rayés sur le granité est 
visible sur les deux rives de la Saône, à "son entrée à Lyon, particu
lièrement sur la rive gauche, près de l'île Barbe. Il est composé, de 
ce côté, presque uniquement de cailloux roulés passant à Un pou
dingue plus ou moins cohérent ; les blocs anguleux y sont rares. Le 
nouveau chemin de l'île Barbe à Calluire est un des points où 
M. Jourdan a rencontré les resles des corps marins que nous avons 
cité S; 

3° Diluvium sous-lehmien et lehm ancien. — Entre Salhonay et 
le camp établi au sud-ouest de ce village, il existe tin ravin profond, 
qui prend naissance vers le milieu du plateau et va déboucher dans 
la Saône, tout près de Fontaines. La berge droite de ce ravin, étant 
dénudée sur une partie de sa hauteur, offre une belle coupe d'un gra
vier contenant beaucoup de cailloux calcaires et çà et là des blocs 
anguleux. Les cailloux sont agglutinés sur quelques points et passent 
à un poudingue sans stratification distincte, ou n'offrant que cette 
stratification grossière el irrégulière déjà mentionnée plusieurs fois. 
Ce terrain est évidemment le diluvium à cailloux rayés qui, en se 
prolongeant à l'est et à l'ouest, va d 'an côté former les buttes de 
Saint-Clair, et de l 'autre les escarpements qui bordent la Saône près 
de l'île Barbe. En montant à Salhonay, on voit au-dessus de ce dilu
vium un banc de cailloux presque exclusivement quar tzeux; puis, au 
village même et tout autour, une couche de sable un peu argileux, 
ne faisant q u ' u n e faible effervescence avec les acides ou n 'en faisant 
aucune. Cette dernière assise, dont l'épaisseur est de 2 à 3 mètres, 
prend sur quelques points une teinte légèrement ferrugineuse, et 
présente tous les caractères du lehm ancien. Elle se prolonge au 



loin vers le nord-est et l'est, en suivant toutes les ondulations du 
sol ; son altitude moyenne est de 280 à 290 mètres . Le banc de 
cailloux quartzeux qui lui sert de base n'a pas la même continuité et 
ne paraît pas s'éloigner beaucoup des bords de la Saône. D'après ces 
observations et toutes celles qui ont été faites dans la partie méridio
nale de la Bresse, on peut considérer ce pays comme étant formé, tout 
à fait à la surface, d 'une couche argilo-sableuse, peu riche en car
bonate de chaux, qui correspond géologiquement au lehm ancien j 
au-dessous il y a un dépôt, tantôt caillouteux, tantôt marneux et 
sablonneux, qui représente le diluvium à quartzites et le diluvium à 
cailloux rayés ; enfin, plus bas il existé des argiles grises, que lque
fois lignitifères, qui , étant sans liaison avec le dépôt supérieur, pa
raissent devoir être rapportées au terrain tertiaire: 

Le lehm ancien dé Salhonay et les cailloux quartzeux qui lui ser
vent de base s'étendent au nord et au nord-oues t , vers Oailloux-
sur-Fonlaines et Fleurieu-sur-Saône ; de là ils passent sur là rivé 
droite de la Saône, où ils forment une nappe continue qui constitue, 
en grande par t i e , le territoire de Collonges, de Saint-Cyr, de Saint-
Didier , d'Écully, de Tassin , de Saint-Irénée et de Sainté-Foys 
Dans ces diverses localités, partout où des coupures ont entamé le 
sol un peu profondément, on aperçoit au-dessous du lehm des cou
ches de poudingue et de gravier à cailloux en partie calcaires, que 
l'on distingue, assez bien, à leur simple aspect, du dépôt supérieur. 
La superposition de celui-ci est très claire entre Francheville et 
Sainte-Foy, sur les bords de la rivière d'Iseron, dont le lit est creusé 
en entier dans le diluvium inférieur. (Voir la coupe n" 6.) 

On a dit souvent que le lehm, à Lyon, contenait beaucoup de Car
bonate de chaux, el qu'il enveloppait des galets rayés el des blocs 
anguleux. Cette proposition est vraie, si par lehm on entend toute 
espèce de dépôt argilu-sableux et superficiel. S.e diluvium à cailloux 
rayés et à gros blocs présente en effet quelquefois ce caractère à 
Lyon, notamment au fort Saint-Irénée, à la Croix-Housse et au fort 
Montessuis ; mais il n'en est plus de même si, en attachant au mot 
lehm un sens purement géogno.stique, on réserve celte dénomination 
pour la couche sableuse plus récente, en général pauvre en calcaire, 
qui forme la surface de la Bresse et du plateau de Chalnberau. Nous 
avons vu assez souvent des blocs erratiques au -dessus dé cette 
couche ou bien au-dessous, au contact du diluvium à cailloux rayés, 
mais jamais dans son intérieur. Nous croyons qu'elle en est. entière
ment dépourvue. 

W'Lehm récent. —Les escarpements du diluvium à caillouxrayésque 
nous avons décrits le long de la route de Genève, en sortant du fau-



bourg Saint-Clair, sont ordinairement terminés à leur sommet par une 
couche ferrugineuse d'un gravier principalement quartzeux, dont la 
ligne de jonction avec le gravier calcaire inférieur est extrêmement 
sinueuse. (Jette couche, que nous rapportons au lehm récent, n'a que 
quelques décimètres d'épaisseur ; elle nous a paru s'être déposée à 
la surface du sol, à u n e é p o q u e où le fond de la vallée était à 10 ou 
12 mètres plus haut qu'i l ne l'est aujourd'hui. Ce même lehm est 
bien plus développé de l 'autre côté du Rhône, à Villeurbanne, où il 
recouvre ce que nous avons nommé le premier étage de la plaine 
dauphinoise. Nous ne reviendrons pas sur sa description. 

5° Blocs erratiques superficiels. — Les blocs erratiques superfi
ciels sont communs aux environs de Lyon, particulièrement sur le 
flanc des collines qui font face aux Alpes, comme celles de Fourvières, 
de Sainte-Foy et d'Oullins. On en trouve beaucoup aussi disséminés 
sur le plateau de la Bresse, à son extrémité méridionale. La plupart 
sont de nature calcaire et proviennent, soit du terrain jurassique, 
soit du terrain néocomien. Les autres appartiennent aux roches les 
plus caractéristiques des Alpes centrales, telles que la protogine, le 
grès à anthracite, le schiste talqueux et le diorile. 

Terrain alluvien. — Le terrain alluvien, près de Lyon, occupe 
un espace de 2 à 3 kilomètres de largeur, limité d'un côté par une 
ancienne berge très distincte, qui porte le nom deBalmes viennoises, 
et de l 'autre par le pied des montagnes qui bordent la rive droite 
du Rhône. Il est essentiellement composé de limon fin et de sable 
mêlés d'un gravier identique avec celui qui est charrié de nos jours ; 
on y distingue, à l'œil nu, du mica en paillettes extrêmement ténues 
et des grains de quartz. Le fleuve, dans ses crues extraordinaires, le 
couvre presque entièrement. 

On a découvert aux environs de Lyon des restes d'éléphants rappor
tés à VElephas primigenius et d 'autres grands mammifères. M. Jour
dan a bien voulu nous indiquer d 'une manière précise la situation de 
leurs gisements. D'après ces renseignements et ceux que renferme 
l'ouvrage de M. Drian précédemment cité, nous croyons pouvoir 
affirmer que la plupart de ces restes fossiles ont été trouvés dans 
des dépôts plus récents que le diluvium à cailloux rayés (1). Quel 
ques-uns ont été retirés du sein des alluvions modernes et provien
nent , sans doute, de la destruction de terrains de transport plus an-

(1) Indépendamment des ossements de grands mammifères, le lehm 
renferme des coquilles terrestres, dont plusieurs appartiennent à des 
espèces encore vivantes : telles sont les Hélix liispirln, H. arbustorum 
Suceinea ol/longa, Cyclostoma elega/is. 



tiens, en sorte qu'ils n'ont pas de date géologique précise : tels sont 
la corne de cerf déterrée aux Brotteaux à 1 mètre de profondeur, les 
os d'éléphants des environs du fort de la Part-Dieu et ceux prove
nant du draguage de la Saône, en face de la gare de Vaise. Nous 
rapportons au lehm ancien, au diluvium à quartzites ou au lehm ré 
cent, la plupart des autres fossiles, parmi lesquels nous citerons : 
1° les défenses d'éléphant, de la Frélatière près de Saint-Cyr ; 2° la 
dent de mastodonte, recueillie dans un gravier ferrugineux à T r é 
voux ; 3" les os et les défenses d'éléphant, trouvés à 2 kilomètres de 
Saint-Symphorien-d'Ozon, près de la roule de Vienne, dans une a r 
gile sableuse remplie de cailloux quartzeux ; U° les restes d 'é lé
phants et d 'autres animaux découverts à Sainte-Foy, entre le fort 
et le village; à Lyon, au haut d e C h a m p v e r l ; à Saint-Jusl, dans 
le clos des Dames de la Visitation ; à Vaise, près de l'usine à gaz ; 
à Saint-Didier, clos Saint-Olive; à Ecully, près de la clemi-lune; 
à Fontaines, à l'est du village, et sur plusieurs autres points dont 
la constitution géologique est la même que celle des environs de 
Sathonay. 

Vers l'année 1822, on a trouvé, sur le plateau de la Croix-Rousse, 
dans un jardin situé à l'angle des chemins de la Boucle et de Calluire, 
un grand nombre d'ossements d'éléphants, de chevaux et de bœufs, 
en partie brisés et mêlés ensemble. Ils étaient à une profondeur de 
2 m , 2 0 au-dessous de la surface du sol. Ces ossements et ceux de quel
ques autres localités ont été peut-être enfouis dans le diluvium infé
rieur, sans que cependant on puisse affirmer qu'ils en aient été contem
porains; car il est très difficile de distinguer un dépôt meuble non 
remanié de celui qui l'a été. On peut donc, sans invraisemblance, 
considérer tous les mammifères du terrain de transport des environs 
de Lyon comme ayant vécu à des époques géologiques intermédiaires 
entre le dépôt du diluvium à cailloux rayés el la dispersion des blocs 
erratiques superficiels. 

Les observations précédentes nous paraissent suffire pour donner 
une idée nette de la constitution géologique du terrain quaternaire 
dans la plaine dauphinoise. 11 faudrait maintenant remonter au nord 
dans la vallée de la Saône, et suivre au sud celle du Rhône jusqu'à la 
mer, puis pénétrer dans l ' intérieur des Alpes et descendre à travers la 
Suisse dans la vallée du Rhin, afin de montrer la correspondance qui 
existe, certainement entre les étages quaternaires de ces contrées el 
ceux que nous avons décrits. Quoique beaucoup de matériaux déjà 
recueillis puissent servir à cette comparaison, nous pensons que, pour 
l'établir en détail et avec une certitude suffisante, une revue géné-



raie des lieux serait nécessaire. (l'est un travail que nous ne déses
pérons pas de pouvoir entreprendre. 

RÉSUMÉ GÉNÉRAL ET CONSIDÉRATIONS THÉORIQUES. — Jusqu 'à 

présent nous nous sommes abstenu à dessein de toute hypothèse 
sur les causes qui ont l'ait varier les phénomènes pendant les dépôts 
quaternaires- et donné lieu à leur division en plusieurs étages. 
Nous avons voulu que la distinction de ces étages eût pour fondement 
unique des faits de superposition et d'indépendance géologique. 
Pour compléter notre travail il nous reste, en résumant ces faits, à 
y joindre quelques considérations théoriques. Si les géologues accu
mulent les observations, c'est en définitive pour en tirer des consé
quences. Il s'agit de soulever un coin du voile, encore si épais, qui 
couvre les anciennes révolutions du globe, particulièrement les 
dernières qui, malgré leur rapprochement , semblent être les plus 
obscures. 

Dans cette revue de la période quaternaire, nous suivrons l 'ordre 
des temps. 

Première époque. — A la fin de la période tertiaire, les eaux ma
rines, qui avaient donné naissance à la molasse dans la vallée du 
Rhône, s'étaient retirées depuis longtemps et avaient fait place à des 
lacs d'eau douce où vivaient un grand nombre de coquilles fluviatiles, 
la plupart d'espèces actuellement éteintes. Ces lacs étaient comblés peu 
à peu par des lits de marne, de sable, de cailloux roulés et de détritus de 
végétaux, lorsqu'une grande révolution géologique est venue mettre 
fin à cet état de choses. Les lacs d'eau douce ont été desséchés à leur 
tout* et les dépôts qui s'y étaient formés ont subi de profondes éro
sions, Il y a eu, à la même époque, des modifications nombreuses et 
importantes dans le relief des Alpes occidentales. Ces modifications, 
dqnt nous n'avons pas parlé dans notre mémoire .parce qu'elles nous 
auraient entraîné trop loin de notre sujet, sont certaines. La molasse 
a été disloquée sur plusieurs points et portée quelquefois à une grande 
hauteur. Des fractures et des affaissements ont changé la pente du 
sp) et ont fait naître de nouvelles vallées. 11 est très probable que 
c'est après ces bouleversements, et lorsque les Alpes ont eu pris une 
configuration semblable à celle de nos jours , que des courants partis 
de leur sein ont commencé à creuser la plaine dauphinoise. L'obser
vation prouve que les points où l'érosion a été la plus forte coïncident 
précisément avec le fond des vallées actuelles de l'Isère et du Rhône. 
Les cours d'eau qui ont opéré ces dénudations débouchaient donc 
dans la plaine par les mêmes ouvertures que ces rivières, et suivaient 
à peu près le même chemin. 



En résumé, la première époque quaternai re a été remplie par des 
dislocations qui ont donné aux Alpes leur relief définitif ; puis par 
des courants qui ont creusé pour la première fois dans la plaine des 
vallées en général plus profondes que celles de nos jours el occupant 
le même emplacement. 

Deuxième époque.— La deuxième époque correspond au diluvium 
inférieur, qui est un dépôt très remarquable par son énorme pu i s 
sance, sa composition et surtout sa forme extérieure. Cette forme 
est celle d'un immense cône de déjection très aplati, dont le sommel 
est au pied des Alpes. La stratification grossière qu'il présente dans 
quelques-unes de ses parties, où l'on voit des lits alternatifs de sable 
el de cailloux roulés, ne permet pas de douter qu'il n'ait pris nais
sance dans le sein d'une nappe d'eau. Une autre considération con
duit au même résultat. Pendant la première époque quaternaire, les 
courants descendus des Alpes ne formaient pas de dépôt ; au con
traire, ils creusaient le sol. Pendant la seconde époque , non-seule
ment les excavations faites précédemment ont été comblées, mais les, 
cailloux charriés ont continué à s'accumuler bien au-dessus du sol 
nivelé. Il est évident qu 'un pareil changement de régime aurait été 
impossible si la pente du sol n'avait été elle-même complètement 
modifiée. Nécessairement cette pente avait été rendue nulle dans 
toute l 'étendue de la plaine dauphinoise, jusqu 'à plusieurs centaines 
de mètres de hauteur, ou, en d'autres termes, cette plaine avait éfé 
transformée en un lac profond. On peut expliquer cette transforma
tion de deux manières : ou en supposant que les révolutions du sol 
avaient créé quelque part, en travers de la vallée du Rhône, uii bar
rage qui devait avoir 800 à 900 mètres d'altitude ; ou bien en admet
tant que le niveau relatif de la Méditerranée et du sommet des 
Alpes avait varié de toute cette quantité. Si un barrage avait existé, 
il en serait resté quelque chose: la chute énorme qu'il aurait occa
sionnée aurait imprimé au sol environnant des modifications-dont il 
porterait encore l'empreinte ; on n'en voit aucune trace. La suppo
sition d'un barrage doit donc être rejelée. Il reste celle d'un envahis
sement de la plaine par les eaux de la Méditerranée. La découverte 
de corps marins dans le diluvium inférieur, qui a été faite par M. Jour
dan sur cinq à six points différents, confirme celte hypothèse d 'une 
manière remarquable. Nous ajouterons qu'il existe des preuves d i 
rectes et nombreuses que le niveau de la mer a varié pendant la pé 
riode quaternaire. 

Le diluvium inférieur offre dans sa composition trois espèces de 
matériaux qui sont : les cailloux roulés mêlés de sable, les blocs an
guleux et les galets rayés. Le sable el les cailloux roulés ont pu être 



produits par deux agents différents, savoir par les courants d'eau et 
par les glaciers dans leurs moraines profondes (1). Tout annonce 
que les courants ont joué un rôle très actif; les indices de stra
tification du diluvium l ' indiquent clairement. Quant aux glaciers, 
leur intervention doit aussi être admise ; elle est prouvée d 'une 
manière spéciale par la présence des gros blocs anguleux el des 
galets rayés. Il nous paraît extrêmement difficile ou plutôt impos
sible d 'attr ibuer à l'eau le transport de ces gros blocs. Sans doute, 
l'on a vu et l'on voit encore des quartiers de rocher énormes roulés 
par les torrents, mais ces cours d'eau sont encaissés et leur pente 
est considérable. Dans la plaine du Dauphiné, il n'y avait pas d'en
caissement et, de plus, la pente était nulle puisque le pays était: un 
lac. Comment concevoir alors quedes courantsaient pu entraîner j u s 
qu'à Lyon des blocs qui avaient six mètres cubes de volume. D'ail
leurs si les blocs avaient été roulés depuis leur point de départ, il est cer
tain qu'ils n'auraient point conservé leurs arêtes vives et parfaitement 
intactes, ainsi qu'on le remarque quelquefois. Leur transport, qu' i l 
est impossible d'attribuer à l'eau courante, s'explique au contraire 
très bien par les glaciers, en admettant qu'ils ont eu autrefois une 
extension extraordinaire. La considération des galets rayés conduit à 
la même conclusion. Les torrents n'en produisent jamais de pareils, 
et même un roulis prolongé dans leur sein efface les rayures pré
existantes, ainsi que cela résulte des expériences de M. Edouard 
Collomb (2). Il n'y a que les glaciers qui puissent couvrir les cailloux 
roulés de ces stries fines, parallèles ou croisées, si remarquables 
qu 'une fois qu'on les a observées avec soin, on les reconnaît au pre
mier coup d'œil. Tout le inonde sait qu 'on les trouve dans les mo
raines profondes. 

Il résulte de ce qui précède que le diluvium inférieur présente 
tous les caractères de ces dépôts que M. de Charpentier, dans son 
remarquable ouvrage, a nommés alluvions glaciaires, c'est-à-dire 
que les matériaux qui le composent ont été amenés concurremment 
par des courants et par des glaciers. Les premiers résultaient de la fu
sion périodique de la neige el de la glace ; les seconds s'avançaient 
jusque dans l ' intérieur du lac qui occupait la plaine, et par le mé
lange de leurs moraines profondes et de leurs moraines superficielles 
ils y disséminaient partout les gros blocs et les cailloux rayés. Nous 

(4) Voyez la définition d'une moraine profonde, par M. Charles 
Martins(Bull., t. VII, p . 561). Cette expression heureuse a été créée 
par ce savant géologue. 

(2) Bull., 2 e série, t. I I , p. 509, 



savons que l'on peut faire plus d 'une objection à celte extension extra
ordinaire des glaciers. La principale est tirée de l'impossibilité où l'on 
a été jusqu 'à présent de donner une explication satisfaisante d'un 
changement aussi grand dans la température moyenne des Alpes. 
Dans notre opinion, celte difficulté théorique est du même ordre que 
celles que l'on rencontre à chaque pas dans la géologie ; elle ne doit 
pas prévaloir sur les faits et leurs conséquences immédiates. 

Nous verrons bientôt que la dispersion des blocs erratiques super
ficiels, qui a clos la période quaternaire, ne peut également s'expli
quer qu 'en étendant les glaciers bien au delà de leurs limites a c 
tuelles; d'où l'on doit conclure qu'il y a eu deux époques glaciaires 
distinctes dans les Alpes (1). Ce résultai fait disparaître la discordance 
qui existait jusqu 'à présent entre le terrain quaternaire de cette con
trée et celui du nord de l 'Europe. 

Troisième époque.— Deux faits caractérisent la troisième époque. 
En premier lieu , les gros blocs anguleux et les cailloux rayés 
cessent de parvenir dans la plaine dauphinoise; ce qui annonce le 
retrait au moins partiel des glaciers. Eu second lieu , le niveau 
des eaux courantes éprouve des variations sensibles. Ce niveau pa
raît d'abord s'être abaissé considérablement; car l'assise inférieure du 
lehm ancien, que nous avons nommé diluvium sous-lehmien, manque 
au sommet du cône de déjection formé par le diluvium inférieur ; 
elle est, au contraire, très développée sur les bords du Rhône et de 
la Saône. Les cailloux de quartz, en général volumineux, qui la com
posent, prouvent qu'alors une partie du bassin du Rhône était traver
sée par des courants dont la puissance de transport était considérable. 
Plus tard, ces mêmes courants n'ont plus amené que les matières ar
gileuses et sableuses qui constituent le lehm proprement dit. Ce chan
gement de régime, qui paraît avoir été brusque, peut être attr ibué 
avec vraisemblance à un exhaussement également subit du niveau des 
eaux. Cet exhaussement, en diminuant la pente générale des cou
rants, a eu pour résultat d ' interrompre l'arrivée des gros cailloux 
dans la plaine. Quant aux particules ténues dont le transport était plus 
facile, elles ont continué à se déposer sur tous les points où, par 
l'effet des nouvelles circonstances, la vitesse de l'eau était peu sensible. 
Ces matières ont formé, à la surface du sol immergé, une espèce de 
revêtement qui en suit toutes les inégalités en s'élevant à une hau -

(1) Pendant que nous faisions nos observations, M. de Morlot par
venait à la même conclusion par une voie différente, \oyez son mé
moire plein de faits intéressants, Bibl. univ. de Genève, Arch. des 
sciencesphys., 1855, t. XXIX, p . 33 . 
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teur que n'avaient pu atteindre les cailloux roulés de l'assise infé
rieure. 

Il est à remarquer que le dépôt argilo-sableux du lehm ancien est 
épais et continu clans la vallée de la Saône presque jusqu'à son extré
mité nord, et qu'il manque, au contraire, ou qu'il est rare dans celle 
du Rhône dès que l'on a dépassé Saint- Yalljer. On doit en conclure 
que la nappe d'eau qui , à la fin de la troisième époque baignait encore 
le pied des Alpes et du Jura , était à peu près stagnante en amont 
de Lyon, probablement à cause du barrage créé aux environs de 
cette ville par le cône de déjection du diluvium inférieur et du d i 
luvium à quartzites. Nous croyons même que, si le cours de la Saône 
est aujourd'hui beaucoup moins rapide que celui du Rhône, c'est 
parce que ce barrage n'a pas été entièrement détruit. 

Les nombreux restes d'éléphants mêlés à des ossements de che
vaux, de cerfs, de bœufs, de rhinocéros el de hyènes que l'on d é 
couvre dans le lehm aux environs de Lyon, ne permettent pas de 
douter que pendant la troisième époque le pays ne fût habité par de 
grands mammifères. On y trouve aussi des coquilles terrestres d'es
pèces encore vivantes, qui annoncent que la température n'était pas 
alors très différente de celle de nos jours. 

Quatrième époque. — Les vallées qui avaient été creusées tout 
à fait au commencement de la période quaternaire, et qui depuis 
avaient été comblées par des matières de transport, ont été complè
tement déblayées pendant la quatrième époque. Le phénomène 
caractéristique de celle-ci est donc le second creusement des vallées. 
L'observation prouve que ce creusement ne s'est pas effectué d'une 
manière cont inue; il a été interrompu à plusieurs reprises, et le m-. 
veau du sol, après chaque interruption, est aujourd'hui indiqué par 
une terrasse. On en compte au moins deux clans la vallée du Rhône, 
et trois dans celle de l'Isère ('1). 

('I) Pour se rendre compte de la formation des terrasses, il faut se 
rappeler que, si par une cause quelconque, par exemple par la rupture 
d'un barrage, on augmente subitement la pente d'une rivière qui coule 
sur un terrain meuble, celle-ci creusera d'abord le sol dans le sens 
vertical jusqu'à ce que, par l'affaiblissement successif de la chute, la 
résistance à l'érosion soit devenue égale à l'action. Alors les eaux, ne 
pouvant plus affouiller verticalement, attaqueront le terrain dans le 
sens horizontal, et en minant les berges, tantôt d'un côté, tantôt de 
l 'autre, elles se créeront un lit très large. Cette extension horizontale 
aura aussi ses limites, car, à mesure que les berges se reculent, elles 
augmentent en général de hauteur, et les obstacles à leur érosion se 
multiplient. Admettons maintenant une seconde augmentation brusque 



Nous avons considéré l'entassement des matières de transport, 
pendant la deuxième et la troisième époque, comme ayant été la con
séquence d'un exhaussement considérable du niveau de la mer. Nous 
devons expliquer par son abaissement le déblai de ces mêmes matières, 
Il est naturel, en effet, que, la pente du sol ayant été rétablie telle 
qu'elle était auparavant, les eaux courantes aient replis leur ancien 
niveau. Nous venons de dire que le second creusement des val
lées n'avait pas été continu : il faut donc que la retraite de la mêl
ait eu lieu elle-même en quelque sorte par saccades. Il y a eu plu
sieurs abaissements successifs plus ou moins prompts, séparés par des 
intervalles de repos. C'est pendant ces intervalles, alors que l'érosion 
des vallées était suspendue, que s'est déposé le gravier argilo-sableux 
que nous avons nommé lehm récent. La multitude des courants qui 
ont alors sillonné la plaine dauphinoise (1), et la diminution succes
sive de leur volume que semble indiquer le rétrécissement des ter
rasses, sont deux faits remarquables. On peut les expliquer en ad
mettant que les grands glaciers de la seconde époque quaternaire, 
qui avaient déjà éprouvé un commencement de fusion pendant la 
troisième, ont continué à fondre peu à peu pendant la quatrième. 
Peut-être aussi les lois de la météorologie, qui sont intimement liées 
à l'étal physique de la surface du globe, étaient-elles alors différentes 
de celles de la période actuelle. Aujourd'hui il suffit de quarante-huit 
heures d'une pluie forte et continue pour que nos rivières prennent 
un volume presque diluvien. Que serait-ce s' d pleuvait dix à douze 
jours de suite ! 

Il est certain que, pendant la quatrième époque, les courants des
cendus par les valléesdu Dauphiné avaient leur écoulement vers le sud . 

dans la pente, aussitôt la rivière commencera un nouveau creusement 
dans le sens vertical, et abandonnera son ancien lit élargi, qui devien
dra une terrasse. 

Il est évident que, tout étant égal d'ailleurs, plus un cours d'eau 
sera considérable, et plus les limites de son érosion dans le sens hori
zontal seront reculées. La diminution successive de largeur que p ré 
sentent les terrasses diluviennes semble donc indiquer une diminu
tion correspondante dans le volume des eaux. 

Aujourd'hui, lorsqu'un torrent est parvenu à donner une grande 
largeur à son lit dans la plaine, c'est une raison pour que les matières 
de transport amenées de plus haut s'y déposent à cause de la dispersion 
des eaux. On doit admettre qu'autrefois les choses se passaient de la 
même manière ; ce qui expliquerait la formation du lehm récent qui 
couvre les terrasses. Ce dépôt a été le terrain alluvien de la quatrième 
époque quaternaire. 

(4) Voyez notre carte (P l . I I I ) . 



Cela est prouvé par les amas de sables et de cailloux quartzeux que 
l'on observe à diverses hauteurs , tant sur la droite que sur la gau
che du Rhône, depuis les environs de Valence jusqu'à la mer. Les 
parties les plus élevées de ces nappes caillouteuses sont peut-être 
contemporaines du diluvium sous-lehmien. Quant aux autres, qui 
s'abaissent successivement presque au niveau du Rhône actuel, nous 
les considérons comme synchroniques des érosions qui ont donné 
naissance aux terrasses diluviennes dans le Dauphiné et en général 
dans les Alpes; alors comme de nos jours , les matières entraînées des 
lieux élevés se déposaient dans les plaines. 

Il nous reste à ajouter que les animaux qui vivaient pendant la 
troisième époque paraissent s'être perpétués pendant la quatrième. 
S'il y a des différences entre la faune du lehm ancien et celle du lehm 
récen t , elles n'ont pas encore été constatées. 

Cinquième époque. — Après l'entier creusement des vallées est 
survenue la dispersion des blocs erratiques superficiels, qui de tous 
les phénomènes quaternaires est celui qui a le plus attiré l'attention 
des géologues. Nous ne répéterons pas ici les arguments qui ont été 
mis en avant par MM. de Charpentier, Agassiz, Desor et d 'autres 
savants, pour prouver que. les blocs erratiques épais dans la Suisse 
et sur la pente de Jura ont été transportés sur le dos des glaciers; 
nous dirons seulement que la plupart de ces arguments sont par
faitement applicables au phénomène erratique superficiel entre le 
Rhône et les Alpes. On peut invoquer, par exemple, la grosseur 
énorme de certains blocs (1), la vivacité de leurs arêtes, leur réunion 
èn groupe de roches de la même espèce et leur élévation jusqu 'à 
mille mètres d'altitude, pour rejeter comme impossible leur transport 
par des courants. L'hypothèse des radeaux de glace est également 
inadmissible. Si de pareils radeaux avaient existé, plusieurs d 'entre 
eux auraient certainement franchi les limites de la plaine dauphi 
noise; on trouverait des blocs échoués dans la vallée du Rhône au -
dessous de Valence, ou dans celle de la Saône bien au-dessus de 

(4) Parmi les blocs qui ont franchi les chaînes du Mont-du-Chat et 
de la Grande-Chartreuse, le plus gros est probablement celui que 
nous avons observé au nord-est de Belley, à 4 kilomètre environ de 
distance de la ville, tout près d'une grange nommée Châtelain. Son 
volume peut être évalué kvingtinèircscubesau moins. Il est formé d'un 
schiste phylladique, noirâtre, tel qu'on en voit souvent dans le terrain 
anthracifère. On y a fait quelques trous de mine pour l'exploiter ; 
heureusement la pierre s'est trouvée de si mauvaise qualité, qu'on y a 
renoncé. Grâce à cette circonstance, cet intéressant monument de la 
période quaternaire est resté à peu près intact. 



Lyon ; ce qui n'est pas. D'un autre côlé, des blocs charriés sur des 
glaçons se seraient arrêtés pour la plupart sur le contour de la nappe 
d'eau, à la surface de laquelle ils auraient flotté, en sorte qu'ils se 
seraient déposés à peu près à la même hauteur , ce qui est encore 
contraire h l'observation. Dans notre opinion, c'est à tort que quel
ques géologues, effrayés par l'idée de faire franchir aux glaciers les 
dernières montagnes du Dauphiné, ont pensé que les blocs épars 
aux environs de Lyon n'avaient pas été transportés de la même ma
nière que ceux de la pente orientale du Jura . Ces deux contrées sont 
liées l 'une à l 'autre par une longue traînée de blocs superficiels, qui se 
ressemblent tous par leurs traits les plus caractéristiques. Là où les 
effets sont identiques, il faut bien admettre les mêmes causes. 

Les blocs erratiques du Dauphiné de la cinquième époque diffèrent 
beaucoup, sous le rapport du gisement, de ceux de la deuxième 
qui a été également glaciaire, ainsi que nous l'avons dit. Les p re 
miers sont isolés, superficiels, complètement dégagés de sable et 
de cailloux roulés, et reposent sur toute espèce de roches; les autres 
sont constamment enfouis dans une masse de sable et de cailloux 
tellement considérable, que souvent ils n 'en forment pas la centième 
partie. Les uns offrent tous les caractères des moraines dites épar
pillées, et les seconds, ceux des alluvions glaciaires et des moraines 
profondes. Une si grande différence dans le gisement en indique une 
correspondante dans les circonstances qui ont présidé à leur dépôt, 
et l'on esl conduit à admettre que la contrée convertie en lac pen
dant la deuxième époque quaternaire était, au contraire, complète
ment émergée pendant la cinquième. Nous pensons même qu'alors 
les vallées étaient plus basses qu 'aujourd 'hui . En effet, les moraines 
profondes, contemporaines des blocs erratiques superficiels, parais
sent manquer dans la plaine dauphinoise; on n'en observe aucune 
trace dans les grandes vallées du Rhône et de l 'Isère, dont le fond 
est occupé par un puissant dépôt d'atterrissement moderne. Si, 
comme cela est vraisemblable, la dernière époque glaciaire y a laissé 
quelques-uns de ses produits, ils doivent donc se trouver encore plus 
bas, enfouis sous les alluvions. 

En résumé, l'hypothèse qui explique le mieux les faits de la cin
quième époque, est une seconde extension des glaciers non moins 
considérable que la première. Ces glaciers gigantesques et leurs mo
raines se sont dilatés librement après avoir franchi les derniers contre
forts des Alpes. Il en est résulté d'abord l'éparpillement, et plus tard, 
par l'effet de la fusion, le dépôt de cette multitude de blocs isolés, 
dont toute la plaine, entre le Rhône et les montagnes de la Grande-
Chartreuse, est en quelque sorte saupoudrée. Quant aux galets rayés, 



au sable et aux aulres produits des moraines profondes, ils ont été 
entraînés au loin par les grands courants qui sortaient de dessous 
les glaces, ou bien déposés au fond des vallées, où ils sont aujourd'hui 
recouverts par des alluvions plus récentes. 

Période actuelle. — Le passage de la dernière époque quaternaire 
à la période actuelle a coïncidé avec un grand changement cliusaté-
r iquequ iamis f in à la seconde extension des glaciers (1). Il est probable 
qu'il y a eu en même temps un léger exhaussement du niveau de la 
mer, qui , en provoquant un atterrissement au fond desvallées les plus 
basses, a donné naissance au terrain alluvien (2). En examinant ce 
terrain avec soin dans le département de l 'Isère, on y reconnaît les 
traces d 'une terrasse ou deuxième étage, qui dépasse le fond de la 
vallée de 2 à 3 mètres. Cette faible différence de niveau n'est pas suf
fisante pour faire admettre un abaissement correspondant des eaux 
de la mer depuis le commencement de la période actuelle. Nous 
croyons qu'on peut l 'expliquer par l'effet du boisement des Alpes, 
qui a dû suivre la dernière époque glaciaire, car la végétation , en 
diminuant la quantité des matières de transport charriées par les cours 
d ' eau , a augmenté leur puissance érosivc. Au reste, cette tendance 
des cours d'eau à s'encaisser dans le sein de leurs alluvions a cessé 
depuis longtemps, dans les Alpes, pour faire place à un régime tout 
contraire. Aujourd'hui il y a exhaussement presque sur tous les points. 

('l)Nousplaçons à cette époque de transition leremplissagedes cavernes 
et des fentes à ossements, que tout annonce avoir été un des derniers 
phénomènes diluviens. C'est principalement dans ces cavités que l'on 
rencontre le singulier mélange d'animaux propres aux climats chauds 
ou tempérés avec d'autres qui n'habitent que les pays froids, et dont 
quelques-uns même sont confinés aujourd'hui dans le voisinage du 
pôle (le Renne, les Lagomys, etc.). On peut supposer sans invraisem
blance que les premiers animaux ont été détruits, peut-être subite
ment, par la révolution qui a amené la dernière époque glaciaire, et 
que les seconds ont disparu non moins brusquement, par la révolution 
en sens contraire qui nous a rendu un climat tempéré. Des courants 
résultant probablement de la fusion des dernières glaces ont enfoui 
pêle-mêle leurs ossements restés épars à la surface du sol. En plaçant 
l'apparition de l'homme tout à fait au commencement de la période 
actuelle, on voit qu'il a été contemporain, non pas des générations 
enfouies dans les cavernes, mais de l'époque de leur enfouissement. 

(2) Le phénomène des forêts sous-marines, qui est remarquable 
par sa généralité, paraît être le résultat de la dernière variation qua
ternaire du niveau de la mer, et vient à l'appui de notre opinion. 
Voyez, sur ce sujet, un njémoire récent de M. Durocber, Comptes 
rendus de l'Jcud. des se., t. LUI , p. 4 074. 



Le second étage du terrain alluvien s'efface de plus en plus. Déjà 
même le limon de nos rivières, à l 'époque des grandes inondations, 
atteint certains points'où il n'était jamais parvenu. 

Nous résumerons en deux mots la théorie du terrain quaternaire 
dans le Dauphiné, en disant que la plupart des phénomènes ont eu 
pour cause première : 1° des variations excessives dans la tempéra
ture moyenne; 2° des changements également considérables dans le 
niveau de la mer. L'étude du terrain quaternaire dans la plupart des 
autres contrées a conduit au même résultat. Ces deux faits principaux 
ont été probablement liés l 'un à l 'autre, car il paraît qu'ils ont tou 
jours coïncidé ; ils dépendent donc d 'une cause encore plus géné
rale sur laquelle nous ne hasarderons aucune conjecture. 

La carte (P l . I I I ) a été dressée pour montrer les diverses d i rec
tions des courants diluviens dans la plaine dauphinoise, pendant la 
quatrième époque quaternaire, et les issues par lesquelles ils sont 
arrivés des Alpes. 11 est vraisemblable que ces courants n 'ont jamais 
été simultanés ; les eaux abandonnaient un de leurs lits pour se je ter 
dans un autre, comme le font encore aujourd'hui les rivières torren
tielles dans leurs divagations. Les lits diluviens indiqués, quoique 
nombreux, ne sont pas complets; nous en avons omis quelques-uns 
des moins importants, afin d'éviter la confusion. 

L'échelle des longueurs des coupes géologiques est la même que 
celle de la carte de Cassini. L'échelle des hauteurs est tantôt de 2 et 
tantôt de 6 millimètres pour 100 mètres. Afin de rendre sensibles 
l'épaisseur du lehm récent et celle de l'argile tertiaire à lignite, nous 
avons,été obligé de les exagérer dans une proportion énorme. 

Séance du 15 décembre 1 8 5 6 . 

PRÉSIDENCE DE M. DESHAYES. 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procès-verbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Le Président annonce ensuite quatre présentations. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le ministre de !a justice : Journal des 
savants, novembre 1 8 5 6 . 

De la part de M. G . - P . Deshayes , Description des animaux 



sans vertèbres découverts dans le bassin de Paris, pour servir 
de supplément à la Description des coquilles fossiles des environs 
de Paris, comprenant une revue générale de toutes les espèces 
actuellement connues, in-4, l r e et 2 e livrais.-, texte, f. 1 à 8, 
pl. 1 à 10 ; Paris, chez J.-B. Baillière. 

De la part de W. J. Dorlhac, Sciences naturelles. — Notice 
géologique sur le cratère de Coupet et sur son gisement de 
gemmes et d'ossements fossiles (extr. des Annales de la Soc. 
acad.^du Puy, t. XIX) , in-8, 23 p., 1 pl.; Le Puy., chez 
Marchessou. 

De la part de M. Albert Gaudry, Recherches scientifiques en 
Orient, entreprises par les ordres du gouvernement, pendant les 
années 1853 1854. — Partie agricole, in-8, 446 p. , 8 pl., 
1 carte; Paris, 1857, Imp. impér. 

De la part de M. le prof. G. Giordano, Osservazioni sopra 
i minerali che si rinvengono ne' terrent a solfo di Sicilia (extr. 
du t. VIII des Atti del R. Istituio d'incorragiamento), in-4, 
18 p. 

De la part de M. Henri Lecoq, Études sur la géographie bota
nique de l'Europe, et en particulier sur la végétation du pla
teau central de la France, in-8, t. V; Paris, 1856, chez 
J,-B. Baillière. 

De la part de M. A. Viquesnel : Voyage dans la Turquie 
d'Europe, description physique et géologique de la Thrace, 
7 e livraison, texte, f. 49 -57 . 

De la part de M- L. Nodot, Description d'un nouveau genre 
d'Edenlé fossile renfermant plusieurs espèces voisines du 
Glyptodon, suivie d'une nouvelle méthode de classification 
applicable à toute l'histoire naturelle, et spécialement à ces 
animaux, in-8, 166 p., 1 pl., avec un atlas de 12 pl. lith. ; 
Dijon, 1856, chez L*oireau-Feuchot. 

De la part de M. Searles W. Wood, A monograph of the 
crag mollusca, with descriptions of shells froin the upper ter-
tiariesof the British isles, in-4, vol. II, Bivalves, p. 217-342, 
pl. XXI-XXXI, from the Palœontographical Society ; London, 
1856. 

Comptes rendus hebdomadaires de l'Académie des sciences, 
1850, 2 * semestre, t. XLIII, n° s 22 et 23 . 



annuaire de la Société météorologique de France, t. III, 
1 8 5 5 , 2 e partie, Bulletin des séances, f. 3 7 - 4 5 . 

L'Institut, 1 8 5 6 , n°« 1 1 9 6 e t 1 1 9 7 . 
Ré/orme agricole, pa r M. Nérée Boubée, 9 e année, n° 9 i , 

oc tobre 1 8 5 6 . 
Bulletin de la Société d'études scientifiques et archéologiques 

de la ville de Draguignan, t. I, ju i l le t 1 8 5 6 . 
Société I. d'agriculture, sciences et arts de l'arrond. de 

Falenciennes, 8 e a n n é e , n° 5 , n o v e m b r e 1 8 5 6 . 
The Athenœum, 1 8 5 6 , n o s 1 5 1 9 e t 1 5 2 0 . 
Revista minera, t. VII, n° 1 5 7 , 1 8 5 6 . 
Revista de los progresos de. las ciencias exactas, Jisicas y 

naturelles, t. VI, n ° 8 , n o v e m b r e 1 8 5 6 . 

M. Viquesnel fait hommage à la Société de la 7 e l ivraison 
de son Voyage élans la Turquie d'Europe (1) ; il annonce en 
m ê m e t e m p s qu ' e l l e renfe rme la fin de la p r e m i è r e pa r t i e de 
l ' ouv rage , à l ' except ion toutefois des Appendices et de la tab le 
des m a t i è r e s . Tout en r e c o n n a i s s a n t q u e ce t t e p r e m i è r e p a r t i e , 
in t i tu lée : Aperçus historiques, statistiques et politiques, t r a i t e 
de sujets é t r a n g e r s a u x é tudes o rd ina i res de la Société, 
M. Viquesnel d e m a n d e c e p e n d a n t la permiss ion d 'en d o n n e r 
u n e c o u r t e analyse : d ' abo rd , parce qu ' e l l e fo rme , p o u r ainsi 
d i re , l ' i n t roduc t ion a u x a u t r e s pa r t i e s essent ie l les de son 
v o y a g e ; e n s u i t e , pa rce qu'elle r en fe rme des recherches sérieuses 
sur des ques t ions de la p lus h a u t e i m p o r t a n c e , e t qu 'e l l e a joute 
d 'a i l leurs a u x connaissances ac tue l les des no t ions nouvel les et 
i n t é re s san te s à différents poin ts de v u e . Il r é s u m e ce t t e p r e 
miè re pa r t i e de la m a n i è r e su ivan te : 

Avant de faire connaître le résultat de ses observations météoro
logiques, géographiques et géologiques dans la Turquie d 'Europe, 
M. Viquesnel trace le tableau de la situation politique que présentait 
l 'empire ottoman en 1855 . 

(1) Les sept livraisons offertes à la Société par M. A. Viquesnel 
renferment, savoir : Texte, 57 feuilles grand in-4 ; — Atlas : la carte 
générale de la Thrace; 20 cartes d'itinéraires, format demi-jésus; 
3 planches de profils, de coupes géologiques et de fossiles, et une planche 
de courbes barométriques, même format (voyez séances du 6 décembre 
1854 et suivantes). 



Les considérations préliminaires qui servent d'entrée e i rmat ière 
de la première partie sont : un coup d'œil sommaire sur l 'origine, 
l 'ethnographie et l'histoire des Osmanlis et des diverses races sou
mises à leur domination, puis des recherches sur l 'étendue actuelle 
de leur empire. Par suite de l'état peu avancé où se trouvait la géo
graphie de ces contrées, les statisticiens étaient en désaccord com
plet sur les limites des provinces, sur leur superficie, sur le chiffre 
de la population considérée aux points de vue de sa répartition géo
graphique, ethnographique et religieuse. Ces différentes questions 
demandaient de nouvelles études pour être mises h la hauteur des 
connaissances actuelles. Quant au mouvement de la population, il 
était jusqu 'à présent complètement inconnu ; grâce aux patientes 
investigations de notre savant compatriote, M. le docteur Verrollot, 
qui réside à Constantinqple depuis seize années, on sait maintenant 
à quoi s'en tenir sur les rapports qui existent entre les naissances 
et les décès des divers éléments dont se compose la population de la 
capitale de l 'empire, sur la nature des maladies qui occasionnent la 
mort , etc. L'auteur s'est empressé de publier les nombreux tableaux 
inédits qui lui ont été communiqués par Si. le docteur Verrollot sur 
des sujets aussi neufs que variés. Enfin, il doit à l'obligeance du 
savant orientaliste M. Ï . - X . Bianchi , la traduction du turc en 
français, d'après le texte officiel, de la division administrative de 
l 'empire ottoman pour l'année 1855. Celte nomenclature contient 
de 3,000 à /i,000 noms de localités dont plus de la moitié ne sont 
pas portées sur les cartes, même les plus récentes. Elle a été rendue 
d 'une utilité pratique par l'emploi de signes conventionnels qui in
diquent les localités inconnues aux géographes, et les signalent aux 
recherches des voyageurs.auxquels reviendra l 'honneur d'en déter
miner la position. Ce travail sera complété par un index alphabétique 
qui sera placé à la fin de la première partie de l 'ouvrage, et servira 
jusqu'à un certain point de dictionnaire géographique. 

Ces questions préliminaires sont suivies d'un exposé du tanzimat 
ou organisation du gouvernement de la réforme, inauguré par la 
proclamation du khatthy c/iérif de Gulkhanè. Le tanzimat, d'après 
l'Annuaire de l'empire ottoman pour 'l 'année 1847, se divise en 
quatre parties distinctes : 1° le gouvernement ou les conseils de 
l 'empire; 2" l'administration ou la division administrative et finan
c ière ; 3° les emplois ou offices judiciaires; 4° les emplois de l'épée. 
Les commentaires ajoutés à -l'énoncé pur et simple de la publication 
officielle donnent déjà une idée générale et sommaire de cette orga
nisation poli t ique; les développements indispensables pour en saisir 
l'esprit et la portée se trouvent dans les chapitres suivants. 



On sait qu 'une ligne profonde de démarcation a été tracée, dès 
l'époque de la conquête, entre les sujels musulmans et les sujets non 
musulmans ou raïas (troupeau). Les sultans renversèrent l 'adminis
tration, les institutions, les coutumes, la hiérarchie en vigueur dans 
l 'empire d'Orient ; mais ils n'imposèrent à leurs nouveaux sujets ni 
leurs formes administratives ni leur loi civile, qui était écrite dans 
leur Livre religieux. Ils leur accordèrent le droit de s'administrer 
eux-mêmes, de former des communautés distinctes, entièrement 
séparées de la nation conquérante, et conservant leurs lois civiles, 
leurs tribunaux et leurs écoles. Ils exclurent en même temps les 
raïas du service militaire et les astreignirent, à titre de compensa
tion, à payer le kharadj ou tribut. Toutes ces causes réunies, et bien 
d'autres encore qui sont exposées dans le cours de la première partie, 
contribuèrent à maintenir chez les peuples vaincus l'usage de leur 
langue et l'espoir de reconquérir un jour leur ancienne indépen
dance. De là l 'intérêt qui s'attache, d 'une part, à l 'étude compara
tive des institutions particulières à chaque communauté et à la 
société musulmane, et, d 'autre part, à la recherche des efforts tentés 
par le gouvernement du tanzimat pour opérer la fusion entre deux 
éléments si disparates et prévenir les dangers créés par leur antago
nisme. 

Après avoir donné à ces questions le développement que mérite 
leur importance, l 'auteur trace le tableau que présentait, pendant 
les années antérieures à 1855 , la situation financière de la Turquie , 
ainsi que celle de l 'agriculture, de l 'industrie et du commerce. Cette 
revue des ressources de tout genre que possède l 'empire ottoman 
met en lumière les vices de l 'ancienne administration, les résultats 
obtenus par l 'introduction des nouvelles mesures, les nombreuses 
réformes qui restent à faire pour tirer la Turquie de sa torpeur, et 
l'élever au plus haut degré de prospérité, de richesse et de puissance. 

Celte revue conduit encore à examiner la situation politique dans 
laquelle se trouvaient placées, en 1855 , les races non musulmanes, 
par suite des circonstances qui viennent d'être indiquées. 

Un résumé général dessine à grands traits une esquisse des ques
tions si diverses étudiées dans celte première partie do l'ouvrage. I l 
renferme, en outre, une comparaison entre les promesses contenues 
dans le khatlhy ehérif de Gulkhanè (qui sert de point de dépari 
aux investigations de l 'auteur) et leur mise à exécution. 

Enfin, pendant que s'achevait l'impression des dernières feuilles 
des Aperçus historiques, statistiques et politiques, de graves événe
ments s'étaient accomplis en Europe : Sultan Ahdul-Medjid avait 
octroyé le khatthy humaïoun du 18 février 1856 ; le traité de paix 



signé à Paris le 30 mars suivant avait mis fin à la guerre ent re la 
Russie et les puissances alliées. Ces deux documents officiels, destinés 
à exercer sur les destinées de l'empire ottoman une influence consi
dérable, forment le sujet d'un dernier chapitre. 

M. Albert Gaudry, en offrant à la Société le premier volume 
d e ses Recherches scientifiques en Orient, donne le résumé 
suivant des observations géologiques que renferme ce v o l u m e : 

J 'ai l 'honneur de présenter à la Société géologique le premier 
volume de mon ouvrage intitulé : Recherches scientifiques en 
Orient. Conformément aux ordres du gouvernement, mes observa
tions ont eu pour objet l 'étude du sol à un double point de vue : au 
point de vue agricole et au point de vue géologique. 

Mon voyage a duré depuis le mois de mars 1853 jusqu 'à la fin de 
janvier 185/i. J 'ai fait un court séjour en Grèce et en Egypte ; je 
suis resté davantage en Syrie; enfin la majeure partie de mon temps 
a été employée à visiter l'île de Chypre. 

Le premier volume que je présente aujourd'hui ne traite que des 
questions agricoles; mais j ' a i spécialement porté mon attention sur 
celles de ces questions qui se rattachent à la constitution géologique, 
et pour cette raison il pourra peut-être avoir quelque intérêt pour 
notre Société. 

On y trouvera des considérations générales sur la géologie de la 
Grèce, de l'Egypte, de la Syrie et surtout de Chypre, dans ses appli
cations à l 'agriculture. 

J 'ai donné quelques détails sur les limons des vallées de la Syrie 
et du Nil. 

J'ai présenté des renseignements sur la question des puits arté
siens, question vitale pour les pays brûlants de l 'Orient. Les puits 
artésiens ont été connus dès les temps les plus anciens; j ' a i vu 
auprès de ï y r ceux que Salomon fit construire pour reconnaître la 
générosité du roi Hiram, qui lui avait fourni des cèdres du Liban. 

J 'a i insisté sur la fréquence des mûriers et des vignes dans les p e 
tites collines calcaires dont est formée la plus grande partie des pays 
de l 'Orient. Ces deux végétaux, dont la culture marche toujours de 
pair, constituent, avec l'olivier, les produits agricoles caractéristiques 
de l 'Orient. En Grèce, en Chypre, en Syrie, on obtient des raisins 
délicieux sur les roches calcaires; en Palestine, j ' e n ai vu dont la 
dimension rappelle ceux qui furent apportés à Moïse de la terre de 
promission. 

Cependant, tout en déclarant que l'on ne peut accuser les sols 



calcaires d'être défavorables à la vigne et aux mûriers , je ne peux 
nier que les roches plutouiques ne donnent des produits encore plus 
parfaits. Ainsi les mûriers de Paphos, qui fournissent une soie plus 
nerveuse, plus forte qu 'aucune soie connue, croissent sur des mon
tagnes composées de roches plutouiques (ophitones, ophiolithes, e u -
pholides). Ces fameux vignobles de Chypre dont les produits, au 
dire des Grecs d'Asie, furent le nectar des dieux, sont établis princi
palement sur le même système de roches. Sur les roches calcaires, 
les vignobles dits vignobles de commanderie (ceux dont la réputation 
est universelle) fournissent davantage, mais leur qualité est un peu 
inférieure. Sanlorin, île déformation volcanique, est le pays de la 
Grèce le plus favorable à la vigne; toutes les variétés y réussissent, 
depuis la passoline et la sultanine jusqu 'aux raisins alcooliques. 

Je n'ai point remarqué que la constitution géologique des pays de 
l'Orient ait exercé sur la maladie des vignes une autre influence 
qu 'une influence purement physique. Comme tous les cryptogames, 
Yerysipfie Tuckeri a besoin, pour se développer, d 'une certaine 
somme de chaleur et d 'humidi té ; c'est pourquoi là où les terrains 
sont plus argileux et par là même plus humides, la maladie a exercé 
de plus grands ravages; là où la terre est maigre comme sur les 
parties élevées des collines, la chaleur a été trop forte, l 'humidité 
trop faible, pour que les cryptogames destructeurs de la vigne aient 
pu se développer avec persistance. 

Parmi les pays que j ' a i parcourus, l'île de Chypre est celui qui a 
été l'objet de mes principales études. J 'en ai dressé deux cartes au 
STôVtrtr L 'une de mes cartes est agricole, l 'autre est géologique ; la 
première est publiée, la seconde sera prochainement livrée par l ' Im
primerie impériale. Ces deux cartes, exécutées à une grande échelle, 
sont destinées à être comparées l 'une avec l 'autre, et à montrer les 
rapports delà nature géologique et des produits agricoles. Un travail 
de ce genre est presque une nouveauté ; car les Anglais, si avancés 
dans les sciences agricoles ou géologiques, font généralement des 
cartes où les notions agricoles et géologiques sont réunies dans le 
même tracé. J'ose recommander à l'attention des géologues agrono-
misles un tableau où j 'a i ^inscrit quarante-six localités choisies dans 
l'île de Chypre pendant le cours de mes expéditions. Ce tableau 
présente la comparaison des altitudes, des modes d'orientation, des 
compositions géologiques et de la nature des produits agricoles. 



M. Ch. Sainte-Claire Deville fait la communicat ion suivante : 

Mémoire, sur les émanations volcaniques, par M. Ch. Sainte -
Claire Devi l le . 

Dans douze Lettres adressées à MM. Elie de Beaumont et Dumas, 
e l dont l'Académie des sciences a bien voulu autoriser l'impression 
dans les Comptes rendus de ses séances, j ' a i exposé les principaux 
résultats de trois voyages consacrés h visiter le Vésuve et les champs 
Phlégréens, les îles Éoliennes, l 'Etna et une grande partie de la 
Sicile. Dans ces explorations, j ' a i recueilli une foule d'observations 
sur la forme générale des massifs volcaniques, sur les détails de leur 
s tructure, sur les circonstances physiques qui ont présidé à la sortie 
des laves anciennes ou récentes et qui se lisent encore clans leurs 
caractères actuels. Quelques-unes de ces remarques ont déjà trouvé 
place dans mes Lettres ; d 'autres, beaucoup plus nombreuses, ne 
pourront être présentées que dans un travail ultérieur et plus com
plet. J 'a i , au contraire, plus particulièrement insisté sur ce qui faisait 
le but spécial de mes recherches, à savoir : sur la nature et la répar
tition des émanations gazeuses et de leurs produits. Ce sont ces der 
niers résultats, épars clans mes douze Lettres et exposés là clans l 'ordre 
où ils s'étaient présentés, ou, pour mieux dire, à mesure .que j e les 
constatais sur les lieux, que je me suis proposé de coordonner d 'une 
manière rationnelle, en les rapprochant de ce que j 'avais, à une 
autre époque, observé moi-même dans les volcans des Antilles et de 
l'Afrique occidentale et des études faites sur ce sujet par plusieurs 
savants, particulièrement par Humphry Davy, MM. Boussingault et 
Bunsen. Ce travail constitue, qu'on me permette cette expression, 
un corps de doctrine qui embrasse, pour la première fois si je ne me 
trompe, l'ensemble des émanations volcaniques. Si j 'avais été assez 
heureux pour je ter quelque jour sur un sujet délicat et obscur encore, 
même après les recherches des Humboldt, des Gay-Lussac, des Davy 
et de tant d'illustres observateurs, j e le devrais à cette circonstance 
inappréciable d'avoir pu assister à l 'une des plus grandes éruptions 
du Vésuve, peut-être aussi à la persévérance avec laquelle je me suis 
voué, depuis dix-sept ans, à ces saisissantes études. 

Le Mémoire dont je présente ici l'analyse, et qui résume toutes 
mes recherches antérieures sur ce sujet, se compose de quatre 
parties. 

PREMIÈRE PARTIE. 

Dans la première part ie, j 'expose rapidement les observations géo
logiques et les expériences chimiques dont les principaux résultats 



sont disséminés dans mes douze Lettres sur les phénomènes éruptifs 
de l'Italie méridionale (1) et dans mon Mémoire sur la nature et 
la répartition des fumerolles dans l'éruption du Vésuve du 1 e r mai 
1855 (2). Celles de ces expériences qui avaient pour but la dé te rmi
nation des éléments gazeux ont toutes été laites sur les lieux, avec 
des moyens sommaires, mais suffisamment exacts; elles ont toujours 
été jusqu 'à présent el elles sont chaque jour confirmées par les recher
ches plus précises que nousavons entreprises, M.F. Leblanc et moi, sui
des échaniillonsquc j ' a i recueillis avec toutes les conditions désirables 
de pureté (3). 

Je passe ainsi successivement en revue ce que, dans le cours de 
mes trois voyages, j ' a i eu l'occasion d'observer : 

1° Au Vésuve, soit sur la lave, de 1855, pendant el après l 'éruption, 
soit au cratère supérieur ; 

2" A l'Etna, sur le cratère supérieur ou sur la lave récemment 
sortie en 1852 ; 

3° Dans l'archipel Éolien, à Stromboli, Vuicano, Lipari et Panaria ; 
h" Dans les champs Phlégréens el dans l'île d'Ischia ; 
5° Dans un grand nombre de localités de la Sicile, où se dégagent 

principalement des gaz carbures (acide carbonique el hydrogène 
carboné). 

DEUXIÈME PARTIE. 

De cette seule exposition des faits il était impossible de ne point 
conclure que , non-seulement les émanations volcaniques ne sont pas 
identiques dans leur composition et dans leur température, mais que 
les groupes naturels qu'elles forment à ce point de vue ne se répar
tissent pas indifféremment sur un même massif volcanique, qu'ils s'y 
localisent, au contraire, d 'une manière frappante. Je devais dès lors 
me demander si cette sorte de départ ne se faisait pas avec une cer
taine régularité, cl c'esl à la solution de cette question que j ' a i con
sacré la deuxième partie de mon Mémoire. 

Partant de ce fait, qui résultait de l'ensemble de mes recherches, 
q u ' u n volcan actif, et surtout un volcan en éruption, est doué de la 

(•I) Comptes rendus des séances de f Académie des sciences, 
t. XL, XLI et XLIII . Les deux premières lettres sont imprimées dans 
le Bulletin, t. XI I . 

(2) Bull., t. XI I I , séance du 19 mai 4 836. 
(3) Ces recherches seront, de notre part, l'objet de communications 

spéciales. 



somme d'émanations la plus variée, j ' a i dû chercher, en premier lieu, 
quelle avait été sur le Vésuve, à partir de mai 1 8 5 5 , la dis tr ibu-
lion des fumerolles dans les trois tronçons qui formaient alors comme 
les organes de l 'éruption, savoir : l'appareil normal ou central, ou 
le cratère proprement dit, e l les deux parties qui constituent l 'appa
reil adventif ou excentrique, c 'est-à-dire la tissure de l'éruption et 
la lave elle-même. Je démontre ainsi que, pour un volcan en é rup
tion, d 'une part, en un moment donné, la nature des fumerolles, en 
divers points, varie avec la distance de ces points au foyer éruptif, 
et, d 'autre part, que la nature des émanations fournies par un 
même point varie avec le temps qui s'est écoulé depuis le début de 
l'éruption. 

Admettant tout naturellement que , plus ces coordonnées du temps 
et dé l'espace sont petites, plus est grande l'intensité éruptive du 
point que l'on considère, j 'arr ive à établir par là une gradation et 
comme une sorte de hiérarchie entre les divers ordres d'émanations 
que j 'avais reconnus dans la première partie de mon travail. 

L 'étude de ces phénomènes sur un volcan en éruption avait le 
triple avantage de faire connaître ces émanations dans leur plus haut 
degré d ' intensité, dans leur plus grande variété, et aussi dans un 
moment où chacune d'elles, après s'être localisée le plus nettement 
avec ses caractères propres, était néanmoins susceptible de subir 
certaines transformations. Lorsque, poursuivant ma tâche, j ' a i suc
cessivement abordé les autres évtnts volcaniques de l'Italie méridio
nale, depuis les volcans proprement dits qui , comme l 'Etna, se t rou
vaient dans une phase d'activité inférieure à celle que je venais de 
constater au Vésuve, jusqu 'aux représentants les plus affaiblis des 
forces éruptives, j e retrouvai (sauf les fumerolles sèches qui sont le 
propre des laves incandescentes) tous les ordres d'émanations que 
j 'avais reconnus dans le volcan napolitain ; je dus même en signaler 
deux (hydrogène carboné et azote pur) qui ne s'y étaient point p r é 
sentés, et qui , en Sicile, caractérisent les ôvents qui , par leur gise
ment et leur température, sont relégués au plus bas de l'échelle. 
Plus j e m'éloignais de ceux qui sont susceptibles de donner des 
laves, pins l'absence des conditions de variabilité particulières à cette 
phase amenait, dans le groupement des émanations, quelque chose 
de fixe et de constant. J e pus ainsi me convaincre, et l'on peut s'en 
assurer en lisant mes descriptions écrites sur les lieux, que partout 
où se présentent à la fois plusieurs variétés de fumerolles, les mêmes 
lois président à leur répartit ion, et que, si les émanations, ch imi
quement du même ordre , n 'ont pas la même température sur tous 



les massifs volcaniques, sur chaque massif en particulier, la t empé
rature la plus élevée, comme le gisement le plus central (1), appar
tiendra aux fumerolles le plus haut placées dans l'échelle éruplive, 
la température la plus faible et en même temps la position la plus 
excentrique aux fumerolles de l 'ordre inférieur. 

Ces conclusions sont-elles particulières aux évenls que je viens de 
visiter, ou s'appliquent-elles à l 'ensemble des phénomènes volca
niques? On concevra aisément que les recherches de ce genre faites 
antérieurement, celles même auxquelles je me suis livré dans mes 
précédents voyages, n'ayant pas été dirigées dans le but spécial de 
contrôler l'exactitude de ces déductions, plusieurs données pouvaient 
y manquer pour n'avoir point été recherchées; dans tous les cas, 
une discussion devenait nécessaire pour faire ressortir la concor
dance, si elle existait, entre ces observations et celles dont j e viens 
de présenter le résumé. 

Et d'abord, celte même éruption du Vésuve qui m'a servi de 
point de départ, a été suivie avec soin par les membres d 'une c o m 
mission nommée à cet effet par l'Académie royale des sciences de 
Naples. Ces savants distingués ont publié les résultats de leurs t r a 
vaux (2), et, bien qu'ils ne se soient pas posé de la même façon que 
moi les problèmes a résoudre, bien que je revendique pour moi seul 
la responsabilité des faits et des opinions que j ' a i présentés dans mes 
Lettres comme m'appartenant, on peut se convaincre, pa r l a lecture 
de leur intéressant mémoire , que non-seulement rien de ce qu ' i ls 
y annoncent ne s'oppose à mes conclusions, mais que , sur un grand 
nombre de points, leur travail vient à l'appui du mien (3). 

Si, remontant plus haut dans l'histoire du Vésuve, on se rapporte 
au mémoire de Humphry Davy sur les petites laves de 1819 et 
1820 (4), on sera frappé d'y voir plus ou moins nettement exprimée, 
comme je l'ai décrite en 1 8 5 5 , la prédominance des fumerolles 
aqueuses dans les parties supérieures de la fissure, tandis que , sur la 
lave, desfutnerolles chlorurées alcalines, anhydres au débnt de l 'érup
tion, se transforment avec le temps dans le sens même qu' indiquent 
mes Lettres. 

Userait impossible de mentionner ici les diverses observations qui 
ont été faites, souvent d 'une manière isolée, lors des éruptions du 

(4) Ou, plus exactement, le gisement le plus rapproché du point 
initial de l'éruption à laquelle elles doivent leur origine. 

("2) Eruzioni Vesuviane de! 1850 e 4 885. 
(3) Notamment aux pages 80, 1 0 1 , 4 68, 4 70 , 174, 4 84 . 
(4) Traduit dans les Annales de chimie et de physique, t. XXXVIII . 
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Vésuve, et dont la discussion vient à l'appui de mes conclusions; je 
me bornerai à citer les expériences de M. Danbeney en 1834 (1), et 
le travail intéressant de M. Scacchi sur l'éruption de 1850 et sur la 
période d'activité modérée qui l'avait précédée(2). 

Bien que les substances gazeuses émises par l'Etna n'aient point 
été, avant mon voyage, l'objet d'expériences précises, on peut s 'as
surer néanmoins que les remarques faites par M. Élie de Beaumont 
sur les émanations de ce volcan, en septembre 1834, au sommet du 
cône comme sur la lave de 1852, s'accordent très bien avec mes 
conclusions (3). 

Un point de comparaison extrêmement précieux s'offrait pour moi 
dans les belles recherches de M. Bunsen sur les volcans de l ' Is
lande (4). Malheureusement, cet habile chimiste est arrivé s u r l ' H é -
kla quelques mois trop tard pour pouvoir observer directement les 
fumerolles qui s'échappaient, au moment même de sa sortie, de la 
lave rejetée en septembre 1845. Néanmoins il résulte de ses recher
ches que quelques-unes des émanations primitives de l'éruption de
vaient être fort riches en chlorures ou en acide chlorhydrique, 
puisque, malgré la grande solubilité de ces sels, les masses humides 
qui , plusieurs mois après, entouraient ie soufre fondu dans l ' intérieur 
du cratère le plus élevé et le plus considérable, contenaient, pour 8 
de sulfates, 19 de chlorures (5). Les enduits d'un autre cratère pré
sentaient 95 desulfates e l ô environ de chlorures, et ceux là, d'après 
M. Bunsen, résultaient de sublimation ; enfin, les produits d 'une 
fumerolle du courant de lave inférieur, caractérisée par l'absence 
Complète d'acide sulfureux, ont donné jusqu 'à 81 p . 100 de chlor
hydrate d 'ammoniaque. 

On voit assez nettement, ce me semble, les résultats de trois ordres 
différents d'émanations, situés très sensiblement dans les positions 
que je leur ai reconnues au Vésuve. 

L'examen des produits volatils amène aux mêmes conclusions : 
car, si à celte période secondaire des phénomènes les gaz sulfurés 
et l 'acidecarboniquedominaient, les dernières traces d'acide chlorhy
drique se retrouvaient encore « dans les fumerolles nées quelques 
mois auparavant lors de la dernière éruption de l 'Hékla, ainsi que 

(4) Transactions philosophiques, 1835 , p . 153. 
(2) Traduit ' par M. Damour dans les Annales des mines, 4 e série, 

t. XVII , p. 323 . 
(3) Annales des mines, 3° série, t. XXXVIII . 
(4) Annales de chimie et de physique, 3 e sér. , t. XXXVIII . 
(5) Annales de chimie et de physique, 3 e sér., t. XXXVII I , p . 260. 



dans les sources de vapeur qui jaillissaient du courant de lave qui 
s'est formé alors (1). » 

Ainsi, en Islande comme au Vésuve, l'acide chlorhydrique ou les 
chlorures avaient accompagné la période active de l 'éruption, et ne 
se retrouvaient plus que dans les dernières traces de celte période 
primitive, ou, sous la forme de chlorhydrate d 'ammoniaque, dans 
les portions inférieures de la. lave qui se* refroidissaient, tandis que 
les combinaisons du soufre se montraient encore, et que l'acide car
bonique, dernier représentant des matières gazeuses, était l 'élément 
que le volcan rejetait alors le-plus abondamment dans l 'atmosphère. 

Sur un point seulement il semble y avoir entre nos observations 
une discordance marquée. Dans les gaz expulsés, sous une forte 
pression, pa r l e s célèbres solfatares de l 'Islande, M. Bunsen a trouvé 
des proportions d'hydrogène qui ont atteint jusqu 'à 25 p. 100, tandis 
que jusqu 'à présent M. Leblanc et moi n'avons trouvé aucune trace 
appréciable de ce gaz dans les produits des fumerolles italiennes. 
Mais, en supposant que nos analyses ultérieures ne nous en fassent pas 
reconnaître davantage, il faudra bien remarquer que rien de ce que 
j ' a i décrit dans l'Italie méridionale ne peut être considéré comme 
l'équivalent des gigantesques solfatares islandaises. Si l 'hydrogène 
doit se trouver en Italie dans les mêmes conditions qu 'en Islande, 
c'est aux Lagoni de la Toscane qu'il faudra le chercher : ceux-ci 
sont, en effet, les équivalents des Geysers, où l'acide silicique joue le 
même rôle que l'acide borique aux L'agoni. Dans la troisième partie 
de ce mémoire, j e me réserve d'ailleurs d ' indiquer quel rôle me 
paraît jouer cet hydrogène dans l'économie des émanations volca
niques. 

Par contre, M. Bunsen, n'ayant jamais trouvé d'hydrogène car
boné en Islande, en conclut que ce gaz est absolument étranger aux 
émanations des volcans. Mais, en Sicile, je l'ai indiqué sur le flanc 
même de l'Etna, à Santa-Venerina (2). La vérité est que l'hydrogène 
carboné est extrêmement raie dans le voisinage des centres volcani
ques actifs, parce qu'il s'y transforme, à leur contact, en acide car
bonique, comme je crois l'avoir fait voir dans ma Deuxième lettre 
à M. Dumas sur les produits d'émanation de la Sicile. Son gisement 

(1) Annales de chimie et de physique, 2 e sér.", t. XXXVIII , p . 2 5 9 . 
(2) M. Bunsen lui-môme a reconnu, depuis lors, l'hydrogène car

boné dans les gaz recueillis aux salses du Caucase par M. Abich, qui 
admet, si je ne me trompe, leurs rapports de gisement avec les chaînes 
volcaniques de la contrée. 



habituel est l 'extrémité des chaînes de montagnes récemment sou
levées. 

J 'arr ive aux volcans de l 'Amérique. Là nous trouvons un travail 
classique. On sait que M. Boussingault a montré que les gaz qui , en 
1 8 3 1 , se dégageaient, avec la vapeur d'eau, des cratères des quatre 
volcans les plus septentrionaux de l 'équateur se composaient d'acide 
carbonique, accompagné de faibles quantités d'acide sulfhydrique et 
de vapeur de soufre, et qu 'un cinquième, le Cutnbal, présentait en 
quelques points des flammes avec acide sulfureux, en d'autres points 
l'acide sulfhydrique et l'acide carbonique. Jamais, d'ailleurs, l'eau 
condensée à ces fumerolles n'a donné trace d'acide chlorhydrique ni 
de chlorures. Or, on voit que , pour rendre compte des faits, il suffit 
d 'admettre que ces évents volcaniques étaient alors à l'état de solfa
tares, et dans une intensité supérieure pour l 'un d 'eux, inférieure 
pour les quatre autres, à l'état ordinaire des solfatares d ' Is lande; in
férieure, pour tous les cinq, à l'état où j ' a i trouvé récemment les sol
fatares de Vulcano et de Pouzzoles. Une circonstance qui vient à l 'ap
pui de cette conclusion, c'est que la température, à Cumbal, était 
plus élevée que dans les quatre autres bouches, et que (si l'on ex
cepte celle de Pasto) celte température allait même en croissant de
puis ï o l i m a , la plus septentrionale ; de sorte que les phénomènes 
physiques et chimiques semblaient indiquer alors une progression 
croissante dans l'intensité éruptive de la faille volcanique, à mesure 
qu'el le s'approchait davantage du n œ u d central de Quito. 

Les analyses, faites par M. Boussingault, des eaux du Rio-Vinagre, 
qui sortent des flancs de l'un d 'eux, le Puracé, et qui sont chargées 
de chlorures et même, très probablement, d'acide chlorhydrique 
libre, prouvent d'ailleurs que ce dernier acide n'est point étranger à 
ces évents volcaniques (1), et, selon toute apparence, il doit s'y m a 
nifester chaque fois que le comporte l'intensité éruptive à la sur
face. 

Il était naturel que je fisse porter la même discussion sur les ma
nifestations des bouches volcaniques que j ' a i eu l'occasion d'observer 
lors de mon premier voyage, de 1840 à 1843. 

J e passe ainsi successivement en revue, sous ce rapport : 
1° La Guadeloupe, 
2° La Dominique, 

(4) On doit tirer la même conclusion de la petite quantité de 
chlore et de phosphore que j ' a i indiquée dans la roche du Puracé 
(Comptes rendus des séances de l'Académie des sciences, t. XLI I , 
p . M 70). 



3" La Martinique, 
4° Saba, Saint-Eustache et les Saintes, 
5° La Trinidad, 
6° Fogo, 
7° ïénériffe (1), 

et je montre quelle phase des phénomènes éruptifs reflétait chacune 
de ces îles volcaniques au moment où je l'ai visitée. 

La discussion dont j e viens d' indiquer les principaux éléments 
m 'ayantamenéà penser que, selon toute probabilité, les conséquences 
que j 'avais déduites de mes études sur les volcans italiens s'appli
quent , d 'une manière générale, à toutes les émanations volcaniques, 
j ' a i cherché à formuler, dans le tableau ci-joint, les relations qui me 
paraissent exister entre la na ture et le gisement des divers produits 
de ces émanations. Dans ce tableau, chaque produit est rangé à la 
fois d'après l 'élément électro-négatif et d'après l 'élément électro-posi
tif de la combinaison primitive dont il émane. Il n'échappera d'ail
leurs à personne qu'il y a, dans cette disposition même, une donnée 
soumise en apparence à un certain arbitraire, mais en réalité à un 
choix raisonné : c'est, dans chaque groupe chimique, la combinaison 
que l'on suppose primitive, et dont les transformations postérieures 
réalisent les produits secondaires que l'on observe. C'est à cette discus
sion, qui embrasse à la fois la situation géologique des substances 
et leurs propriétés, leurs réactions obtenues dans le laboratoire, 
qu'est consacrée la troisième partie de mon Mémoire. Quant à p ré 
sent, une simple comparaison permet de se convaincre que les p ro 
duits primitifs ou secondaires cités, dans mes Lettres ou dans les 
Mémoires spéciaux que je viens de discuter, comme appartenant à 
une même fumerolle, se trouvent toujours, dans mon tableau, placés 
à des niveaux horizontaux peu différents, de manière à y former fa
cilement des groupes qui représentent ceux de la nature. 

(1) En tenant compte, pour ce dernier volcan, des observations 
faites par mes devanciers : Labillardière, MM. de Humboldt, Cordier 
et Léopold de Buch. 



Tableau de la répartition des corps simples et de leurs combinaisons dans les produits des émanations volcaniques. 
ÉLÉMENTS ÉLECTRn-

NÉGATIFS DES COMBi-
KAlSONS PRIMITIVES. 

ÉLÉMENTS ÉLECIRO-
POSIT1FS DES COMBI

NAISONS PRIMITIVES. 

PRODUITS PRIMITIFS 
OU SECONDAIRES 

DES 
FUMEROLLES SÈCHES. 

FKODUITS PRIMITIFS 
OU SECONDAIRES 

DES 
rUWEUOLLES AQUEUSES. 

Fluor, C h l o r e , Brome? Iode. 

Phosphore. 

Chîoro-ffiuo?) phos
phate de chaux. 

P h o s p h a t e d ' a m m o 
n i a q u e on d e 1er? 

Métaux leucoïytcs. 

C h l o r u r e d e s o d i u m . 
C h l o r u r e d e f i o u i - s i u m . 
G h l o r u r e ' d e m a n g a n è s e (1)* 

Métchroïcolytes 

C h l o r u r e s e t o x y d e s 
«Je f e r , d e c u i v r e , 
d e c o b a l t , d e 
p l o m b . 

A c i d e c l i l o r l i y d r i q u e 
( e t c h l o r u r e s f o r m é s p o s t é r i e u r e m e n t ) . 

C h l o r h y d r a t e d ' a m m o n i a q u e . 

Soufre, Sélénium. 

Arsenic. 

[Sulfoséléniure 
j d'arsenic. 

Bore? 

A c i d e b o r i q u e h y d r a t é . 
B o r u t e d ' a m r a o u i u q u e ? 

Hydrogène. 

S u l f a t e s a n h y d r e s d e 
p o t a s s e , d e s o u d e , 
d e m a g n é s i e , d e 
c h a u x ? 

A c i d e s u l f u r e u x et 
s u l f a t e s h y d r a t é s 
f o r m é s p o s t é r i e u 
r e m e n t . 

S o u f r e . 
H y d r o g è n e . 
H y d r o g è n e s u l f u r é . 
S u l f a t e s f o r m é s p o s 

t é r i e u r e m e n t . 
S i l i c e h y d r a t é e . 

Carbone. 

Hydrogène. 

H 
(Acifle carbonique. 
! C a r b o n a t e s formés 
( posléiieuren'ent. 
[JHydiOgènes carbonés. 

(t) Le manganèse est ici parmi les métaux Irncoiytes, parce que son protocido-
* rure est blanc. 



THOISIÈME PARTIE. 

Dans la troisième partie, qui n'est, pour ainsi dire, que le dévelop
pement et la justification du Tableau précédent, je recherche les 
réactions chimiques par lesquelles on peut se rendre compte des 
phénomènes dont je viens de définir la nature et la succession. 

Voici les principaux points que je traite dans cette partie de mon 
Mémoire: 

1" Pour concevoir le passage des fumerolles sèches à toutes lés 
autres variétés d'émanations chlorurées, il suffitde.se rappeler l 'ex
périence dans laquelle MM. Gay-Lussac el ï h e n a r d ont produit l'acide 
chlorhydrique par la réaction du chlorure de sodium et de l'eau sur 
une matière silicatée incandescente. Il est clair que l'on a ici les élé
ments de la réaction, l'eau étant amenée par l'air qui circule dans 
toutes les parties de l'appareil volcanique, si l'on n 'admet pas qu'elle 
existe toute formée dans la lave incandescente. 

La même réaction explique un fait que j ' a i signalé précédemment : 
savoir, que les feldspalhs des roches volcaniques présentent souvent, 
avec une structure vitreuse ou indéterminée, une proportion anor
male de soude. 

2° L'acide chlorhydrique une fois obtenu, les chlorures alcalins 
terreux ou métalliques, résultent naturellement de son action sur les 
roches qu'il traverse. 

Néanmoins il y a lieu de se demander si ces chlorures métalliques 
n'ont pas eux-mêmes une origine primitive et du même ordre que les 
chlorures secs. L'existence de la cotunnite ou chlorure de plomb 
pourrait le faire penser. 

3° Le chlorhydrate et l'iodhydrate d 'ammoniaque s'expliquent par 
l'intéressante expérience de M. Melsens, qui a obtenu le premier de 
ces sels en mettant en contact avec un corps poreux échauffé un cou
rant d'acide sulfhydrique et de l'eau tenant en dissolution de l'air et 
de l'acide chlorhydrique. Ici encore on a dans la nature tous les élé
ments de la réaction, et ceci fait concevoir pourquoi le chlorhydrate 
d'ammoniaque ne se trouve jamais au-dessus d'un certain niveau. 
L'absorpti.m de l'azote de l'air, dans celte circonstance, n'a lieu sans 
doute qu'à la faveur de la pression. 

l\" Les chlorophosphates dont j ' a i , le premier, constaté l'existence 
dans les laves et dans les produits des solfatares, résultent très vrai
semblablement d'une réaction analogue à celle qu'a si ingénieusement 
réalisée M. Daubrée. 

Toutes les réactions précédentes supposent que le chlore et les autres 
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corps haloïdes viennent au contact de l'air ou de l'eau, à l'état p r i 
mitif de chlorures, fluorures, e tc . , alcalins. C'est, en effet, la forme 
sous laquelle j e les ai trouvés dans les fumerolles sèches, qui sont les 
fumerolles primitives par excellence, puisqu' elles s'échappent de la 
lave elle-même au moment de sa sortie. Ces composés halogènes 
décomposent l'eau, absorbent son hydrogène, tandis que l'oxygène se 
porte sur le métal alcalin rendu libre. 

C'est par une réaction opposée que procèdent le soufre et le car
bone. Ceux-ci sont engagés primitivement dans des combinaisons 
hydrogénées, que l'on retrouve aussi dans la na ture , et qui viennent 
se brûler à l'air en formant de l'eau et des combinaisons oxygénées, 
acides'ou neut res . 

Les produits des émanations sulfurées sont, suivant la température 
et les conditions de la réaction : 

1° L'acide sulfhydrique ; 
2° L'eau et la vapeur de soufre ; 
3" L'eau et l'acide sulfureux. 
On conçoit, d'ailleurs, que la vapeur de soufre peut provenir, soit 

d 'une combustion incomplète de l'acide sulfhydrique, soit d'un m é 
lange et d 'une décomposition réciproques entre ce dernier gaz et 
l'acide sulfureux. Aussi la vapeur de soufre peut-elle coexister, dans 
une même fumerolle, avec l'acide sulfhydrique ou avec l'acide sulfu
reux, tandis que les deux derniers sont incompatibles (1) ; 

W L'eau el l'acide sulfurique ; 
5° Enfin, tous les produits solides (sulfates alcalins, alumineux, 

(1) Le choix de l'acide sulfhydrique comme état de combinaison 
initial du soufre me semble résoudre les divers problèmes relatifs à 
ces fumerolles plus simplement que l'hypothèse adoptée par M. Bunsen 
(Annales de chimie et de physique, 3 e série, t. XXXVIII , p. 272] 
qui fait arriver le soufre en vapeur sur les roches incandescentes. Il 
faut alors admettre que le fer se trouve dans ces roches à l'état de 
sesquioxyde, ce qui n'est pas le cas habituel. La présence du fer oxy-
dulé dans les laves s'explique, d'ailleurs, très naturellement par les 
fumerolles chlorurées. 

Quant à l'hydrogène, que cet habile chimiste a trouvé dans les gaz 
des solfatares islandaises, on peut admettre avec lui qu'il résulte de la 
décomposition de l'acide sulfhydrique en ses deux éléments, soufre et 
hydrogène. J'ajouterai même que la haute pression qu'y supportent 
ces gaz explique comment l'air n'y a pas d'accès, et pourquoi, par 
conséquent, il ne se forme pas d'acide sulfureux, malgré l'élévation de 
la température. Cette haute pression ne se trouve nulle part dans les 
solfatares de l'Italie méridionale; aussi M. Leblanc et moi n'y avons 
jamais trouvé d'hydrogène libre. 



terreux et métalliques) qui résultent de l'action de l'acide sulfurique 
sur les roches avec lesquelles il vient en contact. 

Les produits des émanations carbvrées sont : 
1° Les hydrogènes carbonés gazeux ; 
2° Les hydrogènes carbonés sous forme de naphte et de bi tume, 

et tenant alors le plus souvent une petite portion d'oxygène ; 
3° L'eau et l'acide carbonique ; 
W Tous les carbonates formés postérieurement, en particulier, les 

carbonates de chaux et de soude. 
De ces réactions il résulte de l'azote que l'on retrouve en excès dans 

les émanations naturelles. 
Toutes mes observations viennent d'ailleurs à l 'appui de ces expli

cations. On peut voir, entre autres, dans ma Deuxième lettre à 
M. Dumas comment l 'hydrogène carboné des salses de la Sicile se 
transforme en acide carbonique, à mesure que les gisements se rap
prochent du foyer incandescent qui gît au-dessous de l 'Etna. 

Parmi les produits secondaires des deux derniers ordres d 'émana
tions, il faut citer la silice et l 'acide.borique. 

On sait qu ' une foule d'analyses et d'expériences (1) permettent , 
dans les deux cas, de se rendre très bien compte de. l'isolement de la 
silice. Quant à l'acide borique, sa coexistence, à Vulcano comme en 
Toscane, avec des émanations sulfurées pourrait faire penser avec 
M. Dumas (quelle que soit, d'ailleurs, la source primitive d'où il 
émane) que le bore arrive près de la surface à l'état de sulfure. 

Enfin, l'arsenic, qu'on ne trouve jamais, dans les volcans, combiné 
qu'avec le soufre ou le sélénium, provient très probablement de l'al
tération, au contact de l'air, d'hydrogènes arsénié et sélénié qui peu
vent être mélangés, en plus ou moins grande proportion, avec l 'hy
drogène sulfuré. 

En résumant les pages précédentes, on voit que tous les ordres 
d 'émanat ionsquej 'a i définis et étudiés se séparent nettement en deux 
groupes, suivant que la substance motrice (pour me servir de l'expres
sion de M. Durocher) est l 'hydrogène ou bieu un corps haloïde, 
comme le chlore, le fluor. Et c'est le cas de faire ressortir le remar
quable antagonisme de ces deux grandes catégories d'émanations. 
Tandis que le chlore et ses congénères décomposent l'eau en absorbant 
son hydrogène et en fixant son oxygène sur le métal alcalin qui les 

(1) Entre autres, pour l'acide carbonique, les expériences d 'Ebel-
men, celles de M. Damour, et, pour l'acide sulfhydrique, celles que 
j 'ai communiquées à l'Académie des sciences. (Comptes rendus, 
t. XXXV, p. 64.) 



accompagne, le soufre et le carbone, entraînés au jour par l 'hydro
gène, ont au contraire, en quelque sorte, pour mission de reconsti
tuer cette eau aux dépens de l'oxygène de-l'air. C'est un exemple de 
plus de ce dualisme que présentent si fréquemment les phénomènes 
naturels, et qui tend à maintenir l 'équilibre entre les forces qui s'y 
manifestent. 

Après avoir expliqué, par des réactions bien définies entre les élé
ments-fournis par l'observation, les diverses transformations que su
bissent les fumerolles, il reste à voir comment se justifie leur répar
tition dans l 'ensemble de l'appareil volcanique. 

Et d'abord, sur le cours même de la lave. Ici nulle communica
tion directe avec le foyer intérieur, et, comme j ' a i observé ces fu
merolles sur la lave du Vésuve, plus de quinze mois après sa sortie, 
il faut nécessairement admettre que la matière incandescente apporte 
avec elle et entraîne jusqu 'aux points les plus éloignés qu'elle at tei
gne, les substances susceptibles de donner, pour les émanations ha
logènes comme pour les émanations sulfurées, tous les produits que 
j ' a i cités précédemment et qui résultent soit de l 'entraînement direct, 
soit de réactions entre les éléments primitifs des émanations el les 
matériaux des roches ou de l 'atmosphère. 

Quant aux émanations carburées (hydrogène carboné ou acide car
bonique), je n'en ai jamais remarqué dç traces sur aucun point de 
la lave, et en aucun moment ; et les expériences de Davy sur la lave 
de 1819, à sa sortie, concordent avec les miennes. 

A la vérité, l 'un des gaz recueillis par M. Bunsen sur le courant 
sorti de l'Hékla en 1845 contenait une faible proportion (0,01) 
d'acide carbonique. Mais ce savant chimiste n'ayant point indiqué sur 
quelle portion de la coulée il avait opéré, il se pourrait que celte pe
tite quantité d'acide carbonique mélangée à l'air normal provînt de 
la fissure d'éruption, comme l'acide carbonique qui sur l'Etna, en 
1856, sortait de la lave de 1838, immédiatement au-dessus de la 
fissure. 

Quoi qu'il en soit, pour les deux premiers ordres d'émanations, on 
voit très bien comment leurs transformations localisent sur le cours 
de la lave des fumerolles dont les caractères varient, comme je l'ai 
établi dans la première partie de ce Mémoire, avec la distance au 
foyer de l'éruption et avec le temps qui s'est écoulé depuis son or i 
gine. Car ces deux coordonnées du temps et de l'espace représentent, 
en définitive, les variations de la température, sous l'influence des
quelles se forment, au moyen des éléments primitifs des émanations 
et des éléments accessoires fournis par ies roches ou par l 'a tmo
sphère, les divers produits que j ' a i énumérés pour chaque ordre. 



Ainsi se présentent successivement et à des températures de moins 
en moins élevées : les chlorures secs et les sulfates alcalins; l'acide 
chlorhydrique ou les chlorures métalliques avec l'acide sulfureux ; 
ce dernier acide ou le soufre en vapeur ou même l 'hydrogène sulfuré 
avec le chlorhydrate d'ammoniaque. Ce ne sont évidemment que des 
modifications concomitantes, sous l'influence de causes physiques et 
chimiques variables, d 'un même mélange entraîné avec la matière 
incandescente. 

La question la plus délicate que présente l 'étude des fumerolles 
de la lave gît dans cet entraînement, dans celte sorte de condensation 
par la matière incandescente, des substances gazeuses qui s'en 
échappent plusieurs années encore après sa sortie. 

Les meilleurs observateurs sont restés convaincus que les choses -
se passent de la sorte, et, si l'on n'en voit pas encore d'explication 
bien satisfaisante, on peut au moins signaler, dans la nature et 
dans les laboratoires, certains faits qui semblent en connexion 
avec cette singulière propriété des reches silicatées en fusion. Je c i 
terai particulièrement les obsidiennes. Ces verres naturels ne sont 
dus, comme on sait, qu 'au refroidissement rapide des laves, surtout 
de celles qui sont riches en silice. Or, la plupart des obsidiennes r e 
cèlent encore de l'eau, du chlorure de sodium, des matières b i tu
mineuses ou ammoniacales, et, si elles viennent à être chauffées bien 
au-dessous de leur point de fusion, elles se boursouflent, deviennent 
extrêmement poreuses, passent, en un mot, à l'élat de pierres pon
ces. 11 semble donc que , dans la formation des obsidiennes, le brus
que passage à l'état vitreux se fait avant l 'entier dégagement des 
substances volatiles, dégagement que favorise sans doute le travail de 
la cristallisation, et qui en est même peut-être une conséquence (1). 

On trouve des difficultés plus grandes encore lorsque l'on passe 
des fumerolles de la lave à celles qui , sur le cône volcanique lu i -
même, s'échelonnent suivant une (Usure diamétrale, communiquant 
avec le foyer intérieur, de telle sorte que letrr nature même puisse 
changer, suit avec l'espace, soit avec le temps. AinsfJ à Vulcano, du 
cratère central sortent des fumerolles à chlorhydrate d 'ammoniaque 
et à acide sulfureux ; puis, sur la pente du cône, des vapeurs sulfu
reuses avec dépôt de soufre; plus loin encore, l'acide sulfhydrique, 
mélangé d'un peu d'acide carbonique; enfin, à la limite de l'aire 

( t ) La formation des zéolithes dans les dolérites et dans les 
basaltes pourrait être due, au contraire, à ce que les vapeurs, bien 
que moléculairement dégagées des matières de la roche, resteraient 
emprisonnées par une haute pression ou par toute autre cause. 



d'activité, l'acide carbonique pur. Ou bien encore, sur le cône de 
l 'Etna, la fissure de 1838, après avoir donné très probablement au 
début de l'éruption des gaz chlorurés, et certainement des gaz su l 
furés (puisque de ces dernière on voit encore les traces), ne déga
gera plus, en 1856, que de l'acide carbonique. 

Ces variations dépendent d'un ordre de causes semblable à celui 
qui a produit, dans l 'intérieur d 'un même filon, le dépôt successif 
de matériaux divers. En embrassant les phénomènes dans toute leur 
généralité, on reconnaît un lien entre les émanations que nous voyons 
se succéder les unes aux antres dans nos volcans, pendant le cours 
d 'une éruption, et celles qui , dans la série des âges du globe, ont 
prédominé à chaque époque. Ainsi, pour fixer les idées, lorsque, au 
début d 'une éruption, les orifices de la lave rejettent des gaz chlorés 
e t fluorés, en même temps qu'il se fixe dans la roche de la chaux 
phosphatée et du fer oxydulé, n'est-ce pas, dans l 'époque actuelle, 
l'équivalent des phénomènes d'émanations qui , sous l'influence des 
mêmes agents d 'entraînement, le chlore et le fluor, ont enrichi les 
roches les plus anciennement consolidées de tourmalines, de topazes, 
de chaux phosphatée, d'étain oxydé, en un mot, de cette pléiade de 
corps, intintement associés les uns aux autres, et dont on a si heureu
sement caractérisé le rôle en les appelant la pénombre du granité? 

Lorsqu'on passe des corps haloïdes aux autres corps simples élec
tro-négatifs qui jouent le principal rôle dans les émanations volca
niques, on trouve des circonstances analogues, et l'examen du Tableau 
delà page 262 prouve qu'en rangeant les émanations d'après l'élément 
électro-négatif (chlore, soufre, carbone) qui les caractérise, on les 
range sensiblement aussi, à la fois, d'après leur ordre, d'apparition et 
d'après leur ordre d'intensité. 

L'intervention de ces corps simples présente ainsi dans les phéno 
mènes volcaniques, ou, plus exactement, dans une éruption actuelle, 
la môme loi de succession que dans l 'ensemble des phénomènes 
éruptifs du globe ; et des deux côtés, en se tenant, bien entendu, 
dans les termes les plus généraux (1), on pourrait reconnaître l'âge 
du fluor\ l'âge du chlore, l'âge du soufre, l'âge du carbone. 

(1) Cette restriction ne devient même plus nécessaire si, comme je 
le fais dans le tableau, on tient compte de l'élément électro-positif, et 
si l'on dit en même temps : dge de potassium, âge de sodium, âge 
de calcium ' ou âge d'étain, âge de plomb, âge de fer ; ou âge de 
phosphore, âge d'arsenic, dge d'azote. C'est dans une sorte d'harmo
nie et d'équilibre, dont on entrevoit déjà très bien les-lois, entre ces 
deux éléments (électro-positif, électro-négatif) de toutes les substances 



Il serait peut-être prématuré de chercher aujourd'hui à pénétrer 
hien avant dans la recherche des lois qui ont imprimé d 'une manière 
si évidente un cachet, commun tout à la fois et varié, à l 'ensemble 
de ces manifestations, perpétuellement actives, des forces intérieures 
du globe sur son enveloppe extérieure. Mais j e croirais avoir rendu 
un vrai service aux sciences géologiques, si j 'avais établi, par des 
observations et par des expériences faites sur la nature même en t r a 
vail, le principe de ces analogies générales et si j 'avais, pour ma part , 
contribué à frayer la voie dans laquelle s'en trouvera un jou r l ' ex
plication. 

Au reste, ces lois de coordination ne se manifestent pas seulement 
aujourd'hui dans les phénomènes des volcans ; elles se vérifient même 
dans les effets d'actions de ce genre qui sont passées à des époques 
antérieures à la nôtre , chaque fois qu'on en peut saisir encore un 
dernier représentant. 

Sans quitter l 'Italie, on en voit une preuve dans le célèbre gîte 
alunifôre de la ïolfa. Des émanations très variées qui se sont fait 
jour au moment de sa formation, et dont on y retrouve les traces 
incontestables, il ne reste plus que le dernier terme, l'acide ca rbo
nique, qui se dégage, au pied même de la colline, de la source the r 
male de Civita-Vecchia. Non loin de là, en Toscane, sont les solfa
tares de Pereta et de Selvena; Al. Coquand, dans un mémoire très 
intéressant (Bulletin de la Société géolog., 2 e série, t. VI, p . 91) , 
a fait voir que ces manifestations actuelles doivent être considérées 
comme les dernières conséquences d 'un fait éruptif plus ancien et 
plus considérable, qui a produit, dans le voisinage, les filons de quar tz 
antimonifère, et il rattache, avec toute vraisemblance, à des causes 
primitives analogues les suffioni ou lagoni d'où l'on extrait l'acide 
borique, et dont les émanations gazeuses contiennent, d 'après 
M. Payeu, de l 'hydrogène sulfuré et de l'acide carbonique. 

Enfin, les régions d'eaux minérales, considérées dans leur e n 
semble, peuvent être, comme je l'ai prouvé pour celles de la France 
(Annuaire des Eaux de la France, Introduction, p . LTV), caracté
risées par la prédominance des chlorures, ou des sulfates, ou des 

minérales, qu'il faut chercher la méthode naturelle de leur classifica
tion et le secret de l'emploi qu'en a fait la nature. C'est aussi cet 
ordre de considérations qui m'a guidé dans la rédaction du Tableau de 
la répartition des corps simples dans les substances naturelles, que 
j ' a i soumis à l'Académie des sciences dans sa séance du 22 janvier 
4 855, et ope mes études ultérieures m'ont amené à modifier dans 
quelques-unes de ses parties. 



carbonates ; et celte circonstance n'est an Ire chose que le reflet 
actuel, et probablement variable h très longs termes, des émanations 
gazeuses qui ont accompagné le soulèvement des chaînes qui recè
lent ces sources, ou, plus exactement, les roches éruptives qui ont 
été les agents secondaires de ce soulèvement. 

Ainsi la question se simplifie peut-ê t re en se généralisant. Les 
émanations gazeuses de tous les âges, et leurs produits immédiats, 
ont pour origine première la venue au jour , ou près du jour , d 'une 
masse éruptive lilhoïde ; et leurs conditions physiques et chimiques 
ont, pour un même gisement, varié continuellement et dans un 
sens déterminé, à mesure que s'éloignait l 'époque de leur .première 
apparition. 

Voilà donc le lien qui rattache l'histoire des émanations gazeuses 
actuelles à celle des grands phénomènes éruplifs de notre globe, el, 
par su i te , à celte des grands phénomènes mécaniques qui ont 
accidenté la surface. C'est ce point de vue stratigraphique de la 
question que j 'aborde dans-la quatrième et dernière partie de mon 
Mémoire. 

QUATRIÈME PARTIE. 

Les problèmes stratigraphiques qui se rat tachent aux phénomènes 
de la volcanité sont nombreux, et l'on concevra aisément que mon 
intention ne pouvait être de les examiner tous dans ce travail. Res 
tant dans les limites que m'imposait le cadre de mon Mémoire, j ' a i 
recherché seulement : 1° comment se répartissent les orifices 
d'émanations sur un même massif volcanique ; 2° si les gisements 
qu'i ls affectent sur un volcan pouvaient se rattacher aux grands acci
dents stratigraphiques de la contrée. 

J e ne traite même ces questions que relativement aux deux grands 
Volcans italiens, sur lesquels ont porté mes dernières éludes, me 
réservant de les reprendre plus tard avec toute la généralité qu'elles 
comportent, mais aussi après les travaux de critique et de compa
raison qu'elles exigent. 

On sait que , sur un volcan, l'effet d 'une éruption est de former 
de grandes crevasses, dont la direction prolongée passe toujours sen
siblement par le centre du cratère supérieur (1). M. Éiie de Beau-
mont a même montré que l'exhaussement qui doit résulter de cet 
étoilement surpasse, pour l 'Etna, toutes les variations durables que 
peut éprouver la gibbosilé centrale, par la suraddition graduelle 

(1) Léopold de Buch, Description des îles Canaries, traduction de 
M. Boulanger, p . 330. 



des produits des éruptions (1). En outre, M. Carlo Genimello a con
clu, de ses nombreuses observations sur le même volcan, que les 
premiers cônes ou orifices qui se déterminent sur la crevasse d 'une 
éruption sont aussi ceux qui se trouvent le plus haut vers la cime, 
qu'il s'en forme successivement d'autres plus bas, et qu'enfin la 
violence de l'éruption et la masse des laves qui s'écoulent sont d'au
tant plus considérables que l'orifice s'est de plus en plus abaissé. 

Les observations faites par M. Élie de Beaumont sur les trois or i 
fices qui, sur une même fissure de l 'Etna, ont donné successivement 
des laves en 1832, corroborent entièrement la remarque de M. Gem-
mello (2). 

Cela n'est rigoureusement vrai que lorsqu'on compare entre eux 
les divers orifices d 'une même éruption. Néanmoins, dans chaque 
volcan, on reconnaît, d 'une manière générale, un rapport entre le 
volume des courants de lave et l'altitude de leur point de sortie. 
C'est ainsi que les deux plus grandes laves de l 'Etna, celles de 1669 
et de l'an 396 avant J . -C. , sont précisément celles dont les points 
de sortie sont le moins élevés. Le Vésuve a présenté des faits sem
blables lors de ses principales éruptions en 1 6 3 1 , en 1760, en 1794 ; 
et la dernière éruption de ce volcan, celle de 1855 , a parfaitement 
confirmé les remarques faites sur l 'Etna. 

Réciproquement, la plupart des éruptions qui , sur l'Etna ou sur 
le Vésuve, se sont déclarées à une petite distance du sommet, ont 
été de petites éruptions, se succédant ordinairement à de courts 
intervalles, ou d'une manière presque commune. Telles ont été, en 
particulier, les deux périodes d'éruplivité faible et continue qu 'a 
présentées le Vésuve de 1813 à 1820 et de 1842 à 1848. 

On peut donc distinguer, dans un volcan actif, deux sortes d ' ap 
pareils. L 'un, 1''appareil normal ou central, placé au sommet et dans 
l'axe du cône supérieur, fonctionne d'une manière plus ou moins 
variable, mais continue ; l 'autre, que j 'appellerai l'appareil adventif 
ou excentrique, ne se manifeste que lors d 'une éruption, et ses 
organes (c'est-à-dire la fissure et les orifices qui la jalonnent) ne se 
révèlent habituellement qu 'à une certaine distance de l'axe du cône, 
et cessent de fonctionner lorsque cesse l 'éruption. 

(1) Aanales des mines, 3 e série, t. IX, p. 626. 
(2) Si l'on évaluait, par le nombre des jours pendant lesquels la 

lave a coulé, en '1832, la violence relative de l'éruption pour les trois 
orifices ouverts successivement, on aurait les rapports suivants : 
4 : 3 : '17; mais ces rapports sont beaucoup trop faibles, parce que le 
volume des laves, à leur sortie, était beacuoup plus considérable dans 
les orifices inférieurs, et surtout dans le dernier. 



Le premier appareil donne, dans les moments de tranquillité, des 
vapeurs toujours aqueuses qui , suivant l'intensité actuelle du volcan, 
ou même du point particulier d'où elles s'échappent, entraînent, avec 
ou sans pression, des acides chlorhydrique et sulfureux, accompa
gnés ou non de chlorures métalliques ; ou l'acide sulfureux seul ; 
ou de la vapeur de soufre ; ou de l'acide sulfhydrique ; ou de l'acide 
carbonique, jamais d'hydrogène carboné. C'est toujours cet appareil 
normal qui donne, par une explosion et par la formation d'un gouffre 
plus ou moins profond, le signal d 'une éruption. Le plus ordinaire
ment l'explosion n'a pas lieu au centre même du cratère, mais sut-
un de ses bords, el du côté où se fera la fissure, laquelle se déter
mine quelques heures ou quelques jours après, rarement, comme 
dans la dernière éruption du Vésuve, quelques mois après. 

Le plan de la fissure éruptive entame quelquefois le cône sur deux 
génératrices opposées ; mais, le plus souvent, cette fissure ne se ma
nifeste que d'un seul côté. Une fois formée, elle laisse échapper avec 
la lave les fumerolles sèches ou chlorures alcalins anhydres, puis 
successivement les autres produits gazeux que j 'a i énumérés dans la 
première partie de mon Mémoire. A mesure que s'abaisse sur la fis
sure, comme je viens de le dire, le siège de l 'éruption, les orifices 
supérieurs de la fissure subissent des dégradations d'intensité qui se 
traduisent par les mêmes variations dans leurs produits gazeux ; puis 
ils s'éteignent peu à peu, et l'appareil central reprend progressive
ment l'intensité qu'il avait, en partie, perdue pendant l 'éruption. 

Souvent, dans cette réintégration des forces éruptives au foyer 
normal, il arrive que la mesure habituelle de ces forces est dépas
sée, et que l 'incandescence s'y manifeste : c'était le cas de l 'Etna, 
en 1788 , quand l'observa Spallanzani, peu de mois après une 
éruption. Quelquefois même l'intensité qu 'acquiert le sommet par 
cette sorte de réaction est suffisante pour y établir une série presque 
continue de petites éruptions : c'est ce que l'on voit aujourd 'hui au 
Vésuve. 

Ce dernier cas coïncide presque toujours avec la formation, au 
centre du cratère, d 'une dépression plus ou moins profonde. Il 
n'est pas rare que ce gouffre, formé à la suite de la grande é rup 
tion, soit peu à peu comblé par les petites laves, et que celles-ci 
finissent par déborder le cratère lui-même, comme cela est arrivé 
au Vésuve en 1848 , après six ans d'éruptivité faible el presque con
tinue. 

En résumant ce que je viens de dire, dans le plan de fissure d 'une 
éruption on peut considérer deux lignes partant toutes deux du 
foyer intérieur, à quelque profondeur qu 'on le suppose d'ailleurs 



situé. L 'une est l'axe même du cône volcanique autour duquel se 
coordonnent les émanations du sommet, ou l'appareil normal ; l 'autre 
aboutit au point de la fissure, d 'où, en un moment donné, s'écoule 
la lave : ce sera, si l'on veut, Y axe éruptif; et l'on peut dire, au 
moins d'une manière générale, que plus est grand l'angle de ces 
deux lignes, plus est grande aussi la violence de l 'éruption. 

Les choses peuvent se concevoir de la manière suivante : Lorsque, 
par des circonstances particulières (dont il est aisé, d'ailleurs, d'ima
giner plusieurs causes probables), le noyau central de la montagne 
volcanique est formé de matière fluide incandescente, celle-ci, exer
çant une pression intérieure, tendra à s'écouler par le point le plus 
bas d'une fissure, préexistante ou non, et l 'écoulement sera d 'autant 
plus abondant que le point sera situé plus bas. Quant aux matières 
gazeuses, elles tendent toujours à s'échapper par les orifices du som
met, placés immédiatement au-dessus du foyer. Lorsque la matière 
fluide intérieure ne sera pas assez abondante pour déterminer une 
rupture nouvelle ou la réouverture d 'une fente ancienne, elle pourra 
elle-même atteindre le fond du cratère supérieur, et elle y détermi
nera, soit un simple amas de lave incandescente, soit une succession 
de très petites éruptions. 

C'est en m'appuyant sur les déductions de tous les faits que j 'avais 
observés jusqu'alors que, me trouvant, en mai 1856, au sommet du 
Vésuve, et voyant toutes les manifestations volcaniques se parquer 
de plus en plus vers le centre du cratère, où s'était formée une vaste 
dépression, je n'hésitai point à annoncer que, suivant toute probabi
lité, il s'établirait avant peu, au fond de cet abîme, une série de 
petites éruptions (1). Et j ' eus la satisfaction, à mon retour de Sicile 
au mois d'août suivant, d'être moi-même témoin du fait que j 'avai 
prévu (2), et qui se poursuit encore en ce moment (3) . 

A ce point de vue, Stromboli n'est autre chose qu 'une cheminée 
volcanique dans laquelle la lave incandescente atteint aisément le 
sommet, mais sans exercer jamais sur les parois latérales une pres
sion suffisante pour les fissurer. L'axe éruptif y coïncide toujours 

(•1) Cinquième lettre à M. Elie de Beaumont (Comptes rendus, 
t. XLIII , p. 213) . 

(2) Sixième lettre à M. Elie de Beaumont (Comptes rendus, 
t. XLIII , p. 435). 

(3) Ainsi que me l'annonce M. Guiscardi, par une lettre en date 
du 16 novembre 1856 : les pierres incandescentes rejetées par le 
Vésuve s'aperçoivent même de Naples pendant la nuit. 

Soc. géol., 2 e série, tome XIV. •)§ 



sensiblement avec l'axe même du cône, et il doit en résulter, ce qui 
s'observe, en effet, une succession non interrompue de très petites 
éruptions, dans lesquelles les matières gazeuses, et surtout la vapeur 
d'eau, jouent un grand rôle. 

On peut dire qu'actuellement le Vésuve est dans la phase strom-
bolienne. 

Cette phase d'éruptivilé fera à son tour place à une autre ; car 
c'est le propre des volcans actifs de pouvoir passer successivement 
par tous les ordres d'intensité, depuis les plus élevés jusqu'aux 
derniers. 

Bien plus, un même volcan présentera à la fois des émanations 
correspondant à divers ordres d'intensité éruptive, et celte circon
stance nous ramène à la considération qui domine tout ici, à colle 
des fissures d'éruption. En effet, si l'on observe, comme je l'ai fait 
au Vésuve et à l'Etna, que du cratère supérieur, c'est-à-dire du 
centre commun où viennent converger toutes les fissures, s 'échap
pent , dans lo même moment , des fumerolles absolument différentes 
par leur température comme par leur composition chimique, on 
pourra s'assurer que ces émanations appartiennent à des fissures 
différentes, ayant servi à des éruptions ('ont on peut assigner les 
dates. D'un autre côté, en suivant la trace d 'une même fissure, on 
pourra constater des variations dans les conditions physiques et. chi 
miques des. fumerolles, à mesure qu'on s'éloignera du centre vers la 
circonférence. 

Ces fissures, qui , comme tout le démontre , jouent un rôle p ré 
pondérant dans les phénomènes volcaniques, sont-elles des accidents 
éphémères ? Chacune d'elles, après avoir donné issue dans une 
éruption aux émanations lithoïdes ou gazeuses, est-elle destinée à 
s'oblitérer entièrement ? 

Des faits nombreux, signalés en partie dans mes douze Lettres sur 
les volcans italiens, prouvent que quelques-uns au moins de ces 
plans de fissuration ont entamé les massifs volcaniques d 'une ma
nière assez profonde et assez persistante pour que leurs directions 
se retrouvent fréquemment, pour certains même avec une sorte de 
régularité, lors des principales explosions des forces éruptives. 

C'est ainsi qu 'en 1855 , comme dans toutes les grandes commo
tions du Vésuve, l'acide carbonique s'est dégagé uniquement sur 
deux lignes, divergeant toutes deux du cratère supérieur, et se di r i 
geant, l 'une sur Résina, l 'autre sur Torre del Greco, c'est-à-dire 
que les mofettes ont suivi les fissures des deux plus grandes é r u p 
tions de ce volcan, celles de 1631 et de 1794. On sait d'ailleurs 
qu'il n'y a qu 'un seul indice à peu près certain d 'une prochaine 



éruption du Vésuve : c'est la disparition de l'eau dans les puits de 
Résina et de ï o r r e del Greco. 

Maintenant, prolonge-t-on la fissure éruptive de 1 8 5 3 ? Après 
avoir passé au sommet du cône, elle ira tomber de l 'autre côté, p r é 
cisément sur les Boccke-Nuove de 1760, c 'est-à-dire sur l'origine de 
la seule coulée qu'on puisse comparer, pour son importance, à celles 
de 1631 et de 1794. 

La fissure do la grande éruption de 1850, prolongée de l 'autre 
côté du grand cratère, ira passer au sommet du cône des Camaldoli, 
le seul cône adventif qui , sur le domaine du Vésuve, soit compa
rable à ceux de l 'Etna. 

La lissure de la grande lave de 1834 coïncide, à la fois, avec les 
deux profondes dépressions qui limitent, à l'est et à l 'ouest, le mas
sif de la Somma (1). 

D'un autre côté, j ' a i déjà fait voir (2) comment les émanations 
gazeuses actuelles des Champs Phlégrôens se coordonnent d 'une ma
nière frappante, quant à leurs gisements, avec celui du Vésuve, 
autour duquel ils forment comme une sorte d'auréole. Ainsi, tous 
les points de ce genre situés à l'ouest du volcan, depuis les Étuves 
de Néron, au pied du Monte-Nuevo (3), jusqu 'à la source de Santa-
Lucia, en passant par la Solfatare et le lac d'Agnano, sont sensible
ment sur une ligne droite qui joint le Vésuve et le Vultur, et r e n 
contre encore sur sa route la dépression qu'occupe le lago del 
Dragone. Si l'on réunit ensuite le sommet du Vésuve et la cavité 
d'où est sortie, en 1538 , la lave de l'Arso, on aura une seconde 
ligne qui touchera à la fois, au sud-ouest, l 'Epomeo, point culminant 
de l'île d'Ischia, et au nord-est le lac d'Amsante qui est aussi un lieu 
d'émanations (4). Cette ligne épousera la fissure de la grande é rup
tion de 1631 , et à Résina elle passera au-dessus d 'Herculanum, l 'une 
des villes détruites l'an 79 de notre ère. Une troisième direction 
réunira, du nord-ouest au sud-est, le cratère de soulèvement de Roc-
camonfma, le sommet du Vésuve et l 'emplacement de Pompéi, la 

(\) Toutes ces coïncidences se voient très bien sur la petite carte 
du Vésuve qui accompagne le mémoire publié récemment par la com
mission napolitaine sur les éruptions de \ 850 et de 1 855, et dont les 
auteurs ont fait hommage à la Société géologique de France. 

(2) Dixième lettre à M. Elie de Beaumont. [Comptes rendus, 
t. XLII I , p. 750. ) 

(3) Et même depuis le lac de Fusaro, dans lequel, d'après M. Dau-
beny, le poisson fut subitement détruit par des émanations qui sui
virent la grande éruption du Vésuve, en 1834. 

(4) Cette coïncidence avait déjà été signalée par M, Abich. 



seconde des villes détruites en 79. Une quatrième ligue, enfin, 
menée du sommet du Vésuve à la cime du monte San-Angelo, point 
culminant de la chaîne de Salerne, rencontrera à Gastcllamare, à la 
fois, les sources minérales et les ruines de Stabies, la troisième des 
villes romaines détruites dans celte mémorable éruption. 

i)e toutes ces concordances, qui empruntent évidemment leur 
raison d'être aux grandes causes physiques, je conclus que le massif 
du Vésuve est étoile suivant un certain nombre de fissures diamé
trales dont je viens de citer les plus saillantes, et dont les directions 
sont liées avec tous les accidents volcaniques passés et actuels du 
sol de la Campanie. 

L'Etna présente des faits du même genre et sur une plus grande 
échelle. 

Sans entrer dans de longs détails que ne comporte point cette 
analyse de mon Mémoire, il me suffira de faire remarquer ce fait 
(qu'on peut vérifier sur toutes les caries de l 'Etna, et particulière
ment sur celle où M. Giuseppe Gemmellaro a représenté le cours 
de tontes les laves connues de ce volcan), à savoir, que ces éruptions 
s'y groupent autour de deux axes perpendiculaires l'un sur l 'autre, 
et dont l'un coïncide avec celui de la grande dépression longitudi
nale qui forme le val del Bove. Les accidents du val del Bove lui-
même, et en particulier ses nombreux filons, se coordonnent très 
bien avec ces deux axes et avec deux autres lignes qui font aussi 
entre elles un angle droit, et dont l'une coïncide, en l 'expliquant, 
avec la crête un peu excentrique du Bosco délia Cirrita (1). 

J'ajouterai qu 'une cinquième direction réunit la grande éruption 
de 1669, la fissure de 1838, d'où se dégage encore aujourd'hui de 
l'acide carbonique, et que, prolongée au nord, elle passe au milieu 
des îles Éoliénnes et à très peu près au sommet du Vésuve; en 
d'autres termes, elle coïncide avec le système du ï é n a r e , et est, pat-
conséquent, perpendiculaire à l'axe volcanique de la Méditerranée 
ou au système des Alpes principales, qui ont été tous deux déjà 
signalés en Sicile et à l'Etna. 

Enfin, je rappellerai que j 'a i déjà montré (2) comment toutes les 
traces d'émanations anciennes ou actuelles de la Sicile : amas de sel 
gemme et de gypse, dépôts de soufre, dégagements d'acide carbo
nique ou d'hydrogène carboné, se répartissent sur trois grands 

('1 ) Voyez la carte de M. Élie de Beaumont et celle de M. Sartorius 
de Waltershausen. 

(2) Deuxième lettre à M. Damas sur les produits d'émanation de 
la Sicile. (Comptes rendus, t. XLI I I , p . 367.) 



alignements dont l 'entre-croisement a donné à cette île sa forme 
triangulaire. 

En effet, qu'on jette les yeux sur la précieuse carte qu'a laissée 
Frédéric Hoffmann : les émanations d'hydrogène carboné pur se 
trouvent à Girgenti, au milieu des marnes crétacées, sur une ligne 
remarquable qui est un des lieux géométriques du gypse, du soufre, 
du sel gemme, et qui, prolongée des deux côtés par une coïncidence 
qui ne peut tenir du hasard, passe à l'est 20 degrés nord par Te r -
rapilata et le sommet de l 'Etna, à l'ouest 20 degrés sud par les 
Macalube de Girgenti et par le point à jamais célèbre de la Médi
terranée qui a vu s'élever et disparaître l'île Julia. 

L'azote pur se trouve près de Catane, sur une ligne qui, dir i 
gée de l 'ouest-nord-ouest à l ' es t -sud-est , représente très bien le 
système des Pyrénées, et joint les diverses buttes basaltiques qui , 
comme celles de la Motla, de Valcorrente, de Paterne , limitent au 
sud le domaine de l 'Etna, et forment l'un des bords de la grande 
plaine de Catane. En suivant exactement cette seconde direction, on 
tombe sur San-Biaggio, Paterne, c 'est-à-dire sur des exhalaisons 
d'abord riches en azote, puis devenant presque exclusivement car
boniques. 

Une ligne exactement parallèle à celte dernière forme l 'autre bord 
de la plaine de Catane, passe à Palagonia et au lac de Palici, puis, 
en divergeant des deux côtés, suit vers le sud-est, presque jusqu'à 
Syracuse, les buttes basaltiques dn val di Noto, et au nord-ouest va 
couper le premier alignement entre Castrogiovanni et. Caltascibetta, 
au nœud slratigraphique de la Sicile, et de là s'étend vers le massif 
nummulitique du Monte-Madonia, en épousant successivement tous 
les gîtes de soufre, de gypse et de sel gemme de cette région. 

Joint-on le lac de Palici à Palernô, on a une troisième direction 
tout aussi remarquable que les précédentes. Celle-ci, de Paterne, ira 
couper le centre du val del Bove, c'est-à-dire le centre de l'ancien 
E tna ; puis après avoir traversé la chaîne la plus ancienne de la 
Sicile, parallèlement aux côtes orientales entre Catane et Messine, 
et parallèlement'au système des Alpes occidentales, elle joindra les 
deux seuls îlots granitiques de cette chaîne septentrionale, et entre 
les deux, par une bonne fortune inespérée, elle rencontrera un petit 
amas de gypse (1) qui serait comme perdu entre le gneiss et le ter
rain subapennin, s'il ne trouvait sa raison d'être précisément dans 
l'inflexibilité de ces directions qui se jalonnent ainsi d 'une manière 
toute géométrique. 

(1) À Gesso ; le gypse a même donné son nom à la localité. 



Enfin, l 'une des parallèles à ce dernier alignement qui passe par 
la région centrale de la Sicile, et a l'ouest de laquelle on ne trouve 
plus aucun accident dans cette direct ion, va traverser les îles 
Éoliennes précisément de Vulcano à Stromboli, jalonnant ainsi la 
faille transversale dont j ' a i parlé dans ma neuvième Lettre à M. Élie 
de Beaumont (1), faille qui réunit à la fois les deux seuls volcans 
actifs du groupe et toutes les émanations isolées, et sur laquelle, 
d'après la précieuse observation de M. Biot, les oscillations du pen
dule sont d 'une remarquable régularité. 

Les faits nombreux que je viens de citer, et auxquels ou pourrait 
ajouter une foule d 'autres, m'autorisent, j e pense, à conclure que 
tous les accidents ôruptifs de l 'Etna, de la Sicile et des îles Éoliennes, 
se coordonnent suivant neuf directions, dont six sont perpendicu
laires deux à deux, et dont trois coïncident avec des systèmes de 
soulèvement que M. Élie de Beaumont, partant d'observations d 'un 
autre ordre , a depuis longtemps signalés comme jouant un très 
grand rôle dans l 'orographie de l 'Europe et dans celle de l'Afrique 
septentrionale. 

Ainsi je suis conduit, par le développement naturel et synthétique 
de mou sujet, à reconnaître un lien (qu'on pouvait, d'ailleurs, soup
çonner à priori) entre la répartition des émanations volcaniques et les 
actions mécaniques puissantes, qui ont, à diverses époques, brisé la 
croûte du globe et qui ont partout laissé des traces ineffaçables. 

Le premier, le plus grand pas qui ait été fait dans celte voie, est 
dû à cette double remarque de M. Léopold de Buch : 

1° Les volcans, au lieu de se répartir d 'une manière indéterminée 
sur la surface du globe, constituent le plus souvent des chaînes ou 
alignements, qui se coordonnent d 'une manière frappante avec les 
grands accidents géographiques ; 

2° Certains volcans particuliers forment le centre d'un grand 
nombre d'éruptions, qui ont lieu autour d'eux dans tous les sens d 'une 
manière presque régulière. Ce sont les volcans centraux. 

On le voit, l'illustre géologue dont je rapporte ici les propres ex
pressions (2), non-seulement ne relie pas directement les volcans 
centraux aux chaînes volcaniques, qu'il considère comme formant 
deux classes essentiellement différentes ; mais il explique (3) comment 
les premiers se déterminent isolément parce que les matières qui 

(4) Comptes rendus, t. XLIII , p. 686. 
(2) Description des îles Canaries, p. 324 de la traduction fran

çaise par M. C. Boulanger. 
(3) Ibid., p. 325. 



cherchent à se faire jour jusqu'à la surface ne trouvent aucune faille 
par laquelle elles puissent facilement se frayer un passage. D'où 
résultent l 'indétermination dans la forme de la fracture el la possibi
lité des éruptions circonvoisines dans tous les sens. 

Je crois être le premier qui aie proposé de modifier la Secondé de 
ces .notions fondamentales en l'énonçant de la manière suivante : ttii 
volcan central occupe toujours, sur un alignement volcanique, Un 
point singulier, déterminé par la rencontre de deux ou de plusieurs 
alignements. J'ai exprimé cette pensée, dès 1843 (1), à la suite du 
tremblement de terre de la Guadeloupe, où j 'avais constaté des se
cousses ondulatoires, des mouvements d'oscillation et des mouvements 
de trépidation. Je l^ai poursuivie depuis et appliquée à là chaîne des 
Antilles, aux archipels des Canaries et du Cap-Vert (2), et j ' a i même 
fait voir que, sur l'île de Ténériffe, chacune des directions qui vien
nent se couper ait pic de Teyde est liée à l'apparition d 'une nature 
particulière de roches volcaniques. 

Cette idée me paraît avoir reçu, depuis lors, une éclatante confir
mation lorsque, guidé par un ordre de considérations tout différent, 
M. Élie de Beaumont a été amené à faire choix, pour l'adaptation à 
la surface du globe de son réseau pentagonâl, d 'un triangle t r i - r ec 
tangle, dans lequel l 'Etna occupe un des sommets, détel le sorte que 
l'un des côtés aille passer à Ténériffe et que l 'autre, tombant au 
N. 10" 0 . , lie successivement le volcan sicilien aux îles Éoliennes, 
au Vésuve el au Mowna-ïloa des îles Sandwich. 

Ainsi, répartition géographique des volcans, répartition dès effets 
mécaniques des tremblements de terre , répartition des effets ch i 
miques des émanations, tout, dans la stratigraphie volcanique, semble 
concorder avec les déductions de la stratigraphie générale. Si je 
ne me trompe, il y a, dans les études dont je viens de résumer les 
principaux résultats, tout un avenir de travaux aussi variés dans 
leurs moyens qu'intéressants pour leur objet, et je serais heureux s*il 
m'était permis d'espérer que mes faibles efforts pussent contribuer, 
pour leur part, à féconder un jour cette partie de la science. 

(1) Observations sur le tremblement dé terre éprouvé h la Guade
loupe le 8 février 4 843, p, 34 et 42. 

(2) Voyage géologique aux Antilles et ailx îles dé Ténériffe et 
dé Fogo, t. Ij \ " partie, p. 99 . 



M. Delesse fait la c o m m u n i c a t i o n su ivan t e : 

Sur la pierre oliaire, pa r M. Delesse. 

On donne le nom de pierre oliaire à des roches très tendres qui 
se travaillent avec une grande facilité sur le tour et qui peuvent 
supporter l'action du feu. 

Ces roches sont répandues sur tous les points du globe. Dans 
l ' Inde, en Egypte ainsi qu 'en Italie, leur emploi pour la fabrication 
d'ustensiles de ménage remonte à un temps immémorial. 

Pline avait nommé la pierre oliaire Lapis comensis, du lac de Gôme 
à l 'extrémité duquel on l'exploitait. Les Anglais l'appellent Pottstone, 
les Italiens Lavezzi, les Allemands Lavezstein, Sckneidestein, Gilt-
stein, Topfstein. 

L'Exposition universelle ayant réuni une nombreuse collection de 
pierres ollaires provenant de divers pays, j ' a i pensé qu'i l y aurait de 
l'intérêt à les étudier. 

J e remarquerai tout d'abord que la pierre oliaire ne forme pas 
une espèce minérale, comme quelques auteurs paraissent l 'admettre; 
c'est une roche et elle a même une composition minéralogique très 
variable. 

Je rappelle ses propriétés physiques qui restent à peu près les 
mêmes, quelle que soit sa composition minéralogique. Sa couleur est 
verte, vert noirâtre, grise, plus rarement blanche. Elle est très douce 
au toucher e% elle se laisse facilement rayer par l'ongle. Elle n'est pas 
sonore, et elle reçoit l 'empreinte du marteau sous lequel elle s'écrase. 
Elle est réfractaire ou au moins très difficilement fusible. Elle se 
laisse tailler, couper et scier très aisément; enfin, comme son nom 
l ' indique, on peut en fabriquer sur le tour des ustensiles de ménage. 

J'ai déterminé, avec M. Brivet. la composition de quelques pierres 
ollaires- : 

I. — Pierre oliaire verte foncée avec lamelles entre-croisées de 
chlorite vert noirâtre et quelques grains de fer oxydulé titane 
de Drontheim (Norwége). 

II. — Pierre oliaire verte grisâtre, avec lamelles de chlorite qui lui 
donnent une structure schistoïde, de Potton (Bas-Canada). 

III . — Pierre oliaire verte grisâtre avec grandes lamelles de talc 
blanc verdâtre argenté, des paillettes microscopiques de chlo
rite verte foncée, du fer oxydulé, du carbonate à base de 
magnésie ét de fer daChiavenna (Suisse). 

îY. -— Pierre- oliaire verte grisâtre1, à structure fibro-lauielleuse, 
contenant du fer oxydulé et du carbonate à base de. magnésie 
et de fer, de Kvikne (Norwége). 



V. Pierre oliaire gris d'ardoise, on peu sobistoïde, avec lamelles 
de chlorite- vert foncé et talc grisâtre, de Kutnagherry (Inde). 

I. II . I Ï L IV. V. 
Silice 27 ,5^ 29,88 36,37 38, S3 47,12 
Alumine ) „ f 1,75 3,55 8,07 
Sesquioxyde de fer. j / y , b D *>' > z a ' o d ( 5,85 8,20 3,82 
Magnésie, par diffé

rence 29,27 28,32 35,39 (2) 31 ,45 32,49 
Chaux. . 1,50 0,77 1,44 4,02 » 
Eau 12,05 11,50 4,97 4,25 8,50 
Acide carbonique. . . » » 44 ,03 10,00 » 

Somme . . . . 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

On voit que la composition des pierres ollaires est très variable ; 
cependant toutes sont des hydrosilicates de magnésie. 

J 'observerai d'abord qu'il est très bizarre de trouver de l'eau dans 
une roche qui supporte sans se fissurer la chaleur nécessaire à la 
cuisson des aliments. Wiegleb, qui s'est occupé de son analyse, ne la 
mentionne pas, et au premier abord il devait, en effet, sembler assez 
naturel d 'admettre qu'il n'y en avait pas. Toutefois lorsqu'on chauffe 
la pierre oliaire dans un tube fermé, on reconnaît facilement qu'elle 
contient toujours de l'eau : l'essai d 'un grand "ombre de variétés 
m'a même montré qu'elles en renferment de 5 à 13 p. 100. 

Mais si la présence de l'eau dans la pierre oliaire est remarquable, 
celle des carbonates est plus extraordinaire encore. 

Quelquefois on y trouve du carbonate de chaux qui imprègne la 
roche et qui y forme même, comme à Drontheim, des veinules dans 
lesquelles il est accompagné par de la chlorite. 

Le plus généralement cependant le carbonate est en lamelles mi 
croscopiques, intimement disséminées dans la pierre oliaire; c'est 
surtout un carbonate à base de magnésie et de fer. 

L'existence d 'un carbonate dans la pierre oliaire est très bizarre, 
d'après les usages auxquels on l 'emploie; mais elle n'a rien qui doive 
surprendre d'après la composition de cette roche : car ies carbonates, 
et notamment le carbonate de magnésie et la dolomie, sont f réquem
ment associés aux hydrosilicates de magnésie. M. G. Rose a même 
donné le nom de Listvvanite à une roche très développée dans l 'Oural, 
qui est formée de talc, de quartz et de dolomie (3). 

(1) Un peu d'oxydo de ti tane. 
(2) Un peu de protoxyde de manganèse. 
(3) G. Rose, Reise nach Ural, I, 3-32; I I , 32, 37 , 98, 437 , 457 



Parmi les minéraux accessoires disséminés dans la pierre oliaire, 
j e citerai encore le fer oxydulé. J'ai trouvé, par exemple, avec le 
barreau aimanté, qu'il y en a environ 8 p. 100 dans celle de Chia-
venna : il est en grains très fins qui forment de petites veines. Le fer 
oxydulé peut aussi être titane, comme dans la pierre oliaire de 
Drontheitn. 

La pyrite de fer est plus rare dans la pierre oliaire, et de plus elle 
est accidentelle. Cependant j ' e n ai observé de petits cubes dans celle 
de Chiavenna. 

Quand on traite la pierre oliaire par l'acide chlorhydrique, elle 
fait souvent effervescence ; mais quelquefois elle dégage aussi de 
l 'hydrogène sulfuré. C'est ce qu'il est facile de constater pour les 
pierres ollaires de Chiavenna et surtout de Kvikne. Elles doivent 
donc contenir un sulfure autre que la pyrite de fer, et l'on y trouve 
en effet un peu de pyrite magnétique. 

Enfin Wiegleb a signalé du fluor clans la pierre oliaire, mais sa 
présence est accidentelle et tient vraisemblablement à un peu de 
mica. 

— Si nous recherchons maintenant quelle est la composition 
minéralogique de la pierre oliaire , nous trouverons qu'elle est 
assez varice, et il est facile de s'en rendre compte en jetant les yeux 
sur les analyses précédentes qui différent beaucoup entre elles. 

Je distinguerai trois variétés de pierre oliaire : I. chlorite oliaire, 
I I . talc ou stéatite oliaire, I I I . pierre oliaire proprement dite. 

I. Chlorite oliaire. — L a chlorit oliaire est presque entièrement 
formée de cMorite. 

Elle présente alors une couleur verte ou noirâtre. Quand on l'exa
mine dans la cassure fraîche ou sur une face polie, on y distingue 
alors une multi tude de lamelles du chlorite, qui ont une couleur 
d'autant plus foncée qu'elles sont plus riches en fer. La longueur de 
ces lamelles est souvent de plusieurs millimètres, mais elles peuvent 
aussi être microscopiques. 

Tantôt elles sont dirigées dans tous les sens, e t la chlorite oliaire 
est compacte; tantôt elles sont orientées suivant une direction, et 
alors la roche prend une s t ructure schistoïde. Dans ce dernier cas, 
elle se laisse facilement débiter en dalles, comme celle des États-Unis 
et du Canada. 

La chlorite oliaire est un peu plus dure que le talc , mais par cela 
même elle peut se tourner en objets plus minces et plus délicats. 

Ea outre, elle prend assez bien le poli ; ce qui n'a pas lieu poul
ies autres pierres ollaires, desquelles cette propriété peut déjà ser 
vir à la distinguer. 



Sa perte au feu est supérieure à 6 et inférieure à 13 p. 100. 
Elle s'attaque toujours très fortement, et quelquefois môme com

plètement, parles acides. J 'ai constaté, en effet, que la chlorite oliaire 
de Potion est entièrement décomposée et qu'elle laisse un résidu de 
silice de 30 p. 100. Celle de Drontheim donne dans les mêmes cir
constances un résidu de 37 p. 100. L'attaque sera d'autant plus com
plète que la pierre oliaire renfermera plus de chlorite ; car cette 
chlorite est habituellement r iche en fer, et par cela même elle se dé
compose facilement par les acides. 

Les analyses I et I I font connaître deux chlorites ollaires. 
Leur composition est comprise entre celle du ripidolithe et de 

la chlorite (1). Elle se rapproche beaucoup de celle de la chlorite, et 
si leur teneur en silice est un peu plus faible, cela tient sans doute à 
un mélange et notamment à la présence du fer oxydulé. 

Je citerai parmi les localités dans lesquelles on observe les pierres 
ollaires chloritiques : Montescheno, commune d'Ossola; les envi 
rons de Pignerolles ; Campei, commune de Camaudona, près Bielle; 
Balma-della-Vessa, commune d'Ala, près de Turin en Piémont ; 
Drontheim en Norwége; Potton dans le Bas-Canada ; plusieurs points 

es Etats-Unis ; Gya et Dajpoor dans l ' Inde. 
I I . A. —Stéatite oliaire. — La pierre oliaire peut aussi être 

formée par les deux variétés de talc, le talc proprement dit et la 
stéatite. 

Quand elle est formée par la stéatite, ce qui est assez rare, elle 
présente tous les caractères de ce talc compacte. Sa couleur est blanc 
grisâtre ou vert clair. Elle est 1res douce au toucher et plus tendre 
que la chlorite oliaire. D'un autre côlé, elle est plus fragile, en sorte 
qu'il est nécessaire de donner une épaisseur beaucoup plus grande 
aux ustensiles de ménage qui en sont fabriqués. Elle contient au plus 
6 p. 100 d'eau qu i se dégage seulement à une température ext rême
ment élevée, comme je l'ai montré antérieurement. 

Elle ne s'attaque que très incomplètement par l'acide et elie ne 
contient pas d 'alumine. Sa composition est généralement celle de la 
stéatite pure. Je citerai, comme exemples de stéatite oliaire, celle de 
Prales en Piémont qui est blanche, celle du Groenland qui est blanc 
verdàtre, ainsi que celle de Madras dans l 'Inde qui est connue sous 
le nom de balpum et qui a une couleur grise. 

I I . B. — Talc oliaire. — La pierre oliaire est souvent for
mée de talc proprement dit. 

(1 ) Rammelsberg, Uandwoërterbach der chemischen Theils der 
Minéralogie, p . 155. 



Le talc s'y présente avec les caractères qui lui sont habituels. Il 
est généralement lamelleux, quelquefois fibreux. Sa couleur est grise 
ou verdâtre, son éclat argenté. Ses lamelles sont plus tendres, plus 
pâles et habituellement de plus grandes dimensions que celles de la 
chlorite. Elles sont aussi plus réfractaires. En outre, elles ne se lais
sent pas complètement décomposer par l 'acide. Pour la pierre oliaire 
deKvikne , par exemple, j ' a i trouvé que le résidu de l 'attaque dans 
l'eau régale était de 50 p . 100 . 

Le talc oliaire se tourne en ustensiles .auxquels on donne habituel
lement une épaisseur intermédiaireentre celle de la chlorite et de la 
stéatite oliaire. 

Tandis que la stéatite oliaire peut être uniquement formée de stéa
t i te , le talc oliaire contient le plus généralement des minéraux acces
soires et spécialement des carbonates, du fer oxydulé et de la chlorite. 

Les carbonates qui lui sont associés se distinguent assez difficile
m e n t ; mais ils se montrent en lamelles brunes et microscopiques 
lorsque la roche a été calcinée. 

Us sont surtout à base de magnésie et de fer, car ils ne se décom
posent qu'avec la plus grande lenteur parles acides forts, et j ' a i même 
constaté que l'effervescence du talc oliaire de Chiavenna pulvé
risé pouvait se prolonger pendant quinze jours. D'un autre côté, ces 
carbonates résistent moins bien à l'action de la chaleur que le car
bonate de chaux. En effet, à la température du rouge sombre à la
quelle le carbonate de chaux n'est pas encore décomposé, le talc 
oliaire de Chiavenna éprouve déjà une perte de l'3 p . 100 , qui con
siste essentiellement en acide carbonique. 

On peut s'étonner qu 'une roche servant à la fabrication d 'usten
siles qui vont sur le feu, éprouve une perle pareille à une tempéra
ture aussi basse. 

Il est vraisemblable que, dans ces ustensiles, la décomposition par 
la chaleur n 'a lieu que sur une faible épaisseur et seulement dans la 
partie qui reçoit directement l'action de la flamme. 

D'après ce que je viens de dire sur la résistance aux acides des car
bonates mélangés au talc oliaire, on comprend, d'ailleurs, qu'ils ne 
sont pour ainsi dire pas attaqués par le vinaigre et par les acides 
faibles. 

Si l'on admet que le carbonate mélangé au talc oliaire renferme 
44 ,21 d'acide carbonique, comme le mesitinspath, on trouve que le 
talc oliaire de Chiavenna contient 31 ,74 de carbonate et celui de 
Kvikne 22 ,62 ; par conséquent, le talc oliaire peut renfermer plus de 
30 p. 100 de carbonates. 

Le fer oxydulé ayant été enlevé, aussi bien que possible, avec le 



barreau aimanté, la teneur eu silice du résidu est à peu près celle des 
silicates qui composent la roche. 

Il est facile de constater qu'elle s'élève à 53 , 57 pour le talc 
oliaire de Chiavenna et à 49, 99 pour celui de Kvikne. 

On voit donc que la teneur en silice du silicate est inférieure à 
celle du talc, mais elle s'en rapproche cependant pour la roche de 
Chiavenna. La différence doit d'ailleurs être attribuée à ce que la 
composition du carbonate n'est pas exactement connue et sur tout 
à ce que le talc est mélangé de chlorite. 

Cette chlorite est eu paillettes vert foncé, qui sont microscopiques 
et qui pénètrent les lamelles de talc. Elle paraît riche en oxyde de 
fer, et elle se rapporte au ripidolithe. 

Comme le talc ne contient pas ou presque pas d 'alumine, la p ro 
portion de chlorite que renferme la roche est indiquée par la quan
tité d'alumine qui s'y trouve. 

Il est d'ailleurs facile de la calculer approximativement d'après la 
teneur en silice du talc, de la chlorite, et d'après celle du silicate qu i 
reste quand on a retranché le carbonate. On trouve ainsi que, pour 
la pierre oliaire de Kvikne, la proportion de chlorite serait a peu 
près de 1/7. 

On peut remarquer que les pierres ollaires de Chiavenna et de 
Kvikne contiennent plus de magnésie que le laïc pur; cette circon
stance tient 'a ce qu'elles renferment un carbonate qui est surtout à 
base de magnésie. 

La stéatite oliaire et le talc oliaire sont des matériaux réfractaires. 
Ils s'emploient non-seulement à la fabrication des ustensiles de mé
nage, mais aussi à différents usages dans les constructions. Ou s'en 
sert spécialement pour les fourneaux. C'est ce qui a lieu par exemple 
à Hospenlhal au pied du Saint-Gothardt, à Freiheitsberg près de 
Zoptau, en Moravie. En Styrie, la stéatite s'emploie même pour la 
construction des fours à réverbère. 

I I I . Pierre oliaire. — On peut réserver spécialement le nom de 
pierre oliaire pour celle qui n'est plus formée presque entièrement 
par un minéral simple. 

Ainsi, par exemple, il arrive fréquemment qu 'une pierre oliaire 
contient a la fois une grande proportion de chlorite et de talc : c'est 
notamment ce qui a lieu pour la pierre oliaire de Kutnagherry (Inde). 
On y distingue très bien non-seulement des lamelles de chlorite vert 
foncé, mais encore du talc grisâtre à éclat argenté. 

L'analyse de cette pierre oliaire de Kutnagherry est donnée sous 
le n° Y. 



Les quantités d'eau et d'alumine qu'elle renferme, montrent bien 
que la chlorite y est abondante. 

Si on la considère comme formée seulement de chlorite et de talc, 
on trouve, d'après la teneur en silice habituelle à ces deux minéraux, 
qu'el le doit en contenir des proportions à peu près égales. 

Lorsqu'une pierre oliaire est à la fois chloritique et talqueuse, 
comme celle de Kutnagherry , on comprend d'ailleurs que toutes ses 
propriétés sont nécessairement celles qui résultent d 'un mélange de 
chlorite et de talc. 

ï l convient encore de considérer, comme pierre oliaire composée, 
la pierre de Baram des anciens Égyptiens. Elle servait à faire des 
vases et des assiettes, et d'après la collection que possède le musée 
Égyptien du Louvre, cette roche paraît être une serpentine chargée 
de chlorite. 

Lorsque la serpentine n'est pas associée à de la chlorite ou à du 
talc, elle a une fragilité qui ne permet guère de l'employer comme 
pierre oliaire. Mais il n 'en est pas de même lorsqu'elle est accom
pagnée par ces minéraux : aussi de la serpentine s'observe-t-elle 
dans certaines pierres ollaires contenant de la chlorite ou du talc. 

Gisement. —Rela t ivement au gisement de la pierre oliaire, j ' o b 
serverai qu'elle se trouve en couches ou en amas dans ies schistes 
cristallins et dans les roches métamorphiques. Elle constitue quel
quefois les skôlars de la Scandinavie; elle présente alors des espèces 
de filons d 'une épaisseur variable qui traversent des roches très 
différentes par leur nature et par leur âge (1). 

Résumé. — On sait que tous les hydrosilicates de magnésie ont la 
plupart de leurs propriétés communes ; ils sont tendres, doux au 
toucher , plus ou moins réfraclaires, et ils se laissent même travailler 
sur le tour ; c'est ce. qui a lieu notamment pour la chlorite, lé ta le , la 
serpentine, la pyrosclérite, l 'écume de mer. Or on comprend donc 
que toutes roches dans lesquelles .entreront ces hydrosilicates de ma
gnésie, doivent nécessairement jouir de propriétés plus ou moins 
voisines de celles qui ont été assignées à la pierre oliaire. 

Mais quoi qu'il 'en soit, si l'on considère la pierre oliaire proprement 
di te , celle qui sert à la fabrication des ustensiles de ménage et peut 
supporter l'action du feu, on voit par ce qui précède qu'elle est le plus 
généralement formée de chlorite, de talc ou de mélanges en propor
tions variables de ces deux minéraux. 

( t ) Durocher, Annales des mines, 4 e série, t. XV, p. 44 6 : Gîtes 
métallifères de la Suède, de la Norivége et de la Finlande. 



M. Collomb d o n n e l ecture , a u nom de l ' a u t e u r , de la no t e 
su ivan t e : 

Observations dans les Alpes centrales de la Suisse, 
par M. B . Studer. 

Une course aux environs de la Grimsel et du Saint-Gothard, dans 
le courant de l'été passé, m'a enrichi de plusieurs faits nouveaux ou 
mieux observés qui, se rattachant à ceux que la Société à bien voulu 
accueillir clans le Bulletin du 17 décembre 1855, ne sont peut-être 
pas indignes de lui être présentés. 

En discutant, il y a à peu près deux ans, avec feu M. Sharpe ses 
idées sur la schistosité des Alpes centrales, nous tombâmes d'accord 
que, si l'on admettait avec lui une stratification primitive peu inclinée 
dans nos schistes métamorphiques, stratification qui depuis eût été 
effacée et remplacée par la schistosité verticale; l'on devait s 'attendre 
à trouver une différence notable entré la roche des hautes crêtes et 
sommités et celle du fond des vallées transversales, dans une même 
coupe verticale. En effet, aux environs de Gultannen, j 'avais été frappé 
du fait que les gisements de la pierre oliaire, de la byssolithc, de 
l'épidote et des schistes verts qui les renferment, se trouvent tous à 
des hauteurs d'au moins 300 à 1000 mètres au-dessus de l'Aar, tandis 
qu'au pied des pentes, sur l'une et l 'autre rive de l'Aar, j 'avais vu 
affleurer de la prologine. Mon dernier voyage cependant m'a appris 
à en juger autrement. Sur deux coupes différentes j ' a i suivi les 
schistes verticaux des hauteurs jusqu'au bas, et je me suis convaincu de 
l'identité de la roche dans le haut et dans le bas de la même coupe. Les 
effleurements de la prologine doivent donc être envisagés comme des 
masses intercalées, comme des filons granitiques peut-être qui s 'élè
vent verticalement dans les schistes. L'on voit, de toute évidence, de 
pareils filons sur la crête qui sépare la vallée de l'Aar du glacier de 
Fristen, en passant de Guttannen par le col de Furtwang. 

Au delà de Gultannen, en montant par la Handeck à la Grimsel, 
on se trouve dans la protogine qui forme la masse centrale des Alpes 
Bernoises. Lorsque, après avoir suivi le cours de l'Aar jusque près 
de l'hospice, on le quitte pour se diriger vers cet hôtel, on voit sur 
sa gauche l 'entrée d 'un creux dans la prologine, dans lequel ancien
nement on a trouvé du spath fluor rose octaédrique, associé au cristal 
de roche qui tapissait les parois de la caverne. Les dimensions de ce 
creux atteignent plusieurs mètres ; le fond en est formé par une terre 
noire qui renferme des débris de quartz, de feldspath, de pyrites, et 
qui peut-être résulte de la destruction de la chlorite terreuse qui rem-



plit ordinairement ces creux de là prologine. Il est à remarquer que 
ce spath fluor rose est restreint aux masses centrales extérieures et aux 
druses de la protogine : il se trouve au Mont-Blanc et dans le mussif 
des Alpes Bernoises ou du Finsteraarhorn (vallée de Baltschieder, 
Grimsel, Fris len, Goschenen, Pellenen); on no le connaît pas, ni en 
Valais, au midi du Rhône, ni au Saiut-Gothard, au midi d 'Urseren, ni 
dans les Grisons, au midi du Rhin. Au Mont-Blanc et dans les Alpes 
Bernoises il est même très rare, les localités indiquées étant, sur une 
étendue de près de 40 lieues, les seules qui en aient fourni quelques 
échantillons aux collections. Les seules substances qu'on lui ait t rou
vées associées sont, outre les éléments du granité, le cristal de roche 
hyalin ou enfumé et presque noir, la chlorite terreuse et, quoique 
très rarement, le spath calcaire ; il n'a jamais été vu avec du fer 
spéculaire, ni avec l 'une des trois formes de l'acide titanique. Ces 
faits ne paraissent pas favorables à l'ingénieuse hypothèse qui cherche 
à expliquer la présence de ces dernières substances par la décomposi
tion de leurs fluorures; mais encore moins peut-on les concilier avec 
la théorie qui fait dépendre l'origine de ce spath fluor d 'une d é c o m 
position aqueiue du granité, ce dernier étant en général très pauvre 
en mica, seul élément qui renferme du fluor, et ne laissant voir dans 
la proximité des druses de spath fluor aucune trace d 'une décompo
sition plus avancée, le spath fluor de son côté se trouvant engagé dans 
le cristal de roche de manière qu'il devient impossible de lui assigner 
un âge plus récent. 

En quittant la Grimsel, je me rendis au Saint-Golhard. L'apatite 
paraît jouer dans ce massif le même rôle que le spath fluor dans ceux du 
Mont-Blanc et des Alpes Bernoises; elle est inconnue dans ces derniers, 
comme le spath fluor l'est au Saint-Gothard. Cependant sa présence 
n'est pas bornée à la protogine; on la trouve aussi dans les schistes 
métamorphiques, e t , dans la protogine, elle ne dépend pas de 
druses, mais de l'apparition de fiions feldspathiques. En se rendant 
de l'hospice aux escarpements de la Fibia qui bordent à l'occident 
le Val Fremola, on y voit la prologine traversée par des filons blancs, 
épais de plusieurs mètres et à peu près horizontaux, qu 'à première 
vue on pourrait croire être de marbre statuaire, mais qu'on reconnaît 
bientôt pour du feldspath grenu, tantôt pur ou mélangé de quartz de 
même couleur, tantôt renfermant de petites paillettes de mica argentin 
et passant au gneiss. L'apatite, parfaitement limpide et brillante comme 
le diamant, recouvre les parois des fentes de la roche, ou se trouve 
entre les grains, du feldspath. Elle est accompagnée de mica brun 
hexagonal, d 'un peu de chlorite terreuse, et des parties de la roche 
qui paraissent en décomposition sont tapissées et traversées par de 
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petites aiguilles de stilbite que l'on dirait s'être formées aux dépens 
du feldspath. Dans un ravin plus méridional, que notre guide jugea 
trop dangereux pour nous, habitants des villes, on trouve avec l'apatite 
de très belles roses de fer spéculaire. 

En suivant le pied méridional duSaint-Gotlhard, depuis laNufenen 
par Airolo en val Ganaria, on y voit affleurer, presque sans in ter
ruption, des dolomies blanches saccharoïdes, des cargneules et du 
gypse, en position verticale aux environs de la Nufencn s'iuclinant 
au nord, sous le massif du Saint-Gotthard, à l'est d'Airolo. Ces dolomies 
font partie d'un système très puissant de schistes métamorphiques, 
passant tantôt , et particulièrement lorsqu'ils sont en contact ou en 
alternance avec la dolomie et le gypse, à des schistes micacés très 
cristallins, remplis de grenats, tantôt à des roches amphiboliques 
tantôt à des schistes noirs effervescents qui renferment des Bélemnites, 

Ce système schisteux s'élève d'Airolo jusqu 'à la hauteur de l 'hos
pice et s'étend de là vers l'est, en formant les hautes vallées alpestres 
qui , d'après les chalets que l'on y trouve, portent les noms de Sorescia 
et de Sella. La roche est un micaschiste ordinaire entrelacé d ' am-
phibolite, de chlorite terreuse, de quar tz et de druses feldspathiques. 
L'inclinaison des schistes est toujours au nord, sous des angles de 60° 
à 80°. C'est principalement dans les druses de cette roche variée que 
l'on trouve les minéraux rares du Saint-Gotthard : en Sorescia, de la 
tourmaline noire, du fer spéculaire en tables isolées ou réunies en 
rosaces, du rutile, en gros cristaux implantés dans le micaschiste, 
en prismes couchés sur le fer spéculaire ou aciculaire réticulé, 
du sphène, en petits cristaux gris ou jaunes ; en Sella, du fer spécu
laire avec rutile et de très beaux cristaux cVapatite laiteuse. Ces 
substances sont très connues, et je ne m'arrêterai pas à leur descr ip
t ion; je n 'en parle que par rapport à leur position géologique, laquelle 
jusqu' ici était assez mal connue. Ce gisement, au milieu de ces 
schistes éminemment cristallins, leur assigne une origine pyrogène, 
el n'appuie guère les inductions par lesquelles on a dernièrement 
prétendu qu'elles résultaient de la décomposition aqueuse d 'autres 
substances. 

Dans le fond N . - E . de Sella on retrouve la protogine qui , depuis 
la Fibia et la Prosa entre lesquelles passe la grande route, forme les 
hautes sommités et le partage entre les affluents de la Reuss et du 
Tessin. En s'élevanl dans ce fond N. -E. de Sella à peu près 400 mètres 
au-dessus des bas-fonds de la vallée, on trouve un des gisements les 
plus remarquables des minéraux de cette montagne. Une masse de 15 
à 20 mètres de puissance coupe la protogine , ou plutôt le gneiss quj 
n 'en est qu 'une modification, eu plusieurs replis, montant d 'une gorge 
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latérale du Val Canaria dans les joints les plus élevés de la protogine. 
Sa roche dominante est un mélange grenu d'amphibole noire et de 
feldspath blanc, et l'on serait disposé à y voir un filon de syénile, si 
l'on ne voyait passer la roche, tantôt à un véritable gneiss, tantôt à une 
roche grenue de périclinc blanche, fort Semblable à celle des filons 
de la Sibia. En considérant la schistosité d'Une partie de la roche, et 
en se rappelant que l'amphibole est un des éléments les plus fréquents 
des schistes métamorphiques , dont celte masse se détache pour 
s'engrener dans la protogine, on trouvera peut-être plus naturel d'y 
voir une grande esquilledes schistes conligus, prise par la protogine, 
que de la regarder comme un véritable filon plutonique. De nom
breuses druses, remplies ordinairement de chlorite terreuse, sont 
tapissées de cristaux de pericline, d'adulaire, de cristal de roche, de 
spkène et. de stilbite ; mais, ce à quoi on s'attendait peut-être moins, 
c'était d'y trouver, enveloppées par la chlorite, de grosses masses de 
spath calcaire translucide, dont les individus, engagés les uns dans 
les autres, ont des dimensions de plusieurs pouces. Ce spath se trouve 
dans un état de désagrégation, et, quoique le clivage ordinaire soit très 
apparent, ce n'est pas selon-lui qu'il a éclaté, mais parallèlement à la 
base du rhomboèdre, ou à la face 0 de Hatiz. Il en résulte que de 
gros cristaux rhomboèdriques se divisent en plaques de quelques mil
limètres au plus d'épaisseur, entre lesquelles la chlorite terreuse s'est 
introduite; qu'assez souvent aussi l'on trouve des plaques isolées dont 
les grandes faces O sont chargées de petits cristaux de pericline ou 
destilbite. Les cristaux d'adulaire imitative, H, figure 98 , Dufr., sont 
de même engagés dans le spath calcaire de manière que l'on ne sau
rait douter de leur origine postérieure. Le spath calcaire paraît donc 
être ici la substance la plus ancienne (1). Il importe de faire remarquer 
que le clivage par la base semble être une propriété particulière du 
spath calcaire associé aux roches feldspathiques. C'est ainsi que nous 
trouvons le spath calcaire nacré, ou schieferspath, en contact avec le 
porphyre à l'Ensola, sur la rive de l'île d'Elbe, avec le gneiss en 
Saxe, avec le granité à Glèii-Filt, etc. 

Des hauteurs du Saint-Gotthard je redescendis à la zone schis-

(\) M. Volger a ie mérite d'avoir été le premier à appeler l'attention 
sur ces faits remarquables, pour l'explication desquels il a fait usage 
de toutes les ressources de la chimie et de la minéralogie modernes. 
Les échantillons de la collection de M. Wiser, à Zurich, sur lesquels 
il a opéré, paraissent cependant avoir été pris dans une autre localité 
de Sella ; il considère comme substance primitive l 'ankerite, que je 
ne trouve pas dans les morceaux que j 'ai rapportés, et croit que le 
spath calcaire clivé par la base est un produit secondaire. 



teuse qui , avec une inclinaison méridionale très forte ou verticale, 
borde la protogine au nord. A l'issue de l 'Unteralp, près d 'Urseren-
Andermatt, ce schiste est un schiste vert qui passe à une roche se r -
penlineuse très tenace. Ent re Andermatt et Hospital on exploite, 
environ 500 mètres au-dessus de la vallée, de la pierre oliaire. De 
l 'autre côté du passage de l 'Oberlap, en Favelsch, la roche change de 
caractère. Le schiste vert est peu développé ; on le voit aux environs 
de Selva; et, sur la rive droite du Rhin, de nombreux blocs de se r 
pentine prouvent que cette compagne ordinaire du schiste vert n'y 
manque pas. Mais la roche qui domine est un micaschiste; c'est lui 
qui compose, en stratification verticale, la montagne de Gaveradi, 
au débouché du Val Cornera, connue dès le siècle passé par le gise
ment de Vanatase bleu-foncé, du rutile et du fer spéculaire, isolé 
ou en rosaces. Ces minéraux se trouvent clans la gorge étroite par 
laquelle le torrent de Val-Cornera débouche dans le Rhin. Très ra re 
ment on y rencontre aussi la brookite. En s'avançaut vers l'est, on 
voit que la roche, quoique l'on reste toujours dans la direction de 
la schistosité, change encore. Dans la vallée de Medels, qui conduit 
au col du Lucmanier, un schiste gris ordinaire, dans lequel on serait 
tenté de chercher des Bélemnites, se montre très développé, et, au -
dessus de Platta, il est suivi d 'une large zone de schiste vert, qui le 
sépare du gneiss des hauteurs méridionales. 

Sur la gauche du Rhin, en Favetsch, en avant du revers mér i 
dional de là haute chaîne de protogine de la Grimsal, du Galenstock 
et du Crispait, on retrouve la zone schisteuse qui, près de Viesch en 
Valais, renferme du spath fluor octaédrique vert, accompagné âestil-
bite, de heulandite, de caumonite, de chabasie et de sphène, qui de là, 
en remontant le Rhône à sa source, passe à la Surca, où elle reprend le 
facièsd'un schiste el d 'un calcairegris contenantdes Bélemnites, et re
devient encore cristalline et feidspainique en traversant l 'Oberalp, dont 
elle constitue la paroi septentrionale, pour entrer en Favetsch. Là, 
derrière Sedruu, chef-lieu de Favetsch, la roche, divisée en grandes 
dalles verticales, est composée d 'amphibole, d'épidote compacte 
jaune, de quartz et de feldspath, ayant l'aspect d 'une syénite. C'est 
une roche très tenace, mais aussi très fendillée, de manière qu'elle 
se désagrège facilement en gros fragments polyédriques. Elle r e n 
ferme de Vépidote cristallisée et des druses, qui rappellent celles de 
la Sella, composées de spath calcaire et d'adulaire, recouverts de 
chlorite terreuse. Assez souvent on y trouve de très beaux cristaux 
de sphène vert et rouge-brun sur les bords, de stilbite et, plus rare
ment, d'analase jaune maclée. 

Entre le passage du Trou-d 'Uri e l ioTodi , la haule chaîne de prolo-



gine peut êlrn traversée en trois endroits. Le pins occidental de ces 
trois passages quille la route de l'Oheralp près des chalets, et monte 
par une pente roide de pâturages jusqu'à la crête de protogine. par 
laquelle un col couvert de neige conduit au fond de la vallée de 
Pellenen. Celte vallée rejoint la vallée de la Heuss, un peu au-dessous 
d'Amsteg. En montant depuis l 'Oheralp, je ne vis le sol à découvert 
qu'en un seul point : c'était de la dolomie caverneuse ou cargneule, 
probablement subordonnée aux gneiss et micaschistes de ces hau
teurs , qui perçait au jour , comme pour attester la nature primitive 
de ces roches. Sur la crête je fus frappé de voir tous les blocs de la 
protogine renfermer des fragments anguleux de micaschiste ; c'était 
à peu près sur la limite des deux roches ; plus loin, lorsqu'en des 
cendant par Scllenen, on se trouve pendant des heures entouré par 
les éboulements granitiques de cette vallée sauvage, ce granité bréchi-
forme ne se rencontre plus. 

Le second el le plus fréquenté de nos trois passages jouit d 'un 
sentier ; ce luxe manque aux deux autres. On entre derrière 
Sedrun dans la vallée latérale de Strim, en coupant les roches a m -
phiboliques déjà indiquées, el l'on retrouve la prologine, surabon
dante en feldspath blanc, presqu'à l'exclusion du mica, en montant au 
col, désigné par une croix qui donne le 'nom au passage. Ce granile 
continue sur le versant opposé, à peu près jusqu 'à la descente dans la 
vallée d'Ezii qui se réunit à la grande vallée de Maderan. 

Enfin, le troisième passage quitte la vallée du ilhin à Disentis, 
traverse le glacier de Brunni et descend aux chalets de Ruppleten, 
au fond de la vallée de Maderan. La prologine ne se montre plus 
dans cette coupe. De Disentis jusqu 'à . Ruppleten, on ne voit que 
des schistes plus ou moins cristallins, inclinés au midi sous des angles 
de 50 à 60 degrés. Les plus cristallins de ces schistes se trouvent sur 
le versant méridional e l s u r la crête. Ce sont des gneiss très chargés 
de mica gris, imparfaitement développé, de peu d'éclat et ayant pres
que l'aspect de feuillets d'ardoise. Ce mica est entrelacé de parties 
feldspathiques blanches compactes, mais il enveloppe aussi des 
noyaux de feldspath à structure cristalline de 2 à 3 centimètres, que 
l'on appellerait des cristaux, si leur pourtour présentait des lignes 
droites. 

La vallée de Maderan est isoclinale. Elle est coupée dans la zone 
schisteuse qui constitue le versant septentrional des alpes Bernoises ou 
de la Grimsel, la continuation du Bristenstock qui renferme des nids 
d 'anihracite, et des schistes de Gultannen comme à Guttannen ; j e 
n'ai pu voir en Maderan aucune différence essentielle entre les schistes 
sur la crête du glacier de Brunni et ceux près d'Amsteg, quoique 



la différence en hauteur ne puisse être au-dessous de 2000 mètres. 
Le versant gauche ou méridional de Maderan, coupé par de nom

breux ravins très escarpés, est renommé par sa richesse en minéraux 
rares. Ce sont d'abord les mêmes que ceux que l'on trouve à Gut lan-
nen : de Vépidote enveloppée par la byssolite, et les diverses variétés de 
Vasbeste connue sous le nom de cuir et liège fossiles. Le fer spéculaire, 
la rutile et l'anatase paraissent manquer , mais on trouve la broohite 
et le sphène. Ces deux substances, comme l 'anatase en Favetsch, ne 
tiennent à la roche que légèrement par quelques points ; on les croi 
rait volontiers déposées par une vapeur passagère. Les minéraux les 
plus intéressants pour nous sont le spath calcaire, Vadulaire, Valbite, 
et le cristal de roche. De même qu 'en Sella ou au Saint-Gotthard, le 
spath calcaire est évidemment la plus ancienne de ces substances; il se 
trouve à l 'ordinaire en plaques peu épaisses, qui s 'engrènent dans les 
cristaux d'adulaire et de quariz, et paraissent assez souvent comme 
corrodées par un acide. La grande face de ces tables est toujours la 
base O du rhomboèdre. L'albite apparaît en petits cristaux très nets 
qui recouvrent les grandes faces du spath calcaire comme la pericline 
en Sella ; mais généralement c'est encore la chlorite terreuse qu i 
revêt le spath calcaire, l'adulaire et le cristal de roche, et remplit 
l ' intérieur des druses tapissées par ces minéraux. L'analogie avec 
les druses de Sella est si parfaite qu'il ne serait guère possible de 
distinguer les échantillons des deux localité?, qui se trouvent, l 'une 
dans la zone la plus méridionale, l 'autre dans la plus septentrionale 
de nos schistes métamorphiques. Le schiste encaissant ces druses en 
Maderan est cependant moins cristallin que celui du Saint-Gotthard, 
moins aussi que celui de Favetsch : c'est un schiste gris foncé ou 
gris-verdâtre, argilo-micacé, se rapprochant des schistes gris du 
Valais et des Grisons, mais faisant passage aussi au schiste vert ta l-
queux qui souvent accompagne la serpentine, que d'ailleurs nous 
connaissons dans cette même zone au glacier de Friften. 

En récapitulant les faits exposés, le retour des mêmes minéraux 
dans quatre zones de schistes métamorphiques, séparées par les 
crêtes culmiuantes de protogine, l'état bréchiforme de la protogine 
à la jonction des deux roches, les filons de feldspath qui la traversent, 
il est difficile de se défendre de la croyance que l'apparition de la 
protogine et celle de ces minéraux se trouvent dans une connexion 
plus que fortuite, et si, pour expliquer l'origine de la protogine, on 
ne veut pas rétrograder aux idées de Werner , on sera disposé, pour 
résoudre les problêmes chimiques que nous posent les minéraux du 
Saint-Gotthard el de Maderan, à consulter plutôt les théories pluto-
nieunes qu 'à chercher une solution dans l'action lente des eaux, 



comme on a essayé de le faire, avec profusion de science et de saga
cité, dans ces dernières années. 

Le secrétaire donne lecture d'un mémoire, adressé par M. 
Puggaard à M. Élie de Beaumont et relatif à la constitution 
géologique de la péninsule de Sorrente. 

Description géologique de la péninsule de Sorrento, 
par G. Puggaard, docteur en philosophie. 

INTRODUCTION. 

La péninsule de Sorrento, saillante entre les golfes de Naples et de 
Salerne, se distingue au loin par un groupe de montagnes isolées, 
qui par la hauteur de leurs sommets, par l 'âpreté de leurs pentes et 
par la profondeur de leurs ravins aussi bien que par la fertilité dont 
sont douées les localités peu nombreuses et peu étendues, qui s 'adon
nent à la culture, font les délices de tous les voyageurs qui aiment 
le sublime et le pittoresque. La direction générale de ces montagnes, 
ce qu 'on peut appeler leur axe de plus grande hauteur , est de O.S.O. 
à E . N . E . , direction peu commune dans les reliefs de l ' I ta l ie ; mais 
des deux côtés de cet axe s'avancent de nombreuses ramifications, 
qu i , plus en accord avec la chaîne principale des Apennins, affectent, 
en général, les directions N.-N.-O ou O.-N.-O (IL 

La cime la plus élevée est le Monte San-Angelo, à 4 ,371 pieds de 
Paris au-dessus de la mer (2) ; de ce point central, l'axe de la chaîne 
s'étend avec de grandes courbures vers l 'E.-N.-E. jusqu 'à la vallée 
transversale, qui réunit , entre la Cava et Vistri, la plaine de la Cam-
panie avec le golfe de Salerne, et isole ainsi complètement la chaîne 

(1) La direction des couches est le plus souvent N. 70° E. ou 
N. 60° E.; la première direction est indiquée par M. Élie de Beau
mont comme celle de la chaîne du Monte San-Angelo, chaîne qu'il 
rapporte au système des Â l p 6 s principales, et qui, dans son opinion, 
se serait élevée immédiatement après l'époque des dépôts subapennins 
(Mém. pour servir à la descript. géol. de la France, t. IV, p. 253) . 
Par un incident remarquable, le volcan du Monte Vultur est situé 
exactement au N. 70° E. de la cime du Monte San-Angelo, de même 
que celle du Vésuve est placée au N. 20° 0 . du même point. 

(2) Les hauteurs sont indiquées d'après M. Hoffmann (Gcognostische 
Beobachtungen in Italien, Berlin, 4 839). La carte, pl. I, est con
struite d'après celle de l'état-major napolitain et celles de Breislak et 
de Fenere. 



du Monte San-Angelo de la grande chaîne des Apennins ; vers 
l 'O.-S.-O. l'axe longitudinal va presque en ligne droite jusqu 'à la 
Punta délia Gampanella, où la chaîne disparaît sous la mer pour r e 
paraître de nouveau dans l'île deCapri . A partir du Monte San-Angelo 
vers l'ouest et vers l'est, la péninsule se divise naturellement en 
deux parties, qui se distinguent par plusieurs différences orographi
ques el géologiques. Ainsi, dans la partie occidentale, l'axe se trouve 
tellement rapproché de la côte méridionale, que de ce côté des rochers 
inaccessibles s'élèvent presque verticalement à la hauteur de 4 ,500 
à 3,000 pieds au-dessus du golfe de Salerne, pendant qu'au nord de 
l'axe les montagnes s'abaissent plus doucement, en détachant vers 
le golfe de Naples de nombreux embranchements ; dans la partie 
orientale, au contraire, l'axe des montagnes est plus éloigné du golfe 
de Salerne que de la plaine de la Campanie et il est flanqué des deux 
côtés de vallées et de terrasses, dont les pentes sont au moins éga
lement escarpées vers le nord et vers le sud. De môme, la fertilité et 
la culture sont limitées ordinairement au versant septentrional de la 
chaîne dans la première partie, et au versant méridional dans la par
tie orientale (1). 

(1) Quoiqu'il soit hors de mon sujet d'entrer ici dans des réflexions 
orographiques, je hasarderai de faire une remarque à propos de cette-
sorte de symétrie qu'il y a entre les deux versants de l'axe de la pé 
ninsule sorrentine. Plusieurs géographes ont remarqué les analogies que 
présententles formes des divers continents, la correspondance qu'il y a 
entre les angles saillants et les angles rentrants des côtes opposées de 
la mer. L'observation que je vais faire est du même genre. Si l'on se 
figure deux fentes de l'écorce du globe qui s'entrecroisent en c, et 
qu'il survienne un soulèvement dont la plus grande intensité serait 
dirigée vers le point e ; que l'on suppose ensuite que, par quelque 
caprice des actions plutoniennes, les segments A et A' soient élevés 
à une hauteur qui culmine au point c, pendant que les segments 
B et B' sont affaissés ou restent en place, on aura alors une 
idée générale et approximative de la construction fondamentale du 
groupe du Monte San-Angelo, la cime de cette montagne étant en c. 
Or, si l'on peut admettre une telle origine de la configuration p r i n -
cipale d'un groupe de montagnes, je pense que l'on pourrait démon
trer, par des principes purement mécaniques, que les sections de 
terrain a, a', «" , et les sections*, «', a", étant disposées à distances 
égales de c, et mises en vibration par les secousses qui sortiraient de 
ce centre de mouvement, doivent présenter entre elles une certaine 
symétrie, modifiée toutefois et souvent effacée par des accidents pos
térieurs. De cette manière, je crois que l'on pourrait expliquer, sans 
avoir recours à une pure fortuite, la symétrie imparfaite, sans doute, 
qu'il y a dans la péninsule sorrentine, entre la vallée de Vico et celle 



Quant aux différences géologiques que présentent les deux parties 
de la Péninsule, il suffit de la seule inspection de la carte pour les re
connaître. On voit que les calcaires crétacés constituent la plus grande 
partie des montagnes. Dans la partie occidentale seulement, ces mon
tagnes sont couvertes de macigho, couverture, peu épaisse qui laisse 
entrevoir le calcaire dans tous les ravins et sur toutes les ligues de 
dislocation. Dans les plaines et les vallées enchâssées entre les mêmes 
montagnes calcaires, il s'est déposé certains tufs volcaniques, qui 
sont beaucoup moins développés entre les montagnes orientales de ce 
groupe. En revanche, celte dernière partie de la péninsule se dis
tingue par la grande étendue des brèches calcaires et des modifications 
ignées, qui , bien qu'elles soient communes à toute la péninsule, sont 
développées sur une échelle beaucoup plus grande dans les environs 
d'Amalfi que dans ceux de Sorrento. 

I. Terrain crétacé. 

Des calcaires et des dolomies forment la partie fondamentale des 
montagnes, et ce n 'est que sur des espaces bien limités que les 
roches pins modernes parviennent à dérober à l'œil la base calcaire 
qui les supporte. La surface est toujours d 'une couleur gris clair peu 
var iée ; mais, sous cette uniformité apparente, il se cache de nom
breuses variétés de roches calcaires et dolomitiqucs, qui diffèrent par 
leur s t ructure , leur texture et par leur couleur ; malheureusement 
ces caractères sont trop variables pour pouvoir servir à distinguer 
les dépôts, privés en général de débris organiques. L'absence des 
fossiles ainsi que la ressemblance et la concordance des couches, d is 
posées sur des épaisseurs de plus de 4000 pieds, sont des obstacles à 
la détermination des terrains communs à toute la chaîne des Apen
n ins ; la difficulté est encore augmentée par les dislocations fréquentes, 
accompagnées en bea'ucoup de lieux par la destruction de la stratifica
tion et la dolomisation des calcaires. 

Le calcaire non modifié est ordinairement d 'une couleur grise très 
claire, d 'une textuxe compacte et homogène, à cassure conchoïde, 
stratifié régulièrement en assises peu épaisses; souvent la couleur 
devient plus foncée, et dans quelques localités on trouve des variétés 
presque noires, qui émettent à la cassure une odeur fétide (Vico). 

d'Agerola (a, «), entre le bassin de Sorrento et celui de Tramonti 
(a1, a), entre le plateau de Massa et celui de la Trinità («" , «") , 
enfin entre les promontoires de capo d'Orlando, punta di Scutolo et 
capo di Sorrento d'un côté, et ceux de capo Sottile, puuta di Couca et 
espo d'Orso, de l'autre côté 



Entre Atrani et Minuri, le calcaire noir contient des couches de pé« 
tro-silex. Entre les couches supérieures, il y a quelquefois des cal
caires bréchiformes à ciment j a u n e ; du reste, ces couches, apparte
nant probablement au macigno, ne diffèrent point extérieurement des 
autres calcaires compactes. 

Les actions plutoniennes ont largement modifié ces caractères pr i 
mitifs des calcaires. Parfois la roche stratifiée perd la stratification, de
vient massive, à cassure esquilleuse, sans changer d'ailleurs sa texture 
compacte, ni sa couleur. Dans d'autres cas, la texture de la roche d e 
vient grenue, semi-cristalline ou même saccharoïde, sans que la stra
tification soit effacée, quoique le plus souvent les variétés cristallines 
soient massives. Ces passages entre les roches stratifiées et massives, 
entre les variétés compactes et cristallines, se font assez brusquement , 
et on les voit à chaque pas, sur tout dans la partie orientale des mon
tagnes ; tantôt les roches modifiées sont séparées des calcaires non 
altérés par des fentes ou des failles, tantôt elles sont liées à ceux-
ci par des passages insensibles. 

Souvent le calcaire est extrêmement fendillé, et cet accident est 
tantôt irrégulicr, tantôt régulier. Le fendillement irrégulier s'observe 
surtout dans le voisinage des dolomies ou dans ces roches mêmes ; 
un réseau de fentes s'étend dans toutes les directions, et quelquefois 
le fendillement est porté à un tel point, que la roche s'écroule en 
petits fragments anguleux, et qu'elle se change en gravier gros
sier (gorge de Positano, Minuri). En d'autres lieux les fentes sont 
plus régulières et prennent une direction parallèle, ce qui produit 
des clivages perpendiculaires aux joints de stratification. Ainsi, sur le 
Monte Grande, j ' a i observé un fendillement dirigé O.-E. ; le Monte 
Scutolo est traversé de clivages verticaux, striés horizontalement et 
dirigés N . — S . et N . - O . — S . - E . Du côté méridional du Monte 
San-Angelo, et dans la vallée de Ferriera, le calcaire est divisé, par 
le fendillement, en morceaux plats allongés, semblables au schiste 
modifié appelé collellino en Toscane. 

Dans certains calcaires, près des points de dolomisation, j ' a i 
observé une structure celluleuse, sans doute causée par l 'échappement 
ou par le passage de gaz : tantôt les trous, dont la roche est criblée, 
sont petits et rapprochés comme dans une éponge ; tantôt ils sont 
plus éloignésentre eux, et assez larges pour qu'on puisse y introduire 
le doigt. Souvent cette perforation est limitée à de simples couches 
disposées au milieu de couches non altérées. J'ai trouvé de tels cal
caires celluleux à Panlano, dans la vallée de Vico, sur le Monte Am-
marata, entre Furon et Prajano, et sur le versant méridional du 
San-Angelo. Dans la dernière localité, les couches sont criblées de 



tubulures rondes qui communiquent par des crevasses allongées; le3 
surfaces des perforations sont corrodées comme par l'effet de quelque 
acide ; la roche intermédiaire est compacte, de couleur gris foncé, 
non modifiée. 

J 'ai parlé de l 'odeur fétide des calcaires noirs, laquelle provient 
sans doute des matières bitumineuses organiques qu'ils renferment. 
D'autre part, il paraît que cette odeur est quelquefois l'effet d 'une 
action ignée ; au moins les calcaires, même ceux de couleur claire, 
deviennent fétides aux points de bouleversement. Sur le Monte 
Commune, et vers le sommet du Monte San-Angelo, l 'odeur fétide 
se communique aux couches supérieures de calcaire el de grès, en 
même temps qu'elles prennent une couleur particulière gris-brun, 
et deviennent semi-cristallines. Dans cè cas, j ' incl ine à attribuer la 
coloration des couches supérieures 'a ce qu'elles ont été pénétrées de 
vapeurs bitumineuses, chassées des calcaires sous-jacents par un acte 
de distillation. Celte même action ignée aurait donc décoloré une 
autre partie des calcaires; aussi, les calcaires massifs sont ordinaire
ment plus blancs que ne l'est la roche non modifiée, et, quant aux 
dolomies proprement dites, elles sont plus souvent blanches que 
noires. En certains points, le calcaire blanchit en t iè rement ; la roche 
perd son éclat, devient esquilleuse, très fendillée, et passe même à 
un état terreux ou crayeux, comme si elle était calcinée. J'ai observé 
ce fait sur une ligne de fractures dirigées N . - S., entre Anaro et 
Massa Equana, au sommet de PAmmarata, et près de Santo-Lazzaro. 
Dans la dernière localité, au bord du ravin de Furon , le calcaire cal
ciné est singulièrement accidenté ; dans le voisinage, le calcaire com
pacte est très fendillé et divisé en fragments anguleux qui , en r e s 
tant dans leurs places, constituent une espèce de brèche ; au haut 
du sentier qu i , de la villa Avitavole, conduit au moulin de Votara, 
la stratification disparaît, et la roche devient graveleuse, blanche et 
terreuse. Au milieu de ce calcaire modifié saillissent de petites p ro 
tubérances plus dures, formées du calcaire brécheux sus-mentionné, 
ou bien de concrétions cylindriques de calcaire gris, dur , semi-
cristallin. Ces concrétions sont des tuyaux irréguliers, du diamètre 
d 'un pied environ, placés verticalement dans le calcaire crayeux, qui 
remplit aussi leur in tér ieur ; la concrétion, dure , cylindrique, n'a 
que 1 à 2 pouces d'épaisseur, et passe extérieurement et intér ieure
ment à la terre blanche environnante. Il paraît que ces tuyaux ont 
servi de passage h des vapeurs ou à des gaz échauffés qui auraient 
calciné le calcaire (1). 

(1) M. Savi décrit des concrétions cylindroïdes semblables, placées 



Parmi les modifications plus rares des calcaires, j e n'ai plus qu 'à 
mentionner l'imprégnation de silice et de fer que j ' a i observée en 
quelques localités. Le calcaire dolomisé est quelquefois altéré sensi
blement au contact du grès macigno ; ainsi, à Caprile, près de 
Montecchio, le calcaire massif perçant le macigno a la surface endur
cie et silicifiée, et de petites mines de fer oxydulé et A'hématite 
pénètrent à une petite distance dans le calcaire. Au Monte Grande 
et sur le Monte Commune la surface du calcaire vers le macigno est 
également couverte d 'une mince écorce ferrugineuse d 'un aspect 
fendu, scoriacé. J'incline à penser que , dans ce cas, la silice et le 
fer ont été extraits du grès par un procédé de réduction et de l iqué
faction. Entre Nocella et Agerola, sur le versant méridional du San-
Angelo, la dolomie gr is-brun est très dure , imprégnée de silice, 
semblable à un quartzite. Près de Santo-Lazzaro, le calcaire c o m 
pacte est traversé par des filons d'ocre rouge enveloppant des frag
ments calcaires ; cette espèce de brèche est analogue aux brèches 
éruptives qui se trouvent près de Serravezza, au contact des filons 
de fer et du calcaire. 

Ent re les calcaires et les dolomies il y a un tel passage, ils sont 
entremêlés d 'une telle manière, que l'on parvient difficilement à fixer 
les limites entre ces roches sans avoir recours aux analyses chi
miques ; par des observations purement géognostiques, on ne sau
rait séparer les dolomies des calcaires plus ou moins modifiés, qu'i ls 
soient magnésiens ou non ; l'examen de la péninsule ne laisse point 
de doute que les diverses modifications des calcaires ne soient dues 
aux mêmes causes plutoniennes, et qu'ainsi elles ne diffèrent essen
tiellement entre elles que par l'état plus ou moins avancé de la dolo-
misation. Les dolomies proprement dites se distinguent par une 
texture grenue assez cristalline; elles-contiennent, en général, de 
petits interstices, des porosités entre les cristaux ou des fentes tapis
sées de petits cristaux blancs. Cette porosité rend souvent la roche 
incohérente et friable, surtout dans les variétés très cristallines. Ainsi 
il n'est pas rare de trouver au milieu des dolomies solides des amas 
ou des bancs d 'une dolomie aréiiacée, blanche ou ocracée, qui 

dans des marnes subapennines de Volterra, au voisinage des éruptions 
plutoniennes et des gisements de sel et de gypse. [Mèm. sur les roches 
ophiolithrqti.es de la Toscane, Pise, 1838, p. 110.) 

M. Dufrénoy parle de cavités verticales traversant le tuf ponceux 
de Naples à la manière de tuyaux de cheminées; il pense qu'elles ont 
été formées par le passage de gaz (Métn. pour servir à la description 
géologique de la France, IV, p . 238), 
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s'écroule en formant un sable cristallin, semblable à du sel grossier 
(Atrani, Tramonti) . Quoique les roches très cristallines et poreuses 
se reconnaissent ainsi aisément comme de véritables dolomies ma
gnésiennes, il y a aussi des variétés de vraie dolomie qui sont dures et 
semi-cristallines, et que l'on distingue difficilement des calcaires gre-
nusou des marbres. D'un autre côté, on trouve plussouvent le calcaire 
massif non magnésien disposé d 'une manière également plutonienne 
que ne l'est généralement le gisement de la dolomie, fait dont je me 
suis convaincu aussi bien dans les environs de Sorrento que dans 
ceux de Serravezza et de Pise. Ainsi, la position géognostique d 'une 
roche m'a dû fréquemment déterminer dans le choix de son nom, 
puisque l'on ne peut pas faire les analyses chimiques de toutes les 
roches douteuses. 

La couleur de la dolomie est le plussouvent blanche, comme celle 
d 'un beau marbre salin ; mais il y a aussi des variétés noires et de 
toutes les teintes grises intermédiaires. Les dolomies noires ou grises 
renferment toujours des veines ou des taches blanches, qui imitent 
quelquefois les formes de certaines coquilles fossiles. Entre Ataro et 
Vietri, ladolomie noire repose sur la dolomie blanche, les deux cou
leurs étant séparées par une ligne brisée très tranchée. Il faudrait 
encore parler des nombreuses variétés de dolomies brécheuses; mais, 
ce sujet étant lié intimement avec celui des brèches calcaires, je pré
fère y revenir à la fin de ce mémoire. 

Les formes extérieures des dolomies sont suffisamment connues 
depuis la description célèbre qu'a donnée M. de Buch de celles de la 
val lée,de Cassa. Les montagnes d'Amalfi el surtout celles entre 
Majuri et Vietri ne le cèdent certainement en rien aux dolomies du 
Tyrol pour la hardiesse des formes; partout leurs crêtes sont hérissées 
de pics, semblables à des tourelles et à des créneaux. Sur la côte mér i 
dionale escarpée, on a les meilleures occasions d'étudier les rapports 
des dolomies et des calcaires, soit en suivant la belle route taillée 
récemment le long du golfe de Salerne, dans des rochers auparavant 
inaccessibles, soit en pénétrant dans les ravins étroits el sauvages 
qui sillonnent la côte. Ordinairement les dolomies sont massives, 
ayant perdu toute trace de stratification, el la roche n'est divisée que 
par des failles ou par des joints irréguliers; ces rochers ont souvent 
à la surface une apparence moutonnée, comme s'ils étaient formés 
de ballots de coton entassés les uns sur les autres (Amalfi). A quelque 
distance les fentes irrégulières prennent une direction parallèle, e t 
l'on s'aperçoit enfin qu'elles sont en réalité des joints de stratification 
'a demi effacés (ravin de la Ferriera) . Plus loin, on trouve des cou 
ches bien prononcées de dolomie cristalline, ou bien on passe peu à 



pou à des calcaires noirs et compactes, qui à leur tour se transfor
ment subitement en dolomie blanche arénacée ou en brèche dolomi-
tique plus ou moins cohérente. Ces passages s'observent surtout à 
côté delà chaussée, entre Atrani et Minuri. 

Les fossiles assez rares, qui se trouvent dans les calcaires de la 
péninsule, appartiennent la plupart au terrain crétacé. Les seuls 
débris organiques assez généralement répandus sont les Hippurites ; 
niais ordinairement ces coquilles se trouvent tellement empâtées dans 
la roche, qu'elles se présentent seulement en relief par l'effet de l à 
désagrégation atmosphérique de la surface du calcaire, où l'on voit 
souvent des sections annulaires indistinctes qui paraissent provenir 
de ces fossiles. Je ne suis pas, en conséquence, parvenu à en déter
miner les espèces. Tl y a de belles couches hippuiitiques sur la mon
tagne de Camaldoli, au-dessus de Arbore, et au Monte Scutolo. Puis 
j ' en ai observé à Monte S.-Costanza, à la Rova, à Monte Commune 
el à Monte Amma>ata. Dans la vallée de Tramonti il y des traces fré
quentes d'Hippuriles dans une dolomie blanche, arénacée; les dolo
mies d'Amalfi, de Ataro et de Monte S.-Felice présentent des sec
tions de figures blanches semblables aux mêmes fossiles. 

La dolomie de Capo Tumulo contient des noyaux de coquilles b i 
valves, dont la coupe ressemble à celle de la Caprotina ammonia, 
coquille caractéristique du terrain néocomien. A Erchia, la dolomie 
grise stratifiée est remplie de petites bivalves, appartenant à ce qu'il 
semble aux genres Avicula et Ostrea ; quelques-unes se rapprochent 
assez de VAvicula pectinoides, Reuss (1) ; j ' y ai rencontré aussi le 
moule incomplet d'une univalve, qui appartient au groupe de Fusus 
Nereidis, Munster (2), quoiqu'il ne paraisse pas être cette même 
espèce. M. Abich cite du calcaire à bivalves à Leltere; je n'ai pas 
eu l'occasion d'examiner celle localilé. 

Le seul point de la péninsule où l'on trouve des fossiles nombreux 
el bien conservés est enlre Capo-d'Orlando et "Vico, où l'on exploité de 
grandes carrières dans le calcaire. C'est là que se trouvent les beaux 
poissons fossiles, répandus dans les musées de l'Europe et décrits par 
M. Agassiz. Malheureusement la position stratigraphique de ces cou
ches relativement aux calcaires à Hippurites n'est pas bien claire, de 
sorte que ce dépôt ne jette pas de lumière sur l'âge des terrains de la 

(1 ) Verstein. cl. Bôhmischen Kieide/orm., 4 845, t. XXXII, f. 8, 9, 
p. 23 exclus, syn. Gcinitzii. 

(2) Goldfuss, Petrificata, Pl. CLXXI, fig. 20. 



péninsule. MM. Pilla et Murchison (1) rapportent, sur l'autorité 
de M. Agassiz, le calcaire à poissons au terrain jurassique; pourtant 
M, Pilla fait observer que les couches superposées immédiatement au 
calcaire à poissons et contenant des rudistes pourraient bien appar
tenir au néocomien (2). D'après les observations de MM. Collomb et 
Spada il se trouve encore des Hippurites dans les couches inférieures 
aux bancs schisteux, qui contiennent les poissons, et ces fossiles 
seraient ainsi contemporains du calcaire à Hippurites (3). Si cette 
observation était confirmée, on devrait classer tous les calcaires de la 
péninsule (à l'exception des roches éocènes) dans le terrain crétacé, 
classification justifiée par les fossiles d'Erchia, dont les analogues se 
trouvent dans la partie inférieure de ce terrain. 

Depuis les recherches heureuses de M. Murchison sur les dépôts 
éocènes de l'Europe méridionale, le macigno des géologues italiens est 
encore descendu d'un degré de son ancienneté présumée pour venir se 
ranger parmi les terrains tertiaires. On sait que ce grès argileux, si 
répandu en Toscane et dont le nom a été adopté généralement pour 
les dépôts analogues de l'Italie, était parallélisé d'abord avec la grau-
wacke de l'Allemagne; plus tard MM. Savi, F. Hoffmann et d'autres 
géologues regardèrent ces dépôts comme crétacés inférieurs ; puis on 
reconnut que le macigno correspondait plutôt à l'étage supérieur de 
la craie, et M. Pilla (h), enfin, réunit les dépôts en question dans son 
terrain étrurien, intermédiaire à son avis entre les terrains crétacés 
et tertiaires. Cette opinion de M. Pilla fut combattue par M. Murchi
son (5), qui montra qu'une partie du terrain étrurien de M. Pilla 
appartient à la craie, tandis que les calcaires nummulitiques et la 
plupart des grès du macigno sont éocènes; toutefois le célèbre 
géologue anglais admet la difficulté que présente en Italie la sépa-

I I . Terrain êocène (Macigno). 

(1) Murchison, Mémoire sur la structure des Alpes, des Apen
nins, etc., édition allemande, Stuttgart, 1850, p. 119. 

(2) Pilla, Trattalo di gcologia, Pisa, 1848, t. II , p . 414. Les 
espèces citées comme provenant de la terre d'Orlando sont : Pliolido-
phorus jusiformis, Ag., Notagogus Bucklandi, Ag., N. latior, Ag., 
et Pycnodus rhombus, Ag. 

(3) Bull., 2 ' série, t. XI , p. 7 1 . 
( 4 ) Pilla, Sàggio comparative! dei terrent, chc compongono il 

suolo d'llalia, Pisa, -1 S£15, p. 66. 
(5) Murchison, toc. cit., p. 124. 



ration des terrains crétacés etéocèocs. Pour les dépôts de la péninsule 
sorrentine, je dois répéter cjue l'absence des fossiles dans certains 
calcaires et dans le macigno rend la distinction des terrains assez 
incertaine. 

Aux environs de Sorrento, le macigno présente à peu près la même 
composition que celle qui distingue ce dépôt en Toscane. La partie 
inférieure est formée de schistes marneux de couleur noire, grise, 
jaune ou verdâtre , et la partie supérieure consiste en un grès 
micacé, plus ou moins solide, de couleur gris-clair ou jaunâtre. 
Les schistes alternent quelquefois sur de grandes étendues avec le 
grès (entre Deserto et Nerano) ; mais, en général, ce dernier o c 
cupe la plus grande partie de la surface. Dans certaines localités, des 
bancs de poudingue calcaire sont intercalés dans la partie inférieure 
du macigno. Ce poudingue, assez compacte et presque homogène, 
est formé de petits fragments arrondis de calcaire, réunis par un 
ciment jaunâtre (ravin de Santa-Maria). Au milieu du grès, au-des
sous du Telegrafo, j 'a i trouvé un banc de calcaire blanc renfermant 
une assise de pét?v-silex noir. 

Le macigno proprement dit est limité à la partie occidentale de 
la péninsule; dans la vallée de Vico, on en voit seulement quel
ques traces près de la Rova et d'Anaro ; mais de là, vers l'est, il 
semble que les roches éocènes perdent leur nature arénacée et de 
viennent plus calcaires, se confondant ainsi avec les roches crétacées, 
desquelles elles ne diffèrent plus ni par leur disposition ni par leurs 
caractères minéralogiques. Les seules traces de grès du macigno 
que j 'a ie pu trouver dans la partie orientale des montagnes consistent 
dans une couche très mince de grès, intercalée entre le calcaire et 
la brèche récente d'Agerola (point i de la carte), et dans un frag
ment de la même roche renfermé dans la brèche calcaire de Mo-
lieri. L'église de la ftova est située sur une colline de grès ayant les 
caractères ordinaires du macigno ; mais à quelque distance de là, ces 
caractères sont sensiblement modifiés. Ainsi à l'ouest, vers Casasla-
rita, le grès devient très calcaire, noir et schisteux; au nord, vers 
Arbore, on trouve des marnes jaunes alternant avec des couches de 
calcaire gris ; à l'est, en montant vers le Monte Commune, on 
trouve d'abord du grès jaune incohérent et du calcaire brécheux 
jaune qui recouvrent les calcaires plus anciens comme une mince 
écorce, puis on rencontre des couches grises argileuses et du grès 
brunâtre désagrégé, très redressés et plissés (direction N. 80° 0 . ) , 
et plus haut du grès calcaire jaune, semi cristallin, contenant dans 
ses couches inférieures de gros cailloux de calcaire gris. Au sommet 
du Monte Commune, on trouve ensuite du calcaire compacte, gris 



foncé, alternant avec un calcaire arénacé ou un grès composé de 
graviers calcaires arrondis. Cette roche est très fétide, d 'une couleur 
de fumée gr is-brun, et contient des traces d'Hippurites. J 'ai ob
servé la même roche, qui paraît être un macigno altéré par des 
vapeurs bitumineuses (antè, p. 6), près de Sanla-Maria-Castello, et 
en montant de cette chapelle sur la pente occidentale du San-An
gelo. Entre Nocella et Agerola, la dolomie paraît provenir de la mé
tamorphose du même grès calcaire. D'autres traces de roches 
éocènes se reconnaissent sur le col de la Parata, en allant de Castel-
lamare à Agerala, où le calcaire gris compacte est surmonté par des 
couches de calcaire brécheux alternant avec des schistes calcaires 
vert foncé. La brèche contient des fragments gris foncé, empâtés 
dans un calcaire de couleur plus claire. A l'est de la vallée de la 
Cava, entre le Monte San-Felice et le Monte Libéra tore, le calcaire 
gris est couvert d 'une alternance de schistes marneux jaunes et 
noirs dont la surface est boursouflée comme par l'effet d 'une demi-
fusion (San-Iora, Gafre). 

La coloration des couches éocènes est assez variable, et ce qu'il 
est important d'établir, c'est qu'en beaucoup de lieux la couleur est 
affectée et altérée par les actions plutoniennes. Il paraît que la cou
leur primitive du grès et des schistes marneux est la teinte gris-cen
dré ou bleuâtre, qu'on voit ordinairement dans les gisements régu
liers du macigno. Les teintes jaune, brun-rouge, verte et olivâtre, 
qui s'observent dans les couches plus ou moins dérangées, sont le 
produit d'un état plus ou moins avancé d'oxydation du fer qu'elles 
contiennent. Les schistes noirs paraissent quelquefois devoir leur 
couleur à une imprégnation postérieure de bitume. De l'autre côté, 
j ' a i observé un cas où le grès est devenu blanc et décoloré au con
tact du calcaire dolomitique. Ce dernier étant enduit d 'une écorce 
ferrugineuse, provenant sans doute de la fusion du macigno, on con
çoit que celui-ci devait blanchir en perdant sa matière colorante. 
Dans le ravin au sud de Massa, qui sépare Santa-Maria de Schiaz-
zano, on a la meilleure occasion d'observer les changements de cou
leur du macigno. On trouve ici (point a de la carte) une succession 
de grès grisâtre, dur et cristallin, de marnes d'une teinte vert-clair, 
alternant avec d'autres d'une couleur foncée, rouge hépat ique , 
de calcaire dur , brécheux, de grès dur , brunâtre, et de grès argi
leux, incohérent, teint en gris et en jaune. La couleur jaune suit 
quelquefois les joints des couches ; ailleurs elle se répand le long de 
fentes transversales ou en taches irrégulières, de sorte que les deux 
couleurs se trouvent réunies dans la même couche. Ces diverses 
couches sont à découvert sur les bords et dans le fond du cours 



d'eau ; elles sont tellement contournées et redressées qu'il est diffi
cile de fixer leur ordre de superposition. Le calcaire brécheux ne se 
trouve qu'en un seul banc an milieu des marnes (direction N. 30" 0 . ) . 
Les deux jalons de stratification sont singulièrement courbés, sil
lonnés, pâlis et striés, suivant la direction de la couche. Un autre 
cas remarquable de coloration s'observe sur la route de Sorrento à 
Massa, au nord du télégraphe. Ici, sur u r e étendue de quelques 
pieds, le grès est teint en rouge couleur de brique ayant en même 
temps perdu la stratification. 

La rareté des fossiles dans le macigno est suffisamment connue. On 
ne trouve pas non plus dans les calcaires éocènes de la péninsule les 
Nummulites, qui ailleurs ont servi de guide pour la distinction des 
terrains. Les seules traces d'êtres organisés que j 'aie pu trouver 
s'observent dans le grès jaune près de Schiazzano. Ce sont des corps 
allongés qui s'étendent à la surface des couches, qui sont formés de 
la même matière que la roche, et ne s'en distinguent pas même par 
quelque différence de couleur ou par quelque pellicule bitumineuse. 
Je ne saurais affirmer si ces moules proviennent de fucoïdes ou de 
zoophytes ; il y en a de deux formes différentes : les uns sont rami
fiés, cylindriques, de l'épaisseur de 7 millimètres environ; les antres 
sont plus droits, aplatis, de la grosseur d'un tuyau de plume, et 
marqués d'un sillon longitudinal. Ils se rapprochent le plus du Fu
coïdes slriatus, Brongn. (1). 

I I I . Disposition relative des terrains crétacé et éocène. 

La direction des couches du calcaire et du macignoesten générai peu 
constante, comme le prouvent les observations introduites dans la 
carte (2) Les directions les plus ordinaires sont E.-N.-E, O.-N.-O. et 
O.-E; plus rarement les couches sont dirigées N.-S. ou N. -N. -O. 
L'inclinaison des couches n'est pas très forte en général, et l'on est sur
pris de trouver lessommelsdéchiréset dolomisésde montagnes, telles 
que le Monte San-Angelo et le Monte Falesio, composés de cou
ches très peu inclinées. Si l'on trouve quelquefois des couches forte
ment redressées ou verticales, ce n'est que par suite d'accidents 
locaux, limités ordinairement aux niveaux inférieurs. L'inclinaison 
est plus généralement dirigée vers N . , N.-O. et 0 . que vers les côtés 

('I) Brongniart, Histoire des végétaux fossiles, t. II , f. 2 et f. 4. 
Les figures représentent, soit des formes cylindriques, soit des formes 
aplaties et sillonnées. 

(2) Voir la table des observations à la fin du mémoire. 
Soc. géol., 2 e série, tome XIV. 20 



opposés. Il est remarquable que la stratification, n'est que rare
ment en accord avec la direction et la forme extérieure des monta
gnes ; on peut en conclure que la configuration actuelle de la pénin
sule est due à de grandes dislocations, postérieures au premier 
redressement des couches. 

Il est facile de se convaincre de l'existence et de l'étendue de nom
breuses failles, puisque en beaucoup de lieux elles ont divisé les 
montagnes en massifs à parois perpendiculaires, qui se continuent 
quelquefois en lignes droites pendant des milles entiers, semblables à 
d'énormes murailles ; c'est ainsi que la plaine volcanique de Sorrento 
a été enchâssée entre des montagnes calcaires précipitées; c'est ainsi 
que s'est formée la plaine méridionale presque inaccessible entre le 
Monte San-Costenza et le Monte San-Angelo; c'est ainsi que la côte 
escarpée entre Positano et Vietri s'est divisée en terrasses étagées 
les unes au-dessus des autres. Les nombreux ravins, qui divisent les 
montagnes et qui méritent souvent le nom de gorges, tant ils sont 
étroits et tant leuis bords sont escarpés, sont souvent liés à l'exis
tence de grandes failles (ravin de la Rosa); souvent aussi ils sont de 
simples crevasses, où les couches peu inclinées se correspondent des 
deux côtés du ravin (plaine de Sorrento, Ticciano, Antignano, Tr i -
nita délia Cava) ; les ravins de la Trimta et de Santa-Mariata, près de 
Massa, doivent être classés parmi les vallées de soulèvement, puisque 
les couches des deux côtés sont en partie inclinées du dedans en 
dehors (1). La direction observée le plus souvent dans les grandes 
failles et dans les ravins est celle de N.-N.-O.; puis on trouve aussi de 
grandes dislocations dirigées O. -N. -O. , E.-N.-E. , N.-S. et O.-E. 

La position des couches éocènes, relativement aux calcaires anté
rieurs et aux dolomies, est d'un grand intérêt pour l'histoire géolo
gique de la péninsule. D'abord on se demande si les calcaires crétacés 
n'étaient aucunement dérangés avant le dépôt du terrain éocène, ou. 
s'il y a au contraire quelque discordance entre les couches de ces 
terrains. Les brèches ou poudingues et les cailloux calcaires, renfer
més dans les couches inférieures du macigno, font présumer à priori 
que les calcaires crétacés de la péninsule ont été dérangés de quelque 
manière avant l'époque éocène; mais on parvient difficilement, à 

(4) M. Abich décrit la vallée de Tramonti comme étant le modèle 
d'un cirque de soulèvement. L'exactitude de cette description m'a paru 
douteuse, quoique j'apprécie d'ailleurs la justesse des observations du 
savant allemand sur les dolomies de la péninsule (Abich, Geologisclie 
Beobuchtun^en Hier die vuicanischen Erscheinungen in Italien, 
Braunschweig, 4 844 , 4 , e livr., p . 3). 



résoudre la question, parce qu'en général la stratification est assez 
variable et la pente des couches peu prononcée, excepté sur cer 
tains lieux de grand dérangement où la discordance des couches, s'il 
y en a, peut être l'effet de failles. Ainsi, en marchant de la Punta 
di Ricotta vers Monticchio, on trouve d'abord, dans la vallée, le 
macigno incliné vers l 'O., puis on passe sur une pente de calcaire 
fétide, dirigé N. 70° O., incliné < 15° 5 0 ' ; enfin, vers le sommet, 
le calcaire est surmonté par le macigno dirigé N. 60°-70° E. , et 
incliné < 10°-30° N.-N.-O. J'ai cru, dans ce cas, observer une d i s 
cordance entre les deux terrains ; mais si la position du macigno 
dans la vallée doit être l'effet d'une faille, dirigée sans doute 
N. 70° 0 . , on peut soupçonner que la discordance au sommet de la 
pente doit être produite d'une manière semblable. 

Laissant décote cette recherche, on reconnaît aisément, en parcou
rant les montagnes délicieuses de Sorrento, qu'en général les grandes 
dislocations et les modifications plutoniennes ont également atteint 
le calcaire et le macigno, et qu'en conséquence ces révolutions sont 
postérieures à l'époque éocène. Nous verrons plus tard qu 'une partie 
du moins de ces accidents sont d'une date très moderne et même 
postérieure à tous les dépôts sédimentaires de la péninsule. Ici je 
m'occuperai spécialement de quelques localités des environs de 
Sorrento, où l'on peut observer le dérangement du macigno et du 
calcaire, ainsi que les changements produits au contact de ces roches. 

En montant de Sorrento vers le col appelé li Coati, qui joint le 
Monte-Grande au SIonle-Yicalvano, on rencontre d'abord au-dessns 
de Trasajella, en quittant le tuf volcanique du Piano, de petits r o 
chers de calcaire gris, massif, dont la surface est couverte de grands 
blocs de macigno, puis des couches de ce macigno reposant sur des 
schistes marneux, olivâtres, ensuite des bancs de poudingue calcaire 
ancien. Les couches sonlinclinées d'environ 15 degrés successivement 
vers 0 . , S. et N. Au sommet du col, près de deux chaufours (pointe 
de la carte), le macigno est redressé verticalement contre le calcaire 
du Monte-Grande. Près du point de contact, on voit des changements 
bien intéressants dans les deux roches. Les couches du calcaire, qui 
se voient bien distinctes et presque horizontales à peu de distance, 
se confondent peu à peu. Le calcaire devient massif, dolomitique, 
rempli de fissures et d'interstices vides, allongés parallèlement au 
plan vertical de contact ; et cette même surface est contournée, ridée 
et scoriacée comme celle d'une lave refroidie; elle est couverte d 'une 
mince écorce ferrugineuse qui pénètre dans le calcaire modifié en 
formant un réseau de veinules de fer oxydulé, d'hématite et de fer 
spathique ; en même temps, la roche devient très dure et imprégnée 



de silice. Le grès du macigno, de son côté, devient blanc el a peine 
reconnaissable, traversé au point de contact d'un réseau étroit de 
veines de spath calcaire ; on dirait que toute la roche arénacée a 
été, à une petite distance, imprégnée de chaux. Évidemment le plan 
de contact, dirigé ici N. 30° 0 . , n'est qu 'une grande faille qui 
produit, en descendant vers le Piano, un mur presque perpendicu
laire de calcaire dont la direction est N. 10° 0 . Du côté opposé du 
col de Conti, une faille dans la même direction (N. 20° 0 . ) sépare le 
macigno redressé du calcaire horizontal, el coupe verticalement les 
montagnes de Vicalvano et de Camaldoli. On observe ici des change
ments analogues dans le calcaire et dans le grès qui, près de la faille, 
est friable, désagrégé, et contient des fragments du calcaire in t ro
duits à l'époque de la dislocation. 

Dans les montagnes qui s'élèvent immédiatement en dehors de la 
ville de Sorrento, on trouve partout des traces du macigno, quoique 
en beaucoup de lieux ce ne soit qu 'une écorce très mince de grès qui 
parvient à peine à recouvrir la surface des grands massifs calcaires 
(Monte-Grande). Sur le promontoire appelé le Petit San-Angelo, 
qui s'avance à l'est de la ville, bien loin dans la plaine, le macigno 
se réduit à un conglomérat de petits fragments calcaires, réunis par 
un ciment jaune, argileux, disposé en lambeaux dans les cavités 
préexistantes du calcaire dolomilique. J'ai déjà parlé de la position 
du macigno à Trasajella, au pied est de ce promontoire, ainsi que 
de la grande faille qui le coupe de ce côlé. Du côté occidental, le 
Petit San-Angelo est également taillé à pic par l'effet d 'une faille 
dirigée N. ou N. 10° E . Près de celte faille, le calcaire, ailleurs 
stratifié, est dolomisé de manière à perdre sa stratification, et se 
divise par des fentes nombreuses en grands blocs anguleux jetés les 
uns sur les autres. Au pied de l'escarpement, une crevasse verticale 
très large, dirigée au N. 80° 0 . , s'introduit dans l 'intérieur de la 
montagne. Au pied du Monte-Grande, du côté de Sorrento, on 
trouve au milieu du macigno un petii soulèvement isolé de calcaire, 
derrière lequel la montagne s'élève en terrasses dont les bords sont 
coupés verticalement par des failles parallèles dirigées N. 70° 0 . Le 
calcaire de la colline isolée (point cl de la carte) est stratifié dans sa 
partie supérieure, pendant qu'il devient inférieurement massif et do-
tomitique ; les bancs sont fortement redressés et s'inclinent de 45 de
grés vers le S . -S . -O . , leur direction étant parallèle aux murailles 
calcaires du Monte-Grande (N. 70° 0 . ) . Autour du calcaire, le grès 
est soulevé en dô" e, ayant les couches inclinées de tous les côtés 
en dehors, vers N. , 0 . et S. De ce dernier côlé, les couches argileuses 
du macigno sont redressées verticalement et très contournées, comme 



si elles eussent subi une presshn violente entre le calcaire de la col
line et celui de la montagne. 

Un autre point remarquable par le contact du macigno et du cal
caire dolomisé se trouve au commencement du ravin qui, du plateau 
de Santa-Agata, descend vers Sorrento. Ce ravin n'est en réalité 
qu'une faille dirigée N . - N . - O . , et reconnaissable plus bas dans 
le grand escarpement calcaire qui forme l'encadrement occidental 
de la plaine de Sorrento, et qui est désigné près de la ville par le 
nom de Capodimonte. En descendant de Santa-Agata, on voit près 
de Pontone (point c de la carte) une petite crête de calcaire perçant 
le macigno, et ayant vers l'ouest un escarpement perpendiculaire 
dirigé N. -S . ; puis, en suivant un petit sentier qui descend vers l'est, 
ou arrive à la continuation inférieure de la même crête. Ici le cal
caire présente vers l'est une surface polie, perpendiculaire, dirigée 
N. 20° 0 . , contre laquelle le macigno s'appuie en bancs très in
clinés. Au point de contact, le grès aussi bien que le calcaire a 
perdu sa stratification, et le premier s'est mêlé au calcaire de ma
nière à former sur la surface du dernier une écorce arénacée et 
ferrugineuse, lissée et polie par la friction mutuelle des côtés opposés 
de la faille. Au sud de Santa-Agata, entre Monlicchio et Caprile, le 
macigno est percé et redressé par deux autres crêtes calcaires, l'une 
dirigée N. 20° 0 . , l'autre N. 80° E. Ici encore la surface du calcaire 
est pénétrée par un réseau de veines d'hématite brune. 

Sur les points indiqués jusqu'ici , la limite entre le macigno et le 
calcaire est nette, et le plan de contact est à peu près droit, un peu 
courbé; mais, en d'autres lieux, les deux terrains ont subi ensemble 
des convulsions pins irrégulières. Là les couches sont contournées, 
le grès el les marnes éocènes sont entrelacés avec le calcaire, la 
stratification disparaît, et les diverses roches, séparées en fragments 
anguleux ou en mamelons arrondis, s'entremêlent avec une confu
sion inextricable. C'est ce qu'on voit sur la pente orientale de la 
montagne de Santa-Maria, près de Massai sur le bord d'un petit 
ravin au-dessous du télégraphe, et surtout dans une grotte située 
au pied occidental de la montagne du Telegrafo (point b de la carte). 
Cette grotte est formée par une faille irrégulière, dirigée E.-N.-E. , 
qui a introduit un amas de macigno dans l'intérieur du calcaire do-
lomitique, très fétide. Au dehors de la grotte, une haute muraille 
de calcaire, perpendiculaire ou courbée en surplomb, et dirigée 
N. 60° E., est produite par la dislocation ; toute cette surface, haute 
de 20 à 60 pieds, est lissée rudement avec des sillons longitudinaux, 
et en quelques points la polissure plus parfaite laisse apercevoir de 
petites égralignurcs en partie verticales, eu partie inclinées. La sur-



face polie est traversée par de nombreuses fentes verticales, ainsi 
que par d'innombrables fissures irrégulières, allongées, tantôt le long 
des joints presque effacés de stratification, tantôt traversant les 
bancs calcaires de bas en haut. Au pied du rocher, les couches du 
macigno sont verticales ou inclinées fortement en dehors. 

IV. Terrain pliocène récent. 

A . Tufs volcaniques. 
Les matières volcaniques occupent une grande partie de la surface 

de la péninsule ; on peut même dire que partout où il y a entre les 
montagnes une plaine ou une vallée fertile, partout où les pentes des 
hautes montagnes, trop souvent arides, sont couvertes de végéta
tion, le sol végétal est composé ou mélangé de produits volcaniques. 
Ces matières se trouvent tantôt seulement éparpillées à la surface ; 
tantôt elles sont déposées sur des épaisseurs de plus de 200 pieds; 
tantôt elles constituent des amas terreux et incohérents ; tantôt elles 
forment des couches tufacées plus ou moins durcies ou même pier
reuses ; la couleur des tufs est tantôt brune ou rouge, tantôt jaune, 
tantôt grise, bleuâtre, violette ou noire. 

La plaine ou Piano de Sorrento, dont les beaux jardins d'orangers 
pourvoient en grande partie à la consommation des oranges dans la 
capitale de Naples, est à proprement parler un plateau élevé de 
200 pieds au-dessus du golfe de Naples. Du côté du golfe, la plaine se 
termine abruptement par des rochers perpendiculaires, accessibles 
aux pêcheurs de la côte seulement aux embouchures des ravins dont 
la plaine est sillonnée. Ces ravins sont des gorges étroites et sinueuses, 
renfermées entre des parois perpendiculaires au fond desquelles le 
soleil peut à peine pénétrer. Les extrémités inférieures des ravins, 
ainsi que la falaise, sont taillées sur toute leur hauteur dans un tuf 
pierreux d'une couleur foncée, gris bleuâtre ou violâtre, quelquefois 
presque noir. Ce tuf, à la fois schisteux et facile à tailler, est large
ment exploité pour pierre à bâtir ; les excavations des carrières ont 
produit à côté des ravins et dans les rochers dé la côte de larges 
grottes, des galeries et des escaliers souterrains (hôtel de la Coccu-
mella). Le tuf de Sorrento, malgré sa grande épaisseur (encore 
inconnue), n'est point stratifié; tout au plus remarque-t-on quelques 
joints irréguliers à peu près horizontaux dans ce dépôt, qui est d'ail
leurs divisé verticalement par de nombreuses fentes qui produisent, 
en se croisant sous des angles à peu près droits, les formes régulières 
et perpendiculaires propres au tuf de Sorrento. La masse d'ailleurs 
homogène et terreuse de la pierre, qui ressemblée une cendre volca-



nique consolidée, renferme de nombreux fragments de scories et de 
ponces noires, fibreuses et semblables à du charbon de bois, ainsi que 
des cristaux assez fréquents de ryakolite ou feldspath vitreux. Les 
pyroxènes paraissent manquer complètement dans le tuf violet de 
Sorrento. Quand on monte de la plaine vers les montagnes qui l'en
vironnent, on trouve encore quelques petits escarpements de tuf 
violet s'élevant en terrasses sur les bords du Piano ; mais à 500 pieds 
environ au-dessus de la mer, ce tuf disparaît, et l'on ne voit plus 
que de la terre rouge volcanique et des amas de ponces jaunes. 

Hors de la plaine de Sorrento, j 'a i trouvé des tufs ayant les mêmes 
caractères dans des localités assez éloignées entre elles et séparées 
par des intervalles couverts de tufs différents. Ainsi le tuf violet se 
trouve à Massa, à Vico, a San-Leo et à Li Miri, dans la vallée de 
Gragnano (k de la carte) et dans la vallée de Tramonti (7). Dans ces 
lieux, les bancs du tuf forment souvent de petits escarpements 
qui ne s'élèvent guère à une hauteur plus grande que celle du 
Piano; seulement à Santa-Agata il y a un dépôt du même tuf rem
plissant un petit bassin dans le macigno, à une élévation de plus 
de 1000 pieds. 

La gorge profonde qui passe près de la partie orientale de Sor
rento offre la meilleure occasion pour examiner le tuf. En marchant 
le long du fond de ce ravin, on est d'abord entouré par les rochers 
escarpés du tuf violet, puis à l 'entrée d'un ravin latéral qui monte 
vers l 'E . -S . -E. , on trouve le tuf violet recouvert par du tuf ponceux 
jaune, renfermant des couches entières de ryacolites. Ce dernier 
tuf, peu solide, est surmonté de nouveau, près de Metrani, par les 
bancs durs du tuf violet. Le même tuf jaune, formé de pierres 
ponces désagrégées et cimentées ensemble, stratifié horizontale
ment , est disposé en terrasses de 50 à 60 pieds de hauteur au-dessus 
de Tagliana. Dans un endroit, le tuf est percé, par un aqueduc sou
terrain antique dont les parois sont couvertes d'une épaisse couche 
de travertin très cristallin, et l'espace intérieur est rempli de minces 
couches de tuf ponceux. Dans ce lieu, la surface du tuf est couverte 
de cendres noires, finement stratifiées. 

Dans le voisinage de Vico, il y a une grande variété de tufs, et 
l'on peut examiner sur les pentes du ravin de Vico de belles coupes 
composées de couches alternantes de tufs diversement colorés. 
Quelques-unes des couches tufacées sont remplies de galets cal
caires détachés des montagnes environnantes, et, les galets devenant 
plus nombreux et moins arrondis vers le fond du ravin, le dépôt 
volcanique se transforme intérieurement en conglomérats et brèches 
calcaires plus ou moins mélangés d 'un ciment tufacé. La succession 



des diverses couches se voit bien à l'entrée occidentale quand on 
descend de la chaussée vers le fond du ravin ; on y trouve de haut 
en bas : 

a. Couches de ponces incohérentes gris-clair, contenant du mica 
noir. P ' e d s -

b. Tuf dur, violet 8 
c. Terre brune à petites ponces blanches 4 2 
d. Tuf ponceux jaune, grossier, peu cohérent 6 
e. Tuf jaune à petits grains, plus solide, avec des pierres ponces 

arrondies 6 
Faisant passage à 

f. Terre brune à grains fins, avec ponces blanches tO 
g\ Alternance de bancs horizontaux de tuf ponceux gris à ryakolites 

et de conglomérat calcaire, au fond du ravin, oji ce dépôt, épais 
de 50 pieds environ, continue de former de petits escarpements 
jusqu'à Egva; le calcaire crétacé des bords du ravin s'avance à 
deux reprises vis-à-vis de Pestena et de Sejano, à travers le 
ravin, qui est ainsi divisé en deux bassins remplis par le dépôt 
crétacé. 

Une coupe assez semblable s'observe du côté est de la ville, en 
descendant vers la Marina ; on y trouve entre les tufs jaune et 
b ru t i , surmontés par le tuf violet, des couches de sable noir à 
ryakolites, de ponces sèches, anguleuses, et de sable blanc cristallin 
formé entièrement de fragments de ryakolite ; la partie inférieure 
du luf violet est ici d'une, belle couleur rouge de vin ou rouge hé 
patique. A l'extrémité orientale du magnifique viaduc qui porte la 
chaussée en travers du ravin de Vico, il y a une belle coupe de tuf 
jaune couronné par un petit banc de tuf violet. Le tuf jaune est ici 
assez solide, et quelques-unes de ses couches, qui contiennent des 
ryakolites, ont une parfaite ressemblance avec le tuf des champs 
phlégréens ; d'autres couches sont moins cohérentes, le luf étant 
décomposé el argileux, et contenant çà et là des ponces blanches, 
des ryakolites, des pyroxènes et du mica noir; des galets calcaires 
se présentent en couches subordonnées à côté de la chaussée. Un 
peu au-dessus de ce lieu, il y a dans le tuf violet, près de San-Vito, 
une petite carrière, où le tuf contient des paillettes de mica d'une 
couleur de cuivre métallique. Supérieurement la couleur gris-violet 
du tuf se change en brun-rouge, et ce tuf terreux rouge, alternant 
avec des couches incohérentes de ponces anguleuses et de pyroxènes, 
forme le sommet du petit escarpement. Du côté opposé du viaduc, 
sur le sommet oriental du.Monte-Sculolo, des relations analogues 
s'observent entre les divers tufs. Ainsi, au-dessous de Sejano et sur 
la roule qui de ce village conduit à Arbore, des escarpements de luf 



violet, hauts de 20 à 30 pieds, reposent sur des dépôts très épais de 
tuf jaune à galets calcaires, et sont surmontés par des couches de 
terre rouge contenant les mêmes galets. La surface de la montagne 
est couverte de ponces détachées, interstratifiées avec des assises 
de pyroxènes inclinées < 10° au N.-N.-E. 

Entre Castellamare et Capo d'Orlando, les mêmes conglomérats 
de brèches calcaires se voient, comme à Vico, superposés au tuf 
terreux rouge qui contient ici des pyroxènes et des Hélices; l'église 
de Pezzano est bâtie sur les bancs très durs de la brèche. Dans la 
vallée de Gragnano, on voit, en montant vers le col de la Parata, 
d'abord des bancs alternants de tuf brun, de ponces jaunes et de 
galets qui se réunissent plus loin en bancs horizontaux très épais 
de conglomérat solide. Ce conglomérat est couvert à San-Nicola dei 
Miri (k de la carte) par un banc de tuf violet ou noir, puis en m o n 
tant on trouve de nouvelles alternances de conglomérat et de tuf 
brun désagrégé et argileux ; enfin le tuf seul forme un petit plateau 
élevé appelé Piano di Perillo, dont la surface est couverte de ponces 
éparpillées. 

Nous avons vu que, supérieurement, les dépôts tufacés se terminent 
toujours par des couches terreuses rouges ou brunes et par des amas 
incohérents de ponces. Ces matières forment encore à elles seules 
des dépôts considérables, qui s'élèvent à de grandes hauteurs sur les 
montagnes où l'on ne trouve plus ni le luf violet ni le tuf ponceux 
jaune. Ainsi le col de Conti, celui de Santa-Maria-Caslello, le pla
teau d'Agerola et de la Trinita délia Cava, sont couverts de bancs de 
tuf brun rouge et de ponces. La plus grande partie de ces dernières 
se trouve superposée au tuf, éparpillée à la surface. Sur le Piano di 
Faito, sur le versant occidental du San-Angelo, les magasins de neige 
pour la ville de Naples sont creusés dans les énormes amas de lapilli 
qui couvrent ce plateau. Outre les ponces, on trouve ça et là des 
lapilli d'une nature différente. Ainsi, en montant la vallée de Gra-
guano vers le Monte-Ammarala, j 'ai trouvé de petites bombes vésu-
viennes de lave noire, contenant du pyroxène, del'olivine, du ryako-
lite et de l'amphigène (?) ; les autres lapilli) dans cette localité res
semblent à des ponces par la texture et par la couleur, mais, outre 
les crisiaux ordinaires de ryakolite, ils contiennent encore du 
pyroxène. Le tuf brun supérieur de Schiazzano contient des frag
ments aigus d'obsidienne noire ; celui d'Arboré et de Vico renferme de 
petites taches blanches provenant, à ce qu'il semble, d'amphigènes 
décomposés. En beaucoup de lieux, la terre rouge contient des cris
taux détachés de ryakolite et de pyroxène, et ces minéraux sont 
quelquefois abondamment disséminés à la surface, soit mélangés 



(Santa-Agata, Agerola), soit séparés (ryakolites a li Conti, ï r amont i ; 
pyroxènes à Massa, Sorrento, Monte-Grande). Les pyroxènes de
viennent plus fréquents dans les matières volcaniques de la pénin
sule à mesure que celles-ci sont plus superficielles ; jamais je n'en ai 
trouvé dans le tuf violet. 

Quand on se demande quelle est l'origine des matières volcaniques 
dispersées sur le sol de la péninsule, on ne peut raisonnablement ré 
voquer en doute qu'une grande partie ne provienne des éruptions du 
Vésuve ou de son prédécesseur, la Somma. Les cendres et les lapilli 
du volcan actuel sont jetés dans les airs, encore de nos jours , à des 
distances beaucoup plus grandes que les 15 milles qui séparent le 
volcan du point le plus éloigné de la péninsule j aussi pendant 
l'éruption de 1822 les cendres du Vésuve tombaient-elles si abon
damment'a Amalfi que l'air en fut obscurci pendant deux journées. 
Oh comprend que les éjections déposées en plein air devaient plus 
difficilement se consolider en couches tufacées que les mêmes ma
tières tombées dans la mer ou charriées par les eaux pluviales dans 
les bassins sous-marins ou lacustres renfermés entre les montagnes 
calcaires. Dans ces dernières localités, les déjections formaient en se 
consolidant les tufs divers, alternant quelquefois avec les détritus des 
montagnes voisines. Les dépôts aériens, au contraire, ne devaient 
former en général que des couches terreuses ou des amas incohé
rents de lapilli qui ne contiennent jamais de galets calcaires. D'ail
leurs, on peut trouver des couches tufacées endurcies parmi les 
dépôts aériens, de même qu'il y a entre les tufs sédimentaires des 
couches terreuses ou composées de ponces anguleuses non cimentées. 

Ainsi, quoique je sois convaincu qu'une partie de la péninsule 
était déjà émergée avant la formation des couches tufacées inférieures, 
et qu 'une partie des matières volcaniques, surtout dans les positions 
élevées, se déposaient en plein air, il est très difficile de fixer une 
limite entre les dépôts sédimentaires et les dépôts aériens. La diffi
culté est encore augmentée par les changements de niveau qui ont 
eu lieu depuis la formation des tufs et des brèches. Heureusement 
les brèches et les conglomérats, étant indubitablement sédimentaires, 
nous fournissent des moyens moins incertains pour juger des chan
gements énormes survenus clans la géographie physique de la pénin
sule de Sorrento. 

Pour retourner à la question sur l'origine des tufs de la péninsule, 
il est facile, en visitant la Somma, de se convaincre de l'identité des 
lapilli qui couvrent la surface de ce volcan avec ceux qui se trou
vent au sommet du Monte Ammarata; nous retrouvons dans les 
ravins de l à Somma les ponces et le tuf jaune, identiques avec ceux 



des champs phlégréens que nous avons observés à Vico ; les cendres 
moins pyroxéniques du Vésuve nous rappellent les amas semblables 
qui se trouvent à Monte Sculolo et à Monte Grande, et les déjections 
gris-clair pulvérulentes du Vésuve, de 1 8 2 2 , sont pareillement 
disposées sur les flancs de la Somma et sur les pentes de la côte 
amalfitaine. Quant aux ponces et au tuf ponceux de la Somma, plu
sieurs géologues, partisans des cratères de soulèvement, ont cru 
nécessaire de leur attribuer une origine plus éloignée que l'orifice 
volcanique qu'ils entourent, et d'imaginer qu'ils proviennent d'é
ruptions sous-marines dans les champs phlégréens; quoique je ne 
voie aucun obstacle à ce que la Somma ait pu rejeter des produits 
semblables à ceux des cratères phlégréens voisins et contemporains, 
je ne connais pas suffisamment les derniers pour vouloir réfuter cette 
opinion ; en tout cas, on doit accorder la même origine aux ponces 
de la péninsule Sorrentine el à celles de la Somma. 

Il me reste à parler du tuf violet et du tuf rouge, qui paraissent 
n'être que des modifications l'un de l 'autre, puisqu'il y a de fré
quents passages entre eux ; d'un autre côté, ces tufs se distinguent 
nettement des tufs jaunes, avec lesquels je n'ai jamais remarqué de 
passages; le tuf violet ne contient point de ponces jaunes ou blan
ches, tandis que la terre rouge superficielle en est souvent mêlée. 
La disposition du tuf rouge terreux fait présumer qu'il ne diffère 
essentiellement du tuf violet que par la plus haute oxydation du fer 
contenu dans ces dépôts, oxydation qui devait s'opérer plus aisément 
dans les cendres volcaniques disposées en couches peu épaisses à la 
surface des montagnes et entre les bancs de conglomérat et de lapilli, 
que dans les produits qui se consolidaient, comme le tuf violet, en 
bancs épais et séparés dans les bassins (1). Quant au tuf violet de 
Sorrento, on ne trouve hors de la péninsule rien dé semblable parmi les 
produits volcaniques des environs de Naples. MM. Breislak, Abich et 
Pilla ont remarqué la ressemblance qu'il y a entre le tuf de Sorrento 
et celui de Rocca-Monfina ; mais il ne paraît guère probable que 
le tuf violet provienne de ce volcan, éloigné de h5 milles, puisque les 
champs phlégréens, situés à moitié chemin entre Sorrento et Rocca-
monfina, n'en contiennent point de trace. On doit regretter que 
M. Abich n'ait point admis la pierre de Sorrento avec les autres 
produits volcaniques de Naples, dont il a fait les analyses ; probable-

(1) Sur la Somma, j 'a i trouvé, en descendant vers Ottajano, un 
banc épais de tuf rouge, recouvert par des ponces jaunes et blanches. 
Ce fait prouve qu'une partie au moins du tuf rouge de la péninsule 
pouvait provenir de la Somma ; Je tuf violet ne s'y trouve pas. 



nient l'analyse chimique aurait fourni des moyens plus sûrs pour 
deviner l'origine de cette roche, que ne le sont les caractères miné -
ralogiques. 

Depuis les observations de M. Breislak, le tuf de Sorrento paraît 
avoir peu attiré l'attention des géologues qui ont visité les environs de 
Naples; l 'auteur des Institutions géologiques décrit d 'une manière 
très exacte ce qu'il appelle les laves lubocées de Sorrento; il fait ob
server que la pierre devient plus dure, plus compacte et plus noire avec 
la profondeur en même temps qu'elle devient magnétique, et contient 
dans sa partie inférieure de petits cristaux de fer (oxydulé?) (1). 
M. Dufrénoy regarde la pierre de Sorrento comme une simple va
riété du luf ponceux ordinaire, colorée fortement par de l'oxyde de 
fe r ; pour les tufs ponceux d'Ischia, il fait remarquer qu'ils contien
nent toujours du fer oxydulé, ce qui n'est pas le cas dans le tuf ordi
naire (2). Celte circonstance rapproche le tuf de Sorrento de celui 
d'Ischia, et me fait penser que le tuf violet de la péninsule pourrait 
bien provenir d'éruptions sous-marines arrivées dans l'espace in ter
médiaire situé entre ces deux localités. 

Il n'y a probablement rien qui s'oppose à la supposition que les 
eaux de ce golfe, qu 'un ancien naturaliste a appelé le cratère de 
Naples, pourrait cacher quelque orifice volcanique éteint qui aurait 
jeté ses cendres et ses tufs sur les plages de la péninsule; la nature 
du tuf de Sorrento, son épaisseur inconnue; les scories noires, plus 
fréquentes dans le tuf du Piano que dans les autres localités, font 
naturellement penser que ce cratère sous-marin était plus rapproché 
de la plaine actuelle de Sorrento que d'aucune autre localité que 
nous pouvons examiner à présent. Peut-être ce cratère a-t-il fait 
partie de l 'immense système démantelé, supposé dernièrement par 
Constant Prévost (3), el dont les îles d'Ischia, de Vivara, de P ro -
cida, et les champs phlégréens, ne sont, à son avis, que des lam
beaux déchirés. Quand aux particularités minéralogiques du tuf de 
Sorrento, on conçoit aisément que le cratère latéral d 'un large sys
tème volcanique puisse rejeter des produits différents de ceux des 
autres orifices, d'autant plus que , selon M. Abich (4), le tuf ponceux 
de Naples change aisément de couleur par l'effet de la chaleur, et se 
teint de toutes les nuances, depuis le rouge et le brun-rouge j u s 
qu'au gris-foncé et au violet. De même que le Montirossi, cône laté-

(4) Institutions géologiques, Paris, 4 822, t. III , p. 4 5 3 . 
2) Mémoires, t. IV, p. 248 . 
3) Bull., 2« série, t. XI , p. 76 . 

(4) Abich, loe. cit., p 90. 



ra! de l'Elna formé en 1669, ne rejetait que des cendres et des 
scories rouges, quoique les cendres de l'Etna soient d'ailleurs généra
lement noires, le cratère de Sorrento pouvait rejeter des tufs rouges 
ou violets, pendant que les tufs jaunes s'épanchaient des cratères 
phlégréens, et pendant qu 'une lave tufacée s'écoulait du cratère de 
Vivara (1). 

B. — Brèches calcaires et travertins. 

Les tufs volcaniques contiennent quelquefois des couches subor
données de galets calcaires plus ou moins arrondis, comme je l'ai déjà 
annoncé ; ces dépôts prennent, en d'antres lieux, un plus grand 
développement, de manière qu'ils prédominent sur les tufs, qui , 
alors, se réduisent à de minces couches intercalées çà et là entre les 
bancs de conglomérat et de brèche. Dans tous les cas, j 'a i trouvé 
que ces brèches calcaires sont séparées des calcaires crétacés par des 
matières volcaniques, ce qui sert à distinguer les brèches pliocènes 
des calcaires brécheux éocènes; elles sont recouvertes, en général, 
par d'épais bancs de tuf rouge et de ponces. Les éléments dont sont 
formées les brèches sont des fragments détachés des montagnes voi
sines : ce sont des calcaires compactes, blancs, grisou noirs, et des 
dolomies plus ou moins cristallines ; il est très rare d'y trouver des 
fragments de grès macigno. Ces matières sont cimentées par une 
pâte calcaire très dure, et quelquefois assez cristalline pour ressem
bler aux morceaux de dolomie qu'elle renferme ; souvent le ciment 
est coloré par un petit mélange de tuf volcanique rouge. Ce ciment 
provient de sources calcaires qui, ; en quelques lieux, ont formé des 
dépôts de travertin ; ce calcaire d'eau douce, lié intimement à la 
brèche, contient des empreintes de feuilles et des coquilles d'espèces 
encore vivantes de mollusques terrestres (2). La plupart des brèches 

(4) Le tuf de l'île de Vivara est décrit comme étant sans stratifica
tion, inférieurement brun-foncé et compacte, et passant supérieure
ment à une roche terreuse gr is-foncé, qui contient des scories 
noires très poreuses ; cette roche est plus ferrugineuse qu'aucun des 
autres tufs analysés, et M. Abich la regarde comme une modification 
tufacée d'une roche ignée qui a coulé au fond de la mer (lac. cit., 
p. 94). 

(2) Les rares exemplaires que j ai pu extraire ont été déterminés 
par mon ami, M. Moerch, de Copenhague, ce sont : Hélix setosa, 
Ziegler, Cyclosloma costulatnm, Ziegler, Cyclostoma striolaium, 
Porro. La première espèce se trouve dans le travertin de San-An-
drea, les deux autres sont extraites d'un calcaire ponceux au-dessous 
de la brèche dolomisée de la Punta di Ronco, près d'Agerola. 



sont stratifiées régulièrement en bancs épais, peu distincts ; d'autres 
sont disposées irrégulièrement à la surface et dans les crevasses des 
dolomies. 

Entre la Gava et Vietri, la brèche est très développée ; on la voit 
reposer sur le tuf rouge volcanique, le long de la grande chaussée. 
En quittant celle-ci pour suivre le ravin pittoresque qui, de Molini, 
monte vers le couvent de la ï r in i t a , on est bientôt entouré de hautes 
murailles taillées dans la brèche. Inférieurement, la roche est assez 
dure pour pouvoir servir de pierre à meule ; supérieurement, elle 
passe à un tuf calcaire jaune. La brèche est très riche en sources, 
qui jaillissent partout au pied des escarpements. Plusieurs grottes, 
s'ouvrant sous les rochers de brèche, ont été employées pour y con
struire de petits moulins ou des chapelles ; le monastère ancien et 
célèbre des Bénédictins est, eu partie, bâti dans une semblable grotte 
ou cave, d'où il a reçu le nom de Trinita délia Caoa. Une autre 
grotte (m de la carte), dans laquelle on a établi un chaufour, a le toit 
décoré de stalactites ; ici la brèche repose sur une argile brune vol
canique qui , à son tour, recouvre la dolomie noire dont le fond du 
ravin est formé. De ce point, la brèche descend vers Molini, en con
servant une épaisseur à peu près égale de 100 à 150 pieds; les 
couches sont légèrement inclinées dans le même sens ; les éléments 
de la brèche paraissent plus gros dans la partie supérieure du ravin. 
Vers la vallée de la Gava, la brèche se termine abruptement, et du 
côté oriental de cette vallée on ne trouve point de trace de ce dépôt; 
il paraît que ce côté de la vallée est déjeté par une faille qui a porté 
hors de vue les dépôts lacustres qui, sans doute, se continuaient à 
travers la vallée. 

La ville de Vietri est bâtie sur une continuation du dépôt de la 
Gava ; une falaise de 100 pieds de hauteur est ici composée presque 
entièrement de calcaire d'eau douce. A la base, la dolomie noire 
s'élève seulement h quelques pieds au-dessus de la mer ; elle est 
couverte de bancs de brèche calcaire, qui se transforment supérieu
rement en calcaire homogène. Ce calcaire est très variable dans ses 
caractères: tantôt il est compacte et dur, tantôt mou et tufacé; 
tantôt c'est un travertin rempli d'empreintes de feuilles ou traversé 
par des vides laissés par des branches d'arbres ; il contient une petite 
espèce de Lymnée et des Hélices. Supérieurement, il y a des cou
ches alternantes d'argile brune et de sable calcaire, qui contiennent 
des assises de calcaire dur , luisant, semi-cristallin, assez semblable 
à certaines dolomies ; latéralement, la stratification de ces couches 
s'efface, et il se fait un passage à un calcaire massif, dur, à cassure 
conchoïde, fendillé, et présentant des formes pointues, doloinitiqu.es ; 
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bref, on reconnaît 'que le travertin de Vietri a subi des modifications 
ignées analogues à la dolomisation des calcaires crétacés. 

Un travertin semblable à celui de Vietri s'observe encore près de 
Cetaro et à la Chapelle de San-Àndrea, mais ayant peu d'épaisseur. 
Dans ce dernier lieu il y a, à côté du travertin, des rochers remar
quables de brèche. Au-dessus du sentier pratiqué sur la pente on voit 
de grands amas de blocs et de fragments anguleux de dolomie entas
sés vers la montagne; ils sont à peine réunis par quelque ciment, et 
s'écroulent quelquefois comme du gravier grossier. D'autres parties 
de la brèche sont assez solides pour qu'il y existe une grotte spa
cieuse, du toit de laquelle on voit intérieurement saillir de grands 
blocs suspendus dans des positions assez menaçantes; une chapelle 
ancienne et une fabrique de vin sont établies l'une à côté de l 'autre 
dans cette caverne singulière. Il paraît que cet amas de fragments, 
dont la brèche est formée, provient de l'écroulement de la partie 
supérieure de la montagne; les sommets qui surmontent la chapelle de 
San-Andrea ont une apparence entièrement hérissée et délabrée, et 
la montagne délia Foce est même percée à jour par un trou. De 
l 'autre côté du sentier, la brèche est disposée en bancs plus régu
liers qui couvrent la pente fortement inclinée ( < 15") vers la mer j 
un rocher singulier de brèche, isolé sans doute par l'écroulement 
des parties environnantes, repose sur une base plus petite que son 
sommet, semblable à certains blocs erratiques perchés sur les bords 
des vallées des Alpes. 

Les dépôts de brèche s'observent encore en beaucoup de points de 
la partie orientale de la péninsule : ainsi, dans la vallée de Tramonti, 
à Ravello, la Scala et Agerola, dans la vallée de Gragnano et dans 
celle de Vico. Quoique ces dépôts se trouvent ordinairement dans 
les niveaux inférieurs, formant sur les bords des ravins des escarpe
ments verticaux de 50 à 60 pieds de hauteur, il y en a aussi qui 
sont élevés jusqu'à 1200 pieds au-dessus du niveau de la mer, 
t omme ceux de la Scala, d'Agerola et d'Anaro, et près de Santa-Ma-
ria-Castello il y a, sur le versant occidental du Monte San-Angelo, 
un lambeau de brèche élevé probablement à 2500 pieds de hauteur. 
Ce dernier dépôt est encore remarquable parce qu'il est suspendu 
au sommet de la gorge de Positano (point g de la carte), vers laquelle 
il est coupé verticalement ; les matériaux de la brèche sont des cal
caires et des dolomies fétides, de couleur blanche, noire et gris de 
fumée ; les bancs irréguliers de la brèche sont inclinés de < 15° 
vers ro.-N.-O., el reposent en stratification transgressive sur la 
séparation verticale, entre le calcaire stratifié et le calcaire massif 
dolomitique. 



Le plateau d'Agerola repose sur un dépôt de brèche semblable a 
celui de la Gava. Vers le sud, ce dépôt se termine brusquement en 
formant un escarpement perpendiculaire, qui couronne une pente 
abrupte de calcaire crétacé entre Prajano et Conca, haute environ 
de 1000 pieds ; il est remarquable qu'il ne se trouve point de brèche 
sur toute cette pente au-dessous du niveau indiqué. Dans le ravin 
de Furore , on peut aisément observer la disposition du calcaire et 
des couches superposées. Trois petits moulins à papier, nommés 
Furore , Vetara et Pino, accessibles seulement par de longs détours 
et par des sentiers difficiles, sont situés dans le ravin l'un au-dessus 
de l 'autre à des niveaux qui correspondent à ceux des divers te r 
rains. Au moulin de Furo re , le calcaire gris-foncé est stratifié régu
lièrement en assises inclinées de 3 à 15 degrés vers le N . - O . ; que l 
ques-unes des couches sont criblées de larges tubulures rondes. 
Plus haut, le moulin de Vetara est situé sur les limites supérieures 
du calcaire, entre lequel et la brèche il y a une couche très mince 
de macigno désagrégé. A côté du sentier qui de là monte vers San-
Lazzaro, le calcaire devient fendillé et se divise en morceaux angu
leux qui , réunis à leur place par quelque infiltration calcaire, 
forment une sorte de brèche difficile à distinguer de la brèche plio
cène qui la recouvre. Au haut du sentier, près de la villa Avitavole, 
la stratification du calcaire disparaît, et l'on y trouve les concrétions 
et les tuyaux plutoniens décrits auparavant. Le troisième moulin, 
celui de Pino (point i de la carte), est placé en haut du ravin, sur 
le bord du plateau d'Agerola. Ici la brèche calcaire alterne avec de 
minces couches de tuf volcanique. Quelques-uns des bancs du tuf 
sont d 'une couleur gris de fumée ; mais la plupart consistent en 
terre brun-rouge, comme les bancs épais qui couvrent la surface du 
plateau d'Agerola. Les couches tufacées au-dessous de la brèche 
contiennent des scories rouges, décomposées, des ryacolites, des py 
roxènes et une petite espèce à'Hélix. Les couches sont inclinées de 
< 10 degrés vers le nord, et le plateau même d'Agerola est incliné 
dans le même sens jusqu'au pied de la Parata. L'épaisseur de la 
brèche augmente du sud vers le nord, de manière que le dépôt, assez 
mince à San-Lazzaro, atteint une épaisseur de plus de 100 pieds à 
Pino. 

D'après les détails précédents, on voit que la brèche d'Agerola est 
indubitablement un dépôt très moderne , superposé au macigno, 
postérieur à l'émersion d 'une partie de la péninsule et aux p r e 
mières éruptions volcaniques de la Campanie, et contemporain des 
espèces encore existantes de mollusques terrestres, remarques qui 
s'appliquent également aux antres brèches et travertins de la pénin-



suie. Déjà le travertin de Vietri et la brèche de San-Andrea me 
faisaient soupçonner que ces dépôts avaient subi des modifications 
ignées; la brèche d'Agerola, si distinctement stratifiée en général, 
présente en certains lieux des transformations telles qu'on ne peut 
plus douter de ce fait. Ainsi, dans le ravin de Furore, tout à côlé des 
couches régulières de brèche non modifiée, on voit des crevasses 
irrégulièrement dilatées et ramifiées parcourir de bas en haut les 
escarpements verticaux du dépôt, de même que nous en avons vu c i -
dessus dans le calcaire près du télégraphe de Sorrento. La surface 
de ces fentes est inégale et déchiquetée, et à côté d'elles la roche est 
remplie de petites cavités irrégulières scoriacées el de rides vésicu-
laires, et paraît comme calcinée à une certaine distance. La stratifi
cation disparaît; la roche se divise en massifs prismatiques; les 
fragments composant la brèche perdent leurs couleurs distinctives, 
blanchissent et se confondent enfin dans une vraie dolomie semi-
cristalline. Vers les sommets des rochers, l'action modifiante devient 
plus forte, et c'est ici, sur le bord occidental du ravin, que j ' a i 
trouvé la brèche complètement dolomisée, imitant les formes décou
pées et pointues des dolomies en général. 

A l'extrémité occidentale du plateau d'Agerola, au point appelé 
Punta di Ranco (h de la carte), j 'a i trouvé d'autres preuves des modi
fications récentes subies par la brèche. On y voit un rocher de brèche 
appuyé au N.-O. contre un escarpement de calcaire ancien, mais 
isolé des autres côtés, et saillant dans une position dominante sem
blable à celle qu'occupe le dépôt de brèche décrit ci-dessus, dont le 
rocher n'est en effet qu'un lambeau séparé par un profond ravin. 
Dans ce lieu, le calcaire crétacé est dolomitique, cristallin, de cou
leur gris de fumée ; il est homogène et dur, et stratifié en couches 
horizontales ou inclinées de < 3° N.-O. Une faille perpendiculaire, 
dirigée sensiblement au N . -N. -E . , sépare cette roche de la brèche. 
Celle-ci est disposée en couches très irrégulières, dirigées pour la 
plupart au N.-N.-E. et inclinées d e < 20°E.-S.-E. , quoique certaines 
couches au pied oriental du rocher soient inclinées à l 'E.-N.-E. Les 
couches sont alternativement dures et incohérentes, et sont traver
sées verticalement par des plans endurcis, parallèles et dirigés au 
N.-N.-O. Celle disposition singulière produit sur la face occidentale 
un réseau d'assises saillantesentre-croisées et séparées par des cavités 
irrégulières, ce qui a fait donner au rocher le nom AéRotto biscotto 
(biscuit cassé). La brèche est composée de morceaux de calcaire ou 
de dolomie foncés, semblables à la roche contre laquelle le dépôt est 
appuyé et sur laquelle il repose. Les fragments anguleux de toutes 
les grandeurs, depuis celle de la tête jusqu'à celle d'un grain de 
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sable, sont entremêlés sans dislinciion et sont réunis sans ciment 
apparent. Ce défaut de ciment fait qu'il y a de nombreux interstices 
vides entre les fragments, qui paraissent quelquefois comme soudés 
ensemble sur les points de contact. Cette sorte d'agglomération devient 
si complète dans quelques parties de la brèche, que la structure b ré -
cheuse disparaît, et que la roche devient alors une dolomie homogène 
et cristalline; d'autres parties du rocher sont moins cohérentes, les 
fragments s'écroulent et laissent entre les parties endurcies de grands 
vides. L'endurcissement de la roche s'observe tantôt sur les plans 
des couches qui sans cela seraient peu distinctes, tantôt sur des 
plans verticaux qui ressemblent à des filons, mais qui correspondent 
sans doute à d'anciennes fentes. Ces assises verticales sont formées 
de la même matière que les couches. Le toit d 'une grotte, qui sert 
de hangar au vigneron propriétaire du rocher, est formé d'une assise 
peu épaisse de calcaire homogène semi-cristallin. La masse gris clair 
ou blanchâtre de la roche est tachetée-de flammes allongées, d 'une 
couleur plus foncée, et remplie de vides à surfaces scoriacées, égale
ment allongés dans le sens des plans de la couche. Ces plans sont très 
âpres, hérissés, scoriacés, et des fragments noirs de la brèche envi
ronnante sont enveloppés dans cette scorie calcaire. Bref, cette assise 
calcaire ne ressemble à rien autant qu'à une nappe de lave, sauf la cou
leur, et toute personne, qui aurait sous les yeux les échantillons que j ' e n 
ai recueillis, ne douterait pas de la fluidité ignée qu'a présentée ce 
calcaire à une époque peu reculée. Les couches incohérentes inter
calées dans la brèche consistent quelquefois en un sable dolomitique 
gris-brun ; d'autres couches olivâtres sont de vrais tufs volcaniques. 
C'est au pied horizontal du rocher, au-dessous de la brèche, que le 
tuf s'observe le mieux. Là il contient des ponces à ryacoiites, de 
petits fragments de charbon de bois, et des espèces de Cyclostoina 
qui se trouvent aussi dans un calcaire tufacé blanc et terreux, réunis
sant des ponces jaunes et des fragments de calcaire noir. Au-dessous 
de ce tuf calcaire et liée à lui par des passages insensibles, il y a une 
matière spongieuse, boursouflée, blanche, très légère et remplie de 
grands vides vésiculaires ; probablement cette matière résulte de la 
fusion d'un calcaire d'eau douce contenant des ponces. 

V. Disposition des tufs volcaniques et des brèches. 

Puisque les tufs et les brèches sont disposés en général dans les 
vallées et dans les bassins renfermés entre les montagnes calcaires, 
il s'ensuit que le relief de la péninsule fut en grande partie formé 
avant le dépôt du terrain pliocène récent. Aussi les dislocations 



signalées ci-dessus dans les terrains crétacé et éocène ne parais
sent point avoir affecté les dépôts plus modernes de la péninsule, qui 
sont fréquemment disposés horizontalement sur les têtes des couches 
plus anciennes ; d'autre part, les observations sur la dolsmisation des 
brèches prouvent que la péninsule a subi, postérieurement à la 
formation de ces dépôts, une catastrophe qui fut sans doute accom
pagnée de nouvelles dislocations, quoique les couches n'aient pas été 
en général redressées à celte occasion. 

La discordance du tuf volcanique et des terrains antérieurs s 'ob
serve d'une manière distincte au voisinage de Massa. Au bord du 
ravin qui sépare les montagnes de Santa-Maria et de Schiazzano, les 
schistes du macigno, redressés et colorés en rouge et en vert, sont cou
verts en stratification transgressive par le tuf volcanique horizontal. 
Ce dernier consiste supérieurement en un banc de tuf violet, solide, et 
intérieurement en un banc de tuf rouge contenant des fragments de 
tuf violet, fait qui prouve que ce tuf s'est formé à plusieurs inter
valles, ce qu'on voit aussi dans le ravin de Sorrento. Au sommet de 
la montagne de Santa-Maria, le calcaire est creusé singulièrement 
comme par l'action des vagues, et le tuf terreux rouge a pénétré 
dans ces cavités au-dessous des bancs calcaires, A Vico, on voit 
également, à côté de la chaussée, le tuf remplissant les érosions sur 
la surface du calcaire. La grotte près du télégraphe de Massa, décrite 
plus haut, présente un fait décisif pour l'âge de la catastrophe qui 
en a été l 'origine; au milieu des parties entrelacées du calcaire 
et du macigno, il y a à une certaine hauteur un trou rempli de 
couches horizontales de tuf volcanique ; en bas, on trouve de la 
terre brune, puis du tuf gris clair à grains fins ; ensuite, des galets 
de calcaire et de macigno mêlés avec du luf ; enfin, du tuf jaune avec 
de petites ponces arrondies. Au fond de la gorge de la Ferriera, il se 
trouve un petit dépôt de luf ponceux gris clair, contenant de sim
ples ponces jaunes très semblables au tuf, qui, dans le ravin de Vico, 
supporte tout le dépôt des autres tufs jaunes, violets el rouges ; 
ainsi, l'ouverture de ces ravins au milieu des calcaires est antérieure 
aux tufs les plus anciens. 

Les brèches et les conglomérats sont disposés de la même manière 
que les lufs volcaniques. Dans les niveaux inférieurs, le long des côtes 
et des vallées, ces dépôts se trouvent, tantôt en amas irréguliers 
remplissant les cavités dans les calcaires, tantôt stratifiés en bancs 
horizontaux et alternants avec les lufs; sur la côte amalfitaine, il se 
forme encore de nos jours un conglomérat grossier qui pénètre dans 
toutes les crevasses des dolomies, et qui est quelquefois agglutiné et 
suspendu sous les voûtes des cavernes traversées par les vagues. 



A un niveau supérieur, 200 à 300 pieds environ au-dessus de la 
mer, on voit quelquefois des bandes étroites el horizontales de con
glomérat, qui sont suspendues à une certaine hauteur au-dessus des 
vallées, formant une espèce de corniche agglutinée aux parois cal
caires (ravins de la Rova et de Pacognano) ; la grotte dolomitique 
des Capucins, à Amalfi, est décorée prés de la voûte d 'une pareille 
corniche, qui sert à supporter les images des douze apôtres. 

Quant aux brèches de San-Andrea, d'Agerola et de Santa-Maria-
Castcllo, nous avons déjà vu qu'elles sont inclinées de 10 à 20 degrés; 
celle circonstance ne prouverait point, en elle-même, un redresse
m e n t ; mais, quand les dépôls inclinés se trouvent élevés à de grandes 
hauteurs, placés sur des positions dominantes, et modifiés par des 
actions ignées, on doit naturellement penser que ces accidents ont 
été produits par une même catastrophe. A cet égard, la position de la 
brèche de Santa-Maria est d'un grand intérêt; au sommet de la 
gorge de Positano, ce dépôt forme un escarpement de 50 pieds 
de hauteur, d'où saillissent les affleurements déchirés des couches, 
qui laissent entre elles de grands vides irréguliers servant d'abri 
aux troupeaux de la montagne. La gorge élevée qui, de ce point, 
descend vers Positano, suit, en grande partie, les limites, d i r i 
gées N . - S . , entre le calcaire non modifié et le calcaire dolomisé; 
du côté oriental, la brèche repo.se sur le calcaire gris-clair, à cassure 
conchoïde, stratifié on assises régulières (dir. N. 10" E. , inclin. 
< 10° N . -N . -O . ) ; du côlé occidental, le calcaire est, dans la partie 
supérieure, blanc, esquilleux, massif et prismatique, pendant que 
plus bas la roche devient brécheuse et se divise en bancs verticaux, 
parallèles au ravin. Ce recouvrement transgressif de la brèche sur 
le calcaire dolomisé, prouve que la dolomisation, dirigée N. -S . , est 
dans ce lieu antérieure au terrain pliocène récent. Depuis la formation 
de la brèche, la partie supérieure de la gorge doit s'être écroulée en 
même temps que la brèche s'est soulevée et redressée. 

Les tufs volcaniques, étant en grande partie contemporains des 
brèches, ont dû souffrir de la même catastrophe qui atteignit 
celles-ci. Aussi, quoiqu'il paraisse que cet événement n'ait point en 
général donné lieu à des redressements de couches, et quoique la 
nature des tufs présente de glandes difficultés à la recherche des dis
locations qu'ils ont subies, j 'a i réussi à trouver dans la vallée de Vico 
des preuves incontestables du dérangement de ces dépôts. Près de 
Vico, les bancs horizontaux des lufs ne présentent aucun indice de 
dérangement ; tout au plus les escarpements abruptes qui bordent le 
ravin, et les niveaux quelque peu différents où se trouve le tuf violet 
des deux côtés do la vallée, font-ils soupçonner quelque dislocation 
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postérieure au dépôt tufacé. Mais, quand on avance clans le ravin, le 
tuf ponceux gris qui eu remplit le fond disparaît, et le ruisseau se 
trouve rétréci entre de hautes murailles calcaires, au sommet des
quelles est placé le village de Pacognano; puis tout à coup la gorge 
tourne à gauche et s'élargit pour former un bassin allongé, renfermé 
également entre des escarpements calcaires, dirigés ici au IN. 80° O. ; 
le calcaire est stratifié en assises inclinées < 15° 0 . , et divisé par 
des fentes verticales en massifs quadrangulaires qui saillissent à 
l'entrée du bassin. Ce bassin (point fde la carte) a été rempli par un 
dépôt de tuf brun, volcanique, dont la plus grande partie a été em
portée par la débâcle qui a dû accompagner l 'ouverture de la gorge 
par où s'échappaient les eaux du bassin. Le tuf contient beaucoup de 
fragments calcaires, et passe ainsi à un vrai conglomérat; quel
ques-unes des couches sont arénacées et paraissent composées de 
sable fin, ryacolitique, de même qu'il s'en trouve dans le dépôt de 
Vico; entre ces couches arénacées il y a de minces traînées de char
bon. Ces couches tufacées, ailleurs horizontales, sont redressées sur 
deux points différents du ravin, où les couches arénacées, aussi bien 
que le conglomérat, sont courbées en haut de manière à devenir 
verticales ; les têtes supérieures des couches redressées se confondent 
dans un amas de tuf non stratifié, qui passe supérieurement à un 
conglomérat stratifié en bancs horizontaux. La direction des couches 
verticales est N. 10° E. , direction qui, selon M. Dufrénoy ( l ) , p r é 
domine dans les soulèvements du tuf des champs Phlégréens. Il est 
bien remarquable que la loi du parallélisme des soulèvements con
temporains ait pu s'exercer si distinctement dans le bassin étroit de 
Pacognano, qui est, comme je viens de le dire, enfoncé entre des 
escarpements calcaires préexistants et ayant une direction toute diffé
rente. 

Les observations précédentes prouvent que, depuis la formation 
des brèches et des tufs, il y a eu de grands changements dans la 
géographie physique de la péninsule. Dans la recherche de ces 
changements, il faut distinguer le redressement el les dislocations 
locaux des dépôts du changement de niveau général, qui paraît avoir 
eu lieu à peu près à la même époque clans toute la partie avoisinante 
de l'Italie. On a remarqué que les tufs volcaniques de la Campanie, 
qui s'introduisent bien loin dans les vallées des Apennins, ne mon
tent sur les flancs des montagnes qu'à une certaine hauteur, élevée à 
1500pieds environ au-dessus delà mer actuelle. Les couches coquil-
lières de l'île d'Ischia et le tuf ponceux à Serpules de la Somma, 

(\) Mémoires, t. IV, p. 253 . 



s'élèvent à la même hauteur (1). Ainsi !a position élevée des brèches 
d'Agerola, de la Scala et de la Triuita, du tuf violet de Santa-Agata et 
des tufs rouges disséminés sur toutes les montagnes de la péninsule, 
n'est point un fait isolé; au contraire, les dépôts pliocènes récents 
de la Sicile, élevés à des hauteurs de 2000 à 3000 pieds, font penser 
que toute l'Italie méridionale a participé à ce changement de 
niveau. Les marques du battement des vagues que j ' a i observées en 
plusieurs points élevés de la péninsule prouvent le même fait ; ainsi 
le calcaire du sommet du petit Monte San-Angelo, près de Sorrento, et 
celui sur la route de Picciano à Santa-Maria-Castello, points situés à 
peu près à 1500 pieds de hauteur, sont lissés et creusés par l'érosion 
des vagues (2) ; plus haut, ces traces de la mer disparaissent, et je 
n'en ai point vu sur les sommets les plus élevés de la péninsule. S'il 
était ainsi prouvé que la mer montait, à une époque peu reculée, 
jusqu'à 1500 pieds de hauteur sur les montagnes de la Campanie, les 
dépôts redressés au-dessus de ce niveau, comme la brèche de Santa-
Maria, attesteraient un soulèvement local; car il n'est guère pro
bable que les brèches se formaient originairement dans des situations 
très élevées au-dessus de la mer. 

Quant aux dépôts des niveaux inférieurs, on ne peut pas non plus 
supposer qu'ils auraient été formés à de grandes profondeurs, pendant 
que se déposaient à fleur d'eau les couches présentement, élevées sur 
les flancs des montagnes. Au contraire, la plupart de ces dépôts con
tiennent du calcaire d'eau douce et des coquilles terrestres, et ont 
l'apparence d'être formés dans des bassins lacustres dont les barrières 
ont été depuis brisées et enlevées, 'iiême les tufs volcaniques, qui pa
raissent, comme ceux de Sorrento et de Vico, s'être déposés dans des 
baies sous-marines, semblent avoir été formés à une petite pro
fondeur; les couches de ryacoliles et de sable volcanique que renfer
ment ces tufs, se forment encore tous les jours par l'action des va
gues sur la plage de Sorrento. Ainsi, je pense, avec M. Scacchi (3), 
que ces dépôts se formaient pendant le soulèvement lent et progressif 
qui a fini par établir le niveau actuel de la mer. La catastrophe qui 
a dérangé quelques-unes des brèches et des tufs, et qui a produit 

(1) Abich, lot: cit.—Scacchi, cité par Murchison, Mém. sur les 
roc/tes 'volcaniques de l'Italie, p. 29. 

(2) Il n'est pas sans intérêt de noter que, dans la dernière localité, 
les surfaces lissées sont déjetées par de petites failles évidemment 
postérieures à l'érosion du calcaire. 

(3) Murchison, loc. cit. Je regrette de n'avoir pu consulter l'ou
vrage de M. Scacchi sur les environs de Naples. 



une partie des dolomies, arriva, selon moi, après l'éniersion de la plus 
grande partie de la péninsule actuelle. Sans doute la configuration 
du pays a été largement altérée à cette occasion; les montagnes pla
cées au sud du plateau d'Agerola ont dû s'écrouler ou s'affaisser, 
la vallée de la Cara a dû s'affaisser du côté oriental et s'élever du 
côté opposé; les ravins étroits s'ouvrirent dans les brèches et dans 
les tufs, les lacs s'écoulèrent et les falaises abruptes de la côte se pré 
semèrent à l'attaque des vagues. Depuis cet événement, quelques-uns 
des tufs et des conglomérats ont probablement été remaniés et dis
posés en nouvelles couches horizontales ; ainsi on peut trouver dans 
les niveaux inférieurs des dépôts quaternaires qui n'ont souffert aucun 
dérangement, comme le prouve le conglomérat horizontal recouvrant 
les tufs dérangés dans le bassin de Pacognano. 

VI. Formation dolomitique. 

J'aurais pu réunir ici tous les faits, relatifs à la dolomisation des 
calcaires et des brèches, dispersés dans ce mémoire, ainsi que la 
description des formes extérieures des dolomies et des passâmes qui 
s'observent à chaque pas entre ces roches et les calcaires ; j 'ai pré
féré donner ces détails en connexion avec les divers terrains modi
fiés, en me réservant de présenter ici quelques remarques sur le 
même sujet. 

D'abord, il est évident qu'il y a dans la péninsule au moins deux 
formations distinctes de dolomies. Les brèches, que j ' a i appelées cal
caires, méritent en beaucoup de cas plutôt le nom de brèches dola-
mitiques, puisque les fragments dont elles sont composées sont sou
vent des dolomies prononcées. La pâte même de quelques-unes de 
ces brèches est souvent aussi cristalline que les morceaux qu'elle 
réunit, et paraît quelquefois être formée de sable cristallin dolo
mitique dont les grains seraient cimentés par l'effet des sources 
calcaires, qui ont en d'autres lieux déposé les travertins. O r , 
ces brèches, formées ainsi en grande partie des fragments de la d o 
lomie ancienne et alternant avec les tufs volcaniques, sont à leur tour 
changées en dolomies, transformation qui devait naturellement s'opé
rer plus aisément dans les brèches composées de fragments de dolo
mie que dans les brèches simplement calcaires. Donc, il y a eu deux 
époques de dolomisation; l 'une avant le dépôt des tufs volcaniques, 
l 'autre après ou pendant la formation de ces mêmes dépôts. La date 
de la dernière catastrophe est suffisamment, fixée par l'âge récent des 
couches qu'elle a affectées; ceux de la première dolomisation est 
plus incertaine, à cause de l'absence, dans la péninsule, de couches 



miocènes et subapenninrs ; ainsi ce n'esL que par déduction qu'on 
peut deviner !a date do cet événement géologique, sans doute 
beaucoup plus étendu et plus important pour la configuration de la 
péninsule que ne le fut la dolomisation postérieure (voyez la fin du 
mémoire). 

En parcourant la partie orientale de la péninsule, on est souvent 
frappé de voir des massifs de dolomie bréchiforme au milieu des do
lomies homogènes et éminemment cristallines. Ce phénomène est pro
duit de deux manières différentes : les unes sont des dolomies origi
nairement brécheuses, c'est-à-dire qu'elles devenaient brécheuses 
lors de leur formation même, par l'effet du fendillement de la roche 
transformée en dolomie ; les autres étaient originairement des brèches, 
et furent plus tard modifiées ou dolomisées. Dans les deux cas, la 
roche est plus on moins altérée, et sa structure bréchiforme est plus 
ou moins effacée, selon l'intensiié de l'action plulonienne qui finit 
par confondre toutes les variétés dans une dolomie homogène. 

Sur la côte méridionale, entre Atrani et Minuri, j 'ai vu de singu
liers mélanges de brèche non modifiée et de dolomie bréchiforme, et 
des passages réitérés entre ces roches. A l'entrée, orientale d'Atrani 
il y a une belle coupe de dolomie bréchiforme. Dans une pâte gris-
clair, semi-cristalline, on voit des fragments noirs suspendus, sans 
se toucher ; ces fragments sont tantôt anguleux, tantôt fendus sur 
les bords ou pénétrés par la pâte qui les réunit ; quelques-uns sont 
entourés d'une auréole de cristaux blancs de dolomie, gui tapissent 
leurs surfaces et pénètrent dans les fentes des fragments. En sui
vant la chaussée vers Minuri, on voit d'abord la dolomie traversée 
par des fentes et des crevasses innombrables ; sur les côtés de celles-ci 
la roche devient plus cristalline el eu même temps moins cohérente, 
à cause de I'écarlement des cristaux entre eux ; les surfaces des c re 
vasses présentent une apparence âpre et scoriacée, ou bien on y 
voit des mamelons arrondis, plus durs, saillir en dehors de la dolo
mie arénacée, en partie enlevée par l'action atmosphérique; les par
ties les plus solides de la roche sont bréchiformes, à morceaux angu
leux suspendus dans une pâte dolomitique. Plus loin, la chaussée est 
côtoyée par du calcaire noir à pétro-silex (incliné < 30" S . - S . - E . ) ; 
puis tout à coup la roche est traversée par des fentes verticales r ap 
prochées; dans l'intervalle de ces fentes la stratification du calcaire 
s'observe d'abord indistinctement; le fendillement devient ensuite]do-
minant, et la roche se transforme en dolomie brécheuse, formée 
probablement par l'introduction d'une pâte cristalline gris clair 
entre lès fragments noirs,du calcaire. La même dolomie brécheuse 
s'introduit aussi comme un banc irrégulier ou filon eiilre les couches 



calcaires qui, du côté opposé, aboutissent à ce point de transfor
mation. 

La dolomie brécheuse se transforme de son côté, soit en dolomie 
homogène, de couleur blanche ou gris-foncé, soit en brèche dolo-
mitique, formée de fragments grossiers entassés sans ordre et en 
apparence sans ciment, à moins qu'ils ne soient soudés entre eux 
par l'effet de la chaleur. Dans une coupe plus près de Minuri, la 
surface de la dolomie est scoriacée el passe insensiblement à la brèche, 
laquelle, à son tour, renferme, vers le sommet de la pente, de petits 
rochers saillants de dolomie brécheuse semi-cristalline ; on dirait 
des mamelons de trachyte s'élevant au milieu des scories trachy-
tiques de quelque ancienne éruption. Dans ce lien, la brèche est 
légèrement entremêlée de terre rouge volcanique, ce qui fait voir 
sa connexion avec les brèches stratifiées. 

Entre Castellamare et Capo d'Orlando, j ' a i observé une éruption 
dolomitique analogue. Au milieu des bancs calcaires, inclinés assez 
régulièrement vers le nord et exploités dans de grandes carrières, 
s'élève un petit massif de dolomie, près duquel la stratification dis
paraît. Le long d'une fente verticale la roche est incohérente et aré
nacée, faisant passage sur les côtés à une dolomie saccharoïde plus 
solide. La partie supérieure du rocher, situé sur la même pente, est 
formée de scories dolomitiques de couleur ocracée, entassées à une 
grande hauteur ; au sommet de ce rocher il y a une petite grotte, 
dont les parois sont formées d'un côté de dolomie solide cristalline, 
de l'autre côlé d'une dolomie brécheuse. La dernière contient des 
fragments anguleux de calcaire gris compacle, et d'autres de dolo
mie gris-brun, semi-cristalline, dispersés dans une pâte de dolomie 
blanche, espèce de brèche qui passe insensiblement à la dolomie ho
mogène; les petits cristaux qui composent la roche sont séparés 
entre eux par des vides microscopiques. Cet endroit montre très bien 
la dilatation que doit éprouver la roche en passant de l'état amorphe 
à l'état cristallin. On doit attribuer l'élévation du petit rocher au-
dessus du calcaire environnant uniquement à celte dilatation, puisque 
les couches, sur les côtés de la fente, ne sont d'ailleurs aucunement 
dérangées (1). 

La formation des brèches est liée d'nne manière intime à celle des 
dolomies. Les dolomies de la Péninsule ont été formées, selon moi, 

(1) L'augmentation de volume qu'éprouve la dolomie en devenant 
cristalline a été parfaitement bien démontrée par mon savant ami, 
M, le professeur C. Brunner, dè Berne, dans son Aperçu géologique 
des environs du lac de Lugano. 



par la métamorphose de calcaires en grande partie émergés. Par une 
telle formation en plein air, la dolomie devait prendre un aspect plus 
volcanique, plus éruptif que si la transformation eût eu lieu sous une 
grande pression d'eau. Les vapeurs et les gaz ardents, qui forçaient 
leur passage à travers les calcaires échauffés, devaient faire explosion 
à la surface en jetant au loin les scories dolomitiques et les calcaires 
fracturés dont furent composées les brèches. Eu général, je pense 
que les brèches ne se forment habituellement que par suite de causes 
agissant sur les montagnes émergées, desquelles sont détachés les 
matériaux de ces dépôts ; par les convulsions sous-marines, au con
traire, aussi bien que par l'action ordinaire des vagues, il doit en 
général se former des conglomérats ou des poudingues, les fragments 
étant prompiement arrondis. Quant à certaines brèches non stra
tifiées que j ' a i mentionnées en plusieurs localités, on voit clairement 
que le fendillement et la fracturation de la roche n'est que le p ré 
curseur de la dolomisation ; j 'a i cité des exemples, où les fragments 
sont cimentés par l'introduction d'une pâte de dolomie cristalline; 
en d'autres cas la transformation ne s'accomplit pas, et la roche 
fracturée reste dans l'état de fragments incohérents ou d'une brèche 
disposée d'une manière éruptive au milieu du calcaire stratifié, 
comme témoignage d'un essai non achevé de la nature. 

Ainsi, à l'entrée occidentale de Majuri, une grande caverne, o u 
verte vers la mer et presque inondée par les vagues, a été formée 
par l'enlèvement d'une brèche calcaire, produite au milieu du cal-
calcaire noir stratifié par la fracturation des couches. Intérieurement, 
les fragments sont disposés sans ordre, et des blocs de toutes les 
grandeurs sont réunis par une pâte grise et terreuse, résultat de la 
trituration des fragments entre eux. Supérieurement, les morceaux 
sont allongés et se disposent en séries, en passant ainsi peu à peu au 
calcaire stratifié solide, qui forme le toit de la grotte. Un filon rami
fié de travertin jaune s'étend du côte occidental de la grotte, en 
pénétrant au loin à travers les couches du calcaire noir. Selon la 
coutume des montagnards, empressés d'employer tous les coins de 
leur terre, on a profité de la caverne pour y construire une ancienne 
église, ruinée à présent par l'écroulement de la voûte et par les ra
vages de la mer. 

Un autre exemple d'une dolomisation incomplète s'observe au 
sommet du Monte San-Angelo et dans la gorge de Positano. Le som
met de la montagne est formé d'un calcaire brécheux, nullement 
cristallin, semblable à celui de la grotte de Majuri, et ensuite de 
fragments noirs, cimentés par une pâte compacte gris-clair, ressem
blant à de l'argile ou à de la boue solidifiée ; du côté nord-est les for-



mes de la montagne sont éminemment dolomitiques, tandis que du 
côté sud-ouest la stratification se fait distinctement remarquer. Aussi, 
en descendant vers Santa-Maria-Castello on ne voit que des couches 
à peu près horizontales de calcaire plus ou moins modifié, et en 
s'enfonçant dans la gorge escarpée, qui descend vers Positano, on 
est accompagné du côté est de calcaires noirs stratifiés; du côté 
occidental le calcaire est d'abord massif puis il devient extrême
ment fendillé, et passe intérieurement à une roche brécheuse, 
semblable à celle qui constitue la cime du San-Angelo. Cette brèche 
est divisée en bancs verticaux, parallèles à la direction (N.-S.) 
de la gorge; plus bas la roche devient plus cristalline ; elle blanchit 
et se transforme enfin, vis-à-vis des grottes de nîonpertuso, en une 
dolomie blanche, qui s'étend aussi du côté oriental de la gorge. 
Dans ce cas, on voit que l'action dolomisaute s'est étendue jusqu'au 
sommet de la montagne, quoique la véritable dolomie ne se trouve 
qu'à un niveau inférieur. Selon l'analyse de M. Abich (1), le cal
caire brécheux du sommet de Monte San-Angelo n'est guère ma
gnésien; néanmoins il est très probable qu'il est disposé, comme la 
brèche de la gorge, en filon traversant le calcaire stratifié d'une ma
nière éruptive, étant sans doute le produit de la friction mutuelle des 
massifs de montagnes et des éruptions gazeuses qui accompagnaient 
la formation des dolomies. 

En résumant les observations sur la dolomisation, communiquées 
dans ce mémoire, je rappellerai que cette modification des roches cal
caires s'étend toujours le long des fentes qui traversent les montagnes 
de bas en haut, et que l'effet ne se communiqu >. guère à de grandes 
distances de ces fentes. Fréquemment une même couche, composée 
de calcaire compacte, se transforme tout à côté en une dolomie 
prononcée ; de même, dans les dolomies brécheuses, une pâte très 
cristalline renferme souvent des fragments de calcaire compacte, qui 
ne paraissent aucunement modifiés. D'autre part, j ' a i observé dans 
les brèches dolomisées au voisinage d'Amalfi des morceaux de cal^ 
caire noir, qui devenaient poreux à la surface, tandis qu'ils étaient 
encore compactes dans l'intérieur. D'une manière semblable la d o 
lomie s'est quelquefois développée au sommet de certaines pentes, 
sans que les couches inférieures soient affectées par cet accident 
(Agerola); en d'autres localités la dolomisation s'est emparée des par
ties inférieures d'un massif calcaire, sans que les parties supérieures 
soient complètement transformées (gorge de Positano). La dolomisa
tion ne paraît point avoir essentiellement agi sur le redressement des 

(1) Voy. l'analyse de cette roche au n" 2 de la note page 333. 



couches, puisque les calcaires se transforment souvent en dolomies, 
sans que la stratification en soit sensiblement dérangée; en d'autres 
cas, il est vrai qu'on observe des dérangements locaux, causés sans 
doute par le changement de volume, lors de la fusion et de la cristal
lisation de la roche, ou par la tension des vapeurs agissant sur les 
roches semi-fluides; ainsi la dolomie ressemble encore, à cet égard, 
aux roches ignées, dont les éruptions sont parfois accompagnées du 
redressement des couches traversées, tandis qu'elles ne causent 
ailleurs aucun dérangement. 

Quant à l'état de fusion où a été la dolomie, il paraît que la roche 
a été tout au plus dans un étal visqueux ou pâteux, qui permettait aux 
couches modifiées de se fléchir, rie s'entremêler et de pénétrera de 
petites distances dans d'antres massifs. La seule Iocalitéoù j 'a ie eu lieu 
de soupçonner un épanchement latéral de la dolomie est du côté 
gauche du ravin de la Ferriera, où j 'a i observé à côté du sentier un 
épais banc incliné de dolomie, reposant dans une petite étendue sur 
un agglomérat de blocs dolomitiques anguleux. Sauf la couleur, on 
aurait pensé que c'était une lave prismatique recouvrant sou lit de 
scories; toutefois ce recouvrement peut s'expliquer par une dilata
tion latérale de la dolomie. Les grottes qui se trouvent au-dessus de 
ce lieu, dans le même massif de dolomie, sont des vides arrondis, à 
surfaces lisses, semblables aux vides vésiculaires des laves. En effet, 
la plupart des grottes de la côte amalfitaine et de l'île de Capri ont 
l'apparence de grands vides vésiculaires; aussi je pense qu'elles ont 
servi de réservoirs aux gaz échauffés, développés durant la dolomi
sation, ce qui devait aisément donner aux parois de ces grottes une 
apparence de fusion, quand même la roche, à quelque distance, ne 
serait pas complètement transformée ou serait encore stratifiée. 
D'ailleurs il n'est point nécessaire de supposer que toutes les mon
tagnes dolomisées aient été incandescentes ; en beaucoup de cas 
la transformation a pu sans doute s'effectuer à une empérature 
moins élevée, produite par le passage des gaz suréchauffés. Car, 
selon toutes les observations, il n'y a pas de doute que des fluides 
élastiques n'aient été les principales causes de la dolomisation des 
calcaires de la Péninsule, effet qui s'étendait le long des fentes pro
duites et élargies par la tension et par le passage des gaz ; selon la 
nature chimique, la température et la tension des gaz, et selon la 
durée de ces causes modifiantes, les effets produits en chaque point 
devaient être différents. 

Je n'ai pas besoin de m'étendre ici sur la controverse, assez an
cienne, relative à l'origine et à l'introduction mystérieuse de la ma
gnésie dans le calcaire dolomisé; je laisse à chacun le soin de tirer de 



mes observations les conclusions à cet égard. Il suffit de dire que dans 
les dolomies de la péninsule le carbonate de magnésie se trouve effecti
vement dans la proportion atomique nécessaire pour former avec le 
carbonate de chaux un sel double, tandis que les calcaires non modifiés 
ne contiennent qu'une très faible quantité de la première substance. Ce 
fait important, constaté par M. Abich (1), ne permet pas d'expliquer 
la présence de la magnésie dans les dolomies d'Amalfi de la même ma
nière que dans celles de Lugano. Dans cette dernière localité, il paraît, 
d'après les observations de lirunner (2), que la dolomie a été le 
produit de la transformation de calcaires magnésiens, qui contenaient, 
lors de leur dépôt, une grande quantité de magnésie, et n'avaient 
besoin que d'une température élevée pour devenir des dolomiesxris-
tallines. Mais comment pourrait-on admettre une telle hypothèse 
pour les dolomies de notre péninsule? Comment la dolomie de Mi
nuri (n" li) serait-elle produite par la transformation du calcaire 
contigu (n° à), sans que la magnésie dût lui être ajoutée d'une 
manière ou d'une autre? De même, on ne peut pas supposer que le 
calcaire à Hippurites, changé en dolomie près de Tramonli, ait 
été très magnésien lors de sa formation, pendant que le calcaire 
hippuritique de Vico (n° 1) ne l'eût pas été. 

VII. Remarques conclusives. 

Parmi les dislocations observées dans la péninsule, celles suivant la 
direction N . - N . - O . sont les plus remarquables. J'ai décrit dans les 
environs de Sorrento plusieurs localités où le calcaire et le macigno 

(1) Voici les analyses de M. Abich relatives aux roches de la Pénin
sule : 

N" 4. N° 2. N° 3. N° 4. N° 5. 

Carbonate de chaux . . . . 96,72 98,04 96,00 86,57 54,40 
Carbonate de magnésie. . . 4 ,69 4,96 2,30 43,43 39,00 
Oxyde de fer et alumine . . 0,32 0,00 0,00 0,00 0,94 
Silice et bitume . . . . . . 4 ,00 0,00 0,00 0,00 5,25 

1. Calcaire à Hippurites de Vico. 
2. Calcaire brécheux de la cime du Monte San-Angelo. 
3. Calcaire compacte stratifié, entre Minuri et Majuri, faisant pas

sage à 
4. Dolomie cristalline à gros grains. 
5. Dolomie noire de Minuri, au passage entre la dolornie et le calcaire 

stratifié. 
(2) Aperçu géologique des environs du lac de Lugano, Berne, 

4 851. 



se trouvent disloqués par des failles dirigées N. 2 0 3 0 . ; évidemment 
ces failles sont postérieures au terrain éocène; d'autre part, il paraît 
que les mêmes dislocations sont antérieures au terrain pliocène, 
puisque le tuf volcanique n'en est point affecté. On est donc justifié 
de supposer qu 'une partie des dislocations dirigées en N. 20° 0 . (ou 
à peu près), Sont contemporaines à celles de la même direction si
gnalées dans la Toscane par M. Murchison (1). D'après ce géologue, 
les fentes qui émettent dans la Maremma de Volterra les vapeurs 
chaudes contenant l'acide borique auraient été formées entre les 
époques éocène et miocène, lors de l'éruption de la serpentine, 
éruption qui aurait aussi produit les premières terres émergées de 
l'Italie. Les éruptions serpenlineuses et les sources bouillantes de la 
Maremma sont placées sur une ligne de fractures et de soulèvements, 
dirigée N. 20° 0 . , qui traverse l'axe des Alpes apuennes et le Monte 
Pisano, et aboutit au .Monte Argentaro. Ces montagnes, isolées de la 
chaîne des Apennins, appartiennent au groupe de soulèvements, dé
signé par M. Savi (2), sous le nom de chaîne métallifère, à cause 
des veines métalliques qui, dans ce groupe, traversent les roches 
sédimentaires, sensiblement altérées par le passage de ces éjections 
ignées. N'est-il pas probable que le groupe du Monte San-Angelo, 
également isolé, également altéré par des actions plutoniennes, et 
traversé par des fentes de la même direction, appartient à une zone 
de soulèvements parallèle et contemporaine à la chaîne métallifère? 

A l'appui de cette opinion, je ferai remarquer que les dépôts sub-
apennins manquent également dans la péninsule Sorrentine et sur 
les montagnes de la chaîne métallifère; il est donc probable que pen
dant les époques miocène et pliocène la péninsule aura été une île 
émergée, comme le suppose M. Savi pourle groupe toscan. Une partie 
au moins de cette supposition est suffisamment prouvée par les 
ossements trouvés par M. Bertrand-Geslin (:•$) dans le tuf de Sor
rento et par les coquilles terrestres et les morceaux de charbon que 
j 'a i indiqués dans les tufs au-dessous des brèches. Remarquons de 
plus que la cime du San-Angelo et celle du Vésuve sont placées sur 
Une ligne (A-V dans la carte) dirigé exactement au N. 20° 0 . Le 
prolongement de cette ligne passe par le sommet du Gran-Sasso, est 

(1) Murchison, Mém. sur les roches volcaniques de l'Italie, etc., 
édition allemande, Stuttgart, 1851, p. 39, 47, 49. 

(2) Savi. Memorie geologische, Pisa, 1 838, p. 83. 
(3) Dufrénoy, toc. cit., t. IV, p. 252. Ces ossements lui ont paru 

en tout semblables à ceux qui existent dans les terrains subapen-
nins, 



peu éloigné des éruptions trachytiques des Monts Euganéens, et 
aboutit au terrain dolomitique de la vallée de Fassa. L'âge des dolo
mies de Fassa et du Monte San-Angelo, et celui du trachyte dès Monts 
Euganéens, est également incertain, à cause de l'absence sur ces 
points de dépôts tertiaires modernes ; toutefois il est certain que 
ces roches sont toutes tertiaires. Pour le trachyte des Monts Euga
néens, on pense qu'il est contemporain des filons trachytiques et 
métalliques de la Toscane et de l'île d 'Elbe, c'est-à-dire qu'il est 
postérieur aux dépôts subapennins (1) ; quant à la dolomie du Gran-
Sasso, je ne trouve point de détails sur son âge, mais il paraît qu'elle 
est contemporaine des dislocations observées par Pilla dans le voisi
nage (à Teramo), où des dépôts miocènes et pliocènessont redressés 
fortement dans la direction N.-N.-O. (2). Ainsi, on trouve sur cette 
ligne de fracture, de même que sur celle de la chaîne métallifère, 
une succession de points de dolomisation, d'éruptions trachytiques 
et de phénomènes de volcans actifs, ce qui prouve que les fentes 
pratiquées dans la croûte terrestre à l'époque des éruptions de la 
serpentine ont livré passage depuis, à diverses époques, aux agents 
plutoniens, et restent ouvertes encore de nos jours (3). 

Quant à l'âge des dolomies de la péninsule, j 'a i déjà fait remarquer 
qu'il faut admettre deux époques de dolomisation, séparées par le 
dépôt d'une partie des brèches et des tufs volcaniques. Pour la p re 
mière formation de dolomie, je pense qu'elle doit être contempo
raine des modifications subies par les calcaires des Alpes apuennes, 
attribuées par les géologues italiens aux éruptions de granité, de 
trachyte et de fer, dont les filons traversent en plusieurs localités les 
dépôts subapennins. Ces filons sont dirigés pour la plupart dans le 
sens du méridien (4), direction observée également dans les disloca
tions des dépôts miocènes et pliocènes du Pisan (5). Dans les cal
caires et les dolomies de la péninsule, j 'ai signalé plusieurs disloca
tions et accidents qui suivent la même direction • aussi les petites 

(1) Pilla, Saggio comparativo, p. 104, 'H9. 
(2) Pilla, Saggio comparalivo, p. I04, 109. 
(3) Les serpentines n 6 se trouvent que dans la zone toscane, qui se 

distingue encore de la zone du San-Angelo par sa richesse minérale 
et par la rareté relative des véritables dolomies cristallines, quoique 
les calcaires de cette zone soient d'ailleurs très modifiés et changés 
en marbres saccharoïdes. Il paraît que la magnésie a préféré, en Tos
cane, venir au jour sous la forme de silicate, tandis qu'elle se présente 
uniquement comme carbonate dans la zone du Monte San-Angelo. 

(4) Pilla, lot: cit., p. 112. 
(5) Murchison, Mém, sur les Alpes, p. 139. 



veines de fer, observées dans certains calcaires modifiés, contribuent-
elles à appuyer mon opinion. La dernière dolomisation paraît en 
grande partie avoir suivi les fentes anciennes, puisque les dépôts mo
dernes de la péninsule ont été redressés à cette occasion suivant des 
directions différentes ; ainsi la brèche dolomisée d'Agerola est redres
sée dans la direction N.-N.-O. , celle de Sanla-Maria-Caslello est 
inclinée O . -N . -O . , et le luf vertical de Pacognano est dirigé N. 
10" E. 

Pour fixer l'époque des dernières éruptions gazeuses qui ont dolo
misé la brèche, il faut d'abord se rappeler que ce dépôt est contem
porain des tufs volcaniques des champs Phlégréens, regardés géné
ralement comme appartenant au terrain pliocène récent. En effet, 
dans la ville même de Naples, le tuf repose sur les marnes bleues 
subapennines ; les sables jaunes, qui ailleurs forment ordinairement 
l'étage supérieur du terrain pliocène, ne s'y trouvent point, ce qui 
paraît confirmer l'opinion de M. Spada, que le tuf des champs Phlé
gréens el les sables sont des dépôts synchroniques. On sait que les 
lufs volcaniques de l'île d'Ischia sont couverts, jusqu'à la hauteur 
de 1550 pieds, de marnes coquillières très récentes.; les coquilles 
marines appartiennent toutes à des espèces vivantes (1). La position 
élevée de ces dépôts modernes présente, comme je l'ai déjà fait obser
ver, la plus grande analogie avec celle de la brèche contenant des 
espèces encore existantes de coquilles terrestres. Le travertin, dont la 
brèche est accompagnée, rapproche ce dépôt des calcaires lacustres 
de l'Italie centrale. Ces formations de calcaire d'eau douce se trou
vent eu général dans le voisinage des roches ignées et trahissent ainsi 
la connexion qui exisle entre les sources calcaires et les éruptions 
ignées. Comme dernier effort d 'une force plutonienne réprimée, les 
émanations d'acide carbonique continuent de traverser les fentes 
ouvertes lors du développement plus énergique de celle force ; c'est 
pourquoi les dépôts principaux de travertin, dont quelques-uns 
continuent de se former encore, sont disposés en séries, qui suivent 
à quelque dislance la direction de certaines dislocations plus an
ciennes. De cette manière, la chaîne métallifère est accompagnée par 
les travertins de Colle, Volterra, Massa Maritima, Vignone, San-

(1) Scacchi, Memorie mineralogische, Napoli, 1845, p . I . Les 
abservations de Filippi, de Scacchi et d'autres géologues paraissent 
réfuter d'avance l'opinion de M. Spada sur l'âge du tuf volcanique 
l ' ischia, regardé par ce géologue comme antérieur au terrain plio
cène, parce qu'il confond les marnes coquillières récentes avec les 
marnes subapennines (Bull, de la Soc. géol,, 2 e série t. XI , p. 72) . 



Filippo, Piligliana et de Civita-Vecchia ; la zone du San-Angelo 
comprend aussi les sources calcaires chaudes d'Abauo, près de 
Padoue, les travertins élevés d'Ascoii et des monts Maduardi, ceux 
de Telese, de la Gava et de Pestum. Le dépôt d'Ascoii est très ana
logue à ceux de la péninsule Sorrentine, puisqu'il est formé de tra
vertin et de poudingues à cailloux calcaires, et contient des coquilles 
terrestres et lacustres, ainsi que des ossements d'Éléplianls, de Rhi
nocéros, etc. ; ce dépôt, épais de 100 i n û t m c t élevé à la hauteur de 
3678 pieds, se trouve disposé sur les sommets de plusieurs monta
gnes, qui sont séparées par de profondes vallées (1). Sans doute le 
dépôt d'Ascoii a souffert de la même catastrophe qui dérangeait la 
brèche et le tuf de la péninsule; de même le calcaire pliocène récent 
est visiblement redressé à Melazzo, en Sicile, et la panchina, espèce 
de travertin marin du même âge, se trouve disloquée aux environs 
de Volterra (2). 

Les dépôts auxquels j 'a i comparé la brèche appartiennent tous au 
terrain pliocène récent, ou, ce qui revient au même, au terrain allu
vial ancien des géologues italiens (terrain quaternaire de M. d'Archiac). 
Si donc les dernières convulsions de la péninsule sont arrivées à la 
fin de l'époque tertiaire, ou doit présumer qu'elles sont contempo-
rainesde la révolution qui a donné, selon AI. Savi, aux montagnes de 
la chaîne métallifère leur configuration actuelle. Les preuves de 
l'existence et de la date de cette catastrophe se trouvent spéciale
ment dans la brèche ossifère du Monle-Pisano, qui contient des osse
ments de mammifères éteints, empâtés et brisés, entre des fragments 
anguleux, circonstance qu'on observe aussi dans la brèche de Ca-
gliari. L'introduction de ces ossements entre les fragments n'a pu 
s'effectuer que pendant la catastrophe même qui causait la frac-
luralion des calcaires (3). M. Savi pense que celte catastrophe a 
consisté dans un affaissement des bords des montagnes de la 
chaîne métallifère, pendant que leurs sommets étaient en même 
temps soulevés. Pour la péninsule Sorrentine, j 'adopte d'autant plus 

(1) Orsini et Spada, cités par d'Archiac, Histoire des progrès de 
la géologie, t. I I , p . 799. 

(2) En rapprochant, d'après Pilla et M. Savi, la brèche de la péninsule 
delà panchina de la Toscane, je ferai remarquer encore que, dans l'île 
d'Elbe, le dernier dépôt repose horizontalement sur les filons de gra
nité et de fer, dirigés N. — S . , étant ainsi, de môme que notre brèche, 
postérieur à l'époque fixée par moi pour la première dolomisation 
(Colligno, cité par d'Archiac, t. II, p. 277, t. III, p. 386. Voyez 
unie, la disposition de la brèche de Santa-Maria. 

(3) Savi, loc. cit., p . 69. 
Sot. géol., 2" série, tome XIV. 22 



volontiers cette opinion du savant professeur de Pise, que j ' a i émis 
la même hypothèse relativement à la catastrophe qui a terminé dans 
le nord de l 'Europe l 'époque tertiaire. 

A mon avis, la fracturation des montagnes de l'Italie à la fin de 
l'époque tertiaire est le même phénomène que celui qui , dans le Nord, 
a donné origine au terrain erratique, et je ne vois pas pourquoi 
ce ne serait pas une catastrophe identique qui aurait brisé les roches 
dans le sud el dans le nord. Au contraire, j ' a i trouvé dans l'île de 
Moën les preuves de convulsions violentes, arrivées à la limite des 
terrains pliocène récent et erratique (1) ; aussi les brèches ossifères 
sont-elles généralement regardées comme synchroniques du terrain 
erratique. De même que les montagnes de la Scandinavie sont couvertes 
de blocs anguleux détachés de leurs places par des mouvements sou
terrains, j ' a i observé près de Sorrento des blocs analogues de calcaire 
et de macigno, entassés les uns sur les autres ; seulement, en Italie, 
le moyen de transport des blocs du Nord a manqué, et les débris ont 
été réunis en place par des incrustations calcaires, au l ieu .d 'ê t re 
emportés au loin par les glaces. 

(<l) Notice sur l'île de Moën (Bull , 2° série, t. VIII, p. 532) . 



Table des observations sur la stratification. 
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30 S. 

45 N. 

45 S. 

60 N. 

60 S. 

30 S. 

90 — 

60 N. -E. 

5 N . -E . 

LOCALITÉS ET TERRAINS. 

au sommet du col ; calcaire gris. Torre di Chiunzo 
dolomitique. 

Monte Grande ; calcaire couvert de macigno. 
Monte Vicalvano ; calcaire au sommet. 
Monte San-Angelo ; calcaire au sommet et au versant] 

méridional, incliné au N.-E., N. et N.-O. 
Col de la Parata; calcaire gris, incliné au S.-O 

O.-S.-O. et O. 
Trinita délia Cava; calcaire dolomitique, incliné en! 

N.-O. ; à la descente vers la Cava. incliné au S.-O.l 
Monte Scutolo et Arbore; calcaire àHippurites, incliné] 

au N.-O., N. et N.-E 
Monpertuso, ou versant méridional du San-Angelo ; cal-| 

caire corrodé. 
Agerola, bord méridional du plateau ; brèche pliocène 
Ticciano; calcaire gris clair. 
Cetaro ; calcaire. 
Santa-Agata ; macigno. 
Trasajella, sur la route de Sorrcnle à li Conti; maci

gno. 
Massa, plateau à l'est de la ville; macigno. 
Castellamare ; calcaire exploité dans les carrières. 
Schiazzano, plateau; macigno. 
Id. ; macigno sur la route entre Punta di Ricotta et| 

Caprile. 
Descente de l'Ammarata vers Gragnauo; calcaire cel-l 

luleux. 
Fond du ravin entre Schiazzano et Santa-Maria ; grès] 

du macigno. 
Route de Monticchio à Santa-Agata ; macigno redressé] 

par une crête calcaire, dirigé N. 80° E. 
Prajano; calcaire noir sur la route d'Agerola 
Monte Grande; fendillement du calcaire. 
Termini; macigno incliné vers le calcaire de Monte] 

Santa Costanza 
La Rova, montée vers le Monte Commune ; macigno] 

très contourné et désagrégé 
Id., ravin escarpé, entre le Monte Vicalvano et le] 

Monte di Camaldoli. 
Pacognano ; moins profond dans le calcaire, conte' 

nant le dépôt de tuf redressé. 
Sorrento ; large crevasse dans le calcaire du petit) 

Monte San-Angelo 
Doganaro, dans la vallée de Vico ; schistes marneux] 

verts du macigno. 
Punta di Scutolo ; calcaire au niveau de la mer 

N. 80°j 0 . 



Direc t ion IncUtii i îson 
Jcs c o u c h e s . des cuuchiiS. 

N. 70" 0 . 1 0 ° N . - E . 

15 S.-O. 
20 S.-O. 

30 S.-O. 

N. 60 0 . 10 N.-E. 

15 N.-E. 

20 N.-E. 
30 N.-E. 
60 N.-E. 

60 S.-O. 

N.-O. 10 N. -E. 
20 N.-E. 

20 S.-O. 

30 S.-O. 
30 S.-O. 

30 N.-E. 
60 S.-O. 
80 S.-O. 

N. 35 0. 15 S.-O. 
20 S.-O. 

N. 30 0 . 30 S.-O. 

45 N.-E. 

60 N.-E. 

90 — 

N. 20 0 . 10 S.-O. 
10 S.-O. 
15 S.-O. 
20 N.-E. 
30 N.-E. 

LOCALITES ET TERRAINS. 

Monte San-Angelo, montée de Santa-Maria; calcaire| 
fétide, gvis foncé. 

Punta diRicotta, montée vers Caprile; calcaire fétide. 
La Parata, descente vers le nord ; calcaire brécheux 

(éocène?). 
Schiazzano ; macigno sur le bord du ravin de S. Maria. 
Monte Grande; plusieurs dislocations du côté nord 

vers Sorrento; crête calcaire au pied de la monta-| 
gne, dans le macigno contourné et vertical. 

(Vésuve, fentes ouvertes pendant l'éruption de 183' 
Monte Scutolo ; calcaire gris sur la chaussée près dej 

Meta. 
Pantano, sur la descente du San-Angelo, vers Massa) 

Equana; calcaire celluleux. 
Monte Vicalvano; calcaire au pied nord dans le ravin. 
Li Conti, sommet du col; macigno. 
Casa Storita, sur la montagne deCamaldoli; calcairej 

schisteux, noir (éocène?) . 
Telcgrafo, entre Sorrento et Massa ; macigno à cal 

caire blanc et pétrosilex, dans le ravin près de laj 
grotte. 

Monte Commune; calcaire fétide, gris-brun. 
Id. ; calcaire couvert de macigno cristallin, à cailloux 

de calcaire. 
Descente de l'Ammarata versGragnano; calcaire gris, 

esquillcux. 
Lo Serajo près de Vico; calcaire gris. 
Prajano, montée vers Agerola; calcaire noir, esquil-j 

leux. 
Erchia; dolomie semi-cristalline, à fossiles. 
Minuri; calcaire noir. 
Tcrmini, route de Schiazzano; macigno. 
Monte Ammarata, descente vers la l'erriera; calcaire 
Monte Liberatore; dolomie noire et blanche, au piedj 

nord. 
La Cava ; calcaire noir, alternant avec des marnes| 

jaunes (éocène?), près de Goffre. 
Termini, église de Santa-Maria de Mitigliano; maci 

gno reposant sur le calcaire. 
Fond du ravin entre Schiazzano et Santa-Maria ; assise! 

de calcaire brécheux au milieu des schistes con-| 
tournés, éocènes. 

Li Conti; macigno redressé contre le calcaire hori
zontal du Monte Grande. 

Ravin de la Ferriera; calcaire fendillé (coltellino). 
Conca, route de Furore; calcaire gris. 
San-Andrea ; brèche pliocène. 
Agerola, Punta di Ronco; brèche dolomisée, 
Doganaro ; schistes verts du macigno. 



D i r e c t i o n 
d e s c o u c h e s -

I n c l i n a i s o n 
des c o u c h e s . 

N. 20° 0 . 60° S.-O. 

N.-S. •10 0 . 
10 0 . 
15 0 . 
15 0 . 
15 0 . 

15 E. 

20 0 . 

30 0 . 

30 0 . 
45 0 . 
45 0 . 
45 E. 

N. 20 E. 5 N.-O. 
15 N.-O. 

20 S.-E. 

45 N - 0 . 
45 N.-O. 

N. 40 E. 5 N.-O. 
N.-E. 10 N.-O. 

15 N.-O. 

30 N.-O. 
30 N.-O. 

N. 30 E. 30 N.-O. 
N. 60 E. 10 — 

15 N.-O. 
15 N.-O. 

Vico, fond du ravin au-dessus du pont ; calcaire gris 
foncé. 

Dislocations du calcaire et du macigno à Monte Vical 
vano, Monte Grande, Santa-Agata et Santa-Maria| 
près de Massa. 

Monte San-Felice ; dolomie et calcaire gris, schisteux, 
Conca ; calcaire gris, dolomitique. 
Monte Ammarata ; calcaire à Hippurites au sommet 
Trasajella, près de Sorrento; macigno. 
Antignano; calcaire des deux côté du ravin, dirigé] 

N.-S. 
Monte Grande, près du télégraphe; macigno con

tourné. 
Route d e l à Roya à Arbore; alternance de marnes| 

jaunes et de calcaire gris ( éocène?) . 
Monticchio; calcaire dolomitique, pénétré de veines; 

de fer. 
Punta di Campanclla; calcaire gris clair. 
Minuri ; calcaire noir, stratifié, 
Nerano; macigno. 
Pontone, près de S. Agata ; macigno et calcaire,) 

redressés à former une crête. 
Sorrento, escarpementoccidcntal du petit Sau-Angelo. 
Massa Equana, route de Pantano; enfoncement dans 

le calcaire, devenu blanc et calciné. 
Positano, gorge montant vers S. Maria ; fentes pa

rallèles dans la dolomie et filons de calcaire bré
cheux. 

Monte Scutolo; fendillement du calcaire. 
(Vésuve ; fentes ouvertes dans l'éruption de 1760. ) 
Sorrento ; calcaire près de l'église de San-Pietro. 
Santa Maria Castello; brèche dérangée au sommet de] 

la gorge de Positano. 
Agerola, Punta di Ronco; brèche dolomisée, partie] 

occidentale. 
Majuri; calcaire noir à côté de la grotte. 
Sorrento; macigno appuyé contre le calcaire, près de| 

Metrani. 
Agerola, moulin de Votara; calcaire gris, esquilleux. 
Prajano, route de Positano; calcaire gris, compacte. 
Agerola, moulin de Furore, au-dessous de la Votara 

calcaire gris et noir. 
Monte Commune; calcaire fétide, gris-brun, arénacé. 
Capo d'Orlando ; calcaire schisteux à poissons. 
Monte Santa-Costanza ; calcaire gris à Hippurites. 
Deserto ; alternance de grès et de schiste du macigno 

incliné S.-E. et N.-O. 
Ticciano; calcaire gris clair. 
Capo di Sorrento ; macigno recouvrant le calcaire. 

LOCALITES ET TERRAINS. 



Direc t ion I n c l i n a i s o n 
des c o u c h e s . des c o u c h e s . 

N. 60° E. 15° N.-O. 

30 N.-O. 

45 N.-O. 
45 N.-O. 

N. 70 E. 10 N.-O. 

10 N.-O. 
10 N.-O. 
15 N.-O. 

15 N.-O. 
30 N.-O. 

30 S.-E. 
60 S.-E. 
90 — 
90 — 

LOCALITES ET TERRAINS. 

Santa-Idora, près de la Cava ; schistes noirs et jaunes| 
alternants. 

Mouticchio, desceutevers Punta diRicotta; alternance| 
de grès et de schiste du macigno. 

Punta di Massa; macigno contourné. 
Santa-Maria Casiello; calcaireà lamontéedeS.Angelo 
Telegrafo di Massa ; dislocation du calcaire et du ma-| 

cigno, grotte. 
Sorrento; calcaire près de Casola, sur le Petits. An 

gelo. 
Santa-Maria Castello ; calcaire gris, couvert par la| 

brèche. 
Mouticchio, route de Punta di Ricotta ; macigno. 
Monte Falesio, descente vers Tramonti; calcaire semi 

cristallin. 
Santa-Maria di Massa; macigno au bord du ravin. 
Sorrento ; macigno à Metraui, au pied du calcaire de] 

Casola. 
Atrani, route de Minuri; calcaire noir, à pétrosilex 
Amalfl; dolomie moutonnée; stratification indistincte 
Monticchio, route de Caprilc ; macigno contourné. 
Pacognano ; tuf volcanique, redressé au fond du ravin 

M. Durocher fait la communication suivante ; 

Résumé d'un mémoire intitulé : Etudes sur lu structure oro-
graphique et la constitution géologique de la Norwége, de 
la Suède et de la Finlande, pa r M. J. D u r o c h e r . 

Dans le travail que j ' a i l 'honneur de présenter à la Société géolo
gique et qui forme la 1 " partie du tome VI (2 e série) des Mémoires 
de la Société, je commence par décrire la structure orographique de 
la Scandinavie : les hautes montagnes de cette contrée, semblables 
à celles du Spitzberg, ne constituent point une véritable chaîne : elles 
offrent un ensemble de plates-formes à surface un peu ondulée et de 
sommités tantôt isolées, tantôt réunies par groupes. Les plus hautes 
protubérances se trouvent dans la partie méridionale de la Norwége, 
entre le 5 9 e et le 63* degré de lati tude; on y voit des plateaux élevés 
de 1200 à 2000 mètres, et des pics aigus, dont la hauteur varie de 
1500 à 2600 mètres. J'ai rectifié des idées inexactes qui avaient 
cours en géographie sur la liaison des divers massifs de montagnes de 
la Scandinavie, et j ' a i exposé la disposition remarquable des plateaux 



qui offrent des pentes très faibles du côté oriental, tandis que, du 
côté de l'Atlantique, ils se terminent par des escarpements très élevés 
et découpés par de profondes crevasses, dont l'entre-croisement a 
produit ces milliers d'îles el de presqu'îles, à flancs abruptes, qui 
donnent un cachet spécial aux côtes de la Norwége. Par suite de sa 
disposition en hautes plates-formes et de la rigueur du climat, une 
partie assez considérable de cette contrée s'élève au-dessus de la 
limite de la végétation arborescente, et est inhabitable : on y voit 
aussi des champs de glace et de neige plus vastes que dans le reste 
du continent européen. J'ai expliqué, d'ailleurs, la multiplicité des 
lacs en Scandinavie par le grand nombre des phénomènes de dislo
cation qui ont découpé les montagnes et produit des milliers de col
lines laissant entre elles des dépressions, dont les bords se sont con
servés par suite de la dureté et de la faible altérabilité des roches 
granitiques de la Scandinavie. 

Après cette étude orographique, vient une description géologique 
détaillée des cinq groupes de formations qui constituent le sol de la 
Scandinavie, et qui sont, d'après l'ordre d'ancienneté : 1° les terrains 
primitifs, ou crislallino-schisleux ; 2° les terrains de transition infé
rieurs, ou schistes semi-cristallins; 3" les terrains paléozoïques (silu
rien etdévonien) ; 4° les terrains secondaires (jurassique et crétacé) ; 
5° les terrains quaternaires (erratiques ou diluviens), et les terrains 
modernes, qui forment des dépôts superficiels. 

Pour chaque groupe, j 'expose les caractères pétrographiques et 
stratigraphiques ; j ' indique les principaux fossiles qui s'y trouvent, 
puis je décris les roches ignées qui y sont enclavées, les minéraux 
qu'elles renferment, et les phénomènes qui ont eu lieu au contact 
des deux sortes de roches, massives et stratifiées. 

Après ces descriptions, qu'il serait trop long d'analyser, j 'a i dé 
terminé les systèmes de dislocations qui ont redressé les terrains azoï-
ques et paléozoïques (terrains primitifs et de transition) et qui ont 
produit les traits orographiques du nord de l'Europe. Cette déter
mination est basée sur l'examen des directions des principaux acci
dents du sol, sur l'étude slratigraphique des terrains et sur la com
paraison des alignements d'un grand nombre de gîtes métallifères, 
principalement de mines de fer. J'ai observé les traces de plusieurs 
des systèmes qu'a fondés M. Élie de Beaumont ; puis, en suivant les 
principes de cet éminent géologue, j 'ai été conduit à créer un certain 
nombre de nouveaux systèmes qui n'ont pas seulement une impor
tance locale, mais dont j 'ai pu reconnaître l'empreinte dans l'orogra
phie et la stratigraphie d'autres pays de l'Europe, particulièrement 



dans les Pyrénées et dans la presqu'île de Brelagne. D'ailleurs, j ' a i 
été conduit à confirmer el à généraliser les lois que M. Élie de Beau
mont a déduites de ses importants travaux sur les soulèvements des 
montagnes ; l 'une de ces lois est relative à la récurrence des direc
tions de systèmes séparés les uns des autres par de longs intervalles 
de temps; une autre loi consiste dans la tendance des systèmes de 
divers âges à affecter des directions orthogonales. 

A ce mémoire est jointe une carte géologique de la Scandinavie, 
que j ' a i tracée au moyen des meilleures cartes géographiques (celle 
de Forsell pour la Suède et de Munch pour la Norwége), et à l'aide 
des indications géologiques fournies par les cartes de MM. Hisinger, 
Keilhau, Murchison, de Verneuil et de Keyserling, conjointement 
avec mes propres observations. Dans l'exécution de cette carte, je 
me suis attaché à représenter aussi fidèlement que possible le relief 
du sol, qui, sur beaucoup de cartes, est figuré de manière à donner 
une fausse idée de la structure orographique de ces contrées. J'ai 
tracé les sandasar des Suédois, ou longues traînées de détritus, sables, 
graviers et blocs, qui se prolongent sur des étendues de plusieurs my-
riamètres' à la surface de l'Uplande, de la Wcstmanie et de la Néricie. 
J'ai aussi distingué les portions de la côte qui se trouvent, les unes 
en voie d'affaissement, les autres en voie d'exhaussement. De plus, 
outre l'indication des roches el des principaux systèmes de disloca
tions, j 'a i tracé cinq polygones métallifères à l'intérieur desquels 
sont groupées presque toutes les mines et la plupart des usines, que 
j ' a i représentées par des signes conventionnels. 

Cette carte offre aussi de nombreuses indications physiques et 
botaniques ; elle fait connaître, en effet, les températures de l'air et 
du sol, ainsi que les déclinaisons magnétiques en un grand nombre 
de points; j ' y ai marqué, en outre, le niveau inférieur des neiges 
permanentes, et les limites de végétation de diverses plantes, parti
culièrement des espèces végétales arborescentes; ces limites dépen
dent, soit de la latitude, soit de l'altitude au-dessus du niveau de la 
mer. 

Séance du 5 janvier 1857. 

P R É S I D E N C E D E M . D E S H A Y E S . 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procès-verbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 



D O N S F A I T S A L A S O C I É T É . 

La Société reçoit : 

De la part de M. le ministre de la justice : Journal des 
savants, décembre 1856. 

De la part de M. Forchhammer : Bentheographische Karte 
des Meeres zwischen Tenedos und dem Festlande, in-4, Kiel, 
1856. 

De la part de M. Ch. Martins : La géographie botanique et 
ses progrès (extr. de la Bévue des Deux mondes, 1 e r octobre 
1856), in-8, 36 p. 

De la part de M. Giovanni Omboni : Sullo stato geplogico 
dell' Italia, in-18, 16/i p., Milan, 1856. 

De la part de M. Joseph Prestwich : 
1° On the thickness of the London clay ; on the relative po

sition of thefossilifèrous beds of Sheppey, Highgate, Harwich, 
Newnham, Bognor, etc.; and on the probable occurrence of 
the Bagshot sands in the isle of Sheppy (from the Quart, 
journ. of the geol. Soc. qf Lond., for nov. 1854), in-8, 
p. 401-454. 

2 e On the origin qf the sand-and-gravel-pipes in the chalk 
of London tertiaiy district (from the Quart, journ., etc., for 

febr. 1855), in-8, p. 64-84. 
3° On a fossilifèrous drift near Salisbury (from the Quart, 

journ., etc.,formay 1855), in-8, p. 101-112. 
4° On the corrélation of the eoceue tertiairies of England, 

France, and Belgium (from the Quart, journ., etc., for aug. 
1855), in-8, p. 206-246. 

5° On the boring through the chalk at Kentish-Town, 
London (from the Quart, journ., etc., for febr. 1856), in-8, 
p. 6-14. 

De la part de M. Viquesnel : Voyage dans la Turquie d'Eu
rope; atlas, livraison 7 e , 4 pl. 

De la part de Don Antonio Aguilar : Anuncio del éclipse 
anular y central que tendra lugar el 15 marzo de 1858, in-8, 
16 p. 

Comptes rendus hebdomadaires de tAcadémie des sciences, 
1856, 2« semestre, t. XLIII, n 0 5 24 à 26. 



Annales des mines, 5 e série, t. VIII, 6 e livr. de 1 8 5 5 ; 
t. IX, 1™ à 3* livr. de 1 8 5 6 . 

Annuaire de la Société météorologique de France, Tables 
usuelles, f. 1 -8 . 

Bulletin de la Société de géographie, lie série, t. XII, 
n o s 70 et 7 1 , octobre el novembre 1 8 5 6 . 

L'Institut, 1856 , nos H Q S à 1200. 

Réforme agricole, par M. Nôrée Boubée, 9° année, n" 9 5 , 
5 e année, novembre 1856. 

Bulletin de la Société de statistique, des sciences natta: et 
des arts industriels du département de l'Isère, 2" série, t. III, 
livr. 3 et h. 

Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, n° 1 3 6 . 

Bulletin, de la Société de l'industrie minérale {de Saint-
Etienne); t. II, l r e livr., juillet, août, septembre 1 8 5 6 , avec 
atlas in-f" de 10 pl. 

Annales de la Société d'émulation du déparlement des 
Vosges, t. IX, 1 e r cahier, 1 8 5 5 . 

The Athenœwn, 1 8 5 6 , n°* 1 5 2 1 et 1 5 2 2 ; 1 8 5 7 , n° 1 5 2 3 . 
Neues Jahrbuch fur minéralogie, etc . , von K. G. von 

Leonhard und H. G. Bronn, 1856 , 5 e cahier. 
Abhandlungen herausgegeben von der Seckenbergischen 

naturforschenden Gesellschaft, vol. II, l r e l ivr., 1 8 5 6 . 

Memorias de la real Academia de dénotas de Madrid, 
tomo 3°, Ciencias fisicas; tomo 1°, parte 1* ; tomo 4°, Ciencias 
naturales, tomo 2° , parte 1". 

Revista minera, t.. VIII, dernière livraison de 1 8 5 6 . 
Revista de los progresos de las ciencias exactas, fisicas y 

naturales, t. VI, n° 9 , diciembre de 1 8 5 6 . 
Bulletin de la Société impériale des naturalistes de Moscou, 

année 1 8 5 6 , n° 2 . 
Natuurkundig T/jdschrift iioor Nederlansch Indië, t. X ; 

nouv. série, t. VII, livr. 1 à 6 ; t. XI , derde série; t. I, 
livr. 1 à 3 . 



À l'occasion du mémoire de M. Se. Gras, sur la période 
quaternaire dans la vallée du Rhône et sa division en cinq 
périodes distinctes (p . 2 0 7 ) , lu dans !a séance précédente, 
M. d'Archiac fait observer qu'il y a près de dix ans il avait 
déjà classé dans cinq séries successives ou périodes tous les 
phénomènes de l'époque quaternaire; quatre au moins de ces 
périodes correspondent a celles qu'a établies M. Gras, pour 
quelques-uns de nos départements. Les rapports de la seconde 
et de la cinquième époque, de cet auteur, avec le premier et le 
cinquième phénomène erratique du tableau de M. d'Archiac (1) 
sont de la dernière évidence, et il est facile de reconnaître les 
périodes deux, trois et quatre de VHistoire des progrès de la 
géologie dans les époques troisième et quatrième de M. Gras. 
Sa première époque reste seule sans analogue jusqu'à pré
sent. 

M. Albert Gaudry fait la communication suivante : 

J'ai l'honneur de communiquer à la Société, de la part de notre 
savant collègue de Milan, M. Omboni, un tableau qui devra être sub
stitué à ceux du Mémoire sur les terrains sédimentaires de la Lom-
bardie. On sait que ce mémoire a été inséré en 1855 dans le Bulletin 
de la Société. L'auteur croit aujourd'hui devoir opérer quelques 
changements pour l'âge auquel il a rapporté les terrains compris 
entre le lias et le verrucano. Ces modifications sont indiquées à la fin 
du traité que M. Omboni vient de faire paraître : Sullo stato geolo-
gico delV Italia. 

(1) Histoire des progrès de la géologie, vol. II, p. 424, 1848. — 
Bulletin, V série, vol. V, p. 202, séance du 21 février 1848, 



T E R R A I N S . L O M B A R D 1 E . V É N É T I E E T T Y R O L I T A L I E N . 

A C T U E L . 
1 . T o u r b i è r e s , d é p ô t s d e s s o u r c e s , d e s f l e u v e s , e t c . T o u r b i è r e s , d é p ô t s d e s s o u r c e s , d e s f l e u v e s , e t c . , d u n e s , 

caranto d e "Venise, e t c . 

E R R A T I Q U E . 
2 . D é p ô t s i r r é g u l i e r s d e s a b l e s , a r g i l e s , e t c . , et b l o c s e r r a t i q u e s . 
5 . D é p ô t s r é g u l i e r s d e s a b l e s , a r g i l e s , e t c . , à o s s e m e n t s d e g r a n d s m a m m i f è r e s . 

S a b l e s , a r g i l e s , b l o c s e r r a t i q u e s , b r è c h e s e t c a v e r n e s à 
o s s e m e n t s , e t c . 

/ supér ieur 
M 1 et 
S \ m o y e n . 

4 . A r g i l e s e t m a r n e s d e V a r e s e , N e s c e t Le f f e , a v e c d e s f o s s i l e s p l i o c é n ï q u c s . 

5 . G r è s e t c o n g l o m é r a t s d e s c o l l i n e s s u b a l p i n e s . 

M a r n e s b l e u e s , a r g i l e s , s a b l e s e t m o l l a s s e s . 
G r è s , m a r n e s , go tr ipho l i t e s , e t c . , à Cér i thes , e t a v e c 

d 'autres foss i l e s c a r a t é r i s t i q u e s . 

H 1 in fér ieur . 
6 . M o l l a s s e s d e R o m a n o , Y i g a n o , e t c . , a v e c de s f u c o ï d e s . 

7 . G r è s e t c o n g l o m é r a t s à INummuIi tes . | 8 . C a l c a i r e s m a r n e u x , à f u c o ï d e s . 

C o n g l o m é r a t s b a s a l t i q u e s à N u m m u l i t e s d u V i c e n t i n , e l 
c a l c a i r e m a r n e u x à p o i s s o n s d u M o n t - B u l c a . 

C R É T A C É . 

9 . C a l c a i r e m a r n e u x à I n o c é r a m e s . | 1 0 . P o u d i n g u e à H i p p u r i t e s . 

I I . C a l c a i r e p s a m m i l i q u c , p r e s q u e s a n s f o s s i l e s , d e l a Br iauza . 
12 e t 1 3 . C a l c a i r e s d e Ca lco e t d e A i r u u o . 

C a l c a i r e s m a r n e u x du g r o u p e d e l a scaglia. 
C a l c a i r e à H i p p u r i t e s . 
Ca lc i i i re b l a n c argî l i ux. 
C a l c a i r e b l a n c , bianeone, n é o c o m i e n . 

J U R A S S I Q U E . 

1 4 . M a r b r e majotica. 
tri. C a l c a i r e r o u g e a m m o n i t i f è r e d e E r b a , I n d u n o , e t c . , et m a r b r e s d e Arxo e t S a l t r i o . 

. , I * / Dolomie supérieure. 1 7 . C a l c a i r e no i r , a v e i n e s s p a l h i q u e s . . . . ) r 

C a l c a i i u r o u g e u m m o n i l i f é r e . 
M a r b r e s a v e c d e s f o s s i l e s . 
C a l c a i r e g t i s , s c h i s t e s l i a s i q u e s et d o l o m i e d e s Alpcf-

v é n i t i e n n e s e t d u T y r o l . 

1 7 bis. C a l c a i r e s à p o i s s o n s e t r e p t i l e s de P e r l e d o , l n m a c h e l l e d e E s i u o , sur l e lac de 
C o m o , e t c a l c a i r e d u l a c d'Isi?o. 

1 8 . S c h i s t e s n o i r s , f r i a b l e s cl. fos s i l i f ères d e B e n e , G u g g i a t e , va l B r e m b a n a , e l c . [Groupe 
de Saint-Cassian.) 

G r o u p e s n p é i i e u r de Sa in t -Cass ian d a n s l e T y r o l m é r i 
d i o n a l . 

TRIASIQUE 
ET 
PERMIEW. 
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R o c h e s b i g a r r é e s ( 1 9 c l 2 1 ) , 
c a l c a i r e s fo s s i l i f ères ( 2 0 ) , 
g y p s e s , d o l o m i e s c a v e r n e u 
s e s e t c a l c a i r e s d u g r o u p e 
d e la dolomie inférieure 
(22 ) d e s v a l l é e s Sussina , 
B r e m b a n a , S e r i a n a , e t c -

M a m e s b i g a r r é e s [Jieuper). \ % 
Calca ire c o q u i U i e r [mus- \~ 

chelkalk', i "5 
G y p s e . f "S o 
Ca lca ire f a r i n e u x (rauch-\ v j*> 

kalk) e l d o l o m i e . ( g ~2 
S c h i s t e s . I g 
G r è s b i g a r r e s {Bun ter- 1** 

sandstein ) . / £ 

V r a i g r o u p e 
d e 

SaiuL-Cass ian 
d a n s l e T y r o l . 

M a r n e s e t g r è s b i g a r r é s d e R e c o a r o : 
pietra verde, e t c . 

C a l c a i r e c o q u i U i e r d e R e c o a r o , e t c . 
M a r n e s b i g a r r é e s de l î e c o a r o , e t c . 

TRIASIQUE 
ET 
PERMIEW. 

2 5 . G r è s r o n g e s , q u a r t z i t e s , a n a g é n i l e s , e l c , [Verrueann, Rothefiegende). C a l c a i r e s a b l e u x du M o n l - S p i t z e , p r è s î le R e c o a r o . 
G r è s r o u g e d e s A l p e s v é n i t i e n n e s et d u T y r o l . 

H O U I L L E R . 9 4 . S c h i s t e s n o i r s , p h y l l a d e s , e l c , de s v a l l é e s B r e m b a n a , S e r i a n a , e t c . Q u e l q u e s r o c h e s s c h i s t e u s e s de s A l p e s . 



T E R R A I N S P I É M O N T , SAVOIR E T LIGURIE. TOSCANE E T R O M A G N E . 

A C T U E L , 
D u n e s , a l l u v i o n s , panchina modcrna de la T o s c a n e , tufs ca lca ires , tra

v e r t i n s , sojfioni, e t c . 

E R R A T I Q U E . 
Sables , arg i l e s , b l o c s erra t iques , b r è c h e s à o s s e m e n t s , tufs c a l c a i r e s , 

p o u d i n g u e s , travert ins a n c i e n s , panchina de L i v o u r n e , e t c . 

/ 

1 s u p é i i c u r 

l L 

1 m o y e n , 

M 1 

i) 
H \ 
« \ 
•ji [ 
t- 1 

Sables jaunes , m a r n e s b l e u e s et grès 
ue PAs lé san , de la Ligur ie , e t c . , à 
fossiles p l i o c é n i q u c s . 

Marnes , grès à fossi les m é l a n g é s du 
p l i o c è n e cl du m i o c è n e , de Custel-
Kuchor , e l c . 

Mol lasses à fossi les du m i o c è n e , de 
Acqui , N o v i , Mundovi , Ceva , Pur-
tofino, Cad ibona , e t c . 

Mol lasses à fossi les m i o c é n i q u e s e t 
ca lca ire concré t ionné , à N u m m u -
l i t e s , d e la z o n e s u b a p c n n h i e ( P a -
reto) . 

Panchina de Vo l t errn , S i e n n e , e t c . , 
sab les jaunes , argi les e l m a r n e s 
s u b a p e n n i n e s (matlaione), ca 
v e r n e s oss i fères , e l c . 

PrtMc/imrtnncienue, ca l ca i re s , gom-
p h o l i t e s , c o n g l o m é r a t s ophio l i t i -
q u e s , gré» s c h i s t e u x , c o m b u s t i 
b l e s foss i les , e t c . 

inférieur. 

Marnes, grés et cal
ca ires à fuco ïdes . 

G r è s du macigno. 
Calcaire et grès à 

N u m m u l i t e s . 
Scb i s l e s galestrini 

de la Spez ia . 

S c b i s l e s m é t a 
m o r p h i q u e s , 
{ ' b y l l a d e s , c t c , 
de la L igur ie 
(La vagua , e tc . ) 

Calcaire alberese et g r o u p e p r i n 
c ipal du macigno, ca lca ire n u n i -
m u l i l i q u e , sch i s tes galestrini sa.-
p é r i e u r s , pietra colombina s u 
p é r i e u r e , e l c . 

C R É T A C É . 

M a r n e s , grès et ca lca ires de diffé
rent s endroi t s de la L i g u r i e . 

Calcaire j inue-ch i i r et d o l o m i e de 
Nizza , e t ca lca ire et m a r b r e por-
toro de la S p e z î a . 

Pietra colombina i n f é r i e u r e , pie
tra paesina, schis tes galestrini 
in fér ieurs , ca l ca ire pietra forte. 
e tc . 

Calcaire gris foncé , à s i l e x , de s 
m o n t s P i sans , 

J U R I S S I Q U E . 

Schistes bigarrés (varicolori) 
e t ca lca ire n u m m u l i t i q u e d e 
la S p e z i a . 

Calcaires de la L igur ie . 
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S chis tes b igarrés (varicolori) e l 
calcaire m a r n e u x de la c h a î n e 
méta l l i f ère . 

Calcaire gris c la ir à s i l e x . 
Calciiire rouge a m m o n i t i q u e . 
Calcaire g r i s , m a r b r e s s a c c h a r o ï d e s , 

céro ïdes , mischi,brocatelli, e t c . , 
du g r o u p e calcare-salino. 

T B I A S I Q U E . 

Calca ires , d o l o m i e s , gypses et 
grès b i g a r r é de la L i g u r . e . 
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Calcaire g r i s - f o n c é , sans s i l e x , des 
m o n t a g n e s d e P i s e , bardigli de 
toute la chaîne m é t a l l i f è i e , ca l 
ca ires de l ' A l p e de Corfinot etc. 

P E R M I E N ? 
E T 

H O U I L L E R . 

A n a g é n i l e s , p h y l l a d e s , e t c . , du 
g r o u p e diwerrucano de la 
L i g u r i e . 

3 
T

er
ra

in
 a

n
th

ra
xi

fè
re

 d
es

 A
lp

es
, 

d
u

 
P

ié
m

on
t 

1 
et

 d
e 

la
 S

av
oi

e.
 

Anagén i l e s , q u a r t z i t e s , p h y l l a d e s , 
e t c . , d u groupe d u <vemicano de 
la cha îne m é l a l l i f è r e . 



M. Delesse donne l ec tu re , au nom de l ' au t eu r , de la no te 
su ivan te : 

Notice sur la composition des eaux du Chelif en différents 
points du parcours de ce fleuve, par M. Ville. 

Le Chelif, qui est la rivière la plus importante de l'Algérie, prend 
sa source dans le Djebel-Sidi-Habet, auprès de Tiaret, coule d'abord 
du S . -S . -O. au N . - N . - E . , en traversant le plateau quaternaire du 
Sersous, pénètre dans lo Tell, au pied de Boghar, et s'avance, en 
marchant, du sud au nord, jusqu'à 26 kilomètres à l'ouest de Mé-
déah ; il tourne alors brusquement à augle droit vers l 'O.-S.-O., passe 
àOrléansville, traverse une vallée fertile qui s'élargit progressivement 
jusqu'au confluent de la Mina et du Chelif, se relève vers le N . - O . , 
à partir de son confluent, pénètre clans le Dahra dont il coupe à peu 
près normalement toutes les crêtes principales, et se jette enfin dans 
la mer à 13 kilomètres S . - E . de Mostaganem, après un parcours 
total de 400 kilomètres environ. 

La vallée du Chelif a une largeur très variable; au-dessus de 
Boghar, cette vallée est très peu encaissée ; les divers affluents qu'elle 
reçoit lui donnent la forme grossière d'une palte d'oie s'étalant dans 
des plaines immenses comprises entre Tiaret, à l 'O., et le versant 
nord du Djebel-Amour, au S. Ces vastes plaines sont généralement 
sans culture. Les cours d'eau qui les traversent sont ordinairement à 
sec, mais, dans la saison des pluies, il tombe sur ces hauts plateaux 
et dans le massif du Djebel-Amour des quantités d'eau considérables 
qui s'écoulent en grande partie dans le thalweg du Chelif. Il en ré 
sulte alors des crues très fortes, qui charrient énormément de ma
tières boueuses composées d'argile, de calcaire et de sables quartzeux 
en particules très fines. Si l'on établissait des bai-rages sur le haut 
Chelif et ses affluents, on pourrait retenir une partie plus ou moins 
considérable de ces eaux et de ces boues qui vont se perdre inutile
ment dans la mer, ou produisent des inondations désastreuses dans la 
vallée du bas Chelif. Ces eaux et ces boues convenablement aména
gées dans le bassin du haut Chelif, seraient, au contraire, d'un grand 
secours pour l 'agriculture, et permettraient de changer complète
ment l'aspect d'un pays inculte qui attriste le voyageur perdu dans 
ses immenses solitudes. C'est ce que l'administration a, du reste, 
parfaitement compris ; aussi l'on s'occupe dans les cercles de Boghar 
et de Laghoual de l 'élude de divers projets de barrages, dont l'exé
cution amènera certainement une révolution toute pacifique dans les 



habitudes nomades des indigènes disséminés dans la haute vallée du 
Chelif. 

Au-dessous de Boghar, la vallée du Chelif est très encaissée et se 
compose d'une série de renflements et de rétrécissements successifs. 
Elle est d 'une fertilité proverbiale ; aussi l'on y remarque de nom
breuses et importantes cultures, qui pourraient encore être augmen
tées par des barrages convenablement établis. Depuis longtemps un 
projet de barrage a été proposé auprès d'Orléansville par M. le général 
du génie Tripier. Si ce projet était exécuté, il contribuerait puissam
ment au développement d'Orléansville qui manque d'eau pour ses 
cultures industrielles. Pendant la saison d'été, la basse vallée du 
Chelif, comprise entre Médéah et Mostaganem, ne présente aucun 
abri pour les voyageurs dévorés par un soleil brûlant. On n'aperçoit 
aucun arbre dans les plaines que l'on traverse. Mais que des barrages 
échelonnés dans la vallée permettent de dériver les eaux du Chelif et 
de ses affluents et de les faire circuler dans ses plaines à travers une 
multitude de canaux d'arrosage, et une transformation subite se fera 
dans la vallée. Des plantations verdoyantes et de nouveaux centres de 
population s'y élèveront comme par enchantement. 

Une des premières conditions de l'hygiène domestique c'est d'avoir 
de l'eau potable de bonne qualité ; les terres et les bestiaux sont, à cet 
égard, moins difficiles que l 'homme. On peut dire, d 'une manière 
générale, que toute eau courante dont le goût n'est pas trop forte
ment salé convient aux premiers ; mais l'homme est plus difficile 
pour sa boisson. Il lui faut une eau renfermant certaines substances 
salines dans des proportions qui varient entre des limites assez faibles. 
Aussi l'on tient compte pour le choix de l'emplacement des villages 
de la proximité d'une eau potable de bonne qualité. Avant de "fixer, 
d 'une manière invariable, remplacement d'un nouveau centre de 
population, il ne serait pas inutile, sans doute, que l'analyse chimique 
fût appliquée aux diverses sources dont on pourrait disposer pour 
l'économie domestique des habitants; il serait, en effet, avantageux 
de placer le centre de population auprès de la source que l'analyse 
indiquerait comme la meilleure. 

Depuis longtemps nous nous sommes occupé des relations qui 
existent entre la qualité des eaux potables et la nature géologique 
des terrains qu'elles traversent. Nous avons reconnu, à cet égard, 
quelques lois générales que nous avons indiquées dans notre ouvrage 
intitulé : Recherches sur les roches, les eaux et les gîtes minéraux 
des provinces d'Oran et d'Alger. Ces lois se trouvent confirmées 
par les nouvelles analyses que nous avons faites depuis 1852, date de 
la publication de cet ouvrage. Nous allons aujourd'hui faire connaître 



la composition des eaux du Chelif en différents points de son par
cours, et l'on y trouvera la preuve de ce que nous venons d'annoncer. 

NOMS DES SUBSTANCES. 

Eau du Clielif 
recueillie 

le 26 octobre 
1 8 5 5 1 au gué 

du K.sar-Bo-
gbari avant 

une crue. 

1. 

Eau du Chelif 
recueillie 

le 29 octobre 
1855, au gué 
du Ksar-Bo-
ghai i après 
uue crue. 

2. 

Eau du Chelif 
recueillie 

l e l S o c t . 1848, 
au pont d'El-

Kantara, à 
20 kilomètres 

0. dcMilianah. 

5. 

Eau du Clielif 
recueillie 

le 8 janvier 
1853, 

auprès 
d'Orléansville. 

4 . 

Chlorure de sodium. * . . 
Chlorure de magnésium. . 
Chlorure de calcium. . . . 
Chlorure de potassium . . 

Totul des chlorures. 

Sulfate de soude 
Sulfate de magnésie. . . . 
Sulfate de chaux 

Total des sulfates. 

Carbonate de chaux. . . . 
Carbonate do magnésie. . 

Total des carbonates.] 

Peroxyde de fer 
Silice gélatineuse libre. 
Matière organique. . . . 

Total des sels. 

A U T E U R S . 

p. 1000 gr. 

2, 8990 

> 

p. 1000 gr. 

5, 0716 
0, 5155 

» 

p. 1000 gr. 

0, 2856 
0, 1401 
0, 0126 

p. 1000 gr. 

0, 5120 
0, 0040 

i 
traces. 

2. 8990 

0, 7S60 
1. 5700 
1, 5560 

5, 5831 

> 

0, 7785 

1, 0758 

0, 4365 

0, 4240 
0, 1006 
0, 0963 

0, 5160 

» 

0, 1980 
0, 2720 

5, 6620 

0, 1000 
0, 0030 

1, 8545 

0, 0940 
0, 0045 

- 0, 6209 

0. 2545 
0, 0403 

0, 4700 

0, 1300 
0, 0280 

0, 1030 

0, 0020 
0, 0040 

indéterminée. 

0, 0985 

0, 0020 
0, 0020 

indéterminée. 

0, 2946 

0, 0096 
0. 0053 

indéterminée. 

0, 1780 

0, 0140 
| 0, 0040 
indéterminée. 

6. 6400 

Ville. 

5, 5419 

Ville. 

1, 5647 

de Marigny. 

1, 1820 

Ville. 

L'eau n° 1, recueillie le 29 octobre 1855, auprès du Ksar-Bo-
ghari, avant la saison des pluies, est très remarquable par la très 
grande proportion de matières salines qu'elle renferme. On y trouve 
6s r ,6A00 de sels divers par kilogramme d'eau. Cette énorme p ro
portion la rend impropre à tous les besoins de l'économie domes
tique. Celte eau ne dissout pas le savon, cuit mal les légumes; elle 
est à la fois indigeste et purgative, en raison de la forte proportion de 
chlorures et de sulfates qu'elle contient. Elle a aussi un goût légère
ment salé, h cause des 2s r , 869 de chlorure de sodium (sel de cuisine) 
qu'elle renferme. La composition de cette eau s'explique par la na
ture géologique des terrains que traversent le Clielif et ses affluents, 
en amont du Ksar-Boghari. Ces terrains sont formés généralement 
de vastes plaines appartenant à la période quaternaire, et se couvrent, 
en été, U'efflorescences salines où dominent le sel marin et des sul-



fates divers. Pendant nos excursions dans le cercle de Laghouat, 
nous avons reconnu que les terrains quaternaires qui s'y trouvent 
très abondamment répandus sont fort riches en dépôt de plâtre 
tendre, presque farineux et facile à traverser par les eaux d'infiltra
tion. Ces terrains renferment aussi du sel marin à l'état de dissémina
tion dans leur masse. Ce sel, enlevé par les eaux d'infiltration qui se 
rendent ensuite dans les lits des rivières, contribue, en grande par
tie, à la salure de vastes lacs salés connus sous les noms de Zahrez-
Rharbi et de Zahrcz-Chergui. Ainsi, le sel et le plâtre abondent dans 
les terrains quaternaires, le premier h l'état de dissémination, le se
cond à l'étal de dépôts plus ou moins considérables. Il n'est donc pas 
étonnant que des cours d'eau qui traversent ces terrains se chargent 
largement de sels solubles, alcalins et terreux, et que ces eaux soient, 
par suite, de mauvaise qualité pour les besoins de l'économie domes
tique. Nous ne voulons pas dire d'une manière absolue que toutes 
les eaux des terrains quaternaires devront être rejetées comme bois
son ; mais il faudra faire parmi elles un choix pour lequel l'analyse 
chimique sera d'un très grand secours. 

Le 29 octobre 1855, au matin, le Chelif roulait, au gué du Ksar-
Boghari, une très faible quantité d'eau, dont on peut évaluer le débit 
tout au plus à un litre par seconde. Il est survenu dans la journée 
une crue d'un mètre environ de hauteur, qui a produit un volume 
d'eau dont on peut évaluer le débit à 100 mètres cubes envirou par 
seconde. En tenant compte du poids des matières terreuses, suppo
sées sèches, qui se trouvaient en suspension dans un litre de cette 
eau, nous avons calculé que chaque mètre cube d'eau roulée par le 
Chelif tenait en suspension 20 kilogrammes de matières terreuses. 

Le Chelif roulait donc 2 tonnes de ces matières par seconde et 
172,800 tonnes par vingt-quatre heures. En admettant qu 'un mètre 
cube de ces matières pèse 2,400 kil., soit 2 ,40, les 172,800 tonnes 
correspondront à 72,000 mètres cubes, et, si on les entassait sur un 
hectare de terrain, elles produiraient un dépôt de 7 m , 2 0 de hauteur . 
La crue dont nous parlons était une des plus faibles du Chelif. Les 
calculs qui précèdent donnent une idée de la grande quantité d'allu-
vions argilo-sableuses que le Chelif peut entraîner dans ses débor
dements. On sait, en effet, que ces alluvions arrivent jusqu'à l 'em
bouchure du Chelif dans la mer et se répandent au loin au delà de 
cette embouchure. 

L'eau du Chelif, après la crue du 29 octobre 1855, renferme en 
core une très forte proportion de matières salines, 5& r ,3M9 par kil. 
d'eau filtrée. Si l'on compare cette composition avec celle de l'eau 
avant la crue, on se rendra facilement compte des différences. Le 
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tableau qui précède montre que ces eaux renferment principalement 
des chlorures, des sulfates et des carbonates, avec de petites quan
tités de fer et de silice gélatineuse. 

La proportion des chlorures est plus forte après la crue qu'avant. 
La proportion des sulfates est, au contraire, plus petite, et la propor
tion des carbonates est à peu près la même. Tout cela s'explique par 
la nature des terrains quaternaires délayés par les eaux de pluie. Ces 
eaux coulant sur des efflorescences de sel marin et de plâtre ont 
dissous principalement le sel le plus soluble, c'est-à-dire le sel marin. 
La proportion des sulfates terreux est encore assez forte pour que 
l'eau du Chelif ne soit pas convenable pour les besoins domestiques, 
et, du reste, elle renferme assez de sel marin pour être légèrement 
salée au goût ; mais, nous le répétons, celte eau qui serait mauvaise 
pour l 'homme, serait excellente pour les terres. On peut dire d'elle 
qu'elle renferme deux espèces d'amendements : 

1° L'amendement terreux en suspension; 
2° L'amendement salin en dissolution. 
Elle présente donc un double avantage au point de vue agricole. 
En aval du Ksar-Boghari, entre ce Ksar et la mer, l'eau du Chelif 

présente des différences de composition qui sont en rapport avec la 
nature des terrains traversés par les affluents nombreux qui se jet
tent dans le Chelif. Si les résultats constatés par les analyses numéros 
3 et h sont confirmés par de nouvelles analyses, on peut dire que 
l'eau du Chelif s'améliore à mesure qu'on marche vers l'ouest, entre 
Milianah et Mostaganem. L'eau du Chelif recueillie au pont d 'El-
Kantara, renferme par kil. l s r , 3 6 4 7 de matières salines, et, sans 
être d'une qualité excellente, peut cependant être employée dans les 
divers besoins de l'économie domestique. Or, entre Boghar et le 
pont d'El-Kantara, le Chelif a reçu des affluents considérables sor
tant du terrain tertiaire moyen et du terrain secondaire, et nous 
avons reconnu, à la suite de nombreuses analyses, que les eaux des 
terrains secondaires sont généralement plus pures et meilleures pour 
les besoins écomoniques que les eaux des terrains plus modernes. 
On s'explique ainsi pourquoi l'eau recueillie au pont d'El-Kantara 
est plus pure que l'eau recueillie au Ksar-Boghari. L'eau recueillie 
à Orléansville, le 3 janvier 1853, ne renferme par kil. que l s ' , 182 
de matières salines. Elle est encore plus pure que celle qui a été 
recueillie au pont d'El-Kantara. On peut expliquer ce fait p a r l e 
mélange de l'eau apportée par les affluents nombreux que le Chelif 
a reçus entre le pont d'El-Kantara et Orléansville, et qui ont traversé 
le massif important des terrains secondaires s'étendant sur la rive 
gauche du Chelif. 



Nous pensons que l 'élude géologique du sol peul d'abord servir à 
prévoir, d 'une manière générale, les propriétés des eaux courantes 
que l'on voudrait utiliser. L'analyse chimique devra être ensuite 
employée pour contrôler les prévisions de la géologie. Ce sont deux 
méthodes qui se prêtent un concours mutuel , et c'est pour indi
quer la voie à suivre que nous avons rédigé la notice qu'on vient 
de lire. 

M. de Roys fait, au nom de l'auteur, la communication sui
vante : 

Volcans de l'Ardèche. — Origine de la chaleur et des prin
cipes minéralisateurs des eaux de Neyrac (Ardèchè), par 
M. J.-B. Dalmas. 

Les eaux thermales et minérales de Neyrac sourdent d 'une roche 
de granité porphyroïde, dans un petit vallon de la commune de Mey-
ras, près du confluent de la rivière du Vignon dans celle d'Ardèche. 
Leur bassin est situé à 300 mètres environ au-dessus du niveau des 
mers , et dominé à l 'ouest par un vaste plateau des montagnes des 
Cévennes. dont l'altitude moyenne est de 1200 mètres. J 'indiquerai 
les limites naturelles de ce grand plateau par quatre lignes droites, 
allant du sommet de la montagne du Tanargue (près Loubaresse) à 
la ville de Pradelles, et de là au sommet du Mézenc, de ce point à 
l'église de Lachamp-Raphaël, et de là enfin au mont Tanargue, point 
de départ. 

Dominé par des pics très élevés, notamment par le mont Tanargue 
(1528 mètres au-dessus de la mer) , par le Gerbier-de-Jonc (1575 mè
tres) et par le Mézenc (1756 mètres), ce plateau s'incline par une pente 
douce vers l 'ouest jusqu'au bassin du Puy. Sur ce versant, la Loire et 
ses affluents, la Veyradère, le Gage, le Tauron et la Vernazon y d é 
crivent des sillons sinueux et peu profonds; mais à l'est sa pente 
devient subitement très rapide et très profondément déchirée par 
l'Ardèche et trois de ses affluents, le Vignon, la Fontaulière et la 
rivière de Burzet. 

Ce plateau appartient tout entier au terrain cambrien. Le gneiss, 
qui en est la roche dominante, présente celte particularité, que le 
mica, une de ses parties constituantes, n'est ni jaune verdâtre, ni 
doux au toucher, comme dans le gneiss et les micaschistes qui se dé 
veloppent au sud du département, à partir des communes de Joannas 
et de Rocles, jusque sous les dépôts houillers de Banne etd'Alais, et, 
au nord, depuis celles de Lyas et de Saint-Cierge-la-Serre, jusque 
sous les dépôts houillers de Rive-de-Gier et de Saint-Étienne. 



Ici le mica est rude au loucher, parfois jaune d'or ou blanc de 
nacre, et plus souvent brun de bronze, par suite du métamorphisme 
qu'il a subi au contact des roches ignées qui ont traversé ce plateau 
en tous sens et à toutes les époques géologiques. 

En suivant l 'ordre d'apparition successive des roches ignées, la 
plus ancienne de celles qui ont attiré mon attention est le granité 
porphyroïde, h grains moyens de quartz et de feldspath, de couleur 
rosée, d'où sourdentles eaux thermales et minérales de Neyrac. Son 
émission a précédé le dépôt houiller de Jaujac et dePrades. Elle s'est 
opérée à l'état pâteux, par une large faille, à travers le gneiss qu'elle 
a relevé vers le nord au village de Neyrac et dans le lit de l 'Ardèche, 
un peu en amont de la fabrique Tarendon. 

En second lieu, ont apparu, à l'état moins pâteux, des porphyres 
en massifs (entre le village de Pal et la source de la Fontaulière, à la 
naissance de la rivière de Pourseille et du ruisseau de Rieu-Grand, 
commune de Monipezat) et en filons (sur le versant nord de la mon
tagne de Milles, à quelques centaines de mètres au sud et à l'ouest 
du cratère de Jaujac). 

L'ensemble de leur pâte est feldspathique, de couleur rougeâtre 
ou brun-rouge, et parfois olivâtre. Parmi les cristaux de feldspath 
dont la couleur tranche avec celle de la pâte, on en remarque que l 
ques-uns de quartz et de pyroxène; je n'ai pu reconnaître qu'ils 
aient traversé le dépôt houiller de Jaujac, et, par suite, je pense que 
leur émission lui est antérieure. 

En troisième lieu sont venus des rochers trachytiques (la domite) 
et surtout des phonolites, tantôt compactes, et tantôt tabulaires, 
d 'un gris-vert clair (voir leur description et celle des roches basal
tiques dans mon mémoire sur les volcans du Vivarais). Ces phono
lites forment les pics les plus élevés des communes de Sainte-Eulalie, 
duBéage etdesEstables, notamment le Gerbier-de-Jone et le Mézenc. 
Leur émission postérieure aux dépôts du terrain houiller el à celui 
du terrain tertiaire d'eau douce du bassin du Puy paraît être con
temporaine des anciennes alluvions caractérisées dans l'Ardèche et la 
Haute-Loire par des ossements de Mastodonte, d'Ours (spelœus) et 
d'autres animaux de races perdues. Ils s'étendent du S.-E. au N . - O . , 
depuis les carrières phonoliliques de Grézière, commune de Saint-
Julien du Gua et de Laprades, commune de Lachamp-Raphaël 
(Ardèche), jusqu'à Chamalière et la ville de la Roche (Haute-Loire). 

Enfin des basalles à l'état de complète fusion, avec des cendres, 
des scories et des coulées boueuses, ont terminé les éruptions ro 
cheuses du plateau cévénique. Ils ont suivi les points de rupture du 
gneiss par lesquels les roches précédentes s'étaient fait jour. 



Les basaltes pyroxéniques sont les premiers de cette dernière 
classe de roches ignées. Leurs coulées occupent effectivement la 
partie inférieure partout où ils se trouvent en contact avec d'autres 
basaltes, comme aux volcans de Cherchemus, commune d'Issarlès, 
de Breysse, commune de Presailles, e tc . , etc. Ils ne sont pas sortis 
comme les suivants par des cratères coniques, mais par des fentes 
souvent étroites et d 'une grande étendue, dont la principale forme 
l'axe de la chaîne volcanique du Coiron. Ils forment partout des pla
teaux élevés ou bien des dykes et des filons; aucune de leur coulée 
ne se trouve sur le lit des rivières actuelles. Ils dominent dans la 
grande chaîne volcanique qui s'étend du S.-E. au N . - O . , depuis la 
ville de Rochemaure (Ardèche) jusqu'à Chamalière (Haute-Loire), 
entre l'Ardèche et l 'Erieu, la Loire et le Lignon son affluent. 

Les basaltes à gros noyaux de péridot qui leur ont succédé domi 
nent dans la chaîne volcanique qui commence aux cratères du Suc de 
Bauzon, de Banne (près de la source de l'Ardèche) et de Loubaresse, 
et s'étend du S.-E. au N. -O. , entre l'Allier et la Loire, jusqu'aux en
virons de la ville d'Allègre (Haute-Loire). 

Ces deux chaînes parallèles constituent toute la région volcanique 
de l'Ardèche et de la Haute-Loire. 

Elles se relient en plusieurs endroits par des filons de basaltes 
pyroxéniques et notamment par un filon qu'on peut suivre presque 
sans interruption depuis l'Erieu jusqu'à la Loire et de la Loire jusqu 'à 
l'Allier, à travers les communes d 'Arcens, du Béage, d'Issarlès 
(il traverse le lac de ce nom), de la Chapelle-Grailhouse, de Coucouron 
et de la Villate, et par un autre qui relie les volcans de Lachamp-
Raphaël et des Sagnes avec ceux de la Yeslide, du Suc de Bauzon 
et de Banne, déjà cités. 

Enfin des basaltes d'un bleu moins foncé n'ayant plus que de 
petits grains de péridot sont venus témoigner du dernier effort de la 
puissance volcanique dans l 'Ardèche. Ils sont sortis de cinq petits cra
tères coniques sur le versant oriental du plateau précité. Leur âge 
plus moderne est attesté, non-seulement pa r l a parfaite conservation 
des cratères et de toutes leurs déjections, mais encore par leur super
position aux coulées du basalte péridotique, au Pont-la-Beaume, sur 
la rive droite de l'Ardèche, etc. Des cendres volcaniques et des frag
ments de laves se trouvent mélangés au Mont-Charaix et à Creyseilles 
dans un dépôt de tripoli formé de carapaces d'infusoires, au-dessous 
des coulées boueuses et basaltiques du Coiron. Ce dépôt opéré à la fin 
de l'époque tertiaire pliocène renferme beaucoup de lignites et d 'em
preintes de feuilles provenant d'arbres indigènes, dont les espèces 
vivent encore sur place. 



De ces faits et de la découverte, près do Mirahel , du squelette 
entier d'un Mastodonte dans un dépôt alluvien contenant des frag
ments de basaltes, il résulte que la période volcanique de* l'Ardèche 
a duré depuis l'apparition des premiers quadrupèdes terrestres jus 
qu'à celle de l 'homme, dont on a trouvé en 1844 plusieurs ossements 
fossiles dans une coulée boueuse du volcan de Denise, près du Puy. 

Dans l'intervalle des diverses éruptions de roches ignées, l'action 
volcanique s'est manifestée sans interruption par des émanations mé
talliques, gazeuses et sulfureuses, à la manière du soufre de l 'époque 
actuelle, comme le témoignent les nombreux gîtes de galène, de 
plomb et d'antimoine qu'on trouve dans le granité et le gneiss des 
communes de Jaujac, Mayres. Mazan.la Chapelle-Grailhouse, et ceux 
de pyrites de fer, sur tous les points du plateau, et les résidus de tant 
de matières déposées dans les fissures de granité porphyroïde de 
Neyrac et clans les travertins qui ont précédé et suivi l 'éruption 
de son volcan, tels que : acides de titane, nickel et cobalt, arsenic uni 
à du fer, phosphate terreux et bitume, carbonates de chaux, de 
magnésie, de soude, de potasse, de fer, de manganèse ; sulfates de 
soude, de chlorure alcalin, d'iodure alcalin; silicates d'alumine, de 
soude et de potasse, de zircone, etc . , etc. 

C'est du même foyer d'oxydation et par la même faille, à travers 
le gneiss, que sont sortis lo granité porphyroïde de Neyrac, les ba
saltes de son cratère dit du Soulhol, et que sortent encore de nos 
jours la grande quantité de gaz acide carbonique de ses mofettes, et 
tant d'autres matières métalliques et terreuses contenues.clans ses 
eaux. 

Cette grande faille, par où sont sortis les granités porphyroïdes 
qui ont exhaussé le gneiss de la chaîne du Tanargue et du plateau cé -
vénique, n'est pas seulement, comme la plupart des gîtes de contact 
des matières métalliques, un simple dépôt de carbonates et d'oxydes 
de diverses espèces auquel les sources de Neyrac puisent incessam
ment leurs principes minéralisateurs et leur sédiment; c'est encore 
un évent ou cheminée volcanique mettant en communication perma
nente la partie intérieure et la partie extérieure de la terre. C'est 
par là que se sont perpétuées jusqu'à ce jour avec des variations de 
nature , d'intensité et de gisement, les émissions volcaniques et les 
émanations de tant de matières métalliques et gazeuzes dont l'exis
tence dans les eaux de Neyrac a été constatée par les analyses ch i 
miques de MM. Mazade et Ossian Henry. 

Dans mon ouvrage précité, j ' a i fait ressortir ce fait général, que la 
fusion des roches éruptives devenait plus parfaite à mesure que l'oxy
dation descendait plus profondément de la surface vers le centre de 



la terre, et que par suite elle s'opérait sous une plus forte pression. 
Partant de ce fait, je m'explique la différence des émissions par la 

différence des profondeurs du foyer et de la quantité d'eau décom
posée, et par les différents degrés de fusion des roches et des ma
tières émises. 

Ainsi, lors de l'apparition du granité porphyroïde de Neyrac, l'eau 
de la mer cambrienne couvrait encore cette localité et tout le plateau 
cévénique, du Tanargue au Mézenc. Une grande quantité d'eau pou
vait donc s'introduire alors à travers les couches oxydées du gneiss 
jusqu'aux couches non oxydées, et y produire sur une vaste échelle et 
sous une faible pression la fusion du granité porphyroïde et puis 
celle des porphyres. Alors l'état pâteux de ces roches d'éruption s'ex
plique par une fusion incomplète et par la coïncidence d'une grande 
masse d'eau dont une partie ne fut pas entièrement décomposée par 
les métaux et les alcalis des roches. Mais, après l'émersion du plateau 
précité et de la chaîne des montagnes du Tanargue, dont la ramifica
tion de Millet forme la barrière du bassin houiller de Prades, la mer 
cambrienne se trouva limitée par la chaîne du Tanargue, comme le 
prouvent les puissants dépôts de schistes micacés, parfois recouverts 
de schistes noirâtres et bitumineux qui viennent finir et s'adosser sur 
son flanc S . -S . -E . , dans la commune de Saint-Laurent-les-Bains, 
(aux pieds de l'Esper-Velouse) et dans celles de Sablières, Beaumont, 
Rodes , etc. 

L'identité parfaite des matières élémentaires du travertin déposé 
au-dessus et au-dessous de la coulée basaltique qui sépare le bassin 
de Neyrac d'avec le lit de la rivière d'Ardèche m'autorise à conclure 
que, depuis l'émission des roches granitiques et porphyriques jusqu'à 
celle du basalte, les actions concomnantes de l'eau et des acides de 
carbone, de chlore, etc . , ont été les mêmes que depuis cette der 
nière époque jusqu'à ce jour. Dans mon opinion, la différence des 
émissions et des émanations porterait principalement sur le degré de 
profondeur et d'oxydation, et sur la nature des éléments basiques ou 
électro-positifs, plutôt que sur la nature des éléments acides, lesquels 
ont été, avant comme après l'émission du basalte, les agents déter
minants des émissions de Neyrac : seulement le procédé par lequel 
les matières ont été émises n'a pas toujours été le même. 

Dans l'émission du granité porphyroïde à l'état pâteux, c'était à la 
fois la voie sèche prédominante et la voie humide plus faible; dans 
celle du basalte, des cendres volcaniques et des matières métalliques 
qu'on trouve déposées dans les fissures du granité et du gneiss, 
c'était exclusivement la voie sèche à la manière des laves et du soufre 
de l 'époque actuel le ; dans celles des coulées boueuses, des volcans 



et des eaux thermales de Neyrac, c'est la voie humide à la manière 
des geysers. 

Ainsi une partie des matières de sédiment et des principes miné -
ralisateurs des eaux de Neyrac provient du foyer même où l'oxyda
tion terrestre continue de nos jours , et l 'autre partie, beaucoup plus 
considérable, est enlevée au granité porphyroïde et aux produits vol
caniques par l'eau qui s'infiltre des hauteurs du plateau cévénique à 
travers les fissures formées par soulèvement et par retrait , aux points 
de contact du granité porphyroïde avec le gneiss et avec les matières 
volcaniques qui remplissent l 'intérieur du cratère de Neyrac. 

A ceux qui objecteront que l'eau de Neyrac a une température 
trop basse (27° centigrades) pour communiquer avec un foyer 
d'oxydation, je répondrai que le petit bassin d'où sourdent les eaux 
de Neyrac est en réalité l'orifice d'un puits rempli d'eau bourbeuse 
depuis son déversoir actuel jusqu'au foyer d'oxydation. Arrivée au 
niveau de ce déversoir, l'eau d'infiltration qui descend des hauteurs 
du plateau cévénique se trouve encore plus froide que celle qui est 
au-dessous du niveau de ce déversoir, dans l 'intérieur de la faille ou 
des failles qui aboutissent au foyer d'oxydation. Elle tend donc à 
descendre vers le. foyer par l'effet de sa pesanteur spécifiquement 
plus grande. A mesure que l'eau froide descend, elle déplace n é 
cessairement un égal volume d'eau plus chaude, et par suite plus 
légère, et lui enlève par mélange et par rayonnement une grande 
quantité de son calorique. 

Telles sont les causes naturelles du refroidissement et du mouve
ment ascensionnel des eaux thermales de Neyrac. Cela posé, il devient 
facile d'expliquer comment elles dissolvent et entraînent les principes 
minéralisateurs et le sédiment qu'elles déposent sans cesse. 

L ' eau de pluie oxygénée el oxydante qui descend du plateau dis
sout par son eau toutes les matières solubles qu'elle peut atteindre 
dans le sol et dans les fissures des roches, substances organiques, ni
trates, silicates alcalins, sels divers ; par son acide carbonique, elle 
dissout les carbonates de soude, de potasse, et les convertit en b i 
carbonates qu'elle ent ra îne; par son oxygène, elle brûle lentement 
la matière organique, suroxyde et par conséquent décompose les car
bonates de fer, de manganèse, sulfatise les pyrites, etc. 

Elle décompose même à la longue toutes les roches pyrogènes en 
silicates solubles qu'elle entraîne et en silicates insolubles, oxydes ou 
kaolins plus ou moins impurs. 

Dans la décomposition du feldspath, qui est un silicate alcalino-ter-
reux très abondant, dans le granité et le gneiss et dans le mica, on 
trouve donc l 'origine de la silice et de l'alumine. 



La faible quantité d'oxygène (à peine sensible) s'explique par son 
absorption par les matières oxydables que l'eau rencontre en descen
dant vers le foyer d'oxydation où elle finit par l 'abandonner presque 
entièrement aux métaux. 

La grande quantité d'acide carbonique résulte naturellement de 
celui qu'elle abandonne dans l'acte de sa décomposition, et encore de 
celui qui provient de la matière organique du sol, mise longtemps en 
contact de l'oxygène, des nitrates et des sulfates. Il en est de même 
de la grande quantité de bi carbonates; c'est le résultat forcé de la 
décomposition favorisée par une haute température dans l 'intérieur 
du foyer. 

Gomme géologue, j ' a i dû me borner à étudier en grand et dans 
leur ensemble la nature du sol et les modifications que l'action du 
feu et de l'eau a opérées dans sa configuration et dans sa constitution 
physique : c'est à l'Académie de médecine qui a déjà reconnu, par 
les analyses des eaux de Neyrac, qu'elles étaient acidulés, alcalino-
terreuses et ferrugineuses, très remarquables surtout par la présence 
de principes nouveaux qui n'avaient point été encore signalés dam 
les eaux minérales, à nous fixer sur ces principes nouveaux auxquels 
il faut attribuer sans doute leur incontestable efficacité pour la gué-
rison des maladies cutanées. 

M. de Roys, t r ésor ie r , p ré sen te l ' é t a t de la caisse a u 
31 décembre 1856. 

Il y avait en caisse au 34 décembre 1885. . 2,032 fr. 05 c. 
La recette, du 1 e r janvier au 31 décembre 

1856 , a été de 25,868 90 

Total. . . 27,900 95 
La dépense, du 1 e r janvier au 31 décembre 

1856 , a été de 25,022 60 

Il restait en caisse au 31 décembre 1856 . . 2,878 fr. 35 c. 

La Société adopte successivement les nominations que le 
Conseil a faites pour 1857 dans les diverses Commissions. 

Ces Commissions sont composées de la manière suivante : 

1° Commission de comptabilité, chargée de vérifier la gestion 
du Trésorier : M M . GRAVES , DE BRIMONT, VIQUESNEL . 

2° Commission des archives, chargée de vérifier la gestion 
de l'Archiviste : M M . HÉBERT, BELGRAND, DE LA ROQUETTE. 



3° Commission du Bulletin : M M . D'ARCHIAC, D E L E S S E , 

BAYLE. 

4° Commission des Mémoires : M M . Ch. S.-C. DEVILLE, 
DE VERNEUIL, D E S H A Ï E S . 

On procède à l'élection du Président pour l'année 1 8 5 7 . 

M . DAMOUR, ayant obtenu 5 0 suffrages sur 9 1 v o t e s , est 
élu Président pour l'année 1 8 5 7 . 

La Société nomme successivement : 

Vice-Présidents : M M . VIQUESNEL, B A Ï L E , Albert GAUDRY, 

DELESSE. 

Vice-Secrétaire : M . MEUGY. 

Membres du Conseil : M M . DESHAYES , J . BARRANDE , LEVAL-

LOIS, Se . G R A S , HÉBERT. 

Par suite de ces nominations, le Bureau et le Conseil sont 
composés , pour l'année 1 8 5 7 , de la manière suivante : 

Président. 

M . DAMOUR. 

Vice-Présidents. 

M . VIQUESNEL, 

M . BAYLE , 

M . Albert GAUDRY, 

M . DELESSE. 

M . Paul MICHELOT, 

M . Ed . COLLOMB. 

Secrétaires. Vice-Secrétaires. 

JM. Aug. L A U G E L , 

' M . MEUGY. 

Trésorier. 

M . le marquis de ROYS. 

Archiviste. 

M . CLÉMENT-MULLET. 

Membres du Conseil. 

M . le vicomte D'ARCHIAC, 

M . MICHELIN, 

M . DESHAYES , 

M . J . BARRANDE 

M . LEYALLOIS, 

M . DE BlLLY, 

M . Se . GRAS, 

M . Ed. HÉBERT. 

M . Charles D'ORBIGNY, 

M . ELIE DE BEAUMONT, 

M . GRAVES, 

M . le baron DE BRIMONT. 



Commissions. 

Comptabilité : M M . G R A V E S , DE BRIMONT, VIQUESNEL. 

Archives : M M . HÉBERT, BELGRAND , DE LA ROQUETTE. 

Bulletin : M M . D'ARCHIAC, D E L E S S E , BAYLE. 

Mémoires : M M . Ch. S . - C . D E V I L L E , DE V E R N E U I L , DESHAYES. 

Séance du 10 janvier 1 8 5 7 . 

PRÉSIDENCE DE M. DAMOUR. 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procès-Yerbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Le Président annonce ensuite une présentation. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. Melleville : Description géologique de la 
montagne de Laon (extrait du Bulletin de l'Académie de Laon, 
année 1 8 5 5 ) -, i n - 8 , p . 2 3 , pl. I. Laon, chez Ed. F leury . 

De la part de M. G . de Helmersen : Uber das langsarne 
Emporsteigen der U/er des Baltischen Mecres und die Wir-
kung der Wellen und des Eises uuf dieselben (aus den Mé-
? / • / . . TT 2 6 octobre . 
langes physiques et chimiques, t . II , ; — 1 8 5 5 ) ; in -8 , 

b 1 1 7 ' 7 novembre ; ' ' 
p . 457-ZÎ91. 

De la part de M. le professeur L . Rûtimeyer : 
1 0 Vom Meer bis nach den Alpen, i n - 8 , p. 3 0 7 , Bern, 1 8 5 4 , 

chez J . -J . Dalp. 
2° Uber Schweizerische Anthracotherien (aus den Verhandl-

der Naturf. Ges. in Basel, Heft III, Si tz . V , 1 9 décembre 1 8 5 5 ) , 
in -8 , p . 1 9 . 

Comptes rendus hebdom. des séances de l'Académie des 
sciences, 1 8 5 7 , 1 e r s e m . , t. X L I V , n u s 1 et 2 . 

L'Institut, 1 8 5 7 , n° ' 1 2 0 1 et 1 2 0 2 . 
Réforme agricole, par M. Nérée Boubée ; n° 9 6 , 9e année, 

décembre 1 8 5 6 . 



The Athenœum, 1857, n o s 1524 et 1525. 
Revista minera, t. VIII, n° 159, 1857. 
Société Imp. et centrale d'agriculture. Bulletin des séances, 

2« série, t. XII, n° 1. 

M. le Président annonce à la Société la perte qu'elle vient de 
faire dans la personne de M. de Bonnard. M. Dufrénoy sera 
prié de rédiger, pour le Bulletin, une notice sur son savant 
collègue à l'Institut et au Conseil général des mines. 

M. Gosselet fait la communication suivante : 

Note sur le terrain dévonien de VArdenne et du Hainaut, 
par J. Gosselet. 

Les carrières de calcaire ancien d'OEtrœungt, bourg situé à 7 k i 
lomètres d'Avesnes, sur la route de La Chapelle, ont été l'objet d 'o 
pinions différentes. Les auteurs de la carte géologique d e l à France 
rapportent au calcaire carbonifère tant les carrières de calcaire gris à 
gros Productus que la carrière de calcaire bleu à un quar t de lieue 
au N . - E . du village d'OEtrœungt (1) . C'est conformément à cette 
opinion que sont coloriées la grande carte de la France, la carte de 
M. Dumont et celle de M. Meugy. Le compte rendu de la séance 
extraordinaire de la Société géologique, à Valenciennes(2), considère 
ce calcaire noir comme dévonien. M. Hébert, dans un mémoire r é 
cent (3) , reconnaît qu' i l y a à OElrœungt du calcaire dévonien et du 
calcaire carbonifère. Il cite comme appartenant au terrain dévonien 
le calcaire de la Capelette du Buffle, et comme terrain carbonifère 
celui du Parc. I l jugeait de ce dernier par quelques fossiles en mau
vais étal que je lui avais donnés. En même temps, il m'engageait à 
reprendre complètement cette question ; c'est ce que j ' a i fait, et j e 
viens soumettre à la Société le résultat de mon travail. 

Les carrières actuellement exploitées à OElrœungt sont au nombre 
de sept : 

I . Les carrières du Parc : elles sont situées sur la rive droite de 

(4) Explication de la carte géologique de la France, t. I , p . 752 . 
(2) Bull. Soc. géol. de Fr., 2" sér. , t. X , p . 628. 
(3) Sur la constitution géologique et la classification des terrains 

paléozoïques de VArdenne française et du Hainaut, par Ed. Hébert 
(Bull. Soc. géol. de Fr., 2 ' sér.', t. X I I , p . -1465). 



l'Alpe; les bancs y sonl inclinés S. 70° 0 = 18°. On y observe la 
coupe suivante de haut en bas. (hauteurs approximatives.) 

1° Schistes a v e c 

Phacops latifrons, Burm 
Capulus priscus, Goldf 
Spirifer spinosus, Goldf 
Terebratula concentrica, de Buch. 
Cyathophyllum vermiculare, Goldf. 

^Syringopora. 

1",00 

2° Banc de Cremaille. Calcaire argileux, noir, crevassé. . . 0,80 
3° Les huit bancs de plomb. Calcaire argileux, noir bleuâtre, 

sépares entre eux par des couches de schistes, qui ont 
quelquefois une épaisseur considérable 

4» 

Banc dur. Calcaire cristallin, noir bleuâtre 
Schistes 
Banc à auges. Calcaire cristallin, uoir bleuâtre . . . . 
Banc de Coœ. Calcaire compacte, noir 
Calcaire argileux et schistes calcarifères en lits minces 

alternants 
Gros banc de dessus. Calcaire cristallin 
Schistes 

8,00 
0,50 
0,50 
0,50 
0,30 

3,00 
0,50 
0,20 

5° Les onze bancs de dessus. Chacun d'eux est séparé par 
un lit de schistes 4,00 

6° Schistes avec 

Clymenia 
Spirifer aperturatus (Schloth., sp.) , 

de Buch 
Orthis 

0,40 

7° Banc de roche, quelquefois séparé en deux bancs. Calcaire 
noir bleuâtre 1,80 

On y trouve 

Productus Murchisonianus, de Kon. 
Spirifer aperturatus (Schloth. , s p . ) , de 

Buch. 
Orthis umbraculum, de Buch. 
Terebratula'concentrica, de Bueh. 

8° Schistes 0,15 

Avec. 
Spirifer aperturatus (Schlo th . , sp . ) , de 

Buch. 
Orthis. 

9" Les trois tems bancs. Calcaire argileux, se délitant à l'air, 
séparés chacun par un lit de schistes 

4 0° Schistes. 
4,70 
0,30 

Avec. 

Phacops latifrons, Burm. 
Clymenia. 
Spirifer aperturatus (Schloth., sp. ) , de 

Buch. 
Terebratula concentrica, de Buch. 
Orthis. 
Retcpora. 
Cyathophyllum vermiculare, Goldf. 



11° Gros banc de dessous. Calcaire cristallin, noir 0,45 

On y trouve 4 

Productus Murchisonianas, de Kon. 
Spirifer aperturatus (Schloth., sp . ) , de 

Buch. 
Terebratula concentriez, de Buch. 
Orthis? umbraculum, de Buch. 

12° Schistes 
4 3° Avant-dernier banc. Calcaire cristallin. 

0,05 
0,30 

Il renferme Orthis? umbraculum, de Buch. 
Terebratula concentrica, de Buch. 

14° Dernier banc. Calcaire cristallin. 0,30 

On y trouve Orthis? umbraculum, de Buch. 
Terebratula concentrica, Phill. 

15° Schistes. Épaisseur inconnue. 

Au-dessus des schistes supérieurs (couche 1) des grandes carrières 
du Parc, il y a d'autres bancs de calcaire noir très dur formant des 
lits peu réguliers et exploités à quelques pas plus loin vers le village. 
Ce calcaire, en raison de sa dureté et de son irrégularité, ne peut 
servir que pour empierrer les chemins. Je n'y ai pas trouvé de fos
siles. A 500 mètres plus loin, dans la môme direction, on trouve le 
calcaire gris. 

I I . Du Parc on aperçoit une autre carrière sur la rive droite de 
l 'Helpe: c'est celle de Clousy. Les bancs y sont inclinés au S. 10° E. 
de 20°. On y exploite le banc de roche. J 'y ai trouvé : 

Spirifer aperturatus (Schloth., sp.), de Buch. 
Orthis umbraculum, de Buch. 
Terebratula concentrica, de Buch. 

Entre ce point et le Parc il doit y avoir une faille. 
I I I . On exploite dans une pâture, de l 'autre côté du village, sur le 

chemin de Bas-Boulogne, une carrière dont les bancs sont inclinés 
du N. au S de 35°. Ces couches me paraissent être un prolongement 
de celles de Clousy. On y trouve les mêmes bancs que dans les car
rières du Parc, mais très-réduits, surtout les bancs supérieurs. Dans 
le banc de roche qui y est principalement exploité (couche 3 de la 
coupe), on trouve : 

Spirifer aperturatus (Schloth., sp.), de Buch. 
Orthis? umbraculum, de Buch. 

Dans les schistes supérieurs (couche 6) au banc de Crémaille 
(couche 5) j ' a i trouvé : 

Phacops latifions, Burm. 
Spirifer voisin de Yostiolatus. 
Productus Murchisonianus, de Kon. 



Coupe de la carrière du chemin de Bas-Boulogne à 
OEtrœungt (Nord). 

i. G r o s b a u c d e d e s s o u s . 
â . S c h i s t e s . 
3. B a n c d e r o c h e . 
4-, Banc d e p l o m b . 

5. B a n c s d e C r e m a i l l e . 
6. S c h i s t e s a v e c Phacops latifrons. 
7. P a r t i e s é b o u l é e s . 

IV. La carrière du sieur Georges, située sur la rive gauche près 
de la rivière, offre un calcaire noir dolomitique en bancs inclinés, 
S. 5° E. — 15°. Ces bancs sont supérieurs à ceux de Clousy et à 
ceux du Parc. Je n'y ai pas trouvé de fossiles. 

V, VI, VII. Les carrières précédentes, sauf peut-être la quatrième, 
sont creusées dans le calcaire dévonien. Dans les trois suivantes, on ex
trait le calcaire carbonifère gris dolomitique en niasses, sans stratifi
cation apparente, et traversé par des filons de dolomie sableuse. Ces 
carrières sont situées à la partie sud du bourg, deux de chaque côté 
de la route impériale, et la troisième au hameau de la Pairée, sur le 
chemin vicinal du Nouvion. Dans cette dernière carrière j ' a i trouvé : 

qui est caractéristique du calcaire carbonifère gris dans l'arrondisse
ment d'Avesnes. Ce calcaire gris, dont les escarpements forment 
comme des remparts dans l 'intérieur du village, se prolonge encore 
une centaine de mètres au S. et à l 'E. , où il disparaît sous les t e r 
rains crétacés. 

De cet examen des calcaires exploités à OEtrœungt, nous pouvons 
conclure qu'il y a dans celte localité un calcaire dévonien (1) très 

(I) Dans un premier examen, j 'avais considéré le Productus que 
l'on trouve au Parc comme le Productus scabricttltts, qui est carbo
nifère. M. de Koninck, qui a bien voulu examiner mes fossiles, a r e -
donnu dans ce brachiopode le Productus Murchisoninnus, qu'il a 
signalé comme dévonien ; il considère le calcaire d'OEtrœungt comme 
le même que celui que l'on trouve à Visé au-dessous du calcaire gris 
à Productus sublœvis. 

Productus sublœvis, de Kon. 



épais, dont les bancs irréguliers de la Capelette du Buffle (1) ne sont 
que le prélude. 

Plus loin, à Rocquignies, se trouve le calcaire que M. d'Omalius 
a appelé calcaire de Givet, et M. Duinont, calcaire eifelien. 
Ayant l'intention de faire de l'étude complète de ce calcaire l'objet 
d 'une communication ultérieure, j 'exposerai ici simplement quelques 
faits sur sa constitution générale. 

Dans cette bande calcaire que tous les auteurs regardent comme 
dévonniene, j ' a i pu reconnaître trois niveaux fossilifères distincts, 
en rapport avec la stratification. 

L'un de ces niveaux se voit à Glageon, dans les carrières près du 
Calvaire ; il est caractérisé par la présence de très gros individus de : 

Terebratula reticularis, Linn. 
Spirifer aperturatus (Goldf., sp.), de Buch. 

Un autre niveau inférieur à celui-ci existe à Maçon (Belgique, 
frontière de France); on y trouve : 

Phacops latifrons, Burm. 
Terebratula reticularis, Linn. 

Pentamerusacutohbatus,Scajiiib. 
Lucina proavia, Goldf. 

M. Barrande, qui a bien voulu examiner ces fossiles, m'a fait r e m a r 
quer la grande analogie des Phacops avec une espèce du même genre 
que l'on trouve dans le terrain silurien supérieur de Bohême. Quant 
aux Pentamerus acutolobatvs, il se trouve aussi dans ce terrain; mais 
le fossile de Bohême se distingue du précédent, comme de celui que 
l'on a trouvé dans l'Eifel, par l'absence de stries parallèles à l 'extré
mité des plis. 

Au-dessus du niveau à gros Spirifer aperturatus, on constate un 
autre horizon fossilifère dans les carrières de Baives. On y exploite 
un calcaire grisâtre saccharoïde, ne formant pas de couches dis
tinctes. J 'y ai récolté les fossiles suivants : 

Bronteus. 
Terebratula reticularis, Linn 

Terebratula pugnus, Mart. (2). 
Terebratula cuboidcs, Sow. 

Ce dernier fossile se présente en très beaux échantillons. La car-

(4) Les bancs de la Capelette du Buffle ont été signalés comme 
dévoniens, par M. Hébert, loc. cit., p. 4179. 

(2) M. de Verneuil m'a montré des Terebratula acuminata d ' I r 
lande, qu'il était absolument impossible de distinguer de Terebratula 
pugnus de Baives. 
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rière du bois de Surmont, près de ï re lon , n'est, je pense, qu'un pro
longement de celte couche. 

Au nord de la carrière de Baives, près de |a chapelle de Notre-
Dame des Monts, on voit le contact du calcaire et des schistes qui lui 
sont superposés. Dans les couches schisteuses de contact, on trouve 
de nombreux fossiles. Je citerai : 

Terebratula aspera, Schloth. 
— concentrica, de Buch. 
— pugnus, Mart., variété diffé

rente de celle de Baives. 
— scalprum, Rœmer. 

Spirifer Trigeri, de Vorn. 

Petit Spirifer voisin de Y apertu
ratus. 

Orthis eijeliensis, de Yem. 
Leptœna. 
Plusieurs espèces d'encrines. 
De nombreux polypiers. 

Des études ultérieures permettront de distinguer encore d'autres 
horizons : particulièrement celui du Strigocephalus Burtini, qui 
existe au pied de la citadelle de Gharlemont, et qui doit probable
ment aussi se trouver dans l'arrondissement d'Avesnes. 

Il y aurait aussi à rechercher le rapport de ces horizons avec ceux 
établis par M. Rœmer dans sa coupe de Couvin à JJaricnbourg. 

Ainsi, dans le calcaire eifelien de l'arrondissement d'Avesnes, on 
trouve quatre niveaux fossilifères distincts; ce sont de bas en haut : 

1° Niveau du Pentamerus acutolobatus. 
2° Niveau du gros Spirifer aperturatus. 
3° Niveau du calcaire gris à Terebratula pugnus. 
4* Niveau des schistes de Notre-Dame des Monts. 

Dans les environs de Givet, j ' a i pu retrouver deux de ces niveaux; 
ce sont : 1° celui des gros individus de Spirifer aperturatus et de 
Terebratula reticularis que l'on observe sur la colline au S. E. de 
Givet, N. D. sur la Houille ; 2° le niveau du calcaire gris à Terebra
tula pugnus, qui me paraît représenté par le calcaire bigarré de 
Heer. 

Dans ce dernier, la couleur de la roche est la même et la stratifi
cation également non apparente ; en outre, on y trouve des Terebra
tula pugnus que l'on ne peut distinguer de celles de Baives. Ajou
tons qu'à Baives et au bois de Surmont, comme à Heer, ce calcaire 
est séparé du calcaire noir ou bleu foncé par un banc de schistes; 
seulement à Heer ce banc de schistes paraît beaucoup plus épais. 

Dans les environs de Givet, on trouve un cinquième niveau fossi
lifère à la partie inférieure du calcaire. En remontant la Houille j u s 
qu'à Flohimont, on trouve sur la rive droite de ce cours d'eau la 
coupe suivante : 

Soc. géol., 2" série, tome XIV. 24 



Coupe du chemin de Wimenne, à Flohimont (Ardennes). 

N . - O . R u i s s e a u . 

a. C a r r i è r e d e c a l c a i r e . 
0 . A l t e r n a n c e d e s c h i s t e s et d e q u u r l z i t e . 
c . S c h i s t e s e t h u n e s c a l c a i r e s fos.-ilifèr e s . 

I n c l i n a i s o n S . 2 0 ° E . — 6 5 " . 

Un fait à remarquer dans cetle coupe, c'est que les schistes pa
raissent superposés au calcaire; il faut voir là l'effet d 'un renverse
ment qui atteint le terrain dévonien, depuis Givet jusqu'à Vireux. 
Ces renversements, si communs dans l 'Ardenne, sont certainement 
une des grandes difficultés que présente l'élude géologique de ce pays. 

Dans les schistes et les bancs de calcaire argileux qui alternent 
avec eux, j ' a i trouvé les fossiles suivants : 

Spirifer cultrijugatus, Rœmer. Pentainerus galealus, Dalman. 
— speciosus, Schloth. Orthis eifeliensis, de Vern. 
— Rousseau. Productus subaculeatus, Murch. 

Terebratula concentrica, de Buch. Chonetes dilatata, de Koninck. 

En continuant à remonter la Houille, on trouve une suite de bancs 
calcaires irréguliers, intercalés dans les schistes. A la Forgelte, entre 
Flohimont et le magasin de Malavisé, derrière la lamiueric de cuivre, 
on trouve des schistes et desquarzites avec bancs calcaires intercalés, 
inclinés S. 28° E. = 72°. J 'y ai recueilli les fossiles suivants : 

Spirifer cultrijugatus, Rœmer. Leptœna. 
Terebratula reticularis, Linn. Avicula. 
— primipilaris, de Buch. Altorisnia, de Kon. 

Orthis striatula (Schloth., sp , ) , Tentaculites. 
de Kon. 

Malgré la différence des fossiles de ces deux localités, distantes 
d'environ deux kilomètres en ligne droite, doit-on y voir deux n i 
veaux différents ? Je ne le pense pas; d'autant plus qu'à Aubrive, 



près de. la route de Givet, dans les roches analogues aux précédentes, 
ou trouve : 

Spirifer cultrijugatus? Rœmer. 
— speciosus, de Buch. 

Terebratula reticularis Linn. 

Orthis striatula (Schloth,, sp. 
de Kon. 

Calceola sandalina, Lk. 

Cet ensemble de roches et de fossiles doit-il être rapporté au cal
caire de Givet ou à l'étage quarizo-schisteux inférieur? Je penche 
pour la deuxième opinion. Au-dessus de ces calcaires argileux, on 
trouve des schistes et des quartzites rouges qui paraissent recouvrir 
les calcaires par suite du renversement dont j 'a i parlé. 

Tranchée du chemin de hallage de la Meuse au sud du Ham. 

I n c l . S . 1 5 - E . Inc l . S. 23° E. 

1 . Calca ire a r g i l e u x , a l t e r n a n t avec d es sch i s tes qui se d é l i t e n t , 
2 . Quar tz i t e s e t sch i s tes v e r d â t i e s . 
3 . Grès q u a r t z e u x , v e r d â t i e , à gros gra ins . 
't. Schis tes r o u g e s et grès r o u g e s . 
a. O u v e r t u r e d 'une m i n e do c u i v r e a b a n d o n n é e . 

Au sud de ces schistes el grès rouges, on trouve le grès noir arhieu, 
exploité vis-à-vis d'Aubrive, sur la rive droite do la Meuse. M. Du-
inonl cite ces exploitations comme riches en fossiles; je n'ai pas été 
assez heureux pour en découvrir; mais, dans les carrières qui sont 
sur le territoire de la même commune, près du chemin de Vireux, 
j ' e n ai trouvé quelques-uns assez mal conservés. Cependant on a pu 
y reconnaître : 

Homalonotus crassicauda. 
Terebratula Oliviani, de Vern. 

Dans cette même carrière, on trouve une couche pétrie de cris
taux isolés de pyrite en dodécaèdres pentagonaux. 

D'après M.' Dumont, cette bande de grès arhien forme une voûte, 
et, au S. comme au N. , on trouve le terrain anlhracifèrc remarquable 
par la couleur rouge de ses roches. Au point de jonction de ces deux 
étages, qui sont dans toutes les localités que j 'ai visitées en concor
dance parfaite, on trouve des schistes noirâtres, fossilifères, alter
nant avec des bancs de quartzite do même couleur. 



Dans la commune de Hierges, sur les bords de la Meuse, près du 
barrage, on a creusé des carrières dans les schistes. Les fossiles y 
sont nombreux mais mal conservés, et réduits presque tous à des 
empreintes. Ceux que l'on a pu déterminer sont : 

Terebratula Subvilsoni. 
Leptœna semiradiata, Sow. 
Avicula. 

Malheureusement, en ce point, un espace boisé cache la jonction 
de ces schistes avec les roches rouges anthracifères, comme le montre 
la coupe suivante : 

Coupe de la rive droite de la Meuse près du barrage à Hierges 
(Ardennes). 

E s p a c e boise' . 

\ . S c h i s t e s n o i r â t r e s , a v e c b a n c s d e q u a r l z i t e i n t e r c a l e s . 
a. L i t s f o s s i l i f è r e s . 

2 . G r è s g i i s n o i i â l r e . 
S . Scht su 'S r o u g e s , a v e c g r è s i n t e r c a l é s . 
4 . G r è s r o u g e s m i c a c é s , a v e c s c h i s t e s i n t e r c a l é s . 
î>. G r è s v e i d à l r e s m i c a c é s . 

J e terminerai en indiquant que dans les grauwackes de l 'Eau-
Noire, près du moulin de Pesch, rapportées par M. Dumontà l'étage 
hundsruckien, j ' a i trouvé une faune analogue à celle des grès t a u n u -
siens d'Anor. 

Leptœna Murchisoni, de Vern. et d'Arch. 
Orthis striatula, Schloth. sp. 
Encrine. Cette espèce existe à Nehou. 

La conclusion à tirer de ce coup d'œil rapide sur la partie supé
r ieure du terrain rhénan est la même, comme on devait s'y at tendre, 
que celle que M. Hébert a présentée pour la partie inférieure, c 'est-
à-dire : 

\ a Que le terrain rhénan correspond, pour sa faune, au terrain dévo
nien inférieur de Néhou. 



2° Que l'étage hundsruckien doit être réuni à l'étage taunusien. 
3° Que les trois étages gedinien, coblentzien et arhien de M. Dumont, 

marquent bien trois niveaux paléontologiques distincts. 

Qu'il me soit permis en terminant d'adresser des remercîments 1 
M. Hébert, dont les conseils bienveillants m'ont dirigé danc tout la 
cours de ces travaux. 

M. d'Omalius d'Halloy a vu avec plaisir que M. Gosselet, en 
usant de toutes les ressources nouvelles de la paléontologie, a 
confirmé les observations très anciennes par lesquelles il avait 
lu i -même rapproché, d'après les seules observations stratigra
phiques, les calcaires carbonifères et les schistes dévoniens. Il 
ajoute que les travaux du chemin de fer ont mis à jour, dans 
le voisinage de Ciney, des bancs où le calcaire passe au 
psammite ; de sorte qu'il est impossible d'établir, entre ces 
deux roches, une séparation tranchée. 

M. Barrande fait remarquer la coïncidence que présente la 
variation de certaines roches avec celle des faunes qu'elles con
tiennent, ce qui ferait supposer, sur le même point, la présence 
alternative de deux mers appartenant, l'une à la fin d'une 
époque et l'autre au commencement de l'époque suivante; 
mais ce fait, qui a pu se produire là où il n'y a pas eu de mou
vements violents, n'infirme nullement la distinction des faunes 
considérées en grand. 

M. d'Omalius n'a jamais prétendu qu'il y eût une suite con
tinue dans les êtres vivants ; mais il croit qu'il y avait des liai
sons entre les faunes successives, et c'est ce qu'il a toujours 
pensé en particulier des étages appelés dévonien et carboni
fère. 

M. de Verneuil fait observer que la théorie de la translation 
des mers peut rendre compte, jusqu'à un certain point , de 
la succession de faunes distinctes dans une série de couches 
peu épaisses. 

M. d'Omalius ajoute que les dénudations et les mouvements 
du sol ont amené des intervalles quelquefois très grands entre 
deux dépôts superposés ; ce qui peut expliquer les changements 
brusques de faunes. 

A l'appui de cette observation, M. Hébert rappelle que, 



Coupe d-'Esparaguerra à Manresa. 

1. Ktnge m o n t s n r r i e n . — II. Ét:ige c n s t e l l i e n , — III . É t a g e i g u a l a d i e n . — I V , É t a g o 
m a n r e s i e n . — V . G r è s et c o n g l o m é r a t s s u p é r i e u i s . — C . Terrain c r é t a c é . — 
T . Tr ias et o o l i t h e . 

Tout ce qui se rattache à la formation nnmmulitique a le privi
lège de fixer l'attention des géologues. Malgré les nombreux travaux 
dont celle formation a été l'objet, les diverses questions que son étude 
a soulevées ne sont pas entièrement résolues. Ou ne connaît pas le 
nombre de divisions, étages ou sous-étages, dont elle est susceptible ; 
on ignore les rapports synchroniques qui, d'une région à l 'autre, 
lient les parties dont elle se compose ; le dernier mot n'est pas dit 

dans certaines parties de l'ouest de la France, il existe aussi 
une grande lacune entre le terrain carbonifère et le terrain d é 
vonien inférieur. 

M. Barrande dit que de même le terrain dévonien repose 
souvent sur l'étage silurien inférieur, l'étage silurien supérieur 
manquant entièrement. 

M. le secrétaire donne lecture de la note suivante de 
M. A. Vézian : 

Observations sur le terrain nutnmulitique de la province de 
Barcelone; par M. Alexandre Vézian. 

Coupe du vUlage de Carme à Jgualada et au delà de cette ville. 
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non plus sur ses véritables relations avec les autre:; formations qui la 
précèdent, l'accompagnent ou la suivent dans férbellc géologique. 

C'est donc avec empressement que j 'ai saisi l'occasion qui se pré
sentait à moi d'étudier le terrain numtnulilique des environs de Bar
celone. Je viens consigner ici le résultat de mes premières recher
ches, en m'abstenant d'entrer dans des détails qui donneraient trop 
d'étendue à ce mémoire. 

On sait que le terrain nummulitique forme sur le versant mér i 
dional des Pyrénées une bande qui commence dans la Navarre, et se 
continue jusque dans la province de Gerona. Lorsque cette bande 
atteint la Catalogne, elle se divise, en deux parties : l'une n'abandonne 
pas la région pyrénéenne; l 'autre, sans jamais atteindre le bord de la 
mer, suit le bourrelet montagneux qui, de la province de Gerona, se 
dirige le long du littoral jusqu'à l 'embouchure de l'Èbre et au delà. 

Dans la province de Barcelone, ce bourrelet se compose de deux 
chaînes de montagnes, se dirigeant dans un sens parallèle à la côte, 
et laissant entre elles une région basse, entièrement recouverte par le 
terrain tertiaire marin. 

La chaîne la plus voisine de la mer suit toutes les sinuosités du 
littoral : elle commence au cap Saint-Sébastien, et se présente jusque 
dans les environs de Barcelone sous la forme d'une arête entièrement 
granitique ou schisteuse : elle se termine ensuite par un groupe 
montagneux qui s'élève entre Barcelone et Tarragone, et qui est tria-
sique, oolilhique ou crétacé. 

L'autre chaîne se distingue de b précédente, non-seulement par 
sa situation plus intérieure, mais aussi parce que le terrain nummu
litique entre dans sa composition. Sa partie située dans la province do 
Barcelone offre : à l 'E. le massif du Mont-Seny, entièrement grani
tique ou schisteux : à l 'O., le groupe montagneux qui a le Montagut 
pour point culminant, et qui constitue une région presque entièrement 
triasiqne, oolilhique et crétacée. 

Le massif du Mont-Seny et le groupe du Montagut sont rattachés 
l'un à l'autre par une arête dont le Mont-Serrat est l'accident oro
graphique le plus remarquable. Celte partie de la chaîne que nous 
décrivons offre vers le S. une pente abrupte, au bas de laquelle de 
nombreux détritus se sont accumulés pour donner lieu à l'alluvion 
pleistocène et aux diverses couches de la série tertiaire. Du même 
côté, elle présente jusqu'à une hauteur variable avec le point où l'on 
se trouve les strates fortement inclinés des terrains antô-nummu-
litiquesqui existent dans les environs de Barcelone, et dont on peut 
voir la description sommaire dans notre travail sur le terrain post
pyrénéen de celte contrée. La crête de cette chaîne est ordinairement 



constituée par le terrain nummulitique dont les couches, peu incli
nées et très régulières dans leur stratification, ne perdent qu ' insen
siblement leur forte élévation, à mesure qu'elles s'éloignent des points 
culminants. Il en résulte que toute la chaîne présente dans son en
semble, du côté du N . , une pente très douce. 

Etage inférieur et faciès côlier du terrain nummulitique. — 
Montserrat. 

Toute la partie du terrain nummulit ique qui s'appuie sur le bour
relet précédemment décrit constitue le faciès côlier, et représente 
le substratutn de la formation qui fait le sujet de ce mémoire. Par 
suite de ce double caractère, elle se compose de roches détritiques 
en rapport, par la nature de leurs éléments, avec les roches voisines 
ou sous-jacentes. 

Au pied du Mont-Seny, le terrain nummulitique offre des conglo
mérats avec galets granitiques et porphyriques, provenant du massif 
dont cette montagne est le point culminant. Mais, à mesure qu'on se 
rapproche du Mont-Serrat, le terrain granitique diminue d ' impor
tance, et les conglomérats nummulitiques, mis en contact immédiat 
avec d'autres formations, se chargent d 'une plus grande quantité de 
cailloux calcaires qui les font passer au poudingue calcaire et au 
macigno. 

J 'ai dit que. le Mont-Serrat était l'accident orographique le plus 
remarquable de la chaîne qui , limitant le terrain nummulitique, se 
développe du Mont-Seny au Montagut. C'est lui aussi qui permet 
d'étudier avec facilité, soit le premier étage du terrain nummuli
tique dans toute sou extension, soit son faciès côlier nettement ca
ractérisé. Nous allons par conséquent dire quelques mots de cette 
montagne célèbre. 

La roche dont se compose tout le Mont-Serrat est un poudingue 
remarquable par sa ténacité, et formé de cailloux ou de blocs roulés 
de tout volume, quelquefois céphalaires. Ce poudingue est presque 
exclusivement calcaire, surtout vers le sommet de la montagne. Les 
cailloux granitiques ou quartzeux ne se montrent que dans les assises 
inférieures, sur le point où elles viennent s'appuyer contre le petit 
massif schisteux compris entre la rive gauche de la Noya et le Mont-
Serrat. Toutes les roches qui existent aux enviions sont représentées 
dans le poudingue el rendent sa nuance variable : on y retrouve le 
gris et le calcaire du terrain triasique, ainsi que le calcaire des ter
rains oolilhique et crétacé. 

Le poudingue passe à une argile et à un macigno qu'il est aisé 



d'observer à la base de la montagne, du côté du Llobrégat. L'argile 
et le macigno offrent une nuance rougeâtre, qui contraste avec la 
couleur grisâtre dn poudingue ; ils se présentent ordinairement en 
couches distinctes alternant avec celui-ci : mais on voit aussi le même 
banc de macigno passer à l'argile ou au conglomérat, selon que ses 
parties constitutives diminuent ou croissent de volume. 

A mesure qu'on s'élève vers le sommet de la montagne, on voit le 
macigno et l'argile disparaître. A la hauteur du monastère, ils for
ment des strates assez minces au milieu des bancs épais de pou
dingue. Ceux-ci se succèdent comme les marches d'un escalier, en 
dessinant des corniches qui ont été mises à profit pour le tracé des 
deux chemins qui conduisent au monastère : c'est sur une de ces 
corniches que celui-ci est construit. Vers le sommet de la montagne, 
les argiles forment des lits à peine suffisants pour indiquer le sens de 
la stratification, el ne se montrent qu'à des intervalles de quarante a 
cinquante mètres. 

Le Mont-Serrat forme comme une immense muraille, isolée de 
toutes parts, si n'est du côté du Bruch-de-Dal, où cette montagne se 
soude par sa base au massif schisteux qui s'élève Sur le côté gauche 
de la route de Barcelone à Igualada. Elle se dirige approximative
ment dans le sens du S.-S.-E. au N . -N . -O . , depuis le Llobrégat, où 
elle présente une face coupée à pic jusqu'à Casa-Masana, maison 
isolée où ou laisse la route de Manresa, pour prendre le chemin du 
monastère. Par suite de la direction de la masse dont se compose le 
Mont-Serrat, c'est surtout du S.-O-, c'est-à-dire de la plaine où est 
située Villafranca de Panades, que la crête en scie qui termine cette 
montagne se montre au voyageur dans toute son étendue et sous son 
aspect le plus bizarre. La formation de cette crête est d'ailleurs aisée 
à expliquer. Lorsqu'une roche s'est déposée sans que ses parties 
constituantes aient varié de nature, et sans que des instants d'arrêt se 
soient manifestés dans l'acte de son dépôt, de manière à produire des 
plans de stratification, il arrive un moment où cette roche éprouve 
un mouvement de retrait. Des fentes s'y produisent dans un sens 
perpendiculaire à la stratification. Les eaux pluviales, secondées par 
les agents atmosphériques, en glissant à travers ces fentes, les élar
gissent et surtout les approfondissent de plus en plus. Si la roche est 
douée d'une grande ténacité, les blocs ainsi formés résistent longtemps 
à l'action érosive qui s'exerce sur eux. D'un autre côlé, comme ils 
ont toujours au-dessous d'eux un point d'appui qui leur aurait 
manqué si la roche avait été stratifiée, ces blocs se détachent en ai
guilles et en masses de plus en plus allongées. 

Les couches de poudingue et de macigno que je viens de décrire 



appartiennent toutes an terrain nummulitique : elles se montrent de
puis la hase du Mont-Serrat jusqu'à son sommet. MM. de Verneuil 
et Ed. Collomb n'exagèrent rien en donnant sur ce point aux dé
pôts nummulitiques une puissance de 900 mètres (Bull. Soc. géol., 
2 e série, t. X , p. 81) , puisque le Mont-Serrat a une altitude de 
1232 mètres au-dessus du niveau de la mer, et puisque le lit du 
fleuve, lorsqu'il baigne le pied de cette montagne, est bien loin de se 
trouver à une hauteur de 332 mètres au-dessus du même niveau. 
Et pourtant les couches que l'on observe au Mont-Serrat ne peuvent 
être considérées que comme représentant une partie seulement du 
terrain nummulitique de la province de Barcelone. 

Toutes ces couches sont inclinées d'une quantité qui dépasse rare
ment 15°, quoiqu'elles aient participé au soulèvement qui a déter
miné l'érection de la chaîne qui s'étend du Mont-Seny au Montagut. 
Cette chaîne, comme toutes celles qui accidentent la surface du globe, 
est le produit de plusieurs soulèvements successifs : mais elle porte 
l'empreinte générale du système des Alpes principales, postérieur au 
terrain nummulitique. Il n'est pas étonnant, par conséquent, que 
ce terrain ait subi l'influence de ce système de soulèvement, et que, 
de même qu'il se montre sur le haut sommet des Pyrénées, il con
stitue souvent la crête de la chaîne contre laquelle il s'appuie dans 
les environs de Barcelone. 

On peut même, en étudiant le Mont-Serrat au point de vue stra-
tigraphique, citer des faits qui démontrent que le terrain nummu
litique a subi l'impulsion qui a occasionné l'apparition de la chaîne 
dont je viens de parler. En sortant d'Esparaguerra, par le chemin 
de Monistrol, on rencontre d'abord l'alluvion pliocène, formée de 
cailloux roulés, détachés en grand nombre du Mont-Serrat lui-
même. Peu après, apparaît le terrain schisteux, représenté, par des 
schistes décomposés d'un noir bleuâtre. Après avoir dépassé la Puda, 
établissement thermal qu'on aperçoit sur la rive gauche du Llobrégat, 
on rencontre le terrain triasique représenté par ses quatre étages. 
Celui-ci supporte quelques couches d'un calcaire très compacte, à 
cassure inégale, appartenant à la série oolilhique. Les couches de ce 
calcaire sont presque verticales. Ici, on se trouve sur l'axe d'un sys
tème de soulèvement. La forte inclinaison des couches, leur allure 
tourmentée, les infiltrations ferrugineuses qui les pénètrent, le voisi
nage de la source sulfureuse de la Puda et des schistes décomposés le 
disent assez. Les couches nummulitiques qui viennent ensuite et 
s'appuient sur le calcaire oolilhique participent au mouvement qui a 
redressé les couches de ce dernier. Ce n'est, il est vrai, que sur une 
étendue très restreinte, car l'on voit le terrain nummulitique r c -



prendre vite l'allure qui lui est habituelle et. qu'il conserve aux yeux 
du géologue qui remonte le cours du Llobrégat jusqu'à Manresa. 
Ses couches, souvent horizontales, ne sont jamais inclinées de plus 
de 20°, et lenr stratification conserve une régularité remarquable. 

Les roches qui constituent le Mont-Serrat ne nous ont fourni 
aucun fossile. Cette rareté ou plutôt celte absence de corps organisés 
est générale dans toute la partie inférieure du terrain nummulit ique 
de la province de Barcelone et d'autres contrées. Les éléments dont 
se composent ces roches, quoique détachés des couches immédiate
ment sous-jarenles, ont d'ailleurs des formes très arrondies, ce qui 
indique qu'ils ont été soumis à l'action prolongée des vagues, action 
qui s'oppose presque toujours à la conservation des débris de corps 
organisés. 

Coupe du village de Carme à Igualada. 

Je vais maintenant transcrire la coupe suivante que j ' a i prise du 
village de Carme à Igualada, et qui achèvera de donner une idée de 
la composition de la partie inférieure du terrain nummulitique, ainsi 
que de ses relations avec les terrains sur lesquels il repose. J'ai fait 
le relevé de cette coupe avec la plus minutieuse attention. 

Le village de Carme est situé à cinq kilomètres S.-E. d'Igualada, 
sur la rive gauche du ruisseau de Mirallès, qui se jette dans la Noya, 
au village de Pobla. C'est à cinquante mètres S. de ce village que la 
coupe dont il est ici question a son point de départ. 

A. — Terrain secondaire. 
K. Calcaire jurassique compacte, formant la masse centrale de la 

montagne au pied de laquelle le village de Carme est situé. 
2. Calcaire néocomien marneux, grisâtre et quelquefois d'un jaune 

rougeâtre, alternant avec des lits très minces de marnes jau
nâtres. Cette assise se termine par quatre ou cinq couches de 
\ décimètre, consistant en un calcaire compacte brun noirâtre. 

B. — Terrain nummulitique. 
3. Argile rougeâtre, puis d'un blanc jaunâtre : 3 mètres. 
4. Calcaire argileux, grisâtre, mêlé à des lits minces de marnes de la 

même nuance : 10 mètres. 
5. Quatre bancs de grès argileux rougeâtre, intercalés dans une 

masse argileuse de la même nuance : 15 mètres. 
Les couches appartenant à ces cinq assises offrent une incli

naison de Ç5 à 70 degrés. La dernière assise plonge sous la 
petite plaine d'alluvion qui supporte le village de Carme, et l'on 
ne peut observer le contact des couches dont je viens de par
ler avec celles dont je vais faire l'énumération, et qui se trou-



vent de l'autre côté du ruisseau de Mirallès. Celles-ci, quoique 
dirigées dans le même sons, n'ont plus qu'une inclinaison de 
20 degrés. 

6. Argile rougeâtre, avec quelques parties blanchâtres et infiltra
tions de carbonate de chaux et de sulfate de chaux, l 'une 
et l 'autre en minces lits stratifiés, en nids et en veines : 
25 mètres. 

7. Argile sableuse et argilite; pas de gypse : 18 mètres. 
8. Macigno d'un gris rougeâtre, fendillé et comme schistoïde dans 

un sens perpendiculaire à celui de la stratification : 5 mètres. 
9. Argile semblable à celle du n" 6 : 30 mètres. 

10. Argile semblable à celle du n° 7 : 60 mètres. 
1 1 . Macigno semblable à celui du n" 8 : 25 mètres. 
12. Alternances de bancs puissants d'argile rougeâtre, avec de minces 

couches d'un macigno, passant d'une part au grès argileux, et 
de l'autre au calcaire argileux : 80 mètres. 

13 . Conglomérat calcaire, composé surtout de cailloux roulés appar
tenant, ainsi que ceux offerts par l'assise précédente, aux 
terrains oolithique et néocomien: 2 mètres. 

44. Argile : 2 mètres. 
15. Calcaire argileux, bigarré de gris, de jaune et de rouge, passant 

dans certains points au macigno en couches d'une puissance 
variable, fendillées dans tous les sens, alternant dans la partie 
supérieure avec quelques bancs argileux : 20 mètres. 

16. Conglomérat calcaire semblable à celui du n" 13 , et passant sur 
certains points au macigno : 3 mètres. 

17. Calcaire blanchâtre semblable à celui du n° 15 : 5 mètres. 
18. Conglomérat rougeâtre, ou blanchâtre, semblable à celui du n" 16 : 

12 mètres. 
19. Grès argilo-calcarifère, d'un gris rougeâtre : 6 mètres. 

Ici se montrent les premiers débris de corps organisés : 
ce sont des Nummulites. 

20. Marne argileuse rougeâtre, blanchâtre ou grisâtre, alternant avec 
des lits de macigno de la même nuance : 8 mètres. 

2 1 . Assise semblable à la précédente, mais s'en distinguant par une 
nuance uniformément rougeâtre : 8 mètres. 

Toutes les assises que je viens d'énumérer forment une 
zone qui se reconnaît à distance par sa couleur uniformément 
rougeâtrô. Ici cette nuance disparaît totalement pour ne se 
montrer de nouveau qu'avec le grès et les conglomérats qui 
terminent la série nummulitique tout entière. 

22 . Conglomérat semblable à celui du n° 13 : 9 mètres. 
2 3 . Macigno passant sur certains points au poudingue calcaire : 

6 mètres. 
24. Marnes bleues, alternant avec des couches assez puissantes de 

calcaire subcompacte ou marneux; les maVnes deviennent, 
sur certains points, jaunâtres : 40 mètres. 

Cette assise se trouve au Col des lentilles, dont le nom 



indique assez la nature des débris de corps organisés qu'on y 
rencontre. 

25 . Calcaire semblable à celui de l'assise précédente, se délitant en 
fragments arrondis, très dur, pétri sur certains points de Nura-
mulites : 60 mètres. 

26 . Assise presque exclusivement marneuse : marnes bleues mêlées 
à des lits minces de calcaire marneux : 20 mètres. 

27. Calcaire marneux, schistoïde, alternant avec des bancs de marne 
d'un gris bleuâtre : 6 mètres. 

2 8 . Marne grisâtre, alternant avec des lits de macigno ou de cal
caire marneux ; offrant du gypse jauni par l'hydrate de fer : 
40 mètres. 

C'est sur ces marnes que la ville d'Igualada est située; elles 
supportent une autre assise de calcaire dont je parlerai tout à 
l 'heure, et ce calcaire est lui-même recouvert par le grès qui 
complète la série nummulitique. 

Dans cette coupe, l'étage inférieur du terrain nummulitique offre 
une composition plus variée qu'au Mont-Serrat. Quant à l 'étendue 
qui , au village de Carme, doit être donnée à cet étage, il peut y 
avoir du doute : on peut le considérer comme limité, soit par la p re 
mière apparition des Nummulites, soit par le point où la couleur 
rougeâtre disparaît , soit par celui où les conglomérats cessent 
de se montrer. J'adopte la deuxième limite, et je considère le pre
mier étage comme étant composé des assises comprises entre le 
n" 3 et le n° 21 inclusivement. Cet étage y est caractérisé, ainsi que 
dans toute la province de Barcelone, par la nature détritique des élé
ments constitutifs de ses roches, par la rareté des débris de corps 
organisés et par sa nuance presque toujours rougeâtre. 

Dans la même coupe, les couches les plus voisines des couches 
oolithiqueset crétacées sous-jacentes participent h la forte inclinaison 
de ces dernières, tandis que les autres sont à peine redressées. C'est 
un effet semblable à celui que j ' a i observé au pied du Mont-Serrat. 
Mais tandis qu'au Mont-Serrat les mêmes couches, par suite d 'une 
stratification en fond de bateau, se montrent fortement inclinées sur 
un point, et horizontales sur un autre, la petite plaine d'alluvion qui 
supporte le village de Carme cache, sur une étendue de 100 mètres 
environ, les couches qui marquent le passage d'une stratification à 
l 'autre. Il en résulte qu'au premier abord on pourrait croire à une 
discordance, et détacher, pour en former un groupe à part, les assises 
inscrites sous les n 0 ' 3 , U et 5. 

Mais cette discordance apparente prouve que le soulèvement qui 
l 'a produite est postérieur au terrain nummulit ique et qu'il s'est 
effectué sur un point où les terrains jurassique et crétacé étaient 



recouverts en stratification concordante par les couches nummul i 
tiques. Les assises 6 et suivantes, plus éloignées de l'axe du soulève
ment, ont subi son action à un moindre degré. Voici, du reste, une 
autre observation que j ' a i eu l'occasion de faire au pied du Mont-
Serrat, et qui démontre également que ce n'est qu'avec une certaine 
réserve et après un examen attentif qu'on peut reconnaître l'exis
tence de deux formations indépendantes dans un ensemble de cou
ches diversement stratifiées. 

Lorsqu'on sort du village de Collbatie pour gravir le Mont-Serrat, 
on marche sur des couches de calcaire jurassique, inclinées de 70°, 
et se dirigeant de l 'E. û0° S. à l 'O. ii0° N. On rencontre ensuite un 
éboulis d 'une grande puissance, au-dessus duquel le poudingue du 
Mont-Serrat se place à découvert, avec une direction générale de 
l 'Ë. à l 'O., et une inclinaison de 25° du S. au N. Les débris accu
mulés au pied de la montagne recouvrent le point de contact entre 
le calcaire oolilhique et le poudingue, de sorte qu'il n'est plus possible 
de constater si la discordance de stratification qui existe entre eux 
est réelle. Mais, si l'on suit le lit du torrent qui, de ce point, va se 
je ler dans le Llobrégat un peu au-dessus de la Puda, on voit les cou
ches de poudingue et de macigno qui constituent la base du Mont-
Serrat présenter sur la rive gauche de ce torrent, c 'est-à-dire du 
côté de cette montagne, une. inclinaison très faible. Au contraire, sur 
la rive droite, les mêmes couches se redressent d'une manière rapide 
pour participer à l'inclinaison très forte des couches du calcaire ooli
lhique presque verticales, ainsi que je l'ai déjà dit. 

Ici, il n'y a pas à hésiter sur la vraie relation des couches qu'on a 
devant soi ; mais le doute subsisterait si le point de contact était 
caché par des éboulis, comme à Collbatie, ou par une petite plaine 
d'alluvion comme au village de Carme. 

Environs d'Igualada : division du terrain nummulitiqxie en étages. 

Dans la province de Barcelone, des argiles, des grès, des conglo
mérats, toujours sans fossiles et ordinairement rougeâtres, ouvrent 
et ferment la série nummulitique. La partie moyenne, très riche en 
débris de corps organisés et ordinairement dépourvue de roches à 
éléments détritiques d'un certain volume, se compose presque tou
jours de calcaires el de marnes le plus souvent grisâtres ou bleuâtres. 
Elle se partage en trois étages que caractérisent leur ordre de super
position, leur faune et la nature de leurs roches, et que je désignerai 
provisoirement sous les noms d'étages castellien, igualadien, man-
résien. 



L'étage castellien (calcaire du col des Lentilles, de Gastelloli, de 
Castellyell) est représenté dans la coupe précédente par les assises 
22 à 25. Les premières de ces assises ont quelques-uns des carac
tères pétrographiques de la partie inférieure du terrain nummuli
tique, et peuvent être considérés comme constituant une transition. 

Cet étage est ordinairement formé par un calcaire compacte, sou
vent pétri de Nummulites et alternant avec des marnes grises. Il 
couvre une zone continue qui se dirige parallèlement à celle formant 
le substralum de tout le terrain nummulitique. Dans le rayon que 
j ' a i parcouru, cette zone commence au col des Lentilles, à deux lieues 
S.-O. d 'Igualada; elle passe à Yilanova del Garni, à Castell-Oli, con
tourne le Mont-Serrat du côté du N. , et se dirige vers San-Miguel 
del Fay, en passant par Gastellvell. Au village de Gastell-Oli, situé sur 
la route de Barcelone à Igualada, et à deux lieues de cette dernière 
ville, l'étage dont je parle est représenté par un calcaire compacte, 
grenu ou esquilleux, avec lamelles cristallines et à cassure inégale. 
Ge calcaire, bleuâtre sur certains points el grisâtre sur d'autres, est 
pétri de Nummulites el de petits Pecten. 

Les talus des bords de la route que l'on suit en sorlant de Castell-
Oli du côté de Barcelone le montrent en couches puissantes, empâ
tant des Cerithium giganteum qu'il est impossible de dégager de la 
roche. A mesure qu'on se rapproche du Mont-Serrat, il se charge de 
plus en plus de cailloux calcaires, auxquels se mêlent quelques 
cailloux quartzeux. Il alterne en même temps avec des couches de 
plus en plus nombreuses de grès et de macigno jaunâtre : il perd 
toute trace de fossiles ; sa nuance devient moins foncée, sa structure 
plus schistoïde. Un peu avant d'atteindre le Bruch, il passe définiti
vement au poudingue du Mont-Serrat. On peut ainsi observer le 
passage insensible qui lie les deux premiers étages du terrain num
mulitique, et dont nous avons vu déjà un exemple au col des Lentilles. 

Etage igualadien. — La ville d'Igualada est entourée de tous 
côtés par le terrain nummulit ique ; elle est bâtie sur des couches 
marneuses représentées dans la coupe du col des Lentilles par les 
assises 26, 27 et 28 : c'est de la réunion de ces trois assises que je 
compose mon étage igualadien. 

Les marnes qui constituent cet étage sont d'une nuance bleuâtre 
se changeant en gris dans les couches supérieures. Elles alternent 
avec des couches très minces d'un calcaire marneux ou de marnolithe, 
remarquable par sa tendance à se déliter en fragments arrondis. Je 
ne puis mieux faire, pour dépeindre l'aspect général de cet étage que 
de le comparer aux marnes supraliasiques : l'analogie est d'autant 
plus grande que le calcaire de l'étage sous-jacent ressemble au cal-



caire à Gryphées, et que la roche de l'étage supérieur offre une nuance 
claire, de même que le lias blanc qui recouvre les marnes supralia-
siques. 

Les marnes de l'étage igualadien m'ont fourni, à cause de leurs 
caractères très nets, un point de repère précieux que j 'ai mis à profit 
dès mes premières explorations. Ce sont elles aussi qui m'ont procuré 
le plus grand nombre de fossiles. 

Étage manrêsien. — Au-dessus des marnes dont il vient d'être 
question, les environs d'Igualada montrent un calcaire jaunâtre ou 
grisâtre, formant des couches de deux à trois mètres de puissance, 
séparées par des lits peu épais de marnes de la même nuance. Cette 
roche, d'une texture très compacte et quelquefois subcristalline, 
offre encore des Nummulites ; mais les fossiles dominants appartien
nent à l 'ordre des Echinoïdes. 

C'est de l'étage manrêsien que dépend le gypse exploité aux envi
rons d'Igualada, et surtout au village d'Odena, situé à quatre kilo
mètres de cette ville. Le gypse exploité est blanc, saccharoïde ou la
mellaire, en couches ou amas d'une grande puissance : les carrières 
de gypse s'aperçoivent d'une certaine distance et se montrent comme 
de grandes taches blanches sur le flanc des collines où elles sont ou
vertes. 

L'étage manrêsien forme à la surface du sol une zone qui, d 'Igua
lada à Manresa, se développe parallèlement à celles que les étages 
précédents constituent. Cette zone est interrompue sur un grand 
nombre de points par suite de l'influence des cours d'eau qui ont 
profondément raviné le sol et ont amené la formation de montagnes 
isolées, dont la crête est précisément constituée par les roches de 
l'étage manrêsien. Ces montagnes montrent sur leurs flancs les marnes 
de l'étage igualadien et à leur base le calcaire de l'étage castellien. 

Les strates de l'étage Manrêsien plongent à l'O. sous une. masse 
puissante de grès argileux ou psammite rougeâtre, sans fossiles, qui 
termine la série dont j e viens d'indiquer les principaux ternies. Ce 
grès s'observe à une lieue environ d'Igualada, sur la roule qui de 
cette ville conduit à Cervera. Plus loin, il disparaît à son tour sous 
des couches lacustres qui ont été rapportées à l'époque miocène. Il 
ne faut pas conclure de ce fait que l'étage éocène ne soit pas repré
senté, soit dans le bassin méditerranéen, soit dans la province de 
Barcelone elle-même. Je ne reviendrai pas ici sur les détails que j ' a i 
consignés à ce sujet dans mon travail sur le terrain postpyrénéen des 
environs de Barcelone. 



Coupe d'Esparraguerra à Manresa. Stratigraphie des cinq étages 
nummulitiques. 

Dans celle coupe je prendrai pour point de départ les premières 
couches nummulitiques qui se présentent à l'observaleur, c'est-à-
dire celles qui, vis-à-vis de 1'élablissement thermal de la Puda, sont en 
contact immédiat avec le terrain oolilhique. Ce sont les mêmes dont 
il a été question à la page 373. Elles se font remarquer d'abord par une 
grande ressemblance avec le grès triasique, dont elles ne constituent 
qu'un remaniement sur place. Elles se composent d'un conglomérat 
quartzeux, alternant avec des bancs de grès et d'argile, quelquefois 
grisâtre, mais bien plus souvent rougeâtre. Mais, par le mélange de 
l'élément calcaire, le conglomérat passe bientôt au poudingue, d 'a
bord polygénique, puis calcaire ; les grès se transforment en macigno 
et les argiles disparaissent. On est ici au pied du Mont-Serrat, et le 
poudingue ne joue pas sur ce point, comme au sommet de la mon
tagne, un rôle exclusif. Il alterne d'une manière assez régulière avec 
le macigno ; on observe en même temps des passages de l'une à 
l ' aune roche dans le même banc. 

Le poudingue el le macigno renferment un ciment calcaire, d'abord 
invisible, puis en proportion plus forte. C'est par l'augmentation de 
ce ciment que le poudingue et le macigno passent insensiblement à 
un calcaire d'abord marneux, [puis tout à fait compacte et dépouillé 
d'éléments étrangers. 

Les diverses transformations que je viens de relater ne s'effectuent 
que d'une manière insensible et à de longues dislances : ce fait ré 
sulte de ce que, ainsi que je l'ai déjà fait remarquer, ces couches 
nummulitiques ont une stratification très régulière, et n'ont éprouvé, 
aux environs de Barcelone, aucun plissement : elles n'ont été sou
mises qu'à des failles et à des dislocations qui leur ont fait perdre 
leur horizontalité, mais non leur direction rectiligne. Leur inclinai
son est très faible, et le géologue qui remonte le cours du Llobrégat 
marche longtemps sur chacune d'elles. 

Ce n'est qu 'un peu avant Castellvell, à huit kilomètres du point où 
nous avons vu le terrain nummulitique en contact avec les couches 
jurassiques, qu'on rencontre le calcaire de l'étage castellien, que 
nous avons observé tout à l 'heure à Castell-Oli. Ce calcaire y est, 
comme sur ce dernier point, compacte, esquilleux, avec lamelles 
cristallines, grisâtre, à cassure inégale : il renferme également de 
nombreuses Nummulites. Il se présente en couches régulières, de 
1 à 2 mètres de puissance, alternant avec des bancs marneux g r i -
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salies très minces. Plus loin, il devient marneux, schistoïde, d'un 
brun grisâtre. 

Puis apparaissent les marnes bleues qui constituent l'étage iguala
dien, et qui sont absolument semblables à celles qui s'observent entre 
Igualada et Castell-Oli. Ces marnes supportent, entre CastelIGaii et la 
ville de Manresa, des couches calcaires de 2 h 3 mètres de puissance, 
très régulièrement stratifiées et alternant avec des bancs gréseux ou 
marneux. On peut, pendant longtemps, suivre du regard les mêmes 
couches sur le bord de la rivière de Cardoner, que l'on rencontre dès 
que l'on a dépassé le village de Castell-Gali. Au-dessous de Manresa, 
ces couches sont divisées, par des fissures perpendiculaires à la stra
tification, en blocs rhomboédriques dont quelques-uns ont jusqu'à 
3 ou U mètres de longueur. 

Les puissantes couches de calcaire qui supportent Manresa sont la 
continuation de celles qu'on observe dans les environs d'Igualada, 
au-dessus des marnes bleues, et que j 'a i réunies sous le nom d'étage 
manrêsien. Elles se joignent ies unes et les autres, en passant au 
nord du Mont-Serrat. 

Le grès nummulitique supérieur se montre en sortant de Manresa 
pa r le chemin de Cardona; il constitue une chaîne de hautes collines 
qui se prolonge sans solution de continuité depuis Manresa jusqu'au 
nord d'Igualada. 

Je ne puis entrer dans aucun détail au sujet de ce dernier étage 
nummulitique, parce que je n'ai point parcouru la zone qu'il r e 
couvre. Je me suis contenté d'observer son point de contact avec 
l'étage nummulitique sous-jacent, et de constater qu'il y a entre 
les deux concordance de stratification. Je me suis également assuré 
qu'il ne renferme pas de débris de corps organisés, et que ses roches 
conservent habituellement une nuance rougeâtre et ont la plupart des 
caractères pétrographiques de celles qui se placent à la base du ter
rain nummulitique. 

Les cinq étages nummulitiques île la province de Barcelone ne se 
recouvrent pas immédiatement les uns les autres, comme le font les 
diverses parties d'un même terrain dont la dernière couche peut 
seule s'observer sur une grande étendue, lorsque l'on parcourt la r é 
gion où ce terrain existe. Sans pouvoir affirmer qu'il y ait, entre 
chacun des cinq étages nummulitiques, des discordances d'isolement 
nettement caractérisées, il est bon de faire remarquer qu'ils sont en 
quelque sorte placés en retrait les uns par rapport aux autres. Ils 
forment chacun une zone assez large dans toute l'étendue de laquelle 
ils se montrent à découvert, et c'est ainsi que sur une carte on peut 
reconnaître, entre les deux lignes qui marquent le commencement 



des étages inférieur et supérieur, nue distance de plusieurs kilomè
tres. Ces rapports stratigraphiques entre les divers étages nummuli
tiques ne reconnaissent pas pour cause l'action érosive des cours 
d'eau. L'étude attentive de la topographie de la contrée ne rend pas 
cette hypothèse admissible. On est conduit à supposer que les cou
ches déposées dans la mer nummulitique s'éloignaient successive
ment du premier littoral dans l'ordre de leur dépôt, par suite soit 
d'un comblement de cette mer elle-même, suit, ce qui est plus pro
bable, d'un exhaussement du sol. Cet exhaussement du sol, tout en 
rendant compte du mode de distribution géographique des cinq éta
ges que j 'ai reconnus dans la formation nummulit ique, rendrait 
très admissible la complète indépendance et l'autonomie de chacun 
d'eux. La formation nummulitique serait une agrégation de terrains, 
plutôt qu'un terrain unique. 

Toute la partie moyenne du terrain nummulitique est d'une 
grande richesse en débris de corps organisés. Je m'occupe de 
l'élude des fossiles que j ' y ai recueillis; voici la liste de ceux que 
j ' a i actuellement déterminés : 

Considérations paléontologiques. 

Desh. 
— carinifera, Desh. 

Nalica Orbignyi, d'Arch. 
— longispim, Leym. 
— brei'ispira, Leym. 
•— sigaretiua, Desh. 

Solarium simplex, Leym. 
Tercbcllum carcassense, Leym. 
Voluta rarispiua, Lam. 
Roslellaria spirala, Al, Rouault 

— fissurelta, Lam. 
— Lcjeunii, Al. Rouault. 

Cerithium giganteuni, Lam. 
— comu-copiœ, Lam. 

Pholudomya areuata, Agass. 
— Prevosti, Desh.? 

Venus lenticularis, d'Arch. 
— rubiensl;, Leym. 

Crassatella gibbusula, Lam. 
— securis, Leym. 

Nautilus Roltandi, Leym. 
Turritella imbricataria, var. c, 

MOLLUSQUES. Crassatella ponilerosa, Lam. 
— suleata, Sow. 

Fcnericardia trigona, Leym. 
Pinna marguritacea, Lam. 
Lithodomus lilhophagus, Lam. 
Lima mnricata, Goldf. 

— igiwtadensis, nob. 
— Duvalii, Al. Rouault. 

Pecten trigi/ita-radius, Dixon. 
— subtripi/rtitus, d'Arch. 
— — var. a, d'Arch. 
— Miclietotti, var. a, nob. 
— imbricutus, var. a, nob. 

Spondylus asperulus, var. n, 
Mûnst. 

— podopsidens, Lam. 
— bifrons, Mûnst. 

Ostrea latissima, Desh. 
— var. a, nob. 

ZOOPHYTES. 

Retepora eitverdaris, Blainv. 
Orhitolites Fortisii, d'Arch. 



Orbitôhtcspapyiaeea, d'Arch. 
— sella, d'Arch. 
•— radians, d'Arch. 
— alveolaris, nob. 

Eupatagus ornatus, Agass. 
Spatangus obesus, Leym. 
Eehinometra Thomsoni, d'Arch. 

et Haime. 
Operculina ammonea, Leym. 

— granulosa, Leym. 
Nummulites lœvigata, Lam. 

— perforata, d'Orb. 
— Lucasana, Defr. 
— biaritzensis, d'Arch. 
— slriata, d 'Orb. 

Turbinolia cyclolitoides, Bell. 
— conoidea, nob. 

Trochocyatlms Van den Heekei, 
M. Edwards et J . Haime. 

Cyathina verte.brata, d 'Arch. 
Trochosmilia elongata, Reuss. 
— bilobata, Mich. 
—• Teanjeanii, nob. 
— easlelensis, nob. 
— corniculum, Mich. 
— hippuritiformis, nob. 
— sub-hippuritiformis, nob. 
— cernua, Goldf. 

Stylacœnia Vicarei, J. Haime. 
Stephanocœnia intersepta, Lam. 
Ostrea octolamcllosa, Mich. 

— Teissieriana, Mich. 
Dimnrphastrea glomerata, Reus. 
Parités clegans, Leym. 
Cyclolites Borsonis, Mich. 
Cyat/wseris Haidingeri, Reuss. 
Pachyseris Murchisoni, J. Haime. 

J 'ai encore recueilli dans le terrain nummulit ique de la province 
de Barcelone des dents de Squale (marnes bleues de Castell-Oli), des 
individus du genre Cancer (mêmes couches), des Serpules, d 'autres 
mollusques, des baguettes de Cidaris et des polypiers. 

Dans cette liste, il est assez difficile de faire la part de ce qui r e 
vient à chacun des trois étages qui les ont fournis : quelques espèces 
se trouvent dans deux étages à la fois, et, de plus, pour la plupart des 
échantillons que j ' a i recueillis, il ne m'a pas toujours été facile de 
reconnaître avec précision la couche d'où ils proviennent. Je dois 
avouer enfin que, clans le commencement de mon exploration, je ne 
m'attendais pas à voir dans le terrain nummulitique une formation 
aussi complexe. Toutefois, je puis donner les indications suivantes : 

Le second et le troisième étage sont caractérisés par l'abondance 
des Nummulites et des polypiers: comme les Nummulites, ceux-ci sont 
nombreux en individus, mais ils le sont de plus en espèces. Parmi les 
Nummulites, c'est la Nummulites perforata qui est la plus commune, 
et c'est la variété B, eolumbrensis, qui domine au col des Lentilles. 
La variété C, disent MM. de Verneuil et Ed. Collomb, a été trouvée 
dans les marnes grises, c 'est-à-dire dans notre étage igualadien, et par 
conséquent à un niveau supérieur à celui de la variété précédente. 
C'est aussi à cet étage que semblent appartenir Y Operculina ammonea 
et l'O. granulosa, ainsi que les diverses espèces d'Orhitolites que j ' a i 
citées; ces marnes montrent en outre de nombreux fragments de 
Retepora alveolaris. 



L'élage manrêsien est au contraire caractérisé par le grand nombre 
d'Échinides qu'il renferme : c'est lui qui nous a fourni le Spatangus 
obesus, l 'Eupatagus ornatus, XEchinometra Thomsoni. Le Spatangus 
obesus se rencontre aussi dans l'étage igualadien. 

Le seul individu de Nautilus Rollandi que j 'a ie rencontré m'a été 
fourni par l'étage igualadien, au bord de la route, en sortant de 
Castell-Oli : c'est sur ce point et dans ce terrain que j ' a i recueilli 
l 'O. latissima, Desh., ou du moins un individu ne se distinguant 
de cette espèce type que par quelques différences dans la charnière ; 
l 'O. latissima est remarquable, soit dans l'espèce type, soit dans 
notre variété, par sa forme aplatie : je crois être le premier à signaler 
la présence de cette forme dans la zone asiatico-méditerranéenne, où 
elle était censée représentée par l'O. gigantea, Brander (considérée 
par M. Deshayes comme une variété gibbeuse de son O. latissima), 
ou par l'O. gigantea, Leym. 

Parmi les mollusques dont se compose la liste précédente, il n'en 
est que trois qui se retrouvent dans le terrain crétacé, et encore leur 
détermination est-elle pour moi accompagnée de dou te ; ce sont : 
Natica Orbignyi, Pholadomya Prevosti et Venus lenticularis. Cette 
liste, quelque restreinte qu'elle soit, accuse au contraire entre les 
faunes malacologiques des terrains nummulitique et tertiaire des affi
nités bien plus intimes. La Turritella imbricataria, var. c, Desh., 
se retrouve dans les sables de Bracheux, et par conséquent dans le 
terrain nummulitique du Soissonnais. La Turritella carinifera 
existe également dans le terrain nummulitique de Biaritz, dans le 
terrain tertiaire inférieur de l'Oise et dans le calcaire grossier du 
bassin de Paris : il eu est de même de la Natica sigarelina, de la 
Rostellaria fissurella. 

Le terrain nummulitique me paraît même, dans l'état actuel de la 
science, lié avec le terrain miocène par des rapports plus intimes 
qu'avec le terrain crétacé. Notre tableau offre trois espèces com
munes à l'étage miocène et à la formation nummulitique ; ce sont : 
Voluta rarispina, Pholadomya arcuata, Lithodomus lithophagus. 
On sait que la première de ces trois espèces est reconnue comme 
caractéristique du terrain miocène, et surtout des faluns jaunes : 
comme les termes de comparaison ne m'ont pas manqué pour la d é 
termination de cette espèce, c'est sans hésitation aucune que j e s i 
gnale sa présence dans le terrain nummulitique des environs de Bar 
celone. 

Lorsque j 'aurai pu compléter la détermination des fossiles que le 
terrain nummulitique de la province de Barcelone m'a fournis, on 
verra que le nombre d'espèces de polypiers est relativement bien 



plus considérable que ne l'indique le tableau que j ' en donne provi
soirement : mais le caractère de cette partie de la faune locale que 
j ' é tud ie n 'en sera pas changé : il sera remarquable par l'abondance 
des espèces dont les individus vivent isolément, ou ne forment pas, 
par leur agrégation, de grandes masses : c'est le contraire que j ' a i 
observé pour la faune zoophytologique du terrain miocène de la 
même contrée. 

Conclusions. 

D'après les faits que j e viens d'exposer, le terrain nummulit ique 
des environs de Barcelone se compose de cinq étages distincts par 
leur ordre de superposition, la nature de leurs roches constitutives et 
leurs caractères paléontologiques : il y a néanmoins entre tous con
cordance de stratification, et les passages insensibles qui les rattachent 
les uns aux autres démontrent qu'ils appartiennent à un même en
semble. 

Le terrain nummulit ique a été étudié, au point de vue géognos-
tique, dans les Hautes-Alpes par MM. Lory et Rozet, et dans le 
Valais par M. E. Renevier. Les observations de ces géologues et les 
travaux de M. Leymerie et d 'autres observateurs sur les couches à 
Nummulites tendent à démontrer la possibilité et la convenance d ' é 
tablir dans le terrain nummuli t ique méditerranéen une division 
semblable à celle que j ' a i adoptée pour les environs de Barcelone. 

I. — É t a g e Mont-Serrien. —-Cet étage, très développé au Mont-
Serrat (d'où le nom que je lui donne), offre des conglomérats, des 
grès et des argiles. C'est avec lui qu'apparaissent les premières N u m 
mulites ; elles sont peu nombreuses, de petite taille, et constituent 
presque les seuls débris de corps organisés marins qu'il renferme. 
Dans un grand nombre de contrées, il renferme des coquilles lacus
tres dont la plus remarquable est la Physa gigantea. Ces coquilles 
lacustres manquent dans le terrain nummulit ique de la province de 
Barcelone, où l'étage Mont-Serrien est représenté par des m.acigni et 
des conglomérats rougeâlres, et n'offrant d 'autres fossiles que des 
Nummulites qui ne se montrent que dans le voisinage de l'étage sui
vant (N. striata?). L'étage Mont-Serrien est représenté dans les Cor-
bières par le calcaire lacustre de Montolieu et par des marnes r e 
couvrant des grès et des poudingues ; dans les Hautes-Alpes, par des 
grès et «les conglomérats sans fossiles, supportant quelquefois un banc 
de calcaire sableux roussâtre, avec Nummuli tes: dans le Valais, tantôt 
par une mince couche brunâtre avec quelques N. Ramondi., Defr., 
var. D ('a la Cordaz), tantôt par une puissante assise de calcaire sans 
fossiles, recouverte par un banc de calcaire jaunâtre (Dent du Midi). 



II. Etage Castellien. — Gui étage est généralement calcaire ; les 
Nummulites y sont très nombreuses, ainsi que dans les deux étages 
suivants : il renferme en outre beaucoup de polypiers (surtout des 
genres Turbinolia et Trochosmilia), des Pecten de petite taille et 
un grand nombre de Natica et d'autres gastéropodes. Les Cerithium 
y sont nombreux en individus, lorsqu'on ne considère qu'une seule 
localité, et en espèces si l'on réunit plusieurs régions : de là le nom 
de couches à Cérites qu'on donne souvent à cette partie du terrain 
nummulitique. L'étage Castellien est représenté clans les Corbières 
par les calcaires compactes de Lagrasse ; dans les Hautes-Alpes, 
par des calcaires marneux, des grès et des marnes avec Cérites, Nati-
ces, etc. ; dans le Valais, par un calcaire schisteux noirâtre, éga
lement avec Cérites. 

I II . Etage Igualadien. — Il est généralement marneux ; mais 
souvent ces marnes alternent avec des assises calcaires. La faune 
offre beaucoup d'analogie avec celles des deux étages entre lesquels 
il se trouve intercalé. Les polypiers y sont plus nombreux, les Orbi-
tolites et les Operculines (Operculina ammonea) y abondent : on y 
trouve aussi quelques Oursins et notamment des Spatangues (Spa
tangus obesus). Cet étage, est représenté dans les Corbières par ies 
marnes noires de Gouiza et de Coustonge; dans les Hautes-Alpes, 
par diverses roches et notamment des marnes sableuses, noires, très 
schisteuses ; dans le Valais, cet étage est plus difficile à retrouver : 
peut-être s'y confond-il avec le précédent. 

IV. Etage Manrêsien. — Il est presque toujours calcaire, et ses 
roches offrent une nuance plus claire que celles des groupes précé
dents. Il contient toujours des polypiers et des Nummulites, mais ses 
principaux caractères paléontologiques semblent résulter de la pré
sence d'échinoïdes nombreux en individus et en espèces. Il est repré
senté dans la province de Barcelone par un calcaire compacte j au 
nâtre, avec gypse exploité, et renfermant, entre autres fossiles, 
Eupatagus ornatus, Spatangus obesus, Echinometra Thomsoni; 
clans les Corbières, par les calcaires compactes de couleur claire de 
Conques et de Coustonge ; dans les Hautes-Alpes, par des cal
caires compactes, d'un gris foncé, avec Nummulites et polypiers ; 
clans le Valais, par des couches de calcaire à Nummulites précédé par 
des calcaires avec oursins (Eupatagus elongatus, Scutellina et 
Echynocyamus). 

V — La partie supérieure du terrain nummulitique se 
dislingue par l'absence complète non-seulement deNumraulites, mais 
même de débris de corps organisés appartenant au règne animal. 
Dans les environs de Barcelone, elle n'offre que des macigni el des 



conglomérats rougeâires sans fossiles, Elle constitue un vaste en
semble, représenté dans les Cornières par des calcaires sableux ou 
m a r n e u x ; dans les Hautes-Alpes, par des couches marneuses , 
schistoïdes, bleuâtres, sans fossiles, passant à une niasse puissante de 
grès moucheté ; dans le Valais, par des schistes sans fossiles; 
dans la Suisse, par le fli/sch; et en Italie, par lemacigno à fucoïdes. 
Cet ensemble me paraît correspondre à l'argile plastique du bassin 
de Paris, et, dans aucun cas, ne pouvoir remonter plus haut que le 
calcaire grossier : comme l'argile plastique et le calcaire grossier 
renferment aussi des Nummulites, j e vois dans ce fait une raison 
suffisante pour ne pas séparer du terrain nummuli t ique les couches 
dont je viens de parler en dernier lieu. Je ne donne pas à l'étage qui 
résulte de la réunion de ces couches de désignation eu rapport avec 
la nomenclature que je propose provisoirement pour le terrain n u m 
mulitique de la Méditerranée. Je ne le crois pas nécessaire, puisque 
j e suis porté à admettre le parallélisme des couches à fucoïdes avec 
l'argile plastique, et, par conséquent, la convenance de les confondre 
dans un même ensemble qui a déjà reçu de M. d'Orbigny le nom de 
suessonien. Toutefois, comme l'espace me manque pour discuter les 
rapports du terrain nummulit ique de la Méditerranée avec les for
mations qui , dans le bassin parisien, peuvent lui correspondre, je 
renvoie cet examen à une occasion plus favorable. 

Coupe de Barcelone au Mont-Serrât. 

i . G r a u i t e . — 2 . T e r r a i n s c h i s t e u x . — 3 . T r i a s . — 4 . O o l i l h e . — S. T e r r a i n n u m m u l i t i q u e 
— 6 . T e r r a i n l a c u s t r e é o c è n e . — 7. T e r r a i n s m i o c è n e e t p l i o c è n e . 
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Séance du 26 janvier 1857. 

PRÉSIDENCE DE M. DAMOUR. 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de 
la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Par suite de la présentation faite dans la dernière séance, 
le Président proclame membre de la Société : 

M. l'abbé DOCQ, professeur de géologie à l'Université, à 
Louvain (Belgique) ; présenté par MM. d Omalius-d'Halloy et 
Damour. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le chevalier T. A . Catullo, Dei terreni di 
sedimento snperiore délie Venezie e dei fossili Bryozoari, 
Antozoari e Spnngiari ai quali danno ricetto, grand in -4 , 
VIII -88 p . , XIX pl. , Padoue, 1 8 5 6 ; chez A. Sicca. 

De la part de M» Ch. Sainte-Claire Deville, Sur les émana
tions volcaniques (Mémoire lu à l'Académie des sciences, les 
1 7 novembre 1 8 5 5 et 12 janvier 1 8 5 6 ) , i n - 4 , 2 6 p. 

De la part de M. d'Omalius-d'Halloy, Cinquième note sur la 
classification des races humaines (extr. du t. XXIII , n o s 1 2 
et 1 3 des Bulletins de VAcadémie royale de Belgique), i n - 8 , 
2 3 p . , 1 8 5 6 . 

D e l à part de M. le docteur J . -B . Greppin, Complément aux 
notes géologiques publiées dans les Nouv. mèm. de la Soc, 
helvétiq. des se. nat., t. XIV (extr. des Nouv. mém. de la 
Soc. helvètiq. des se. nat., t. X V ) , in -4 , 1 6 p . , 1 pl. de 
coupes. Zurich, 1 8 5 6 ; chez Zutcher et Fusser. 

De la part de M. W . P. Blake : 
1 ° Notice of remarhable strala containing the remains of 

lnfusoria and Po/ythalamia in the lertiary formation of Mon-
terey, California (from the Proceed. qf the Ac. of nat. se. of 
Philadelphia, avril 1 8 5 5 ) , i n - 8 , 3 p. 

2° Observations on the extenl of the gold région of California 
and Orcgon (from tlic Amer. Journ. of science and arts, 
vol. X X , sec. ser. , july 1 8 5 5 ) , in -8 . 



3° On the grooving and polishing of hard rocks and mine
rais by dry sand (from the American Journ. of se. and arts, 
sec. ser., vol. X X , sept. 1 8 5 5 ) , i n - 8 , 4 p. 

A 0 Description of the fossils and s fie 11 s collecled in Cali
fornia, i n - 8 , 34 p. ; Washington, 1 8 5 5 . 

5° From the Proceedings of the Providence meeting of the 
Amer, assoc. for the advanc. of science. — Varions abstracts, 
i n - 8 , 1 2 p. 

6° On the rate of evaporation on the Tulare laites of Cali
fornia (from the Amer. Journ. qf se. and arts, rnay 1 8 5 6 ) , 
in -8 , 4 p. 

De la part de M. W . H . E m o r y , Boundary between the United 
States and Mexico, 1 feuille, grand aigle. 

De la part de M. Fermin Ferrer, Gengraphical map of the 
Republic of Nicaragua, 1 feuille colombier, 1 8 5 5 . 

De la part de M. W . J. Hamilton, Address delivered, at the 
anniversary meeting qf the geological, Society of London, on 
the 15'" offbbruary 1 8 5 6 , i n - 8 , 9 9 p . , Londres, 1 8 5 6 ; chez 
Taylor el Francis. 

De la part de M. G. R. B . Horner, Médical topography of 
Brazil and Uruguay, in -8 , 2 9 6 p . , Philadelphie, 1 8 4 5 ; chez 
Lindsay et Blakiston. 

De la part de M. Isaac Lea, Description of a neçv mollusk 
from thered sandstone, near Poltsville, Pa. (from the Proceed. 
of the Acad. of nat. se. of Philadelphia, may 1 8 5 5 ) , i n - 8 , 
2 p . , 1 pl. 

De la part de M. J. S. Newberry, Description of several new 
gênera and species of fossil Fishes, from the carboniferous 
strata of Ohio (from the Proceed. of the Acad. of nat. se. of 
Philadelphia, april 1 8 5 6 ) ; in-8 , 5 p. 

De la part de M. le docteur John B. Trask, Report on the 
geology of uorthern and southern. California, i n - 8 , 6 6 p . , 
Sacramento, 1 mardi 1 8 5 6 . 

Comptes rendus liebd. des séances de l'Académie des sciences, 
1 8 5 7 , l e ' s e m . , t. XLIV, n° 3 . 

L'institut, 1 8 5 7 , n° 1 2 0 3 . 

Société I. d'Agric, se. et arts, de l'arrondissement de Va-



lenciennes. Revue agricole, industrielle et littéraire, 8 ° année, 
n° 6 , décembre 1 8 5 6 . 

Bulletin de la Société V•mdoise des sciences naturelles, t. IV, 
n°» 3 6 et 3 7 . 

Report of the twenty-fifth meeting ofthe British association 
for the advancement of science ; held at Glasgow in september 

1 8 5 5 . 

The quarterif Journal of the geological Society of London, 
vol. X I I , Nov . 1 , 1 8 5 6 , n° 4 8 . 

The Jthenœum, 1 8 5 7 , n° 1 5 2 6 . 
Jahresbericht ùber die Fortschritte der reùien, pharmaceu-

tischen undtechnischen Chenue, e tc . , fur 1 8 5 5 , Zweites heft. 
Revista minera, 1 8 5 7 , t. VIII , n° 1 6 0 . 
Reports of explorations and su/vejs, to ascertain the most 

practicable and economical roule for a railroad front the 
Mississippi River to the Pacific Océan, madc in 1 8 5 3 - 1 8 5 / | , 
in-â, vol. I, 6 5 1 p . , 3 cartes; Washington, 1 8 5 5 . 

Reports of the Commissioner of patents for theyear 1 8 5 Ù $ 
•—Agriculture; — i n - 8 , 5 2 0 p . , 8 pl . , Washington, 1 8 5 5 -, 
chez Beverley Tucker. 

Smilhsonian contributions lo Knowledge, vol. V I I I , i n - 4 , 
City of Washington , 1 8 5 6 . 

Proceedings of the Boston Society of natta: kist., Yol. V , 
feuille 1 2 - 2 1 , may 1 8 5 5 to april 1 8 5 6 ^ 

Memoirs of the American Academy of arts and sciences, 
new séries, vol. V , in-A, Cambridge and Boston, 1 8 5 5 . 

Journal of the Academy of nat. sciences of Philadelphie/., 
New séries, vol. III , partie I I , in-/i, décembre 1 8 5 5 . 

Proceedings of the Acctd. of nat. se. of Philadelphie/., 
vol. V I I , feuille 2 3 - 3 5 , YOI. V I I I , feuille 1 - 7 . 

M. d'Archiac fait remarquer que, dans leur Mémoire sur les 
Apennins de l'Italie centrale [Bull., 2 E sér. vol. X I I , p. 1 2 1 1 , 
séance du 2 juillet 1 8 5 5 , nov. 1 8 5 6 ) , MM. Spada etOrsini ont 
attribué à J. Haime ia dénomination de plusieurs espèces de 
Nummul i tes , ce qui ferait croire qu'il les a décrites dans un tra
vail particulier. Mais J. Haime n'a écrit sur les fossiles de ce 
genre que les résultats de son examen microscopique du test 
et les considérations physiologiques qui s'y rattachent, insérés 



dans la Monographie des Nummulites, ainsi qu'on le trouve 
indiqué à la fin de l'avant-propos de ce travail. Il est resté 
presque entièrement étranger à la distinction, à la description 
et à la dénomination des espèces déjà préparées dans le t. III 
de VHistoire des progrès de la Géologie ; aussi M. d'Archiac 
croit-il devoir rétablir comme il suit et conformément aux faits 
le passage précité, où d'autres erreurs se sont aussi glissées. 

Le calcaire à Nummulites de MM. Spada et Orsini renferme 
les Nummulites complanata, Lam. , Carpenteri, d'Arch. et 
J. Haime, Tcluhatchef/i, d'Arch., intermedia, id . , Molli, id . , 
Brongniarti, d'Arch. et J. Haime, perforata, d'Orb., Lucasana, 
Defr. , Meneghinii, d'Arch. et J. Haime, Ramondi, Dofr., 
Guettardi, d'Arch. et J. Haime, biaritzensis, d'Arch., striata, 
d'Orb., discorbina, d'Arch., exponens, J. de C. Sow. , granu
losa, d'Arch., Leymeriei, d'Arch. et J. Haime, spira, de Roissy, 
garansensis, Joly et Leym. , Lamarcki, d'Arch. et J. Haime, 
irregula-ris, Desh . , distans, id . , latispira, Meneg. , curvispira, 
id. , crassispira, id. , nov. sp . , P il/ce-, id . , nOY. sp. 

Le secrétaire donne lecture de la lettre suivante qui lui 
a été adressée par M. B. Gastaldi : 

Turin, 19 janvier 1857. 

Dans la séance du 21 mai 1855, M. Bayle a présenté une note (1) 
sur le système dentaire del'Anthracotherium magnum, Cuvier. Après 
avoir fait l'énuméralion des pièces sur lesquelles le genre a été établi, 
après avoir fait l'énumération de celles que M. de Blaiuville a citées, 
décrites et figurées, il ajoute... « Tel était l'état de nos connaissances 
» sur le système dentaire de VA. magnum, lorsque la découverte de 
» nouveaux débris appartenant à ce pachyderme est venue... » Et plus 
loin : « Les pièces entièrement nouvelles à l'aide desquelles nous 
» avons rédigé ce travail, elc. ». Qu'il me soit permis de réclamer en 
faveur de la localité de. Cadibona, qui a fourni les matériaux avec 
lesquels on a créé le genre, l'honneur d'avoir fourni aussi les pièces 
sur lesquelles on a pu déterminer la dentition complète, au moins 
quanta la mâchoire. En 18u6, j'ai remis à M. J. Michelotti une note 
sur les mammifères trouvés dans le miocène du Piémont, note dans 
laquelle, en décrivant un nombre considérable de pièces venant de 

(1) Bulletin, 2 e série, t. XII , p. 936. 



Cadibona, je compléiais d'une manière définitive la dentition de la 
mâchoire de l'A. magnum. Celte note a été publiée en 1847 dans 
les Mémoires de l'Académie de Harlem (1) et fait partie du mémoire 
intitulé : Description des fossiles des terrains miocènes de l'Italie 
septentrionale, par Jean Michelotti. Malheureusement l'Académie 
de Harlem n'a pas cru devoir faire imprimer les dessins des pièces 
que j'avais décrites ; par le défaut de figures, ma note ne pouvait avoir 
aucune importance; aussi je suis bien persuadé que M. Bayle en 
ignorait complètement l'existence lorsqu'il écrivit la notice ci-dessus 
citée. Pour remplacer cependant jusqu'à un certain point l'absence 
défigures, j'avais minutieusement décrit toutes les dents. La notice de 
M. Bayle, rédigée sur un morceau d'une conservation probablement 
unique, est venue confirmer ce que j'avais écrit en réunissant lesob-
servations faites sur 15 morceaux peut-être, appartenant à plusieurs 
individus d'âge différent; parmi ces morceaux, le plus complet 
n'avait pas plus de 3 dents bien conservées. J'insistai beaucoup sur la 
rectification de l'erreurcommise par Cuvier, lorsqu'il considéra comme 
une canine la dent figurée dans la planche LXXX, fig. 7, du troisième 
volume. En novembre 1846, j 'eus l'honneur de communiquer à 
M. de Blainville une partie des pièces que j'avaisdécritcs et le manu
scrit de ma noie; je remarque avec plaisir que M.de Blainville a placé 
dans les notes de son Ottéologie toutes les citations relatives aux pièces 
que je lui avais communiquées, et que c'est aussi parmi ces notes qu'est 
placée sa rectification de l'erreur échappée à Cuvier. En 1846, je ne 
connaissais pas encore les belles mandibules d'A. magnum trouvées en 
France. J'avais cependant reçu de Cadibona tous les matériaux néces
saires ponren compléter aussi la dentition ; maisuncpièce dont la forme 
a été profondément altérée par les mouvements auxquels a été sujette 
la couche ligniteuse m'a trompé et m'a fait croire que VA. magnum 
n'avait inféricurement que quatre incisives implantées verticalement. 
Il est à remarquer qu'outre la petite barre (0 m ,016) existant entre la 
dernière incisive d'en haut et la canine, il y en a une autre plus pe
tite encore (0 m ,008) entre la canine et la première prémolaire. Même 
barre existe entre la canine et la première prémolaire d'en bas ; il y 
en a une plus prononcée (0 m ,015) et avec dépression de l'os entre la 
première et la seconde prémolaire. On a jusqu'ici pensé que le lignite 
de Cadibona appartenait au miocène proprement dit. Je dois faire ob
server que ce lignite ainsi que celui de Bagnasco, de Massimino, de Tag-
gia, etc., est enclavé dans une série de couches marines que MM. les 

(4) Natuurkundige Vcrhandelingen van de Hollandsche Maat-
schappij. Te Haarlera, 1847. 



frères Sismonda(l) ont réunies an terrain nummulitique ; ces couches 
ont été l'objet d'un excellent mémoire de M. le marquis Laurent Pa-
reto (2). Cette série de couches marines contient, il est vrai, une grande 
quantité de Nummulites; mais d'un autre côtéon doit dire quela presque 
totalité des fossiles qu'on y trouve à Mornèse, Sassello, Giusvalla, 
Dego, Carcare, Belforte, Parelo, etc. appartient au miocène. M. Mi-
chelotli y a déjà rencontré une centaine d'espèces analogues à celles 
de Superga. Parmi ces fossiles, les polypiers ont été classés par 
M. J. Haime qui les considère comme miocènes, et les oursins ont 
été classés par M. Desorqui les trouve analogues à ceux de Bordeaux. 
Si l'on observe en o u t r e : 1" que ces couches sont en stratification 
discordante avec celle du terrain nummulitique de Nice, de la Provence, 
de la Savoie, etc. ; 2" qu'elles sont au contraire en stratification con
cordante et continue avec les couches du miocène, on est amené à les 
considérer comme formant l'étage inférieur de ce terrain. Je traiterai 
cette question moins laconiquement dans une note que j ' aura i l 'hon
neur d'adresser à la Société. L'idée d'appeler ces couches l 'étage in
férieur du miocène appartient du reste à M. Michelotli (3). Il y a 
dix mois que la note de M. Bayle a paru, et ma réclamation, si on peut 
l 'appeler ainsi, pourrait paraître un peu tardive. Mon intention était 
en effet de publier d'abord les figures des pièces que j 'avais décrites 
en 1846. Ce travail que j'avais eutrepris me donna l'idée de publier 
une iconographie des plus belles pièces trouvées dans le lignite de 
Cadibona; je me suis arrêté à cette dernière idée; ces différents 
projets ont été la cause de mon retard à présenter les observations 
que j 'a i cru devoir faire à propos de la note de M. Bayle. 

M. d'Archiac lit une lettre de M. Glarke, datée de Saint-
Léonard, prés Sydney (Nouvelle-Galles du Sud), le 2 0 septembre 
dernier, et dont un extrait sera inséré dans le Bulletin, lorsque 
les nouveaux documents et les collections annoncés par l'auteur 
seront parvenus à Paris. 

M. Hébert lit la note suivante, au nom de M. Fouqué : 

(1) Bull., 2« série, t. XII , p. 509 et 807. — Note sur le terrain 
nummulitique supérieur du Dego, dei Carcase, etc., par Eugène 
Sismonda [Mémoires de VAcadémie des sciences de Turin, avril 
\ 855). 

(2) Bull., 2 e série, t. XII , p. 370. 
(3) Bull., 2 B sér io , t. IX, p. 4 3, et t. XII , p. 54 0. 



Note sur la géologie des environs de Morlain (Manche) ; 
par M. Fouquè. 

L'arrondissement deMortain est traversé par trois bandes grani
tiques, dont l'une occupe son milieu et les deux autres ses limites 
septentrionale et méridionale. Elles sont toutes les trois sensiblement 
parallèles et dirigées de l'est à l'ouest. 

Celle qui est le plus au nord commence à l'est, aux environs de 
Vire, et se prolonge à l'ouest jusqu'à la mer. 

Celle qui est le plus au sud, beaucoup plus étendue que la précé-
cédente, commence à l'est, dans le département de l'Orne, près 
d'Alençon, traverse le département de la Mayenne et s'étend jusqu'au 
i o u t de la Bretagne. 

Granih^'XVZ.ïi'f' Schistes. Grés 

Enfin celle qui est au milieu des deux autres, et qui est la plus 
étroite des trois, est recouverte en allant vers l'est, à partir de la 
commune de Juvigny, par une bande de grès, qui se prolonge dans 
le département de l 'Orne, de telle .sorte qu'à partir de Juvigny 
elle n'apparaît plus que par points isolés au milieu de celle bande de 
grès. 

Entre ces trois bandes de granité existent des schistes argileux. 
Le sol de la contrée est donc formé principalement de granité, de 

schistes et de grès. 
Ce sont les particularités que présentent ces roches et leur dis

position relative, que je me suis proposé d'étudier. 
Je commence par le granité. 
La bande centrale est en conlact de chaque côté, dans la majeure 



partie de son étendue, avec les schistes qui lui sont adossés ; cepen
dant en beaucoup de points, principalement lorsqu'elle apparaît scus 
forme de lambeaux isolés au milieu des grès, on voit ceux-c i reposer 
directement sur elle, sans l'intermédiaire d'aucune couche schisteuse. 
C'est, par exemple, ce qu 'on voit à Mortain, aux deux points où le 
granité apparaît au nord de la ville. 

Le granité qui compose cette bande est à grains de moyenne gros
seur ; il "est 'de couleur jaune ou rouge. En certains points, à S o u r -
deval, par exemple, le mica y est remplacé par de l 'amphibole, et l 'on 
y trouve tous les passages entre le granile et la syénite. 

Partout ce granité présente des traces d'altération. Il est toutefois 
digne de remarque que la syénite paraît moins aliérée que le gra
nité. Ces altérations sont de deux sortes : les unes sont dues à la pré
sence d'un filon ferrugineux dont la direction est parallèle à celle de 
la bande et qui apparaît principalement dans les points où elle est 
couverte par le grès ; il y est même exploité comme minerai de fer, 
à l'usine deBourberouge. Sous l'influence des émanations souterraines 
qui ont amené la production de ce filon, jointe h celle de l'humidité 
du sol, le granité s'est d'abord coloré en jaune rougeâire ; puis, en 
plusieurs points, l'altération ayant été plus forte, il s'est désagrégé, 
a perdu la majeure partie des bases alcalines que contenait son feld
spath et s'est transformé en une espèce de kaolin siliceux et ferrugi 
neux, exploité dans le pays sous le nom de marne, pour l 'amendement 
des terres argileuses voisines. 

Le granile qui a résisté à ce mode d'altération, qui s'est seulement 
coloré en jaune, en conservant sa solidité et sa dureté, subit au con
traire à sa surface, au contact de l'air et de l'humidité atmosphérique, 
le second mode d'altération. Il perd complètement son mica et son 
feldspath, de manière qu'à l'extérieur il ressemble à un bloc de grains 
de quartz agglutinés ensemble. Ce genre d'altération s'observe sur
tout sur les buttes de Sourdeval et de Brouains. Il doit s'opérer très 
lentement; cependant le granile avec lequel est bâtie l'église de M or -
tain en présente déjà des traces évidentes (cette église date du 
x m e siècle). 

La bande septentrionale est formée de granité à grains moyens, 
de couleur bleuâtre. C'est ce granité qui est exploité à Gattencot et 
à Montjoie sur une vaste échelle, et qu'on emploie dans les trottoirs 
de Paris. Celte bande est en contact avec les schistes argileux, jamais 
avec les grès. En beaucoup de points, principalement à Vengeons, entre 
elle et les schistes qui lui sont adossés, il s'est produit des éruptions 
souvent très considérables de quarlzites, qui renferment de petits 
cristaux de pyrite, affectant la forme de dodécaèdres penlagonaux. 



Ces quarlzilcs apparaissent aussi très souvent au milieu du granité 
sous la forme de filons. On les retrouve également, sous la forme de 
filons ou de nodules, au milieu des couches schisteuses voisines du 
granile ; niais jamais ils ne sont en contact avec les grès, dont nous 
allons parler plus loin : il n'y a aucune espèce de passage entre eux. 
Il n'existe en outre aucune ressemblance clans leur aspect extérieur, 
de telle sorte que j e puis hardiment affirmer que ces quarlzites ne 
sont nullement des grès modifiés par suite d'actions métamorphi
ques. 

La bande méridionale de granile ne fait que toucher les limites de 
l'arrondissement. Elle est, comme les précédentes, formée de granité 
à grains de moyenne grosseur, présentant des colorations assez va 
riées. Comme la bande septentrionale, elle est, dans les limites de 
l'arrondissement* de Morlain, toujours en contact avec les schistes, 
jamais avec les grès. Au Teilleul, entre elle et les schistes, il s'est 
produit des éruptions de dioriie. Cette diorile est très dense; cepen
dant on distingue parfaitement dans son intérieur les cristaux d 'am
phibole qu'elle renferme. Elle se présente sous la forme de nodules 
arrondis, dont le volume est très variable. Le diamètre varie, par 
exemple, depuis 1 décimètre jusqu'à 1 mètre. La surface de ces 
boules est altérée et jaunie ; l'intérieur est parfaitement exempt d'al
tération. 

Les schistes qui reposent sur ces granités, sont des schistes argi
leux, gris ou noirâtres, souvent épais, d'autres fois se divisant en 
minces feuillets, à Saint-Clément par exemple. Il est très probable 
que des études plus approfondies du terrain et des fouilles bien dir i 
gées feront trouver parmi ces schistes des couches ardoisières. 
Ils contiennent souvent du mica, pluô souvent encore une matière 
noire amorphe, que je serais tenté de prendre pour de l'amphibole 
altérée.Enfin,surtout au contact du granité, ils s'allèrent, deviennent 
siliceux, de couleur jaune rongeâtre; c'est par exemple ce qu'on o b 
serve à Saint-Barlhélemy et à Vengeons. On y a très rarement trouvé 
des fossiles ; cependant j ' en possède un trouvé au Neufbourg: c'est 
le Culymene Tristani. 

Le grès est blanc siliceux, extrêmement dur. l i n e présente aucune 
trace de fossiles, mais souvent on y rencontre des espèces de cylin
dres de la grosseur du doigt, rugueux à leur surface, quelquefois 
très longs. Quand la roche semble n'avoir pas subi de déplacements, 
ces cylindres sont verticaux; dans le cas contraire, ils sont inclinés. 

Voyons maintenant quelle est la disposition relative de ces roches 
et leur ordre de superposition. 

Soc. géol,, 2* série, tome X I V . 26 



Coupe dirigée du nord-est au sud-ouest. 

Quand on jelte un coup d'oeil général sur la contrée, on est frappé 
de la saillie que présentent les trois bandes granitiques et les grès qui 
recouvrent la bande moyenne. Les schistes n'occupent guère que le 
fond des vallées, si ce n'est entre la bande septentrionale et la bande 
moyenne où ils fornien t des collines assez élevées et entre autres les 
buttes de Vengeons et de Chaulieu. 

Quand les schistes et les grès sont dans le voisinage les uns des 
autres, ce sont presque toujours les grès qui occupent le niveau le 
plus élevé. 

Ainsi, au premier coup d'œil, on est porté h regarder les grès comme 
supérieurs aux schistes et par conséquent à établir l 'ordre de super
position suivant: granité, schistes, grès. 

L'étude plus attentive des faits confirme cette opinion. Ainsi, le 
fond de la vallée entre Mortain et Romagny est occupé par des schistes 
qui s'élèvent de chaque côté à mi-côte, et au-dessus on voit les s o m 
mets des deux collines occupés par les grès. 

Mortain. Romagny. 

On pourrait objecter à ces observations que les schistes sont s im-
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plement adossés aux grès et que , par conséquent, ils leur sont super
posés; mais l'observation suivante démontre qu'il n'en est pas ainsi: 

Le village de Neufbourg est traversé par la bande de grès dont 
nous avons parlé plus haut. Cette bande y est remarquable par son 
peu de largeur, car en certains points elle a certainement moins 
d'un kilomètre de large. Il était donc présumable que , formant ainsi 
une espèce d'isthme étroit entre les deux dépôts schisteux voisins, 
elle devait y avoir peu d'épaisseur si ces dépôts étaient continus l'un 
avec l'autre. C'est en effet ce que l'observation a montré, car un 
puits creusé au milieu de ces grès a permis d'arriver promptement 
aux schistes sous-jacents. Il a suffi de creuser à une profondeur de 
quelques mètres. En outre on a pu constater que ces schistes n'étaient 
pas un simple lambeau insignifiant, formant un accident au milieu 
des grès, car en creusant à une profondeur de 20 mètres on n'a pas 
encore trouvé le granité. 

A l'occasion de la note de M. Fouqué, M. Barrande fait ob
server que les fossiles trouvés à Domfront par M. Michel 
appartiennent au terrain silurien inférieur et à la base du ter
rain silurien supérieur. 

Séance du 2 février 1857. 

PRÉSIDENCE DE M . D A M O U R . 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procés-verbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Le Président annonce ensuite trois présentations. 
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DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. Dufrénoy, Institut impérial de France. — 
Académie des sciences. — Discours prononcé aux funérailles 
de M. de Bonnard, le jeudi 8 janvier i8b7 ; in -4 , Il p . 

De la part de M. P. Naranjo y Garza, Discurso sobre la ne-
cesidad de una descripeion compléta de la Cordillera de 
Sierra Morena cou relacion a los très reinos de la historia na-
tural, leido en la sesion publica de su recepeion como Acade-
mico numerario, celebrada el dia 1 1 de enero de 1 8 5 7 ; i n - 4 , 
1 0 p . , Madrid, 1 8 5 7 ; chezD. Eusebio Aguado. 

De la part de M. le général Zarco del Valle, Discurso en 
contestacion al del signor D. F. Naranjo y Garza, en el acto 
de su recepeion como Academico numerario, en la sesion pu
blica celebrada el dia 1 1 de enero de 4 8 5 7 ; in -4 , 1 2 p . , 
Madrid, 1 8 5 7 5 chez D. Eusebio Aguado. 

De la part du docteur Lucas Olozabal, Suelo, Clima, cultivo 
agrario y forcstal de la provincia de Vizcaja ; in- II, 1 1 8 p . , 
1 carte, Madrid, 1 8 5 7 5 chez D. Eusebio Aguado. 

Comptes rendus hebd. des séances de VAcadémie des 
sciences, 1 8 5 7 , 1er s e r n > j t. XLIY , n° 4 . 

Tables des comptes rendus des séances de VAcadémie des 
sciences, 1 e r sem. de 1 8 5 6 , t. XLII . 

Bulletin de la Société de géographie, 4 e série, t. XI I , n° 7 2 , 
décembre 1 8 5 6 . 

Annuaire de la Société météorologique de France, t. III, 
1 8 5 5 , 2° part., Bulletin des séances, feuille 4 6 - 5 0 . 

L'Institut, 1 8 5 7 , n° 1 2 0 4 . 
Proceedings ofthe royal Society of London, voi. VIII, n° 2 2 . 
The Athenœum, 1 8 5 7 , n° 1 5 2 7 . 

Le Secrétaire donne lecture d'une lettre de M. le Ministre 
de l'Instruction publique, annonçant l'allocation sur les fonds 
de son département d'une somme de il 0 0 0 francs, destinée à la 
continuation de l'impression de Y Histoire des progrès de la 
géologie. 

Des remercîments seront adressés à Son Excellence, au nom 
de la Société, 



M. J. Barrande communique à la Société la lettre suivante, 
qu'il a écrite à M. Haidinger, d'après l'invitation delà Société, 
pour obtenir un exemplaire de la carte géologique d'Autriche, 
et la réponse qu'il a reçue de M. le Directeur de l'Institut g é o 
logique de l'empire. 

Lettre de M. Barrande à M. Haidmger. 

Paris, 12 janvier 1857 . 
Mon cher monsieur, 

Quelques feuilles de la grande carte géologique d'Autriche qui 
s'exécute sous votre haute direction ont été vues et admirées par les 
géologues français. Elles ont laissé dans leur esprit une impression si 
vive, que la Société géologique de France vient de me charger offi
ciellement d'être auprès de vous l'interprète de ses vœux, pour o b 
tenir de votre bienveillance un exemplaire de ce magnifique travail. 
Nous serons heureux de l'avoir sous nos yeux pour nos études c o m 
paratives, auxquelles les recherches de votre Institut géologique ou
vrent un champ si vaste et si instructif, sur tant de contrées jusqu'ici 
presque inconnues sous le rapport de notre science. 

En profitant ainsi des grands résultats de vos explorations, il nous 
sera doux d'ajouter un souvenir de reconnaissance aux sentiments 
de vive sympathie que nous éprouvons tous pour votre personne, et 
pour les jeunes savants qui exécutent de si beaux travaux, par suite 
de votre impulsion. 

A cetie occasion, la Société géologique de France désire que j e 
vous exprime ses vœux les plus sincères pour celui de vos géologues 
qui doit faire partie de l'expédition scientifique autrichienne, qui va 
faire le tour du globe. Nous espérons qu'il reviendra sain et sauf, et 
riche d'observations qui aideront à jeter la lumière sur le sol de 
notre vieille Europe, objet de nos communes études. 

Réponse de M. Haidinger à M. Barrande. 

Vienne, le 29 janvier 1857 . 
Mon cher monsieur, 

Je vous dois bien des remercîments pour votre aimable lettre du 
12 janvier, et pour la bonne opinion qu'on entretient à Paris et dans 
la Société géologique de France de nos cartes géologiques et des 
résultats de nos efforts et travaux d'exploration, en exprimant le 
vœu de la Société de posséder un exemplaire de nos cartes. Je suis 
heureux d'en pouvoir promettre l 'envoi, quoique dans ce moment 
nous n'en ayons pas à notre disposition. Déjà depuis longtemps nous 



avions projeté de faire un te! envoi à plusieurs Instituts et Sociétés, 
dont nous avions aussi été favorisés; mais cela nous avait été j u s 
qu'ici impossible, vu que nous devions dessiner même les tracés 
des lignes de contact à la main. Aujourd'hui, grâce à l'appui de 
M. le baron de Bach, notre protecteur, et aux bons offices de M. de 
Higely, colonel et directeur de l'Institut militaire géographique, 
successeur de M. de Skribanek, on a fait de nouveaux arrangements, 
suivant lesquels ces tracés seront exécutés d'après nos données par 
l'Institut sur des copies galvanoplastiques des planches gravées, et on 
nous en fournira les impressions, de sorte que nous les pourrons 
achever plus vile que jusqu' ic i , où il fallait tant d'œuvre de main. 
Nous possédons 70 sections de nos cartes d'état-major, prêles à être 
préparées à l'Institut ; quelques-unes y ont déjà été envoyées. Mais, 
quoique pour la suite nous nous trouvions par cet arrangement même 
dans la possibilité de faire ce que nous désirons déjà depuis l o n g 
temps, toutefois il faudra encore le temps nécessaire à l'exécution des 
nouvelles planches galvanoplastiques. Mais nous ne tarderons pas alors 
d'envoyer les impressions au fur et à mesure que nous les pourrons 
achever ; je vous prie, mon cher monsieur, de vouloir bien nous 
excuser auprès de la bienveillante Société géologique de ce délai iné
vitable, qui retardera encore quelque temps le premier envoi. 

Je vous remercie de tout mon cœur des bons souhaits de la Société 
pour notre géologue, M. Hochstetter, qui doit faire le tour du globe. 
Nous le perdons bien à regret, mais il s'agit de résignation. Nous 
serions charmé s'il pouvait se charger de quelques commissions pour 
la Société. Son départ de Trieste est fixé au commencement du 
mois de mars. 

Nous suivons de toutes nos sympathies les travaux de votre bel 
ouvrage, qui prend des dimensions vraiment gigantesques. C'est 
facile de l 'admirer, mais bien difficile de suivre, même de loin, les 
traces de ce beau modèle que vous nous donnez. 

M. Barrande propose que la Société géologique de France 
prenne des mesures pour échanger ses publications avec celles 
de la Société impériale de minéralogie el de géologie, à Saint-
Pétersbourg. 

M. le Président s'occupera de satisfaire à cette proposition, 
qui reçoit l'approbation de la Société. 

M Yiquesnel communique la lettre suivante qui lui a été 
adressée par M. Bouô : 



Vienne, le 14 décembre 4 856 . 
Mon cher ami, 

J'attendais un mot de vous pour vous communiquer en même 
temps que ma réponse une découvert ! ' cur ieuse , qui pourra aussi 
à Paris exciter l'attention et provoquer des recherches. Vous savez que 
lesdépôls de la partie supérieure de notre terrain néogène s'appellent 
ici communément roches du Leithagebirgc, parce que cette petite 
chaîne entre les bassins de Vienne et de Raab en est composée, ou plu
tôt parce que son noyau de schistes cristallins en est encroûte de 
presque tous les côtés ; c'était évidemment un îlot, un récif sur lequel 
ont vécu des polypiers, des varecs et une foule d'animaux marins. 
D'autre part, il vous est bien connu que ces roches se retrouvent à 
s'y méconnaître en France, savoir, non pas seulement dans la partie 
inférieure de la vallée du Rhône, mais encore sur les côtes de la por
tion pénultième du cours de la Loire. Bref, lesdits tufs coquilliers du 
Cotentin de France, près Dinan, de Doué, etc., (voy. dans ]esAnn.des 
se. nat., 1829 , t. X V I , p. 209 , rénumération de plusieurs de ces l o 
calités, par M. Jules Desnoyers). Ce dernier spécifie bien leur identité 
avec notre dépôt du Leilha (voyez p, 197 des Ann. dito). Il avait 
alors sous les yeux ma collection d'Autriche, qui maintenant est au 
Jardin des Plantes. Habitué à voir des zoophytes et en ayantmètne eu 
une petite collection, j e n'ai pas hésité un moment à considérer une 
bonne partie de ces roches calcaires arénacées du Leilha, de l 'Au
triche, de la Hongrie el.de la France comme des agrégats de restes de 
polypiers. Néanmoins, je puis maintenant ajouter qu'on ne les trouve 
surtout en place que sur d'anciens récifs ou autour d'îles des lemps 
géologiques du terrain néogène ; au contraire, leurs nombreux frag
ments se rencontrent seuls sur presque toutes les côtes de ces mers 
d'alors, rivages qui sont en bonne partie secondaires et moins fréquem
ment composés de schistes cristallins et de granité, etc. Ici ces polypiers 
détruits y ont été amenés par les courants ou roulés sur les rivages 
par le flux et le reflux, comme cela se voit encore aujourd'hui ; dans le 
premier cas, une partie seulement des constructions calcaires est dé 
truite et morcelée ; le reste est tel qu'il était lorsque ces formes orga-
niques étaient animées de la vie. Un exemple tout récent du premier 
genre m'est toujours resté dans la mémoire : c'est celui d'un lit de 
fragments identiques avec nos formes morcelées dans l'île p h o n o -
lithique de Lamlash, un peu au-dessus du niveau actuel des mers 
[Essai sur l'Ecosse, p. 337) . 

Si telle a éié immuablement mon opinion, j 'ai trouve deux adver
saires, savoir ; mon excellent ami M. Desnoyers el M. Haidinger, qui 
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tous les deux ont cru que ce que j'appelais des restes de zoophyles 
(d'après Linnéet Laniarck, notez-le bien) n'étaient que des concrétions 
calcaires du genre des pisolit/ies. M. Desnoyers m'a contredit de la 
manière la plus polie du inonde, sans loucher notre désaccord, mais 
en indiquant Bade, le Leilhagebirge, Montpellier, Doué , Sainteny 
(Cotenliu), comme les localités les plus caractéristiques pour ces dé
pôts pisolithiques de sources incrustantes rappelant des couches de 
formation ootithique (Ann. des se. nat., 1829 , t. X V I , p. 4 2 3 ) . 
Il n'y ajoute point du tout que j'avais positivement appelé ces roches 
dépôts et calcaires àpolypiers, et cela dès 1822 (/. de p/u/s., V. 9 5 , 
p. 275). Plus lard, en 1 8 3 1 , j e suis resté de mon avis (</. de géo
logie, 1 8 3 1 , v. I I I , p. 27 ) . J'ai toujours ajouté qu'on voit encore la 
couleur rose de ces matières organiques. J'ai regretté la trop grande 
réserve de M. Desnoyers ; des controverses jaillit quelquefois la 
lumière. Quelqu'un nous sachant en désaccord aurait examiné le 
point litigieux avec plus de soin que nous, et M. Unger n'aurait pas 
eu à consigner une nouvelle découverte dans la science trente ans 
après nos observations ! 

En 1847, M. le professeur Reuss décrivit ces calcaires grumeleux 
et concretionnés de M. Desnoyers c omme composés surtout du Nul-
lipora ramosissima, n. sp. Là-dessus, M. Haidinger de protester en 
forme le 2 juin 1848 . Il revint à l'idée de M. Desnoyers et figura 
des coupes de ces corps en choux-fleurs. M. Reuss , là-dessus, 
parait avoir vacillé cl malgré Laniarck il s'est plié sous l'autorité mi-
néralogiquede M. Haidinger (voy. Berichte ïtb. d. Mittheil. d. Fr. 
d. Naturwiss. in Wien, 1 8 4 8 , v. IV, p. 443) . Or, malgré M. Hai
dinger, j 'ai lout de suite protesté et ai reproduit mon opinion [dito, 
v. IV, p. 4 4 6 ) . M. Czizek m'a secondé à demi. Pourquoi ai-je agi 
ainsi? parce que ces prétendus pisolilhes m'étaienl bien connus dans 
leur élat récent ; j e les avais trouvés souvenlsur les bords de la mer, 
en Ecosse. Le bonheur a voulu qu'un grand botaniste, M. Unger, 
allât en Norwégc et en Suède ; il y a rencontré aussi ces mêmes corps 
marins et a cru y reconnaître les analogues de ces formes qui l'avaient 
embarrassé souvent dans les calcaires du Leilha, en Styrie. A force 
de patience et grâce au microscope, il vient enfin de découvrir que ni 
M. Haidinger, ni M. Desnoyers n'avaient bien jugé le procès, mais 
bien moi . Linné et même Laniarck n'avaient pas eu les connaissances 
nécessaires, ou plutôt n'avaient pas su observer comme aujourd'hui ; 
ils avaient à cause de cela réuni aux zoophytes des formes organiques vé 
gétales marines; moi, j'avais dit amen ! toulen niant l'état inorganique. 
Ces corps à présent calcaires étaient des plantes; or , comme leurs 
restes forment la masse principale des calcaires du Leilha ou de bâ-



lisse à Vienne, si vous pouvez dire que Paris est bâti de Milioiites, 
Vienne est construit surtout avec des restes de plantes marines. 
RI. Unger a fait couper et polir des tranches minces de ces fossiles et 
y a retrouvé sous un bon microscope les caractères incontestables de 
la structure végétale ; puis h côté il a placé les analogues recueillis 
dans les mers du Nord. Ces Nullipora ramosissima ou en c h o u x -
fleurs sont des plantes. Combien devareesqui sont en partie calcaires 
et bien connus ! Le baptême de l'espèce ou des espèces est remis à une 
occasion favorable. Y pourrait-on retrouver VAmylum? 

M. Viquesnel communique la réponse de M. Desnoyers à la 
lettre précédente : 

Réponse de M. J. Desnoyers a la lettre de M. Boue. 

M. Viquesnel ayant eu l'obligeance de me communiquer celte lettre 
de M. Boné avant de la lire à la Société géologique, j 'a i pu revoir 
les passages de mon mémoire sur les terrains tertiaires récents que 
celui-ci veut bien rappeler, quoique ce travail date déjà de trente ans! 
J'ai pu prendre aussi connaissance de la discussion dont il parle, et 
qui eut lieu dans la séance du 2 juin 1848 de la Société d'histoire na
turelle de Vienne. 

Selon SI. Boué, les conglomérats calcaires du Leithagebirge que 
j'avais comparés, d'après les échantillons qu'il avait bien voulu me 
communiquer en 1828 , à certaines concrétions calcaires qui accom
pagnent quelquefois les dépôts des faluns et des tufs marins de la 
ï o u r a i n e , de l 'Anjou, de la Bretagne, du Cotentin et du crag d 'An
gleterre, seraient uniquement et exclusivement de nature organique ; 
ils se rapporteraient surtout aux Nullipores, genre de polypiers créé 
par Laniarck. — Suivant AI. Unger, ces Nullipores ne seraient point 
d'origine animale, mais des productions végétales calcifôres, analogues 
à certaines algues et autres plantes marines. Enfin l'identité établie 
par MM. Boué et Unger entre ces Nullipores et les concrétions de 
Leitha ne serait point admise par M. Haidinger qui continue de voir 
dans une grande partie de ces concrétions, ainsi que j e l'avais e x 
primé moi -même, des dépôts calcaires inorganiques pisolithiformes. 

La citation de M. Boué tendrait à faire supposer que j 'a i méconnu 
l 'importance et même l'existence des polypiers fossiles dans la pé
riode tertiaire récente à laquelle appartiennent les faluns, le crag et 
le dépôt du Leithagebirge, et que je m'étais efforcé de séparer c o m 
plètement de l'ensemble des terrains parisiens, alors que les subdivi
sions éocène, miocène et pliocène étaient encore inconnues. Loin de 



là, j 'ai an contraire signalé tout particulièrement les polypiers fossiles 
comme joua»t un très grand rôle dans ves terrains el même comme 
pouvant servir à les caractériser ( 1 ) . 

Je demande à la Société la permission de rappeler deux passages 
de mon mémoire qui ne peuvent avoir échappé à JL Boué, et qui 
montrent toute l 'importance que j'attachais aux polypiers si abondants 
dans plusieurs couches de ces terrains. 

P. 422 . Quelques lignes avant le passsage rappelé par M. Boué, 
j ' indiquais comme une des couches les plus fréquentes: 

« Des agrégats de polypiers faiblement agglutinés Cette variété ne 
» diffère des précédentes que par la prédominance des polypiers sur 
» les coquilles, et surtout par celle circonstance qu'ils semblent sou-
» vent être en vie dans la place où ils ont vécu, et qu'ils annoncent 
» des eaux plus tranquilles et un peu plus éloignées des bords (pres-
» que tous les bassins). » 

Plus loin, p. 436 . « Fossiles marins, polypiers. Les polypiers 
» d'abord, qui par leur développement el leur destruction sur les 
» mêmes lieux sont plus encore peut-être que les coquilles une excel -
» lente source de caractères zoologiques, nous montrent ici une phy-
» sionomie toute particulière ; une étude spéciale de cette classe do 
» fossiles, surtout dans ses rapports avec la géologie, m'a permis de 
» reconnaître parmi eux plusieurs espèces aussi distinctes que celles 
» indiquées jusqu'ici pour les mammifères et les végétaux. Celle-ci me 
» semble être une des mieux caractérisées. Je l'ai déjà signalée dans la 
» Description des terrains tertiaires du Cotentin (§ 2 3 ) , et j'insistais 
» dès lors sur la constance, clans les bassins les plus éloignés, de certai-
» nés espèces des genres Rétépore, Eschare, Fluslre, Cellépore, Favo-
» site, Millépore, Mullipore, etc. Deuxdes'espècesles plus connues sont 
» les grosses Favosites globuleuses et un polypier voisin des Alcyons, 
» tantôt globuleux, tantôt rameux, à tissu réticulé et à tubulures s i -
» nueuses intérieures, qu'on prendrait pour un Pocillopore si l 'ouver-
» turc des tubes était lamelliforme. Il doit constituer un genre no u -
» veau. On en trouve aussi de plusieurs autres genres . . . . 

» La plupart de ces espèces n'étant encore ni décrites ni figurées, 
» je ne puis que rappeler ici leur existence à Aldborough, en Suffolk 
» (dans le crag corallien) ; dans les tufs bruns de Carentan ; à Rennes ; 

(1) Observations sur an ensemble île dépôts marins plus récents 
que les terrains tertiaires du bassin de la Seine, et pouvant consti
tuer une formation géologique ttistinete, précédées d'un Aperçu de 
ta non-simultanéité des bassins tertiaires [,4nn. des se. nat., 1829, 
t. X V I , p. 171 à 84 4, et p. i 0 2 à 491) . 



» aux Cléons près Nantes ; sur les bords du Layon, près D o u é ; etc . 
» Dans le bassin du Rhône ces polypiers ne sonf pas moins abo n -
<• dan ts que dans le bassin de la Loire. Ils y forment des amas épais depuis 
» le Plan-d'Aran (Bouches-du-Rhône) jusqu'au delà de Saint-Paul-
» Trois-Châteaux (Drôine) ,où M. Beudant les a indiqués le premier. 
» Ce géologue et M. Boué les ont retrouvés dans le Leithagebirge, en 
» Hongrie et en Transylvanie. M. Ménard en possédait de sembla-
» bles recueillis en Calabre et en Sicile, etc. 

» On sait combien est irrégulière et subordonnée à une foule de 
» circonstances locales la distribution des polypiers dans les mers a c -
» tuelles. Les uns sont adhérents aux roches et forment eux-mêmes 
» des récifs ; d'autres recouvrent les galets, les corps marins ou d'au-
» très corps étrangers; d'autres encore, arrachés de leur séjour pr i -
» milif, sont roulés et dispersés au milieu des graviers coquilliers des 
» rivages, ou forment des fonds de sables madréporiques que la sonde 
» fait connaître; ou bien ils sont entraînés dans des sédiments plus 
» éloignés des bords. 

» Ces divers états se montrent clans les différents systèmes de notre 
» formation, et le seul bassin de la Loire les présente roulés et brisés 
» sur l'ancien rivage de la ï o u r a i n e , formant à Doué un sable de mer 
r> plus profonde; en place et adhérents encore aux coquilles, aux ga-
» tels et aux roches sur les bords du Layon (Maine-et-Loire) et près 
» des Cléons (Loire-Inférieure). Leurs débris forment quelquefois, 
» presque seuls, des couches solides, telles que beaucoup de voyageurs 
» en indiquent près des récifs de coraux du Grand Océan, ou des masses 
» d'espèces différentes, s'incrustanl les unes les autres, comme on 
» en voit souvent autour des roches qui sont rarement découvertes. » 

La Société voudra bien excuser, j 'espère, la longueur de cette c i 
tation ; mais elle était parfaitement applicable aux faits rappelés par 
M. Boué, et elle a été souvent confirmée depuis trente ans par les 
bons et nombreux travaux de plusieurs géologues et de zoologistes 
qui se sont occupés des polypiers fossiles, tels que MM. Milne-Edwards 
et Haime, Michelin, Michelotli, Taylor, "Wood, Reuss, etc. 

Loin de ne reconnaître dans le conglomérat calcaire du Leithage
birge, comme paraît le faire M. Boué, qu'un seul type, les Nulli
pores, qu'il faudrait même, selon lui et selon M. Unger, ne plus c o n 
sidérer comme d'origine animale, il est impossible, au contraire, de 
ne pas y admettre, ainsi que l'a fait M. Reuss dans son beau travail 
sur les polypiers fossiles des terrains tertiaires du bassin de Vienne, 
publié en I8/18 dans le t. II des Naturw. Abhandlungen de M. Hai
dinger, une très grande variété d'espèces de polypiers anthozoaires 
el surtout bryozoaires. Mais avec les corps organiques se trouvent 



aussi des sortes de concrétions amygdalaires el botryoïdes que je con
tinue, ainsi que M. Haidinger, à considérer c omme inorganiques, 
quoiqu'elles soient souvent elles-mêmes recouvertes par des pellicules 
encroûtantes de Cellépores, de Cellariéés et d'autres bryozoaires. 

Quant à la question de l'origine végétale des Nullipores, celte 
opinion est moins neuve et moins définitive que ne semble le croire 
M. Boué ; l'autorité de M. Unger est assurément d'un très grand poids ; 
mais un botaniste français non moins éminent, M. Decaisne, qui a d é 
montré des premiers, en 1842 (1), que les Corallines ballottées tant 
de fois d'un groupe et même d'un règne à un autre, et considérées 
généralement depuis Ellis comme d'origine animale, devaient c e p e n 
dant être classées dans la famille des Algues, M. Decaisne, dis- je , a 
été beaucoup moins affirmatif pour les Nullipores. Voici en quels 
termes il en parle, p . 127 du mémoire sur les Corallines: 

« Plusieurs naturalistes ont classé avec raison quelques-uns de ces 
» derniers (les Nullipores) dans le règne inorganique, en les assimi-
» lant à des concrétions calcaires, opinion qui se justifie d'ailleurs 
» soit par la bizarrerie de leurs formes, soit principalement par 
» l'absence totale de tissu organique au centre de ces masses c r é -
» tacées. » 

M. Decaisne, tout en reconnaissant qu'une partie des Nullipores 
paraissent bien être des algues calcarifères voisines des Corallines, ad
mettait aussi que des concrétions calcaires analogues en apparence 
pouvaient avoir aussi une origine inorganique, et j e ne vois pas 
d'après la lettre de M Boué que les nouvelles observationsde M. Unger 
tendent à un résultat plus général. 

Je suis loin, par celle réponse, de vouloir démentir en quoi que ce 
soit l'intérêt de la communication de M. Boué qui, depuis tant d'an
nées, a enrichi la géologie d'un si grand nombre d'observations et 
de vues ingénieuses ; j e n'ai d'autre but que de montrer toute l ' im
portance que j'avais attaché mo i -même , il y a trente ans, aux po ly 
piers fossiles des terrains tertiaires récents, dont les dépôts du Leitha
gebirge, les plus nouveaux des terrains tertiaires du bassin d e v i e n n e , 
sont un des meilleurs exemples, et dont, les rapports avec l'étage des 
faluns de la Loire me paraissent avoir été de plus en plus confirmés par 
toutes les excellentes observations faites depuis lors par la géologie 
et la paléontologie de cette partie de l 'Autriche, que n'avait pas o b 
servée Constant Prévost lorsqu'il publia son mémoire capital sur le 
bassin tertiaire de Vienne. 

(1) Annales des sciences ntiturel/es, 4 842 , 2 e série, t. X V I I I , 
p. 9 6 . 



A la suite des communications de MM. Boué et Desnoyers, 
M. Damour rappelle que dans un travail sur la composition des 
Millépores, inséré aux Annales de chimie et de physique, 3 e sér., 
t. X X X I I , il a appelé l'attention des géologues sur l'intérêt que 
présentent ces productions marines et sur le rôle qu'elles ont 
dû jouer dans certaines formations géologiques. Il a constaté 
que certaines espèces de Millépores renferment de 8 à 17 
pour 100 de carbonate de magnésie, uni à une proportion consi
dérable de carbonate de chaux qui les pénètre intimement dans 
toutes leurs parties. Ces produits marins sont considérés par 
les botanistes comme appartenant au règne végétal, et l 'exa
men chimique confirme cette opinion. Si l'on attaque, en effet, 
par un acide faible, tel que l'acide acétique, les Millépores re 
cueillis dans la mer lorsqu'ils étaient en place et en état de crois
sance, on en dissout toute la partie calcaire et magnésienne, 
et il reste dans la liqueur acide une matière spongieuse qui 
montre un tissu identique avec celui des algues. Ce tissu organi
que, qui conserve exactement la forme que présentait l'échan
tillon avant d'avoir été traité par l'acide, résiste entièrement à 
l'action d'une lessive chaude de potasse caustique. Ce caractère 
montre bien que le tissu organique est dénature végétale, car 
on sait que les tissus du règne animal sont rapidement dissous 
par la potasse caustique. 

La masse pierreuse qui pénètre les'Millépores dans toutes les 
parties de leur structure intérieure, et qui entre pour les 
environ dans leur poids total, paraît à M. Damour être le pro
duit d'une sécrétion déterminée par l'organisation particulière 
à ces singuliers végétaux qui se développent souvent sur des 
plages fortement battues par les flots de la mer, et dont le tissu 
délicat serait nécessairement détruit s'il ne trouvait un moyen 
de résistance et d'appui dans la matière pierreuse dont il s ' im
prègne constamment. Les sels calcaires et magnésiens, que l'eau 
de la mer tient en dissolution, se trouvent ainsi décomposés et 
amenés en grande partie à l'état de carbonates par les Millé
pores, qui peuvent s'accumuler en assez grande quantité sur 
certains bas-fonds pour former, avec le temps, des couches 
plus ou moins épaisses de calcaire magnésien. Le règne végétal 
concourt donc aussi bien que le régne animal à séparer des 



eaux de la mer les sels qu'elles tiennent en dissolution, en les 
faisant passer à l'état de carbonates et de phosphates solides. 

La proportion très notable de carbonate de magnésie que ren
ferment ces Millépores peut, à défaut d'autres caractères, et 
particulièrement dans le cas où ces productions seraient passées 
à l'état fossile, servir à les distinguer des Madrépores qui, 
d'après les intéressantes recherches de MM. Dana et Silliman 
(Structure and classification of'Zoophytes, Philadelphia, 18Ù6), 
sont presque entièrement composés de carbonate de chaux, 
et ne renferment que des traces de magnésie. 

M. Hébert annonce que M. Lyell et M. Cocchi lui ont fait 
part de la découverte qui viendrait d'être faite de nombreuses 
espèces de mammifères dans les couches de Purbeck. 

Séance du 1 6 février 1 8 5 7 . 

PRÉSIDENCE DE M. DAMOUR. 

M. P. Michelot, Secrétaire, donne lecture du procès-verbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance, le 
Président proclame membres de la Société : 

MM. 

Le docteur F . G . BORNEMANN, à Leipzig (Saxe) 5 présenté 
par MM. Barrande et Ch. Sainte-Claire Deville. 

Le révérend D. CLARKE, à Sydney (Australie) ; présenté par 
MM. Delesse et Albert Gaudry. 

Le frère OGÉRIEN, directeur des écoles chrétiennes, à Lons-
le-Saulnier (Jura) ; présenté par MM. Jules Monnerot et 
Jh. Delbos. 

Le Président annonce ensuite une présentation, 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le Ministre, de la Justice, Journal des 
sapants, janvier 1857. 



Delà part de M. Ed. Hébert : 
1° Les mers anciennes et leurs rivages dans le bassin de 

Paris, ou classification des terrains par les oscillations du 
sol; J r e part. Terrain jurassique, in-8, 88 p . , 1 pl. , Paris, 1857 ; 
chez L. Hachette, etc. 

2° Recherches sur la faune des premiers sédiments tertiaires 
parisiens. —• Mammifères pachydermes du genre Coryphodon. 
— Caractères de ce genre et des espèces qu'il renferme (extr. 
des Annales des scierie, nal., 4 e sér., t. VI ) , i n - 8 , 54 p . , 
2 pl . , Paris, 1857. 

De la part de M. le comie de Villeneuve-Flayose, Description 
minéralogique et géologique du Var et des autres parties de 
la Provence, avec application de la géologie a l'agriculture, 
au gisement des sources et des cours d'eau, avec une carte 
géologique et hydrographique et une feuille de coupes de ter
rains, in-8 , 532 p . , Paris, 1856 5 chez Victor Dalmont. 

De la part de M. le comte Jaubert, Société botanique de 
France. — Session extraordinaire de 1856 , tenue à Clermont-
Ferrand. — Hommage, rendu à la mémoire du baron Ramond 
(extr. du Bulletin de la Soc. bot. de France, t, III, p. 455 et 
508), in -4 , 4 p. 

De la part de M. Charles Vion, Tableau synoptique des 
mesures, poids, thermomètres et monnaies français et an
glais, et leurs conversions réciproques, 1 feuille colombier, 
Londres, 1857. 

Comptes rendus hebd. des séances de l'Acad. des sciences, 
1857 , l " sem., t. XLIV, nos 5 et 6. 

Annuaire de la Société météorologique de France, t. IV, 
1856 , 2 e part., Bulletin des séances, feuille 1-2. 

L'Institut, 1857 , n°* 1205 et 1206 . 
Réforme agricole, par M. Nérée Boubée, n° 97 , 10 e année, 

janvier 1857 . 
Mémoires de l'Académie impériale des sciences, inscriptions 

et belles-lettres de Toulouse, 4° sér., t. VI , 1856. 
The Athenœum, 1857 , n°* 1528 et 1529 . 
l'Furtembergische naturwissenschaftliche Jahreshefte , 

10 e année, 3" cahier ; — 1 2 e année, 3° cahier ; — 1 3 e année, 
1 e r cahier. 



Becista minera, t. VIII, n° 1 6 1 , 1857 . 
Revista de los progresos de las cirncias exactas, fisicas y 

nalura/es, t. VII , n° 1, janvier 1857. 
Bulletin de la Soc. impériale des naturalistes de Moscou, 

année 1856, n°* 3, 4 et 5 ; — année 1856, n° 1 ; in-8. 
Nouveaux mémoires de la Soc. impériale des naturalistes de 

Moscou, t. X (formant le X V I e de la collection, in-4, 1855) . 
The american Journal of science and arts, by Silliman, 

2 sér., vol. XXIII , january, 1857 , n° 67 . 

M. Hébert fait hommage à la Société de deux mémoires qu'il 
vient de publier sur les oscillations du sol pendant la période 
jurassique dans le bassin de Paris, et sur les pachydermes du 
genre Coryphodon, mémoires lus à la Société dans les séances 
des 3 novembre et 2 février dernier. 

M. de Verneuil annonce à la Société que Sir R. I. Murchison 
vient de lui écrire que la Société géologique de Londres a d é 
cerné à M. J. Barrande la médaille de Wollaston pour la pré 
sente année. 

Celte nouvelle est accueillie par les applaudissements de la 
Société. 

M. Cotteau communique l'extrait suivant d'une lettre à lui 
adressée par M. Desor : 

Note sur le genre Galerites, par M. E. Desor. 

Le genre Galérite, tel qu'il fut institué par Laniarck, comprenait 
toutes les espèces à base plate, en forme de cône ou en demi-e l l ip 
soïde, ayant la bouche au milieu, de la base et l'anus près de son 
bord. Aujourd'hui qu 'on en a éliminé les Discoïdées et les Holec-
typus, le genre Galérite est susceptible d'une définition plus précise, 
étant limité aux espèces à pourtour allongé, plus ou moins compr i 
mées en arrière, et à péristonic allongé sans entailles. Sa distribution 
géologique est aussi plus restreinte, puisqu'il est limité aux terrains 
crétacés moyens et inférieurs. 

Il est vrai que bien avant Lamarck on avait décrit et figuré des 
Galerites sous d'autres noms. Breynius, entre autres, les désigna 
dès 1732 sous le nom d'Echinoconus, et Klein, en 173A, sous celui 
de Conulus. M. Aie. d 'Orbigny, dans son zèle pour la restauration 
des anciens noms, s'est fondé sur cette circonstance pour écarter le 



nom de Galérite qu'd remplace par celui d'Echinoconus. Sans p r é 
tendre contester en aucune façon les droits de l'antériorité, j 'avoue 
qu'il m'est pénible de voir ainsi disparaître les uns après les autres 
de nos ouvrages la trace de ceux qui nous ont frayé la voie clans le 
domaine de la paléontologie. Cette raison cependant ne saurait p r é 
valoir contre les exigences de la méthode, s'il était démontré que le 
genre Echinoconus de Breynius correspond exactement au genre 
Galérite. Il n'en est rien. Comme tous les genres des auteurs a n 
ciens, le genre Echinoconus de Breynius n'est, rien moins q u ' h o m o 
gène, puisqu'on y trouve réunis tous les oursins qui ont les deux 
ouvertures à la face inférieure, l 'une au centre, l'autre au bord ou 
près du bord (1) , comprenant par conséquent des Galerites aussi 
bien que des Discoïdées, des Holectypus et même des Échinonées. 
Ces derniers cependant en furent éliminés de bonne heure par Van 
Phelsum qui créa le genre Echinoneus ; mais même les autres 
espèces figurées par Breynius ne sont pas génériquemenl identiques; 
elles appartiennent à deux types distinct; : l 'une, qu'il désigne sous 
le nom d'Echinoconus vere conicus (Breynius, p. 57 , lab. I I , 
fig. 1 et 2 ) , est le Galerites albogalerus; l'autre, qu'il qualifie 
d'Ec/iinoconi/es hemisphœricus ferme (Ib. , p . 57 , tab. I I , fig. 3 etZi), 
est un genre tout différent qu'il convient de séparer des vraies 
Galerites. Or . puisqu'on est convenu de restreindre le genre Gale
rites aux espèces coniques, rien ne s'oppose à ce qu 'on réserve le 
nom à'Echinoconus au second type qui pour Breynius était tout 
aussi bien un Echinoconus que le premier. 

Je maintiens donc le genre Galerites, Lam. , pour le Galerites 
albogalerus el ses analogues, et j e limite le genre Echinoconus, 
Breynius, aux espèces à base circulaire, comprenant le Caratomus 
hemisphœricus, Agass., et une seconde espèce de la craie d'Itten, 
près Hanovre, que je désigne sous le nom d'Echinoconus Rœmeri, 
Desor. 

De la sorte, j e crois satisfaire aux lois de l'antériorité, sans e n 
courir le reproche de dépopulariser la science en en bannissant légè
rement les noms les plus populaires. 

Vous connaissez aussi bien que moi les inconvénients de cette 
tendance de plusieurs paléontologistes modernes à exhumer les an 
ciens noms pour les substituer aux noms les plus usités. Une fois 

(1) Echinoconus ut Echinas, cujus utraque apertura est in basi, 
altéra scilicet pro ore in centra, altéra vero pro ano in margine, 
vel marginipropinqua. Breynius, p. 56 . 
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entré dans cetlc voie, où s 'arrêtera-ton? On a répondu qu'on ne 
pouvait remonter au delà de la nomenclature binôme ; mais dans ce 

cas les titres de Breynius. comme vous pouvez en juger par les cita
tions ci-dessus, seraient bien contestables, puisque la plupart de ses 
espèces sont caractérisées par plusieurs adjectifs, quelquefois même 
par une phrase assez longue. 

M. D'Orbigny [Paléont. franc., t. VI , p. 28) pense qu'on ne doit 
pas tenir compte des auteurs « qui ont décrit ou figuré des Échi -
noïdes avant de leur assigner un nom de genre. » Sous ce rapport 
encore, les noms de Breynius pourraient fort bien ne pas trouver 
grâce devant les érudits, puisque le genre Galerites a été parfaite
ment défini dès 1707 , par conséquent un quart de siècle avant 
Breynius, par Lang, le savant auteur de l'Histoire naturelle des 
fossiles de la Suisse, qui en fait le type de son huitième genre, 
représenté par le Galerites albogalerus dont il donne une bonne 
figure accompagnée d'une description. Ce huitième genre de Lang 
porte le nom d'Echinometrites avec celte diagnose très caractéris
tique : « Echivites vertice fastigiato, basi plana : Echinometrites 
dictus. Antérieurement à Lang, ce même Galerites albogalerus avait 
déjà été décrit par Lachmund [Oryctographia Hildesheimensis, 
1669) sous le nom de Brontia prima, dont on a fait plus tard le 
Brontia Lachmundi,ei par Luidius (1669) sous le nom d'Echinites 
pileatus. 

Vous voyez, par ces quelques exemples, que les réformes proposées 
par M. d'Orbigny ne sont pas tout-à-fait sans danger, puisqu'elles 
pourraient appeler de nouveaux changements non moins fondés que 
ceux qu'on propose. 

J'aurai à vous soumettre des réserves semblables au sujet du genre 
Nucleolites de Lamarck qu'on voudrait également bannir de la 
nomenclature. 

M. Cotteau ajoute les observations suivantes : 

Il ne peut partager l ' op in ion de M. Desor, relativement aux 
genres Galerites et Echinoconus. Il reconnaît avec lui que plu
sieurs auteurs, b ien antérieurement à Breynius, ont fait m e n 
tion, sous d 'autres n o m s , du Galerites albogalerus de Lamarck. 
Aucun de ces auteurs , cependant , ne peut être mis sur la m ê m e 
ligne q u e Breynius, qui, à l 'appui de définitions plus précises 
ç t plus complètes, offre des planches d 'une exécution si r e m a r 
q u a b l e . Mais la n'est pas la question ; puisque M. Desor a d m e t 



que le genre Echinoconus de Breynius doit être rétabli dans la 
méthode, il s'agit seulement de savoir quelles espèces ce genre 
doit comprendre. En 1853 , M. Aie. d'Orbigny, rétablissant le 
premier le genre Echinoconus, l'a appliqué au type verè conicus 
(albogalerites) ; c'est un fait accompli qui a pour lui une anté
riorité de plus de trois années, et sur lequel on ne peut revenir. 
De deux choses l'une : il faut, ou rejeter entièrement de la n o 
menclature le genre Echinoconus, ou l'appliquer, comme l'a 
fait M. d'Orbigny, au type -verè conicus. Aujourd'hui, M. Desor, 
dans le désir de conserver sa valeur au genre Galerites, ne tient 
pas compte de l'attribution faite par M. d'Orbigny, et veut 
reporter ce même nom d'Echinoconus au type hemisphœricus. 
N'est-il pas à craindre qu'il en résulte une nouvelle confusion? 
Du reste, indépendamment de l'antériorité qui lui est acquise, 
il existe encore une raison puissante en faveur de l'attribution 
faite par M. d'Orbigny : c'est que le type verè conicus {alboga
lerites) est bien certainement le premier type des Echinoconus 
de Breynius, et queLamarck, en établissant son genre Galerites 
qui y correspond exactement, a eu le tort de n'en tenir aucun 
compte. 

M. Michelin fait observer que M. Aie. d'Orbigny aura détruit 
les genres de Lamarck et que M. Desor aura à son tour détruit 
les genres de M. d'Orbigny, d'après des descriptions de Breynius 
qui n'ont rien de précis : il considère tous ces changements de 
nom comme introduisant une confusion très fâcheuse dans la 
science. 

M. A . Viquesnel annonce à la Société que M. le comte de 
de Rottermund a recueilli, clans le Canada, une collection inté
ressante à divers points de vue, et dont ce géologue vient de 
faire hommage au Muséum d'histoire naturelle de Paris. La 
lettre de remercîments, adressée à notre .collègue par le Conseil 
d'administration de cet établissement public, donne une idée 
sommaire des objets qui composent cette collection. 

Lettre de MM, les Administrateurs du Muséum d'histoire 
naturelle de Paris à M. le comte de Rottermund. 

Paris, le S février 4 887 . 

« Les belles collections que le Muséum d'histoire naturelle 



doit à votre générosité sont maintenant classées dans les labo
ratoires de l'établissement, et nous commençons à connaître 
positivement ce que vous avez bien voulu nous donner. 

» L'ensemble des échantillons a formé, selon vos désirs, trois 
collections distinctes. La première est composée de roches des 
terrains primordiaux et secondaires des rives septentrionales 
du lac Supérieur et du lac Huron, dans le Haut Canada. Le 
nombre des échantillons de roches est de 359. 

» La seconde comprend les corps organisés fossiles (animaux), 
au nombre de 80 et quelques échantillons. Les beaux exem
plaires d'Orthocéres ou d'Ormocéres que vous ajoutez aux s é 
ries déjà fort riches de nos céphalopodes fossiles compléteront 
les connaissances zoologiques que les recherches de MM. de Ver-
neuil, Agassi/, Hall,Troost et autres, ont déjà réunies sur cette 
classe si intéressante de mollusques. Vous nous enrichissez 
aussi deplusieurs Térébratules ou brachiopodes qui nous man
quaient, et il faut en dire autant des crinoïdes. 

» Enfin la troisième partie de vos collections est formée des 
échantillons de bois indigènes qui ont le mérite rare, pour ce 
genre de collections, d'être bien étiquetées. 

» Vos connaissances en géologie vous ont fait penser avec 
raison que plusieurs des individus, heureusement d'assez gros 
Yolume, devront être un peu façonnés par le marteau du g é o 
logue, avant de prendre place dans les galeries. Dès qu'ils auront 
subi ces petites préparations, ils y seront placés, en ayant soin, 
suivant l'habitude des professeurs du Muséum, d'inscrire sur 
l'étiquette le nom du généreux donateur de ces objets. 

» Nous ne terminerons pas cette lettre, qui vous exprime 
nos remercîmenls, sans mentionner aussi la belle carte géolo
gique des rives méridionales du lac Supérieur (Minerai district 
of lakeSuperior, Michigan).E\\e a été déposée dans la Biblio
thèque publique de l'établissement. 

Veuillez agréer, etc. 
Les professeurs administrateurs du Muséum, 

Le Directeur, Le Secrétaire, Le Trésorier, 
Signé : FLOURENS. DECAISNE, A D . BRONGNIART. 

M. Viquesnel ajoute que le savant professeur de géologie 



attaché au Muséum, M..Cordier, a remis au Conseil d'adminis
tration, le 20 janvier dernier, une note revêtue de sa signature, 
qui a été résumée dans la lettre précédente, et qui renferme 
rénumération sommaire des séries de roches déposées dans son 
laboratoire. Les détails ci-après sont extraits de cette note. 

« La collection géologique donnée par M. le comte de R o t 
termund se compose de 359 échantillons ainsi répartis : 

TERRAINS PRIMORDIAUX. 

Roches stratiformes.— Gneiss, micacites, talcites, diorites, 
calcaires, protogines, fer oligiste et autres roches 31 

Roches platoniques. — Granités, pegmalites et autres matières 
d'épanchement traversant les terrains précédents 17 

TERRAINS SECONDAIRES. 

Roches stratiformes. — Phyllades, roches siliceuses , jaspes, 
phtanites, novaculitôs, etc 89 

Roches platoniques. •—Syénites, porphyres, avec accidents d i 
vers, pétrosilex, dioritines 42 

Moches stratijormes (moins anciennes que les précédentes). — 
Calcaires magnésiens fossilifères, diversesgrauwackes, grès, etc. 48 

Roches platoniques. — Porphyres pyroxéniques formant une 
suite intéressante à divers titres, offrant depuis la roche vive 
et parfaitement intacte jusqu'à celles qui sont le plus profon
dément altérées en passant par tous les degrés intermédiaires, 
avec associations diverses, roches de contact, matières d'infil
tration, calcaire, silice, zéolites, etc . , et comprenant de nom
breux et beaux échantillons de cuivre natif dont un avec 
argent; de plus, des matières métalliques, telles que cuivre 
pyriteux, cuivre irisé, plomb sulfuré, zinc sulfuré, etc. . . . 167 

Roches diverses 26 
Matières charbonneuses et accessoires ; 
Hydrate de fer et produits du traitement métallurgique de ce 

même hydrate ; 
Roches diverses, gallinace, bitume, etc. 
Masse d'argile de formation très récente. 

Total. . . 359 

M. Viquesnel fait observer que cette récapitulation, n'ayant 
eu d'autre objet que de servir à la rédaction de la lettre de 
remercîment ci-dessus mentionnée , devait nécessairement 
rester dans les généralités. 

La collection de M, le comte de Rottermund présentera tout 



l'intérêt qu'elle doit avoir, lorsque la publication du rapport que 
ce géologue va fournir au gouvernement du Canada, en sa 
qualité de Commissaire nommé pour la recherche des mines, 
lui permettra de faire connaître au Muséum la position relative 
des roches entre elles, et les localités précises où elles ont été 
recueillies. En attendant, M. Cordier a classé, comme on le 
voit, les échantillons d'après leurs caractères pélrographiques 
et conformément à sa méthode. 

Parmi les roches qui ont plus particulièrement fixé son atten
tion, M. Yiquesnel cite les suivantes : 

1° Hoches de filons. — Un échantillon volumineux pris dans 
un filon quartzeux, dont la pâte renferme des fragments de 
toute grosseur, provenant des roches encaissantes, telles que : 
syénite, quartzite, roches siliceuses diverses, mouches de plomb 
sulfuré, etc. 

Un autre échantillon de 7 à 8 centimètres carrés, pris éga
lement dans un filon de quartz, présente des cannelures pro
fondes dans lesquelles se trouve du plomb, offrant la forme et 
l'aspect de gouttes de plomb fondu. Si l'échantillon n'avait pas 
été détaché du filon par M. de Rottermund lui-même, on serait 
porté à regarder la présence du métal qui s'y observe comme le 
résultat du travail de l 'homme. 

Il provient des mines de plomb aurifère et platinifére, situées 
sur la rivière du Loup (Bas-Canada). 

2° Boches syénitiques. — Les deux époques d'épanchement 
signalées par M. Cordier sont attestées par des preuves irré
cusables. La collection renferme de beaux échantillons de syé
nite empâtant des cailloux roulés de la même roche. 

D'autres échantillons composés en partie de syénite, en partie 
de matières phylladiennes, font voir le point de contact de la 
roche injectée et de la roche sédimentaire encaissante. 

i° Roches pyroxéniques. — La lettre suivante, adressée par 
M. Cordier à M. le comte de Rottermund, fait connaître tout à 
la fois l'intérêt que présente cette série de roches et l'époque 
probable de leur apparition à la surface du globe. 

« Les belles roches provenant du lac Supérieur et des contrées 
voisines, que vous avez bien voulu donner au Muséum d'his
toire naturelle de Paris, sous le nom de roches pyroxéniques, 



de porphyres en décomposition, et de Irapps cuprifères, sont : 
1 ° des niimosites, 2" des porphyres pyroxéniques, 3° des 
wackes, tantôt imparfaites, tantôt friables, tantôt endurcies et 
amygdalaires, formées les unes et les autres par l'altération des 
roches pyroxéniques n o s 1 et 2. Sauf l'abondance de cuivre 
qu'elles contiennent et la présence accidentelle d'un peu d'ar
gent natif, elles sont, dans leur ensemble, comme dans les détails, 
identiquement semblables à celles qui constituent le grand sys
tème de roches pyroxéniques d'épanchement plutonique, soit 
intactes, soit passées à l'état de wackes, qui occupe une étendue 
si considérable dans le district d'Oberstein (Palatinal), système 
qui m'est parfaitement connu. Je ne doute pas que vos roches 
ne soient du môme temps. Or, la formation du grand système 
pyroxénique d'Oberstein à incontestablement coïncidé avec la 
fin de l'époque houillère proprement dite ; car, d'une part, les 
roches qui lui appartiennent constituent des enclaves transver
saux dans les terrains houillers du pays, et, d'un autre côté, 
tous ces terrains houillers ou pyroxéniques du Palatinat, sont 
souvent recouverts, en superposition transgressive, par des 
conglomérats (pséphiies — Bothe todte liegende des Allemands) 
qui sont composés de leurs débris. 

» E n définitive, toutes vos roches pyroxéniques du lac Supé
rieur et des pays environnants, qu'elles soient oit non intactes, 
décomposées, amygdalaires ou cuprifères, sont, suivant toute 
probabilité, les derniers produits de la grande période anthra-
cifére ou carbonifère de lo.us les géologues. 

» Agréez, etc. » Signé : L . CORDIER. 

h° Roches siluriennes.— La novaculite (coticule de M. d 'O-
malius d'Halloy, pierre a rasoir, pierre à lancettes) est repré
sentée par deux variétés : l'une rouge, l'autre noire. Cette 
dernière, façonnée par les sauvages, présente un spécimen du 
calumet delà paix, offrant des parties découpées à jour (1) . 

(1) On sait que les sauvages de l'Amérique du Nord mettent en 
œuVre la novaculite, et lui donnent la forme de vases et autres objets 
appropriés à leurs usages. 

Ils taillent également une pierre d'une tout autre nature, d 'appa
rence serpentineuse, probablement en rapport avec les porphyres 
pyroxéniques, M. de Rottermund a rapporté une pipe fabriquée avec-



Parmi les échantillons de calcaires magnésiens et non ma
gnésiens fossilifères, il en est un certain nombre qui renferment 
des mouches et de petits cristaux de galène. 

Outre les nombreux fossiles de l'époque silurienne précé
demment cités, il en est d'autres que M. Valenciennes rapporte 
ayee doute, il est vrai, à la même l'aune. Ces derniers se trou
vent dans des cailloux de transport recueillis sur les bords du 
lac Huron, Ainsi, dans un post-scriptum ajouté à la lettre des 
Administrateurs du Muséum, M. Valenciennes disait : « Le 
poisson fossile de i'Otawa est le Mallotus villosus, Val. C'est le 
Capelan de nos pêcheurs de morues. — Un autre débris du lac 
Huron nous a montré les pharyngiens inférieurs de quelques 
Labroïdes ou des Chio/iies, dont les eaux douces de l'Amérique 
nourrissent plusieurs espèces. » Dans une lettre postérieure, 
M. Valenciennes revient sur ces sujets en ces termes : « Quant 
aux Mallotus et aux Labra, les premiers sont regardés comme 
des rognons de transport que je ne saurais mieux préciser; les 
seconds peuvent être siluriens. » On voit que le savant profes
seur reste dans une prudente réserve sur l'âge géologique de 
ces fossiles et laisse à de futurs observateurs le soin de déter
miner la place qu'ils occupent dans la série des terrains, no 
tamment celle du Mallotus villosus, sur laquelle il n'émet 
aucune probabilité, et qui pourrait être beaucoup plus élevée 
dans l'échelle géologique. 

5° Roches houillères. — M. le comte de Rottermund a re
connu l'existence du terrain houiller sur plusieurs points du 
Canada, et notamment dans la ville même de Québec. Les dé
tails suivants sont extraits de son rapport du 1 e r mars 1855 ( 1 ) . 

cette pierre, et dont la forme tant intérieure qu'extérieure ainsi que 
la faible épaisseur des parois rappellent toutes les conditions de la 
pipe flamande. Les pipes faites avec la novaculite offrent une tout 
autre construction. La cavité destinée à recevoir le tabac est c o 
n ique ; elle a \ centimètre de diamètre à la partie supérieure et su 
termine en pointe vers le bas. La paroi de cette cavité doit c on 
server sur tous les points une épaisseur égale au diamètre intérieur ; 
sans cette condition, la pipe ne résisterait pas à la chaleur développée 
par la combustion du tabac. 

(1) Rajjjj:>rt géologique à Son Honneur le maire de Québec, par 
M. le comte de Ilottermuud : imprimé à Québec (Canada). 



Le combustible de Mountain-Hill, à Québec, se trouve en cou
ches très minces et subordonnées à un grès schisteux, dont il 
partage la direction du nord au sud et le plongement à l'ouest. 
Le nombre de couches jusqu'à présent reconnues est de trois. 
La qualité du combustible n'est pas la môme près de la surface 
du sol et dans la profondeur. Il est de couleur noire ou d'un 
noir bleu foncé, friable, à cassure, tantôt conchoïdale, tantôt 
lamelleuse ou cristalline-, il contient une très petite quantité 
de pyrites de fer ; son poids spécifique yarie de 1,16 à 1 ,21. Il 
brûle avec une flamme longue et très brillante. Les matières 
volatiles entrent dans sa composition pour M,1 à 19 ,2 , et le 
coke pour 80 ,8 à 82 ,3 . Le coke est légèrement boursouflé, 
friable, d'aspect métallique 5 il ne laisse dans la combustion 
avec l'oxygène qu'une très petite quantité de cendres jaunâtres 
et terreuses. Les résultats ci-dessus sont déduits des trois ana
lyses suivantes : 

Pie m 1ère tuia l) se. 

Coke 8 0 , 8 0 } 
Eau ammoniacale 6,00 H 0 0 
Gaz et perte -13,20 j 

Deuxième el troisième analyses par la distillation lente. 

2« analyse. ô* analyse. 

. 82 ,30 81,30 
4,50 5,00 

Eau ammoniacale. . 0,78 0,80 
Gaz . 9 , 2 2 ) 

. 3,20 j 42 ,90 

Totaux. . . 100,00 100,00 

Les échantillons du cofnbustible de Québec, déposés au 
Muséum par M. le comte de Rottermund, se classent dans la 
houille maigre, et renferment des empreintes de végétaux 
appartenant aux' Sigillaria, selon les uns, ou aux Stigmaria, 
selon les autres. M. Ad. Brongniart partage cette dernière opi
nion, ainsi que l'atteste la lettre suivante de M. Valenciennes : 

« M. Brongniart m'a remis une petite note que je vous trans
mets, écrite de sa main, pour la détermination de la plante 



fossile dit charbon (1 ) . C'est le Stigmaria, fossile très voisin 
du Sigillaria, et tellement approchant, que des botanistes re
gardent le végétal que je yiens de nommer comme les racines 
des Sigillaires ; mais M. Brongniart ne partage pas celle opinion. 

6° Bitume. — Un échantillon assez volumineux de bitume a 
été recueilli dans un dépôt considérable, formé par ce combus
tible, et qui occupe une immense étendue, entre les lacs Huron, 
Ontario et Erié. M. de Rottermund fera connaître ultérieure
ment la position que ce dépôt, si intéressant au point de vue 
industriel, occupe dans la série des terrains. 

7° Hydrate de fer. — La collection renferme des échan
tillons d'hydrate de fer provenant du district des trois rivières, 
prés Saint-Maurice. 

Ce minerai, dont les rapports géologiques ne sont pas encore 
indiqués, est accompagné de tous les produits qui résultent 
de son traitement métallurgique, tels que laitiers, fonte et fer 
doux. La malléabilé de ce fer est suffisamment attestée parles 
torsions auxquelles une barre de ce métal a été soumise, sans 
laisser paraître aucune trace de rupture. 

8° Argile. — Cette argile, d'une époque récente, a été prise 
sur les bords du - lac Supérieur. Elle est formée de détritus re
maniés provenant des roches d'épanchement. Cette roche, d'un 
blanc grisâtre ou rougeâtre, possède, comme le tripoli, la pro
priété de nettoyer les métaux. 11 serait intéressant delà sou
mettre à une analyse chimique. 

En résumé, les terrains stratiformes du Canada, représentés 
dans la collection de M. lecomte de Rottermund, sont au nombre 
de trois : les schistes cristallins, le terrain silurien, le terrain 
houiller. En second lieu, les roches d'épanchement de la môme 
contrée, également représentées dans la collection, appartien
nent à quatre époques bien distinctes : les granités, la syénite, 
dont l'arrivée à la surface du globe a eu lieu à deux époques 
différentes, et les porphyres pyroxéniques. 

M. Viquesnel ajoute, avant de terminer, que, n'ayant eu 

( t ) Cette note est conçue dans les termes suivants: 

« Stigmaria froides, Ad. Br. — Les échantillons appartiennent 
certainement à cette espèce caractéristique du terrain houiller. 



d'autre but que d'attirer l'attention de la Société sur une col 
lection dont le Muséum d'histoire naturelle vient tout récem
ment d'enrichir ses galeries, il a cru devoir s'abstenir de rap
peler les travaux géologiques sur le Canada, antérieurs aux 
Yoyages de M. le comte de Rottermund. Cependant il fait ob 
server que cette collection, déjà fort intéressante en elle-même, 
le deviendra bien plus encore, lorsque la magnifique carte g é o 
logique du Canada que M. Logan avait apportée à l'Exposition 
universelle de Paris, et pour laquelle il a obtenu la grande mé
daille d'honneur, sera gravée et livrée à la publicité. 

M. de Rottermund fait connaître à la Société que dans les 
recherches des gisements métalliques, il s'est surtout aidé des 
directions des systèmes de montagnes, qui ont été établis par 
M. Elie de Beaumont et dont plusieurs se retrouvent exacte
ment dans le haut Canada ; les veines les plus importantes de 
minerais suivent ces directions, qui se trouvent brisées vers le 
lac Supérieur : la nature des roches varie avec les directions 
diverses des montagnes, et d'après ces variations on peut pré
juger la nature des métaux qui se trouvent dans le voisinage 
de ces roches. 

M. Damour demande à M. de Rottermund si c'est bien du 
plomb métallique qu'il a observé en gouttes dans du quartz, 
l'existence du plomb natif étant un fait encore très probléma
tique. 

M. de Rottermund dit qu'il a trouvé dans les roches dont il 
s'agit, de l'or, du platine, de" l'argent et du cuivre très purs ; 
dans le voisinage, il y a des pyrites et des carbonates de fer 
avec de l'or natif. Fréquemment le môme échantillon offrait 
l'or et le platine accolés ; au-dessus, dans les filons de quartz, 
là où le quartz commençait à se décomposer, se trouvaille plomb, 
associé probablement au platine ; ces gouttes de plomb ont été 
trouvées à plusieurs pieds de profondeur dans la roche, et ont 
bien l'apparence de plomb fondu. Il pense que c'est à des ac
tions électro-magnétiques qu'est due la production du plomb, 
du cuivre, et des autres métaux natifs qu'on trouve dans ces 
roches. On trouve dans le voisinage de la galène, mais en petite 
quantité et ne pouvant que servir d'indice pour la recherche 
des métaux. 



M. Barrande fait ia communication suivante : 

La Société vient d'entendre la communication intéressante de 
M. Viquesnel qui , avec le secours des pièces officielles, a énuméré 
toutes les richesses de la série des roches et minéraux que M . re 
comte de Rottermund a offerts au Jardin des plantes. Je n'ai rien à 
ajouter sous ce rapport ; mais ayant eu l'avantage de voir cette 
collection, j 'ai particulièrement examinélcs fossiles qu'elle renferme, 
et dont quelques-uns m'ont paru dignes de remarque. Je citerai 
spécialement les Orthocères, parce que plusieurs des spécimens 
appartiennent au groupe dit Endoceras qui n'est jusqu' ic i repré 
senté en Fiance que par un petit nombre d'exemplaires, appartenant 
les uns au Jardin des plantes, les autres à la belle collection de M. do 
Verneuil. Deux des spécimens apportés par le comte de Rottermund 
sont fort instructifs. Le plus grand, qui atteint environ 70 centi 
mètres de longueur, montre le moule interne de la grande chambre 
qui a été considéré par J . Hall comme un tube embryonnaire. Dans 
mon mémoire sur le genre Ascoceras, j 'ai eu l'occasion de présenter à 
la Société des vues qui diffèrent de celles du savant paléontologue des 
États-Unis dans l'interprétation de cette apparence. Aujourd'hui la 
vue du beau fossile de M. de Rottermund me confirme dans la con
viction qu'il n'existe réellement aucun tube , mais seulement le 
moule de la cavité occupée par le corps du mollusque. L'autre spé
cimen, appartenant au même groupe, mais beaucoup moins long, a 
été scié à Paris, et après l'avoir étudié, j 'ai cru y reconnaître une 
nouvelle espèce à laquelle j 'ai donné le nom d'Orthoceras Rotter-
mundi. 

Ces Orthocères et quelques autres inoins remarquables caracté
risent la division silurienne inférieure dans les contrées qui avoisinent 
le lac Supérieur et le lac Huron. La plupart ont été recueillis dans 
des îles désertes du lac Huron ou sur des plages encore sans nom. 

J'ai encore remarqué les fragments d'un Trilobite du genre 
Encrinurm qui caractérise ordinairement une division silurienne 
supérieure. Des formes très analogues ont été recueillies, à diverses 
reprises , dans des parages situés beaucoup plus au n o r d , par 
des officiers anglais attachés aux expéditions envoyées dans les 
mers polaires. L'échantillon de roche portant ces traces d'Encri-
nurus paraît avoir été roulé, et par conséquent ne pourrait pas nous 
permettre d'établir avec sécurité le lieu de son origine. On sait, il 
est vrai, que la division silurienne supérieure est représentée non 
loin des contrées explorées par M. le comte de Rottermund, mais elle 



s'étend sur une vaste surface placée plus au nord, et qui atteint les 
limites les plus reculées des découvertes récemment faites dans cette 
direction. Il serait donc possible que les fragments roulés dont nous 
parlons eussent été transportés du nord vers le sud, puisqu'il existe 
dans ces régions des blocs erratiques et de grandes niasses de g r a 
vier transporté par les eaux, comme dans le nord de l 'Europe. 

Bien que M. le comte de Rottermund n'ait pas entrepris ses voyages 
dans l'intérêt de la paléontologie, les fossiles qu'il a recueillis sont de 
nature à orner toute collection, soit particulière, soit publique. Nous 
féliciterons donc le Jardin des plantes de les avoir ajoutés aux in té 
ressantes séries recueillies dans les mêmes contrées par M. le comte 
de Castelnau et par notre savant confrère M. Marcou. 

Pensant que M. le comte de Rotterirruiid 1 va bientôt reprendre le 
cours de ses explorations dans ces contrées lointaines et sauvages, j e 
prendrai le liberté de recommander 5 sa bienveillante attention les 
intérêts particuliers de la paléontologie. La nature de ses recherches, 
vouées aux richesses minérales, le conduisant souvent à travers des 
contrées désertes qu'aucun collecteur n'a parcourues jusqu' ic i , il 
doit rencontrer sous ses pas les fossiles les plus précieux pour l 'étude, 
c'est-à-dire ceux que les intempéries de l'air ont détachés des roches, 
et ont comme disséqués avec une patience et une délicatesse que les 
plus habiles préparateurs ne sauraient imiter. Quelle que soit la 
destination qu'il donnera aux fossiles ainsi recueillis, nous en prof i 
terons tous dans les deux hémisphères, parce qu'ils entreront dans 
le domaine de la science, aujourd'hui commun à toutes les nations 
civilisées. 

Puisqu'il est question du Canada , je suis charmé de pouvoir 
communiquer à la Société les nouvelles 1res satisfaisantes que j e viens 
de recevoir directement de ce pays. Sir William Logan, que nous 
avons tous eu le bonheur de voir à Paris, et que nous reconnaissons 
tous comme un des géologues qui ont exploré avec beaucoup de 
courage, de bonheur et d'intelligence d'immenses surfaces dans des 
régions nouvelles pour la s c i ence , s'était convaincu, durant son 
séjour en France et en Angleleterre, de la nécessité de publier 
prochainement ses observations sur tant de faits nouveaux. Réser 
vant naturellement pour lui la partie slratigraphique de ses travaux, 
il avait conçu l'espoir d'obtenir l'aide de fli.1. J. Hall pour la partie pu
rement paléontologiquc ; mais ce savant étant encore occupé , peut-
être pour assez longtemps, à terminer son grand ouvrage sur la 
paléontologie de l'État de N e w - Y o r k , sir "W. Logan s'est vu obligé 
de chercher ailleurs l'assistance scientifique qui lui était nécessaire. Le 
bonheur a voulu qu'il rencontrât précisément dans son pays un jeune 



observateur rempli d'intelligence, de zèle et même d'enthousiasme 
pour la science, suivant l'expression dont il se sert eu m'annonçant 
son choix. La libéralité des États du Canada lui a permis d'attacher 
c e jeune homme au Geological Survey qui se trouve maintenant 
constitué dans ses diverses branches, car vous vous rappelez M. Sterry 
Hunt qui est chargé de la partie chimique et de l'analyse des s u b 
stances minérales, et qui a fait à ce sujet d'intéressantes communi 
cations à la Société durant sou séjour ici avec M. Logau. 

Le paléontologue officiel du Canada se nomme M. E. Bil l ing; il a 
été installé dans ses fonctions depuis plus d'un an, et paraît avoir 
activement employé son temps, ainsi que j e puis en juger par une 
très longue communication qu'il vient de m'adresser par l ' intermé
diaire de sir "VV. Logan. 

Cette communication est relative aux céphalopodes qui , comme ou 
sait, jouent un grand rôle dans les faunes paléozoïques et principale
ment dans les faunes siluriennes du nord de l 'Amérique, où ils sont 
représentés par beaucoup de formes jusqu'ici exclusivement propres 
à ces contrées. Nous devons nous attendre à voir surgir de ces ira-
vaux un grand nombre d'espèces nouvelles, et déjà M. Billing m'en 
annonce une cinquantaine qui sont réparties ainsi qu'il suit : 

DIVISION SILURIENNE INFERIEURE. 

Ascoceras 2 
Nautilus 2 
Gyroceras 2 
Cyrtoceras 5 
Ortkoceras 23 

Total. . . 34 

DIVISION S ILURIENNE SUPÉItlEURB. 

Gyroceras 1 
Gomphoceras . . . 2 
Cyrtoceras 2 
Ortkoceras 4 0 

Total. . 15 

Ce tableau succinct présente à lui seul des faits importants. 
1. On voit d 'abord apparaître pour la première fois, sur le c o n 

tinent américain, le genre Ascoceras, représenté par deux formes 
qui caractérisent le groupe d'Hudson river, c'est-à-tlire l'étage local 
couronnant la division silurienne inférieure en Amérique. O r , les 
espèces à'Ascoceras, jusqu'ici connues et d'une position géologique 
bien déterminée en Europe, sont les 11 espèces de Bohême appar
tenant à ma faune troisième, et une espèce d'Angleterre découverte 
à peine depuis un an dans la même faune et dans le groupe supérieur 
de Ludlow. J'ai aussi signalé, d'après le professeur Ferd. Rœmer , 
uue forme Scandinave dont l'horizon est encore incertain. Je vais 
revenir tout à l 'heure sur le contraste que j e signale dans la position 
des Ascoceras en Amérique et en Europe. 

2. Les genres iVaulilus, Gyroceras et Cyrtoceras, dont M. Bil-



ling a constaté la présence dans la division silurienne inférieure du 
Canada, étaient déjà connus dans la faune seconde aux Étals-Unis, 
à l'exception de Gyroceras. Nous en trouvons plusieurs espèces d é 
crites sous divers noms par M. J. Hall, dans la Paléontologie de N e w -
York. O r , ces trois genres sont complètement inconnus dans la faune 
seconde de Bohême. Cyrtoceras apparaît, il est vrai, dans la hauteur 
de notre division inférieure, mais c'est dans l'une de nos colonies, et 
par conséquent il n'appartient pas à la faune seconde. Ce même 
genre est représenté par quelques rares espèces, en Angleterre el en 
Scandinavie, dans la division inférieure. Il paraît beaucoup plus 
abondant en Amérique, circonstance qui mérite d'être remarquée, à 
cause de son harmonie avec un fait bien plus frappant. Ce fait, c'est 
que les genres Gyroceras et Nautilus ne sont point connus en Europe 
dans la division silurienne inférieure. Ajoutons à ces deux types 
Ascoceras, pour lequel nous venons de signaler la même particularité, 
et nous aurons trois genres de céphalopodes, qui ont apparu dans 
les mers américaines, bien avant l 'époque où nous pouvons constater 
leur présence dans les mers d 'Europe. Nous pourrions citer des 
exemplesanalogues pris dans la classe des gastéropodes. Ce privilège 
d'antériorité ne se borne pas aux mollusques. Nous l'avons déjà 
signalé, en 1 8 5 0 , relativement à la famille des Graptolites {Grapt. 
de Bohême, page 32 ) . La famille des ïr i lobites nous a présenté un 
contraste semblable pour divers groupes d'espèces, ainsi que nous 
l'avons fait remarquer dans nos études générales sur ces crustacés. 
(Syst. sil. de Boh., p. 306 . ) 

Il est à remarquer que les contrées formant la limite nord-ouest 
de l 'Europe, telles que l'Angleterre et la Scandinavie, participent, 
dans une certaine proportion, au même privilège, el font corps, pour 
ainsi dire, sous ce point de vue, avec l 'Amérique septentrionale. C'est 
ce que nous avons constaté dans divers passages de notre Parallèle 
entre les dépôts siluriens de Bohême et de Scandinavie. 

Si nous considérons maintenant les contrées siluriennes plus avan
cées vers le centre de l 'Europe, comme la Bohême, la France et la 
péninsule espagnole, il semble qu'elles n'ont été en possession des 
genres dont nous venons de parler, qu'à une époque postérieure, r e 
lativement aux régions du premier groupe. 

Ces indications, bien qu'incomplètes en ce moment, méritent l 'at
tention, et peut-être ponrra-t-on déduite un j o u r d'observations plus 
étendues, faites dans le même esprit, de précieuses données, sur le 
sens suivant lequel la propagation des plus anciens représentants delà 
vie s'est faite sur le globe. 

3. En comparant les chiffres du petit tableau qui précède, on voit 



que le nombre des céphalopodes appartenant à la faune seconde , 
c 'est -à-dire à la division silurienne inférieure, est plus que double 
de celui qui indique les espèces de la division supérieure, ou faune 
troisième. Nous trouvons en Europe un rapport tout opposé Ainsi, en 
Bohême, c 'est à peine si le nombre des céphalopodes de la faune se
conde s'élève à ̂  de celui de la faune troisième. En France, bien que 
celte classe n'ait pas encore été bien étudiée, il est notoire qu'on 
rencontre à peine quelques représentants du seul genre Ortkoceras 
dans la division inférieure, tandis que les seules localités où la division 
supérieure soit abordable jusqu ' ic i , savoir Saint-Sauveur-le-Vicomte 
et Feuguerolles, en Normandie, présentent une richesse relative de 
formes du même type. L'Angleterre el le-même, que nous venons de 
signaler, comme participant un peu au privilège d'antériorité de 
l 'Amérique, est pauvre en céphalopodes dans sa division silurienne 
inférieure, tandis que les fossiles de cette classe sont beaucoup plus 
fréquents dans la division supérieure. C'est une observation encore 
récemment confirmée par sir Roderick Murchisnn dans sa Siluria. 

Nous ne pouvons pas étendre notre comparaison à la Scandinavie, 
faute d'une énuniération tant soil peu complète des céphalopodes de 
cette région. Nous savons seulement qu'il s'en trouve en grande 
abondance, dans la faune seconde, c omme dans la faune troisième, el 
nous ne serions pas surpris si le chiffre des premiers l'emportait sur 
celui des seconds, ou du moins si ces deux chiffres étaient à peu près 
égaux; ce fait serait en harmonie avec l'antériorité relative, signalée 
pour cette contrée. 

La majeure partie des observations que me communique M. Billing 
a rapport à des questions purement paléontologiqucs et spécialement 
relatives à la structure interne des céphalopodes et aux apparences 
qui résultent de la fossilisation, dans certains groupes du genre 
Ortkoceras. Ces détails sont trop spéciaux, peut-être, pour intéresser 
en ce moment la Société; Je me dispenserai donc d'en parler, en me 
bornant à dire que M. Billing a fait ses observations avec une haute 
intelligence et en suivant une méthode très rationnelle. Je suis heureux 
de pouvoir constater que , dans toutes ces questions, M. Billing a 
confirmé de la manière la plus complète les observations et les vues 
que j 'ai exposées à la Société , en 1 8 5 5 , dans deux communications, 
l'une sur Ascoceras, l'autre sur le Remplissage organique des 
Céphalopodes. 

M. d'Omalius d'Halloy ayant insisté pour q u e la Société fût 



informée des observat ions de M. Bi l l ing , M. Barrande c o n t i n u e 
en ces termes : 

Je me rends au désir exprimé par noire honorable confrère, 
RI. d'Omalins. Cependant j e dois faire remarquer à la Société que 
j e ne puis pas entrer dans tous les détails de la question, parce qu'il 
faudrait, pour ainsi d i r e , répéter nies communications de 1 8 5 5 , 
que je viens de rappeler, et surtout celle qui est relative au rem-
plissage. 

Le but de cette dernière communication était de rcclifiercertaines 
erreurs, accréditées depuis longtemps dans la science, el de simplifier 
notablement la nomenclature, en faisant rentrer dans le genre Ortko
ceras des formes qui en avaient été séparées comme types indépen
dants, sous les noms de Actinoceras, Ormoceras, Encloceras, Cono-
tubularia, Hyolites, etc. Les fondateurs de ces divers genres s'étaient 
laissé guider par des apparences très trompeuses, présentées par l 'or
gane important qu'on nomme le siphon. Ainsi, au premier aspect 
de certains fossiles, venant, soit du lac Huron, soit des contrées plus 
au nord dans l 'Amérique, on avait cru reconnaître, dans le siphon, 
un tube interne, projetant des rayons vcrticillés sur l'enveloppe 
siphonale, très dilatée. C'est là l'idée exprimée par la dénomination 
Actinoceras, Broun. C'est aussi l'interprétation maintenue tout 
récemment par l'un de nos honorables confrères, M. Saeinànn, dans 
un Mémoire très remarquable sur les Nautilides. 

Dans d'autres fossiles analogues et provenant des mêmes régions, 
un ingénieux observateur, Ch. Stokes, croyait distinguer une dispo
sition des éléments du siphon, telle, que chacun d'eux se serait trouvé 
placé par moitié dans deux loges aériennes consécutives, tandis que 
dans les Orthocères chaque élément de cet organe correspond exac 
tement à une seule loge. Celte nouvelle disposition a été prise comme 
caractère fondamental d'un nouveau genre , nommé Ormoceras par 
Stokes. 

Voilà deux exemples qui suffisent pour faire concevoir quel était 
l'état de la question que j 'ai abordée, au moment où la légitimité 
scientifique des types nommés semblait presque établie par une 
ancienneté de plus de vingt ans. 

En étudiant attentivement les sections longitudinales d'un très 
grand nombre d'Orthocères de Bohême et autres contrées, j 'ai 
reconnu qu'il existe ordinairement au droit du goulot des cloisons, 
c 'est-à-dire, au point où le siphon est étranglé, un dépôt qui, d'après 
toutes ses apparences, doit être d'origine organique. Ce dépôt prend 
la forme d'un anneau, d'épaisseur un peu irrégulière, et que j ' a i 
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nommé anneau obstructeur, parce qu'il finit par obstruer le canal 
interne du siphon. Chaque anneau s'étend au-dessus et au dessous 
du goulot correspondant, et, lorsque les anneaux consécutifs prennent 
leur plus grande extension, ils arrivent à se toucher suivant une sur
face à peu près horizontale, vers le milieu de la hauteur de chaque 
loge à air. Cette surface n'est pas plane, niais sillonnée par des 
rainures, qui rayonnent à partir de l'axe vers la circonférence du 
siphon. Dans tous les cas, il reste au milieu des anneaux obslructeurs 
un canal longitudinal, ouvert dans la grande chambre et qui peut se 
remplir comme celle-ci de toute matière vaseuse. Cette matière peut 
donc aussi s'injecter par les rainures entre deux anneaux contigus. 

Or , suivant la nature des dépôts chimiques qui ont incrusté les 
parois internes des coquilles et qui ont le plus souvent rempli tous 
leurs vides, il s'est établi, dans la suite des siècles, des réactions c h i 
miques dont on peut suivre la trace, et qui ont défiguré la structure 
primitive, en lui substituant deux sortes d'apparences plus ou moins 
constantes, qui sont précisément celles dont j e viens de citer les noms. 

Dans l 'une, Ormoceras, le dépôt organique, ou anneau obstruc 
teur, est intérieurement vidé, tandis que son enveloppe persiste. On 
voit alors, dans la section longitudinale, celte enveloppe réniforme, 
s'élendant au-dessus et au-dessous du goulot. C'est ce que Stokes a 
pris pour un élément du siphon, tandis que la véritable enveloppe 
siphonale se trouvait dissoute. 

Dans l'autre cas, celui des Actinoceras, toute la substance des 
anneaux obslructeurs a été enlevée par voie de dissolution ; mais on 
trouve en place la substance de la roche compacte, qui avait été i n 
jectée entre d e u x anneaux consécutifs. Or, les surfaces voisines de 
ces anneaux étant sillonnées par des rainures rayonnâmes, comme 
nous venons de l'expliquer, les matières injectées, lorsqu'elles per
sistent après laxlissolulion complète des anneaux, figurent réellement 
des rayons verliciilés autour du moule formé dans le canal interne 
des anneaux. 

L'interprétation que j 'a i donnée de ces phénomènes a été fondée 
sur l'observation de spécimens appartenant les uns au Jardin des 
Plantes, les autres à la belle collection de notre ami, M. de Yeruenil, 
ou à notre propre collection très riche en céphalopodes. 

On conçoit aisément que M. Billing, ayant à sa disposition une 
grande suite d'Orlhocères, et rencontrant sous ses yeux les formes 
singulières des Ormoceras et des Actinoceras, elles lui ont paru 
mériter une étude particulière. Il s'en est donc occupé activement, 
et il a mis à profit une circonstance tiès avantageuse qui ne s'élai 
peint offerte à moi. Les fossiles de certains gîtes du Canada ont été 



Complètement transformés en silice, c'est-à-dire que celte substance 
s'est substituée par épigénie au carbonate de chaux. Ainsi les c o 
quilles sont changées en silice dans toutes leurs parties constituantes, 
savoir : le test externe, les cloisons, l 'enveloppe siphonale et le 
dépôt organique dans le siphon. Après cette transformation, tous 
les vides internes ont. été remplis par des substances calcaires, c r i s 
tallisées ou compactes. En plongeant de semblables fossiles dans un 
bain d'acide hydrochlorique, on dissout aisément tout ce qui est 
calcaire, et l'on obtient la coquille dans sa forme primitive, telle 
qu'elle était au moment où elle a été débarrassée de son mollusque, 
sauf la substitution de substance que nous venons d'indiquer. 

On conçoit quelle facilité et quelle sécurité présentent de s e m 
blables préparations pour les observations relatives à la structure 
interne des céphalopodes. C'est avec l'aide de fossiles ainsi préparés 
que M. Billing s'est rendu compte de la nature réelle des Ormoceras 
et des Actinoceras. Pour chacune de ces apparences, il est arrivé à 
des conclusions parfaitement identiques avec celles que renferme 
notre Mémoire sur le remplissage. Il a reconnu comme nous la 
forme et l'extension progressive des anneaux obslructeurs, à partir 
de la cloison en contact avec la chambre d'habitation jusqu'à la 
pointe de la coquille. Il a vu, comme nous l'avions enseigné, les 
surfaces rapprochées de ces anneaux, sillonnées par des rainures 
rayonnantes à partir de l'axe, el qui ne.se correspondent pas exac
tement d'un anneau à l'autre. Il a reconnu que les prétendus 
rayons verticillés des Actinoceras, c omme leur tube interne, ne 
représentent réellement que le moule de la roche compacte injectée 
dans les vides après la mort de l'animal. Il s'est aussi assuré que les 
rainures rayonnantes sur les faces horizontales des anneaux ne cor 
respondent à aucune perforation à travers l 'enveloppe siphonale. 

En résumé, M. Billing, ayant entre les mains les moyens les plus 
sûrs pour éprouver et vérifier nos vues sur ces fossiles, les a confir
mées de la manière la plus complète et la plus satisfaisante. Voilà 
donc une question qui , après avoir été agitée pendant plus de vingt 
ans, se trouve définitivement résolue. 

Pendant que la vérité se manifestait successivement par des o b 
servations indépendantes et en si parfaite harmonie, en France, en 
Bohême et au Canada, un savant anglais, très recommandable d'ail
leurs, M. Woodward , ayant sous les yeux une partie des matériaux 
précieux de Ch. Stokes, est entré de nouveau dans la lice pour s o u 
tenir l'existence du genre Actinoceras et de la merveilleuse structure 
rayonnante de son siphon. Nous trouvons un passage très significatif 
à ce sujet dans le mémoire que ce savant a récemment publié sur 
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un Orlhocère de la Chine (Quart. Journ., nov. 1856, p. 378 ) . 
D'après tout ce qui vient d'èlre dit, je crois pouvoir me dispenser 
de discuter de nouveau les vues de M. Woodward , bien persuadé 
qu'il rectifiera lui-même ses observations el ses interprétations, lors
qu'il aura plus de temps à consacrer à celte question et des maté
riaux plus variés et plus complets à étudier. J'ai tout droit, ce me 
semble, d'attendre la conversion de ce jeune paléontologue, lorsque 
j'ai vu le plus ferme soutien des Actinoceras, notre honorable c o n 
frère, M. Sasmann, entrer dans mes vues après avoir étudié pendant 
quelques moments dans mon cabinet les principaux spécimens qui 
avaient servi à m'éclaircr el à former mes convictions. J'ai été en
core plus heureux dans cette occasion, en recevant de M. le profes
seur Bronn les lignes suivantes qu'il m'écrivit de Heidelberg après 
avoir traduit en allemand mon mémoire sur le remplissage orga
nique du siphon : Vos preuves sont si claires et vos déductions si 
justes, qu'il est impossible de vous faire une objection. La Société 
remarquera que c'est le fondateur lui-même du genre Actinoceras 
qui reconnaît si loyalement la disparition de ce type. Espérons que 
RI. "Woodward ne tardera pas à imiter cet exemple. Je me réserve 
d'ailleurs de rectifier plusieurs autres erreurs semblables qui sont 
renfermées dans le Mémoire sur une Orthocère de la Chine, sous la 
forme de simples assertions qui paraissent dirigées contre des vues 
que j'ai exprimées dans diverses publications, et qui, suivant mon 
usage, seront établies sur des faits positifs et multipliés dans le v o 
lume II de mon ouvrage sur la Bohême. 

M. de Verneuil demande jusqu'à quel point M. de Rotter
mund a pénétré vers le nord du lac Supérieur, et s'il a ren
contré des étages supérieurs au silurien. 

M. de Rottermund ne croit pas avoir observé d'autres couches 
que celles de l'étage silurien inférieur. 

M. de Verneuil fait observer qu'aux bords du lac Huron, on 
trouve l'étage silurien supérieur avec tous ses fossiles, et que 
plus loin on trouverait probablement le terrain carbonifère. 

Séance du 2 mars 1 8 5 7 . 

PRÉSIDENCE DE M. DAMOUR. 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procès-verbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 



Par suite de la présentation faite dans la dernière séance, 
M . le Président proclame membre delà Société : 

M . BARBIER (Léopold), rue Saint-Guillaume, 14 , à Paris, 
présenté par M M . le marquis de Boys et le baron de l'Espée. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M . G. -P. Deshayes, Description des animaux 
sans vertèbres découverts dans le bassin de Paris, etc. , in-4, 
3« et 4 e livraisons, p. 81 à 160 , et pl. 11 à 20 , Paris, 1857 j 
chez J . -B . Baillière et fils. 

Delà part de M . E. E. Deslongchamps : 
1° Notes paléontologiques et géologiques sur le département 

de la Manche (exlr. du t. I du Bulletin de la Soc. Linn. 
de Normandie), in -8 , 16 p . , 1 p l . , Gaen, 1 8 5 6 ; chez 
A . Hardel. 

2" Note sur le genre Anoplotheca, par M. F. Sandberger, 
et catalogue des Brachiopodes de Montreuil-Bellay ; par 
M . Eugène Deslongchamps (extr. du 1 .1 du Bulletin de la Soc. 
Linn. de Normandie), in 8, 14 p . , 1 pl . , Caen, 1 8 5 6 ; chez 
A . Hardel. 

3° Notice sur un nouveau genre de Brachiopodes, par 
M . Ed. Suess (extr. d u t . I du Bulletin de la Soc. Linn. de 
Normandie), in-8, 11 p. , 1 pl., Caen, 1 8 5 6 ; chez A . Hardel. 

Nouvelles observations sur le genre Eligmus, par M . Eudes 
Deslongchamps (extr. du t. I du Bulletin de la Soc. Linn. de 
Normandie), in-8 , 15 p. , 1 pl., Caen, 1857 ; chez A. Hardel. 

De la part de M . Ed. Hébert, Sur les mammifères pachy
dermes du genre Coryphodon (extr. des Comptes rendus des 
séances de V Acad. des sciences, t. XLIY, séance du 26 janvier 
1857), in-4, 4 p. 

De la part de M . A . Favre, Mémoire sur les tremblements de 
terre, ressentis en 1855 (tiré de la Biblioth. uni", de Genève), 
in-8, 59 p. , 1 carte, Genève, 1856 ; chezRamboz et Schuchardl. 

De la part de M . de la Roquette, Projet d'un canal maritime 
sans écluses, entre l'Océan Atlantique et l'océan Pacifique, à 
l'aide des rivières Alrato et Truanda, par M . A . Kelley de 



New York, in-8, CO p . , 1 carte, Paris, 1 8 5 7 : chez Arthus 
Bertrand. 

De la part de D. -D. Antonio L. Anciola et Eloy de Gossio, 
Memoria sobre las minas de Rio-Tïnio, in -8 , 1 6 8 p. , 1 atlas 
de 1 0 pl., Madrid, 1 8 5 6 ; chez E. Aguado. 

De la part de M. James G. Percival, Animal report of the 
géologie al suive)'- of the State of Wiscnnsin, i n - 8 , 1 1 1 p . , 
Madison, 1 8 5 6 ; chez Galkins et Proudfit. 

De la part de M. G- Poulett Scr-'bpe, On the formation of 
craters, and the nature of the liquidity of lavas (From the 
Quart. Journ. of the geol. Soc. of London, t. XII , part. 1 ) , 
in-8, p. 3 2 6 - 3 5 0 . 

De la part de M. Seguin, aîné, Mécanique industrielle. — 
Mémoire sur un nouveau système de moteur fonctionnant tou
jours avec la même vapeur, à laquelle on restitue, à chaque 
coup de piston, la. chaleur qu'elle a perdue en produisant l'effet 
mécanique, in-4, 1 7 p . , Paris, 1 8 5 7 ; chez Mallet-Bachelier. 

Comptes rendus hebd. des séances de l'Acad. des sciences, 
1 8 5 7 , 1er s e m . ; t. XLIV, a" 7 et 8 . 

Bulletin de la Société de géographie, 4 e sér., t. X l I I , n° 7 3 , 
janvier 1 8 5 7 . 

L'Institut, 1 8 5 7 , n°* 1 2 0 7 et 1 2 0 8 . 
Mémoires de In Soc. d'agric, des sciences, arts et belles-

lettres du département del'Aube, t. X X de la collect., t. VII , 
2 e sér., n"s 39 et 4 0 . 

The Athenœum, 1 8 5 7 , n° 1 5 3 0 . 
iXeues Jahrbuvh fur Minéralogie, Geognosie, etc., von 

K. C. v. Leonhard und H. G. Bronn, 1 8 5 6 , 6« cah. 
Revis/a minera, 1 8 5 7 , t. VIII, n" 1 6 2 . 

Le Secrétaire donne lecture d'un avis adressé aux géologues, 
par MM. de Hauer et Homes, relativement à une souscription 
ouverte à Vienne, pour l'érection d'un monument à M. L é o -
pold de Buch. 

M. le Président annonce qu'une souscription sera ouverte au 
local de la Société, et qu'il en sera donné connaissance à tous 
les membres par une circulaire. 

M. Barrande fait la communication suivante : 



Extension de la faune primordiale de Bohème ; 
par M. J. Barrande . 

Puisque SI. d'Omalius d'Halloy demande avec une si aimable 
insistance que je fasse à la Société une communication non préparée, 
je m'y prêle avec plaisir, espérant qu'il ne trouvera pas mauvais 
qu'en cetle occasion j e le prenne lu i -même à partie. 

M. d'Omalius, qui est notre maître à tous, parce qu'il nous a 
précédés tous dans l'élude de la science, parce qu'il en a successive
ment vu naîlre les principaux éléments, et parce qu'il a été un des 
premiers à nous enseigner la classification des grandes formations 
et des grandes faunes à peu prés c omme on les admet aujourd'hui, 
semble éprouver une certaine difficulté à reconnaître la faune pri 
mordiale, et à lui accorder la consistance et l'indépendance qu'elle 
paraît avoir acquises dans ces derniers temps. En causant récemment 
avec lui sur ce sujet, j e lui ai entendu dire que la faune primordiale 
n'était encore qu'à l'état d'embryon scientifique. Cette appréciation 
d'un homme si éminent est peu flatteuse pour celui qui a introduit 
dans la géologie cetle dénomination et l'idée qu'elle renferme. Je 
suis donc charmé d'avoir l 'occasion d'exposer humblement à notre 
maître que cet embryon croît, se développe et se fortifie tous les 
jours, de manière à acquérir les mêmes droits à noire considération 
que les faunes postérieures suivant l'âge, mais plus anciennement 
admises dans la nomenclature géologique. 

Pour bien faire apprécier ce que j 'ai à dire, je suis obligé de jeter 
avec vous un coup d'oeil rétrospectif sur l'état des choses il y a peu 
d'années. 

En 1846, j 'ai établi la faune primordiale de Bohême en montrant 
son indépendance et sa différence absolue, par rapport à la faune 
seconde du même pays, aussi bien en considérant les genres qu'en 
ayant égard aux espèces. A cette époque, je ne me doutais nulle
ment que cette distinction pourrait un jour s'appliquer à d'autres 
contrées; mais bientôt les publications faites sur d'aulres régions 
siluriennes me firent reconnaître entre les faunes de ces régions et 
celle de Bohême une harmonie inattendue. D'abord la première 
livraison de là Pcdœontologia suecica de M . Angelin, en 1851, me 
montra en Suède deux faunes aussi tranchées que mes faunes pr i 
mordiale et seconde, placées relativement dans une semblable posi 
tion el composées respectivement des mêmes éléments zoologiques. 

En I8")3, peu après la publication de mon premier volume, tous 
les paléontologues furent surpris de trouver dans l'ouvrage du doc -



teur Dalc Owen, publié presque au même moment aux États Unis, 
la description et les figures d'une série de Trilobites, dont les formes 
et la position géologique correspondaient exactement, dans les c o n 
trées au nord-ouest de l 'Amér ique , à ma faune primordiale de 
Bohême. 

Cette double coïncidence dans les découvertes faites en Suède et 
au nouveau monde devait être d'autant plus frappante pour moi 
qu'elle résultait de recherches faites presque simultanément avec l'es 
miennes dans des régions géographiquemenl très éloignées, et par 
des savants avec lesquels j e n'avais eu aucune relation quelconque et 
qui sans doute ignoraient mon existence; niais quelque précieux 
que fussent ces documents, il leur manquait une certaine considéra-
lion qu'obtiennent de premier abord les faits observés par les grands 
maîtres de la science, c 'est-à-dire par les fondateurs des grandes 
classifications géologiques. En d'autres termes, ils avaient le dés
avantage de provenir de contrées qui ne sont point le sol classique du 
terrain silurien. 

Mais que se passait-il alors dans la contrée classique d 'Angleterre? 
J'ai séjourné à Londres et sur divers autres points du pays pendant 
l'hiver de 1850 à 1851 . Mon but était de rechercher dans toutes les 
collections paléozoïques tout ce qui pouvait me servir à établir les 
rapports entre les faunes siluriennes des Iles-Britanniques et celles 
de la Bohême. Les belles collections (lu Geological Swvey,du Musée 
Woodwardien à Cambridge, celles de divers savants à Dudley et 
ailleurs, renfermaient alors comme aujourd'hui de riches documents 
constatant, pour l'œil le moins exercé dans ces matières, la parfaite 
représentation des faunes seconde et troisième, si bien établies et 
illustrées par sir Roderick Murchison dans son Silvrian System, 
et telles que je les avais retrouvées en Bohême ; mais la faune p r i 
mordiale n'était ni représentée matériellement d'une manière é v i 
dente ni admise en aucune façon par les savants anglais. 

Pour moi , je la reconnaissais cependant d'une manière indubitable 
dans quelques rares spécimens ou fragments de Trilobites, prove
nant les uns des Lingula beds du pays de Galles, les autres des col
lines de Malvern ; mais j 'étais loin de voir nies convictions partagées, 
soit par le chef, sait par les officiers du Geological Swvey. A leurs 
yeux, tout espoir de découvrir en Angleterre une faune semblable à 
la faune primordiale de Bohême devait être abandonné, car ils avaient 
soigneusement étudié la contrée et l'horizon spécial où cette faune 
aurait dû se "trouver. Des collecteurs attachés au Swvey, el par 
conséquent exercés à ces sortes de recherches, avaient vainement 
fouillé çà et là sans rcncotttrecd'aulres fossiles que les rares frag-



menls que je viens d'indiquer. Construire une faune avec de pareils 
éléments paraissait présomptueux, et l'on pouvait, sans faire tort à 
leur importance, les adjoindre comme un simple appendice à la 
faune seconde. 

Il me semblait cependant que des indices de cette nature étaient 
assez significatifs pour engager à entreprendre de nouvelles fouilles 
sur les horizons les plus importants ; mais h mes vœux plusieurs fois 
exprimés à ce sujet s'opposait une difficulté purement administrative : 
c'est que les travaux géologiques, étant comme terminés dans le pays 
de Galles, il n'y avait pas lieu de recommencer les fouilles. 

Tel était l'élat des choses en Angleterre, lorsque je revins en 
France, dans les premiers mois de 1851. A celte époque, j'eus l'hon
neur défaire à la Société une communication insérée au Bulletin et 
renfermant en substance les faits que je viens de rappeler. 

À la fin de 1852, je publiai mon premier volume, et dans l'esquisse 
géologique qui est en lêle, je constatai les résultats de mes observa
tions en Angleterre dans les termes suivants : « 11 est fort à regretter 
» que, dans celle contrée classique, les circonstances n'aient pas 
» encore permis de rappeler au jour un plus grand nombre de re-
» présentants de la faune primordiale qui, probablement, n'y man-
» quent cas plus qu'en Bohême. Il faut espérer que le zèle éclairé, 
» qui a déjà produit tant de grands résultats, sur cette terre native 
» de la géologie, ne laissera point perpétuer les ténèbres qui voilent 
» encore cette partie de la science. » 

Mes vœux furent entendus, et, dès l'année 1853, des recherches 
spéciales furent entreprises dans le pays de Galles, sur les points les 
plus intéressants. 

Celle fois, ce fut l'un des paléontologues officiels du Geological 
Suroey qui se transporta sur les lieux pour diriger les fouilles, cl 
sa présence eut lout le succès désiré. Son œil exercé saisit les traces 
qui avaient jusqu'alors échappé aux ouvriers collecteurs. Après un 
séjour de dix semaines dans ce pays, M. Salter m'écrivait qu'il avait 
fait une ample moisson de Trilobites inattendus, soit dans les Lingula 
beds, soit au-dessus, soil au-dessous de ce célèbre horizon. Mais 
qu'étaient donc ces Trilobites? C'étaient des Agnoslus, Conoce-
phalus, Ellipsocephalus, etc., c'est-à-dire les représentants les plus 
caractéristiques de la faune primordiale de Bohême. 

Dès ce moment, l'opinion des paléontologues du Geological Sur-
vey subit une transformation remarquable. Cette transformation fut 
clairement constatée par Edouard Forbes, dans son discours à la 
réunion anniversaire de la Société géologique de Londres, le 17 fé
vrier 185Ù. Ce savant, dont la perle prématurée est à jamais regret-



table pour la science, aj.rès avoir passé en revue les documents 
constatant l'existence de la faune primordiale, en Bohême, en Scan
dinavie, en Angleterre et aux Étais-Unis, termine par ces mots : 
« La démonstration de cetle importante zone de la vie, la plus a n -
» cienne qui ait clé reconnue distinctement jusqu'à ce jour , est un 
» grand progrès dans la géologie paléozoïque; progrès solidement 
» établi durant l'année qui vient de s'écouler. » 

Ces paroles sont celles d'une haute autorité, à cause des fonctions 
que réunissait en ce moment Edouard Forbes, c omme président de 
la Société géologique et comme chef des travaux paléontologiques 
du Geological Survey. Aussi voyons-nous, depuis cette époque, 
l 'idée de la faune primordiale implicitement admise dans ies publica
tions les plus importantes de l'Angleterre. D 'abord , notre premier 
maître à tous en cette matière, Sir Roderick Murchison, dans son 
bel ouvrage Siluria, consacre un chapitre particulier à la plus an 
cienne zone delà vie animale dans les Iles Britanniques, et plus loin 
il établit un parallèle entre cette zone et la faune primordiale de 
Bohême, qu'il considère, ainsi que nous, c o m m e représentant un 
même horizon (p. 3A2). 

Dans la dernière édition de ses Éléments de Géologie, Sir Charles 
Lyell, non-seulement reconnaît la faune qui nous occupe , mais il 
cherche, par une dénomination particulière, à lui donner une i n d é 
pendance qui n'a jamais été dans nos idées; car nous la considérons 
c o m m e une partie intégrante et inséparable du système silurien. S'il 
est un pays où cette connexion soit plus marquée que dans tout autre, 
c'est bien l'Angleterre, où il a été constaté que la faune primordiale 
et la faune seconde coexistent sur un même horizon de contact ou de 
passage, où se trouvent réunis des Trilobites caractéristiques de l'une 
et de l'autre. 

Les communications particulières que nous recevons de nos amis 
s'accordent à nous montrer qu'il se fait un progrès continu, dans la 
découverte de nouvelles formes, enrichissant à la fois la faune pr i 
mordiale d'Angleterre et établissant d'intimes rapports avec celles de 
Bohême et de Scandinavie. On en jugera par ce fait très significatif 
que tous les Trilobites, prédominant sur cet horizon, en Angleterre 
comme ailleurs, se rangent aujourd'hui dans les genres Agnostus, 
Conocephalus, Ellipsocephalus, Olenus el Paradoxides, si caracté
ristiques pour cette faune dans l'une ou l'autre des deux contrées 
comparées. 

L'influence de ces découvertes et des harmonies frappantes qui en 
résultent ne saurait être mieux exprimée que par un passage d'une 
lettre que j 'ai récemment reçue do M. Saltcr : « Plus j'étudie,» 



m'écrit ce savant, « et plus je reconnais les caractères qui distinguent 
•» la faune primordiale. -> (.les paroles sont assez explicites, dans la 
bouche du paléontologue officiel d 'Angleterre; elles contrastent 
grandement avec le langage qu'on tenait au Geological Survey, lors 
de inon séjour en Angleterre en 1 8 5 1 - 1 8 5 2 . Il y a donc eu incon 
testablement, dans le pays classique du système silurien, un grand 
progrès, d'un côté dans les découvertes matérielles, et de l'autre, 
dans les opinions scientifiques les plus respectables, relativement à la 
faune primordiale. 

Mais ce n'est pas tout, car les découvertes matérielles n'ont pas été 
restreintes aux contrées classiques du pays de Galles. On sait qu'en 
Irlande les travaux de divers savants ont grandement avancé la c o n 
naissance des terrains anciens de celle île. La présence de la faune 
seconde y avait élé constatée depuis bien des années, et nous pouvons 
tous nous rappeler la vive impression que produisit, en 1843 , la 
publication du Geological Report du capitaine Porl lock, qui nous 
dévoila, pour la première fois, les richesses paléontologiques de cette 
contrée. Depuis lors, il paraît que les découvertes se sont succédé 
de manière à combler les lacunes, et nous apprenons, par M. Salter, 
que l'horizon des Lingula beds a fourni en Irlande à peu près toutes 
les mêmes formes que l'on connaît aujourd'hui en Angleterre, dans 
cette formation. Voilà donc une nouvelle extension géographique de 
la faune primordiale, telle que nous l 'entendons. 

Les découvertes ne s'arrêtent pas là. On conçoit qu 'en recueillant 
des fossiles inattendus et déjà si nombreux, au-dessous du célèbre 
horizon qui semblait ne renfermer qu 'une solitaire Lingule, l'idée a 
dû se présenter qu'on pourrait peut-être aussi rencontrer quelques 
traces de la vie animale sur des horizons inférieurs, dans la série 
supposée azoïque. Guidé par cette idée, M. Salter en 1855 a entrepris 
quelques fouilles dans les roches du Longmynd. Tout le monde 
connaît ces classiques collines qui ont servi de type au soulèvement 
nommé système du Longmynd. Ge soulèvement est rangé parmi les 
quatre qui ont été considérés jusqu'à ce jour comme antérieurs à 
l 'époque silurienne. 

Bien que les recherches de M. Salter, clans ces couches violemment 
redressées, n'aient mis au jour qu'un petit nombre de fossiles fort 
incomplets, ils suffisent cependant pour mériter notre attention. Ces 
fossiles sont, d 'abord, quelques formes incertaines, considérées 
comme d'origine végétale et rangées parmi les fucoïdes, sous le nom 
générique de Chondriles. Les vestiges d'origine animale consistent 
dans des tubes ou perforations attribués à des vers el dans certaines 
impressions assemblées par paires et interprétées par M. Salter 



comme la double ouverture que font ordinairement, sur les rivages, 
certains Annélides, c o m m e les Arenicola, qui vivent sur les plages 
de la France et de l 'Angleterre. On conçoit que des éléments paléon-
tologiques d'une nature si peu définie, tout en constatant l'existence 
de la vie à cette époque , ne suffiraient point pour établir des rapports 
entre les êtres indiques et ceux que l'on connaît sur les horizons s u 
périeurs. Comme on trouve aussi des traces analogues à'Arenicola 
dans les grès schisteux du terrain carbonifère, dans le Lancashire, il 
est clair que ces apparences dans le Longmynd n'indiquent pas des 
êtres d'une nature différente de ceux qui ont suivi dans toute la série 
des temps. Par conséquent ils ne sont pas propres à caractériser une 
époque, ni une faune déterminée. Heureusement, M. Salter a r e 
cueilli en même temps quelques fragments d'un Trilobite, fort incom
plets, il est vrai, mais indiquant cependant, par leurs formes, les c a 
ractères propres à la faune primordiale. Nous voyons, c omme lui, 
dans ces fragments, le pygidium d 'une espèce analogue à celles qui 
ont été nommées Dikelocephalus par Dale Owen et qui représentent 
dans le Nouveau-Monde la famille des Paradoxides des régions 
européennes. 

La découverte de M. Salter dans le Longmynd avait été précédée, 
vers 1850 , par une découverte analogue, à peu près sur le même 
horizon, en Irlande. Le professeur Oldham a recueilli dans les roches 
de Bray-Head, près Dublin, des empreintes de nature douteuse, que 
le professeur Edouard Forbes a nommées Oldhamia et a classées 
parmi les Bryozoaires, mais qui pourraient n'appartenir qu'à des 
plantes. Or , tout récemment, c'est-à-dire vers la fin de 1 8 5 6 , un 
jeune géologue irlandais, M. Kinahan, encouragé sans doute p a r l e 
succès de M. Salter, a fait de nouvelles recherches dans les roches de 
Bray-Head, et il y a trouvé de nombreuses traces d'Annélides. Ces 
traces, consistant dans des tubes de formes diverses, sont associées avec 
les Oldhamia, et offrent des formes analogues aux tubes signalés par 
M. Salter dans les roches du Longmynd. Elles sont aussi accompa
gnées, c omme en Angleterre, par des apparences de fucoïdes, mais 
jusqu' ic i celte localité n'a fourni aucun vestige de Trilobite. 

Voilà donc deux points distincts sur lesquels se montrent les traces 
de la vie, à une profondeur plus grande qu 'on ne l'avait admis en 
Angleterre. Ce fait doit-il entraîner quelque modification importante 
dans la classification des terrains paléozoïques ? Nous ne le pensons 
pas. 

En 1 8 5 5 , avant d'avoir la moindre connaissance de la découverte 
de M. Salter dans Longmynd, nous avons admis à priori dans notre 
Parallèle la possibilité de découvrir quelque Trilobite avant -cou-



rour de la faune primordiale (p. 45 ) . On sait en effet que tous les 
groupes de formes animales sont annoncés d'avance par quelques 
apparitions sporadiques que M. Agassiz nomme les espèces prophé
tiques. Pendant que noire Parallèle était sous presse, nous avons 
reçu fort à propos une lettre de M. Salter, annonçant ses succès 
inattendus dans le Longmynd et confirmant nos prévisions. 

S'il s'agit maintenant d'assigner une place à ces êtres récemment 
découverts, rien ne nous semble plus simple. 

Supposons pour un instant que le Trilobite du Longmynd, Pa-
lœopyge lîamsayi, Sait., ait été découvert en Bohême, au-dessous 
de la limite assignée par nous à notre étage des schistes protozoïquesC. 
Il est constant que les roches au-dessous de cette limite sont c o n 
cordantes avec celles qui sont au-dessus sous le rapport de la strati
fication. Elles ont d'ailleurs une nature pétrographique semblable, 
et présentent les mêmes alternances de schistes, de grès et de c o n 
glomérats. Rien ne les dislingue donc les unes des autres, si ce n'est 
l'absence ou la présence des fossiles. Par conséquent, si nous avions 
trouvé h une profondeur verticale quelconque, au-dessous de notre 
étage C, une forme trilobilique, nouvelle peut-être, mais présentant 
les caractères de conformation qui sont propres aux Trilobites de 
notre faune primordiale, nous n'hésiterions point à considérer cette 
forme comme représentant un avant-coureur de cette même faune. 
Nous n'aurions donc aucune autre modification à faire dans la classi
fication de nos étages, si ce n'est d'abaisser verticalement la limite 
inférieure de notre étage C. Tout resterait donc dans l 'ordre établi. 

Il nous semble qu'en somme ce que nous ferions en Bohême est 
précisément ce gui doil être fait tôt ou tard en Angleterre, mais en 
surmontant quelques difficultés locales. 

Ces difficultés proviennent de l'influence qu'exerce dans l'esprit 
de certains géologues anglais la considération de ce qu'ils nomment 
les groupes physiques. Or , on sait que les roches de Longmynd 
constituent un groupe de roches bien caractérisées, et qui diffèrent 
notablement, par leurs apparences physiques , des autres groupes 
qui lui succèdent dans l 'ordre vertical, c omme ceux des Lingula 
beds, de Llandeilo, etc. On retrouve en Irlande les mêmes groupes 
avec des apparences semblables et dans le même ordre de succession. 
Par conséquent, pour appliquer à l'Angleterre la méthode que nous 
venons d'indiquer c omme d'une exécution si simple et si légitime 
en Bohême, il faudrait faire une sorte de violence aux idées, et pour 
ainsi dire aux principes qui ont encore de très respectables représen
tants dans l 'école anglaise. 



Cette difficulté se trouve encore aggravée par une circonstance 
qui doit être prise en considération. C'est que le groupe du L o n g -
niynd et de ses équivalents a reçu du Geological Survey le nom 
officiel de terrain cambrien. Cette dénomination, destinée à perpé 
tuer le souvenir des travaux si recommandables de l'un de nos 
maîtres les plus vénérés, bien qu'elle ne se trouve pas ainsi appli
quée selon ses vues, commande cependant à juste titre les égards et 
le respect des savants. 

Malgré la juste influence de ces considérations, nous ne doutons 
pas que l'unité et l'extension verticale de la faune primordiale ne 
soient abstractivement admises en Angleterre comme en Bohême. 

Une circonstance qui nous confirme dans celte confiance et à 
laquelle il est important de (aire attention, c'est que, dans le pays de 
Galles comme en Bohême, les formations qui renferment la faune 
primordiale et la faune seconde sont en parfaite concordance sous le 
rapport de la stratification. En effet, il a été démontré par sir R o d e -
rick Murchison, d'abord dans son Silurio.fi si/stem el ensuite dans 
sa Siluria, qu'il existe un passage continu, c 'est-à-dire sans aucune 
trace quelconque de dislocation, d'abord entre le groupe de Llaii-
deilo et celui des Lingula beals, et ensuite entre ce dernier et le 
•groupe du Longmynd. Ces observations ont été confirmées par les 
officiers du Geological Survey. Le soulèvement du Longmynd n'est 
donc manifesté par aucune discordance générale dans la hauteur de 
ces trois groupes. Il en existe une, il est vrai, dans celle région, 
mais elle est purement locale, et, au lieu de correspondre à l'origine 
des temps siluriens, elle tombe précisément au milieu de la faune 
seconde. Elle n'affecte que les grès de Caradoc qui , en quelques 
points du pays de Galles et du Shropshire, sont en "discordance avec 
les schistes de Llandeilo, tandis qu'ils sont en parfaite concordance 
sur une grande partie de leur étendue horizontale. 

D'après ces relations straiigraphiques si simples , il est clair 
qu'entre l'horizon des Lingula becls et celui des nouveaux fossiles 
découverts par M. Salter dans Longniynd, rien n'indique une 
de ces séparations ou limites des périodes géologiques qu'on a 
cru reconnaître dans les discordances des formations, et puisque 
nous retrouvons dans le seul fossile bien caractérisé du Longmynd 
une forme entièrement analogue à celles de la faune primordiale, il 
ne peut y avoir aucun motif de ne pas les réunir. Cette réunion 
paraîtra d'autant plus naturelle, si l'on remarque que c'est précisé
ment à cause d'une semblable conformité dans les caractères paléon-
tologiques que les groupes de Llandeilo et de Caradoc sont réuni 
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de plein droit en une seule et grande faune qui est notre faune 
seconde, malgré les discordances locales signalées entre eux sur 
divers points de leur étendue horizontale en Angleterre. 

En résumé, il résulte de tout ce qui vient d'être dit, que depuis 
l 'époque de 1846 , où l'existence d'une faune primordiale a été 
signalée pour la Bohême considérée isolément, les études faites en 
Suède, en Norwége, dans les Étals au nord-ouest de l 'Amérique 
septentrionale, dans le pays de Galles, dans la partie orientale de 
l'Irlande, etc . , ont constaté la présence d'une faune semblable, 
c 'est-à-dire composée des mêmes éléments zoologiques, et placée 
de même dans la série verticale des formations. En voyant les p r o 
grès que la faune primordiale a faits en si peu d'années sous le rap
port de son extension géographique dans des contrées si diverses et 
si largement espacées sur la surface des deux continents, il est im
possible aujourd'hui de contester, soit son existence, soit son indé
pendance, par rapport aux faunes postérieures. Nous espérons donc 
que notre très respecté maître, M. d'Omalius, voudra bien l 'honorer 
de sa considération scientifique. 

M. d'Omalius expose les motifs pour lesquels la faune pri
mordiale lui paraît encore incomplète. 

M. Barrande répond : 

Il est de toute évidence, pour quiconque étudie la-succession des 
êtres dans la série des temps géologiques, que toutes les formes qui 
représentent la vie organique, n'ont pas été créées à la fois, mais au 
contraire ont apparu à des époques successives. Par conséquent, les 
grandes faunes, c'est-à-dire les grands groupes d'êtres animés que 
nous distinguons par des caractères communs dans leurs formes, 
et qui correspondent à certaines périodes plus ou moins longues 
dans la suite des âges, à mesure que nous descendons dans l'échelle 
géologique, doivent nous paraître de plus en plus incpmplèles, si 
nous les comparons à la faune actuelle qui réunit tous les types des 
formes de la vie. Ainsi, il est tout naturel que la faune primordiale 
soit précisément celle qui nous présente le moindre nombre de ces 
types, ( /est justement là un caractère qui lui est inhérent; c'est le 
critérium qui doit la faire distinguer de toutes les faunes posté
rieures. Exiger que la faune primordiale nous présente, par exemple, 
toutes les classes d'animaux qu'on trouve dans les formations juras
siques, c'est méconnaître le grand fait de l'apparition successive des 
types organiques auquel nous venons de faire allusion. On devrait 
alors considérer les faunes jurassiques comme plus incomplètes e n -



core que la faune primordial}', puisqu'on les étudie depuis bien 
plus longtemps, sans qu'on y ait découvert aucune trace ni des 
grands mammifères terrestres des époques tertiaires ni aucun vestige 
de l 'homme. 

Sans doute, l'attente el les prévisions de bien des savants ne sont 
pas satisfaites, en ce que le nom de faune primordiale est appliqué à 
un ensemble d'êtres qui ne représentent pas les rangs les plus i n 
fimes de la vie animale, comme on l'avait supposé dans tous les 
systèmes de cosmogonie ; mais, si un fait nous est importun en ce 
qu'il nous oblige à réformer des opinions toutes faites, ce fait ne 
perd rien par là de sa valeur lorsqu'il est bien constaté. Or, que 
voyons-nous dans les nombreuses régions ci-dessus énumérées , 
c omme représentant ce que nous nommons la faune primordiale? 
Nous voyons partout un même groupe d'êtres parmi lesquels p r é 
domine presque exclusivement une seule famille fortement caracté
risée, savoir celle des Tri lobites ; mais ces Trilobites eux-mêmes 
n'offrent pas des formes quelconques qu'on puisse confondre avec 
celles des périodes suivantes. Les genres primordiaux de cette 
famille sont complètement distincts de ceux de la faune seconde, de 
sorte qu'il y a sous ce rapport entre les deux faunes une différence 
beaucoup plus tranchée que celle qu'on observe entre deux autres 
faunes consécutives quelconques dans 1rs temps paléozoïqnes. Cetle 
prédominance uniforme des Trilobites, avec une conformation par
ticulière dans fa faune primordiale de tous les pays, est un caractère 
dont la valeur n'est dépassée par aucune des analogies que la science 
invoque en établissant l'indépendance des autres faunes postérieures. 

Voilà le grand caractère positif de la faune primordiale ; mais elle 
est distinguée par un autre caractère relativement négatif, et qui 
n'est pas à nos yeux d'une moindre valeur, à cause de la constance 
semblable avec laquelle il se présente dans toutes les régions exp lo 
rées. Ce caractère consiste en ce que les autres classes animales ne 
sont représentées pour ainsi dire que par des avant-coureurs ou 
manquent même d'une manière absolue. 

Pour bien faire concevoir ce fait, il nous suffit d'énumérer les 
types observés dans chacune des contrées sur l'horizon qui nous 
occupe , en parcourant la série animale : 



Espèces. 
VERTÉBRÉS Aucune trace. 

Céphalopodes. Aucune trace certaine. 

MOLLUSQUES. 

Ptéropodes, 

Gastéropodes. 
Acéphales. . 

Brachiopodes 

Bryozoaires 

Arachnides 
Insectes. . 

ARTICULÉS. 

R A D I A I R E S . 

Crustacés. 

Trilobites 

Phyllopndes . Angleterre. 

Bohême. . 
Suède. . . 
États-Unis 

5 

4 

1 

7 

Aucune trace certaine. 
Angleterre • 
Bohême. . 
Suède. . . 
Angleterre. 
États-Unis. 
Suède. . . 
Angleterre. 

2 

S 

2 

6 

1 

2 

1 8 

Aucune trace. 
Aucune trace. 
Bohême. . . 
Scandinavie 
Angleterre . 
Irlande. . . 
États-Unis . 

2 7 

71 

1 5 

1 1 

1 2 4 

1 
Cirrhipèdes 

Annélides 

Échinodermes . 
Zoophytes . . . 
Foraminifères . 
Amorpbozoaires 

Aucune trace. 
Angleterre . . 
Irlande. . . . 
Bohême 
Aucune trace certaine. 
Aucune trace. 
Aucune trace. 

3? 
4 

Total 4 6 1 

VÉGÉTAUX Fuco'tdes et formes incer
taines Angleterre 4 ? 

En résumé, ce tableau montre que sur environ 161 espèces con
stituant aujourd'hui l'ensemble de toute la faune primordiale, la 
famille des Trilobites en fournit à elle seule 126 , c 'est-à-dire plus 
des trois quarts. 

Les brachiopodes viennent ensuite suivant l'ordre d'importance 
numérique, et représentent environ ± du chiffre total. 

Les ptéropodes se placent en troisième ligne par le chiffre de 
7 espèces, c'est-à-dire 

Les échinodermes et les bryozoaires ne dépassent pas 3 et 4 formes 
distinctes. 

On remarquera qu'à l'exception des Trilobites qui se retrouvent 
avec la même prédominance relative dans tous les pays, el les b ra 
chiopodes qui ne manquent absolument clans aucune contrée, les 
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autres classes ou familles ne sont pas représentées partout. Nous 
voyons an contraire que leurs rares représentants sont jetés çà et là 
d'une manière sporadique. Il y a même de grandes surfaces où l'on 
ne trouve que quelques Liugules, comme dans le Potsdam sand-
stone, aux États-Unis. Ainsi la faune primordiale doit paraître d o u 
blement incomplète, d'abord par son ensemble comparé à la série 
animale, et ensuite par l'isolement, dans diverses régions éloignées, 
des types organiques coexistants, de telle sorte qu'on ne les trouve 
tous réunis dans aucun bassin. Ces faits nous semblent bien indi 
quer le commencement des créations animales, mais dans un ordre 
tout différent de celui qui avait été admis, en supposant que la vie 
avait été d'abord représentée par les types les plus imparfaits de la 
série uniformément répandus, sous les mêmes apparences spéc i 
fiques, sur toute la surface des mers primitives. 

Suivant M. d'Omalius, l'état si incomplet de la faune primordiale 
dépendrait en grande partie du défaut de recherches suffisamment 
prolongées. Nous admettrons volontiers que cetle observation peut 
très bien s'appliquer aux vasies surfaces de l 'Amérique septentrio
nale, el peut-être aussi à plusieurs des contrées européennes que 
j 'ai nommées. On pourrait donc espérer voir découvrir dans ces 
pays de nouvelles formes, dont il nous est sans doute impossible de 
préjuger la nature ; mais, puisque toutes les formes découvertes 
jusqu'à ce jour sur les divers points du globe laissent une lacune si 
immense à combler , nous ne voyons pas grande probabilité pour 
que la série animale tout entière soit un jour représentée dans la 
faune primordiale. 

En ce qui touche la Bohême en particulier, nous n'hésitons pas à 
dire qu'il ne nous reste presque aucun espoir de faire une d é 
couverte importante sur cet horizon. Voilà près de vingt ans que 
nous fouillons les roches de notre étage C, et déjà, depuis bien des 
années, nous n'y voyons apparaître aucune espèce nouvelle, tandis 
que nos autres étages nous en fournissent de temps eu temps quel
ques-unes. L'activité et l 'étendue de nos iravaux peut bien repré 
senter ce qu'on pourrait nommer des recherches expectantes, p r o 
longées au moins durant un demi-siècle. 

Qu'il nous soit permis de rappeler qu'à force de chercher dans 
nos schistes protozoïques, nous avons fini par y découvrir des e m 
bryons de Trilobites qui n'ont pas un demi-millimètre de diamètre, 
et par compléter des séries de 20 métamorphoses pour une même 
espèce, sans qu'il nous ait échappé un seul degré appréciable de son 
développement. Nous ne connaissons encore aucune découverte 
semblable pour les crustacés des faunes secondaires ou tertiaires les 



plus explorées. On pourrait donc dire que sous ce rapport du moins 
la faune primordiale est plus complète que les faunes qui ont été 
l 'objet des plus longues études. 

Nous croyons donc être en droit de penser que s'il eût existé dans 
nos schistes protozoïques des êtres quelconques autres que les T r i 
lobites et de nature à fournir des fossiles, il faudrait qu'ils eussent 
été extraordinahement rares pour que leurs traces nous eussent 
complètement échappé. Cette extrême rareté serait encore en har
monie avec les caractères que nous concevons pour la faune pr imor
diale. 

M. d'Omalius vient de nous citer avec complaisance la découverte 
récente de mammifères dans les terrains jurassiques et de reptiles 
dans les terrains carbonifères. 11 lui paraîtrait donc très vraisem
blable qu'on pourra découvrir tôt ou tard jusque dans la faune pri
mordiale, soit des restes organiques de ces deux classes, soit au 
moins des traces de vertébrés; mais il veut bien, il est vrai, nous 
accorder deux cents ans pour ces découvertes. 

En ce qui touche les mammifères, que! que soit le nombre inat
tendu des espèces qui ont été recueillies à Stonesfield dans le cours 
de cette dernière année, il ne faut pas oublier que c'est la seule 
localité qui présente les restes de cette même classe sur un horizon 
si inférieur. Cependant les terrains jurassiques peuvent être consi 
dérés comme du nombre de ceux qui ont été le plus fouillés, soit 
dans le sens vertical, soit dans le sens horizontal. Ne pourrait-on pas 
considérer la localité que nous venons de citer comme un des 
centres de création, où la classe des mammifères a d'abord apparu 
sous un certain nombre de formes qui auraient été comme des avant-
coureurs? Cette interprétation pourrait aussi s'appliquer à la présence 
de reptiles dans le terrain carbonifère, où ils sont encore si clair
semés sur la surface du globe, malgré les fouilles plus fréquentes 
dans celte formation que dans toule autre sur les deux continents. 
Nous étendrions à plus forte raison la même interprétation à l 'unique 
reptile trouvé jusqu'ici dans le vieux grès rouge en Ecosse, et 
nommé Telerpeton Elginense, Mantell. 

Quant aux vertébrés en général, il est certain que la classe des 
poissons offre déjà un assez grand développement, non-seulement 
dans le terrain carbonifère, mais dans l 'époque antérieure, c ' est -à -
dire dans le terrain dévonien, où elle présente tant de formes si 
singulières. On sait que sur ce dernier horizon les poissons abondent 
plus ou moins dans plusieurs contrées, telles que l'Ecosse, l 'Angle
terre, la Russie, l 'Amérique, etc. Cette classe était donc très 
répandue à cetle époque , mais son développement était pour ainsi 



dire subit et comparable à celui des Trilobites clans la faune primor
diale. En effet, comme nous le disions tout à l 'heure, on ne peut 
citer au-dessous de celte dernière que la trace de quelques T r i l o 
bites avant-coureurs, comme celui du Longmynd. De même nous 
dirons que les poissons très rares, rencontrés au-dessous du terrain 
dévonien, jouent aussi le rôle d'avant-coureurs pour cette classe. 
Ces poissons ont été signalés dans les dépôts qui couronnent la divi 
sion supérieure du système silurien en Angleterre et en Bohême. 
Leur existence n'est bien constatée jusqu' ic i dans aucune autre 
région, car divers fossiles, considérés d'abord c o m m e des fragments 
de poissons, ont été reconnus ensuite c omme appartenant à des 
crustacés. Si l'on veut maintenant se faire une idée de la fréquence, 
ou pour mieux dire de la rareté de ces poissons siluriens, nous 
constaterons qu'en Bohême ils offrent deux espèces dans notre d iv i 
sion supérieure. La plus ancienne appartient à notre étage calcaire 
moyen F, où elle est représentée par un seul fragment ; la seconde, 
qui se trouve dans notre étage calcaire supérieur G , a fourni en 
tout une dizaine de morceaux de nature osseuse. Ce chiffre seul, 
comparé aux myriades de Trilobites et de mollusques recueillis dans 
la même division supérieure et dans les mêmes localités, démontre 
assez que l'existence des poissons n'était encore qu'à l'état spora-
dique en Bohême. Celle vérité devient encore plus manifeste, si l 'on 
remarque que notre étage calcaire inférieur E, formant la. base de 
notre division supérieure, ne nous a jamais offert le moindre vestige 
de vertébrés, tandis que nous y avons recueilli environ 1200 espèces 
de zoophyles, crustacés ou mollusques, parmi lesquelles au moins 
ZiOO espèces de céphalopodes. Comment les poissons seuls auraient-
ils pu échapper aux recherches qui ont mis au jour tant de formes 
si variées des autres classes, et dont un grand nombre n'est repré 
senté que par un seul exemplaire ? Il faut donc admettre, ou que la 
classe des vertébrés n'avait pas encore fait son apparition en B o 
hême à cette époque, ou bien qu'elle se bornait à quelques individus 
qui n'ont pas encore été trouvés. Dans les deux cas, il est clair que 
l'horizon dont nous parlons, c 'est-à-dire la base de la division silu
rienne supérieure, doit correspondre à la limite extrême de l 'exis
tence des poissons ou des vertébrés. 

Celte opinion nous paraît largement confirmée par un fait j u s 
qu' ic i sans exception : c'est qu'il n'a été découvert jusqu'à ce jour 
aucun vestige réel de poisson dans la division silurienne inférieure, 
ni sur l'ancien ni sur le nouveau continent. On avait cru, il est vrai, 
avoir recueilli des fossiles de cetle classe en quelques localités et 
notamment en Irlande ; mais un examen plus attentif a démontré 



plus tard que les fragments en question étaient d'une nature zoo lo 
gique toute différente. La Société peut se rappeler que j 'a i eu l 'hon
neur de lui annoncer ce résultat d'observations faites en Angleterre 
durant mon séjour en 1 8 5 1 . Une note postérieure de M. Salter est 
venue les confirmer. Quant aux petits fossiles recueillis par le d o c 
teur Pander aux environs de Saint-Pélersbourg, sur un horizon très 
bas dans la division silurienne inférieure, les observations faites à 
Paris comme à Londres par les autorités compétentes ont démontré 
que ces formes, quoique semblables à de très petites dents de po is 
sons, ne pouvaient être que des épines ornant la surface de quelque 
cruslacé. Il ne reste donc en somme aucun fait constatant l'existence 
d'un poisson quelconque dans la division silurienne inférieure. 

Cette observation doit être d'un grand poids dans la question, car 
il faut remarquer que cette division constitue réellement la grande 
masse du système silurien, soit dans son extension verticale, soit 
dans son étendue géographique ou horizontale. Sous ces deux rap 
ports, la division supérieure ne représente qu 'une faible fraction du 
tout. On conçoit que les recherches relatives à ces deux divisions 
sur les deux continents doivent en définitive produire des résultats 
en rapport avec la richesse de chacune d'elles en restes organiques. 
Par conséquent, si la division supérieure, malgré son extrême infé 
riorité relative dans les sens vertical et horizontal, nous fournit sur 
divers points du globe les vestiges de la classe des vertébrés, tandis 
que la division inférieure, malgré les chances plus favorables inhé 
rentes à son extension incomparablement plus grande dans les deux 
sens, ne nous offre nulle part la moindre trace de cetle classe, il 
faut bien en voir la raison dans la non-existence de celle-ci avant la 
faune troisième. Ainsi, la probabilité de découvrir des vertébrés 
dans la faune primordiale se trouve grandement amoindrie par leur 
absence dans la faune seconde. 

Par ces considérations présentées sans préparation, nous ne nous 
flattons pas de faire naître dans l'esprit de notre maître très respecté, 
M. d'Omalius, des convictions qu'il croit devoir ajourner à deux 
cents ans. Cependant les faits que nous venons de rapprocher nous 
semblent suffire pour faire bien concevoir que la faune primordiale 
a tout l'air de se montrer rebelle aux formules auxquelles certains 
savants voudraient assujettir les faunes de toutes les périodes géo lo 
giques, en les calquant sur la composition de la faune actuelle. 

M. d'Omalius d'Halloy est loin de nier l ' ex istence de la faune 
p r i m o r d i a l e ; s eu lement cette faune , assez r é c e m m e n t d é c o u 
verte , n'était pas jusqu ' i c i bien établie, et la d é c o u v e r t e que 



vient de communiquer M. Barrande prouve qu'il y a encore 
beaucoup à apprendre sur ce sujet. M. d'Omalius croit que les 
quatre types du régne animal ont existé dés les premiers âges 
géologiques ; déjà on a trouvé des vertébrés dans la faune troi
sième silurienne, et des reptiles dans le terrain dévonien ; on 
en trouvera peut-être aussi plus bas et jusque dans la faune 
primordiale. 

M. Barrande répond que la faune primordiale a fait des pro
grés en étendue géographique, mais non pas dans le sens zoo 
logique; on n'y a trouvôjusqu'ici que des Trilobites,un Orthis, 
et en Bohême seulement des ptéropodes ; il est donc peu pro
bable qu'on y rencontre des animaux d'un ordre plus élevé. 

M. d'Omalius fait observer que les vertébrés ont été long
temps inconnus dans le terrain carbonifère, et que l'étude de la 
faune primordiale ne remonte encore qu'à quelques années ; il 
ajoute que les fossiies des terrains anciens sont plus difficiles 
à découvrir et à déterminer, à cause du métamorphisme des 
roches. 

M. Barrande répond que la faune primordiale a partout un 
caractère spécial, celui de ne présenter qu'un petit nombre 
d'espèces dans les genres qu'il vient de rappeler, et que les 
recherches sont récentes; elles ont été faites avec beaucoup de 
soin par un grand nombre de géologues. 

M. Ed. Hébert fait remarquer que si l'Angleterre n'était pas 
connue, on ne saurait pas qu'il existe des mammifères dans le 
terrain jurassique : pourquoi n'en serait-il pas de même de 
certaines classes fossiles dans la faune primordiale ? 

M. Barrande réplique que ce raisonnement devrait s'appli
quer également à toutes les faunes des étages intermédiaires 
qui couvrent d'immenses surfaces, déjà explorées par de nom
breux observateurs, et où l'on n'a rien trouvé de semblable. 

M. Elie de Beaumonf dit qu'il est très utile à l'avancement 
de la géologie que des savants spéciaux s'appliquent à l'étude 
de ses différentes branches, telles que la paléontologie zoologique 
et botanique, la lithologie, etc. , mais que dans l'étude des 
questions générales il convient de mettre à la fois à profit tous 
les éléments fournis par les travaux spéciaux. Il fait observer 
qu'il y a eu une époque où le développement de la végétation a 



fixé à la surface du globe beaucoup de carbone, qui auparavant 
était à l'état d'acide carbonique dans l'atmosphère, et qu'aux 
époques antérieures les mammifères ne pouvaient vivre sur la 
terre; à ces époques les poissons môme offraient des formes 
particulières adaptées à la composition différente de l'air am
biant. Le monde s'est successivementappropriè à sa destination 
actuelle, savoir de servir d'habitation à l 'homme; depuis les pé
riodes silurienne ou même cambrienne, l'atmosphère, par la 
fixation de l'acide carbonique, est devenue de plus en plus res-
pirable, d'abord par les végétaux, et ensuite par les animaux 
d'ordre de plus en plus élevé. 

M. Barrande voit avec plaisir ses idées confirmées par celles 
de M. Elie de Beaumont, qui est parti d'un point de vue tout à 
fait différent du sien. 

M. d'Omalius ne voit dans les observations présentées par 
M. Elie de Beaumont qu'une hypothèse, opposée à celle qu'il a 
adoptée lui-môme d'après des considérations théoriques, aux
quelles il n'atiache pas d'ailleurs une extrême importance. 

M. Boubée ne croit pas jusqu'à nouvelle confirmation â la 
découverte de véritables vertébrés dons le terrain carbonifère 5 

il suppose une erreur, soit dans la détermination du terrain, soit 
dans l'observation môme des fossiles. 

M. Barrande et M. Deshayes rappellent à M. Boubée les 
observations de M. Lyell sur les reptiles trouvés avec un mol
lusque terrestre dans le terrain carbonifère de la côte des États-
Unis. 

M. Barrande fait observer à cette occasion que c'est un 
nouvel exemple de la plus grande ancienneté des fossiles de 
l 'Amérique, relativement à ceux de l'ancien continent. 

M. Delesse dit que la découverte des vertébrés dans le terrain 
carbonifère n'est pas un fait isolé ; M. de Dechen a trouvé des 
reptiles dans les terrains houillers de Sarrebruck, et notamment 
dans les rognons de fer carbonate. 

M. Deshayes ajoutequ'il a vule Pupa carbonifère deM. Lyell, 
et lui a trouvé tous les caractères de ce genre tel qu'il existe 
actuellement; ce fossile a été étudié au microscope, par M. Gar-
penler, concurremment avec les Pupa vivants, et la constitu
tion de la coquille est tout à fait la même. 



Séance du '16 mars 4857. 

PRÉSIDENCE DE M. DAMOUR. 

M. P . Michelot, secrétaire, donne lecture du procés-yerbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance, 
M. le Président proclame membres de la Société : 

MM. 

Don Felipe BAUZA, inspecteur des mines, Galle de Lancaster, 
n° 3, à Barcelone (Espagne) ; présenté par MM. Élie de Beau
mont et Mizzi. 

Don Emilio HUELLIN, ingénieur à Vera (Espagne) ; présenté 
par MM. Élie de Beaumont et Mizzi. 

RAGAZZONI (Giuseppe), pharmacien et naturaliste à Brescia 
(royaume Lombardo-Vénitien) ; présenté par MM. le profes
seur Massalongo et V . Zienkowicz. 

PERCEVAL DE LORIOL, à Genève (Su i s se ) ; présenté par 
MM. Delesseet F.-J. Pictet. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le Ministre de la justice : Journal des sa
vants, février 1857. 

De la part de M. l'abbé Paramelle : L'art de découvrir les 
sources, in -8° , 376 p. Paris, 185(5 ; chez Victor Dalmont. 

De la part de M. le professeur Giuseppe Ponzi : Nota sulla 
eruzione soljorosa avvenuta nei gioriû 28 , 2 9 , 30 ottobre, 
sotto il paese di Leprignauo, nella contrada denominata il 
Lagopuzzo, in-4% 7 p 

Comptes rendus hebdomadaires des séances de l'Académie 
des sciences, 1857 , 1 " s e m . , t. XL1V, n o s 9 et 10 . 

Annales des mines, 5 e série, t. X , 4 e livraison de 1856 . 
Bulletin de la Société de géographie, 4 e série, t. X I I I , 

n° 74 , février 1857 . 
Annuaire de la Société météorologique de France, t. IV, 

1856 , l r ï partie. — Tableaux météorologiques, f. 1-3. 



L'Institut, 1857 , n° s 1209 ei 1210 . 
Réforme agricole, par M. Nérée Boubée, n° 68 . 1 0 e an

née, février 1857 . 
Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, n" 137 . 
Société d'agriculture, sciences et arts de l'arrondissement 

de Val endémies. Revue agricole, industrielle et littéraire, 
5 e année, n° 7, janvier 1857. 

The Jthenœum, 1857 , n<" 1532 et 1533 . 
Zeitschrift der Deutschengeologischen Gesellschaft, 8° vol. , 

3 e cah., mai à juillet 1856 . 
Jahrbuch der K. K. geologischen Reichsanstalt, 7* année, 

janvier à mars 1856 . 
Neues Jahrbuch der Minéralogie, etc., von K. C. von 

Leonhard und H. G. Bronn, année 1856 , 7° cah.; année 
1857 , 1 " cah. 

Revista minera, t. VIII, n° 163 . 
Natuurkundig Tijdschrift voor Nederlandsch Indiè, t. X I , 

3° série, livraisons h à 6. 

M. le Président lit une lettre qui lui est adressée par la 
famille de M. Dumont pour annoncer à la Société la mort 
presque subite de ce savant géologue. 

Cetie lecture est accueillie par des marques unanimes de 
regrets. A la prière 'de M. le Président, M. d'Omalius d'Halloy 
se charge de rédiger une notice sur son illustre compatriote. 

M. Deshayes , en offrant de la part de M. Sandberger 
5 planches représentant les fossiles tertiaires du bassin de 
Mayence, fait observer qu'il se trouve parmi ces fossiles un 
nombre considérable de coquilles terrestres et d'eau douce. 

Le Trésorier donne lecture du budget de la Société pour 
l'exercice 1857, que le Conseil a voté dans la séance de ce jour. 



Projet de Budget pour 1857 . 

R E C E T T E . 

DÉSIGNATION 

des 
chapitres de la recette. 

5 1 . Produit» ordinaires 
des réceptions. . 

S 2. Produits exliaord. 
dfs réceptions . . 

J3. Produits 
dci publications. 

% 4- fUcelin divers». 

J5, 5olde du compte 
de 3856 

D
E

S 
A

R
T

IC
L

E
S 

1 
2 
3 
à 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
•14 
15 

16 
17 
iS 
19 

20 

NATOBE DES RECETTES-

Droit d'entrée et de diplôme. 

Cotisa lions. 
de l'aimée courante. 
arriérées 
anticipées 

Cotisation» une fois payées. 

Vente de 

Jfuiiftm 
Histoire des progrès de 

la géologi*;. . . • . 
Mémoires 
Curies coloriées. . . . 

Arrérages de capitaux 
placés-. 

4 1/2. . . 
S"/_„. . . 
0 l>ïî jxatton̂ . 

Encaissements de bons sur le Trésor. . 
Arrérages des lions sur le Trésor. . . . 
Allocation dit minislrc de l'instruction 

publique 
Renibour.'.emeiil des frais de mandats. . 
Recette exiraurdin. relative an Bulletin. 
Recettes imprévues 
Recelle extraordinaire pour le loyer. . 

Totaux. 

Reliquat en caieie au 31 décembre 1856. 

Total de la recelte prévue pour 1857. 

RECETTES 
prévues 

au htid^et 
delS56. 

500 
8,400 
1,500 

300 
700 
700 

1,000 
1,400 

10 
730 
409 
781 

5,000 
250 

1,000 

50 
20 

800 • 

23,5.10 > 

RECETTES 
effectuées 
en 1856. 

500 
7.160 
2,730 

271 
1,550 
1,050 

50 

725 
616 

9 
1,461 

409 
75 

7,000 
325 

1,000 

200 
30 

800 
40 

25,808 90 

RECETTES 
prévues 

pour 1857. 

500 
8,400 
2,500 

300 
1,000 
1,000 

• 

> 

1,000 
700 
10 

1,461 
409 
100 

1,000 
50 

a 

• 

1,000 

150 
20 

800 

20,400 a 

2,878 35 

23,278 35 



Projet de Budget pour 1857 . 

D É P E N S E . 

DESIGNATION 
des 

chapitre» de la dépende. 

§ 1, Personnel. 

$ 2. Frais de logement. 

§ 3. Frais de bureau. 

S 4. Magasin. 

% 5. Publication... 

% 6. Emploi de capi
taux . . . . . . . 

XC
H

K
fl

O
S 

1)1
5 

4 
R

T
1C

L
B

S
. 

1 
2 
3 
4 
5 
(i 
7 
8 
9 

!0 
11 
12 
13 
1 * 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 
24 

NATURE DES DÉPENSES. 

Agent. 
son traitement 
travaux extraordinaires. 
gralilication 
indemnité dit logement 

Garçon de liureau. se, cages.. . 
gratification. 

Loyer, contributions, assurances 
Chauffage et éclairage 
Dépenses diverses 
Ports de lettres 
Impressions d'avis et circulaires. 
Change et retour de mandats. . . 
Mobilier 
Rîliliotbèque 
Collections 

Bulletin impression et papier, 
port . . . . . . . 

Histoire des progrès de la géologie. 

Mémoires. 
achat d'exemplaires . . . 
dépenses * supplémentai

res 
menus frais 

Placement de capitaux (obligations). . 
Aiances remboursables 
Placements momentanés sur le Trésor. 

DÉPENSES 
prévues 

au budget 
de 1856. 

1.S00 
300 
200 
200 
800 
100 

1.550 
550 
600 
150 
ÎI'.O 
100 
200 
S00 
50 

9,200 
1,500 
4,000 
2,000 

100 
50 

700 
50 

25,200 

DÉPENSES 
efleemées 
en 1856. 

1,800 
300 
200 
200 
800 
100 

1,585 
656 
394 
152 
270 

8 
28 

504 
38 

6,189 
712 

4,167 
1,500 

95 
75 
85 
50 
35 
40 
05 
65 
15 
85 
75 
30 j 

238 
1 

2,053 
120 

3,000 

40 

s 

25,022 60 

DÉPENSES 
prévues 

pour 1857. 

1,800 
300 
200 
200 
800 
100 

1.550 
650 
500 
150 
250 
50 

100 
750 
50 

7,500 
1,000 
3,200 
2,000 

100 

600 
50 

1,000 

22,900 s 

B A L A N C E . 

La recette étant évaluée à 
La dépense à 

23 ,278 fr. 35 c. 
22 ,900 » 

Il y aura excédant de recette de 378 fr. 35 c. 

Ce Budget est mis aux voix et adopté à l'unanimité. 

M. le vicomte d'Archiac met sous les yeux de la Société une 
Carte géologique des parties adjacentes des départements de 
VAude et des Pyrénées-Orientales, dressée à l'échelle de 
Cassini, et il en donne l'explication suivante : 



Etudes géologiques sur les départements de VAude et des 
Pyrénées-Orientales, par M. d'Àrchiac. (Résumé.) 

INTRODUCTION. 

La surface d'environ 300 lieues carrées que comprend noire Carte 
est limitée à l'est par la cô le de la Méditerranée, depuis l 'embou
chure de l'Agly jusqu'à celle de l 'Aude ; au nord el h l'ouest par la 
vallée de cette dernière rivière jusqu'à Axai, et au sud par la chaîne 
de montagnes qui, près de Peyrestortes, commençant à s'élever de 
dessous la plaine quaternaire de Rivesaltes, se dirige à l'ouest en 
passant par Estagel.puis au sud de Saint-Paul, de Gaudiès el d'Axat, 
pour se prolonger vers Bellesta et au delà dans le déparlement de 
l'Ariége. 

Celte surface est essentiellement montagneuse, et sa portion c e n 
trale est souvent désignée sous le nom de montagnes des Corbib-es. On 
distingue quelquefois aussi par l'expression de Basses-Corbières les 
collines qui environnent la petite ville de la Grasse, le Mont-Ala-
r i c , etc . , el sous celle de Hautes-Corbières le massif de Monlhou-
met, celui des environs de Tuchan , la cliaîne dont le pic de Bugarach 
fait partie, e tc . ; mais ces dénominations vagues et arbitraires ne' ré
pondant point aux exigences d'une description géo log ique , nous 
avons dû commencer par déterminer les caractères orographiques 
et les limites de chaque chaîne en particulier ou de chaque groupe 
montagneux. Un Résumé de cetle partie de notre travail, accompagné 
de la classification des principales divisions de terrains, ayant été déjà 
publié (1) , nous n'y reviendrons pas en ce moment, malgré quelques 
modifications et les additions assez importantes que nous y avons 
faites, telles, entre autres, que les altitudes relevées sur la minute 
des feuilles de la nouvelle carte de Fiance, dressée par JJM. les offi
ciers du corps d'État-major. Ces documents, que nous devons à 
l'obligeance extrême .de M. le directeur général du Dépôt de la 
Guerre, donnent à notre carte et aux coupes qui l 'accompagnent un 
degré d'exactitude que nous n'eussions pu obtenir avec des mesures 
prises par nous-même. 

Parmi les travaux qui ont contribué à faire connaître la géologie 
de ce pays , nous signalerons surtout ceux de MM. Dufrénoy, 
Tourna i , Yène, A. Paillette, Leymerie et Tallavignes. D'autres 
observateurs ont aussi apporté le tribut de leurs recherches, depuis 
de Charpentier jusqu'à MM. Reboul , Boué , Marcel de Serres, Rozet , 

( t ) UJnstitut, 29 août, 6 et 42 sept. <855. 



Bonis, Farines, Fauvellc, Companyo, Durocher, Rolland du Roquai), 
Ranlin, E. Dumortier et Noguès. Celles que ce dernier a faites a notre 
prière, pendant l'automne de 1856 , sur divers points de la chaîne 
de Fontfroirie, à la montagne de Saint-Victor et aux environs de 
Tuchan, ont comblé plusieurs lacunes de notre travail. En outre, les 
ossiles des terrains de sédiment ont été étudiés par Picot-Lapeyrouse, 

et par MM. Ad. Brongniart, Marcel de Serres, Leymerie, de Boissy, 
Rolland du Roquai), Michelin, Nouiet, Alcide d 'Orbigny, Cotteau 
et par nous-meme. Nous renvoyons à notre publication définitive 
l 'examen el la discussion de tous ces documents ( 1 ) , et, pour abréger, 
nous supprimons ici, après la citation des espèces fossiles, l ' indica
tion des noms d'auteurs qui seront plus tard mentionnés avec tous les 
détails propres à guider le lecteur. 

La légende de notre carte présente les divisions suivantes indiquées 
par 18 teintes : 

TTIUIÀINS. 

MOIIEI'IlC, 
QUATERNAIRE. 

TERTIAIRE. . 

FORMATIONS. ÉTAGES. 

SUPÉRIEURE, 

MOYCITII;*, . 

MARNES BLEUES MANNES 
ET 

CIILT-IIIT E HICUSLRE ? 
MOLLASSE MARINE. 

Lacustre. 

INFÉRIEURE. 

| NummuHlique, 

D»AL ET. 

Poudingues des pla
teaux. 

Grès de Carcassonnc. 
Calcaireset marnes la-

custres du bassin 
de Narbonne et de 
Sigean (gypseï nor
maux). 

Supérieur, 
Moyen (marnes à Tur-

ritelles). 
Inférieur (calcaires à 

Milliolites). 

Secondaire. 

De transition 

Cristallin. , 

CRE'TACÉV. I 

GROUPES. 

Supérieure, . 1 el 2 

Marnes bleues. 
1 " niveau de rudistes. 
jCouches à échinidei. 
fë* niveau de rudistes. 
Calcaires à Exogyra 

colnmba, Orbitoli-
tes concava et grès. 

Calcaires à Caprolines, 
Marnes et calcaires 

néocomiens. 
Inférieure. 

Jurassique. 

Houillère, 
Dévonienne, 
Granités. 
Roches ignées 

Lias (gypses anormaux, 
dolomies , rauch-
wackes). 

(ophïtes, eurite graniloïde, por
phyres, dioriles, amygdaloïdes). 

(1) Ce travail accompagné de la carte, de coupes, de vues et de 
planches de fossiles, paraîtra dans la seconde partie du t. VI desMém. 
de la Soc. géologique. 



A l'exception des dépôts modernes et quaternaires, tous les autres 
ont é tép lus ou moins disloqués. Dans les terrains tertiaire et secon
daire, les brisures n'ont, à peu d'exceptions près, donné lieu qu'à 
des vallées et à des montagnes monoclinales. On n'y trouve que 
deux ou trois exemples de inoniagnes ayant un axe anticlinal, et il 
n'y a point de vallées synclinales proprement dites. Dans quelques 
cas, les couches affectent une disposition en entonnoir ou s'abaissent 
vers un centre commun ; plus rarement elles constituent un cirque 
de soulèvement, sur le pourtour duquel les strates inclinent en 
dehors. Les chaînes les plus étendues, dont le relief est si prononcé 
dans la partie sud de la Carte, ne sont encore que le résultat de dis 
locations simples; elles sont toujours monoclinales, quoique leurs 
couches atteignent quelquefois la verticale. 

La surface du pays peut être ainsi comparée à un parquet dont 
chaque feuillet aurait été dérangé de sa position première en tournant 
sur un de ses côtés comme charnière, sans jamais dépasser un angle 
droit, de manière qu'il put en résulter un renversement complet. 
Il n'y a par conséquent nulle part intervertissement dans les rapports 
slratigraphiques, et les dépôts occupent encore tous la position g é o 
graphique relative qu'ils avaient lors de leur formation ; seulement, 
pendant l 'époque quaternaire, la dénudation des couches tertiaires, 
favorisée par les dislocations antérieures, a fait qu'aujourd'hui ces 
couches ne s'observent que par lambeaux discontinus, découpés sur 
leur pourtour, et ne nous représentent qu'imparfaitement leur 
extension première. 

La position géographique relative, irrégulière et capricieuse des 
dépôts tertiaires et secondaires, est un des caractères les plus frap
pants de la géologie de cetle région. Ainsi on n'y observe point d'axe 
montagneux, de part et d'autre duquel les couches soient disposées 
suivant leur ancienneté relative, ni de centre autour duquel cet 
arrangement systématique se soit produit, et encore moins de bassin 
sur les parois duquel les sédiments offrent des zones concentriques 
placées en rapport avec leur ancienneté. Sur le pourtour du massif 
de transition allongé de l 'E. à l 'O . , qui occupe à peu près le milieu 
delà Carte, on voit reposer successivement au nord les poudingues ter-
tiairesdes plateaux, au nord-ouest le groupe nummulil ique, à l'ouest 
celui d'Alet, au sud la formation crétacée supérieure, puis l ' infé
rieure, à l'est le lias et les dépôts houillers. 

Cette distribution particulière des roches de divers âges ne p o u 
vait devenir sensible que sur une carte géologique où les divisions 
fussent assez nombreuses. C'est pourquoi sur la carte de la France, où 
trois teintes représentent toutes les roches crétacées et tertiaires, 



comme sur celle de M. Leyinerie, qui d'ailleurs apporta une amélio
ration très notable dans la classification et la répartition des terrains, 
ce caractère essentiel de la géologie géographique des Corbières 
devait rester inaperçu. 

Nous allons esquisser les principaux traits des subdivisions que 
nous avons reconnues dans ce pays, et en suivant l 'ordre du 
Tableau précédent. Les terrains moderne et quaternaire n'offrant 
rien de bien particulier dans leur puissance ni dans leur composition, 
et leur distribution n'influant pas sensiblement sur le relief du sol 
dont ils occupent en général les parties les plus basses, nous en trai
terons ailleurs et nous passerons de suite à l'examen du terrain 
tertiaire. 

FORMATION TERTIAIRE SUPÉRIEURE. 

Nous rapportons à la période des marnes sub-apennines les marnes 
bleues, coquillières, signalées par M. Marcel de Serres (1) sur la rive 
gauche de l 'Agly, en face du village d'Espira, et qui se trouvent à 
environ 30 mètres au-dessus du niveau de la mer. Nous regardons 
comme en étant le prolongement, les couches argileuses el sableuses 
traversées, au-dessous des dépôts quaternaires de la plaine, dans les 
sondages artésiens de Rivesalles, de Perpignan, de Bages, etc. Dans 
ceux qui ont été poussés le plus avant, jusqu'à 125 et 180 mètres, 
la limite inférieure de ce système de couches n'a pas été atteinte (2 ) . 
Sur 87 forages qui ont été exécutés jusqu'en 1 8 5 4 , 58 ont 
réussi, donnant ensemble 35 millions de litres d'eau par j o u r , et 
29 sont restés sans résultat. Ces chiffres sont ceux donnés par 
MM. Companyo et Falip, mais suivant une note manuscrite, fort 
bien faite, que nous devons à il. Fauvelle, de Perpignan (3 ) , le 
nombre des puits qui ont donné des résultats avantageux serait au 
jourd'hui de 7 1 . Ils se trouvent répartis dans les communes de Per
pignan, Bompas, Saint-Eslève, Rivesalles, Saint-Laurent, Pia, Théza, 
Vil leneuve-de-la-Raho, Bages, Terrate, Toulouges et Canohès. Leur 
réunion forme une zone de 3 à 4 lieues de long sur 1 à 2 de large, 

(1) Géognasie des terrains tertiaires, p. 86. in -8 , 1829. 
(2) Farines, Y Institut, 25 oct. 4 834, p. 3S0. 
(3) 10 juin 1857. — L a quantité d'eau fournie par un puits peut 

varier de 25 à 1200 litres par minute; la moyenne est d'environ 120 
litres, ce qui donne pour les 71 puits 8500 litres par minute. Nous 
devons la connaissance de ces documents récents à l'obligeant inter
médiaire de M. Parés, qui avait bien voulu se charger de les demander 
à l'auteur. 



dirigée N., S . , et placée à égale distance dos montagnes et de la côte. 
Toutes les tentatives faites en dehors de cette zone ont été 

jusqu'à présent sans succès. La zone se divise el le-même en trois 
petits bassins, celui de Bages, celui de Perpignan et celui de R i v e -
salles. Les eaux du premier se distinguent de celles des autres par 
la présence du carbonate de soude. Les couches traversées sont par
tout sensiblement les m ê m e s ; ce sont des marnes argileuses avec 
des lits de sable, de gravier, de calcaire quelquefois siliceux, subor 
donnés, el des coquilles marines disséminées çà et là. L'inclinaison 
générale est de l 'O. à l'E.^ et la nappe aquifère est ordinairement 
dans un sable assez pur recouvert d'un lit d'argile verte. 

Nous n'avons pu représenter sur la Carte que les dépôts lacustres 
mentionnés par M. Tournai ( 1 ) , comme recouvrant la mollasse m a 
rine de l'île de Sainte-Lucie, et le poudingue à gros éléments qui 
semble occuper la même position au-dessus du banc d'Huîtres de la 
colline de Gruissan, les uns à 18 et l'autre à 23 mètres au-dessus du 
niveau delà mer. On peut supposer avec quelque probabilité le s y n 
chronisme de ces dépôts d'eau douce avec IPS sédiments marins des 
bassins de l 'Agly, de la Têt el du Tech . 

FORMATION TERTIAIRE MOYENNE. 

La mollasse marine appartenant à cette formation est peu déve 
loppée sur la rive droite de l 'Aude, dans la dernière partie de son 
cours, et elle n'existe que sur des points isolés, souvent fort éloignés 
les uns des autres. Réunie aux dépôts lacustres sous-jacents sur la 
carte géologique de la France et dans notre premier travail, nous 
avons dû l'en séparer, et placer ceux-c i dans la formation inférieure, 
d'accord en cela avec l'opinion de MM. Raulin, de Rouville, Delbos 
et Noulet. 

Le point le plus occidental où l'on ait signalé des couches marines 
de la formation tertiaire moyenne se trouve près du Luc , dans la 
vallée de l'Orbieu (2) . Au nord, sur les bords de l 'Aude, elles se 
montrent vis-à-vis de Saint-Marcel (3). Nous les avons étudiées par
ticulièrement dans la colline de l'Estagnol, située au nord-nord-est 
de Montredon, el s'élevant au-dessus du calcaire lacustre qui affleure 
près du cimetière de ce village. Cette colline est composée, sur une 
hauteur d'environ 60 mètres, de calcaires blanchâtres, poreux, à 

(1) Joum. de géol., vol. I, 1830 . 
(2) Noguès, Notice géol. sur le département del'Aude, i n -12 ,48u5 , 
(3) Tournai, loc. cit. 



ciment spailiique ou cristallin , de calcaires blancs friables el de 
marnes blanches, quelquefois argileuses et sableuses. On y trouve 
les Ostrea crassissima et palliata, avec de nombreux moules de 
ïe l l ines , de Mytilus, de Venus, etc. 

La forme tabulaire, la teinte gris verdâtre et les pentes régulières 
des collines situées au nord de ce point, entre Mousson et l 'Écluse 
de Dclfense, comme de celles comprises entre Fresquetet le Bretes, 
dénotent la même origine. Cette dernière co l l ine , qui atteint 
122 mètres d'altitude, reposo également sur les couches lacustres 
et gjpseuses de Malvezy. 

Un affleurement du même âge, entouré par les dépôts modernes et 
quaternaires de la plaine de Narbonne, s'observe à une demi-lieue à 
l'est de celte ville, à la métairie de Creissel. Dans le vallon des 
Bugadellcs, sur le chemin de Marmoulieres 'a Saint-Pierre de -Mer , 
un dépôt semblable est indiqué, et nous en avons observé également 
sur le côté méridional de la colline à laquelle Gruissan est adossé, 
ainsi que le long de la côte occidentale de 1 île de Saint-Martin, au 
sud de la métairie des Pujo ls , recouvrant transgressivement les 
couches crétacées. L'île de Sainte-Lucie en serait presque entière
ment formée, de même que la petite élévation sur laquelle se trouve 
la maison de campagne de Montfort, au nord de l'étang de Bages. 
Suivant M. Tournai, les couches à Ostrea crassissima formeraient 
le substratum de la ville même de Narbonne. 

Il est probable que la plupart des assises de marnes bleues avec 
des Huîtres et d'aulres coquilles marines qu'a traversées le forage 
exécuté dans cette v i l le , et poussé jusqu'à 423 ' " ,43 sans obtenir 
d'eau jaillissante, appartiennent à la formation qui nous occupe. On 
pcul remarquer cependant que la base des affleurements, connus à 
la surface du sol dans les localités précédentes , atteint souvent de 
45 à 50 mètres d'altitude, et qu'elle descendrait ici au moins à 
113 mètres au-dessous du niveau de la mer, ce qui donnerait une 
différence de niveau de 160 mètres pour la même couche prise à 
d'assez faibles dislances. Il serait donc possible que cetle série appar
tînt aux marnes bleues supérieures, et qu'elle ait été déposée après 
le relèvement de la mollasse marine dont nous parlons ; ce seraient 
alors des sédiments contemporains de ceux des bassins de l 'Agly , etc. 
Mais d'un autre côlô la présence de bancs d'Huîtres militerait en 
faveur de la première hypothèse. 

Quoi qu'il eu soit, les lambeaux de la formation moyenne, isolés au 
jourd 'hui , et qui ont dû faire partie d'un dépôt plus ou moins c o n 
tinu de sédiments marins, ne se trouvent que dans la région infé
rieure du bassin de l 'Aude, reposant, vers le milieu de la vallée, d'une 

Soc. géol., 2 e série, tome X I V . 30 



manière concordante sur les sédiments lacustres tertiaires, et le long 
de ses bords d'une manière discordante sur les roches secondaires. 
Dans le premier cas, nous les voyons atteindre jusqu'à 122 mètres 
d'altitude; dans le second, ils s'élèvent à peine à 10 ou 12 mètres 
au-dessus du niveau de la mer. Leur plus grande épaisseur serait 
de 70 à 75 mètres. 

FORMATION TERTIAIRE INFÉRIEURE. 

Groupe lacustre. 

Les dépôts que nous réunissons sous ce titre, et que nous ratta
chons à la formation tertiaire inférieure par des considérations à la 
fois straligraphiques et paléonlologiques, sont très développés dans 
le bassin moyen et inférieur de l 'Aude, à partir des environs de Li -
moux . Us bordent la vallée depuis Carcassonne jusqu'à Narbonne, pour 
redescendre au sud jusqu'au delà de Sigean, et pénétrer en plusieurs 
points au milieu des massifs montagneux. Ils s'étendent ensuite vers 
le nord, bien au delà des limites de notre Carte, dans le département 
de l'Hérault, et à l'ouest vers Caslelnaudary, longeant le pied de la 
Montagne-Noire, comme ils dessinent au sud les contours découpés 
des Corbières. Sur la carie géologique de la France, de même que 
sur celle de M. I.eymerie, ils ont été réunis à la mollasse marine 
précédente et coloriés comme représentant la formation tertiaire 
moyenne. 

Trois roches principales composent ce premier g r o u p e : des pou-
dingues, des grès calcarifères et sableux ou mollasse d'eaîi douce 
(grès de Carcassonne), des calcaires marneux blanchâtres ou jau
nâtres avec des gypses normaux subordonnés. Les deux premières 
roches passent fréquemment l'une à l'autre par la prédominance 
d'un de leurs éléments, mais en général les poudingues semblent 
occuper la partie supérieure. Quant aux marnes el aux calcaires 
marneux blanc-jaunâtre, on les voit particulièrement et presque 
exclusivement, depuis les environs de Narbonne jusqu'à Sigean, sur 
les flancs des roches secondaires de la Clape et de la chaîne de Font -
froide. Dans plusieurs parties de l'intérieur des montagnes, les 
poudingues existent seuls, de sorte qu'il y a une certaine indépen
dance géographique dans la distribution de ces diverses roches. 

L'origine d'eau douce des marnes et des calcaires est mise hors 
de doute par la présence exclusive des coquilles fluviatiles el ter
restres, répandues à profusion sur certains points, comme par celle 
des plantes, des insectes el des poissons. L'origine des poudingues et 
îles mollasses ou grès de Carcassonne serait plus douteuse, si dans 



leur prolongement au nord et h l'ouest, au delà du cadre de notre 
Carte, la découverte de mammifères fossiles, toujours à l 'exclusion 
des débris marins, ne justifiait l'opinion déjà exprimée par MM. D e l -
bos, de Rouville, Raulin, ainsi que par plusieurs paléontologistes, 
el à laquelle nous nous rattachons aujourd'hui. 

Poudingues des plateaux et de l'intérieur des montagnes. — En 
suivant la limite nord du massif paléozoïque de Monthoumet, depuis 
les environs d'Albas jusqu'à ceux de Laitière, on voit un vaste dépôt 
de poudingues s'abaisser au N., et passer au delà de Saint-Martin, 
de Saint-Pierre el de Talairan. Il s'appuie au S. contre les schistes 
de transition, et, sur le reste de son pourtour, l'étage nummulil ique 
supérieur vient affleurer dessous. Son inclinaison générale est au 
N., mais le long de l'Orbieu elle est de 15 à 20 degrés vers l 'O. Il 
atteint sa plus grande altitude à la Playroles, au sud-ouest de Blanes 
où elle est de 537 mètres. A Durfort et à Saint-Martin, le long de la 
rivière, elle est de 224 et de 200 mètres seulement. La puissance 
de ces poudingues s'accroît en sens inverse de leur inclinaison, et 
elle n'atteint pas moins de 300 mètres à la montagne de la Playroles. 

Cet ensemble de roches élastiques, qui commence sur les pentes 
de la petite vallée de Saint-Pierre, se développant de plus en plus à 
mesure qu 'on s'avance vers le S. , offre, à toutes les hauteurs, 
d'énormes assises qui affleurent sur les flancs des collines. Les bancs 
de poudingues sont quelquefois séparés par des bancs rie grès ou de 
marne sableuse, jaune, plus ou moins endurcie. Des couches rouge 
lie de vin, panachées de gris el de jaune, y sont aussi subordonnées. 
A la partie, inférieure, le poudingue est à très gros nodules de quartz, 
de calcaires noirs, de schistes gris et noirs, etc . , reliés par un 
ciment de grès à gros grains. D'autres couches très solides, tenaces, 
très d u r e s , sont à nodules avellanaires, de calcaire c o m p a c t e , 
gris ou noirs, reliés par un ciment abondant de calcaire rosaire, sub
cristallin. Entre Talairan, Jonquières et Albas, des couches m a r 
neuses avec coquilles d'eau douce appartiennent encore à cet étage, 
dont elles occuperaient ainsi la limite orientale. 

Les contours supérieurs et sinueux du plateau élevé de la Camp.au 
sud de Mayronne-, montrent partout, comme l'a dit Tallavignes (1 ) , 
le dépôt de poudingues qui le c o u r o n n e , s'élevant à 693 et 
734 mètres le long de son bord méridional. 11 suit au nord le som
met des montagnes qui entourent le Villar à l 'ouest, et atteint 

(1) Bull. Soc. géol. de France, 2« sér., vol. IV, p. '1132, 4 8 * 7 . 
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510 mètres à la partie la plus orientale de la crête de la Malpère, 
au-dessus de Domnovc où M. Ilaulin l'a signalé (1). 

A partir de cette crête flexueuse, il s'abaisse généralement à l 'O. 
vers Clermont, Greiffeil (Agreiffeil de Cassini) et Molières, où son 
importance diminue. 

Outre ces roches élastiques qui bordent au sud le terrain de tran
sition, recouvrant le groupe nummulitique au nord, et se rattachant 
directement vers l'ouest à la mollasse d'eau douce de Limoux, il y a 
encore au milieu des Corbière», mais au delà du même massif de 
transition, un petit bassin entouré de montagnes, dans lequel on ne 
pénètre que par des gorges étroites, et dont le f o n d , ainsi que 
les premières pentes, est occupé par un dépôt puissant que nou9 
regardons comme synchronique du précédent : c'est le bassin de 
Tuchan. Les poudingues el les grès ferrugineux qu'on y observe, et 
qui , vers le confluent du Verdouble et du Mas-de-Ségure , ne sont 
qu'à 183 mètres d'altitude, se relèvent très sensiblement à l'est sur 
les pentes des montagnes crétacées. Le long de la roule de V i n -
grau, ils atteignent plus de 200 mètres au-dessus du fond de la val 
lée, et ils constituent toute la colline de Paziols, au pied de laquelle 
M. Farines a signalé un gisement de lignite (2) . Ces assises pu i s 
santes de débris accumulés se sont formées aux dépens des roches 
qui constituent les parois du bassin ; disluquécs et partiellement dé
nudées ensuite, elles ont été redressées sur leur bord comme les 
roches secondaires. Elles ne peuvent donc être placées ni dans la 
période quaternaire ni avec les marnes bleues coquillières horizon
tales du bassin ded'Agly. 

Mollasse lacustre ou grès de Carcassonne. — Celte roche, géné
ralement à grain fin, grise, jaunâtre, blanchâtre ou verdâtrc, c o m 
posée de sable siliceux el de marne en proportions variables, est 
généralement peu dure, friable, d'un aspect uniforme et à cassure 
terreuse. Des lits irréguliers ou de petits amas de cailloux et de 
galets très arrondis y sont subordonnés çà el là. 

La mollasse constitue toutes les collines des environs de Limoux 
où elle plonge généralement de 15 à 18 degrés au»N. Elle atteint 
344 mètres d'altitude sur la crêie qui sépare le ruisseau de Laga-
gnoux de celui de Corneilla, et se trouve à 162 mètres seulement 

(1) Sur l'dge des formations d'eau douce, etc. [Actes de t'Jcad. 
imper, de Bordeaux, p. 336, 1 8 5 5 ? ) . 

(2) L'Institut, 19 avril 1834. — D'Archiac, Hist. des progrès de la 
géologie, vol. I I , p. 716, 1849, 



sur la rive droite de l 'Aude, au Moulin, en amont de Limoux. Au 
sud de la chapelle de Brasse, on la voit recouvrir, avec une c o n c o r 
dance parfaite, des grès à gros grains, puis à grains fins, qui se 
lient à des calcaires marneux, gris et jaunâtres, remplis de N u m m u -
lites, et dont l'inclinaison est constamment la même. Celte c o n c o r 
dance de la mollasse avec toute la série nummulitique qui lui s u c 
cède, et que nous retrouverons partout où les circonstances l'ont 
permise, élait déjà un motif puissant pour rapporter au terrain ter
tiaire inférieur les dépôts qui nous occupent. 

De Limoux à Carcassonne, la mollasse règne constamment, m é 
langée çà et là de.lits de cailloux comme aux environs de Rouffiac, 
où l'on peut observer la superposition des lits de cailloux roulés, 
quaternaires, sur ceux qui dépendent du terrain tertiaire. 

Les travaux exécutés en 1856 pour l'établissement du chemin de 
fer le long du canal, à l'entrée même de Carcassonne, ont coupé les 
bancs les plus solides delà mollasse. Celle-ci forme entièrement aussi 
la colline de la vieille Cité, dont le pied est baigné par l 'Aude, et que 
couronne sa double enceinte de tours et de. murailles crénelées. La 
roche qui la constitue est un grès grisâtre, plus ou moins sableux, à 
grains plus ou moins gros, dont la stratification n'est pas toujours 
bien distincte vers le bas où la structure massive tend à prédominer, 
tandis que vers le haut les bancs sont moins épais. La roche tendre 
que l'on a exploitée à la scie est composée de petits grains de quartz 
reliés par un ciment marneux ou argileux gris. Un mélange de petits 
cailloux de quartz ou d'autres roches fait passer la pierre à une sorte 
de macigno à petits éléments. Le sommet de cetle colline n'est qu 'à 
144 mètres d'altitude et à 50 mètres nu-dessus du niveau de la 
rivière. 

A Conques, au nord-nord-est de Carcassonne, la mollasse d'eau 
douce repose sur le groupe nummulitique, et un Lophiodon (L. oc-
citanicum) y a été découvert ; A l'est, sur la route de ï r è b e s et 
au delà, la roche passe à des marnes argileuses, à des grès rongeâires 
et à des poudingues toujours plus ou moins dérangés. Elle suit et 
borde le groupe nummulitique du versant nord du Mont-Alaric, 
par Barbaira et Capendu, participant aux accidents du premier étage 
avec lequel elle se lie intimement, comme Tallavignes l'avait déjà 
observé. Elle forme ensuite deux bandes de collines basses : l 'une se 
dirigeant de Douzens au N . - E . , vers Roquecourbe , Castelnau et 
Tourouzel le ; l'antre de Mous vers Montbrun et Monlrabech, séparée 
de la précédente par des dépressions qu'occupent les marnes n u m -
mulitiques. A l'ouest de Lézignau, ces collines ont 174 et 194 mètres 
d'altitude. Le fond de la plaine à l'est de ce bourg est une marne 



blanche d'apparence lacustre. La mollasse s'observe encore autour 
d'Qrnnisson el jusque près de Gasparet, représentée par un p o u 
dingue assez épais. Lorsqu'on remonte la vallée de l'Ausson vers 
Thézan, à partir de l'auberge du Pont, le long de la roule de la 
Grasse, elle constitue une marne jaune, panachée de blanc, a c c o m 
pagnée de poudingue que recouvrent les dépôts quaternaires. Tout 
ce système, en passant au nord ou sur la rive gauche de l 'Aude, 
continue à se montrer très développé; mais à l'est de la jonction de 
î'Oi bieu, il cesse sur la rive droite, et les calcaires marneux lacustres 
avec les marnes le remplacent. 

Calcaires marneux, blanchâtres et jaunâtres du bassin de Nar
bonne et de Sigean.—Les calcaires lacustres, inférieurs à la mollasse 
marine que nous avons décrite, commencent à se montrer, d'après 
M. Tournai, sur le chemin de Marcougnan, avant la maison de 
campagne de Brètes. Nous les avons observés le long du cimetière 
de ÎUonlredon, et ils sont très développés dans les buttes des fours 
à chaux au sud-ouest de Narbonne. Ainsi commence une nouvelle 
série de dépôts qui fait présumer que tout le pays compris entre la 
chaîne secondaire de Fontfroide à l'ouest, celle de la Clape à l'est 
et les plateaux à une lieue au sud de Sigean, se trouvait, pendant le même 
temps, dans des conditions tout à fait différentes de celles de la partie 
moyenne du bassin de l 'Aude que nous venons de parcourir. L'espace 
que nous désignons par l'expression de bassin de Narbonne et de 
Sigean devait être sous des eaux douces et dans un état de tranquillité 
relative, comme le prouve la nature des sédiments qui le remplissent. 
L'absence, si ce n'est à la base, de toute roche élastique, et la présence 
au contraire de marnes et de calcaires marneux, tendres ou friables, 
avec des débris organiques, végétaux et animaux, lacustres el 
terrestres, la plupart bien conservés, y dénote une période de 
calme. 

i.e tiers nord-ouest à peu près du massif triangulaire de la Glape 
est formé par des couches de ce groupe, dont la plus grande altitude 
ne dépasse pas 137 mètres à l'ouest d'Armissan. Autour de ce vi l 
lage, au sud, dans le ravin de la Ricardelle et sur d'autres points, on 
peut constater la position régulière des couches lacustres sur les 
calcaires crétacés. Dans la seconde de ces localités, le poudingue, 
qui forme la première assise tertiaire, recouvre les couches à O r b i -
tolites, et le tout plonge de 40 degrés au N . - O . ; de sorte qu'on a 
ici la preuve d'un soulèvement très prononcé des roches secondaires, 
postérieur au dépôt tertiaire, et il en est de même clans le voisinage 
immédiat d'Armissan. Des empreintes de poissons, de végétaux et 
d'insectes ont été depuis longtemps signalées dans les calcaires mar-



neux, grisâtres, eu dalles, exploités sur ce dernier point, ainsi que 
des couches de lignite à la partie inférieure du dépôt. 

L'examen de ces mêmes couches au nord-ouest de Narbonne 
y fait reconnaître des marnes gypseuses et des bancs de gypse cristallin 
subordonnés dans l'exploitation de Malvezy. Les calcaires à Hélix et 
à Paludines des fours à chaux du Rech-de- los -Tinos , inclinés au 
N. O. comme les calcaires noirs sous jacents , offrent la contre 
partie de la disposition observée sur les pentes de la Clape. La c o m 
position et la stratification des deux buttes qui portent les fours à 
chaux sont identiques, ainsi que leur relation avec les calcaires 
secondaires dont elles ont partagéyle dernier mouvement d'élévation. 

Si de ce point on suit la route de Sigean, on marche constamment 
sur des couches du même système, formant de chaque côté des c o l 
lines déprimées, blanc jaunâtre, et ne dépassant pas 130 mètres 
au-dessus des étangs qui baignent leur pied à l'est. Ces collines se 
relèvent d'une part vers le littoral, et de l'autre vers la chaîne secon
daire de Fontfroide, du côté de laquelle les couches inclinent assez 
généralement de 10 degrés. Ce sont des calcaires jaunâtres, mar
neux, uoduleux, tendres et terreux, ou bien des calcaires marneux, 
gris, à grain fin, bien stratifiés, se délitant parfois en dalles ou en 
plaquettes. Ces couches constituent aussi les petites îles de l'étang 
de Bages. 

Les gisements de gypse de Porlel et du Lac ont été décrits d e 
puis longtemps par [\1M. Tournai et Marcel de Serres. La masse 
gypseuse, plus ou moins marneuse, grise, de 12 à 15 mètres d 'épais
seur, est parfaitement régulière, et subordonnée à des calcaires 
lacustres remplis de petites Paludines et d'une Potamide identique 
avec celle qui caractérise les marnes supérieures au gypse d 'Aix. 
Dans les exploitations du Lac, un lit de dusodyle a été signalé, ainsi 
que de nombreuses empreintes de petits poissons (Lebias uuCyprinus 
Cuvieri) qui rappellent aussi ceux des plâtriêres d'Aix ; enfin des 
plantes semblables à celles d'Armissan y ont été reconnues. 

La petite ville de Sigean est bâtie suc un plateau incliné au N., et 
composé de calcaires marneux et de marnes blanches, jaunâtres ou 
grisâtres , régulièrement stratifiés , et coupés à pic au sud et à 
l'ouest. Ces couches, qui se prolongent au sud jusqu'au col des Ma-
zels où elles recouvrent les marnes et les schistes noirs néocomiens, 
inclinent au N., et présentent dans leur ensemble la plus parfaite 
analogie avec les marnes supérieures du calcaire grossier du bassin 
de la Seine. M. Noguès y a trouvé des Hélices voisines des H. Co-
quandiana et Mickeliana, le Planorbis rotandatus el des Lymuées, 
mais toujours plus ou moins déformées et peu déterniinables. 



Enfin le noyau secondaire qui forme la base de la presqu'île de 
Leucate supporte un massif tertiaire dont les couches horizontales 
occupent la presque totalité de sa surface quadrangulaire ; ce. sont, 
de bas en haut, des marnes sableuses jaunes, des lits de cailloux et 
de poudingues, de nouvelles marnes sableuses, roses ou blanchâtres, 
et des calcaires marneux blancs, des calcaires en plaquettes, enfin 
un calcaire très celluleux, grisâtre, compacte, rempli de petites 
Paludines, de Planorbes, e tc . , qui forme le plateau supérieur dont 
l'altitude est de 53 mètres. 

Nous terminerons l'exposé des caractères et de la distribution de ce 
groupe lacustre, en rappelant : 1" qne dans le prolongement occidental 
de la mollasse de Limoux et de Carcassonne, autour de Castelnau-
dary, à Tssel, Vil leneuve-le-Compta! , Mas-Saintes-Puelles, e tc . , 
plusieurs espèces de Lophiodon, de Palœotherium, de Paloplothe-
rium, e tc . , ont été signalées; 2° que dans la partie que nous avons 
observée, les relations stratigraphiques avec le groupe nummulitique 
sont des plus intimes ; 3° enfin que les couches lacustres du bassin 
de Narbonne et de Sigean, redressées comme les roches secondaires 
sur lesquelles elles reposent directement, nous ont offert des carac
tères pétrographiqnes, des gypses et certains fossiles semblables a 
ceux que l'on observe dans le bassin d'Aix et dans celui de la 
Seine ; aussi sommes-nous porté à placer le tout sur le même horizon 
et à le réunir à la formation tertiaire inférieure dont il représente 
ainsi les derniers sédiments et la dernière faune. 

Groupe nummulitique. 

Nous avons déjà traité assez longuement de l'historique du groupe 
nummulitique dans le bassin de l 'Aude (1 ) . Nous avons pu ensuite 
conclure, de la seule répartition stratigraphique et géographique des 
Nummulites, que « si, comme il était permis de le supposer, l a p r é -
» sence de la N. planulota, qui est d'accord avec d'autres données 
» paléontologiques, marquait un niveau bien déterminé, il s'en su i -
» vrait que tous les dépôts nummulitiques des Corbières et des 
» Pyrénées seraient postérieurs aux ligniles du nord de la France, et 
» à plus forte raison à la faune marine des sables du Bcauvoisis ( 2 ) . » 
Depuis lors, nous avons exposé notre classification définitive du 

(1) Histoire des progrès de ta géologie, vol. IN, p. 33 , t 8ci0. 
(2) Deseript. des animaux fossiles du groupe iiumm. de l'Inde, 

Monographie des Nummulites, p. 80 . in-4, 1853. 



groupe dans ce même pays ( 1 ) , el nous la reproduirons ici avec 
quelques développements pour qu'on puisse bien juger de l 'ensemble 
des terrains représentés sur la Carte. 

Le groupe nummulitique est restreint, dans l'espace que celle-ci 
comprend, au bassin hydrographique de l'Aude proprement dit, 
puisque nous n'en connaissons encore aucune trace à l'est de la chaîne 
de Fontfroide, dans le bassin de Narbonne et de Sigean, non plus qu'au 
sud dans celui de l 'Agly. Les massifs crétacés el de transition, sur 
ces deux côtés de noire quadrilatère, ont donc opposé une barrière 
aux dépôts de cette période, el prouvent que ces rides montagneuses 
avaient été déjà relevées suivant des directions que les mouvements 
ultérieurs ont également suivies. 

Par suite des dislocations nombreuses et des dénudations qu'ont 
éprouvées les dépôts nutnmulitiques, leur distribution générale ac
tuelle, ou mieux celle de leurs affleurements, est fort irrégulière, et 
il en est de même de celle de chaque étage en particulier. Ainsi, 
dans le bassin supérieur de l 'Aude, le groupe est parfaitement déve
loppé autour de Couiza; mais dès qu'on s'avance un peu vers le 
nord, le relèvement du groupe d'Alet sous-jacent le fait disparaître 
des pentes de la vallée', et son élage inférieur contourne, par des 
plateaux élevés de 655 mètres, le massif de transition. Tout le 
groupe se dirige ensuite à l'est par Vendemies, Aise et la Caunette, 
en formant une bande étroite, limitée au nord par la mollasse de 
Limoux, cl s'appliquant sans intermédiaire au sud contre les schistes 
anciens. 

Il constitue les pentes moyennes et inférieures de la montagne de 
la Camp, et disparaît sous le grand dépôt de poudingues du groupe 
précédent avant d'atteindre la vallée de l 'Orbieu. 11 affleure sur le 
pourtour de celte vaste nappe de roches élastiques, occupe toutes 
les pentes de la vallée du Rabe, les plateaux de Tournissan et de 
Saint-Laurent, se prolongeant EU nord par les gorges de la Neille et 
Montmigea, dans la plaine de Fabrezan , et jusqu'au pied de la 
grande brisure qui a fait affleurer les couches de transition et le 
groupe d'Alet à l'extrémité orientale du Mont-Alaric. 

Des pentes de la montagne de la Camp dont nous venons de par
ler, les roches nummuliliqi.ies se suivent au nord, en formant de 
même les talus qui circonscrivent le bassin supérieur de l 'Alsou, 
ceux de la crête de la Malpère vers Arquettes à l'est, c o m m e vers 
Monze au nord. Elles constituent aussi tout le revêtement extérieur du 
Mont-Alaric , limitées au nord et à l'ouest par les dépôts du groupe 

(1) L'Institut, 5 sept 1 855. 



lacustre, Celui d'Alet qui les horde au contraire à l'est dans toute la: 
région montagneuse de la Grasse ne se voit, clans le massif du Mont-
Alaric, qu'à ses extrémités et dans les brisures de sa-partie moyenne. 
Les assises nummulitiques le recouvrent encore dans la vallée de 
l 'Orbieu et vers le milieu de la hauteur du c irquede la Grasse. Au nord 
de la route de Carcassonne à Lczignan, elles s'étendent au N . - E . , 
affleurant sous le groupe supérieur jusqu'à la rive gauche de l 'Aude, 
autour de Roubia. 

Nous avons établi dans ce groupe (1) trois étages, caracté
risés par la présence des Nummulites, mais composés de roches 
différentes. Le premier et le second se relient cependant par l'analogie 
de quelques-unes de leurs assises, et le troisième qui , par suite de 
circonstances particulières, atteint aujourd'hui les plusfortesaltitudes, 
occupe à lui seul des étendues considérables. Nous avons essayé de 
les distinguer tous trois sur notre Carte, par les modifications d'une 
même teinte. Nous les décrirons en marchant du sud-ouest au n o r d -
ést. 

L''étage nummulitique supérieur comprend des calcaires jaunes ou 
gris, des marnes et des grès brunâtres ou jaunâtres, des psammites 
et accidentellement des poudingues. On l'observe plus particulière
ment sur la rive gauche de l 'Aude, au-dessous de Montazels en face 
de Couiza, recouvrant les marnes bleues du second étage, et se p r o 
longeant vers Esperaza et Rouvenac. Sur la rive droite on le voit 
jusqu'à Palabrac, puis en montant le chemin de Rennes, etc. L ' i n 
clinaison générale de tout le système au S., fait qu'il cesse de se mon
trer au nord de Couiza. 

Au sud de Limoux, non loin de la chapelle de Brasse, il succède à 
la Mollasse. Il est représenté par un grès gris à gros grain, un autre 
à grain fin, très dur , un calcaire marneux gris avec Nummulites 
Leymeriei et un calcaire grossier jaunâtre rempli de N. Ramondi, 
var. , Leymeriei et biaj-itzensis. Lorsqu'on s'avance vers l'E. par la 
Caunette, il conserve sa position et manifeste des caractères peu pro 
noncés sous l'épaisse nappe des poudingues supérieurs. 11 s'en dégage 
plus nettement entre Saint-Pierre el la Borde-rouge , au sud de la 
Grasse, pour constituer ensuite le plateau de Tournissan à Saint-
Laurent, où il est rempli de Nummulites Ramondi, var. , d et a 
A'Operculinacanalifera, de Turrilelles, etc. 

La partie la pluséiévée de la bulle de Jonquières, les coteaux s u -
périeursdesbordsduRabe jusqu'aux métairies de Montplaisir, de Monl-
inigeaetdeCabagnol sont formés, la première degrés psammites gris ou 

(1) L'Institut, 5 sept. -1865. 



•brunâtres, et les autres de calcaires jaunes ou grisâtres, terreux, p é 
tris de N. Ramondi, var. e, et de N. Leymeriei. On observe cet 
étage sur le pourtour du Mont-Alaric, entre le pied nord de la m o n 
tagne et la route de Lézignan à Carcassonne. Il paraît être sans fos 
siles, beaucoup plus puissant qu'à l'est, et composé d'alternances de 
psammites gris, rouges et panachés, de marnes rouges, grises ou 
jaunes, de grès, de poudingues et de calcaires gris bleuâtre, très durs. 
Ces diverses assises, alternativement meubles ou solides, forment une 
série de crêtes dentelées, discontinues, parallèles, ou de grandes 
écailles alignées qui longent la base de la montagne, plongent c o n 
stamment vers elles ou au S. , sous un angle variant d'abord de 15 à 
35° el atteignant jusqu'à 75" , dans son voisinage immédiat, à la hau
teur de Capendu et de Barbaira. Le plongement redevient normal 
dans tout le couronnement de l'escarpement marneux, semi elliptique 
qui circonscrit au nord, à l'ouest et au sud l'extrémité occidentale 
du Mont-Alaric, dont il est séparé parla vallée de la Bretonne. 

L'étage nummulitique moyen, celui des marnes à Turritelles ou 
marnes bleues de Couiza, d'Albas, de la vallée du Rabe, de Ribaute, 
de Roubia, etc . , est depuis longtemps connu des collecteurs de fos
siles, et le Mémoire de M. Leymerie joint à celui de Tallavigncs pour 
rait nous dispenser d'en parler ici, sans la nécessité de préciser des 
rapports straligraphiques souvent mal définis. C'est, d'ailleurs, un 
excellent horizon géologique pour ce pays et sur la position duquel 
il ne doit rester aucune incertitude. 

Autour de Couiza, celte position est nettement indiquée entre le 
premier et le troisième étage, surtout dans la coupe de la rive gauche 
de l 'Aude, puis en montant le chemin de Rennes, et au moulin de 
Couslaussa. On y trouve particulièrement la Nummulites Leymeriei, 
les Operculina ammonea. et granulosa, les Trochocyathus bilobatus et 
sinuosus, la Cardita minuta, la C. vicinalis, la Turritella ata-
ciana, etc. Les deux premiers étages plongent régulièrement au 
S . - S . - O . des deux côtés de la Sais comme sur les rives de l 'Aude. 

A la sortie des gorges d'Alet, du côlé de Limoux, près de la mé
tairie des Pairouchés, douze assises de calcaires et de marnes qui 
succèdent aux grès du premier étage représentent celui dont nous 
parlons. La première de ces assises est une marne grise exploitée à 
la tuilerie, et la dernière, en face de la métairie, est un calcaire mar
neux avec Nummulites. Vers l'est, cetle série suit, par la Caunette, 
la bande étroite du groupe qui disparaît au delà sous les poudingues. 
Les marnes et les calcaires marneux, d'une épaisseur de près de 
100 mètres plongent à l 'O . tout le long d e l à vallée du Rabe, de 
Coustouge, à Saint-Laurent. La Nummulites biaritzensis en carac-



térise la partie supérieure avec le Trochonyathus sinuosus, le Tro-
chosmilia multisinuosa, les Nummulites Ramondi, var. d et Ley
meriei, la Panopœa elongata et la Venericardia minuta [Cardita), 
tandis que la Lucina corbarica se montre surtout dans les parties 
moyennes et inférieures. Dans l'étroite vallée que suit le chemin de 
Fontjoncouze les couches plongent au S. , et à 1500 mètres de ce 
dernier village on les voit au contact du lias. 

Au nord do Saint-Laurent en face d'Espalays, leur inclinaison est 
de 45 à 50" h l 'E . , et elles s'appuient contre les calcaires du troi
sième étage. En continuant à se rapprocher de Fabrezan elles plon
gent à l 'O . -S . -O . ; elles sont recoupées plusieurs fois par la roule le 
long de la grande côte de la Borde-Rouge près de la Grasse, où elles 
renferment aussi de nombreux fossiles. Elles constituent le fond de la 
vallée de l'Orbieu à partir de Ribaute, forment partout les berges de 
la rivière et un grand escarpement au delà de Grafan, où elles plon
gent au S.-E. comme tout le groupe d'Alet, sous lequel on croirait 
qu'elles s'enfoncent. Quelques bancsd'Huîtres assez réguliers (espèce 
voisine de l'O. crepidula, Defr.) s'y montrent à l'exclusion d e l à 
plupart des attires fossiles. 

Ces couches affleurent peu à l'est et au nord du Mont-Alaric, mais 
elles constituent un vaste escarpement semi-elliptique circonscrivant 
toute sa partie occidentale. Elles présentent leur tête à la montagne 
au-dessus de Pradelles, de Monze et au delà, bordant la rive gauche 
de la Bretonne qui coule au fond d'un immense fossé de circonvalla-
tion. Ge sont des marnes bleues el des calcaires marneux alternant, 
puis des psammites et des marnes bleues alternant aussi, des calcaires 
gris bleu el des grès vers le haut accompagnés de poudingues. Ces 
strates variés plongent partout en dehors du cirque, suivant la gé 
nératrice d'un cône très surbaissé dont le sommet se trouverait dans 
le plan de l'axe de la montagne, niais passant fort au-dessus de sa 
partie la plus élevée. Ils reposent sur les calcaires compactes blanchâ
tres du troisième élage, qui forment aussi un bombement ou plan 
incliné inférieur, sorte d'élément d'une portion de cône concentrique 
compris dans le précédent. 

Au sud de Pradelles une faille semble avoir élevé les deux premiers 
étages pour constituer le plateau allongé de Montlaur à Comelles, 
où l'inclinaison est toujours au S. Entre ce massif et le Mont-Alaric 
ils forment une ride parallèle sur laquelle se trouve la métairie de 
Roquenegade, où Tallavignes avait cru voir une discordance c o m 
plète entre les marnes bleues et les calcaires blancs compactes des 
flancs de la montagne. Mais une coupe perpendiculaire à la direction 
des couches montre au contraire que celles du premier élage 



ci les marnes sous-jacentcs, qui formcni l'escarpement tourné à 
l'ouest et au nord, ainsi que le fond du vallon, sont parfaitement con 
cordantes entre elles comme avec les calcaires de la voûte du Mont-
Alaric lui -même ou l'escarpement opposé du vallon. 11 n'y a ici ni 
faille, ni discordance de stratification, mais une disposition identique 
avec celle que nous venons d'indiquer sur tout le reste du pourtour o c 
cidental du Mont-Alaric. Ën'in ce même élage constitue la partie 
moyenne et inférieure des pentes qui s'abaissent à l'est des crêtes de la 
Malpèrc et du plateau de la Camp, sur les territoires d'Arquetles, de 
Servies, du Villar et de Mayronncs. 

L'étage nummulitique inférieur est essentiellement calcaire. Il 
supporte les marnes et les calcaires marneux précédents et recouvre 
le groupe d'Alet. Le massif rocheux, isolé de toutes parts, que c o u 
ronne le village de Rennes, est composé de bancs de calcaire gris 
avec grains de quartz, de 10 à 12 mètres d'épaisseur totale, remplis 
de Milliolites el reposant sur des marnes grises gypsifères et sur des 
marnes rouges. Ils appartiennent à ce troisième élage comme ceux 
qui , plus au sud, sont en face de Bienac , coupés par la route de 
Quillan à Bellcsta. On peut les suivre encore au delà dans le départe
ment de l'Ariége s'appuyant contre les chaînes secondaires. 

Sur la rive dro i tc i le la Sais l'étage inférieur succède au groupe 
d'Alet, constituant les calcaires gris bleuâtre avec Milliolites de Cous-
tatissa, qui plongent de 65" au N. Derrière le château de Couiza ils 
inclinent au S . -S . -O. , et recouvrent des marnes rouges et jaunes. En 
continuant à s'avancer vers le nord, en face du Luc et en arrière de 
la Pujade, on voit se relever successivement une puissante assise 
gris jaunâtre et rougeâlre , des marnes sableuses, des calcaires 
marneux, enfin des calcaires en plaquettes, remplis de Mill io
lites, base de tout le groupe nummulitique. Ces derniers r e p o 
sent sur une grande assise de marne rouge, distincte de celle que 
nous venons d'indiquer au-dessus, et qui forme la partie supérieure 
du groupe d'Alet. 

Ces calcaires à Milliolites occupent sur la rive droite de l 'Aude le 
sommet de la butte du Luc et du grand escarpement que longe la 
route de ce point jusqu'à Serres. Sur la rive gauche, ils forment les 
parties les plus élevées du plateau depuis la Pujade jusqu'au-dessus 
des métairies de Coussergue, de la Caune et de Brau, au nord-ouest 
d'Alet, où ils atteignent une altitude de 655 mètres, la plus considé
rable que présente le groupe nummulitique dans toute la région que 
nous décrivons. 

A la sortie des gorges d'Alet du côté de Limoux, sur la rive droite 
de l 'Aude, non loin de la métairie des Pairouchés, les calcaires de 



transition plongent de 35° an N. recouverts, à stratification d iscor 
dante, par le troisième étage nummulitique incliné dans le même 
sens, mais sous un angle de 55° . Ce dernier est composé de calcaires 
compactes, de marnes grises schistoïdes, de calcaires gris noduleux, 
d'autres noirâtres, compactes, de calcaires lumachelles avec oslra-
cées, e tde divers calcaires remplis de Milliolites et d'Àlvéolines. Dès 
qu'on atteint les assises du second étage, l'inclinaison diminue et elle 
se continue ensuite régulièrement jusqu'à la mollasse de Limoux. Le 
troisième se dirige vers 1* 15. en longeant le terrain de transition. 

On l'observe rarement dans les montagnes delà Grasse. Cependant 
on doit y rattacher les calcaires jaunes à Milliolites qui portent le 
village de Ribaule, et les couches qui viennent affleurer dans le lit de 
l'Orbieu jusques et y compris le- banc de calcaire marneux, noirâtre, avec 
Huîtres, Cérites, Pleurotome, etc . , connu sous le nom de marbre de 
Ribaute. Ce système de enuebes que l'on voit se redresser au sud, 
forme à peu près la moitié supérieure du cirque de la Grasse. C'est 
vers sa base que nous avons trouvé un lit de calcaire marneux rempli 
de ces petits corps operculiformes, cornés, que M. Viquesnel a ren
contrés dans une roche semblable, associés avec des Paludines près 
de Baloukkeuï, aussi à la base du groupe nummulitique de la T u r 
quie. M. Deshayes vient de les décrire sous le nom de Viques-
nelia lenticidaris. 

Les Psammites gris jaunâtre, terreux avec Neritina Schmideliana 
et Nummulites planulata, des bords delà rivière, au-dessous de Saint-
Laurent, font sans doute partie de notre troisième étage, ainsi que 
les roches contre lesquelles s'appuient les marnes bleues d'Espalays. 

Mais c'est dans la montagne d'Alaric que cette division du groupe 
prend le plus de développement et acquiert une véritable importance 
pour l'orographie du pays. Ses calcaires blanc grisâtre, compactes 
très durs et peu altérables par les agents atmosphériques constituent 
tout le revêtement extérieur de la voûte, là où elle existe dans son in
tégrité. Partout ils succèdent immédiatement aux marnes bleues dont 
les escarpements circonscrivent, comme on l'a vu, le pied de la mon
tagne dans sa partie occidentale, el qui laissent une dépression 
sur le reste de son pourtour. A sa partie orientale, au sud de Mous, 
au four à chaux d'Alaric, dans le ravin de la Combe Saint-Jean sur 
son versant nord, entre Capendu et Barbaira, sur ce vaste plan in
cliné que longe la route de Mouzc après la grande brisure oblique des 
Paillasses qui a fait affleurer le groupe d'Alet, de même que sur tout 
le versant méridional, vers Pradelles et Roquenegade, ces bancs épais et 
bien suivis sont caractérisés par la présence d'une grande quantité de 
Milliolites, par les Nummulites Lucasana, Ramondi, var. d, planu-



lata, YAlveolina spkœroidea, une Orbitoidea, n. sp . , la Neritina 
Schmideliana, Y Ostrea si voisine de YO. vesicidaris et partout fré
quente à ce niveau, VHemiaster Alarici, le Periaster Orbignianus, 
un Eckinolampas pris pour Y E. ellipsoidalis, la Terebratula mon-
tolearensis, etc. 

Ainsi, les diverses coupes que l'on peut très facilement faire du 
Mont-Alaric prouvent que ce massif résume tous les éléments du 
groupe nummulitique du pays, et montre en même temps ses r a p 
ports avec le groupe tertiaire inférieur d'Alet. !l est en effet composé 
de calcaires nummulitiques du troisième étage formant une voûte 
demi-cylindrique, brisée en divers points, dont les retombées s'abais
sent au N. et au S. , ou de chaque côté de son axe, pour passer sous les 
argiles et les marnes bleues du second. A celles-ci succèdent, au sud 
et à l'ouest, les calcaires nummulitiques du premier; tandis qu'au 
nord celui -c i serait représenté par une série complexe de grès, de 
calcaires, de poudingues, de marnes rouges, grises ou jaunes. Cetle 
voûte comprend à l'intérieur les assises du groupe d'Alet qui viennent 
au j our par de vastes échancrures que le soulèvement a produites 
à ses extrémités est et ouest, et sur quelques points de Yextrados. 
De sorte qu'on peut distinguer à la fois la composition intérieure de 
la montagne, l'arrangement symétrique de ses couches extérieures, 
et apprécier les effets des phénomènes dynamiques qui ont accidenté 
le tout. 

Quant à leurs altitudes, les trois étages présentent des différences 
notables en rapport avec les accidents qui les ont affectés, et avec 
leur composition minéralogiqne plus ou moins favorable à leur des 
truction. Ainsi le premier étage n'atteint généralement qu'une faible 
hauteur, au sud de Couiza, et ne se relève qu'avec les marnes:du 
second sur les pentes des montagnes de la Camp.et de la Malpère. Les 
marnes occupent presque toujours les dépressions du sol. Leur base 
est à 225 mètres près de Couiza, à 173 au bas de Coustouge.a 143 à 
M onze , tandis qu'à Ribaute, sur les bords de l 'Orbieu, leur partie s u 
périeure n'est qu'à 96 mètres. Le troisième étage s'élève, au c o n 
traire, fréquemment. A l'extrémité occidentale du Mont-Alaric au 
nord de I'radelles, il atteint 503 mètres, puis 595 à l'extrémité 
opposée au-dessus de Camplong, 279 à la crête supérieure du 
cirque de la Grasse. Sur la rive gauche de l 'Aude, nous l'avons s i 
gnalé à 655 mètres au nord-ouest d'Alet, et à 526 sur son prolon
gement méridional en face du Luc. La crête de Cassaigne est à 
474-mètres , et le village de Rennes à environ 4 5 0 . 



Groupe d'Alet. 

Les dépôts qui forment la division lapins basse du terrain tertiaire 
n'avaient pas encore été bien caractérisés ni convenablement groupés, 
lorsque nous commençâmes à étudier le pays. Réunis à la formation 
crétacée sur la carte géologique de la France, on les trouve associés 
tantôt au groupe nummulitique, tantôt aux couches de la craie p r o 
prement dite. M. Leyinerie comprit nos deux groupes sous la teinte 
jaune de sa carte, ce qui était beaucoup plus rationnel, mais il ne 
les distingua l'un de l'autre, ni dans le texte de son mémoire ni dans le 
tableau des terrains qui l 'accompagne. Les limites générales de cet 
ensemble ainsi compris ont d'ailleursété tracées avec exactitude par ce 
géologue. De son côté, Tallavignes, après une étude straligraphique 
plus détaillée, avait associé à tort l'étage nummulitique inférieur aux 
marnes rouges, aux calcaires, aux poudingues et aux grès sous- ja -
cents pour en faire son système alaricien, lequel n'était ainsi fondé 
ni slratigraphiquement, comme nous venons de le dire, ni paléonlolo-
g iquement , ni pélrographiquement. De p lus , n'ayant pas suivi 
assez loin cet ensemble de couches au sud du massif de transi
tion, il n'avait pu le limiter inférieurement d'une manière exacte, 
c'est-'a-dire établir ses rapports avec les couches crétacées les plus 
récentes qui existent seulement de cecôté . 

Nous avons déterminé ce point essentiel en 1853 (1) , et plus lard 
nous avons limité et caractérisé tous les éléments du groupe (2) . La 
seule modification que nous ayons apportée depuis à ce classement, 
consistait à retrancher, de la partie supérieure, la première assise des 
marnes rouges et jaunes des bords de l 'Aude au-dessous de Couiza, 
parce que celte assise surmonte les calcaires compactes en plaquettes 
avec Milliolites, les plus élevés des montagnes d'Alet, et que les roches 
grisâtres, calcarifères, situées au-dessus de la Pujade et de Gabriel, 
font partie du troisième étage nummulitique comme ces calcaires à 
Milliolites eux-mêmes . D'après cela, le groupe d'Alet se compose, 
dans ces montagnes des bords de l 'Aude, des quatre assises su i 
vantes, à partir des calcaires du sommet : 

1. Marnes rouges supérieures. 
2 . Calcaires gris blanchâtre, compactes. 
3. Marnes rouges inférieures et poudingues. 
4.. Grès reposant ici sur 1B terrain de transition. 

(1) Bull. Soc. gdol. de France, 2 e sér . , vol. X I , p. 4 88 , pl. 1, 
fig. 4, 1854 . 

(2) L'Institut, 5 sept. 4 855, 



Ces assises plongent régulièrement au S . - S . - 0 . sous le groupe 
nummulitique des environs de Couiza, pour se relever au delà dans di
verses directions. Cette composition du groupe, dans les escarpements 
qui bordent la rive gauche de l 'Aude, en face de la petite ville d'Alet, est 
prise pour type à cause de sa netteté et de la facilité avec laquelle on 
peut l 'observer, mais elle n'est pas toujours aussi complète ni aussi 
régulièrement symétrique. Ses caractères se modifient par la prédo
minance d'un de ses éléments constituants aux dépens des autres. 

Le plateauà l'ouest d'Alet atteignant 551 mettes d'altitude, e l le fond 
de la vallée où les grès recouvrent le terrain de transition étant à 1 8 0 , 
si l'on estime à 50 mètres l'épaisseur du troisième étage nummuliti 
que du sommet, il resta 321 mètres pour la puissance totale des quatre 
assises précédentes. Celle de la base en forme à peu près le tiers ; les 
calcaires ne dépassent pas 25 à 30 mètres, el les deux assises de 
marnes rouges sont à peu près égale--. 

Le groupe tertiaire inférieur se montre tel que nous venons de le 
caractériser ou à peu près, dans la partie du bassin de l 'Aude c o m 
prise entre Alet et Quillan, s'étendant d'une pari à l'est jusqu'au delà 
d'Arqués et de Veraza, entre la Rialsesseel la Valette, de l'autre sur 
les territoires de Rennes, de Grnnes et de Cnmmesourde. C'est à la 
grande assise inférieure des grès qui couronne les marnes bleues 
crétacées des environs des Bains de Rennes et de Sougraigne, qu'est 
dû l'aspect ruiniforme qui contribue à donner au paysage de cette 
petite région son caractère particulier. A l'ouest, ou peut suivre ce 
groupe parBrenac el Nébias jusqu'à Puivert, Bellesta et au delà. Son 
redressement, suivant deux lignes parallèles entre Campagne, Couiza 
et Serres, de même qu'au nord de Quillan, résulte d'accidents locaux 
qui n'impliquent point une véritable discordance générale a v e c l e 
groupe suivant. 

Vu d'un point élevé, tel que le roc isolé qui porte le village de 
Rennes, on reconnaît que les assises du groupe d'Alet affectent des 
formes orographiques qui lui sont propres et qui les distinguent avec 
une grande netteté des roches plus anciennes sur lesquelles elles r e 
posent. Dans l'espace compris entre Saint-Fércol, Granes, Bézu et 
Jandou se développent de larges ondulations semblables à d'immenses 
vagues venant du S . - O . , dont les bords sont formés par une nappe 
très régulière de calcaire blanc, partout d'une égale épaisseur, et 
dont les courbes, légèrement concaves qui relient les divers plans des 
laines, sont formées par les manies rouges. Ces nappes, autour de 
Rennes, sont à h\9 cl 435 mètres d'altitude ; elles atteignent 582 mè
tres à la pointe avancée qui domine Jandou dont la crête étroite et 
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horizontale se trouve à 263 mètres au-dessus de la Sais qui coule à 
sa base ( 1 ) . 

Si l'on porte ses regards au nord, entre les vallées de la Rialsesse 
et d e l à Valette, les caractères du paysage sont absolument les mêmes. 
Les couches s'élèvent à 518 mètres1 c omme au sud, et, à partir de 
la rive gauche de l 'Aude, autour de Brenac, de Nébias et jusqu'aux 
environs de iiellesta les nappes calcaires blanches , horizontales, 
bordées de talus rouges très réguliers, simulent fort bien d'immenses 
lignes de fortification passagère. 

Les montagnes qui environnent la petite ville de la Grasse appar
tiennent en grande partie à ce groupe ; mais les accidents variés qu'on 
y observe peuvent expliquer l'incertitude et le peu d'accord des des
criptions qu'on en a données. L'assise calcaire principale forme le 
tiers inférieur du cirque ou mieux de l'amphithéâtre semi-elliptique 
appelé les côtes de la Grasse. A la Borde-Rouge , un kilomètre au 
sud de la ville, ces calcaires ont été fortement redressés et s'appuient, 
au tournant de la route, sur les assises inférieures rouges, tandis 
qu'en face, sur la rive gauche de l 'Orbieu, ils sont restés presque h o 
rizontaux, constituant comme de gigantesques tumuius allongés, d é 
signés sous le nom d'' Escairedeous. Le massif que ce groupe forme 
au nord-est, vers la métairie de Lavais, ne dépasse pas 300 mètres 
d'altitude, de même que celui que parcourt au nord-ouest la route 
de la Grasse à Pradelles jusqu'à la vallée des Malles. 

On a déjà vu que les brisures occasionnées dans les calcaires du 
troisième étage nummulitique par le soulèvement du Mont-Alaric, 
avait fait apparaître le groupe d'Alet en plusieurs points, et particu
lièrement à ses extrémités. Ces grandes déchirures, en amenant 
au jour les couches tertiaires les plus profondes, ont permis de re 
connaître que , dans cetle partie du bassin, comprise entre la Montagne-
Noire et le massif ancien de Monthoumet, aucun sédiment secondaire 
ne s'était déposé , car la brisure orientale montre les couches 
rouges d'Alet recouvrant sans intermédiaire les schistes de transition 
qui s'élèvent encore à plus de 200 mètres au-dessus de la plaine de 
Mous. Dans cetle portion de la montagne, les calcaires ont pris un 
grand développement aux dépens des roches arénacées et argileuses. 

Nous avions pensé que le groupe d'Alet se prolongeait à l'est d'Al-
bas pour joindre le grand escarpement si pittoresque de l'ermitage 
de Saint-Victor qui domine la rive gauche de la Berre, à l'ouest de 

(1) Voyez la coupe des environs des Bains de Rennes, Bull., 2 e sér , 
vol. X I , p. 186 , pl. \, fig. 4, 4 854 . 



Gléon. Nous avions observe aussi les calcaires compactes, gris de fumée, 
traversés de veines spathiques, de la fontaine de Fonjoncouze, les 
calcaires compactes, noirâtres, à débris de coquilles d'eau douce de Sa 
gorge des moulins au nord-est de ce village, la grande assise de cal
caires rouges, panachés de bleu, schistoïdes et les calcaires compactes 
sans fossiles qui , se profilant au nord , viennent expirer dans la plaine 
de Thézan, mais nous avions conservé, sur les vrais rapports de ces 
grandes masses, une incertitude que les recherches ultérieures de 
M. Noguès ont en partie fait cesser, el nous sommes aujourd'hui porté à 
regarder le tout comme représentant le bord oriental du groupe qui 
nous occupe. Ces calcaires atteignent 386 mètres d'altitude au sud 
de l'ermitage de"Saint-Victor, 3'i8 au Pech de la Solvc, entre ce point 
et Dones, 370 à l'ouest de ce village, et les calcaires de Thézan, qui en 
sont le prolongement, disparaissent sous la plaine à 125 ou 130 mètres. 

Bien que les rapports straligraphiques de cette dernière région 
soient encore entourés de quelque obscurité, on peut juger que 
la puissance du groupe y est aussi considérable que partout ailleurs, 
et que sa composition, quoique peu différente, prise dans son e n 
semble, n'offre plus cependant cette symétrie clans la position rela
tive de ses éléments constituants qui nous avait frappé à l 'ouest , 
d'Alet, à Quillan et à Bellesta. Les assises calcaires sont plus multi
pliées, et les causes qui ont fait varier la nature des sédiments ont 
plus souvent changé. Du reste, on observe partout la même rareté de 
données paléonlologiques précises, et l'on serait tenté d'y voir plutôt 
des dépôts d'origine d'eau douce , et quelquefois torrentielle, que 
des sédiments formés sous les eaux de la mer. 

Nous avons fait remarquer ailleurs (1) combien le groupe tertiaire 
le plus ancien ou sous-nummulitique était constant, non-seulement 
dans le nord-ouest de l'Europe et aux pieds des Pyrénées, mais e n 
core dans toute la zone, nummulitique orientale. Une partie de ces 
analogies se retrouve clans le département des Bouches-du-Rhône , et 
particulièrement dans le bassin d'Aix (2 ) , où existent l'horizon du 
groupe lacustre et celui du groupe d'Alet (groupe des lignites). 
Quant an groupe nummulitique intermédiaire (3) , il y serait r epré 
senté par le système des couches rouges. 

(1) Histoire des progrès de la géologie, vol. III, p. 220 , 1850. — 
Description des animaux fossiles du groupe nummulitique de l'Inde, 
p. 77 . 1853 . 

(2) Histoire des progrès de la géologie, vol. II , p. 7 2 4 - 7 2 9 , 1 849 . 
(3) Nous avons dit (Hist. des progrès de la géot., vol. I I , p. 7 4 7 , 

1 849) , qu'en plaçant les gypses d'Aix sur l'horizon do ceux du bassin de 



Le terrain tertiaire inférieur du bassin de l 'Aude, tel que nous 
venons de le caractériser et de le diviser en trois parties principales, 
permet et oblige même de supprimer de la nomenclature générale, 
et comme n'étant plus justifiée, la dénomination de système épicré-
tacé, proposée par AI. Leymerie, ainsi que celles de systèmes ibérien 
et alaricien, proposées par Tallavignes. En effet, ce ne sont que des 
doubles emplois, car ces divisions correspondent, aussi exactement 
qu 'on pouvait s'y attendre à une telle distance, avec celles du terrain 
tertiaire inférieur du nord de la France, de la Belgique et de l 'Angle
terre. Ainsi notre groupe lacustre avec ses Loplnodon, ses Paléothê-
rium, ses coquilles, ses poissons et ses plantes exclusivement fluviatiles 
et terrestres, ses bancs de gypse et de marnes gypseuscs subordonnés, 
se trouve parallèle au groupe du calcaire lacustre moyeu du bassin 
de la Seine tel que nous l'avons limité ( 1 ) ; les trois étages du groupe 
nummulitique représentent les sables et grès moyens, le calcaire 
grossier et les lits coquilliers du Soissonnais, enfin, le groupe d'Alet 
correspond, dans le bassin de la Seine, à l'ensemble des assises marines, 
fluvio-marines et lacustres comprises entre l'horizon de la Neritina 
Schmideliana et de la Nummulites planulata, el le calcaire pisoli-
thique ou la craie supérieure; en Angleterre, aux couches de Bognor, 
à la série de Woohvich et aux sables de Tha.net ; en Belgique au 
système lanclenien, (Dumont) , etc. 

la Seine, on était conduit à met lie l'étage des couches rouges, panachées, 
sableuses, argileuses ou détritiques avec les sables moyens et le calcaire 
grossier du nord, et à regarder le groupe des lignites qui est dessous, 
comme synchronique de celui des sables inférieurs. Cette présomption 
se trouve appuyée par les observations que nous a communiquées 
M. le marquis de Roys, qui considère les couches rouges de la Pro
vence, placées entre les lignites et les gypses, comme représentant le 
groupe nummulitique tel que nous le comprenons aujourd'hui. Ces 
couches rouges existent, dit-il, dans le département du Gard. Ce sont 
des assises puissantes de poudingues à la base, puis des argiles et des 
calcaires marneux. Dans l'ancien lac d'Alais, dans les tranchées du 
chemin de fer, à Ners et aux environs près de Saint-Hippolyte-de-
Caton, elles sont recouvertes par l'étage des gypses d'Aix. Il y a un 
petit lambeau de ces mêmes marnes, entre le Pic d'Aiguilles près du 
confluent du Gardon et le pontde fie Blanche, sur la route de Beau-
caire et de Nîmes, où la superposition discordante des trois formations 
tertiaires peut être observée. 

(1) Bull. Soc. géol. de France, \™ sér., vol. X , p. 1 7 2 , 1839. —-
Descript. géol. du départ, de l'Aisne, p. 73 , 1843, — Hist, des 
progrès de la géologie, vol. II , p. 447 , 1849. 
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T E R R A I N S E C O N D A I R E . 

FORMATION CRÉTACÉE. 

Les dépôts secondaires ne se montrent que dans les parties orien
tale et méridionale de notre Carte ; ils manquent complètement au 
centre, au nord et à l'ouest. Us n'ont jamais existé au nord du massif 
de Monthoumet, ni à l'ouest de la chaîne de Fontfroide et des collines 
de Boutenac, puisque les affleurements du terrain de transition au 
Mont-Alaric el h Pellal, sont immédiatement recouverts par le groupe 
d'Alet, et que, sur les pentes de la Montagne-Noire, les couches ter
tiaires inférieures reposent sur les roches cristallines. 

En 1822 , de Charpentier comprenait, sous le nom de terrain du 
calcaire alpin et du calcaire du Jura, toute la région des Corhières 
proprement dites, avec le massif de transition de Monthoumet, et, sous 
celui de terrain de transition, les chaînes secondaires de Saint-
Antoine el de Lesquerde , avec la vallée qu'elles comprennent , 
depuis Estagel jusqu'à Bellesla. 

C'est à Dufrénoy que l'on doit l'importante rectification d'avoir 
en 1830 placé tout ce dernier système de couches dans la forma
tion crétacée inférieure, ainsi que celui qui , des environs d'Estagel, 
s'étend au nord-est jusqu'à l'extrémité de la Clape. En 1 8 4 1 , ce 
savant y rapportait aussi toute la chaîne de Fontfroide, ainsi que ses 
appendices, et, sur la Carte géologique de la France, étendant la 
teinte verte dans les vallées de l'Orbieu et du Rabe, il regardait par 
conséquent comme du même âge certaines parties du groupe d'Alet 
et même des couches numniulitiqu.es moyennes. Toutes les assises 
crétacées plus récentes situées au sud, entre le massif de transition 
et la chaîne de Saint-Antoine, étaient confondues sous la même 
teinte verte, tandis que la région des Corbières, au nord de ce 
même massif, comme les collines de Boutenac, au nord-est , c'est-à-
dire les poudingues des plateaux, le groupe nummulitique, celui 
d'Alet et une portion de la craie supérieure, étaient coloriés en jaune, 
teinte consacrée à la craie blanche et à la craie supérieure. 

En 1846 , }.\. Leymerie apporta, dans le groupement et la distri
bution des roches tertiaires inférieures et crétacées, des modifications 
importantes qui n'ont pas été assez appréciées, ou que peut-être 
l'auteur n'a pas fait assez ressortir. Il réunit sous une même teinte, 
ainsi que nous l'avons dit, les groupes nummulitique et d'Alet, puis, 
sous une autre, toutes les couches crétacées, c 'est-à-dire qu'il établit 
la coupe générale la plus rationnelle qu 'on pût faire alors, et les 
limites do ces deux divisions furent tracées avec une remarquable 
exactitude. 
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Nous avons fait connaître, en 1854 , la série des couches crétacées 
des environs des Bains-de-Rennes, et montré quelle était la répar
tition des diverses faunes, depuis les bancs h Exogyra columba, 
qui reposent sur le terrain de transition jusqu'aux marnes bleues 
supérieures que recouvre le grès tertiaire d'Alet. En 1855 , nous 
avons désigné cette série, qui constitue les montagnes depuis les Bains 
jusqu'à Soulatge et au delà, ainsi que le flanc occidental de la chaîne 
de Fontfroide et les collines de Boutenac, sous le nom de formation 
crétacée supérieure, tandis que nous comprenions sous celle de 
formation crétacée inférieure, tout le reste des couches de la même 
période, situées daus les parties orientale et méridionale de notre 
Carte. 

Nous continuerons à faire usage de ces dénominations, non-seule
ment parce qu'elles sont commodes , mais encore parce qu'elles sont 
l'expression la plus exacte des faits. Rien n'est plus tranché que les 
caractères stratigraphiques, pétrographiques et paléontologiques de 
ces deux divisions, et leurs différences sont telles que si l'on ne 
considérait que cette région, on pourrait les regarder comme les 
types de deux terrains séparés par un laps de temps énorme. Leur 
discordance constante est en effet beaucoup plus prononcée que 
celle qu'on pourrait observer entre les assises crétacées supérieures 
et le grès de Carcassonne. Nous allons les décrire successivement. 

Formation crétacée supérieure. 

On vient de voir que les couches rapportées à cette première 
division occupaient deux régions distinctes fort éloignées l 'une de 
l'autre : celle du nord-est, comprenant le versant occidental de la 
chaîne de Fontfroide, les collines de Boutenac, de Gasparet, e t c . ; 
celle du s u d , le massif des montagnes des Bains-de-Rennes, de 
Sougraigne et de Soulatge. Les différences qu 'on remarque entre ces 
deux régions sont presque aussi prononcées que, celles qui séparent 
les séries crétacées supérieure et inférieure, mais cette circonstance 
s'accorde avec la difficulté de retrouver aujourd'hui les points par 
lesquels pouvaient communiquer les eaux où leurs dépôts se sont 
formés. Nous commencerons par la région du sud comme étant la 
plus complète ; nous y avons établi les quatre étages suivants : 

t. Marnes bleues supérieures. 
2. Grès, marnes et premier niveau de rudistes*. 
2 ( Couches à échinides. 

' ) Second niveau de rudistes, etc. 
4, Calcaires à Exogyra columba, Orbilolites concavu, e tc . , 

et grès. 



Considérés dans leur ensemble, ils consliluenl une zone allongée 
de l'E. à l 'O . , des environs de Monigaillard et de Roufiac jusqu'à la 
rive gauche de la Sais, en face du village de Cassaigne, sur une 
longueur de 5 lieues et une largeur de 2 au plus. Les couches 
plongent généralement au S. ou au S . - S . - O . , sous un angle d'aulaut 
plus grand qu'elles sont plus anciennes et plus voisines du terrain 
de transition contre lequel elles s'appuient. Elles disparaissent 
à l'ouest sous le groupe tertiaire d'Alet ; au sud et à l'est, elles 
viennent butter contre les couches redressées de la formation infé
rieure, courant aussi généralement E . , 0 . 

Sur la limite nord de la zone, à la métairie de Lauzadel, à q u e l 
ques centaines de mètres des schistes de transition, ces couches 
crétacées atteignent 641 mètres d'altitude, et 760 aux environs de 
Fourtou, tandis qu'au sud, non loin de leur contact avec la forma
tion inférieure, elles ne sont qu'à 309 mètres (Roufiac), 416 ( S o u 
latge) et 465 (Bugarach). Les marnes bleues, à la jonction de la Sais 
et du ruisseau de Sougrainc, sont à 319 mètres. 

Premier étage. — Les marnes bleues supérieures que nous avons 
décrites (1) remontent à partir de ce dernier point dans la vallée de 
Sougraigne, el occupent tous ses talus inférieurs où elles ont été déran
gées par plusieurs failles. Elles forment aussi la partie supérieure de 
l'escarpement au nord-ouest du village, portent ce dernier, et se 
prolongent jusqu'aux Clamens, presque toujours recouvertes par 
les grès d'Alet,, Si l'on remonte la Sais jusqu'à la Ferrière, on 
reconnaît que cet étage a participé au soulèvement en voûte qui s'est 
produit en cet endroit, il plonge fortement au N. vers la métairie 
de la Bille, et au delà du Moulin, sur le versant opposé, il incline 
en sens inverse. Nous renvoyons le lecteur au mémoire précité 
pour les caractères de la faune de cette première division de la craie. 

Deuxième étage. -— De nouvelles observations nous ont fait a p 
porter quelques changements dans la manière de composer cet étage 
ainsi (pie le suivant. Dans la coupe des bords de la Sais, au sud 
du village des Bains, viennent, sous les marnes bleues précédentes, 
des bancs minces de grès, de marnes et de psammites alternant, 
d'une épaisseur totale de 16 à 18 mètres, et plongeant au S. avec 
une inclinaison exceptionnelle de 45 degrés, puis une. assise de cal 
caires, de grès calcarifères et de marnes grises de 40 à 12 mètres, 
le tout sans fossiles ou à peu près. A l'est de ce point, dans le 
ravin de la Borde-Nove, à gauche du chemin de Sougraigne, ces 

(4) Bull. Soc. sèol.rie France, Vsér., vol. X I , p. 183, pl. 1, 1 854. 



deux petites séries de couches occupent !a même position par rapport 
aux marnes hleues, et reposent aussi, comme au-dessus des Bains, 
sur les couches 'a écbinides de l'étage suivant. Au delà elles cessent 
de se montrer, et celles que nous allons placer au même niveau sont 
entièrement différentes. Ces dernières sont aussi riches en fossiles 
que les premières étaient pauvres, et le passage des unes et des autres 
dans le sens horizontal reste encore à déterminer. 

Si à partir des Bains-de-Ilcnnes on se dirige à l ' E . , en traversant 
le plateau accidenté que forment exclusivement les couches à échi -
nides plongeant au S . - O . , on atteint, à environ 3 kilomètres, une 
montagne qui se profile assez nettement comme un massif isolé de 
trois côtés, et incliné au S . -O. sous un angle de 25 degrés. Elle 
est connue dans le pays sous le nom de Montagne des Cornes, 
à cause de l'immense quantité d'Hippurites et de Radioliles dont 
ses couches supérieures sont presque entièrement composées, et qui 
lui ont valu une certaine célébrité. Visitée depuis Picot-Lapeyrouse 
jusqu'à ces derniers temps par tous les naturalistes qui ont parcouru 
les Corbières, nous ne sachions pas qu'aucun d'eux ait fait c o n 
naître ses rapports stratigraphiques ; mais il y a plus, c'est que 
plusieurs paléontologistes ont raisonné théoriquement sur les fossiles 
qu 'on y trouve, sans se préoccuper le moins du monde de la place 
que ses couches occupent dans la série crétacée du pays. Celte d é 
termination à la vérité ne pouvait pas être faite directement, du moins 
en partie, parce que la grande assise à rudistes, qui fouine le plan 
supérieur incliné de la montagne, n'est pas recouverte, et que des 
failles semblent l'isoler de trois côtés. 

On peut reconnaître cependant au premier abord que la plus 
grande portion de sa masse est supérieure à l'étage des échinides qui 
constitue le plateau à l'ouest, de même que les talus qui s'abaissent 
au S. vers la Bordc -Novc . La première assise que l'on rencontre 
en gravissant la montagne du côté de l'ouest, par le sentier qui 
vient des Bains, est un calcaire marneux, gris jaunâtre, tendre, 
friable, caractérisé par de nombreux fossiles et surtout par des po ly 
piers bien conservés [Trochosmiiia patula, Placosmilia arcuata, 
Pachygyra labyrinthica, Cyctolites kemispkœrica, Astrœa Delcro-
siana?, A. formosissima, ramosa, octolamellosa, decaphylla, 
Meandrina radiala, Pyrina afacica, baguettes de Cidaris, Nucula 
voisine de la N. Menauxiana, valves isolées et parfaitement conser
vées d'Hippurites bioculata, Delphinula, nov. sp . , etc . ) . 

En continuant à s'avancer obliquement sur le versant sud, on 
atteint un ravin assez profond, dirigé au S. E., et ouvert dans des 
marnes sableuses, grises, renfermant des battes de grès subordonnés 



et recouverts, à l'origine du ravin, au-dessous du sentier, par un 
calcaire gris de cendre, très dur , avec grains de quartz, etdepetits cai l 
loux blanc-laiteux de cette substance. Sur celle roche vient un cal 
caire brunâtre, taché de jaune, rempli de Bulimina, de Globigerina 
et d'autres petits rhizopodcs, puis.la série des calcaires à rudisles, 
grisâtres, plus ou moins durs, plus ou moins compactes ou grossiers, 
fragiles, d'une épaisseur totale de 15 à 18 mètres, constituant le 
plan incliné de la montagne, et présentant leur tranche au N., au 
N. -E. et au N . - O . Outre la plupart des polypiers précédents , 
on y t rouve , mais moins bien conservés, les Cyclolites ellip-
tica el rugosa, Mhipidoggra Martiniana, Synastrœa corbarica, 
Meandrina pyrenaica, ataciana, Aclinocœnia compressa, les Hip-
puriles cornu-vaccinum, organisons, bioculata, dilatata, sideata, 
la Sphierulites angeiodes (Radiolites, id. , rotularis et ventricosa, 
L a m . ) , Caprinula Boissyi, Pecten quadricostatus, Exogyra conica, 
Natica Matheroniana, etc. 

De la disposition particulière que nous venons d'indiquer, il 
semble donc résulter que celle grande assise de rudistes occupe ici 
la partie supérieure du second étage, et qu'elle doit être regardée 
comme étant placée entre les marnes bleues et les couches à échi-
nides. Sa position actuelle peut être attribuée à deux failles : l 'une 
au sud-ouest vers le pied de la montagne, puisque les couches à 
échinides et toute la série au-dessus se retrouvent lorsqu'on d e s 
cend à la Bordc-Nove, et l'autre au sud-est, marquée par l 'excava
tion profonde qui sépare la Montagne des Cornes de celle du Clouet. 
Il faut supposer, en outre, qu'à causa de leur nature même les 
marnes bleues qui devaient recouvrir l'assise des rudistes auront été 
complètement dénudées après le soulèvement, ou bien que cette der
nière, élevée par un mouvement local au-dessus du niveau des eaux, 
n'a jamais été recouverte en cet endroit par les marnes, comme cela a 
eu lieu sur son prolongement à l'est, dans la colline de Sougraigne. En 
effet, dans la coupe de celte dernière localité, on trouve, sous l 'es
carpement supérieur des marnes bleues, un calcaire gris, noduleux, 
très dur, ayant tous les caractères de celui de la montagne des 
Cornes et renfermant les mêmes rudistes ; seulement il est ici réduit 
à 2 mètres d'épaisseur, et la couche sotis-j.icente de marne grise, 
remplie des polypiers, que nous avons signalée dans la même position, 
n'a que 1 mètre. 

Plus à l'est, à la métairiede Linas, on trouve encore, au-dessusdu 
troisième étage, un rudiment de celui -c i , remarquable par la grande 
quantité de polypiers qu'il renferme et qui devaient constituer en 
cet endroit un véritable récif (Aslrœa lamellosissima, slriata, aga-



ricites cl 5 ou 6 autres espèces, Dendrophtjllia breuicaulis, Phyllo-
cœnia, nov. sp . , e l c ) . Un peu au delà on atteint l'assise des rudistes 
plongeant au S., mais toujours peu épaisse. 

Ainsi les deux premiers étages, si parfaitement distincts el carac
térisés par leurs roches, leurs fossiles et leur épaisseur dans la 
petite région des Bains-de Rennes, sur les bords de la Sais et du 
ruisseau.de Sougraigne, n'ont en réalité qu'un très faible développe
ment horizontal, et l 'abondance des polypiers, particulièrement des 
Astrées et des Méandrines, -marque ia base du second comme l 'accu
mulation des rudistes sa partie supérieure. 

Troisième étage. — L e troisième élage, tel que nous le considérons 
aujourd'hui, est plus épais, plus complexe et s'étend beaucoup plus 
loin que les précédents. Nous y réunissons des couches assez diffé
rentes au premier abord, lorsqu'on les considère isolément, mais qui 
n'occupent pas dans l'ensemble une place assez constante et ne p r é 
sentent pas une association de fossiles assez bien caractérisés pour 
qu'elles constituent des horizons géologiques distincts. Il comprend 
les assises 8 à 13 de la coupe da la vallée de la Sais, les i r ' 14 el 15 
de celle que nous avons donnée en 1854 , devant être supprimés. 
Nous établirons actuellement dans celte série deux sous-étages m o 
tivés sur la constance des caractères pétrograpbiques, cel le-de cer
tains fossiles et surtout des échinides dans la partie supérieure, puis 
au contraire parla variété des roches et la répartition généralement 
moins constante des corps organisés dans l'inférieure. 

Sous-étage supérieur. — La roche dominante du premier sous-
étage, qui dans la vallée des Bains succède régulièrement aux marnes 
grises et aux calcaires gris marneux, est grisâtre, jaunâtre ou b r u 
nâtre, peu solide, plus ou moins tendre, composée d'argile, de sable 
siliceux, de calcaire et de mica blanc. Elle passe suivant la prédomi
nance de l'un ou de l'autre de ces éléments, au grès, au psammite, 
au calcaire ou à la marne, tout en conservant néanmoins un certain 
aspect général qui la fait reconnaître de suile. La cassure est toujours 
terreuse; sa structure, souvent schistoïde, est quelquefois noduleuse. 

Ces roclres constituent d'abord le petit plateau auquel est adossé, 
à l'ouest ou sur la rive gauche de la Sais, une partie du village des 
Bains, et qui se prolonge au nord-ouest jusqu'au bord de la rivière en 
face de Cassaignes. Elles forment également tout le plateau ondulé à 
l'est des Bains, sur la rive opposée, entre le village el Montferran au 
nord-est, le pied de la Montagne-des-Cornes à l'est, et au sud-est les 
buttes qui en descendent vers la Borde-Nove. Dans celles-ci abon
dent particulièrement les fossiles les plus caractéristiques de cet 
horizon (Micraster Matheroni, brevis (id. \-Ar,gibbus), cortestudina-
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rium, Echinocorys vulgaris, Flolaster integer, Spondylus spinosus, 
Cyprina Boissyi, l'ecten quadricostatus, Terebratula diffbrmis, 
Natica, voisine de la N. bulimoides). 

La coupe que nous donnons des environs de Sougraigne, dans 
ses assises k à 1 2 , représente, à ce qu'il semble, tout l'étage mais 
avec une variété de roches et de fossiles que nous ne retrouvons 
nulle part, el cette autre particularité que les échinides, si c o n 
stants ailleurs, y manquent presque complètement. Les polypiers, les 
gastéropodes, les acéphales y sont répandus à profusion dans certains 
bancs. Les espèces suivantes sont les plus fréquentes dans l'assise 
n" k, qui succède immédiatement aux marnes à polypiers et aux cal
caires à rudistes précédents : Cyclolites hemisphœrica, Placos-
milia rudis [P. Parkinsoni), arcuata, TrockosmUia compla-
nata, des Astrées, des Méandrines, des spongiaires, des Natices, mais 
très peu d'acéphales. Les fossiles de l'assise n* 8 sont plus variés, 
mais présentent un certain nombre d'espèces communes avec les 
marnes bleues supérieures. 

Au sud delà chaîne qui sépare Sougraigne de Bugarach, ce sous -
étage occupe toute la vallée, à partir du versant méridional de la voûte 
de la Perrière, depuis la Vialasse jusqu'au village de Bugarach, qui est 
bâti dessus; mais il est caractérisé de nouveau par l'abondance des 
échinides, quelques Ammonites el le Spondylus spinosus. Jl en est 
de même de ce point jusqu'à la métairie de Linas, où l'assise à poly
piers le surmonte c omme à la Montagne-des-Gornes. 

Au-delà de la ligne de partage des eaux de l 'Aude et de l'Agly, 
dans la plaine de Soulatge et à Rouffiac, les assises à échinides sont 
toujours très développées et plongent fortement au S. Aux environs 
de Padern , à en juger d'après les fossiles que nous devons à 
M. Noguès, les mêmes couches doivent se poursuivre jusque près 
des pentes inférieures du Mont-Tauch. 

Sous-étage inférieur. — Les assises de ce second sous-étage sont 
plus variées que celles du précédent; elles comprennent les n 0 ' 9 à 
13 de notre ancienne coupe, comme le montrent les fig. 3 el ! prises 
de chaque, côté de la Sais à la sortie des Bains. Ces assises constituent 
les bords et le lit de la rivière jusqu'au-delà de l'établissement des 
Bains-doux, el se prolongent au nord-ouest comme les précédentes. 

Lorsqu'on se dirige vers Montferrau, elles sortent de dessous les 
couches à échinides en montant au village, où elles constituent des 
calcaires durs, sxhisloïdes, gris ou gris jaunâtre. Les*grès jaunes 
qui portent les maisons, font partie du quatrième étage. Au delà, 
sur le chemin de Crousil, un calcaire brun jaunâtre, très dur, 
à surface noduleuso et un calcaire gris de cendre subcompacle, 



sont remplis de Bulimina et de Gutlulina. Si l'on continue à suivre 
vers l'est la limite des couches crétacées et du terrain de transition, 
on voit les métairies de la Bernousse, de Lausadel, des Peyramus et 
du Fort qui couronnent des promontoires avancés vers le N., et 
composés de calcaires gris plongeant régulièrement au S. Ces cal
caires sont séparés des schistes paléozoïques par des sables et des grès 
du quatrième étage. Autour des Clamens et des (Hausses, les ca l 
caires gris, noduleux, plongent presque circulairement vers le fond de 
la vallée, surmontés de calcaires bruns, noduleux, recouverts à leur 
tour par les couches à échinides, auxquels succèdent les marnes 
bleues supérieures de Sougraigne, et enfin les grès tertiaires d'Alet 
derrière ce village. 

Sur le chemin des Bains-de-Rennes à Bugarach, entre la Vinlasse 
et la métairie de I.aferrière, la Sais coule au fond d'une gorge étroite 
dont les parois coupées à pic présentent une voûte parfaitement r é 
gulière, de 150 à 160 mètres de rayon, composée de couches c o n 
centriques du troisième étage que le soulèvement a fait surgir au 
milieu des grès tertiaires et des marnes bleues. Yers le milieu de la 
voûte, le sentier de la rive droite est tracé sur un bancexclusivement 
formé d'' Hippurites organisons placées verticalement, les unes contre 
les autres, comme à la Montagne-des-Cornes, mais appartenant ici au 
second niveau de rudistes. Lesoulèvementdirigé, E . - N . - E . , O . - S . - O . , 
se rattache à la voûte du grand escarpement de Sougraigne dont il 
marque l'extrémité occidentale. Le phénomène s'est ici manifesté 
d'une manière plus régulière, mais sur une moindre échelle. En face de 
Sougraigne il est plus difficile à comprendre, et présente une certaine 
analogie avec ce que l'on voit sur le versant nord du Mont-Alaric , 
car les marnes bleues plongent vers les calcaires redressés presque 
verticalement. Comme le premier, ce second sous-étage se continue 
à l'est de Bugarach 

Quatrième étage. Nous réunissons dans cette division toutes les 
assises qui , commençant un peu au dessous des Bains-doux, dans la 
coupe de la vallée de la Sais, se développent jusqu'au contact du ter
rain de transition, où elles sont caractérisées par Y Exogyra columba, 
le Pecten quinque-costalus, Y Exogyra flabellata, Y Ostrea carinata, 
une Caprine, des Alvéolines, etc. Nous y rapportons les grès et les 
sables ferrugineux qui s'observent constamment à la limite du ter
rain de transition, depuis Monlferran jusqu'à Fourtou, et nous r e 
gardons comme en faisant essentiellement partie la couche qui , au 
pass de Capela, sur le sentier de Linas, aux sources salées, couronne 
le grand escarpement calcaire du R o c de Balesou. La roche grisâtre 
est composée d'Orbitolites concava et conica mélangées d'un peu de 



sable marneux. I.a présence de ces divers fossiles à la base de In f o r 
mation crétacée supérieure de ce pays, nous permet d'y voir un re
présentant du quatrième élage du sud-ouest de la France. 

Région crétacée supérieure du nord-est. Cette division géogra
phique qui occupe une partie du petit bassin de l'Ausson, diffère de 
celle du sud par tousses caractères. Les roches arénacées y rognent 
presque exclusivement ; les bancs calcaires ou marneux n'y sont que 
des accidents locaux, et les rapports slratigraphiques des uns et des 
autres, avec les dépôts tertiaires, avec les roches crétacées infé
rieures et même avec celles du lias nous laissent encore quelque i n 
certitude. Dans les collines du versant occidental de la chaîne de 
Fontfroide, nous y avons trouvé d'assez nombreux fossiles, tandis 
que dans celles de Boutenac, sur la rive gauche d l 'Ausson, les 
roches exclusivement arénacées ne nous en ont point offert. Cette 
région est limitée au nord et à l'est par des couches plus anciennes 
crétacées ou jurassiques, cl à l'ouest par des dépôts tertiaires, sous 
lesquels nous avons dit que les strates qui la composent ne p o u 
vaient s'étendre qu'à une faible distance. 

filtre Saint-Martinet Saint-Pierre, à gauche de la route de Nar
bonne à la Crasse, on voit un système de couches d'environ 500 m è 
tres d'épaisseur, composé de grès bruns ferrugineux, de poudingues 
rouges, de psammites. gris et rouges, et de calcaires gris ou blanchâ
tres remplis île Sphérulites, d'Hippurites et de Radiolites. Ce sys
tème plonge d'abord de 80" et insensiblement de 30 à 35" à l 'E . , en 
s'appuyant contre les calcaires ncocomiens. La répétition des calcaires 
à rudistes qui alternent jusqu'à neuf fois avec les grès ou psammites, 
dans le vallon même de Fontfroide, le long du ruisseau, en face de 
l'abbaye, est un exemple remarquable de la'récurrence et de la per 
sistance de certains types organiques sur le même point pendant un 
long espace de temps. Celle série constitue aussi la colline du vieux 
château de Saint-Martin où, sous les couches à rudistes, un psam-
mite gris brun est pétri de fossiles (Cerit/num Lujani, Pecten Du-
jardini, Cardium, Lima voisine de la L. Reichenbachi, Arcopagia, 
Modiole, Trigonie, Huîtres, etc) . 

A l'ouest de la grande r o u l e , une série de buttes coniques qui 
s'étendent depuis La Grange et le Jardin de Saint-Julien versQuilha-
net et Bizanet, et donl les couches plongent à l 'O . , sont les témoins 
du grand développement du système arénacé qui vient se rattacher 
à la base de la colline de Saint-Martin el de celles du vallon de Font
froide. Boutenac est situé au milieu de coteaux exclusivement c o m 
posés de psammites gris, brunâtres, rougeâtres ou jaunâtres. Sous 
le village affleurent des marnes lie de vin, panachées de gris et de 



jaune, et vers l 'O. succèdent de nouveau les psammites gris ou très 
ferrugineux plongeant à I 'E. -S . -E. Ceux-ci reposent, à moitié che 
min de Villerouge, sur des calcaires gris bleuâtre, compactes, à P e n -
tacrines, des calcaires magnésiens terreux et une dolomie grise 
nacrée, cristalline, également secondaire. 

Toutes les couches crétacées qui constituent celte région du nord-
est nous paraissent représenter les étages 2 et 3 de la région du sud 
ou des montagnes des Bains-de-Rennes à Soulatge, car nous n'y trou
vons aucun fossile qui rappelle la faune des marnes bleues ni celle 
du quatrième élage, tandis que les rudistes sont ceux qui appartien
nent aux deux divisions intermédiaires. 

Les altitudes de ces grandes assises arénacées, toujours plus ou 
moins inclinées à l 'E. ou au N . - O . , sont d'ailleurs assez faibles. Ainsi 
la butte du château de Saint-Martin, qui en donne une coupe assez 
complète, n'atteint que 159 mètres. Son élévation au-dessus de la 
Vitarelle, surla roule qui passeau bas, est de 93 mètres. Le pointle plus 
élevé des collines de Boutenac, au-dessus des Olieux esta 194 mèlres. 

Formation crétacée inférieure. 

Les couches qui appartiennent à la formation crétacée, inférieure 
de ce pays occupent presqu'à elles seules les portions orientale et 
méridionale de notre carte, constituant d'abord plus des deux tiers 
du massif de la Clape, puis quelques,parties delà chaîne de Fontfroide, 
celles de Montpezal, de Perillous, le plan d 'Opoulsel de Fiton comme 
le rameau de Tautavel. Elles forment au sud la chaîne de Saint-
Antoine-de-Gaiamus avec toutes ses ramifications, celle de Lesquerde 
et d'Ayguebonne avec ses prolongements à l'ouest autour de Quillan, 
d'Axat, de Bellesta, etc. Nous avons rangé ces couches dans deux 
étages représentés chacun par une teinte particulière. 

Nous avions d'abord rapporté le premier aux calcaires à Caprolines 
de la Provence, el le second à l'étage néocomien inférieur du même 
pays, mais si ces rapprochements nous laissent encore quelque incer
titude a cause des fossiles, sujet que nous aurons occasion de traiter 
avec toute l'attention qu'il mérite, la séparation de ces deux étages, 
dans le pays que nous décrivons, el bien au delà, dans les départements 
de l'Ariége et de la Haute-Garonne, est on ne peut mieux justifiée. 

La constance des caractères pétrographiques propres à chacun 
d'eux est un des fails les plus frappants de la géologie de cette c o n 
trée. Cette circonstance, jointe à leur discordance complète avec les 
assises crélacées supérieures, à leurs formes orographiques el à l 'as
pect qu'elles impriment aux paysages de ces montagnes, enfin à leur 



développement progressif à mesure qu'on s'avance de l 'E. à l 'O . , 
donne à leur étude un intérêt tout particulier. Nous désignerons l'un 
sous le nom de calcaires compactes ou calcaires à Caprotines ( 1 ) , 
l'autre sous celui de marnes et calcaires néocomiens. Nous les décri
rons simultanément en nous dirigeant de l'E. à l 'O . , et en commen
çant par le massif de la Clape. 

Massif de la Clape. — Excepté sur son versant occidental, à 
partir d'une ligne tirée de la Ricardelle à Fleury, le massif monta
gneux de la Clape est exclusivement formé par ces deux étages. Les 
parties les plus élevées appartiennent aux calcaires compactes ou à 
Caprotines, les pentes et le fond des vallées aux assises de l'étage 
inférieur. Los premiers constituent une sorte de revêtement, de 18 à 
20 mètres d'épaisseur, fendillé, coupé carrément, ou terminant la 
partie supérieure des vallées par des murailles verticales, quelquefois 
surplombantes. Ils ne forment ainsi qu'une vaste assise homogène 
de calcaire gris, plus ou moins foncé, d'un aspect très uniforme, 
et plongeant généralement-à l 'O. - N . -O . 

L'étage inférieur présente trois assises ordinairement assez d is 
tinctes : l 'une, qui succède immédiatement au précédent, comprend des 
calcaires très marneux, jaunes, peu solides, dont l'épaisseur ne dépasse 
pas 5 à 6 mètres (île de Saint-Martin, cimetière de Gruissan, col du 
Gapitoul, Albigarou au sud, et Saint-Picrre-de-mei 'au nord, et ren
ferme particulièrement : Salenia prestensis, Echinospatagus Ley-
merianus, E. voisin du cordiformis, Panopœa Prevosti, Corbis 
cordiformis, Terebratula sella, var. lata, Pliculata placunœa; 
l'autre, d'environ 50 mètres, est composée de calcaires gris, schistoïdes 
ou se délitant en plaquettes, assez durs, remplis tïOrbitolina conoi-
dea. Enfin l'assise inférieure, d'une puissance à peu près égale, est 
formée de marnes grises, schistoïdes, avec de nombreux lits subor
donnés de nodules endurcis, d'un calcaire marneux très tenace, gris, 
plusou moins foncé. Ces trois assises sont parfaitement concordantes 
entre elles el avec les calcaires compactes ou à Caprotines qui les sur
montent. Par suite de l'inclinaison générale à i 'O . , elles forment à 
elles seules les collines qui longent la côte au nord de Gruissan (E l -
depal, Quainlaine, Saint-Aubrès, etc . ) . Les fossiles les plus répandus 
dans l'assise inférieure sont : Orbilolina conoidea, Echinospatagus 
Collegni, de formes et de dimensions très variées , Diplopodia 

(4) Nous conservons ce nom générique jusqu'à ce que les caractères 
des coquilles qu'il comprend, ayant été complètement étudiés, les 
vrais rapports de ces dernières aient pu être définitivement établis. 



Malbosii, Pkoladomya elongata, Panopœa rostrata, P. Cw-
teroni, Corbis cordiformis, Cardium Cottaldinum, Pecten Ley
meriei, P. interstriatus, Trigonia carinatci, Terebratula sella, 
T. biplicata, var. acuta [T. prœlonga), T. Mmdoniana, Plicatula 
placunœa, Nautilus Requinianus. Les céphalopodes sont rares 
dans ces couches, mais outre l'abondance des radiaircs échinides, 
on remarquera que les acéphales et les gastéropodes y atteignent 
des dimensions tout h fait exceptionnelles, entre autres Y Exogyra 
sinuata qui en est le fossile le plus caractéristique. 

Les deux étages néocotniens conservent une identité parfaite dans 
leurs caractères sur tous les points de la Clape et des îles qui en 
dépendent ; mais, par suite de la différence des roches qui les c om
posent et selon la région où on les observe, ils n'ont pas été partout 
affectés de la même manière par des dislocations ; ainsi la partie 
nord du massif a été beaucoup moins dérangée que la partie sud. 

Les relations des dépôts tertiaires des portions ouest et nord-ouest 
montrent qu'ils ont été soulevés en même temps et par la même 
cause que les roches secondaires. Les failles principales, dirigées 
N . - N . - E . , S . - S . - O . , el d'autres moins étendues, sont postérieures 
à ces mêmes dépôts qui, nulle part en effet, n'ont pénétré dans les 
vallées qu'elles ont produites. Le bombement général du massif 
peut être contemporain de ces failles, et ces divers phénomènes sont 
ainsi postérieurs aux poudingues, aux marnes et aux calcaires de la 
mollasse redressés partout, et plongeant sous les dépôts quaternaires 
de la plaine de Narbonne. 

La crête centrale de la Clape, dirigée N. -N. -E . , S . - S . - O . , et f o r 
mée par les calcaires compactes, atteint sa plus grande altitude 
vers le milieu de l'axe, au Signal de la Pomarède (210 mètres) et à 
celui de Pech-Redon ( 2 1 5 ) ; elle s'abaisse ensuite au N . - Ê . et 
au S.-O. Ainsi le plateau de la Chapclle-des-Auzils est à 147 mètres 
seulement. Dans les collines de Gruissan et de l'île Saint-Martin, où 
l'inclinaison générale est inverse ou à l ' E . , les mêmes calcaires 
passent sous la mer, tandis qu'au nord ce sont les assises les plus 
basses du second étage qui bordent la côte. 

Chaînes orientales. — Cette inclinaison sud-est des couches à 
partir des îles de Gruissan n'est pas un fait isolé, mais bien le c o m 
mencement d'une disposition très générale qui , sur le prolongement 
de l'axe de la Clape, se continue au S.-O. jusqu'à l'extrémité mé
ridionale de la crête de Tautavcl. C'est par suite du pendage de 
tout le système au S.-E. ou vers la mer et de son relèvement 
au N . - O . , qu 'on voit sortir dans cetle dernière direction, de dessous 



les conclies crétacées, les calcaires, les grès et les dolomies du lias, 
depuis les environs de Gléon cl de Villesèque jusqu'à Donneuvc et 
le château d'Aguilar près Tuclian. 

Ainsi les calcaires compactes ou à Caprotines constituent le plateau 
de Montpezat qui , au-dessus de la métairie de Coumelouvière, atteint 
617 mètres d'altitude, celui de Courtalneuf que traverse la route de 
Narbonne à Perpignan; ils couronnent au nord le cirque de Feuilla 
où ils s'élèvent à 529 mètres, et renferment deux assises de dolomies 
noires, cristallines el très fétides. Ils forment la crête transverse de 
Perillous, élevée de 708 mètres à son extrémité orientale, tout le nœud 
de montagnes du col de Ladal, d'où descendent, en s'abaissant au 
S . -O . et au S. , les deux ci êtes dentelées qui comprennent la vallée de 
Vingrau et deTaulavel, celle de l'ouest ne dépassant guère 260 mètres, 
tandis que celle de l'est conserve encore 695 mètres à son extrémité 
sud, au pied même de la tour de Tautavel. 

Le plan d'Opouls et de Fitou, incliné vers la mer et la plaine de 
Rivesalles, a éprouvé, à partir de ces crêtes, de nombreuses brisures 
qui ont fait affleurer l'étage inférieur au-dessus du château de Mont 
pezat, autour de Roquefort, dans la partie nord du cirque de Feuilla, 
autour de Treilhes, des métairies de Saint-Thoin et de Gipières, 
dans la plaine d'Opouls, autour du châleau de Caslel-Vieil, etc . Il 
affecte ici des leintes rougeâtres particulières, tandis que la faille qui 
a relevé le rocher du châleau d'Opouls a fait affleurer sur son pour
tour les couches fossilifères de la Clape. Le noyau de la presqu'île 
de Leucate appartient aux calcaires compactes , souvent à l'état 
de dolomie noire, cristalline el fétide. 

Chaînes méridionales. — Dans les vallées du Verdonble, de la 
Mauri, de l'Agly et de la Boulsanne, comme dans le bassin de Quilian 
el dans tous les affleurements situés au nord de la chaîne de Saint-
Anloine-de-Galamus, l'étage inférieur se compose de schistes et de 
calcaires i m p u r s , brunâtres ou noirâtres, dont l'aspect rappelle 
celui de roches fort anciennes, puis de grès subordonnés, bruns ou 
noirâtres. Il forme les premières collines basses à partir de Peyres-
tortes, au sud de Rivesaltes, et •bientôt est recouvert, dans le chaînon 
de Notre-Dame-des-Pennes, par les calcaires gris foncé de l'étage 
supérieur qui s'abaissent vers Estage). Près de celte ville, ceux-ci sont 
blancs, saccharoïdes, légèrement teintés de rose, avec des brèches 
de même couleur, et des calcaires gris bleuâtre, aussi cristallin». 
Les uns et les autres, employés comme marbre, plongent au S . - E . 
de 18 à 20 degrés. 

L 'unifonniiédescaractèresel la grande épaisseur de ces deux étages 
se maintiennent dans tous les accidenls orographiques qu'on observe 
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entre ce point et les montagnes de Quillan. La vallée de la Mauri 
(121 mètres), la ligne de partage qui la sépare de l'Agly (267 mètres), 
la vallée de Saint-Paul, la belle plaine ondulée de Caudiès (328 mètres), 
si heureusement encadrée par les crêtes calcaires, dentelées de 
Saint-Antoine ( 9 0 0 à 1015 mètres) et d'Ayguebonne ( 530 à 
703 mètres) accusent partout la présence de l'étage inférieur par la 
teinte noire du sol dépourvu de dépôts quaternaires, par les affleu
rements des schistes foncés et des calcaires subordonnés, comme 
par les formes toujours mollement arrondies des coteaux. 

Au sud de la chaîne de Lesquerde, les couches crétacées reposent 
s u r le granité ou sur le terrain de transition. Au nord, les rides pa
rallèles de Saint-Antoine sont encore formées de calcaires à Capro
tines qui deviennent dolomitiques dans le massif imposant du pic de 
Bugarach (1231 mètres) comme sur d'autres points, et sont séparées par 
les pentes adoucies des roches noires de l'étage inférieur. La plus sep 
tentrionale de ces rides domine le vallon des sources salées de Sou
graigne qui s'échappent de la base des marnes où se trouve 
subordonné du gypse b l a n c , rouge et gris verdâtre , a c com
pagné d'argiles de teintes également variées, et probablement aussi 
de sel. M. Vène a donné en 1834 des détails intéressants sur cette 
localité, et l'on retrouve facilement les couches indiquées dans sa 
c o u p e , mais leurs rapports stratigraphiques diffèrent un peu de 
ceux que nous avous observés. 

Ce que nous avous dit ailleurs de l 'orographie des environs de 
Quillan, suffit pour en faire comprendre actuellement la composition 
géologique. Fermé au sud-ouest et au nord par des montagnes de 
calcaires compactes, qui atteignent 1145 , 1286 et 1294 mètres 
dans la première direction, et 680 seulement dans la seconde, tout 
l'intérieur du bassin et son côté oriental, même le roc de Bitrague, 
appartiennent exclusivement à l'étage néocomien, caractérisé toujours 
par VExogyra sinuata. Au sud des gorges de Pierre-Lis jusqu'à 
Axat, et même au delà, ce sont des alternances des deux étages dont 
les couches, coupées à angle droit par la vallée de l 'Aude, constituent 
le sol si accidenté de ce pays. 

Dans toute cette longue suite de rides calcaires parallèles, allon
gées de l 'E. à l'O. comme d'immenses murailles en partie déman
telées, séparées par des dépressions à fond plus ou moins ondulé, 
depuis les environs d'Esiagel jusqu'à Beilesla, Foix et au delà, le 
pendage est généralement au S. ou vers la chaîne des Pyrénées, sous 
des i.ngkis variantde 50° à 90°. Dans l'étage inférieur, qui seul occupe 
les dépressions, on observe des plissements assez fréquents et des 
plongements en sens inverse. 



Résumé. — Les deux étages crétacés inférieurs, étudiés de l ' ex 
trémité septentrionale de. la Clape aux montagnes de Quillan et de 
Bellesta, sur un développement d'environ 35 lieues, sont donc restés 
toujours parfaitement distincts l'un de l'autre, comme aussi des 
étages supérieurs. Mais leur puissance et leurs caractères minéralo-
giques éprouvent des modifications notables lorsqu'on s'avance 
du N.-E. au S . - O . , puis à l 'O. D'une épaisseur totale d'à peine 
200 mètres .dans la Clape, ils en atteignent près de 2000 autour de 
Quillan, et cette épaisseur augmente dans le même rapport pour les 
deux étages. A peine inclinés et légèrement soulevés dans le premier 
massif, ils sont redressés jusqu'à la verticale dans le second, où des 
pics s'élèvent à 1294 mètres d'altitude, là où l'étage inférieur 
affecte presque toujours l'aspect de roches fort anciennes. Dans la 
Clape l'inclinaison générale est au N.-O. ; à partir des îles de Gruissan 
elle passe au S . -E . jusqu'à Tautavel, puis, d'Estagel à Bellesta, elle 
est généralement au S. 

Il résulte de cette disposition que ces étages inférieurs ont été 
amenés dans leur position actuelle avant le dépôt des couches créta
cées supérieures des montagnes des Bains-de Rennes à Soulatge. 
Ceux-ci ont été soulevés avec le massif de transition, dans la même 
direction et avec une inclinaison également au S. , mais infiniment 
moins prononcée que celle des précédents, aussi aucun dépôt crétacé 
récent ni tertiaire ne. s'observe-t-il au sud de la chaîne de Saint-
Antoine, el la vallée qui s'étend d'Estagel au pied du col de Saint-
Louis, comme celles de la Boulsanne et de Quillan, a dû être émergée 
pendant la seconde période crétacée et pendant toute l 'époque ter 
tiaire. Enfin la vallée de Caudiès n'a pas même reçu de dépôt qua
ternaire. 

FORMATION JOEA3SIQUE. 

Nous avons dit (1) que les seuls représentants certains que nous 
connaissions de la formation jurassique dans l'étendue de notre 
Carte, appartenaient à l'étage supérieur du lias et à quelques par
ties du second. Il est probable que les grandes assises de d o l o -
niie et de gypses qui régnent ordinairement au-dessous des c o u 
ches fossilifères appartiennent à ce dernier. Nous avons publié déjà 
des détails assez étendus sur ce que nous avions observé jusqu'en 
1855 , il ne nous reste donc qu'à ajouter ici les principaux faits que 
nous avons reconnus depuis. 

(1) Soc. philomatique, \ 5 juillet 1 8 5 5 . — L'Institut, 42sept. 4 8 5 5 . 
— Histoire des progrès de la géologie, vol. VI , p. â 3 i 6 ; suiv., 4 856 , 



La présence d'un lit caractérisé par la Terebratula tetraedra dans 
ies calcaires noirs d'une carrière ouverte sur le bord de la roule , 
avant le village de Montredon, à l'ouest de Narbonne, jointe aux fos
siles que nous avons indiqués au sud-ouest de ce point, et à ceux 
que M. Noguès nous a signalés depuis Lastouret jusqu'à Lambert , 
aux métairies de Treilles, de Saint-Hippolyte, e t c . , 'sur la pente 
orientale de la chaîne de Fontfroide , nous a engagé à colorier, 
comme appartenant au l ias , toutes les collines de calcaire secon
daire situées au nord de la route de Lézignan, et celles que tra
verse la route de la Grasse jusqu'à Aussiere, s'étendanl au nord-
ouest vers Saint-Amand, et au sud-est jusqu'à la bande de Las
touret dont nous venons de parler. 

Nous avons observé un lambeau de lias sur le chemin de Porte!, à 
150 mètres de la route de Narbonne, à la hauteur de la métairie de 
Fonloubi. Ce.lambeau, de 150 mètres de large sur 250 environ de 
l ong , est complètement entouré par la mollasse et composé de 
marnes noires renfermant des bancs de calcaire gris, bleuâtre ou noi
râtre, très dur, subcompacte. Les nombreux fossiles qu'on y trouve 
sont les mêmes que ceux que nous avons indiqués aux environs de 
Tuchan (1 ) . 

Les marnes noires et les grès ferrugineux de la vallée de la Murelle, 
au sud de Sigean, couches que surmontent les calcaires marneux avec 
fossiles néocomiens, autour de Rocheforl , et à la descente de Mont-
pezat, ne nous ayant présenté aucune trace de fossiles du lias, soit 
dans le fond de la vallée môme, soit sur ses flancs, sur le pourtour 
de la butte de Saint-Martin, non plus qu'à l'extrémité nord de la 
dépression où elles sont coupées par la route à Fontcouverte, près de 
la Nouvelle, nous avons cru devoir les colorier c omme faisant partie 
de l'étage crétacé inférieur de ce pays. 

Dans la description sommaire que nous avons donnée du cirque 
de soulèvement de Feuilla ( 2 ) , nous avons montré les assises du lias 
avec Bélèmnites, Ammonites bifrons, Pecten œquivalvis, Terebra
tula punctata, Gryphcea Maccullockii (Sow. in Gold. ) , surmontées de 
toute la série crétacée inférieure, et reposant sur de puissantes assises 
de calcaires gris rosaire ou jaunâtre, marneux, en partie celluleux et 
cloisonnés, de calcaires ferrugineux rouges, très durs, en plaquettes, 
de calcaires jaunes et sur un grès grossier, friable, un peu feldspa-

(1) / / / .v f . des progrès de la géologie, vol. VI , p. 533. 
(2) Comptas rendus de f Académie des sciences, vol. XLIII , p. 2 2 5 , 

28 juillet 1856 . 



thique, plongeant, comme tout ce qui est au dessus, de 40° au N. , 
et recouvrant les schistes palaeozoïques. 

Ces représentants du lias occupent ensuite le fond de la vallée et 
les pentes inférieures des montagnes qui environnent la métairie 
d 'Orloux, en se rattachant au lias de la vallée de Saint-Jean-de-Barrou, 
de Fraisse, de Durban, etc. D'après les notes que nous devons à 
M. Noguès.on peut les suivie encore au sud, d'une manière continue, 
jusqu'à Etnbrès, la Nouvelle, Donncuve el lé châleau d'Aguilard à 
l'est de ï u c h a n . Suivant le même observateur, on doit y rapporter 
les calcaires magnésiens el les gypses de la base du M o n t - ï a u c b du 
côté de ï u c h a n . 

Nous avons indiqué l'exislence du lias à l'est et à l'ouest de Font -
joncouze, mais ces affleurements paraissent faire partie d'un massif 
plus considérable, qui s'étendrait au sud et au sud-ouest, dans la 
direction d'Albas. Ainsi, d'une part, nous avons été conduits à donner 
au lias une surface continue beaucoup plus considérable que sur les 
cartes qui ont précédé la nôtre, et de l'autre nous avons cru devoir 
supprimer l'indication de petits lambeaux disséminés à de grandes 
distances les uns des autres, et dont l'exislence ne nous paraissait 
encore nullement démontrée (1). 

Les altitudes du lias sont en général très faibles, comme on pouvait 
le prévoir d'après l'explication que nous avons donnée de ses princi 
paux affleurements. La plus prononcée, si toutefois ce point en fait 
réellement partie, serait le col de la Nouvelle qui est à 404 mètres ; 
au sud-ouest de F'ontjoncouze la cote 315 parait être sur le lias. Les 
collines de Montredon à Quilhanet ne dépassent pas 130 mètres. 

T E R R A I N D E T R A N S I T I O N . 

FOîïMATIO.N HOUILLÈRE. 

Un grès rouge qui des enviions du Tuchan paraît s'étendre au 
nord et recouvrir le petit bassin houiller de Ségnr à Quintillan, nous 
est signalé par M. Noguès, comme appartenant à la formation houil
lère et non au trias, et encore moins à la craie. Ce bassin et celui de 
Durban, dans lequel ce grès s'étend aussi, ont été décrits en 1839 
par M. A. Paillclle, el les détails qu'a donnés ce géologue ont été 

(1) Depuis notre communication à la Société, M. E. Dumortier a 
bien -voulu nous envoyer des fossiles qu'il avait recueillis en place, le 
printemps dernier, au col de Carbous, à troisquarts d'heure demarchs 
au sud do Padern, et qui prouvent la présence sur ce point de couches 
du lias ideutiqnes à celles d'Aguilar, de Donneuve, etc. 



reproduits en 1 8 4 1 , avec de nouvelles observations, par Dufrénoy. 
Nous n'avons rien à ajouter ici sur ce sujet, d'autant plus que 
M. Noguès se propose de l'étudier de nouveau et de donner une d e s 
cription plus complète de ces dépôts (1). 

FORMATION DÉVONIENNE. 

Nous rapportons à ce troisième système palaeozoïque tout le massif 
de transition de Monthoumet, qui s'étend de. l 'E. à l 'O . , depuis les 
environs d'Embrès et de Durban jusqu'à Alet, et aux Bains-de-Rennes. 
Sa longueur est d e l 2 lieues, et sa largeur, assez constante, de 2 lieues 
et demie à 3. Il n'y a point d'axe régulier; les couches, généralement 
dirigées dans le sens de sa longueur, sont très tourmentées, et ses plus 
grandes altitudes sont sur sa limite méridionale, 564 mètres au nord-
ouest de Moiuferran, 992 au nord de la liernousse. Ces deux 
points louchent presqu'à la craie. Les cotes 874 et 879 dans la partie 
nord de la montagne du Tauch paraissent être sur le terrain de 
transition, mais la cote 942 au Pech-del-Fraisse, vers le milieu de sa 
longueur, serait sur la couche à Orbitolites de la craie inférieure T 
Dans la partie nord-ouest, au-dessus de Montjoy, le terrain ancien 
atteint encore 721 mètres, puis 661 à l'est de Vilardebelle, et 723 
plus à l'ouest, entre Pechemigé et les Alloues. 

Les roches qui le composent sont des schistes noirâtres ou grisâ
tres,-des calcaires schistoïdes, des bancs calcaires subordonnés, c o m 
pactes, gris bleuâtre, et surtout des roches amygdalines ou réticulées, 
composées de nodules calcaires brun rougeâtre, déprimés ou allon
gés, entourés d'un schiste argileux plus ou moins solide. Ces roches, 
en bancs puissants subordonnés aux schistes, rappellent parfaitement 
la structure et la texture des marbres amygdalins de la vallée de 
Campai) comme des griottes de Caunes dans la lYiontagne-Noire, mais 
nous n'avons point observé de traces de Clyménies dans les nodules 
calcaires. Les fossiles que nous avons rencontrés sont des moulés 
informes de coquilles céphalopodes assez grandes, mais indétermi
nables, dans les calcaires gris bleuâtre, schistoïdes, exploités sur le 
bord de la rivière, le long de la route de Villeneuve à Tuchan, un 
peu avant la ligne de partage des bassins de la Berre et du V e r -
double. 

On a vu que le soulèvement du Mont-Alaric avait fait affleurer les 
roches palœozoïques à la partie orientale de cette montagne. ïa l lavi -

(1) Une première note sur la formation houillère de Ségur et de 
Durban a été communiquée à la Société géologique, dans la «éance 
du \ ô jain 4 857 . 



gnes en avait signalé un second affleurement à Pellat, un peu an sud 
de ce point. En décrivant le cirque de Feuilla, nous avons montré les 
schistes satinés et les grès paléozoïqnes supportant les assises les plus 
basses du lias et s'appuyant sur l'îlot de roches dioritiques du fond de 
la vallée. Ce cirque n'offre point à l'œil une symétrie aussi parfaite 
que celui de Gaubert (Basses-Alpes); il ne présente point le dévelop
pement grandiose du cirque de la Bérarde (Hautes-Alpes), mais il a 
beaucoup d'analogie avec celui de Sombernon (Côle-d 'Or) , seulement 
les terrains qui en constituent les parois sont plus nombreux, ses bords 
sont plus escarpés et son intérieur plus accidenté; ses teintes sont 
plus variées et plus prononcées, ses formes et son aspect général plus 
âpres et plus sauvages. 

GRANITES. 

Les roches granitiques qui bordent la partie méridionale de notre 
Carte supportent çà et là des lambeaux de calcaires crétacés, plus ou 
moins modifiés par leur contact. Leurs caractères, leurs relations et 
leur influence ont été observés et décrits par Dufrénoy, par 
MM. Paillette, Rozet et Duiocher . Ce dernier a tracé les limites de 
ces effets et donné des coupes détaillées exactes, et nos recherches au 
sud, de Saint-Paul et de Caudiès, n'ont rien ajouté à ce qu'avaient 
vu nos savants prédécesseurs. 

ROCHES IGNÉES. 

Nous dirons quelques mots des roches ignées ou pyrogènes et des 
circonstances de leur gisement. Ces roches, désignées collectivement 
sous le nom d'ophite, par Palassou, nom qui a été adopté sans plus 
d'examen par les personnes qui en ont parlé depuis, d'abord ne sont 
point à proprement parler des ophites ou des porphyres verts anti
ques, dans le sens que M. Cordier et Alex. Brongniart ont attaché à 
cette expression, ensuite elles diffèrent trop souvent les unes des 
autres pour qu'on puisse les désigner à la fois sous un nom collectif 
commun et spécifique. De plus, leurs gisements variés et leur d i s 
tribution tendent à prouver, comme leur composition, qu'elles ne 
sont pas toutes contemporaines; enfin, rien ne démontre, comme 
on l'a dit, que leur apparition date de la dernière période tertiaire. 

Les 15 ou 16 gisements de roches ignées que nous connaissons 
dans la région étudiée, sont compris dans un triangle dont les 
sommets seraient Montredou au nord, N. I). de Faste à l'ouest et 
Fitou à l'est. Dans cet espace, aucuue roche pyrogène ne s'est fait 
j our à travers le terrain tertiaire. Nulle part nous n'en avons vu en 
contact avec ses dépôts, non plus que dans les parties élevées du terrain 



secondaire. C'est sur les flancs des montagnes ou au fond des vallées 
qu'on les observe le plus ordinairement. Les gisements de Lambert, 
de la Quille, de Fraiscnellc, de la Plâlrièrc et de Sainte-Eugénie, sur 
le versant oriental de la chaîne de Fontfroide, sont dans les couches 
crétacées inférieures ou dans celles du lias. Ceux de Fontjoncnuze, 
de Villesèque et de Durban dans le lias m ê m e ; ceux de Roquefort , 
de Castellemaure, de Filou, dans les couches crétacées inférieures ; 
celui de Feuilla dans le terrain de transition, ou du moins il l'a s o u 
levé en même temps que les roches secondaires; enfin ceux de Ségur 
sont dans le terrain houiller. 

Les gisements du versant oriental de la chaîne de Fontfroide, qu'a 
décrits M. Tournai, sonl accompagnés de gypses anormaux, c 'est -
à-dire de gypses et de marnes gypseuscs vertes, grises, rouges, e l c . , 
le tout non stratifié et n'affectant aucun ordre apparent , rela
tivement aux couches sédimentaires environnantes dans lesquelles 
les roches sont enclavées. Il en est de même des gisements de Ville
sèque, de Durban et de Filou. Dans les autres, le gypse ne se montre 
pas comme résultat d'un phénomène concomitant Cependant on 
ne peut guère douter que là cù il existe, il ne soit le produit 
d'une cause en rapport avec la présence des roches ignées. Mais nous 
ne pensons pas qu'il en soit de même, des grandes assises de dolomies 
stalifiées régulièrement, crétacées ou basiques, les unes grises ou 
noires, cristallines, toujours fétides, subordonnées aux calcaires à 
Caprotines, ou bien constituant tout l'étage sur une épaisseur de 500 
à 600 mètres (pic de Bugarach), les autres grises ou jaunâtres, 
terreuses ou compactes et plus ou moins ceïïuïeuses. 

Les caractères minéralogiques de ces roches pyrogènes sont très 
variés. A la Plâlrièrc, au sud-ouest de Narbonne, où le gypse accom
pagne les produits ignés, on trouve une roche diorilique vert clair, 
à grain très fin, une autre gris verdàlre, une amygdaloïde de même 
teinte à globules nombreux, compactes, d'un vert foncé avec des 
grains de quartz hyalin, une amygdaloïde ferrugineuse, brun r o u -
geâtre. De nombreux cristaux de quartz bipyramidaux rougeâtres 
sont disséminés dans les argiles, et le tout a surgi au milieu des strates 
secondaires. 

A l'ouest de Fontjoncouze les calcaires compactes sont traversés 
par un filon d'une roche vert pistache uniforme, grenue, à cassure 
terreuse, composée d'une substance vert jaunâtre à cassure csqui l -
euse, à éclat gras, et d'une autre vert olive plus foncé à cassure 

céroïde. Un gisement semblable se voit au fond d'un vallon au sud-est 
du village. Dans les mamelons volcaniques de Villesèque, qui s'élèvent 
comme des cônes parasites au milieu d'un cratère, ce sont des aniyg-



daloïdes brunâtres ou roches sédimentaires profondément altérées, 
sortes de raiichwackes à cassure terreuse, enveloppant une multitude 
de globules sphériques de carbonate de chaux, blancs ou jaunes, f e r -
rifères, recouverts d'un enduit bleu turquoise. D'autres, à pâte 
d'un rouge brun, ou gris violacé, légèrement effervescentes, des r o 
ches dioriliques verdâlres à cassure terreuse, des masses scoriacées, 
brun rouge, ou des calcaires marneux, profondément altérés, etc . , 
s'observent encore autour de ces centres d'éruption. 

Au fond du cirque de Feuilla, c'est un diorile graniloïde, vert 
foncé, à grain fin, à cassure terreuse, dont la substance principale, qui 
paraît être l 'amphibole, s'altère facilement ; le feldspath serait lu i -
même coloré par ce minéral, ce qui donne à la roche sa teinte u n i 
forme. La roche de Fitou gris blanchâtre, d'un aspect tout à fait 
graniloïde, est, pour M. Delessequia bien voulu l'étudier, une curite 
contenant beaucoup d'oligoclase quelquefois disposé en étoiles, à 
éclat un peu gras, d'une teinte grisâtre, se rubéfiant par l'altération, 
puis de l'orthose, du quartz blanc jaunâtre, du mica noir foncé et 
quelques grains de feroxydulé. 

Enfin, au milieu et sur les bords du bassin houiller de Ségur se 
sont, suivant M. Paillette, un porphyre gris clair ou blanc sale, à base 
de feldspath compacte, avec de petits cristaux de quartz et d 'amphi
bole , se désagrégeant facilement et produisant une argylophyre. Au 
château de Ségur la roche est compacte, blanche ou gris rougeâtre. 
Par leur action sur les couches sédimentaires qui accompagnent la 
houille, les porphyres ont aussi donné lieu à des atnygdaloïdes. 

Quelles raisons aurait-on de penser que des roches aussi différentes 
minéralogiquement, dont les circonstances de gisement sont si variées, 
qui ont produit sur les couches qu'elles ont traversées des effets si 
compliqués dans certains cas, nuls dans d'autres, et cela h de très 
petites distances, qui ne se coordonnent à aucune ligne de fracture 
générale, que de telles roches, disons-nous, soient réellement c o n 
temporaines et appartiennent à la dernière période tertiaire plutôt 
qu'à tonte autre? Sans doute, nous avons la preuve que des roches 
ignées ont dérangé des dépôts très récents sur d'autres points du 
versant nord des Pyrénées, comme nous l'avons dit nous -même , 
mais leur synchronisme avec celles-ci ne nous semble pas mieux j u s 
tifié que le nom d'ophitc sous lequel on les a toutes désignées. 

Sources minérales et thermales. 

Les sources thermales ferrugineuses de la vallée de l 'Aude, depuis 
celles d'Alet et de Campagne jusqu'à celles de Ginols dans le bassin 



de Quillan, comme celles des Bains de-Rennes , dans la petite vallée 
de la Sais, sont en rapport avec des dislocations ou des failles dans 
les roches secondaires ou tertiaires inférieures, et semblent en être 
une. conséquence, La source du Pont -de - la -Fou , prés de. Saint-Paul 
de Fenouillet, est dans le même cas. On a vu quelle était la position 
des sources salées de Sougraigne, et celle qui paraît avoir existé près 
de Salces, au nord de Perpignan, provenait sans doute d'un gise
ment analogue sous les calcaires à Caprotines des collines environ
nantes. 

Lignes de dislocation ou de soulèvement. 

On pourrait sans doute imaginer, dans la région que nous venons 
de décrire, un grantl nombre de soulèvements distincts, caractérisés 
par des directions différentes, si l'on prenait pour tels toutes les p e 
tites inflexions locales qui affectent les diverses parties d'une chaîne, 
toutes les failles accidentelles qu'on observe à chaque pas. Pour 

•nous, nous voyons deux directions principales nettement accusées, 
suivant lesquelles les phénomènes se sont produits à des époques diffé
rentes ou à diverses reprises et sur des lignes parallèles. Ces d i re c 
tions sont N . - E . , S . - O . , clans la partie orientale de notre Carte, e t E . 
5 à 6™ S , O. 5 à 6° N. dans toute la partie méridionale et c e n 
trale. On peut remarquer ensuite deux directions secondaires. 

Les massifs de la Clape et de Fontfroide formaient déjà des reliefs 
alignés suivant la première de ces directions, pendant les dépôts l a 
custres du bassin de Narbonne et de Sigean dont ils marquaient les 
bords ; mais plus lard ils ont été surélevés suivant le même axe, de 
manière à redresser aussi les couches d'eau douce sur leurs pentes. 
Ce fut lors de ce dernier mouvement que les assises, jusque-là conti
nues de la Clape, furent brisées et prirent la disposition que nous 
leur voyons aujourd'hui. Le plongement général se prononça au 
N . - O . , tandis qu'à partir des îles de Gruissan jusqu'à l'extrémité du 
rameau de Tautavel le mouvement de charnière dut s'exécuter en 
sens inverse. Les phénomènes de même ordre qui .se sont produits 
plus tard, c 'est-à-dire l'émersion des dépôts tertiaires moyens et ceux 
qui ont concouru à la distribution d'autres plus récents, semblent 
s'être effectués suivant la même direction, quoique le grand axe 
moyen de la dépression, comprise entre les deux chaînes et qui e m 
brasse la plaine de Narbonne et l'étang de Bages, soit plutôt dirigé 
N. 20° E. à S. 20° O. Au sud-ouest, sur l'alignement de la Clape, 
nous trouvons, le poudingue tertiaire du bassin de Tuchan relevé 
gur les pentes des calcaires compactes à Caprotines, absolument de 



la même manière que les calcaires marneux lacustres, sur le versant 
nord-ouest de la Clape. 

La direction du massif paléozoïque de Montboumet est sensiblement 
E. , 0 . , et ses limites nord et sud sont parallèles à l'axe de figure. Un 
plan passant par ses points les plus élevés inclinerait très faiblement 
au Pl. Le soulèvement de cette masse est sans doute le plus ancien de 
la région des Corbières, et les dépôts houillers ont pu se former e n 
suite vers l'est dans quelques-unes de ses dépressions. 

L'accident le pius important que nous observons ensuitedansl'ordre 
des temps est certainement celui qui a eu lieu après le dépôt et la 
consolidation des calcaires compactes ou à Caprotines. C'est celui qui 
a imprimé à toute la région inférieure des Pyrénées, depuis Estagel 
jusqu'à Foix et au delà, ses formes orographiques les plus remar
quables et les mieux accusées. C'est alors que se sont produites ces 
rides ou crêtes dentelées, parallèles, courant généralement de l 'E. 
quelques degrés S. , à l 'O. quelques degrés N. Dans l'étendue de 
notre Carte, elles s'élèvent d'autant plus qu'on s'avance davantage de 
l 'E . à l 'O. 

Après ce soulèvement se déposèrent , au sud et au nord-est 
du massif paléozoïque, les roches crétacées supérieures, dans deux 
petits bassins dont nous ne pouvons aujourd'hui retrouver ni même 
soupçonner les points de communication. Leurs différences pétro-
graphiqueset paléontologiques nous prouvent en effet que , s'ils sont 
eu partie contemporains, leurs sédiments se sont déposés dans des 
circonstances bien différentes. L'épaisseur des roches arénacées de 
l'un et la variété des faunes successives de l'autre prouvent néan
moins qu'ils nous représentent un laps de temps énorme. 

Les couches crétacées supérieures du sud ont été redressées pa
rallèlement à l'axe du massif paléozoïque contre lequel elles s'appuient 
directement, et sans cloute par un mouvement de surélévation auquel 
ce dernier a été soumis. L'inclinaison des assises secondaires au S. 
ou au S . - O . est d'autant plus faible et leur niveau absolu d 'au
tant moindre qu'elles s'approchent davantage des rides crétacées 
inférieures contre lesquelles elles semblent venir buter. Suivant 
toute probabilité, ce soulèvement, parallèle aux deux précédents, 
est de beaucoup postérieur à la fin de la période crétacée. 

En effet, les grès tertiaires d'Alet, qui surmontent d'une manière 
concordante les marnes bleues de la craie, en ont partagé toutes les 
dislocations, au sud du massif de transition, et nous avons vu qu'au 
nord de celui-ci le groupe nummulitique qui reposait directement 
dessus avait été sensiblement redressé dans la même direction. Nous 



avons vu aussi que la mollasse de Limoux avait dû participer au même 
mouvement, par suite du plongcmcnt général de tout le système, au 
N. , avec une inclinaison d'autant moindre qu'on s'éloignait davantage 
des schistes paléozoïques, disposition semblable à celle des couches 
crétacées supérieures du sud. Il en résulte donc que le soulèvement 
de ces dernières ne date que de la fin de la période tertiaire infé
rieure ou du dépôt des grès de Carcassonne. Ainsi, à trois époques 
fort éloignées les unes des autres, des soulèvements se sont produits 
dans cetle région suivant une même direction. 

Quoique l'axe du Mont-Alaric soit dirigé O. 15" à 18" N., les 
relations de la mollasse d'eau douce sur le pourtour de cette m o n 
tagne nous portent à regarder la formation de sa voûte c omme c o n 
temporaine de ce dernier soulèvement. 

Entre la vallée du Rabe et le versant occidental de la chaîne de 
Fontfroide, on remarque des rides alignées N. 25° O . a S. 25° E., et 
plongeant à ro . -S . -0 . ,dcpuis ]amontagneoul 'Frmi lagedeSainl -Vic lor 
jusqu'à Thézan. Elles se continuent au delà parles calcaires bleus el les 
dolomies qui affleurent au-dessous des psammites de Boutenac. Dans 
cetle dernière partie, le plongement est inverse ou à j ' E . - N . - E . ; 
c'est celui que montrent aussi les couches arénacées de la colline de 
Saint-Martin et cel les .qui longent la chaîne de Fontfroide, tandis 
qu'au nord-ouest de la roule, dans les monticules de la Grange, de 
Saint-Julien, de Quillianet et de Bizanet, une inclinaison à l 'O. 
un peu N. indique une dislocation distincte de la précédente et 
postérieure au groupe d'Alet comme au groupe nummulitique. En 
effet, le relèvement des strates, qui depuis l'Ermitage jusqu'à T h é 
zan appartiennent au premier, s'est fait sentir sur les bords du Rabe 
qui dépendent du second. La vallée de dislocation que parcourt 
cette rivière est exactement parallèle à la ligne tirée du Saint-Victor 
à la Bergerie à l'ouest de Boutenac. L'âge plus précis de ce mouve
ment ne peut encore être déterminé avec les données que nous 
possédons. 11 est possible que celui qui a soulevé le Mont -Tauch et 
tracé la ligne de partage des eaux qui s'étend ensuite au N . - O . , de 
même que celui à qui les poudingues des plateaux de la Camp et de 
la Malpère doivent leurs altitudes actuelles, n'en soient que des c o 
rollaires. 

Quant aux mouvements qui ont accidenté les montagnes des e n 
virons de la Grasse, ils se seraient produits dans une direction 
presque perpendiculaire à la précédente, ou E . - N . - E . , O . - S . - O . 
C'est au moins celle des principaux massifs du groupe d'Alet et des 
vallées qui les bordent. Nous retrouverons cetle direction nettement 



accusée dans deux accidents remarquables au delà du massif de 
Monthoumel : les crêtes redressées des couches d'Alet entre C a m 
pagne et Serres, et la voûte de la Perrière à Sougraigne. 

La chronologie de ces divers phénomènes ne nous est donc pas 
révélée d'une manière suffisante par l'examen des couches qu'ils ont 
accidentées, et nous ne trouvons que les deux soulèvements paral
lèles de la partie orientale de notre carte, el les trois également 
parallèles du sud et du centre, dont les rapports slratigraphiques 
puissent nous éclairer. En résumé, nous trouvons sept séries de 
dislocations ou de soulèvement qui viennent se ranger dans quatre 
directions. 

Nous devons mentionner encore les dislocations plus locales p r o 
duites par l'apparition des roches ignées, et sur l'âge desquelles 
nous n'avons aucune donnée précise, puisque ces roches ont surgi à 
travers les dépôts de transition, à deux reprises, et, successivement, 
à ce qu'il semble, à travers les couches jurassiques et crétacées i n 
férieures, sans que nous apercevions bien positivement leur contact 
avec les roches crétacées supérieures et tertiaires. 

Les bassins hydrographiques compris dans l'étendue de noire Carte 
ne se coordonnent point en général aux accidents dont nous venons 
de parler, et les rivières principales coulent dans des fentes plus ou 
moins profondes, perpendiculaires à la direction des couches ; telles 
sont l 'Aude, d'Axat à Carcassonne, la Sais depuis sa source jusqu'à sa 
jonction avec la Rialses.se, l'Agly depuis son origine jusqu'à Estagel, 
la lîerre, de Quintillan à Portel, le Verdouble, POrbieu dans la plus 
giande partie de son cours, elc. 

REMARQUES GÉNÉRALES. 

Nous terminerons cet exposé des principaux résultats de notre 
travail, en faisant observer qu'un caractère commun à la plupart des 
dépôts dont nous avons parlé est la présence de poudingues solides 
ou incohérents. Ainsi ces roches constituent presque à elles seules 
le terrain quaternaire de la vallée de l 'Aude et de la plaine de Nar
bonne ; on en remarque à la partie supérieure de la mollasse et à 
divers niveaux dans l'épaisseur de ce groupe, ainsi qu'à la base des 
calcaires marneux, lacustres; elles prennent surtout une puissance 
énorme au nord du massif de Monthoumet, de Saint-Martin et de 
SaitU-Pierre à Durfort, puis sur les plateaux élevés de la Camp et de 
la Malpère. Elles sont très développées dans le premier étage uum-
mulilique au nord du Mont-Alaric et sur d'autres points. 

Les poudingues sont un des éléments importants du groupe 
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d'Alet ; ils apparaissent dans la formation crétacée au-dessus du 
second niveau de rudistes, et surtout au milieu des psammites et 
des grès de la région supérieure du nord-est, du Jardin-de-Saint-
Julien à Quilhanet, etc. L'étage des calcaires compactes à Caprotines 
renferme souvent des brèches très puissantes. 

Si maintenant on compare à ces dépôts tertiaires et secondaires 
ceux du même âge dans le sud-ouest , dans le centre et le nord de 
la France, en Belgique, en Angleterre, e tc . , on ne verra nulle part un 
développement aussi constant de roches élastiques. Cette c i r con 
stance que M. de Verneuil a aussi constatée sur presque tout le 
versant sud des Pyrénées , au-dessus des couches nummulitiques, 
proprement dites (1 ) , est parfaitement d'accord avec ce que nous 
apprennent les caractères stratigraphiques et la distribution irrégu
lière des roches sédimentaires des Corbières, savoir, la fréquence, à 
toutes les époques, de dislocations et de perturbations qui ont affecté 
le relief du pays et interrompu la succession régulière des phéno 
mènes sédimentaires, telle qu'elle avait lieu dans les régions que 
nous venons de rappeler. 

MM. Deshayes, Lartet, Hébert, Bayle, de Villeneuve et de 
Verneuil présentent quelques observations sur la communica
tion précédente. 

M. Hébert fait au nom de M. Piette la communication 
suivante : 

Note sur le gite des Clapes (Moselle), par M. Edouard Piette. 

Lorsqu'on va de Viller-la-Chèvre à Tellancourt, on trouve à 
gauche, dans le premier vallon que l'on traverse, un grand nombre 
de coquilles éparses à la surface des champs labourés; c'est le gîte 
des Clapes, justement célèbre par la belle conservation de ses fos
siles et par la nouveauté de leurs formes. Il est situé presque en face 
de la carrière du Pas-Bayard, à 100 mètres environ d'un petit 
aqueduc sur lequel passe la route. 

Les fossiles des Clapes figurent dans presque toutes les collections ; 
mais nul paléontologiste n'indique le terrain auquel ils appartien
nent sans mettre ensuite un point de doute. Suivant les uns, c'est 
du great-oelithe ; suivant les autres, c'est de l'oolithe inférieure, et 

(4 ) Coup d'œil sur la constitution géologique de quelquesprovincei 
de l'Espagne, par MM. de Verneuil et Collomb [Bull. Soc. géol, de 
France, 2" sér., vol. X , p. 80-82 , 4852) . 



personne ne sait à quoi s'en tenir. La faune ne peut pas jeter beau
coup de lumières sur la question ; elle tient à la fois de celle qui 
Vécut à l 'époque bajocienne et de celle qui peupla les mers batho-
niennes. D'ail leurs, elle est presque tout entière indéterminée. 
Quand elle sera décrite, il n'est pas douteux que ce gîte ne devienne 
un des plus connus et des plus fréquentés par les collecteurs. 

Il m'a paru nécessaire de déterminer d'une manière rigoureuse 
l'horizon où se trouvent les assises qui contiennent tant de fossiles 
nouveaux ; c'est dans ce but que j e viens d'explorer les terrains qui 
s'étendent entre Longwy et Long'uyon. 

Voici la coupe que j 'ai prise : 

Coupe du mont Saint-Martin à Longuyon. 

a Oolithe ferrugineuse et calcaire brun. 
b Calcaire jaune de l'oolithe infe'rieure. 
c Calcaire à polypiers. 
d Marne à Ostrea acuminata. 
e C i i lcuirc jutinn à Ostrea acuminata. 

f Calcaire jaune el marne grise. 
g Calcaire |uune. 
h Marne durcie, uolilliique et ferrugineuse, très co(|uîtlîère, affleurant aux Clape». 
i Calcaire jaune et lumaotieUe à Ostrea acuminata. 
f Maine grise ou blanche, reposant sur les ctlcoiret jaunes, dont le derniei banc eil uié 

par les flola, 

L'oolithe ferrugineuse du mont Saini-Martin se rapporte, suivant 
les uns, à l'oolithe inférieure; suivant les autres, au lias. Je n'ai 
pas assez étudié la question pour vouloir la trancher. 

Les assises qui la recouvrent appartiennent incontestablement à 
l'oolithe inférieure. Le calcaire à polypiers qui vient ensuite a été 
déposé à la même époque que les assises auxquelles il est superposé; 
cela est certain, quoiqu'au nord de Longwy'son faciès rappelle celui 
de la grande oolithe. 
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Les marnes à Ostrea acuminata qui couronnent les glacis de 
Longwy, et que l'on voit affleurer auprès d'un arbre séculaire, à 
droite de la route qui va à Viller-Ia-Chèvre, sont évidemment la 
première assise du fuller's earlb. Ces marnes sont peu épaisses ; 
elles contiennent parfois des bancs de Pholadomyes. Elles sont r e 
couvertes par des calcaires Jaunes à Ostrea acuminata qui appar
tiennent à la même formation, et dont l'aspect rappelle à s'y m é 
prendre la pierre de Don. Ces calcaires alternent avec des marnes 
grises ou noires, quelquefois un peu sableuses, rarement coqu i l -
l ières; c'est encore du véritable fuller's earth. A l'est de Viller-la-
Cbèvre, contre le village, on trouve une carrière où l'on observe la 
superposition suivante : 

a. — Terre Yege'tale. 
b . — 2 mètres de calcaire jaune, cristallin, oolilbiriue, contenant des 

Ostrea acuminata 
e. — 1 mètre de marne sableuse, griie. 
d , — 3 mètrrs de marne feuilletée. 
e. — 2 mètres de calcaire jaune, cristallin, oolithiqtio. 

L'eau des pluies, en tombant sur les calcaires de la couche b, les 
traverse, glisse sur la couche d'argile et s'y fraye une route souter-
raiue. Il arrive souvent que les calcaires de l'assise b, manquant de 
point d'appui, s'effondrent et forment des entonnoirs. On peut 
observer un de ces entonnoirs à 200 ou 300 mètres des Clapes, au 
fond de la vallée, entre la roule et le bois. Les parois en sont formées 
intérieurement par la marne noire, supérieurement par les bancs de 
pierre jaune. Les assises des Clapes affleurent un peu au-dessus de 
ces bancs ; elles appartiennent évidemment au même système : ce 
sont des calcaires très friables, oolithiques et ferrugineux, ou plutôt 
des marnes oolithiques légèrement durcies. Leur épaisseur ne d é 
passe pas 2 mètres ; elles disparaissent sous un puissant massif de 
calcaires jaunes analogues à ceux qu'elles recouvrent, mais contenant 
un nombre à'Oslrea acuminata beaucoup plus considérable. Certains 
bancs sont presque uniquement formés par ce fossile et passent à la 
lumacbelte. Les Ostrea acuminata y sont intactes; elles sont toutes 



posées à plat, clans le sens de la stratification ; elles paraissent avoir 
vécu et avoir été enfouies dans des mers d'une grande tranquillité. 
A peine la roche qui les contient renferme-1 elle quelques oolithes 
très fines. Ces assises forment la colline sur laquelle est bâti Tel lan-
court. Leur puissance dépasse 50 mètres, et l 'on est véritablement 
étonné lorsqu'on pense au nombre prodigieux à'Ostrea acuminata 
qui pullulaient dans les mers de celte époque. 

Dés marnes plastiques, grises ou blanches, recouvrent ces calcaires 
en stratification légèrement discordante. Partout, au point de c o n 
tact, le dernier banc des calcaires porte la trace de l'action des flots ; 
il est criblé de trous de Pholades, et de nombreuses Huîtres se sont 
attachées à sa surface. On peut, observer ce contact dans plusieurs 
marnières situées à gauche de la route de ïe l lancourt à Longuyon, 
entre la borne kilomélrale placée à 12 kilomètres de Longwy et 
celle qui est siluée à '13 kilomètres de la même ville. 

Le plateau qui couronne la hauteur au sud de Tellancourt est 
formé par ces marnes. On les quitte pour descendre dans la p r o 
fonde vallée où se trouve Longuyon. On voit alors reparaître les 
calcaires jaunes sur lesquels elles reposent ; mais ce qu'il y a de 
remarquable, c'est que ces calcaires, qui ont été déposés.dans la 
pleine mer, ne présentent plus les mêmes caractères que ceux de 
Tellancourt qui sont probablement des dépôts de rivage. Ils ne 
contiennent qu'un petit nombre A'Ostrea acuminata, et l'on y voit 
quelques bancs siliceux. 

Ainsi, il semble résulter de la coupe de Longwy à Longuyon que 
les calcaires jaunes à la base desquels sont intercalées les assises des 
Clapes appartiennent au fuller's earth. Ce n'est pourtant pas l'avis 
des géologues de la Moselle ; ils disent : Nous avons des couches 
marneuses h Ostrea acuminata qui représentent le fuller's earth. 
Au-dessus s'élèvent des assises oolithiques de calcaires jaunes qui 
nous paraissent bien évidemment de la grande oolithe ; elles sont 
recouvertes par des marnes blanches qui se rapportent au Bradford-
clay. Si nos calcaires jaunes étaient du fuller's earth, il en résulte
rait que cetle formation aurait dans nos régions un développement 
anormal; il faudrait faire correspondre nos marnes blanches à la 
grande oolithe des Anglais, et, tandis que la terre à foulon des An
glais serait représentée dans notre département par des bancs de 
pierre, leur great-oolith y correspondrait à des couches marneuses; 
ce serait prendre le contrepied de la vérité. 

Ce raisonnement ne nie paraît pas très concluant. Il est vrai que 
l'Angleterre et la France formaient à l 'époque oolithique les côtes 
d'une même mer ; mais tandis que les flots déposaient du sable sur 
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un 1 ,rivage, sur un autre, ils déposaient du l imon ; tandis qu'ils 
étaient saturés de calcaire dans certains parages, et qu'ils formaient 
en «'agitant des oolithes énormes, ailleurs ils restaient calmes et 
conservaient leur pureté. Rien n'est donc plus naturel que de trouver 
des assises de marne, de calcaire ou même de grès qui ont été f o r 
mées à une même époque. Nul terrain n'est plus variable que celui 
de la grande oolithe, et, toutes les fois que la stratigraphie rnejdé-
montrèra d'une manière irréfutable qu'une couche marneuse c o r 
respond à une assise calcaire ou à un banc de grès, je n'hésiterai pas 
à les déclarer contemporains. Est-il donc si étonnant de trouver des 
calcaires et des marnes qui ont été déposés à la même époque sur 
des rivages voisins? Ne voyons-nous pas ce phénomène se produire 
tous les jours , sous nos yeux, dans toutes les mers de notre globe, 
et devons-nous être surpris si ce qui a lieu à l 'époque actuelle avait 
déjà lieu aux époques antérieures ? 

J'ai suivi pas à pas, depuis Tellancourt jusque dans les Àrdennes, 
l'affleurement des marnes que l'on appelle Bradford-clay dans la 
Moselle. Elles traversent le déparlement de la Meuse sans changer 
de nature, mais, près des confins des Ardennes, elles passent aux 
calcaires blancs ; elles correspondent donc à la graude oolithe des 
Ardennes et de l'Aisne, grande oolithe qui, par sa faune comme par 
le caractère de ses roches, représente identiquement celle de M i n -
chinhampton. 

J'ai suivi également l'affleurement des calcaires jaunes à la base 
desquels se trouvent intercalées les assises coquillières des Clapes. 
Je les ai vus se prolonger avec leur énorme développement à travers 
le département de la Meuse, où ils forment la butte de Montmédy, 
jusque dans le département des Ardennes, où ils sont exploités à 
Haraucourt, à Bulson et à Connage. Dans la Meuse et surtout dans 
les Ardennes, ils sont plus oolithiques que dans la Moselle. Les 
Ostrea acuminata qu'ils renferment sont plus brisées; elles sont 
même presque toujours réduites en fragments méconnaissables dans 
la partie occidentale des Ardennes et dans le département de l'Aisne, 
mais partout j 'ai vu ces calcaires reposer sur de minces assises 
marneuses à Ostrea acuminata ; partout j e les ai vus recouverts par 
les marnes plastiques que l'on voudrait rapporter au Bradford-clay 
ou par les calcaires blancs, et toujours j 'a i remarqué que la surface 
de leur dernier banc portait la trace de l'action des flots; toujours 
elle était recouverte d'Huîtres qui s'y étaient attachées après sa sol i 
dification, et criblée de trous de Pholades qui y avaient établi leur 
demeure. A leur base, j 'ai retrouvé en divers endroits, aux environs 
de Montmédy, des espèces identiques avec celles des Clapes, p r é -



sentant le même aspect, la même couleur jaune, la même fossilisation. 
Rien n'est donc mieux déterminé que l'horizon des calcaires jaunes 
dans lesquels sont intercalées les assises coquillières des Clapes. Poul
ies géologues de la Moselle, c'est du gréai oulilh; M. Btivignier en a 
fait de l'oolithe inférieure dans la Meuse ; dans les Ardennes, il les a 
rapportés tantôt à l'oolithe inférieure, tantôt au fuller's earth. Je 
pense qu'on peut les classer dans ce dernier terrain ; mais quel que 
soit le nom qu'on leur donne, il faut se garder de les confondre avec 
la grande oolithe de Bulson, de Rumigny, d'Éparcy et de Minchin-
hampton ; ils leur sont inférieurs. 

Ce n'est pas que j'attache une grande importance aux subdivisions 
du terrain batlionien en fuller's earth, Sloncsfieid slate, great-oolith, 
Bradford-clay, forest-marble et cornbrash. Ces subdivisions, s'il est 
vrai qu'elles soient bonnes pour toutes les contrées de l'Angleterre, 
ne se retrouvent pas ordinairement sur d'autres rivages. Il y a une 
subdivision plus naturelle el plus générale pour ie terrain de grande 
oolithe. Ce terrain présente trois groupes d'assises qui ont entre eux 
une certaine parenté, mais qui sont très distincts l'un de l'autre. 

Au premier de ces groupes appartiennent les marnes h Ostrea 
acuminata, les assises coquillières des Clapes et les calcaires jaunes 
à Ostrea acuminata. Qu'on l'appelle fuller's earth, Stonesfield slate, 
terrain batlionien inférieur, premier sous-groupe de la grande 
oolithe, peu m'importe : j e ne veux pas disputer sur les mots. 

Au second sous-groupe se rapportent les marnes du Bradford-clav 
de la Moselle et de la Meuse, les calcaires blancs de Bulson, de R u 
migny, du bois d : Eparcy, les calcaires à Rliynchonella decoro.ta et à 
Nerinea patella, la grande oolithe de Minchinhampton. Qu'on lui 
donne le nom de Bradford-clay ou de forest-marble quand il est 
marneux, le nom de grande oolithe quand il est calcaire, peu m' im
porte. Pour moi , c'est le terrain batlionien ou le second sous-groupe 
de la grande oolithe. 

Le troisième sous-groupe ou terrain batlionien supérieur est 
formé par des assises peu épaisses de calcaire marneux, grisâtre, 
très oolithique, que l'on désigne ordinairement sous le nom de 
cornbrash ou de calcaire marneux. Ce sous-groupe manque que l 
quefois, mais dans les pays où il est coquillier, il renferme une faune 
si nombreuse et si caractéristique que les géologues l'ont toujours 
distingué du précédent. 

Afin d'éviter toute dispute de mots et de prévenir toute confusion, 
je crois devoir mettre en regard dans le lableau ci-contrelesdifférenies 
subdivisions que présente le terrain batlionien dans les départements 
de l'Aisne, des Ardennes, de la Meuse et de la Moselle. On verra à 



quel niveau se trouvent les Clapes, relativement à la grande oolithe 
des autres pays. 

Après cette lecture, M. Hébert fait observer que les phéno
mènes d'érosion par les eaux et de perforation par les litho-
phages que présentent les assises à Ostrea acuminata, le long 
de l'Ardenne, ont été décrits par lui dans l'ouvrage intitulé : 
Les mers anciennes et leurs rivages dans le bassin de Pa
ris, etc., page 31 ,e t qu'il a signalé aussi l'existence du fullers' 
earth sous une épaisseur considérable à Montmédy (page 21 
et Coupe de Sainie-Menehould a l'Ardenne par Montmédy). 

Séance du 6 avril 1857. 

PRÉSIDENCE DE M. DAMOUR. 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procès-verbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance, le 
Président proclame Membres de la Société : 

MM. 

L'abbé Julien BACH, professeur d'histoire naturelle au 
collège Saint-Augustin, à Metz (Moselle) ; présenté par 
MM. le colonel B . de Lamothc et le docteur Désoudin. 

Auguste DONCKIER, ingénieur des mines de la Société de 
Dolhaire, à Gué Limbourg (province de Liège) ; présenté par 
MM. Hébert et Damour. 

Le Président annonce ensuite une présentation. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le Ministre de la justice, Journal des 
savaids, mars 1857 . 

De la part de M. Pierre de Gessac, Statistique minéralogique 
et géologique du département de la Creuse, Ire part. } in-8, 
/|8 p . , Guéret, 1852 j chez Dugenest. 



D É P A R T E M E N T S D E S A R D E N N E S E T D E L ' A I S N E . -

NATURE DES SÉDIMENTS. LOCALITÉS. FOSSILES CARACTÉRISTIQUES. 

TERRAIN BATHONIEN, 

D É P A R T E M E N T D E L A M E U S E , 

NATURE DES SÉDIMENTS. LOCALITÉS. FOSSILES CARACTÉRISTIQUES. 

( P a g o ü I l i /> ,* . ) 

D É P A R T E M E M ' H E L A M O S E L L E . 

NATURE TIES SÉDIMENTS. LOCALITÉS. FOSSILES CARACTÉRISTIQUES. 
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C a l c a i r e b r u n , p e i i o o l i l h i q u e , 
t r è s d u r . 

C a l c a i r e g r i s , m a r n e u x , r e n 
f e r m a n t m i n o m b r e c o n s i d e r a b l e 
d ' o o b l h e s m i l in i r e s m e l e e s à 
d e s f r a g m e n t s d e c o q u i l l e s . 

M a r n e o c r e u s e t r è s c o q u i l -
l l è r e . 

C a l c a i r e i m i r u e u x g r i s , t r è s 
o u U l h i q u e . 

É p u r c y . B u c i l l y . 
L e u s e , M u r t i g n y . 
A u b e n l o u . 
R i i i i i i g n y . 
M u i p a s , L o g u y . 
La F o s s e à l ' e a u . 
T h i n l e H o u L i e r . 
J a m ) t i n . 
P u i s . 
V i l l e i s - s . - I e - M o n t . 
V i H o r s - I e - T i l l e i i l . 
C h e m e r y , 
K a u c o u r t . 
B e a u m o u t . 

Ncrinea axonen&'ts, Trocíais in-
onta fus y Pterocera camelas, P. 
cirrus, P, tridigitata, Cerithiitm 
insculpatum, C. coniatili. C, mul
tilo latum, Isocardia tenera, Li-
maps is oolìlhica, Arca indis, Pec-
tewvagans. Avienta braambttrien-
sis, OsLrea costella, Rhynchonella 
Mofierei, R. concinnoides, Tere
bra tu la obovata, T, coarctata, 
'T. cardium. T. obsoleta., T, d'ico
na, Cfypetts palella, Holectypus 
hemisphericus, II. depresstts, Ntt-
cleolites clunieutaris, Acrosatenia 
spinosa, Anabacia lœvis. E
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 C a l c a i r e b r u n , g r e n u e t c r i s 

t a l l i n , r e n f e r m a n t q u e l q u e f o i s 
d e s O u l i l l i e s f e r r u g i n e u s e s . 

C a l c a i r e b l a n c h â t r e , g r i s o n 
b l e u â t r e , g é n é r a l e m e n t o o l i -
i b i q u e e t r e n f e r m a n t d e s d é b r i s 
d e c o q u i l l e s . C e s c a l c a i r e s , p a s 
s e n t à l a m a r n e a u s u d d ' E l u i n . 

P o i l i l l y . 
L u z y . 
S Lena y . 
BiUi I o n . 
H a n . 
J i i v i g u y , 
R e m o i v i l l e . 
D e l u l . 
D o m b r a s , 
M o n z a y . 
M a r v i l l e . 
P i l l o n . 
E t a i u . 

Neri/tea axonensis. Pterocera 
camelus,CerithÌttni multivolutum, 
fsacardia tenera. Arca ritdis, Pac
ieri vagans, Avidità braatnbu-
riensis, Ostruii costata, niiyncho-
nella Morierei, R. concennoides, 
Terebralula obovala/T. coarctata. 
T. cardium,'!'. obsoleta, T. digotta, 
Clypetts patella, Nitcleolites citi-
nicttturis, Anabacia Icevis. 
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. M a r n e s a I l e r n a ni a v e c d e s 

c a l c a i r e s m a r n e u x , o o l i l h í q u e s . 
[Ian « l e v a n t M a r 

vin,-, 
P e l i l - F a i l l y . 
G n t i n l - F a i l l y . 
Mol lav i I l e , 
H a n i i o i i v i U e . 
S p o u v i l l e . 
X o n v i l l e . 
M a g n e v i l l e , 
D a n n ' i t o n i . 

Ncrinea axonensis, Isocardìet 
tenera, Arca ritdis, Avidità bramii-
buriensis, Pecten vagans^ Ostrt-a 
costata-, Rliynchonella concinnai-
des, Terebralula intermedia. T. 
obsoleta, T. cardium, Clypeus pa
tella^ Nucleoliles clanicrtlaris. i 

C a l c a i r e b l a n c , g r i s o u j a u n e , ! 
fi n e m n u l o o l i t h i q u e , c a r a c t é r i s e , 
p a r Neriaea patelin, Rhyn-
chonella Hopkinsii, R. elegan-
lula, 

M a r u e g r i s e . 
C a l c a i r e b l a n c , c o m p a c t e o u 

o o H l I i i q u c , à Rhynchonella de-
çorala. 

C a l c a i r e b l a n c , c r a y e u x , c e l -
l u l e u x . 

O o l i l h c a v e l i n a i r c . 
C a l c a i r e b l a n c , m a r n e u x . 
C a l c a i r e b l a n c , c a v e r n e u x . 
C a l c a i r e b l a n c , g r a v e l e u x , 
M a r n e b l a n c h e , v e i n é e d e 

b l e u . 
C a l c a i r e s t e n d r e s , d ' u n j a u n e 

t r è s p â l e . 

Ê p n r c y . 
B u c i l l y . 
L e u z e . 
M a i l i g n y . 
A u b e n t o n . 
B o t s - d ' E p a r c y . 
R u m i g n y . 
A o u s t . 
P r e z . 
L a c e r l a u . 
A u b i g n y , 
T h i n . 
G r u y è r e s . 
B o r d e u x , 
P o i x . 
V i l l e r s - s . - l e - M o a t . 
V e n d r e s s e , 
C h e m e r y . 
B u l s o u . 
Ra u c o u r t . 

Rissoa duplicata, R. acuta, R. 
obliquata, Natica Michclini. N. 
yemeniti. N. Tancredi, Nerinca 
paletta, N.fttiiiculosa. Clteinnitzia 
inorila ta, Cerithiitm Murchisoni, 
Purpura minax, Pagodiis iiodosus. 
Eus toni a- tuberculosa, Piteosus 
plicatiis. Patella aitbentonensis, 
Pholadomya Murchisoni, Lucina 
Orbignyuna, L. lyrata, Corbis La-
joyei, Cardium. Bukmani, C. pes 
bovis, C, inceratiti, C. minutant, 
Mytilus Sowerbyanus, M. asper, 
Lima rigidula. Östren sandalina, 
O, obscura, Terebralula interme
dia, T. omilìtocepítala. 
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H a i n e s b l a n c h â t r e s , g r i s e s o u 
b l e u e s , p a r f o i s j a u n â t r e s , c o n 
t e n a n t d e s l i l s ^ C c a l c a i r e h y 
d r a u l i q u e e n r o g n o n s , e t d e s 
b a n c s Oc c a l c a i r e m a r n e u x , g r i s 
o u b l e u , t a n t ô t t e r r e u x , t a u l û l 
o o l i t h i q u e . 

P o u i l l y . 
M a r l i n c u u r t . 
N e p V î i u l , 
B r o u e ù n c , 
C h a u v e i i c y . 
L a n d z c c o u i t , 
J u v i g u y . 
I r e « l e - S e c . 
F l a s s i g n y , 
M a r v i l l e . 
H a u d e v i l l e . 
S p i n c o u r t . 
V a u d o n c o u r t . 
G o u r a i n c o u r t , 
R o u v r e s . 
L a n b a i r e . 
L u c b u u s s é e . 
B o u c o n v i l l e . 
R a m b u c o u r t . 

Nerinca juniculasa, Piteólas 
pticalus, Pholadomya texla, P. 
Murchisoni, P. concentrica, My
tilus teuitistriatits, M. Sowerbya-
nus, Östren obscura, O. sanda
lina, Terebralula ornìlocephala. 
T. intermedia, Holectypus depres-
sus. 
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M a r n e s g r i s e s o u b l e u e s , a l 
t e r n a n t a v e c d e s c u l c a i i e s . 

G r a v e l o t l e . 
A u b o u é 
C i v i y - C i r c o u r t , 
T e l i a t ico ur i 
H u n d e v a n t M a r 

v i l l e . 
G r a i i d - F a i l l y . 
Pe t i t F a i l l y . 

Nerinea funiculosa, Pileotus 
plica tus, Pholadomy a Murchisoni, 
P. texla, P. media, Plearomya 
elongala, P. tenuis tria ta, Mytilus 
tunutstriattts, M, Sowerbyanus. 
Pecten lens, Ostreu obscura. Te
rebra tuta ornilhocephala,T. inter
media, Holectypus de/iressits. 

B a n c d e c a l c a i r e u s é p a r l e s 
( l o t s , c r i b l é d e t r o u s d e P h o -
l a d e s , e t c o u v e r t d ' H u î t r e s q u i 
s e s o n t a t t a c h é e s à sa s u r f a c e . 

M a r n e s o u c a l c a i r e s o o l i l h i -
q u e s , à O o l i t b e s m l l i a i r e s , s e 
d é l i t a n t e n m i n c e s p l a q u e t t e s , c l 
c o n t e n a n t d e s O. acuminata. 

C a l c a i r e b r u n o u g r è s . 
L u m a c h e l l e à O. acuminata. 
C a l c a i r e j a u n e , o o l i t h i q n e , 

t r a v e r s e p a r d e s fissures o b l i 
q u e s e t p a r a l l è l e s , r e n f e i m a n l 
tin g r a n d n o m b r e d'Ostrea acu
minata b r i s é e s . C e c a l c a i r e , q u i 
e s t t r è s é p a i s , p a s s e , a i n s i q u e 
l e s a s s i s e s p r é c é d e n t e s , à l ' o o l i -
t h e m i l i a i r e d a n s l e d é p a r t e 
m e n t d e l ' A i s n e . | 

A r g i l e b t e u o o u b l a n c h e à 
P h o ï a d o m i e s . I 

A r g i l e b l e u e o u r o u g e â l r e , à 
Ostrett acuminata, a l t e r n a n t 
a v e c d u c a l c a i r e g r é s e u x o u d u 
c a l c a i r e l u m a c h e l l e , à Ostreat 
acuminata. i 

O b i s . 
N e u v e - M a i s o n . 
Hii s o n . 
L e s v a l l é e s . 
A n y . 
M a i t i i i - R i e i i x , 
B o s s u s . 
A n l h e n y . 
C h a m p l e i u . 
E s l r c b n y . 
F o n l z y . 
P l a i g n e s , 
Ha y i s . 
A u l n g n y . 
N c u f m a i s o n . 
l ' - a r b e i i c r p c . 
M o n d i g u y . 
B o u l z i c o u i l . 
D o n . 
S a p o g n e , 
C o u n a g e . 
C h e v e u g e . 
Ha ra u c o u r t . 

' Belemniles giganteus, B. sulcn-
ttts, AmmonitesParkinsoni, Phola-
domya Murchisoni. P. bucartUum, 
P. Fezclayi, P. gibbosa. P. costel
lata, P. parvula, Pleurontya elon-
gaia. P. decurtata, P. junissi, 
P. recurva, P. tenitislriata. P- ava-
lis, P. marginata. Ceromyu cos
tata, C. gregaria, C. lunula la,: 
C. eryciua, C. tntior, C. Irniicnta, 
Trigonia costala. Arca oblonga. 
Lima duplicata, L. gibbosa, L. pri±-
boscidea, Pecten annulittus, My-
tilas gibbosus.M. cuneafus, M. bi-
parfitus, A vietila echinata. Ostica 
acuminata.. O. Marsìtii. lìhync/io-
nctla varians, li. concinna; Terc-
bratula maxiilata. 
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B a u e d e c a l c a i r e u s é p a r l e s 
( l o t s , c r i b l é d e t r o u s «I« l ' h o l -

I l a d e s , e t c o u v e r t d ^ u î l r e s q u i 
s e s o n t a t t a c h é e s à su s u r f a c e . 

Cu 1 ca i r e s j a u n e s , s p a l h i q n r s 
e t c o q u ì l l i e r s . 

C a l c a i r e s t e r r e u x e t c r i s t a l 
l i n s , c o n t e n a n t d e s O o l i l h e s . t i c s 
l u m a c h c l l e s s p a l h i q u e s e t d e s 
f r a g m e n t s d e c o q u i l l e s . 

C a l c a i r e m a r n e u x a v e c f o s 
s i l e s , a y a n t u n e l e n i t e f e r r u g i 
n e u s e . 

C a l c a i r e ni t e r n a n i a v e c d e s 
m a r n e s gì i s e s o u b r u n e s , à 
Östren acuminala. 

N c p v u u l . 
B i è v r c . 
T h o u i i e - l e s - P r é s . 
M o n l m é d y . 
B i t a c i l l e . 
V e l o s u e . 

Belemnites giganteas, lì. sulfa
tas. Ammonites Parkinsoni, Nati
ca Lo rie re i, Cerithiitm granulato-
costa turn, Pholadomya Murchi
soni, P. bucardium. P, fezelayi. 
P. gibbosa, P. costellata. P. par
vula, Pleurontya. etoneata, P. de 
cartata, P. furassi, P. recurva. 
P. tenuistriula. P. ovalis, P. mar 
gittata, Ceromyu rostrata, C, tali, 
ros tris, C. gregaria, C. Intintala-
C. erycina, C. latior, C. trúncala, 
Tr'gonia costata. Arca oblonga. 
Lima duplicala,, L. gibbosa, L. 
proboscidea, Pecten annulalits, 
Mytilus gibbosits, M. cunea lus. 
M. bipartitas. Avíenla echinata, 
Ostrea acuminata, O. Marshii, 
Rhynchonella concinna, R, va-
rians, Terebralula maxiilata. 
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B a n c d e c a l c a i r e l u e p a r l e s 
f l o t s , c r i b l é ùc l i o n s d e P h o -
h i d e s , e t c o u v e r t d ' H u î t r e s q u i 
ÎC s o n t a t l a c b e e s à iu s u r f a c e . 

C a l c a i r e j a u n e , c r i s l ^ H i n , o o l i 
t h i q n e , c o n t e n a n t p a r f o i s d e 
n o m b r e u x d é b r i s d e c o q u i l l e s 
[•osés à p l a t . 

L u m a c h e l l e à Ostrea acumt-
nata. 

C a l c a i r e f e r r u g i n e u x , o o l i 
t h i q n e e t m a r n i ' i i x , t i c » cor j i t i l -
l i c r ( g i t e d e s C l a p c s ) , 

M a n i e no i re - , s a n s f o s s i l e . 
G r é s , m a r n e s a b l e u s e , c a l 

c a i r e s j a u u c s . 
M a r n e à P b o l a d o m y c s . M a i n e 

e t l u m a c h e l l e à Ostrea acumi-
nata. 

J a u m o n l . 
R a n g u e v a u X . 
G é i . i v a u x -
G or/, e . 
Pl l iz i l ' t iX. 
M n v a n g e . 
A n g e v i l l e r . 
L o n g » y . 
T e l l an c o u r t . 
V i l I c r - l a - C h è v r e . 

Belemnites giganteas, B. sulca-
tus, Ammonites Parkinsoni, Na
tica Lo riere i, N. pictavieusis. 
Trochas angulalus, T. biai ntatits, 
T. acttea, T. Brutas, T. Lnciensis}, 
Turbo projtür.. Pterocera hamits, 
Cerilhitim granulato • cas La tutu , 
Pholadomya Murchisoni, P, bu
cardium, P. Vezelayi, P. gibbosa, 
V. costellata, P. párvula. Plettro-
mya elon gata, P. decurta la, P. 
jtirassi, P. recurva, P. lenuistria-
ta, P. ovalis, P. marginata, Cero-
mya rostrata, ta.'itastris, C. gre
garia, C, lunitlala, C. rryeina, C, 
latior, C. trúncala. Ti ironia cos
tata. Arca oblonga. Lima dupli
cata, X . gibbosa. L. pratiiìscidea, 
Pecten annnlaius, P, lens, Mytilus 
gibbosns, M- cunéalas. Hi. biparti
tas. Avienta echinata, Oslrca acu
minala, O. Marshii, Rhynchonella 
concinna, R, varìans, Terebra
lula maxiilata. 
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Do la part de M. Ch. Laurent, Notice sur le Sahara oriental 
au point de nue de Vétablissement de puits artésiens dans 
t Oaed-Souf, VOued-R'ir et les Zibans,— Colonne expédi
tionnaire du sud, déc. 1 8 5 5 (Extr. des Mèm. de la Société des 
Ingénieurs civils, séance du 2 0 juin 1 8 5 6 ) , in-8, 7 2 p . , 
Paris, 1 8 5 7 ; chez Guiraudet et Jouaust. 

De la part de M. le général Albert de la Marrnora, Notice 
biographique sur le général H. Provana de Collegno, in -8 , 
1 0 p . , Turin, 1 8 5 7 ; imprimerie royale. 

De la part de M. H. de Villeneuve-Flayosc, Carte géolo
gique et hydrographique du Var, des Bouches-du-Rhône, de 
Kauclase et des Basses-Alpes (ancienne Provence), 1 feuille 
grand aigle 

De la part de M. le baron Ch. d'Hombres, Discours pro
noncé par M. le comte E. de Rets sur la tombe de M. le baron 
d'Hombres-Firmas, le 7 mars 1 8 5 7 , i n - 8 , 8 p . , Alais -, chez 
veuve Veiron. 

De la part de M. le professeur E. Sismonda, Notizia storica 
dei laoori fatti dalla classe di scienze fisiche e maternaiicke 
nell'anno 1 8 5 5 (extr. des Mém. dell. R. Acc. délie scienze, 
sér. II, t. X V I ) , in-Zi, 4 0 p . , Turin; imprimerie royale. 

De la part de M. le professeur G. Schmidt, Ueber die devo-
idschen Dolomit-'Thone der Umgegen Dorpats, in -8 , 18 p. , 
Dorpat, 1 8 5 6 ; chez H. Laakmann. 

Comptes rendus hebd. des séances de l'Acad. des sciences, 
1 8 5 7 , 1er sem.^ t . XLIV, n°* 1 1 à 1 3 . 

Annuaire de la Société météorologique de France, t. III, 
1 8 5 5 , 1 " part., Tableaux météor., f. 8 , 2 1 . 

Réforme agricole, par M. Nérèe Boubée, n° 9 9 , 1 0 e année, 
mars 1 8 5 7 . 

L'Institut, 1 8 5 7 , n»» 1 2 1 1 à 1 2 1 3 . 
Sociétéimp. et centrale d'agriculture. — Bulletin des séances, 

2 e sér., t. XII , n° 2 . 

Bulletin de la Société d'études scientifiques et archéologiques 
de la ville de Draguignan, t. I, octobre 1 8 5 6 , in -8 . 

Bulletin de la Société de l'industrie minérale de Saint-Etienne, 
t. II, 2° livr., oct . , noY. et déc. 1 8 5 6 , avec un atlas in-f°. 



Soc. imp. cVagricidt., etc. , de Palenacnnes, V" année, 
n° 8, fév. 4 857. ' 

The Jthenœum, 1857 , n0* 153/J à 1536. 
Bevista minera, 1857, t. VIII, n°* 164 et 165 . 
Revista de los progresas de las ciencias exactas, fisicas et 

naturales, t. VIII, n° 2, febr. 1857. 
The American Journal oj science and arts, by Silliman, 

vol. XXIII, n ' 6 8 , mardi 1857. 

M. le Président annonce à la Société, la perte aussi im
prévue que douloureuse, qu'elle a faite depuis sa dernière 
séance, dans la personne do M. Dufrénoy, l'un de ses fondateurs 
et ancien président. Le bureau de la Société, ainsi qu'un 
grand nombre de ses membres, ont assisté aux funérailles de 
M. Duirénoy; M. le Président s'est rendu l'interprète de leurs 
regrets, dans un discours prononcé sur la tombe de l'illustre 
géologue. 

M. le marquis de Roys, trésorier, présente l'état de la caisse 
au 31 mars 1857 : 

11 y avait an caisse au 31 décembre 1856. . 2,878 fr. 35 c. 
La recette, depuis le 1 e r janvier '1857, 

a été de 5,524 50 

Total. . . 8,402 85 
La dépense, depuis le '1 e r janvier 1857 

a été de 4,64 0 95 

Il restait en caisse au 34 mars 4 857 . 3,794 fr. 90 c . 

M. Marlins présente, de la part de M. Marcel de Serres, la 
note suivante, accompagnée d 'un dessin qui représente en 
grandeur naturelle une plaque calcaire perforée par des 
Oursins (Echinus lividus) : 

Note sur l'identité de / 'Echinus liyidus de l'Océan avec celui 
de la Méditerranée ; par M. Marcel de Serres. 

MM. Cailliaud et Lory ont admis que Y Echinus liviclus de La -
marck (t. III, p. 50 , n° 2 8 ) , qui habite l 'Océan, avait des habitudes 
perforâmes, et qu'il creusait des trous dans les rochers pour y pas-



ser sa vie (1 ) . D'un autre côté, la plupart des observateurs et 
M. Lory lui-niêtoe ont supposé que le même oursin do la Méditer
ranée n'avait pas les mômes mœurs. On a cité particulièrement cet 
échiuoderme du golfe d'Ajaccio, qui vit auprès des côtes formées 
par des granités désagrégés comme les mêmes roches de Guérande 
(Bretagne), et qui n'y opère aucune sorte de perforation (2) . Ces 
radiaires profitent seulement, comme lieu de retraite, des anfrac-
luosités naturelles des roches pour s'y mettre à l'abri. 

Aussi M. Lory a fait observer que si YEchinus lividus de l 'Océan 
est réellement le même que celui de la Méditerranée, cet oursin 
aurait des mœurs bien différentes, suivant qu'il habiterait l 'une ou 
l'autre mer. 

Ces mœurs diverses ont été constatées par des observateurs dont 
l'exactitude est bien connue. Ainsi, pour la Méditerranée, outre 
M. Lory, M. Deshayes n'a jamais vu sur les côtes de l'Algérie les 
oursins se creuser des trous dont, suivant lui, on ne concevrait pas 
l'utilité ; car, une fois abandonnés, ces échinodernes ne sauraient 
plus les retrouver. 

Il n'a pas paru non plus à M. Valenciennes que YEchinus lividus 
de Marseille et des côtes de la Provence ait des habitudes per fo 
rantes sr aussi a-t-il supposé que les oursins de la Bretagne, qui ont 
un pareil genre de vie, ne sont peut-être pas de la même espèce 
que ceux de la Méditerranée (3 ) . 

Pour résoudre les doutes qui se sont élevés sur l'identité de ces 
oursins, nous avons fait un appel aux naturalistes qui habitent les 
côtes de l 'Océan, appel auquel M. CaiUiaud, de Nantes, a répondu 
en nous adressant plusieurs individus de YEchinus lividus. Ceux-ci 
nous ont mis à même de nous assurer qu'ils avaient les mêmes 
caractères, et offraient les mêmes particularités dans leur organisa
tion. L'un et l'autre présentent deux variétés : la plus commune est 
aplatie ; ses épines, verdâtres dans le jeune âge, deviennent sensi
blement bleuâtres dans un âge plus avancé. Constamment striées, 
elles sont caractérisées à leur base par un bourrelet saillant. 

(1) M. CaiUiaud paraît être le premier qui ait signalé les habi
tudes perforantes de YEchinus lividus. Il a fait connaître le genre de 
vie de cet échinoderme dans le numéro du 3 juillet <1854 des 
Comptes-rendus de VAcadémie des sciences de Paris, t. X X X I V , 
p. 35 , 

(2) Bulletin de la Société géologique de France, t. X I I I , 2 e série, 
p. 43 . 

(3) Remezoologique de M. Guérin Meneville, n° 4-1, 1 838, 2°sér . , 
6" année, 1855 , p. 524. 



La seconde variété, convexe, renflée, élevée, a une forme con
stamment orbiculaire. Cette forme fait paraître les épines plus 
nombreuses et plus rapprochées, .disposition très manifeste chez les 
individus qui les ont perdues en partie. Quant aux nuances de ces 
piquants, les mêmes chez les deux variétés, elles éprouvent les 
mêmes modifications. Les ambulacres sont semblables, ainsi que les 
nodosités saillantes qui indiquent, lorsque l'oursin est dépouillé de 
ses piquants, la place où ils étaient implantés. 

M. CaiUiaud m'a en outre fait parvenir un fragment d'un grès 
quarlzeux très dur, d'un brun foncé, et qui contient une certaine 
quantité de fer, ainsi que l'annonce sa densité. Ce fragment scintille 
sous le choc du briquet, à la manière du quartz ; sa forme est celle 
d'un carré long, dont le grand côté a 0 n i , 0 1 7 , et le petit seulement 
0" 1 ,013. Il est néanmoins couvert de huit trous occupés par des 
oursins de tailles très diverses. Chacun d'eux a une grandeur pro
portionnée à celle de YEchinus lividus qui s'y trouve. 

Les cavités où sont logés les oursins sont revêtues à leur partie 
supérieure par les expansions calcaires et blanchâtres d'un madré
pore de la division des nullipores, nommé par M. Jean-Jean, conser
vateur de la Faculté des sciences de Montpellier, Madrepora incrus-
tans, afin de rappeler par là son principal caractère. Ces expansions 
recouvrent souvent une partie de l'intérieur des trous pratiqués par 
les oursins ; aussi on se demande pourquoi ils ne les ont pas enlevées. 

Voici, d'après les échantillons que nous avons sous les yeux, 
comment on peut expliquer ces faits q u i , au premier aperçu, 
semblent en opposition avec le creusement de ces cavités. 

Les madrépores contemporains des oursins existaient sur les 
roches de grès, lorsque ces radiaires ont commencé à les entamer. 
Ceux-ci ont uniquement agi dans le principe sur un seul point qui 
correspondait à l'armature de leur bouche, placée à la partie c e n 
trale et inférieure de leur corps. Ils ont enlevé, à l'aide de cette 
armature, les expansions madréporiques qui s'y trouvaient, et en 
ont fait de même circulairement autour du point central. En conti 
nuant leur travail de la même manière, ils ont'pu dégager le fond de 
leur trou, et n'ont laissé des traces de ces expansions que dans les 
parties supérieures qu'ils ne pouvaient pas atteindre, et qui d'ail
leurs ne les gênaient pas; aussi les voit-on parfois tapissées par une 
couche madréporique incrustante, d'une épaisseur plus ou moins 
considérable. 

La présence de ces madrépores est donc loin de prouver que les 
oursins n'ont pas creusé eux-mêmes les trous où ils sont logés ; elle 
démontre au contraire que ces cavités n'ont pu être faites que par 



les animaux qui les occupent, d'autant qu'elles en ont les formes et 
les dimensions. 

En considérant la perfection avec laquelle ces trous ont été faits 
dans des pierres aussi dures que les grès de la Bretagne, on ne peut 
guère admettre qu'ils aient été creusés par des tentacules filiformes, 
d'une mollesse encore plus grande que la masse charnue des m o l 
lusques (1). Ces cavités, dont le pourtour est parfaitement lisse et 
uni, n'ont pu être forées que par une armature aussi forte que celle 
dont les oursins sont munis. Cette armature est bien construite pour 
en creuser de pareilles, d'abord par sa position centrale, ainsi que 
par le nombre des pièces solides et mobiles dont elle est composée. 
Ces pièces, susceptibles de mouvements variés et d'une grande 
extension, leur en donnent certainement les moyens. 

Sans doute, d'autres animaux creusent les roches les plus dures, 
mais ce n'est pas avec leurs parties molles qu'ils y parviennent. Ils 
les usent à l'aide des aspérités plus ou moins saillantes de leurs 
valves, ou avec quelques parties solides de leur bouche , lorsqu'ils 
n'ont pas de coqui l l e ; aussi, comme ces aspérités disparaissent par 
l'effet du frottement, on n'en voit plus de traces chez les individus 
adultes qui sont parvenus à creuser des cavités assez grandes poul
ies loger, môme lorsqu'ils ont atteint leur entier développement. 

Nous avons sous les yeux des individus du Pholas dactylus de 
différents âges qui se sont creusés des trous dans des gneiss très m i 
cacés, et chez lesquels les aspérités de leurs valves ont été d'autant 
plus usées que ces trous offrent de plus grandes dimensions. Ces 
faits, ainsi que les stries de ces cavités qui correspondent aux côtes 
saillantes de leurs coquilles prouvent que l'action mécanique entre 
pour beaucoup dans leur creusement. Celte action, aidée par l 'humeur 
que sécrètent les mollusques, paraît être une des principales causes 
de ce phénomène. 

VEchinus lividus de l'Océan est donc une espèce perforante ; 
mais en est-il de même de celle qui la représente dans la Méditer
ranée? Si cette habitude est le partage de VEchinus de cette mer 
intérieure, elle est loin d'être générale ; du moins jusqu'à présent 
nous n'avons pas eu occasion d'en observer un seul exemple ; mais 
si l 'un et l'autre de ces oursins n'ont pas constamment le même 
genre de vie, il ne faut pas en conclure qu'ils appartiennent à des 

( t ) Note sur l'action perforante d'une espèce d'échiuoderme ; par 
M. Eu g, Robert . Comptes-rendus des séances de V Académie des 
sciences de Paris, t. X X X I X , p. 640. 



espèces différentes, puisqu'ils offrent tous deux les mêmes caractères 
spécifiques. 

On le doit d'autant moins que M. CaiUiaud a vu dans les environs 
de Marseille, à l'île el phare de Planier, à l'ouest du signal du 
phare, plusieurs individus de VEchinus lividus logés chacun dans 
leurs trous. Sans doute, il n'en est pas de même de la plupart des 
oursins que l'on mange sur les côtes de la Méditerranée et particu
lièrement à Marseille. On sait que l'on y prend ces oursins au moyen 
de la drague traînante sur les roches et les sables, ce qui ne pourrait 
avoir lieu si ces radiaires étaient tous logés dans des trous. Toutefois 
quelques-uns d'entre eux se mettent à l'abri dans les fissures et les 
cavités naturelles des rochers calcaires, en un mot, partout où ils le 
peuvent. Aussi on en observe plusieurs dans les cavités qu'ils ont 
eux-mêmes creusées. 

En général, les oursins de la Méditerranée se logent dans les i n 
terstices et les intervalles des rochers ; c'est là qu 'on les prend habi
tuellement. Aucun pêcheur ne les a aperçus dans les trous des pierres 
qu'ils auraient eux-mêmes creusés. Seulement ils savent que ces 
échinodermes sortent principalement la nuit, et que c'est pendant 
leur durée qu'ils cherchent leur nourriture, qui consiste principale
ment en plantes marines. 

Nous tenons d'un excellent observateur, M. Seigneurie, maître r é 
pétiteur au lycée de Marseille, que les oursins, très abondants sur les 
côtes des environs de Baslia (Corse), parce que le fond de la mer esl 
formé par des rochers recouverts d'une florissante végétation marine, 
y sont disséminés dans leurs anfractuosités auxquelles ils adhèrent si 
fortement, qu'il est difficile de les en détacher. Les trous dans les
quels on en observe quelquefois ont été si peu creusés par eux, que 
leur capacité égale à peine les deux tiers ou les trois quarts du v o 
lume de ces échinodermes. 

Les oursins de la Méditerranée peuvent, du reste, se passer de 
creuser des cavités pour s'y loger, habitant une mer sans flux ni 
reflux, généralement plus calme et peu tourmentée. Ils n'éprouvent 
donc pas, dans de pareilles circonstances, le besoin de se mettre à 
l'abri de la fureur des flots. Quant à la même espèce de l 'Océan, 
vivant dans une mer plus agitée, il est tout naturel qu'elle cherche à 
se défendre contre les brisants des vagues ou à ces alternatives, non 
moins à craindre, de se voir plongée dans l'eau de la mer, ou mise à 
à sec sur le rivage. 

Il y a donc en quelque sorte nécessité pour les uns de se loger 
dans l'intérieur des roches, tandis que les mêmes besoins n'existent 
pas constamment pour les autres. 



Kn admettant, ainsi que la comparaison la plus exacte nous l'a d é 
montré, que YEchinus lividus de l'Océan appartient à la môme 
espèce que celui de la .Méditerranée, n'est-il pas d'autres faits qui 
prouvent que des espèces semblables, placées dans des circonstances 
différentes, ne conservent pas toujours les mêmes mœurs. Les p h o -
iades, genre essentiellement perforant, nous en présentent un exemple 
remarquable. Ces mollusques percent à la fois les pierres dures aussi 
bien que les roches calcaires et le bois, comme ces roches elles-
mêmes. Mais ces habitudes ne sont pas toujours les mêmes chez les 
pholades. En effet, plusieurs vivent stationnaires clans les sables des 
bords des mers, et cela dans des sortes de conduits on de canaux, 
qu'ils y ont pratiqués. 

Ces faits n'avaient pas échappé à Lamark ; peut-être n'en avait-il 
pas saisi toute la portée, quoiqu'il en ait cité un autre exemple non 
moins remarquable (1 ) . On sait que la Petricola ochroleuca, c omme 
la plupart des espèces de ce genre, a des habitudes essentiellement 
térébranles. Cependant, quand elle habite les étangs salés, elle se 
borne à s'enfoncer dans le sable sans creuser les pierres ou les r o 
chers pour s'y loger et y passer sa vie. 

On pourrait sans doute citer bien d'autres faits analogues, mais 
ceux-ci suffisent pour prouver que les mœurs des espèces changent, 
lorsque les circonstances extérieures éprouvent de notables modifi
cations. Ainsi, quantaux Echinus lividus, les uns vivent dans une 
mer sujette à des marées, qui laissent à des intervalles périodiques 
le sol tout à fait à nu, quoiqu'il soit le plus constamment recouvert 
par les eaux, tandis que les autres habitent une mer intérieure, où 
cet ordre de phénomène est à peu près inconnu. 

On n'a pas, du reste, à se demander comment ces échinodermes 
entourés d'un grand nombre de piquants, peuvent forer les pierres 
les plus dures, car ils sont armés d'un appareil buccal extrêmement 
puissant. Si les oursins de la Méditerranée ne s'en servent pas tou
jours pour le même usage, c'est probablement parce qu'ils n'en 
éprouvent pas le besoin. 

Plusieurs naturalistes du Midi de la France ont supposé que la 
dureté des roches des bords de la Méditerranée empêchait les our
sins de les creuser, comme le font ceux des côtes de l'Océan. Mais, 
pour qu'il en fût ainsi, il faudrait que les roches fussent plus dures 
auprès d'une mer que de l'autre. Il n'en est pas cependant ainsi; en 
effet, à l'exception des laves compactes et des dolomies qui ne sont 
pas disséminées d'une manière générale, il n'existe guère sur les 

(t ) Système des animaux sans vertèbres, t. V, p. 4 6 3 , Paris, 1818. 



côtes du Midi de la France que des roches calcaires, dont la dureté 
est peu considérable. Aussi les mollusques, les annélides et les zoo-
pbytes les percent-elles sans efforts comme sans difficulté. 

Il reste toutefois à savoir s'il en est de même des oursins qui v i 
vent dans les mers intérieures autres que la Méditerranée. Ce sujet 
d'observation est assez curieux pour exciter le zèle des naturalistes 
voyageurs. Si leurs observations confirment ce que nous venons 
d'avancer, ce sera un exemple de plus à ajouter à ceux qui prouvent 
l'influence que les circonstances extérieures exercent sur les mœurs 
des animaux (1 ) . 

II résulte des faits précédents, 1° que VEchinus lividus de 
l'Océan appartient à la même espèce que celui de la Méditerranée ; 

2° Que l'un et l'autre de ces oursins ont des habitudes perforantes, 
mais que chez les premiers seulement elles sont générales et c o n 
stantes, tandis que chez les seconds, elles sont purement accidentelles. 
Ces échinodermes ne se creusent des trous que lorsque, par suite de 
quelques circonstances particulières, ils en éprouvent le besoin. 

M. Mares l'ait la communication suivante : 

Note sur la constitution générale du Sahara dans le sud de la 
province d'Oran, par M. Paul Mares, D. M. 

Nous venons de parcourir le désert du S . - O . de l'Algérie pendant 
(rois mois d'hiver, et, dans cette course rapide qui nous a porté a 
près de 200 lieues de la côte, nous avons atteint les grandes dunes 
de sables placées entre la ligne extrême de nos oasis du sud et le 
pays du Touat, enclavé au milieu du grand désert de Sahara. 

L'espace que nous avons franchi du N. au S. est environ de 
700 kilomètres en partant d'Oran, et se divise en quatre zones bien 
tranchées parallèles à la côte ; ce sont : 

1° Le Tell, région ondulée, montagneuse, de 150 à 160ki lomètres ; 
2° Les hauts plateaux ou petit Sahara, pays plan, très élevé a u -

dessus du niveau de la mer, occupé en partie par de vastes dépres
sions nommées chott ; cette seconde zone a une largeur moyenne de 
200 kilomètres ; 

(1) Un autre fait non moins remarquable que ceux que nous 
venons de signaler semble le prouver. On assure que les abeilles 
transportées dans l'Amérique méridionale y ont bientôt discontinué 
à donner du miel, parce qu'elles ont trouvé dans toutes les saisons des 
fleurs en assez grand nombre, pour leur servir de nourriture. 



3° Une région montagneuse de 70 à 80 kilomètres, placée entre 
les plateaux du petit et du grand Sahara ; 

h" Enfin le grand désert de Sahara. 
Nous avons rapidement franchi la région montagneuse du Tell, 

en constatant l'élévation progressive des vallées et des plaines ; 
ainsi (1 ) : 

Le Tlélat est environ à 1 37 m. 
L'Oud-el-Hammam, à 4 68 m. (M. C ) . 
La plaine des Ghris, au pied de Mascara, sur les 

bords de l 'Oued-Froh' 473 m. (M. C ) . 
Le caravansérail de Dra-el-Rheumel, sur les bords 

de l 'Oued-Rheumel, à 868 m. 
Le bureau arabe du nouveau Saïda, à'. 868 et S4B m. (M, C ) . 

Sur notre ligne de parcours, Saïda est la limite extrême du Tell. 
En sortant de ce poste, nous trouvons une montée qui nous conduit 
en une demi-heure sur les hauts plateaux. D'abord légèrement ondu
lées, ces plaines immenses prennent bientôt un aspect uniforme et 
régulier, dont le nivellement est si parfait en certains points que la 
mer seule peut en donner une idée exacte. Souvent, dans le lointain, 
on distingue nettement la silhouette d'un cavalier qui se dessine-sur 
le ciel comme une petite voile à l 'horizon, el l'on aperçoit, à 
d'énormes distances les troupeaux de chameaux des tribus nomades 
ou bien les antilopes, les gazelles, les autruches qui parcourent ces 
vastes solitudes; au milieu de ces plaines, à 120 kilomètres environ 
au sud de Saïda, on trouve le Chott el Cher gui, vaste dépression de 
18 à 20 kilomètres de largeur en moyenne et long de 110 kilomètres 
environ. Ce chott reçoit les eaux de tcute la partie deshauts plateaux 
dont il occupe le centre : en effet, à 20 ou 25 kilomètres au sud de 
Saïda nous arrivons au point de partage des eaux entre le Tell et le 
petit Sahara; ce point assez rapproché, sur notre ligne de parcours, 
de Ain Mou el hah, est à une altitude de 1170 mètres. Le poste de 
Taferaoua à 8 ou 10 kilomètres plus au sud n'est plus qu'à 1135 mè
tres; le caravansérail d'elMoï à 1059 mètres; enfin le marabout de 
Sfissifa au milieu du chott el Chergui, à 10 ou 12 mètres au-dessus 
du fond, n'a plus qu 'une altitude de 1003 mètres. 

(1) Nous renvoyons à la note que nous avons lue à la Société m é 
téorologique en 1887 (Ann. de la Soc. Met. de Fr., t. V , 1857) 
pour tout ce qui a rapport à l'indication des hauteurs, à la manière 
dont nous les avons calculées, à la profondeur des puits, aux tempé
ratures des sources, etc. Les quelques indications d'altitude suivies 
do : (M. C.) indiquent les altitudes calculées par M. MacCarthy. 



Après avoir traverse le c h o u cl Chergui, nous retrouvons les hauts 
plateaux parfaitement plans, mais se relevant vers le sud ; en effet, 
Kheneg Azier, à.mi-chemin entre le cliolt et Géryvilleesta 11 Où mè
tres. A peu près vers ce point, le terrain commence à présenter quel
ques légères ondulations auxquelles succède bientôt une petite chaîne 
de montagnes de 150 mètres environ au-dessus de la plaine, chaîne 
très nette, régulière, courant de l ' E . - N . - E . à l 'O . -S . -O . et dont 
toutes les couches plongeant fortement vers le S . - S . - E . sont c o u 
pées perpendiculairement à leur axe par une gorge profonde, étroite, 
longue de 3 kilomètres, qui débouche sur une plaine, à l'entrée de 
laquelle est situé le fort de Géryville à 1307 mètres d'altitude. Mous 
venons d'entrer dans la 3* région, région montagneuse qui établit une 
séparation bien nette entre les plateaux du grand et du petit Sahara. 
Celte nouvelle zone est formée de chaînes parfaitement parallèles, 
régulières, s'élevant en moyenne de 3 à 500 mètres au-dessus de 
plaines et de vallées en général assez resserrées et dont l'altitude d é 
croît à partir-de Géryville jusqu'au moment où l'on débouche tout à 
coup sur les plateaux immenses du grand désert à 80 kilomètres plus 
au sud. En ce point, les dernières montagnes, peu élevées, composées 
de grandes couches calcaires parfaitement régulières, et presque re
levées à pic , forment en quelque sorte une grande muraille qui , sur 
certains points, comme à Brizina, plongent perpendiculairement sur 
les plateaux du grand Sahara et le limitent avec une admirable ne t 
teté. 

Nous avons vu que Géryville, à l'entrée d'une plaine, au bord du 
ruisseau el Biod, est à 1307 mètres d'altitude; les montagnes du 
Ksel, qui 'Ie dominent à k kilomètres sud, établissent la ligne de par
tage des eaux entre le grand et le petit Sahara. En effet, si nous 
nous rendons de Géryville, à l'entrée du grand désert, en nous d i 
rigeant sur el Abiod SidiScheik, nous trouverons : 

Le marabout do Si-el-Uadj-ben-Harnmeur, dans une va l 
lée, à 1 4 30 m. 

Plus loin, le bord du ruisseau des Arba, à 928 m. 
Enfin, El-Abiod-Sidi-Scheik, au pied des dernières mon

tagnes, à . 860 m. 

Si nous nous dirigeons sur Brizina, nous trouverons : 

Le Kheneg (ravin) Bou Djellal, à. . . 4 265 mètres. 
Am-el -Kser 1158 — 
Kheneg-el-Temeur 1080 — 
Brizina 827 — 



La 4 e zone est de nouveau un plateau immense dont la surface est 
résistante, dure, couverte de débris caillouteux et d'une végétation 
le plus souvent maigre et rabougrie : ce plateau est plus régulier en
core que celui du petit Sahara et plus étendu en surface. 

A plus de 200 kilomètres de la région montagneuse, le so lde cette 
plaine sans limites se couvre tout à coup de sable dont les dunes, 
nommées Aregs, s'élèvent de plus en plus à mesure qu'on pénètre da
vantage vers le sud, deviennent de véritables collines de 50 , 60 et 
100 mètres d'élévation, le plus souvent sans végétation, composées 
d'un sable jaunâtre dont les grains siliceux, arrondis, transparents, 
ne sont mélangées d'aucune matière étrangère ; au premier abord, ce 
pays immense de dunes sablonneuses présente l'aspect d'un océan 
furieux, battu par des vents contraires et dont les grandes vagues se 
seraient tout à coup arrêtées dans leur tumultueux désordre; l'œil 
cherche en vain une direction, une symétrie, un arrangement q u e l 
conque dans la distribution de ces crêtes dorées : il n'y en a point 
d'apparent, et ce n'est que l'étude topographique du terrain sur l e 
quel reposent ces dunes mobiles qui nous aidera bientôt à découvrir 
l 'ordre cjui préside à leur distribution générale à la surface du sol. 

A partir de la zone montagneuse, le niveau du terrain continue à 
s'abaisser insensiblement de la manière la plus régulière vers le sud ; 
ainsi, en nous dirigeant sur la daya de Habessa, limite extrême de 
notre course, soit par el Abiod Sidi Scheik, soit par Brizina, nous 
trouvons, par el Ab iod : 

El-Abiod-Sidi-Scheik 861 mètres. 
Keroua 76S — 
Benoud 726 — 
Mengoub 691 —< 
Bou-Aroua 657 — 
Metilfa 569 — 
Daya d'Oum-el-Derabin . . . . 507 — 
Bord de la Daya de Habessa. . . 403 — 

par Brizina : 

Brizina [bord de l'Oued-Seggucur). 827 mètres 
Gara d'El-Anz . 757 — 
El-Assas 745 — 
Redjem-Aliat. . . 684. — 
Sched-el-Khaïl 620 — 
Camp du 16 janvier 550 — 
Bord de Daya de Habessa 403 — 

Lorsqu'au sortir de Saïda on entre sur les hauts plateaux du petit 
désert, on marche sur un sol couvert d'une terre rougeâlre, sablon-



neuse, quand elle est desséchée par le soleil d'été, niais boueuse et 
assez plastique lorsqu'elle est mouillée par la pluie et les neiges 
d'hiver. Celte terre est souvent couverte de nombreux débris degrés , 
de quartz, de diverses variétés de silex et de quelques fragments de 
calcaire à cassure cristalline; à quelques centimètres au-dessous de 
celle couche terreuse, se trouve presque partout une couche solide, 
dure, blanche, assez friable, ayant complètement l'aspect d'un tra
vertin, fréquemment mêlé de petits nodules d'un calcaire très dur 
et siliceux. On voit constamment les trous de gerboises, animal très 
commun sur les hauts plateaux, entourés de débris blancs arrachés 
au sol : ces débris indiquent d'une manière certaine la présence de 
cette couche que nous venons de signaler et dont l'épaisseur assez 
régulière a presque partout une moyenne de 60 à 80 centimètres. 
En certains points, cette couche est remplacée par un conglomérat 
de fragments calcaires ou siliceux, unis par un ciment blanchâtre 
très dur et peu abondant: ce conglomérat occupe quelquefois de 
grandes surfaces dont l'épaisseur ordinairement assez peu considé
rable arrive quelquefois à plusieurs mètres de puissance. Ce terrain 
en se délitant laisse à la surface du sol de nombreux débris dont on 
ne sait souvent, dépr ime abord, comment s'expliquer la présence en 
certains points. Les rares coupes peu profondes que nous offrent 
quelques érosions superficielles, présentent au-dessous de cette p r e 
mière couche solide une terre rougeâtre, argileuse, ayant une grande 
profondeur, puisque au caravansérail d'el Maï on y a creusé un puits 
de h2 mètres avant d'atteindre le rocher. Nous n'avons pas encore 
trouvé de fossiles dans cette couche terreuse ni dans la couche 
blanche supérieure. 

Nous avons vu que le Chott el Chergni occupe le milieu des hauts 
plateaux et s'étend parallèlement aux montagnes, c'est-à-dire de 
l ' E . - N . - E . à l ' O . - S . - O . C'est une vaste dépression sans profondeur, 
dont les parties déclives paraissent établies sur un plan assez hori
zontal et n'ont pas plus de 10 à 12 mètres au-dessous du niveau des 
plateaux du petit désert. Le fond, légèrement ondulé, présente des 
espaces étendus, occupés par de petites dunes de sable : les points les 
plus déclives, couverts d'une légère nappe d'eau, en hiver, présentent, 
dans les parties que nous avons visitées, un sol formé de sable blanc 
et plus souvent bleuâtre, argileux, contenant presque toujours des 
bancs de gypse dont les couches sont recounaissables en place, sur 
beaucoup de points: les eaux d'hiver lavent le sommet de ces bancs, 
les délitent et tapissent de leurs cristaux brillants le fond du choit 
qui, lorsqu'il est à sec, présente, sous les rayons du soleil, un splen-
dide miroitement. Les berges, taillées à pic sur quelques points, sont 



pour la plupart détruites, et présentent le plus souvent une pente, 
douce formée par la terre argileuse rouge des hauts plateaux ou par 
le sable blanc, bleuâtre, argileux, qui forme le fond et nous offre 
encore sur les bords quelques témoins isolés que les eaux détruisent 
peu à peu. Plusieurs sources jaillissent dans le choit el Ghergui ; nous 
en avons visité deux très belles et très abondantes, légèrement sau-
mâtres au goût, celle de Kreïder et celle de Sfissifu. Celte dernière 
sort au sommet d'un petit promontoire de sable blanc, élevé de 8 à 
10 mètres au-dessus de la surface du chott et se reliant aux hauts 
plateaux, dans l'ouest. Les eaux de ces sources se perdent à quelque 
distance dans des bas-fonds marécageux. 

En sortant du chott par le sud, on retrouve les hauts plateaux 
parfaitement plans pendant 40 kilomètres encore, mais s'élevant peu 
à peu, comme nous l'avons déjà vu : puis, le terrain commence à 
présenter quelques ondulations dont la direction générale est de 
l 'E . -N . -E . à l ' O . - S . - O . ; quelques couches de grès à plongeaient l é 
ger vers le sud, coupent le terrain de temps en temps et présentent 
fréquemment des affleurements assez étendus, presque plans, é r o -
dés, usés par les eaux pluviales. Ces ondulations de terrain, la p r é 
sence des couches de grès, nous annoncent que nous allons entrer 
dans la 3U région, la région montagneuse; en y arrivant par le chemin 
de Géryville, nous avons vu qu 'on rencontre une première chaîne 
de 150 mètres environ, au-dessus de la plaine, bien nette, bien ré
gulière, coupée transversalement par une gorge étroite et profonde ; 
celte coupe, naturellement de 3 kilomètres environ de parcours, livre 
passage aux eaux de VOued elBiod et permet d'étudier la formation 
de celte chaîne. Les couches très régulières, dirigées de l ' E . - N . - E . 
à l ' O . - S . - O . , sont inclinées vers le S . - S . - E . sur un angle de 30 à 35». 
Ces couches sont d'un grès assez fin, semblable à celui de Fontaine
bleau, quelquefois de couleur grise et parsemée de points verts, mais 
offrant le plus généralement cetle teinte rougeâtre ferrugineuse qui 
est, pour ainsi dire, la couleur caractéristique de toutes ces contrées; 
11 contient en certains points des nodules de marne verdâlre très fine, 
très douce au toucher. Les couches de grès sonl très régulières, mais 
varient en épaisseur, depuis quelques centimètres jusqu'à 1 et 2 mo
ires, rarement p lus ; ce grès ne fournit aucuns fossiles, du moins 
nous n'y en avons pas découvert, jusqu' ic i , la moindre trace, mais au -
dessus se trouvent des sables marneux, argileux (rappelant beaucoup 
ceux des bas-fonds du chott), dont les couches de couleurs diverses 
suivent l'inclinaison des couches de grès. Ces sables renferment du 
calcaire et du gypse : le calcaire se présente en assises très régulières, 
de 50 à 60 centimètres d'épaisseur, tantôt gris assez fin, sausfossiles, 
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parsemé de nombreuses dendrites, tantôt d'un grès marneux foncé, 
rempli de coquilles presque toujours déformées, que nous n'avons 
pu recueillir en bon état, et parmi lesquelles M. Deshayes, qui a bien 
voulu examiner nos échantillons, a cependant reconnu des Lucines, 
des Cardium et des Avicales: la superficie de ce calcaire ou les cou
ches immédiatement supérieures sont très compactes, 1res dures, 
entièrement formées par les valves plus ou moins intactes d'une petite 
Oslrea que nous n'avons pu encore déterminer. Ces plaques calcaires, 
inclinées en général sur un angle de 25° , présentent fréquemment 
des fentes qui divisent leur surface en quadrilatères assez réguliers, et 
leur donnent l'aspect de grands pans de murailles ou de gigantesques 
mosaïques. 

Le gypse est au-dessus de ce calcaire dont le séparent quelques 
mètres de sable marneux: il se présente en bancs d'épaisseurs d i 
verses, le plus souvent mélangés de marne bleue ; l 'Oued el Biod 
contourne le pied de ces montagnes pour entrer dans la gorge que 
nous avons signalée plus haut, et s'est ouvert un lit dans les sables 
marneux. Les berges actuelles de ce petit ruisseau présentent, sur 
différents points, des lambeaux d'un terrain sablonneux disposé en 
couches horizontales de colorations diverses, ayant beaucoup de res 
semblance avec les sables marneux auxquels il est adossé ; ce terrain 
moderne atteint une épaisseur de 3 ou k mètres et contient en grand 
nombre les coquilles suivantes: 

Ljraneus ovatus, Drap. 
— pereger, Drap. 

Paludina acuta, 
Succinea amp/iibia, Drap. 
Pliysa iniorta ? 
Melanopsis lœvigata, Lam. 

Pupa dolium. 
Hélix striata. 

— cespitum. 
Cyclas palustris. 
Anc.yllus lacustris, Drap. 

Nous avons retrouvé toutes ces espèces dans les limons actuels du 
ruisseau. 

Les montagnes de la troisième zone, dans laquelle nous venons 
d'entrer, présentent une structure presque identique avec celle du pre
mier chaînon au nord de Géryville : même direction générale de 
l ' E . - N . - E , à l ' O . - S . - O . pour toutes les chaînes, avec plongement de 
30 à 40" S . - S . - E . des assises de grès qui forment la niasse des mon
tagnes, ri sont recouvertes à la base par les sables marneux dont les 
couches qui participent à l'inclinaison générale S . - S . - E . contiennent 
des calcaires à lumachelles et de nombreux bancs de gypse. 
Toutefois, le grès qui formait d'abord la niasse générale des mon
tagnes cède, vers le sud, une large place à un calcaire blan-



châtre, à grain fin et compacte, le plus souvent parsemé- de dendrilcs 
rappelant beaucoup le calcaire à dendrites de Géryville: celle roche 
offre des assises parfaitement nettes, ne dépassant pas l'épaisseur 
d'un mètre, présentant souvent des fentes régulières, disposées comme 
nous les avons déjà vues à Géryville; au bord du grand Sahara toutes 
les couches sont calcaires et, en certains points, comme nous l'avons 
déjà dit, les couches des collines tombent presque perpendiculaire
ment sur les plateaux du désert affectant parfois la régularité d'une 
immense muraille. Ce dernier calcaire ne nous a pas présenté de fos
siles dans les points où nous avons pu l'examiner, mais la rapidité de 
notre course en est la seule cause, car de nombreux cailloux à peine 
roulés qui provenaient de points très voisins présentaient en abon
dance les huîtres caractérisant une partie des couches calcaires de 
Géryville. La zone montagneuse, présente sur presque tons ses points 
des traces nombreuses de la présence des eaux : c'est ainsi que sou
vent on rencontre au sommet des montagnes des roches arrondies, 
simulant de loin de véritables blocs erratiques. Ils tiennent encore 
aux couches de grès à l'extrémité, desquelles ils ont été formés, p r o 
bablement par les eaux de pluie : la forme de ces blocs indique une 
action érosive venant du i\. au S. Du côté de Brizina, près du Kheneg 
el Arouïa, les eaux, en ravinant le sol, ont enlevé les parties terreuses 
qui séparent entre (Iles les couches régulières el minces de grès el 
de calcaire, el ont donné au pays un aspect, de désolation et d'aridité 
des plus étranges ; en d'autres endroits, elles ont jelé entre deux 
chaînes principales une quantité d'alluvions rouges qui ont enterré 
de petits relèvements dont les cimes d e g r é s affleurent encore la sur
face de la plaine. Enfin, certaines localités, comme les Arba par 
exemple, nous présentent de puissants dépôts de ces sables d'eau 
douce, à couches horizontales et diversement colorées, complètement 
identiques avec ceux dont nous avons trouvé les lambeaux sur les bords 
de l'Oued el Biod à Géryville, possédant les mêmes coquilles fluvia-
tiles modernes ; mais là, la formation est bien conservée et présente 
une hauteur de 10 à 12 mètres de chaque côté de la vallée, au milieu 
de laquelle coule le petit ruisseau des Arba. Ce terrain, nous l'avons 
encore trouvé en beaucoup de points très éloignés les uns des autres; 
il est généralement d'une assez forte épaisseur el bien reconnaissable 
par son aspect, la composition de ses couches diversement colorées 
el par les coquilles fluviatiles récentes qu'il contient. Ainsi, nous 
l'avons encore trouvé dans le sud du Maroc, à 400 kilomètres environ 
au S.-O. de Géryville dans les ravinements des plateaux ondulés 
d'Assi Laricha. Quant au grès, nous l'avons aussi toujours vu former 
la grande masse des montagnes depuis Géryville jusqu'au point que 



nous venons d'indiquer, et qui est la limite extrême à laquelle nous 
avons pénétré dans le S . -O . Enfin, il existe en plusieurs points de là 
région montagneuse des collines de sel, dues à des éruptions boueuses 
dans le genre de celle du rocher de sel sur la roule de Médéah à 
Laghouat; ainsi, à Makta, à quelques lieues à l 'E. de Géryville, nous 
avons vu un soulèvement semblable, de 2 ou 3 collines de 100 à 
150 mètres d'élévation au-dessus des vallées; ce soulèvement, dirige 
de l 'E. à l 'O . , est postérieur à celui des montagnes environnantes et 
les coupe à angle aigu. A quelques kilomètres de Si-el-Had[-ben 
Hammeur, il existe une autre montagne de sel ; enfin nous avons vu 
des sources très salées à Tyout et au nord de Keroua, Du resle, 
toutes les eaux des trois zones sud contiennent du sel en proportions 
notables, presque toujours assez pour le rendre appréciable au goût. 

De même qu'on retrouve les mêmes terrains à de grandes dis
tances, de même nous retrouvons aussi une configuration physique 
du sol presque identiquement semblable. Au printemps dernier, nous 
étions entrés sur les hauts plateaux par Sebdou, à 180 kilomètres 
environ à l'ouest de Saïda : c'était le même aspect, un plan immense 
el régulier dont la grandeur nous impressionnait vivement. Nous 
avons trouvé le choit el Arbi à 120 kilomètres environ de Sebdou, 
présentant une formation exactement semblable à celle du chott cl 
Chergui, ouvert dans des terrains identiques, à une altitude peut-être, 
un peu supérieure: au sud de ce chott, se trouvaient les chaînes r é 
gulières de la région montagneuse. Enfin, à l'ouest du choit el Arbi, 
toujours sur une ligne parallèle aux montagnes et à la côte, nous 
avons visité cet hiver la dépression de Tigri, vaste chott ayant une 
forme plus arrondie que les précédents, creusé dans les terrains 
rouges et siliceux des hauts plaleaux, présentant des berges tantôt 
coupées à pic, tantôt en pentes douces ; de nombreux témoins, sou
vent bien conservés, s'élèvent sur le sol qui est couvert d'eau en hiver 
dans les parties les plus déclives et présente sur d'autres points de 
larges espaces couverts de dunes sablonneuses. Un des bas- fonds de 
Tigri, près de Mazar, nous a donné une altitude de 1137 mètres, 
et les hauts plateaux qui entourent ce chott varient entre 1250 et 
1300 mètres. 

Dans la 4 e zone il n'y a plus une seule couche rocheuse : le sol 
n'est qu'un immense dépôt terreux dans lequel on rencontre, à di
verses profondeurs, quelques couches, ou plutôt quelques traînées 
de cailloux roulés, présentant toutes les variétés des roches des m o n : 

lagnes qui font au nord. Nous avons vu que le point de partage des 
eaux entre le grand et le pelit désert est sur le Ksel, près de Géry
ville, presque toutes les eaux de la région montagneuse descendent 



clone vers le désert : aussi de larges traces d'érosions parallèles, sou
vent rapprochées les unes des autres et partant des montagnes, sil
lonnent ces immenses plateaux du N. au S. , rompant aussi la mono
tonie de ces lignes si planes et montrant de belles coupes de 15 à 
40 mètres de hauteur. Auprès de ces montagnes, ces érosions super
ficielles occupent souvent une très grande surface, mais elles se l i 
mitent peu à peu, gardant encore une largeur de plusieurs kilomètres; 
et, à mesure qu'on descend vers le sud, on les voit se régulariser, 
leurs lits se rétrécissent, et dans l 'Oued Rarbi nous avons pu distin
guer 2 ou 3 terrasses étagées de chaque côté, indiquant bien nette
ment des traces d'érosions successives et de largeur toujours mo in 
dre. Le lit actuel de l 'Oued coule au milieu des deux dernières berges 
et des troncs d'arbres, des plantes, des gravois arrêtés entre les 
branches des tamarins qui croissent dans le lit de l 'Oued, prouvent 
que le ruisseau presque toujours complètement -à sec, peut devenir 
parfois un torrent assez fort mais bientôt réduit h l'impuissance par la 
largeur de son lit, sa faible pente et la diminution rapide de ses eaux 
qu'absorbe un terrain caillouteux et longuement desséché par les 
chaleurs de l'été. L'eau coule donc rarement, mais elle est à fleur de 
sol pendant l 'hiver, surtout si cette saison est pluvieuse : l 'on trouve 
alors des flaques pleines jusqu'au point où les sables envahissent c o m 
plètement le terrain jusqu'aux Aregs. Dans le cours de l 'Oued Rarbi, 
lorsqu'il n'y avait pas de ces flaques ou Reddirs, nous trouvions 
alors des puits creusés à 2 m , 5 0 au-dessous de la surface du sol qui 
nous fournissaient de l'eau en abondance. Les berges actuelles p e u 
vent s'élever jusqu'à 35 ou 40 mètres environ, mais le plus souvent 
elles n'ont que de 10 à 20 mètres en moyenne ; leur sommet, for 
mant le sol des plateaux, est composé d'un terrain blanchâtre, assez 
dur, gypseux, ou bien de terre rouge un peu plus résistante que celle 
des parties inférieures ; le reste de la coupe est complètement formé 
de terre, soit mélangée de granulations ou plutôt de nodules de car 
bonate et de sulfate de chaux, soit pure, rouge, toujours siliceuse, 
présentant assez fréquemment dans son épaisseur 2 ou 3 lits horizon
taux de cailloux roulés, étages à des hauteurs diverses, et qui se r é 
pandent sur le sol à mesure que les berges se détruisent; ces cailloux 
prennent alors un poli aussi parfait que s'il était dû au vernis le plus 
brillant: ils présentent aussi à leur surface des stries d'une finesse 
et d'une perfection très remarquables, probablement dues au frot 
tement presque continuel des particules sablonneuses que soulèvent 
les moindres courants d'air. Les berges tendent constamment à 
s'ébouler, sous l'action des eaux qui les sapent à la base pendant la 
saison des pluies, et elles laissent des coupures à pic d'un très bel 



effet pittoresque par leur netlclû et leur grandeur; les Arabes les dé
signent sous le nom de Gara, au pluriel, Gour, Cetle propriété que 
possède la terre du désert, de s'ébouler aussi régulièrement sous l 'ac
tion des eaux, a donné lieu à la formation de véritables monuments 
naturels, qui sont d'une grandeur et d'une beauté merveilleuses : 
nous citerons les plus remarquables près de Brizina, les gours de 
Si-el-Hadj-Eddin, magnifiques lémoins restés debout au milieu 
d'une des grandes surfaces d'érosion que nous avons signalées près 
de In zone montagneuse. Ce sont d'immenses quadrilatères i r ré 
guliers, d'une hauteur de 35 à 40 mètres, séparés les uns des 
autres par de grandes coupures parfaitement nettes ; leur en 
semble peut avoir 6 à 7 kilomèires de longueur : leurs murailles 
taillées à p i c , leur sommet parfaitement plan et régulier, leur 
donnent de loin l'aspect d'immenses remparts bâtis par des géants. Au 
printemps dernier, nous les avions vus de loin, du haut des monta-
lagnes près de Brizina, et un de nos compagnons, qui a parcouru 
tonte l 'Egypte, nous disait que rien ne lui rappelait mieux, mais 
avec des proportions gigantesques, les grands monuments de Thèbes, 
vus à distance. 

La plaine de dénudaiion qui les entoure est très vasie, de sorte 
que ces beaux témoins apparaissent dans toute leur majesté et for
ment une digne entrée aux solitudes mystérieuses du grand désert. 

Si nous suivons un de ces larges sillons d'érosion jusqu'aux sables 
du sud, nous verrons le terrain changer de nature au moment où 
nous arrivons dans les grandes dunes. Là, le sol qui supporte ces 
collines mobiles n'est plus terreux, ronge, et contenant souvent des 
granulations de carbonate et de sulfate de chaux, comme le terrain 
que nous avons parcouru jusqu' ici , depuis notre sortie des monta
gnes ; le sol réel nous présente maintenant un sable fin, aggloméré, 
solide, disposé en couches horizontales, tantôt blanc, rouge, mais le 
plus souvent jaune ou bleuâtre, ne montrant plus les moindres c o u 
ches de cailloux roulés dans ses coupes, mais contenant de grands 
bancs de sulfate de chaux et présentant une grande analogie, quoique 
plus purement siliceux, avec les sables qui forment le fond du chott 
el Chergui, avec ceux que nous avons trouvés au fond de la plupart 
des puits el plusieurs fois, à la base des berges de l 'Oued Rarbi, 
dont nous suivions le cours desséché pour arriver dans ces contrées 
désolées. 

Les sillons d'érosion, à mesure qu'ils pénètrent dans le sud, d e 
viennent moins profonds, leurs berges s'abaissent; arrivée à ces ter
rains de sables clairs, l'eau diminuée de force el de volume, n'ayant 
qu'un courant insensible, s'est divisée en plusieurs branches, cher -



riinnl en quelque sorte un point d'arrêt cl de repos. Celle disposition 
est tellement évidente que les Arabes nous montrant ces blftircaiious 
nous disaient, dans leur langage figuré: « Vois, la rivière est fati
guée. » 

Nous ne tardons pas en effet à trouver l'arrêt définitif des eaux ; 
en pénétrant plus avant au milieu des Aregs, on voit chaque branche 
de bifurcation arriver à des impasses barrées naturellement vers le 
sud par le terrain de sables bleus et jaunes que les eaux n'ont plus eu 
la force d'éroder plus loin. Elles se sont alors accumulées en ces 
points, formant des dayas ou lacs, dont la grandeur varie de quelques 
centaines de mètres à 2 et 3 kilomètres de diamètre, le plus souvent 
ovales, ayant leur plus grande longueur orientée N . - S . , et aujourd'hui 
complètement à sec. 

Ces cours d'eau se ramifiant ainsi, ont laissé entre eux de nom
breux lambeaux de terrain, dont quelques-uns ont conservé leur 
première élévation, et constatent ainsi la force érosive des eaux : ces 
rares témoins intacts sont recouverts,- au sommet, par une. croûte 
dure, peu épaisse, de tulï compacte, laissant a la surface du sol, dans 
les rares points où le sable permet de l 'apercevoir, de nombreuses 
plaquettes détachées, éparses et recouvertes d'un poli brillant sur 
toutes les parties exposées à l'air, La partie qui repose à terre est 
d'un blanc mat qui contraste avec le reste. Ce sont les seules pierres 
qu'on puisse trouver dans ces contrées: les témoins ou gours les 
mieux conservés, dégagés du sable, portent presque tous un nom 
particulier, et les Arabes ont disposé au sommet des plaques de lulï, 
de façon à former des signaux qui permettent aux caravanes de 
reconnaître leur chemin et de se diriger avec sûreté dans ces ter 
ribles solitudes. Les dunes qui entourent les gours de signaux sont 
souvent plus élevées qu 'eux, mais véritables parasites ne tenant 
point au sol, elles changent de forme et de place par le souffle des 
vents ; c'est ce qui leur donne cet aspect tumultueux et désordonné 
qui frappe tout d'abord le voyageur; mais comme elles occupent 
principalement les points soustraits aux érosions, une partie de la 
pente des berges et plus rarement les fonds, elles présentent dans 
leur ensemble une disposition générale correspondant assez bien à la 
forme des terrains sous-jacents non érodés. 

Le lit des oueds, au milieu des Aregs, est couvert d'un sable o rd i 
nairement moins fin et moins parfaitement pur que celui des dunes 
qui les entourent ; il est parsemé de petits cailloux, ou plutôt de 
grains presque tous quarlzeux, arrondis, derniers débris des frag
ments provenant des montagnes de la 3°'zone. 

Enfin, les dayas présentent un intérêt tout particulier ; elles sont 



actuellement à sec, niais leurs berges sont bien tracées. On distingue 
nettement le rivage, la hauteur exacte qu'atteignait l 'eau, et l'on 
peut voir ainsi que la plus grande profondeur était toujours vers 
l'extrémité sud, au point où les eaux avaient rencontré le dernier 
obstacle qui devait enfin limiter leur passage. 

Le sable qui couvre le fond des dayas est mélangé le plus souvent 
de cristaux de gypse; il a une couleur limoneuse bien tranchée avec 
celle des sables dorés des dunes environnantes. Si l'on creuse cette 
première couche, on trouve à 20 centimètres environ de profondeur 
une croûte de sel compacte, de 10 centimètres d'épaisseur, qui 
forme un vaste plancher solide, et dont la face inférieure se termine 
par des stalactites qui s'enfoncent dans une couche sous-jacente de 
sable très humide, contenant aussi de nombreux cristaux de gypse. 
Sur les bords de l'ancienne rive, souvent dans le fond même et au 
milieu du limon de ces lacs, sont répandues des quantités de c o 
quilles d'eau douce et d'eau saumâtre ; ce sont : 

Le Cardium edule, qui domine Lymncus ovatus, Drap. 
partout en nombre. Melania virgulata. 

Les Paludina acuta. Melanopsis costata. 
Physa intorta. 

Toutes ces coquilles sont là, mortes, mais bien conservées, et, si 
j e pouvais me servir de cette expression en parlant d'un lac, je dirais 
qu 'on à sous les yeux le squelette intact des dayas : l'eau seule s'est 
retirée et la vie avec elle 

Le sable limoneux qui recouvre le fond salé des dayas donne une 
forte effervescence par l'action des acides. La croûte de tuff qui 
surmonte les gours, la croûte blanche des plateaux du grand désert 
et la terre rouge à nodules blancs qui est au-dessous, offrent les 
mêmes caractères, mais le sable blanc bleuâtre ou jaune qui forme 
le sol résistant au milieu duquel reposent les dayas, le sable parasite 
des dunes ne donnent aucune trace d'effervescence. Ces deux ter
rains ne nous ont présenté à l'analyse que de la silice mélangée 
d'une très petite quantité de fer, d'alumine, de chlorure de. sodium et 
de sulfate de chaux. 

Le sable des dunes provient souvent d'une assez grande distance 
du point où on le trouve. Nous l'avons vu se former en quelque 
sorte sous nos yeux ; c'est surtout au pied des berges, dans le grand 
désert, que ce phénomène se montre avec une netteté complète : la 
terre rouge et siliceuse des gours, détachée peu à peu par les eaux 
pluviales, est entraînée par d'innombrables rigoles jusqu'aux oueds ; 
les grains siliceux lavés à plusieurs reprises ss dégagent de plus en 



plus des parties terreuses, prennent cet aspect jaune rougeâlre et 
doré particulier aux grandes dunes, et les courants d'air, en e m 
portant ce sable nouveau, achèvent de purifier ses particules sili
ceuses par le frottement et les emportent au loin. Le vent du nord, qui 
règne presque continuellement dans ces contrées, tend à pousser ces 
sables vers le sud. Le moindre courant d'air suivant le lit des oueds 
soulève la poussière qui en couvre la surface, et l'on voit ce brouil
lard singulier se traîner lentement vers le sud comme une vapeur 
poussée par un léger souffle de vent. Au printemps dernier, nous 
n'avions aperçu ce phénomène qu'à de grandes distances, et nous 
avions toujours cru voir des vapeurs intenses enlevées par la chaleur 
à des fonds encore humides. Dans le pays des Dayas, le moindre 
vent ne soulève plus des traînées de poussière, mais toute une 
atmosphère qui couvre le ciel d'une brume rougeâlre, et transporte 
au loin des flots de sable qui s'amoncèlent avec rapidité contre les 
moindres obstacles. 

En lisant cette note, nous n'avons eu d'autre pensée que de d o n 
ner une description exacte de ce que nous avons vu, et, si c'est 
possible, de faire bien saisir l'aspect de ces pays si peu connus encore. 

Des difficultés matérielles nous .empêchaient de pénétrer plus 
avant dans le pays des Dayas, déjà si difficile à atteindre, La rapidité 
de notre marche, que la prudence nous commandait de ne pas 
ralentir, ne nous a pas permis de rechercher avec succès des débris 
fossiles ou d'autres signes propres à nous éclairer complètement sur 
l 'époque exacte de la formation de ces immenses plaines, de ces puis
santes couches terreuses, où le sulfate de chaux et surtout la silice 
sont répandus avec une telle abondance. Toutefois, l 'origine de ces 
masses d'eau qui ont laissé des traces bien évidentes dans les m o n 
tagnes de la 3 e zone, qui ont formé les gours, et dont les courants 
amoindris et fatigués sont venus mourir dans les dayas du sud, nous 
paraît pouvoir être expliquée suffisamment par d'abondantes pluies 
tombées à une époque peu reculée sur la zone montagneuse. 

Enfin, les quelques fossiles que nous avons pu recueillir à G é r y 
ville et l'aspect du terrain de la 3 e zone nous portent à la classer 
dans le terrain crétacé inférieur; quant aux plateaux du grand désert, 
ils sont évidemment postérieurs à cetle formation, puisque nous 
avons vu qu 'une partie de leurs matériaux, sinon tous, proviennent 
des montagnes. 

Nous désirons que ce rapide aperçu puisse fournir quelques indi 
cations utiles sur la constitution physique d'un pays encore inconnu, 
et nous demandons qu'il nous soit permis en terminant de remercier 
ici M. le commandant de Colomb, dont la bienveillante amitié et le 



cordial accueil nous ont permis de pouvoir visiter ces pays si-diffi
ciles à parcourir et complètement inexplorés jusqu'à ce jour. 

Le Secrétaire donne lecture de la note suivante de M. Ebray. 

Profil géologique du chemin de fer d'Orléans. Partie comprise 
entre Iteuil et Chàtellerauit.; par M. T h . E b r a y . 

i 0 Considérations générales sur l'utilité des profils géologiques. 

Si l'étude de la géologie est indispensable dans certains arts, elle 
peut être considérée comme très uiile dans la construction des grands 
travaux de chemin de fer ; pénétré de cette idée, j 'a i entrepris, dès 
l'année 1 8 5 1 , l 'exécution du profil géologique des chemins de fer 
français ( 1 ) . 

Pour ceux qui ont examiné attentivement les causes de détériora
tions constantes des tranchées, détériorations qui entraînent souvent 
à des dépenses considérables et infructueuses, il est évident que les 
questions géologiques n'ont pas été prises en considération, et cepen
dant rien n'est plus simple au moyen de l'étude, ou à son défaut, au 
moyen de sondages, de se rendre un compte exact du mode de s u 
perposition des couches. 

Les détériorations de tranchées sont dues principalement : 
1° A la mauvaise inclinaison des talus ou au mauvais aménage

ment des eaux; 
2° À l'existence d'une couche compressible qui dans les déblais 

fait tasser les talus, dans les remblais produit des accidents graves, 
tels que affaissements, exhaussement des terrains voisins, etc. ; 

3» A l'inclinaison transversale des bancs qui font cheminer tout un 
terrain dans une certaine direction ; cette cause produit des acc i 
dents dangereux ; 

k" A l'infiltration des eaux qui à la longue prédispose les terrains 
aux éboulements. 

Il ne sera pas question dans ce travail d'examiner les remèdes à 
opposer à ces tendances mauvaises; on remédie facilement au mal 

(1) M. Bazaine, ingénieur en chef du chemin de fer d u B o u r 
bonnais, attachant de l ' importance à l 'examen méthodique des 
terrains, m'a chargé, en 1856 , de l 'étude du profil géologique. 
M. Bazaine est le premier ingénieur ayant introduit le profil géo lo 
gique dans les pièces à fournira l 'appui d'un projet de chemin de 
fer. 



parfailemrnL connu, cL pour le connaître il faut., avanl tout, étudier 
la nature iniuéralogiqiie des terrains traversés et limitrophes. 

Les profils géologiques des chemins de fer ont encore une autre 
utilité. 

On sait avec quelles difficultés le géologue a à lutter lorsqu'il 
veut dresser une carte exacte ; des contrées entières sont souvent 
recouvertes par des détritus qui cachent la nature des terrains; aucun 
déblai, aucun puits ne vient sortir l'observateur d'embarras, et lorsque 
ces données existent, il est souvent impossible d'en tirer un parti 
entier ; car où mesurer l'inclinaison des couches, où étudier les l i 
mites si intéressantes des étages? ce n'est pas assurément dans un 
puits ni dans une carrière de peu d'étendue. 

Il faut, pour arriver a un résultat, des données générales exemptes 
de supposition et d'induction. Rien n'est plus beau et plus instructif 
que de parcourir une ligne de chemin de fer montrant par des d é 
blais souvent profonds la succession des couches et la majestueuse 
transformation des êtres qu'elles contiennent. 

Lorsque l'inclinaison des couches est régulière, la puissance d'un 
étage se calcule facilement, en effet : 

P 

Soit AB la pente des rails. 
— PQ la direction des couches. 
— a l'angle que fait la direction des couches avec l 'horizon. 
— p l 'angle cpie fait la ligne d u chemin de fer avec le même 

horizon. 
m et n les points d'affleurements des étages. 

— p la puissance de l'étage traversé. 
-— L la distance entre les affleurements. 

L'angle que font les couches avec la ligne des rails sera ; 

a - j - (3 ou a — p = y et la puissance de l'étage p = L sin. y. 

On remarque facilement que ce mode de calcul n'est applicable 



que dans le cas de concordance géo log ique ; lorsqu'il y a discordance, 
le calcul devient un peu moins simple. 

Soit : AB -=z l la distance horizontale qui sépare les deux affleure
ments M et N d'un étage. 

— MN = L, 
— a, è, les altitudes des points M et N. 
— (b — n)-=d différence de niveau entre les points M et N. 
— NO, la ligne de séparation inférieure de l 'étage, représentant 

l'inclinaison de l'étage inférieur. 
— N O ' , l'inclinaison de l'étage dont on veut mesurer la puissance. 
— M O " , la limite supérieure de l'étage ou l'inclinaison de l'étage 

supérieur. 
—. a , l'angle que fait la pente moyenne MN du terrain avec l ' in

clinaison N O ' . 
— (3, l'angle O'NO. 

La puissance de l'étage représentée par la ligne MR : = P perpen
diculaire à N O ' s'exprimera de la manière suivante : 

Le triangle M et R donne : 

P. sin. (90° —• (3) = L sin. (« + (3). 

et par conséquent : 
p = L sin- (« + P) 

sin. (90° — p) 
mais 

sin . (90° — P) = cos. p et L = V P + «a 



donc : 

P = V / ( ^ M ^ X ^ - t - P ) 

cos. p 
Lorsqu'il y a concordance, B devient nul et l'on obtient : 

P = L X sin. « = V ( « 2 + P) X sin. a. 

2. Examen de la partie du chemin de fer d'Orléans comprise entre 
Iteuil et Châtellerault [Vienne). 

Je commence par cette section parce qu'elle est la plus intéres
sante du chemin de fer d'Orléans. On traverse le granile, les terrains 
jurassiques et plus loin, vers Châtelleraut, les terrains crétacés. 

Le granité qui se montre à Ligugé et sur le flanc droit du coteau 
du Clain paraît être la continuation du massif granitique du Limousin; 
il se trouve couvert d'une puissance variable de gneiss assez riche en 
mica. 

Le lias supérieur est venu se déposer sur ces roches dont la tem
pérature devait être déjà très basse, car le lias ne se trouve pas bien 
sensiblement modifié au contact ; les mers du lias ont délayé les 
premières couches et il s'en est suivi un phénomène que l'on pour -
rail appeler inétarmorphisme aqueux, c 'est-à-dire modification sur
venue dans l'état 'minéralogique des dépôts par suite de l'action d i s 
solvante et destructive de l'eau sur les fonds des mers. C'est cette 
action dissolvante qui a donné aux couches inférieures de l'étage 
bajocien une couleur bleue comme aux Bachets, couleur résultant 
de la dissolution des couches bleues du lias. Cetle même couleur se 
remarque dans les couches inférieures de l'étage callovien par suite 
du mélange de la terre à foulon ; c'est ainsi qu'à Niort le lias moyen 
contient, sur des épaisseurs assez fortes, des morceaux détachés de 
schistes qui proviennent de l'action des eaux sur les dépôts inférieurs. 

Dans certains endroits, le lias argileux bleu se trouve surmonté par 
des couches jaunâtres contenant YAmmmonites insignis ; mais ces 
couches ne sont pas traversées par le chemin de fer, elles apparais
sent à Croutelle (Vienne), et avec beaucoup de puissance à ï h o u a r s 
(Deux-Sèvres). 

Le lias est peu épais à Ligugé et disparaît bientôt, comme l ' indique 
le profil, sous les couches puissantes de l'oolithe inférieure, qui tantôt 
dure et siliceuse, fournit des pierres très estimées, tantôt tendre el 
friable, ne donne que des mauvais moellons. 

Les fossiles de l'étage bajocien des environs de Poitiers sont peu 



nombreux ; ils consistent en Pleurotomaires, en Nautiles et en Térô -
bralnles. Les principaux sont les suivants : 

Belemnites gigauteus, Schloth. 
Nautilus lineatits, Sow. 
Nautilus clausus, d'Orb. 
Ammonites Murchisonic, Sow. 
Pleurotomaria proteus. Delong. 

Pleurotomaria Ebrayaua, d'Orb. 
Pholadomya obtusa, Sow. 
Trigonia costala, Park. 
Rhynchonella rpiadriplicata, 

d'Orb. 

La grande oolithe a une épaisseur très variable; la partie traversée 
par le chemin de fer est insignifiante ; mais cet étage augmente con 
sidérablement de puissance vers Chauvigny, où il a près de 80 mètres 
d'épaisseur. Les grands escarpements situés au nord de Poitiers pa
raissent faire partie de l'étage balhonien ; on y trouve VAmmonites 
bullatus, et au-dessus, l'étage callovien avec beaucoup de fossiles 
caractéristiques. 

Ces fossiles sont les suivants : 

Nautilus granulosus, d'Orb. 
Avicula inœqu'nalvis, Sow. 
Pecten fibrosus, Sow. 
Ostrea Marsliii, Sow. 

Ammonites anceps, Rein. 
— lunula, Zieten. 
— macracepkalus, Sch. 
— Herveyi, So"W. 
— hecticus, Hart. 

Je décrirai dans un autre travail deux espèces nouvelles d ' A m m o 
nites contenues dans ces dépôts : 

V Jmjnon. polynomus (Ebr . ) , à ombilic très ouvert, carène s e m 
blable à celle de Y Amman, comensis, côtes ondulées et assez rappro
chées. — Localité. La Grimaudière (Vienne). 

2° Ammon. oirensis (Ebr.) , ombilic fermé, coquille discoïde, c a 
rène tranchante. — Localité. Oiron, près Thouars (Deux-Sèvres). 

Ce dernier étage est recouvert, dans la vallée du Clain, par le 
d i luvium; ce n'est qu'à Dinain que l'on rencontre l'étage oxfordien 
avec ses bancs de calcaire lithographique. 

On voit par le profil, qu'à partir du granité de Ligugé, les bancs 
ont une inclinaison générale vers le nord, tandis que de l'autre côté 
l'inclinaison se fait en sens inverse. 

Les environs de Ligugé forment donc le point culminant des cou 
ches géologiques, qui d'une part disparaissent sous les étages de plus 
en plus récents du bassin anglo-parisien, d'autre part se perdent sous 
les couches jurassiques et crétacées du bassin pyrénéen. 

Je suivrai dans une autre noie les allures de ces étages, j ' e x a m i 
nerai leurs caractères minéralogiques et j 'énuinérerai les nombreux 
fossiles qui s'y rencontrent. 



Séance du 20 avril 1857. 

PRÉSIDENCE DE M. DAMOUR. 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procès-verbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Par suite de la présentation faite dans la dernière séance, le 
Président proclame membre de la Société : 

M. P. DE CESSAC, membre de plusieurs Sociétés savantes, à 
Grand-Bourg (Creuse) ; présenté par MM. Ch. d'Orbigny et 
Michelot. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. Delesse, Bulletin des Annales des mines, 
1855, le>- s e m - j e t 1856, 1 " sem., in-8 . 

De la part de M. Lartet, Note sur un humérus fossile d'oi
seau, attribué à un très grand palmipède de la section des 
longipennes (extrait des Comptes rendus des séances de l'Aca
démie des sciences, t. XLIV, séance du 6 avril 1857 ) , in-4, 
5 p. 1 pl. 

De la part de M. Ch. Lyell, Supplément to the fifthédition 
of a Manual of elementary geology, in-8, 35 p. Londres, 
1857 ; chez John Murray. 

De la part de M. J. Prestwich, On the corrélation of the 
eocene tertiaries of Engiand, France and Belgium (from the 
Quarterly Journ. of the geol. Soc. of London for f ebr. 1 8 5 7 ) , 
in-8, p. 90 -134 . 

De la part de M. le docteur Albert Oppel, Die Juraforma-
tion En glands, Frankreichs und des siidwestlichen Deutsch-
lands, in-8. Stuttgart, 1856 ; chez Ebner et Scheubert. 

Comptes rendus hebdomadaires des séances de l'Académie 
des sciences, 1857 , 1 e r sem., t. XLIV, n o s 14 et 15 . 

Bulletin de la Société de géographie, 4 e série, t. XIII , 
n° 75 , mars 1857 . 

L'Institut, 1857 , n°* 1214 et 1215. 
Société 1. d'agriculture, etc., de l'arrondissement de Fa-



lencieiuies. •— Revue agricole, industrielle et littéraire, 8 e an
née, n° 9, mars 1857 . 

Annuaire de l'Institut des provinces et des congrès scienti

fiques, 1857, in-12, 535 p. Paris, chez Derache ; Gaen, chez 
A. Hardel. 

The Athenœum, 1857 , 11°* 1537 et 1538 . 

Abhandlungen der K. Bôhmischen Gesellschaft der Ifissen-

scha/ten, 5" série, yol. IX , 1854-1856 . 

Verhantdungen des naturhist. Vereines der Preussischen 

Rheinlandt- und Westphalens. Dreiz. Jahrg. — Zweit. und 
Dritt. heft., in-8. 

Revista de los progresos de las ciencas exact. ,Jisic. y natur., 

t. VII, n» 3. 

M. Piette fait la communication suivante : 

Description des Cerithium enfouis dans les dépôts balhoniens 
de l'Aisne et des Ardennes, par M. Ed. Piette. 

Presque tous les genres de mollusques qui peuplent les mers à 
l 'époque actuelle existaient déjà aux âges les plus reculés de la terre. 
Parfois ceux que nous retrouvons dans les sédiments anciens pa
raissent, par leur aspect et par leurs caractères, s'éloigner beaucoup 
des espèces que nous voyons maintenant dans les eaux ; mais si l'on 
suit leurs transformations à travers les âges, on s'aperçoit qu'ils appar
tiennent à un type unique qui s'est modifié successivement, et dont 
chaque forme correspond ordinairement à une époque particulière. 
C'est ainsi que les gastéropodes, qui ont vécu pendant les temps juras
siques, se distinguent très riettemeiit de ceux de l 'époque tertiaire, 
quoiqu'ils appartiennent ordinairement aux mêmes genres, et, parmi 
e u x , ceux des mers basiques ont un cachet particulier qui les fait 
distinguer le plus souvent au premier coup d'œil de ceux des meis 
oolithiques. 

Les Cerithium, qui occupent une si large place dans les créations 
récentes , n'en avaient .pas une moins considérable dans la faune 
de la grande oolithe. Quand on étudie les sédiments qui se sont for 
més à cette époque, on trouve certains dépôts où ils ont été amassés 
en telle quantité que les gîtes tertiaires n'en contiennent pas un plus 
grand nombre. Parmi ces amas, on remarque au premier rang celui 
du bois d'Éparcy. Presque tous les CenY/Mwmquejc vais décrire p r o -



viennent de ce gisement. Ils sont ordinairement de petite taille (1). 
Leurs ornements sont des stries ou des granulations; leur canal est 
c o u r t , droit ou rejeté en arrière; leur columelle est souvent torse. 
Souvent aussi, leur dernier tour est plus embrassant que celui des 
Cerithium ordinaires. 

Ces caractères, un peu différents de ceux des Cerithium qui h a 
bitent nos mers, ont donné la pensée à MM. Morris et Lycelt de créer 
un genre particulier pour ces coquilles. Ils en ont fait des Ceritello. 
Comme j ' a i vu souvent les diverses variétés d 'une même espèce 
appartenir les unes aux Cerithium, les autres aux Ceritelta, je. ne puis 
adopter ce genre. Je décrirai donc sous le nom de Cerithium toutes les 
coquilles qu'on pourrait rapporter aux Ceritella. 

En commençant celle n o t e , j 'espérais pouvoir y décrire tous les 
Cerithium que j 'ai rciiconirésdans la grande oolitbe des Ardennes et 
de l 'Aisne; mais je n'ai pas tardé à m'apercévoir que ma c o m m u n i 
cation prendrait des dimensions trop grandes pour être insérée dans 
le Bulletin, et j'ai résolu de faire paraître plusieurs notes successives 
sur les coquilles appartenant à ce genre. 

GENRE ClilUTHIUM. 

Cerithium inornatum ( 2 ) , Piette, Pl. V, fig. 22 et 23 . 

Coquille lisse, ovale; suture linéaire; ouverture petite; canal très 
court. 

Hauteur : h millimètres. 
Localité : Bois d'Eparcy. Calcaire blanc inférieur (3) . 

Cerithium pentagonum , d ' A r c h . , Pl. V, fig. 1 1 . 

Coquille turriculée, allongée, pentagqnalc, ornée de ; tries trans
versales. Cinq côtes longitudinales s'étendent en se.tordant un peu sur 
toute la longueur de la coquille et correspondent aux arêtes du pen-

(1) Il ne faudrait pas en inférer qu'ils ne peuvent acquérir de 
plus grandes dimensions; ce n6 sont p"eut-être que des jeunes. 

(2) Ce fossile et presque tous ceux dont on va lire la description 
ont été sommairement décrits par moi. Voy. Bull, de la Soc. ge'ol. 
de France, 2 e sér , t. X I I , p. 1083 . 

(3) L'oolithe miliaire du bois d'Éparcy étant intercalée entre les 
deux assises de calcaire blanc doit être classée dans les calcaires 
blancs. Je rattache donc à la faune des calcaires blancs tous les fos
siles que j 'ai signalés en 1855 dans l'oolithe miliaire du bois d'Éparcy. 

Soc. gcol., %' sér., t o m e X I V . 35 



tagone. Base du dernier tour striée. Ouverture petite, subquadran
gulaire. Canal droit et très court. 

La coquille que j 'ai dessinée représente une variété beaucoup plus 
allongée que celle qui a été figurée par M. d 'Arcbiac . 

On trouve cette espèce en grande abondance dans les calcaires 
blancs du bois d'Éparcy. 

Cerithium insculpatum, Piette, Pl. Y, fig. 1. 

Coquille turriculée, allongée; tours nombreux , ornés de stries 
transversales fiexueuses qui viennent se terminer à une petite rampe 
qui porte une rangée de granulations le long de la suture; le dernier 
tour est un peu enveloppant. Ouverture étroite et allongée; columelle 
torse. Canal légèrement rejeté eu arrière. Bord libre arqué. 

Hauteur : 20 millimètres. 
Cetle coquille n'est pas rare dans les calcaires marneux de Rumigny. 

Cerithium semiundans, P iet te , PI. V, fig. 2 . 

Coquille conique; tours lisses, pourvus d'une petite rampe à peine 
visible le long de la suture. Les premiers sont ornés de côtes longitu
dinales très peu accentuées et visibles seulement à la partie antérieure 
de chacun d'eux. Ouverture large, subquadrangulaire. Canal droit , 
presque nul. 

Hauteur : 10 millimètres. 
Cette coquille gît dans les calcaires marneux de Rumigny. Très 

rare. 

Cerithiumthiariforme, Piette, P l .V , f ig . 3, et Pl . VI I I , fig. 13 e t l 5 . 

Spire formant un angle irrégulier. Une rangée de granulations 
placée entre deux fines stries transversales qui ne sont pas toujours 
visibles, et une carène transversale, forment les ornements de cette 
coquille. Souvent la carène est granuleuse. On voit, en outre, sur c e r 
tains individus des stries d'accroissement. Canal dro i t , ouverture 
subquadrangulaire. 

Cetle coquil le , dont la taille ne dépasse pas trois millimètres, est 
nombreuse dans les calcaires blancs du bois d 'Éparcy. 

Cerithium Barrandei, Piette, Pl. V , fig. 4 1 . 

Coquille ovale. Tours ornés transversalement d'une rangée de n o 
dules , d'une ou deux rangées de petites granulations el de fines stries 



transversales. Dessous du dernier tour orné de stries transversales. 
Ouverture étroite. Canal droit , allongé. 

Cette espèce, qui n'a pas plus de cinq millimètres de hauteur, gît 
dans les calcaires marneux de Rumigny et dans les calcaires blancs du 
bois d'Éparcy. Je l'ai dédiée à M. Barrande. Très rare. 

Cerithium Chapuiseum, Piette, Pl. V, fig. 60. 

Les ornements de cette coquille sont très compliqués. Au-dessous 
de la suture est une rangée de petites épines suivie par deux rangées 
d'épines plus petites, qui disparaissent dans les premiers tours. Vient 
ensuite une rangée d'épines semblable à la première, puis une autre 
plus petite. Les premiers tours n'ont que deux rangées épineuses. 
Canal droit. 

Hauteur : 15 millimètres. 
Calcaires marneux de Rumigny. Très rare. 
J'ai dédié cette coquille à M. Chapuis. 

Cerithium humile, Piette, PI, V, fig. 15. 

Coquille turriculée, allongée, étroite, lisse, voisine du Cerithium 
multivolutum ; elle en diffère par l'absence de tout ornement, par sa 
columelle simple et droite, son canal droit et son ouverture allongée. 

Hauteur : k millimètres. 
Calcaire blanc du bois d'Éparcy. Rare. 

Cerithium coniforme, Piette, Pl. V, fig. 34 . 

Coquille conique, spire courte, tours on<ôs de côtes longitudinales 
irrégulières. Canal court et droit, ouverture petite. 

Ce fossile, dont la taille ne dépasse guère 1 millimètre, gît dans les 
calcaires blancs du bois d'Éparcy. Il est rare. 

Cerithium multivolutum, Piette, Pl. V, fig. 1 6 , 1 7 , 18 et 20 . 

Coquille turriculée, allongée, composée d'un grand nombre de 
tours étroits, droits ou légèrement convexes, qui paraissent lisses au 
premier aspect et qui le sont effectivement sur un grand nombre 
d'individus. Mais, sur les spécimens les mieux conservés, on peut 
distinguer, quand on a de bons yeux, le long de la suture, une rangée 
de fines granulations et quelques stries transversales; on voit, en 
outre , sur la coquille, des stries longitudinales, flexueuses, assez r é 
gulières. J'ai dessiné les principales variétés de cette coquille, et j e 



)iie suis assuré en la sciant qu'elle n'appartient pas au genre Nérinée. 
Hauteur : 3 centimètres. 
Calcaires marneux de Rumigny et d'Éparcy. Nombreux. 

Cerithium Omalii, Piette, Pl. V , fig. 2 1 . 

Coquille turriculée, allongée, lisse, composée d'un grand nombre 
de tours étroits, légèrement convexes. Le dernier est très gibbeux. 
Canal court. Quoique celle coquille rappelle les Nérinées par sa 
forme, ses caractères intérieurs sont ceux des Cerithium. 

Hauteur : 16 millimètres. 
Calcaire marneux de Rumigny. 

Cerithium Deivalquei, Piette, Pl. V, fig. 19 . 

Coquille turriculée, allongée ; tours presque droits, couverts de 
stries longitudinales peu visibles; ouverlure allongée ; canal presque 
droit. 

Hauteur : 8 millimètres. 
Calcaire marneux de Rumigny. Rare. J'ai dédié cette coquille a 

M. Dewalque. 

Cerithium fibula, Piette, Pl. V, fig. 10 . 

Coquille turriculée, allongée, ornée de stries longitudinales peu 
visibles; suture canaliculée ; ouverture allongée. Quoique celte c o 
quille soit très abondante dans les calcaires blancs de Bulson, j e n'en 
ai pas recueilli un seul spécimen dont l'ouverture soit intacte. 

Hauteur : 22 millimètres. 

Cerithium rumigny ense, Piette, Pl. V, fig. 8. 

Coquille conique, lisse, trochiforme ; spire formant un angle con
vexe ; tours à peine convexes ; ouverture large ; subquadrangulaire, 
canal presque droit, très court. 

Hauteur : 18 millimètres. 
On trouve celte coquille à Rumigny, clans les calcaires marneux 

et dans la grande oolithe de la Moselle. 

Cerithium Murchisoni, d 'Arch . , sp , Pl. V, fig. 9 . 

Ce fossile, dont M. d'Archiac a fait un Pleurotomaire, a été rangé 
avec raison parmi les Cerithium, par Aie. d 'Orbigny. J'en ai d e s 
siné une variété qui semble au premier aspect fort différente du type 



figuré par M. d'Archiac. Les tours sont concaves ; un bourrelet 
transversal porte, le long de la suture postérieure, une rangée de gra
nulations allongées et régulières; à côté se trouve une autre rangée 
de nodules larges, ronds, espacés, à peine visibles sur les individus 
les mieux conservés. Une ou deux stries granuleuses ou transver
sales accompagnent la suture antérieure; ouverture sublriangulaire; 
canal droit et court. 

Hauteur : 3 centimètres. 
On trouve cette coquille en grande abondance dans les calcaires 

blancs de Lacerlau et dans les calcaires à Rhynchonetla decorata d e 
Rumigny et d'Eparcy. 

Cerithium costigerum, Piette, Pl. V , fig. 36 . 

Coquille renflée, composée de tours presque droits, ornés de côtes 
longitudinales qui se terminent en pointe près de la suture posté
rieure et de stries transversales très fines ; dessous du dernier tour 
strié ; canal long, presque droit ; ouverture petite. 

Cette coquille a U millimètres de hauteur dans les calcaires blancs 
du bois d 'Éparcy, et \h millimètres dans les calcaires à Rhynchonella 
decorata de Rumigny. 

Cerithium granuligerum, Piette, PI. V, fig. 3 1 , et Pl. VI I , fig. 1. 

Coquille turriculée, allongée ; tours presque droits, ornés ordinai
rement de stries longitudinales, peu apparentes et irrégulières, entre 
lesquelles on voit des stries plus fines. La grosseur et le nombre des 
stries et des granules sont très variables ; columelle mince, aplatie, 
arquée, pourvue d'un encroûtement qui est assez fort pour simuler 
sur certains spécimens une sorte d'ombilic rudimentaire ; bord l ibre, 
a rqué ; canal c o u r t ; dessous du dernier tour strié. 

Ce fossile, qui atteint la taille de 25 millimètres, est très commun 
dans les calcaires blancs de Bulson. 

Cerithium minuestriatum, Piette, Pl . V , fig. 30 . 

Coquille turriculée, ornée postérieurement d'une rangée de g r a 
nulations près de la suture. Lorsqu'on a de bons yeux, on peut voir 
sur les tours des stries longitudinales extrêmement fines et rappro
chées les unes des autres. Il aurait fallu ne pas dessiner ces stries 
pour laisser au fossile l'aspect qu'il présente au premier coup d'oeil. 
Il m'a été impossible de les faire assez minces el assez rapprochées ; 
cependant j 'ai représenté le fossile fortement grossi. 



On trouve ce Cerithium dans les calcaires blancs d 'Éparcy ; sa 
forme générale et le nombre des stries sont les différences qui 
séparent cette espèce du Cerithium insculpatum. 

Cerithium cœlatum, Piette, Pl. V, fig. 28. 

Coquille turriculée, allongée ; tours presque droits, ornés d'une 
rangée de granulations près de la suture, et d'une rangée de côtes 
longitudinales parcourues par des stries tranverses. 

Hauteur, 11 millimètres. 
Cette espèce est abondante dans les calcaires blancs du bois 

d'Éparcy. 

Cerithium rupticostalum, Piette, Pl. V, fig. 2 6 . 

Coquille conique, terminée en pointe, ornée de côtes longitudi
nales parcourues par des stries transversales. Les côtes.sont inter
rompues vers leur milieu. Une rangée de granules accompagne la 
suture. Ouverture subquadrangulaire ; canal très court. 

Hauteur, 5 millimètres. 
Cette coquille est abondante dans les calcaires blancs du bois 

d'Éparcy. 

Cerithium bigranuliferum, Piette, Pl. Y, fig. 27 . 

Coquille turriculée, allongée, transversalement striée. Tours ornés 
de deux rangées tranversales de granules, et d'une rangée de côtes 
longitudinales minces et serrées les unes contre les autres. 

Hauteur, 8 millimètres. 
Celle coquille gît dans les calcaires blancs du bois d'Éparcy ; elle 

est rare. 

Cerithium Bouchardi, Piette, Pl. V, fig. 2 5 . 

Coquille turriculée, allongée, transversalement striée, ornée de 
stries tranversales et de crénulalions qui se prolongent sous forme 
de côtes. 

Hauteur, 15 millimètres. 
Elle gît dans les calcaires blancs du bois d'Éparcy. Rare. 

Cerithium Haanni, Piette, Pl. V , fig. 24 . 

Coquille turriculée, allongée, ornée de stries transversales granu
leuses et d'un petit bourrelet près de la suture. 



Celte coquille, dont la taille est de 12 millimètres, gît dans les 
calcaires blancs du bois d'Éparcy. Rare. 

Cerithium opulentum, Piette, Pl. VIII , fig-, 6. 

Coquille turriculée, ornée de stries transversales granuleuses sur 
le dernier tour, el de côtes longitudinales traversées par des stries 
transversales sur tous les autres. Une rangée de granulations accom
pagne la suture. Celte espèce n'est peut-être qu 'une variété du 
Cerithium semi-costulatum. Sa taille est de 18 millimètres. On la 
trouve dans les calcaires marneux de Rumigny. 

Cerithium scali forme, Piette, Pl. V, ûg. 3 3 . 

Coquille con ique ; tours droits, ornés près de la suture d'une 
rangée de granulations qui forme un faible bourrelet sur certains 
individus. Un grand nombre de petites stries granuleuses, parmi 
lesquelles deux sont plus visibles que les autres, parcourent trans
versalement la coquille. Ouverture subquadrangulaire, assez large. 
Canal presque droit. 

Hauteur, 12 millimètres. 
Calcaire blanc du bois d'Éparcy. 

Cerithium Desplanchei, Piette, Pl. VIII , fig. 7. 

Coquille trochoïde, al longée; spire formatit un angle c o n v e x e ; 
tours transversalement striés; côtes longitudinales, minces et espa
cées, se correspondant d'un tour à l'autre. 

Hauteur, 1 millimètre. 
Calcaire blanc du bois d'Éparcy. 

Cerithium incomptum, Piette, Pl. VI I , fig. 8. 

Coquille conique, lisse; tours légèrement convexes ; canal court , 
presque droit. 

Hauteur, 2 millimètres. 
Calcaire blanc inférieur du bois d'Éparcy. 

Cerithium bicoronatum, Piette, Pl. VII, fig. 3, h et 5. 

Cette élégante coquille, qui par ses caractères participe autant des 
Purpurina que des Cerithium, a la spire allongée; le canal court , 
droit ; l 'ouverture plus large que longue , et les tours convexes. 



Deux côtes transversales, se croisant avec d'étroites côtes longitudi
nales, forment à leur rencontre deux rangées de nodules. La figure 
représente une variété dont les nodules sont seuls apparents. 

Hauteur, 2 millimètres. 
Calcaire blanc du bois d'Éparcy, assez nombreux. 

Cerithium regale, Piette, Pl. VII , fig. 2. 

Coquille turriculée ; une rangée de granulations et des côtes 
longitudinales forment les ornements de la spire. 

Hauteur, 2 millimètres. 
Calcaires blancs du bois d'Éparcy. 

Cerithium funiculigerum, Piette, Pl. VII , fig. 1 7 . 

Coquille turriculée, allongée, ornée sur chaque tour d'une c o r d e 
lette granuleuse et de deux stries transversales ; stries longitudinales 
très fines, correspondant aux granulations; suture pro fonde ; d e s 
sous du dernier tour strié. 

Hauteur, 30 millimètres. 
Calcaire à Rhynchonella decorata d'Éparcy. 

Cerithium acinosum, Piette, P l .V , fig. 29. 

Coquille turriculée, allongée; tours droits, crénelés postérieure
m e n t ; suture canaliculée; dessous du dernier tour orné de trois 
stries, dont une seule est bien accentuée. 

Hauteur, 25 millimètres. 
Calcaires blancs inférieurs ; bois d'Éparcy. 

Cerithium bicoroniferum, Piette, Pl. VI I , fig. 1 1 . 

Coquille ventrue; tours étages, ornés d'une rangée de petites côtes 
longitudinales, au-dessous de laquelle est une rangée de granulations. 

Hauteur, 20 millimètres. 
Calcaire a Rhynchonella decorata d 'Éparcy. 

Cerithium flammuligerum, Piette, Pl. V, fig. 32 , 

Coquille turriculée, allongée, ornée d'un grand nombre de côtes 
longitudinales, minces et flexueuses ; suture enfoncée. 

Hauteur, 20 millimètres. 
Calcaire blanc d'Éparcy. 



Cerithium. tuberculigerum, Piette, Pl. V I I I , fig. 12 et 13. 

Coquille turriculée, allongée, transversalement striée. Une rangée 
de gros tubercules et une rangée de petites granulations forment les 
ornements de cette coqu i l l e ; dessous du. dernier tour strié; canal 
allongé, presque droit ; ouverture subquadrangulaire. 

Hauteur, 8 millimètres. 
Calcaire blanc du bois d'Éparcy. 

Cerithium undans, Piette, PI. V I I , fig. 1 2 . 

Coquille turriculée, al longée; tours étages, ornés de fines côtes 
obliques et onduleuses. Columelle arrondie ; canal légèrement rejeté 
en arrière. Ouverture subovale. 

Hauteur : 5 centimètres. 
Calcaire blanc de Bulson. 

Cerithium extensum, Piette, Pl. VII , fig. 10 . 

Coquille turriculée, allongée ; spire ornée de côtes longitudinales. 
Le dernier tour est très allongé. Canal très long, presque droit. O u 
verture subovale. 

Hauteur : 30 millimètres. 
Calcaire blanc de Bulson. 

Cerithium multiforme, Piette, Pl. V, fig. 3 7 , 38 el 39 , Pl. VIII , fig. l\. 

Coquille turriculée, plus ou moins allongée, ornée de côles longi 
tudinales nombreuses assez grosses et de fines stries transversales. 
Canal c o u r t , presque droit. Ouverture petite. 

Cerithium Nystii, d 'Arch . , Pl. VIII , fig. 1. 

J'ai dessiné une variété de celte espèce. Elle est moins allongée que 
celle décrite par ai. d 'Archiac, et, vues d'un certain aspect, les stries 
qui se croisent sur son test semblent des rangées de granulations. 

Calcaire blanc du bois d'Éparcy. 

Cerithium'l elegantidum, Piette, Pl. VII , fig. 6 et 7. 

Cetle coqui l le , qui par ses caractères se rapproche autant des Pur-
purina que des Cei'ithium, n'a que trois millimètres de hauteur. Une 
rangée de granulations, des côtes longitudinales rapprochées les unes 



des autres, et quelques stries transversales forment les ornements de 
sa spire. Dessous du dernier tour strié. L'ouverture du seul individu 
que j e possède est brisée. 

Calcaire blanc d'Éparcy. 

Cerithium? pinguescens, Piette, Pl. VII , fig. 19 et 20. 

Coquille ventrue, globuleuse, terminée en pointe. Tours ornés de 
côtes longitudinales, obliques, pourvus postérieurement d'une rampe 
à peine visible. Dernier tour très enveloppant. L'ouverture du seul 
spécimen que j e possède n'est pas en assez bon état pour que l'on 
puisse dire si c'est un Cerithium ou un Tubifer. 

Hauteur : 3 millimètres. 
Calcaire blanc du bois d'Éparcy. Rare. 

Cerithium multistriatum, Piette, P l . V , fig. 13 et 14. 

Cette coquille, dont j e ne possède qu'un seul individu , a le canal 
assez long , presque dro i t , les tours convexes et couverts transversa
lement de stries régulières. 

Hauteur du fragment que j e possède : h millimètres. 
Calcaire blanc du bois d 'Éparcy. 

Cerithium ovale, Piette, Pl. V, fig. 6 et 7. 

Coquille turriculée, ovale, ornée de côtes longitudinales. Tours peu 
nombreux. Canal droit , assez long, bord libre brisé. 

Calcaire blanc inférieur : bois d'Éparcy. 

Cerithium multicostatum, Piette, Pl. V, fig. 5. 

Coquille turriculée. Tours convexes. Le dernier est plus développé 
que les autres. Côtes longitudinales. Stries transversales. Bord libre, 
brisé dans tous les spécimens que je possède. Canal droit et court. Je 
ne rapporte cette coquille aux Cerithium qu'avec hésitation. Peut-être 
est-ce uti Tubifer ou une Purpurina, 

Hauteur : 3 millimètres. 
Calcaire blanc du bois d 'Éparcy. 

Cerithium bulsonense, Piette, Pl. VII , fig. 9. 

Coquille lisse. Tours étages, droits. Canal assez long. 
Hauteur : 4 millimètres. 
Calcaire blanc de Bulson. Rare. 



Cerithium ? imdulans, Piolte , Pl. VII , fig. 15. 

Coquille turriculée, ayant 25 ou 30 millimètres de hauteur. Tours 
à peine convexes, ornés de côtes longitudinales flexueuses très r a p 
prochées les unes des autres et de stries transversales à peine visibles. 
On trouve cette coquille dans les calcaires à Nerinea patella de R u 
migny (1) . Elle n'est pas rare. L'ouverture n'étant pas complète , il 
serait difficile de dire si c'est un Cerithium ou une Turritelle. 

Cerithium quasinudum, Piette, Pl. VII I , fig. 17. 

Coquille conique, lisse, ornée sur les premiers tours de côtes l o n 
gitudinales qui se correspondent d'un tour à l'autre. 

Hauteur : 20 millimètres. -
Calcaire blanc du bois d'Éparcy. 

Cerithium venustum, Piette, Pl. VII , fig. 1 8 . 

Coquille turriculée, allongée; suture caualiculée; tours presque 
dro i ts , ornés de stries transversales qui se croisent avec des stries 
longitudinales de manière à former des rangées de granulations. 

Hauteur : 12 millimètres. 
On trouve celte coquille à Rumigny dans les calcaires à Nerinea 

patella en compagnie de la Rhynchonella Hopkinsii, 

Cerithium maryaritiferum, Piette, Pl. VI , fig. 1, 2 et 3, et Pl. V I I , 
fig. 13. 

Syn. Nerinea margaritifera? d 'Arch. 

Grande coquille dont la taille dépasse un décimètre. Spire formant 
un angle légèrement convexe. Une rangée de turbercules ovales orne 
les tours postérieurement. Antérieurement, ils sont parcourus par 
une ou deux cordelettes transversales. Stries d'accroissement n o m 
breuses. Dessous du dernier tour orné de côtes transversales dont le 
nombre varie de six à neuf. Ouverture subovale , échancrée et près-

( t ) Les calcaires à Nerinea patella sont très développés dans un 
grand nombre de localités, ailleurs que dans les Ardennes et dans 
l'Aisne. Dans le Boulonnais, par exemple, ils sont très remarquables. 
Si l'on voulait les caractériser par un fossile plus abondant et plus 
généralement répandu que les Nerinea patella, il faudrait appeler 
ces assises calcaires à Rhynchonella Hopkinsii. 



que canaliculée postérieurement, su terminant antérieurement en un 
long canal presque droit. Bord libre arqué, plissé. Columelle arron
d i e , recouverte par un encroûtement. 

Cette magnifique coquille, voisine par ses ornements de VEustoma 
tuberculosa, auquel j'avais cru devoir d'abord la rapporter, est un 
véritable Cerithium. 

On la trouve dans les calcaires blancs inférieurs et dans les calcaires 
à Rhynchonella decorata de Rumigny, d'Éparcy et d'Aubenton. 

Je crois devoir rapporter à celte espèce la Nerinea margaritifera 
de M. d'Archiac. Le fossile qu'il a fait figurer diffère du nôtre par la 
rondeur de ses tubercules et par la faiblesse des côtes du dernier tour; 
mais c'est probablement une faute du dessinateur. 

J'ai scié plusieurs coquilles pour voir si le fossile que j e décris est 
uneNérinée comme l'a pensé M. d'Archiac. L'adulte ne m'a présenté 
aucun pli. Mais j 'ai observé sur le jeune un pli à peine visible à la 
columelle et deux autres très rapprochés, mais plus difficiles encore 
avoir à l'œil nu. Lalig. 1 3 , Pl. VII , et la fig. 2 , Pl. V I , représentent des 
fossiles où ces plis sont apparents; mais j 'ai dû les exagérer, en les 
dessinant, pour les rendre visibles. La coquille que je décris présente 
du reste tous les caractères des Cerithium, et elle est Cerithium au 
même titre que le Cerithium giganteum, et que beaucoup d'autres 
Cerithium dont la classification est incontestée. 

Cerithium portuliferum, Piette, Pl . V, fig. 3 5 . 

Coquille turriculée , allongée , transversalement striée , ornée de 
côtes longitudinales très fines. 

Hauteur : 5 millimètres. 
Calcaire blanc du bois d'Éparcy. 

GENRE FIBUXA, 

Le principal caractère de ce genre est d'avoir une columelle droite . 
Le bord libre est arqué, légèrement échancré à ?a partie postérieure, 
près de la suture. L'ombilic n'est souvent que rudimentaire, à peine 
indiqué et affectant seulement la columelle externe. D'autres f o i s , il 
pénètre louie la spire. Un caractère très curieux que j 'ai remarqué sur 
plusieurs espèces de ce genre , mais que j e n'ai pu encore constater 
sur toutes, c'est que la columelle se termine parfois antérieurement 
par un canal rudimentaire ; que le mollusque forme ce canal et l e 
rebouche tour à tour, pour le former ensuite de nouveau en gran
dissant. La fig. 6, Pl. VI , représente un individu qui est pris sur le 



fait : à la partie antérieure <le l 'ouverture, on remarque un canal ; 
mais déjà, à l 'époque où il a péri , l'animal ne s'en servait p lus , car 
on voit une cloison qui en fermé complètement l'entrée. Ainsi, il arrive 
souvent que parmi plusieurs Fibula d'une même espèce , les unes 
semblent se rapprocher des Cerithium, les autres des Turritelles. 
Cela dépend du moment où elles ont péri. 

Fibula undulosa, Piette, Pl. VI , fig. 6, 7 et 8. 

Cetle coquille que j 'ai décrite en 1 8 5 5 , sous le nom de Cerithium 
undulosum, se rapproche des Bulimus par plusieurs caractères ; ses 
tours sont droits, pourvus d'une faible rampe, comme cela arrive o r 
dinairement aux Fibula. Des côles longitudinales obliques brisées et 
onduleuses paraissent sur les premiers tours de là coquil le ; sur les 
derniers on ne voit guère que des stries d'accroissement; columelle 
externe, large, ombil iquôe, encroûtée ; un canal rudimentaire se 
forme quelquefois ; ouverture large, bord libre onduleux. 

Calcaire blanc inférieur et calcaire à Rhynchonella decorata de 
Rumigny, d'Eparcy et de Bulson. 

Cette coquille atteint 6 centimètres de hauteur. 

Fibula nudiformis, Piette, Pl. VI , fig. 4 et 5. 

Cette coquille que j 'ai décrite en 1855 , sous le nom de Cerithium 
nudiforme, a la spire lisse, un peu ventrue, le dernier tour plus d é 
veloppé que les autres, la columelle ronde, rectiligne, le bord libre, 
arqué, l 'ombilic nul sur les jeunes, rudimentaire sur les adultes. 

Hauteur : 4 centimètres. 
Cette coquille caractérise les assises où gisent les Nerinea patella 

et les Rhynchonella Hopkinsii. 
Rumigny, Éparcy, Poix, But, etc. 

Fibula Royssii, Piette, Pl. VII I , fig. 2 et 3. 

Cette espèce, dont la taille atteint 8 centimètres, a été décrite par 
M. d'Archiac sous le nom de Turritella Royssii, et par MM. Morris 
etLycett sous celui de Cerithium Royssii; ses tours sont droits, 
convexes ou concaves selon les individus ; cependant la convexité des 
tours indique ordinairement l'âge adulte. Des stries transversales, 
dont M. d'Archiac a donné une bonne description, forment l ' o rne 
mentation de la coqui l le ; suture bordée dans le jeune âge et souvent 
même dans l'âge adulte par deux cordelettes saillantes ; base un peu 
convexe et nettement limitée par le bord anguleux du deruier tour ; 



ouverture quadrangulairc ; ombilic profond ; columelle large, e n 
croûtée de calcaire ; bord libre sinueux postérieurement ; un canal 
rudimentaire se forme quelquefois. 

Ce fossile caractérise les assises les plus récentes des calcaires 
blancs inférieurs. Bucilly, Martigny, Éparcy. 

GENEE TUBIFER. 

Les Tubifer sont des coquilles dont le dernier tour est plus ou 
moins enveloppant et affecte souvent une forme cylindrique. Leurs 
principaux caractères sont d'avoir le bord libre, droit et long, la c o 
lumelle rectiligne et le canal recliligne. Ce canal suit la columelle 
externe dans toute sa longueur ; peu importe qu'il pénètre plus ou 
moins profondément dans son intérieur, ou que ce soit simplement 
une gouttière qui la suive dans toute sa longueur; pourvu qu'il trouve 
issue à l'extrémité de cette columelle et qu'il la limite à la base, les 
caractères de ce genre sont suffisamment accusés. J'ai cru ces r é 
flexions nécessaires pour faire connaître en quoi consiste le canal des 
Tubifer et pour répondre à quelques objections qui m'avaient été 
posées contre ce genre qui embrasse un des groupes les plus naturels 
et les plus nombreux des mollusques jurassiques. 

Tubifer bicostatus, Piette, Pl. VII , fig. 14 et 2 1 . 

Cette coquille que j 'ai décrite en 1 8 4 5 , sous le nom de Cerithium 
bicostatum, a 10 millimètres de hauteur. Elle a une columelle droite 
le long de laquelle est une gouttière assez longue, droite, et un bord 
libre, parallèle à la gouttière. Les tours sont pourvus postérieure
ment d'une très faible rampe. Ils sont ornés de deux rangées de 
côtes longitudinales minces et un peu obliques, superposées l'une à 
l'autre. Calcaire blanc de Bulson. 

Tubifer Pétri, Piette (Arch. sp . ) , Pl .V, fig. 1 2 , et Pl .VIII , fig. 10. 

Cetle coquille, décrite par M. d'Archiac sous le nom de Cerithium. 
Pétri, a la columelle droite, pleine, arrondie, le bord libre tombant 
et droit c omme celui des Orthostoma, la gouttière droite et suivant 
la columelle. Elle présente tous les caractères des Tubifer. L'individu 
dessiné dans l'ouvrage de M. d'Archiac avait l 'ouverture brisée. 
Calcaire blanc du bois d'Éparcy. Nombreux. 



GENRE PURPURINA. 

Purpurina? bellula, Piette, Pl. VIII , fig. 1 1 . 

Coquille turriculée, composée d'un petit nombre de tours très 
convexes, anguleux, couverts de fines stries transversales et de côtes 
longitudinales. Celte espèce que j'avais décrite le 18 juin 1 8 5 5 , sous 
le nom de Cerithium bellulum, est très voisine du Fusus Rœmeri, 
mais ses tours sont plus convexes, et la carène qu'ils présentent est 
située, seulement au tiers de chaque tour à partir de la suture pos 
térieure. 

Hauteur : 2 millimètres. 
Bois d'Éparcy. Nombreux. 

Purpurina Dumont-i, Piette, Pl. VI I I , fig. 16 , et Pl. V , fig. h. 

Coquille turriculée, allongée; tours carénés, ornés de côtes longi 
tudinales assez minces et de stries transversales très fines. 

Celte jolie coquille, dont la taille ne dépasse pas 2 millimètres, gît 
dans les calcaires blancs du bois d'Éparcy. Elle est très rare. Je l'ai 
dédiée à M. Dumont. 

GENRE TCRRITEIXA. 

LesTurritelles, qui forment à mon avis un genre distinct des Chem-
nitzia, sont abondantes dans les dépôts que la mer oolithique a 
formés sur les flancs du massif Ardennais. 

Turritella trochiformis, Pielte, Pl. VIII , fig. 5. 

Coquille turriculée, allongée, lisse; tours presque dro i t s ; ouver 
ture large, subquadrangulaire. Cette coquille est abondante dans les 
calcaires marneux de Rumigny, d'Hannapes et de la Fosse à l'eau. 
On la trouve aussi dans le gîte de Tellancourt (Moselle) (1). 

Il y a des individus beaucoup moins allongés que celui que j 'a i 
dessiné. 

Hauteur : 16 millimètres. 

( t ) Je place le gîte de Tellancourt dans la grande oolithe ; mais je 
donne ici au mot de grande oolithe son sens le plus étendu. Peut-être 
doit-on abaisser l'horizon de Tellancourt dans le fuller's earth. 



Turritella arduennensis, Piette, Pl. VII I , fig. 9. 

Coquille turriculée, allongée, lisse ; tours droits, mais étranglés 
près de la suture postérieure; ouverture subquadrangulaire, a c u -
minée en avant ; bord libre proéminent, échancré vers la base cl près 
de la suture. 

Hauteur : 18 millimètres. 
Calcaire marneux de Rumigny. Assez rare. 

Turritella fluens, Piette, Pl. VII , fig. 16. 

Coquille allongée ; tours droits, ornés de côtes longitudinales 
flexueuses, minces et espacées, et de stries transversales si fines qu'on 
les voit à peine. 

Hauteur : 30 millimètres. 
Cette coquille était contemporaine des Nerinea palella et des 

Rhynchonella Hopkinsii ; on la trouve à Rumigny. 

Rissoa? elegantula, Mette, Pl. VI , fig. 8. 

Coquille turriculée, al longée; tours bicarénés, ornés de côtes 
minces et longitudinales qoi se croisent avec deux côtes on carènes 
également minces ; dessous du dernier tour strié ; ouverture oblique, 
arrondie. 

Hauteur : 3 millimètres. 
Calcaire blanc du bois d'Éparcy. 
En 1855 j 'ai désigné celle coquille sous le nom de Chemnitzia 

elegans. Mais l 'ouverture ne présente en aucune façon les caractères 
du genre Chemnitzia. Quoique plus voisine des Melania, elle ne 
me paraît pas en être une. Elle appartient à un type très fréquent 
dans la grande oolithe. C'est à ce type qu'appartient aussi le Ceri
thium strangulatum de M. d'Archiac. Je rapporte provisoirement 
ces coquilles au genre Rissoa. 

EXPLICATION DES PLANCHES. 

Planche V . 

\. Cerithium insculpatam, 
Piette. 

2. — semiundans, Piette. 
3. — thiariforme, Piette. 
4. Purpurina Dumonti, Piette. 
5. Cerithium multicostatum, 

Piette. 

6. Cerithium ovale, Piette. 
7. Id. 
8. — rumignyense, Piette. 
9. — Murchisoni, d!Arch. sp . 

10 . — fibula, Piette. 
1 1 . —pentagonum, d 'Arch. 
1 2 . Tubifer Pétri, d 'Arch. sp. 



13. Cerithium multistrititum , 
Piette.-

14. Id. 
1 5. — humile, Piette. 
16. — midth'olutum, Piette. 
17. Ici. 
18. L I . 
1 9 . — Dewalquei, Piette. 
20 . — multivolntum, Piette. 
2 1 . — Omalii, Piette. 
2 2 . — inornatuni, Piette. 
23 . Id. 
24 . — Haanni, Piette. 
2 5 . — Bouehardi, Piette. 
2 6 . — rupticostatitni, Piette. 
27 . — bigranidiferum, Piette. 

28 . Cerithium ctelntum, Piette. 
29 . — acirwsum, Piette. 
30. — niinuestriatum , 

Piette. 
3 1 . — granuligeruin, Piette. 
32 . — flcimmuligeruni, 

Piette. 
33. — senti/orme, Piette. 
34. — onijorme., Piette. 
35 . — portuliferumy Piette. 
36. — costigeruin, Piette. 
37 . — multiforme, Piette. 
3 8 . Id. 
39. Ici. 
40 . — Chnpuiscwn, Piette. 
41. — Bnrrandei, Piette. 

Planche VI. 

1. Cerithium margaritiferum , 
Piette. 

2 . Id. 
3. Id. 

4. Fibula nudiformis, Piette. 
5. Id. 
6. —• unduloxa, Piette. 
7. Id. 
8. Id. 

Planche VII . 

1. Cerithium granuliferum, 
Piette. 

2. — régale, Piette. 
3. — bicoronatttm, Piette. 
4. Id. 
5. Id. 
6. — elegantulum, Piette. 
7. Id. 
8. — incomptuin, Piette. 
9. — Bulsonensc, Piette. 

10 . — e.xtensum, Piette. 
1 1 . — bicoroniferum, Piette. 

1 2 . Cerithium undans, Piette. 
13 . — margaritiferum, Piette. 
I 4. Tubifer bicostatus, Piette. 
15 . Cerithium undulans, Piette. 
16 . Turritella fluens, Piette. 
17. Cerithium funiculigerum , 

Piette. 
18 . — venustum, Piette. 
19. — pinguescens, Piette. 
20 . "id. 
2 1 . Tubifer bicostatus, Piette. 

Planche VIII . 

1. Cerithium Nystii, d 'Arch. 
2 . Fibula Royssii, d 'Arch. sp. 
3. Id. 
4. Cerithium multiforme, Piette. 
5. Turritella trochiformis, 

Piette. 

6. 
7. 
8. 
9. 

1 0 . 
Soc. géol., 2" série , tome X I V . 

Cerithium opulentum, Piette-
— Desplanchei, Piette. 

Rissoa eleganlula, Piette. 
Turritella arduennensis, 

Piette. 
Tubifer Pétri, Piette. 
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4 1 . Purpurina belhda, Piette. 
1 2 . Cerithium tuùercu/iferurn, 

Piette. 
13. Id. 
14 . — thiariformc, Piette. 

Ib . Cerithium thiarijorme, 
Piette. 

4 6. Purpurina Dumonti, Piette. 
17. Cerithiumfuniculigernmt 

Piette. 

M.. Scipion Gras fait la communication suivante : 

Sur la réalité de P association des plantes houillères aux 
coquilles liasiques dans les Alpes, et comment on peut 
Vexpliquer, par M. Scipion Gras. 

Les caractères exceptionnels d u terrain anthracifère dans les 
A l p e s , sous le rapport pa léonto log ique , ont certainement une 
grande importance ; car ils sont in t imement liés à une question 
du plus haut intérêt, celle des lois qui ont présidé à la naissance, 
à la propagation et à l 'extinction des diverses races dont nous 
connaissons les restes fossiles. Aussi a-t-on accueilli avec faveur 
les nouveaux documents sur ce sujet que renferme le t o m e X I I 
d u Bulletin de la Société géologique, ainsi que le m é m o i r e réca
pitulatif publ ié par M . Albert Gaudry sous le titre de : Résumé 
des travaux qui ont été entrepris sur les terrains anthracifères des 
Alpes de la France et de la Savoie ( 1 ) . Maintenant que toutes les 
pièces propres à éclairer la question ont été indiquées et s o u 
mises à l 'appréciation des géologues, nous allons essayer d 'en 
tirer quelques conséquences , et faire un nouvel effort pour arriver 
à une solution. 

E n laissant de côté les observations de détail , les explications 
et les hypothèses , pour ne considérer que ce que nous savons de 
positif sur l ' ensemble d u terrain anthracifère, il reste les trois 
faits suivants : 1" on trouve dans le grès à anthracite de la Taren -
taise et des contrées adjacentes des empreintes végétales i d e n 
tiques avec celles d u terrain houi l ler ; 2° les couches calcaires 
associées à ces grès renferment des coqui l les d'espèces propres au 
l i as ; 3° il y a une alternance réelle et répétée entre les grès et les 
calcaires. Nous mettons cette dernière proposit ion sur la m ê m e 
l igne que les deux premières, quant à la certitude. En effet, l ' a l 
ternance réelle de deux systèmes de couches , déduite d 'une suite 
de superpositions r igoureusement constatées, est un fait qui t o m b e 
sous les sens, et qu i est m ê m e susceptible de plus d 'év idence que 

(1) Bulletin,?,' série, t. X I I , p. 580 . Voy. aussi les p. 636 et 642 . 



l ' identité complète de telle empreinte végétale on de telle c o 
quil le avec des espèces déjà connues. Lorsqu'un pareil fait a été 
d o n n é c o m m e certain par des observateurs aussi éminents que 
M M . Brochant et El ie de Beaumont , et qu 'en outre il a été vérifié 
par tous les géologues qui depuis ont visité les l ieux, nous p e n 
sons qu' i l ne saurait être l ' ob jet d 'aucun doute (1). De l 'association 
alternative des grès et des calcaires, iVl M . Brochant et El ie de Beau
m o n t ont conclu que ces deux systèmes de roches appartenaient à 
la m ê m e époque géo log ique . C'est ici surtout que c o m m e n c e n t 
les dissidences. On allègue que deux systèmes de couches peuvent , 
dans certains cas, alterner sans être contemporains . Cela est vrai ; 
on le conçoit au moins t h é o r i q u e m e n t ; mais il faut pour cela des 
dislocations compl iquées et certainement très rares. Les failles 
donnent l ieu à des alternances apparentes et non pas réelles, à 
mo ins qu'el les ne soient accompagnées d 'un glissement général 
d u terrain soulevé sur la partie restée en place (2 ) . Le simple r e n 
versement de deux terrains contigus, quel que soit l 'arc de cercle 
qu' i ls aient décrit , ne fait que changer leur position relative sans 
les mêler . Il n 'y a réellement que des couches contournées à angle 
aigu et plusieurs fois repliées sur el les-mêmes qui puissent s ' inter
caler les unes dans les autres, malgré leur différence d 'âge . En 
accordant que de pareilles dislocations soient poss ib les , nous 
ferons remarquer qu'el les sont de nature à être constatées par 
l 'observation. Des failles, des glissements de couches , des c o n -

(1) Dans une notice communiquée récemment à la Société (Bul
letin, t. X I I I , p. 146 ) , M. Studer ne paraît pas accorder une grande 
confiance aux observations stratigraphiques faites dans les Alpes ; il 
motive ses doutes svir ce fait que, dans diverses contrées de la Suisse, 
le terrain nummulitique semble servir de base à des couches juras
siques et crétacées, et que, depuis la lac de Genève jusqu'en Bavière, 
la mollasse plonge sous le terrain secondaire. Ces apparences de 
superposition anormale ne sont pas particulières à la Suisse ; on les 
rencontre à chaque pas dans les Alpes du Dauphiné et de la Savoie ; 
mais confondre de pareilles apparences avec des superpositions posi
tives, évidentes, et les donner pour telles, serait une erreur bien 
grande, et qui annoncerait beaucoup de légèreté. Nous pouvons 
assurer à M. Studer que ni M. Brochant ni M. Élie de Beaumont ne 
l'ont commise, et que nous-mème, quoique moins habile, nous avons 
su nous en préserver. 

(2 ) Nous devons faire observer que de pareils glissements sont en 
général impossibles ; ils ne peuvent avoir lieu que dans le cas très 
rare où il y a une coïncidence exacte entre la ligne de fracture du sol 
et la direction de la stratification. 



(ounieniei)ts multipliés clans la stratification, sont des phénomènes 
très apparents, surtout s'ils se sont produits sur une grande échelle 
et dans un pays dont la structure géo log ique est mise i découvert 
par des escarpements de plusieurs centaines de mètres de hauteur , 
ainsi que cela a lieu dans les Alpes. Or , parmi les géologues qu i 
ont étudié le terrain anthracifère, aucun n'a aperçu les accidents 
compl iqués que l 'on suppose si gratuitement. M. Brochant dit 
posi t ivement q u e dans la Tarentaise la stratification est très régu

lière: V o i c i ses expressions : « La stratification est très régulière 
» et s'écarte peu de la verticale. Les roches ne sont point c o n t o u r -
» nées en grand c o m m e les calcaires secondaires. Certaines roches 
» schisteuses présentent, il est vrai, des contournements ou plutôt 
» des ondulations dans leurs feuillets, mais ces roches sont rares, 
» et les surfaces de leurs bancs, vues en grand, peuvent être c o n -
» sidérées c o m m e planes (1 ) . » Cette régularité de stratification 
n'est pas particulière à la Tarentaise ; nous l 'avons observée é g a 
lement dans la Maurienne et dans l 'arrondissement de Briançon, 
et , c o m m e M . Brochant , nous avons été frappé de ce fait, que les 
plissements aigus, assez c o m m u n s dans les couches jurassiques, 
crétacées et nummul i t iques , manquaient dans le terrain a n t h r a - , 
cifère. De son cô té , M . S ismouda a affirmé qu ' on n'avait vu nulle 
part les plissements invoqués c o m m e explication par quelques 
m e m b r e s de la Société géo l og ique , lors de sa réunion ex t raord i 
naire à Chanibéry (2). Cette assertion a aussi pour elle l 'autorité 
de M. Elie de Beaumont , et on ne lui a jamais opposé un seul 
fait. Ainsi d o n c , s'il existe des contournements ou d'autres a c c i 
dents de stratification qui aient produit l 'alternance des calcaires 
et des grès à anthracite dans le Briançonnais et dans la T a r e n 
taise, ils sont invisibles pour tout le inonde . U n e pareille s u p p o 
sition n'est-elle pas plus invraisemblable que le fait m ê m e de l 'exis
tence des plantes houil lères et des coquil les du lias dans le sein 
du m ê m e terrain. 

Au res te , l 'hypothèse extrême de dislocations c o m p l i q u é e s , 
existantes sur une surface d 'une immense étendue et cependant 
partout invisibles, ne serait pas m ê m e suffisante p o u r arriver à 
séparer géo log iquement les grès à empreintes des calcaires ; car 
parmi ces derniers, ceux qui constituent la partie supérieure d u 
terrain à anthracite ont des caractères particuliers, constants, qu i 
les distinguent nettement, soit d u vrai lias, soit de l 'étage o x f o r -

(1) Journal des mines, t. X X I I I , p . 332 . 
( 2 ) Bulletin, t. I, 2 e série, p . 6 7 1 . 



dien. I l n'y a à c o u p sûr aucune ressemblance, d 'une part, entre 
les puissantes assises de calcaire grenu et de brèche de couleur 
c laire , pénétrées de quartz , de talc et m ê m e de feldspath, q u i , 
dans une partie du Dauphiné , de la Savoie et du P i é m o n t , a c c o m 
pagnent les plantes houi l lères , et, d'autre part, les marnes et les 
calcaires noirs schisteux, divisés en strates peu épais, qu i , dans 
le c o m t é de Nice , le V a r , les Basses-Alpes, l 'Isère, la Savoie et la 
Suisse, renferment des Gryphées arquées et des fossiles ox for -
diens (1 ) . Ce n'est pas seulement sur quelques points , niais dans 
leur ensemble , et depuis une extrémité des Alpes jusqu'à l 'autre, 
que ces deux systèmes de couches offrent un si grand contraste. 
On dira peut-être que cette opposit ion de caractères est due à des 
altérations métamorph iques , mais cela est inadmiss ib le ; car, 
outre que le métamorph isme ne saurait décupler la puissance 
m o y e n n e des couches , on serait condui t à cette conséquence s in 
gul ière que le calcaire jurassique dans les Alpes ne prend les 
caractères d 'une roche de transition que lorsqu' i l est associé aux 
plantes houil lères, et qu ' i l les perd dès qu ' i l renferme des G r y 
phées arquées ou des coquil les de l 'Oxford -c lay . Les premiers 
fossiles auraient eu la propriété d'attirer les altérations m é t a m o r 
phiques et les seconds celle de les repousser. Sans doute , peu de 
géo logues seront disposés à soutenir une pareil le thèse. Les carac
tères d u calcaire qui alterne avec les grès à empreintes étant 
spéciaux et paraissant dépendre de la présence de ces derniers, 
on doit en conclure qu ' i l y a entre eux une liaison géo log ique et 
non pas une s imple juxta-posit ion. Cette liaison géo log ique est 
d'ailleurs rendue évidente par une concordance souvent complè te 
dans la stratification et par des passages ininéralogiques. Nous 

(1) Dans notre travail sur le terrain anthracifère inséré dans le 
tome V des Annales des mines, 4 854 , nous avons peu insisté sur les 
caractères minéralogiques de ce terrain, notre but ayant été surtout 
de faire connaître sa constitution géologique. Pour avoir une idée 
complète de ses roches, il faut recourir à l'excellent mémoire de 
M. Brochant déjà cité. On y verra que les calcaires de la Tarentaise, 
soit que l'on considère leur nature en petit ou leur aspect physique 
en grand, diffèrent essentiellement des couches beaucoup moins puis
santes qui forment comme un premier revêtement à l'extérieur des 
Alpes centrales. Ces couches, dans lesquelles on a trouvé plus tard 
des Gryphées arquées et des fossiles oxfordiens, ont été distinguées, 
dès l'année 1806 , par M. Brochant qui les considérait comme secon
daires, tandis qu'il rapportait au terrain de transition les calcaires 
associés aux grès à anthracite. 



ajouterons que si le terrain anthracifère, épais de plusieurs mil l iers 
de mètres, n'était, ainsi que l 'ont supposé quelques géo logues , 
qu 'un mélange int ime et mécanique de grès houi l ler et de calcaire 
l iasique, rien n 'approcherait de la confusion d'un pareil a m a l 
g a m e . Or , tout au contraire, le s couches anthracifères se divisent 
naturellement en plusieurs grandes assises distinctes, superposées 
les unes aux autres, que l ' on peut suivre d 'une manière cont inue 
sur des longueurs de 1 5 à 20 lieues. Ces assises conservent leurs 
caractères généraux et leurs relations de position dans toute leur 
étendue. Nous avons reconnu en outre q u e , prises dans leur en
semble , elles offraient une disposition symétrique très r e m a r 
quable . 11. est évident qu 'une structure en grand aussi régul ière , 
constatée par les travaux de M. El ie de Beaumont , par ceux de 
M . Sisir.onda et par les nôtres, exc lut la supposition d 'un m é 
lange hétérogène de deux groupes de roches d 'un âge très différent, 
que des bouleversements inouïs auraient confondus , entrelacés, au 
po int d 'en faire une espèce de toile géo log ique . U n pareil terrain, 
s'il pouvait exister, serait l ' image d u chaos (1"). 

N o u s croyons pouvo i r conclure de ce qui précède, sans crainte 
d e nous t romper , que l 'alternance des grès à empreintes h o u i l 
lères et des calcaires à fossiles liasiques est naturelle dans les 
A lpes , et que par conséquent ces deux espèces de roches sont c o n 
temporaines dans le sens géo log ique attaché à ce m o t . Nous pen 
sons aussi que le terrain anthracifère, d'après l 'ensemble de ses 
caractères dont nous avons présenté ailleurs le tableau (2) et sur 
lesquels nous reviendrons encore dans cette notice , est plus ancieti 
q u e le terrain jurassique et doit être rapporté à la pér iode pa léo 
zoïque (3). Il se présente alors une difficulté sérieuse que nous 

(1) La supposition qu'il existe dans les Alpes un grand terrain 
artificiel formé de couches, les unes houillères, les autres jurassiques, 
alternant un grand nombre de lois entre elles, étroitement liées les 
unes aux autres, et simulant partout un dépôt naturel, est si étrange, 
que nous avons de la peine à croire qu'elle ait jamais été sérieusement 
admise. Il nous paraît beaucoup plus probable que les géologues, qui 
ont contesté l'homogénéité d'âge du terrain anthracifère, n'ont pas 
eu une idée nette de ce qu'était ce terrain. 

(2) Bulletin, 2° série, t. X I I , p. 255 . 
(3) Nos arguments à l'appui de cette opinion peuvent être résumés 

en quelques mots de la manière suivante : 
Si le terrain anthracifère est un dépôt liasique dans le sein duquel 

la flore houillère s'est prolongée exceptionnellement, il faut que , 
abstraction faite de la flore, ce terrain-soit semblable au lias; or , 
l'observation prouve le contraire : par sa composition minéralogique, 



al lons exposer très f ranchement et essayer ensuite de résoudre . 
Les observations relatives aux corps fossiles, aux variations 

qu'i ls ont subies dans leur organisation, et à l ' ordre suivant lequel 
ces variations ont eu l ieu, depuis les couches les plus anciennes d u 
g l obe jusqu 'aux plus récentes , sont aujourd 'hui extrêmement 
multipl iées. Elles ne sont plus bornées c o m m e autrefois à q u e l 
ques localités ; elles embrassent l 'Europe entière et une partie d u 
nouveau m o n d e . Beaucoup ont été faites sur les points les plus 
reculés de l 'Asie , de l 'Afrique et jusque dans l 'Océauie. Or , d i t -
o n , l 'ensemble des faits recueillis j i e permet pas de douter que la 
distribution des fossiles ne soit soumise à des lois très belles et 
très générales, desquelles il résulte que les coquil les c o n t e m p o 
raines des plantes carbonifères n'ont aucun rapport avec les es
pèces basiques ; ce sont des genres et m ê m e des familles d 'ani 
maux entièrement différents. Au-dessus des couches houil lères, 
on trouve dans l 'échelle des terrains le groupe permien , puis le 
groupe triasique, qu i ni l 'un ni l 'autre ne renferment non plus 
des espèces d u lias. C o m m e n t croire alors que , dans les Alpes, les 
coqui l les propres à cette formation aient pu franchir d 'un seul 
b o n d l ' intervalle immense qui les sépare du terrain carbonifère, 
et, à plus forte raison, d u dévonien et du silurien ! Si cela était 
vra i , ne verrait-on pas quelque part des passages intermédiaires. 
I l est certain que dans la géo log ie , c o m m e dans toutes les branches 
des sciences naturelles, rien n'est régi p a r l e hasard; il y a des 
lois constantes et générales. Vou lo i r les renverser .en leur opposant 
un fait un ique , que le temps expliquera sans doute, est une pré 
tention tout à fait inadmissible. Vo i là bien ce qui a été souvent 
répété à l 'occasion des A l p e s ; on ne nous accusera pas d 'avoir 
cherché à l'affaiblir. Nous répondons à l 'object ion en la r e t o u r 
nant. Nous prenons pour point de départ ce fait dont on ne 
peut raisonnablement douter , qu ' i l y a dans les Alpes des coquil les 
basiques qui ont vécu en m ê m e temps que les plantes houi l lères . 
N o u s admettons aussi c o m m e certain que des lois constantes, 

son épaisseur, le nombre de ses étages, ses gîtes de combustible et ses 
relations stratigraphiques, le groupe anthracifère diffère énormément 
de tout dépôt jurassique, et notamment de celui que l'on observe dans 
l'intérieur même des Alpes. 

De même, si le groupe anthracifère n'est autre chose qu'un terrain 
de transition renfermant des espèces basiques, le fait sera facile à 
constater ; car dans ce cas, abstraction faite des coquilles, il y aura 
similitude entre l'ensemble des couches à anthracites et les formations 
paléozoïques : c'est ce qui est vrai. 



générales, ont présidé à l 'apparition et à l 'extinction des anciens 
êtres organisés, et q u e le fait paléontologique des Alpes doit être 
en harmonie avec ces lois. Cela posé, puisque cette harmonie 
fait aujourd 'hui défaut, nous en conc luons que ce sont les lois 
e l les -mêmes, telles qu ' on les formule , qui ont été mal établ ies ; 
o n a tiré de fausses conséquences de l 'observation. L 'erreur 
do i t se trouver que lque part : on ne saurait la placer dans un fait 
r igoureusement constaté, vérifié à plusieurs reprises, et que tout 
le m o n d e peut vérifier encore ; elle existe donc dans les théories. 
Te l l e est la thèse que nous allons développer en nous aidant des 
travaux de plusieurs paléontologistes. Nous citerons particulière
ment M. Barrande ( I ) qui admet c o m m e nous , quo ique dans des 
l imites plus restreintes, que les idées actuelles sur la c o n t e m p o -
ranéité des coquil les de m ê m e espèce do ivent être modif iées . 

P o u r mettre de l ' ordre dans la discussion, nous rappellerons 
d 'abord succinctement quels sont les pr inc ipaux faits pa léonto lo -
giques constatés en ce qui concerne les coqui l les , ou plus généra-
ralement les animaux marins invertébrés. 

Si , après avoir choisi un point de la surface terrestre o ù les 
roches de sédiment soient b ien développées , on en fait la coupe 
géo log ique , on observe ordinairement que les couches se parta
gent en plusieurs groupes (P l . I X ) A , B, C . . superposés les uns aux 
autres, et caractérisés chacun par un certain ensemble de coqui l les 
aaa, bbb, ccc... que nous n o m m e r o n s faunes coquil l ières. Quel 
quefois certaines espèces sont c o m m u n e s à deux faunes c o n s é c u 
tives, mais c'est par except ion , et ces espèces forment toujours 
une petite minor i té . Si l 'on se transporte sur un autre point pour 
faire la m ê m e étude, on remarque également une succession 
de plusieurs faunes coqui l l ières , et d e p l u s , en les c omparant 
à celles de la première l o ca l i t é , on trouve presque toujours 
qu ' i l y en a de semblables. Cette similitude résulte, soit de la 
c o m m u n a u t é de plusieurs espèces, soit plus généralement d 'une 
ressemblance frappante de f o r m e et d'organisation qui établit 
entre elles une liaison évidente E n multipliant ces observations 
dans des contrées souvent très éloignées les unes des autres, on 
est parvenu à une troisième loi ex t rêmement remarquable , sa 
vo i r , qu 'en général les diverses faunes se succèdent dans le m ê m e 

( l ) Voyez Parallèle entre les dépôts de Bo/iéme et de Scandi
navie, Prague, 1856, p. 33 . M. Dumont, dont les géologues déplorent 
la perte récente, a soutenu encore plus largement la même doctrine 
(Bulletin, 2 ' sér ie , t IV, p. 590) . 



ordre . I l peut b ien y avoir des lacunes, o u , en d'autres termes, la 
série des faunes peut être plus complète sur un po int que sur un 
autre, mais cela n ' empêche pas que si l 'une d'elles, aaa, par 
exemple , a été reconnue quelque part inférieure à une autre, 
bbb, leur position relative restera la m ê m e partout ailleurs. Nous 
disons que cela a lieu en général , car on a déjà observé quelques 
faits, en très petit n o m b r e , il est vrai, qui font exception à cette 
loi ; nous les citerons plus tard. Quant aux causes qui ont produi t 
les coquil les aujourd 'hui fossiles et leur ont donné un ordre à peu 
près constant de superposition, elles sont loin d'être connues . La 
plupart des géologues pensent que le renouvel lement des races 
coquil l ières a toujours co ïnc idé avec de grandes dislocations s u r v e 
nues à la surface du g l o b e . Cette hypothèse , qu i paraît d 'abord 
plausible , est en défaut lorsque des couches caractérisées par des 
faunes différentes se succèdent en stratification parfaitement c o n 
cordante , et en offrant une liaison aussi int ime q u e si les coqui l les 
n'avaient pas changé , ce qui arrive plus d 'une fois. Dans certains 
cas, on voit m ê m e une faune persister et passer d 'un groupe de 
couches à un autre, q u o i q u e dans l ' intervalle il soit survenu des 
bouleversements très apparents. D'après ces faits et la grande va
riété de nature îninéralogique des roches où l 'on trouve enfouis 
les mêmes fossiles, quelques paléontologistes ont conjecturé que 
la succession des faunes coquil l ières avait été un p h é n o m è n e i n d é 
pendant des révolutions inorganiques. Si cette opinion est vraie , 
elle ne doit l 'être que dans certaines l imites, car la diversité des 
êtres actuellement existants étant étroitement liée aux condit ions 
physiques des l ieux qu' i ls habitent, l 'analogie nous condui t à 
admettre qu ' i l en a été de m ê m e autrefois. On voit c o m b i e n cette 
question est entourée d 'obscurités. En résumé, abstraction faite 
des causes que peut-être nous ne parviendrons jamais à pénétrer , 
i l ne reste, c o m m e expression immédiate de l 'observation, q u e 
les trois faits suivants : 1° les coquil les fossiles se divisent en un 
certain n o m b r e de faunes distinctes qui ont vécu successivement ; 
2° les faunes coqui l l ières des contrées m ê m e les plus éloignées 
sont liées entre elles par des ressemblances impossibles à m é c o n 
naître ; 3° les diverses faunes ont une position relative qui en 
général reste partout la m ê m e . 

De ce que les diverses faunes coquil l ières conservent un ordre 
constant dans leur superposition, do i t -on en conclure que celles 
qu i sont semblables ont été nécessairement contemporaines. Celte 
conséquence a été généralement tirée ; cependant elle n'est point 



rigoureuse. D'autres suppositions peuvent être également faites, 
sans contredire la trois ième loi que nous venons d 'énoncer . R i e n 
n ' empêche d 'admettre , par exemple , que les causes , quelles 
qu'el les soient, qui ont donné naissance à une certaine faune, 
aient c o m m e n c é ,à agir beaucoup plus tôt sur un po int d u g lobe 
que sur un autre ; d 'où il a pu résulter que cette faune ait tra
versé dans quelques l ieux plusieurs époques géologiques dif fé
rentes. C o m m e c'est dans cette hypothèse qu ' i l faut chercher , à 
notre avis, une solution satisfaisante du cas particulier qu'offrent 
les Alpes, nous allons l 'exposer avec détails, en montrant en 
n iême temps pourquo i les géologues ne s'y sont pas arrêtés, m ê m e 
lorsqu'el le était une réalité. P o u r plus de clarté, nous nous a i d e 
rons d 'une construction graphique . 

Soit X , fig. 1, pl. IX., un terrain azo ïque , et A , B, C, D , 
E , F , G , H, I , une suite de groupes fossilifères superposés les 
uns aux autres à partir de X , et caractérisés chacun par un certain 
ensemble de c o q u i l l e s ; soit aaa, bbb, ccc, e t c . , ces diverses faunes 
coquil l ières. Cette série, que nous désignerons par le n" 1, f o r 
mera la coupe géo log ique de la contrée ; il est clair d'ailleurs 
que l ' on pourra considérer chacun de ses m e m b r e s c o m m e 
appartenant à une époque géo log ique distincte. 

Transportons-nous sur un autre point o ù , c o m m e dans la l o c a 
lité n" 1, le p h é n o m è n e de la sédimentation et de la succession 
des fossiles se soit pro longé sans interruption depuis l ' époque X 
jusqu 'en I , mais admettons qu ' i c i les causes créatrices de la faune 
Jjf aient fait sentir leur influence dès le c o m m e n c e m e n t de 
l ' époque E , et qu'el les aient persisté jusqu'en F inclusivement . 
Alors les groupes A , B, C, D , . . . considérés sous le rapport, zoo lo 
g ique , offriront une série n° 2 qui ne différera de la première 
que par l 'absence des fossiles ecce. Si cette lacune paléonto log ique 
est remarquée par un observateur, il pourra l ' expl iquer de d e u x 
manières, soit en faisant la m ê m e supposition que nous, soit en 
admettant que pendant toute la durée de l ' époque où les fossiles 
eee vivaient dans la localité n° 1, il ne s'est pas déposé de couches 
dans la localité n" 2 . L a première manière de vo i r , si elle s'est 
présentée à l 'esprit des géo logues , a été constamment rejetée ; la 
seconde, qui maintient le parallél isme c h r o n o l o g i q u e des faunes 
semblables , a été partout invar iablement admise . Cette doctrine 
remonte à la naissance de la pa léonto log ie , et a été alors adoptée, 
parce q u ' o n s'est hâté de tirer des conséquences générales d 'un 
petit n o m b r e de faits (cela arrive souvent) . Depuis elle a été f o r -



tifiée par le temps, et en apparence par l 'observation, au p o i n t 
qu 'e l le est regardée aujourd 'hui par beaucoup de géologues 
c o m m e un principe fondamental de la science. 

Poursuivons notre exposé, et considérons maintenant une tro i 
sième localité dans laquelle nous admettrons que les fossiles jfff 
ont c o m m e n c é à faire leur apparit ion, non plus avec l ' époque E , 
mais à partir de D inclusivement. Nous aurons alors une série 
n* 3 dans laquelle il y aura une doub le lacune zoo log ique . Ce 
cas sera c o m m e le précédent susceptible d'être expl iqué de deux 
manières ; seulement ici l 'hypothèse de la contemporanéité r i 
goureuse des coqui l les de m ê m e espèce deviendra plus difficile à 
soutenir, car en l 'admettant on est obl igé de rapporter à une 
seule et m ê m e époque géo log ique , d 'une part le groupe F de la 
série n° 1, et de l 'autre l 'ensemble des groupes F , E , D de la série 
n° 3. Or , naturellement l 'épaisseur de ce dernier système de 
couches l ' emportera de beaucoup sur cel le du premier ; il arrivera 
aussi en général que la nature minéralog ique des roches sera très 
d i f férente ; peut-être m ê m e observera-t-on une l iaison in t ime 
entre les dernières couches de C et les premières de D , ce qui 
contredira la supposition qu ' i l y a entre deux une lacune de deux 
étages ; mais ces faits paraissant d 'une importance secondaire à 
côté de la similitude des coquil les , on y fera peu attention, o u 
bien on cherchera à les expl iquer . On dira que le terrain de la 
série n° 3 est un dépôt pé lagique , tandis que celui du n° 1 est l it
toral ; on alléguera que les caractères ni inéralogiques d 'un m ê m e 
terrain sont très variables (ce qui est vra i , mais seulement dans 
certaines l imites) . Quant à la liaison entre les groupes C et D , si 
elle existe, on la regardera c o m m e accidentel le , o u bien o n la 
mettra sur le c o m p t e de la pro fondeur des eaux, o u l 'on donnera 
d'autres raisons ; on n'en m a n q u e jamais pour se débarrasser de 
faits gênants. 

N o u s allons encore considérer une quatrième local i té , et ici nous 
supposerons que l 'anticipation de naissance des coquil les fffj... a été 
extrême. N o u s les ferons descendre jusque dans le premier groupe 
fossilifère A . Il en résultera une série n" l\, o ù il y aura une lacune 
zoo log ique q u i n t u p l e , en sorte q u e , si pour la classification des 
couches on ne tient compte que de la nature des coqui l les , on sera 
conduit à rapporter la série entière A , B, C, D , E, F , au groupe F 
d u n" 1. Cette fois les difficultés que soulèvera une pareille assimi
lation seront telles, qu'elles frapperont tous les observateurs. Q u e l 
que satisfait que Fou soit de la distinction imaginée entre les 



dépôts pélagiques et les dépôts littoraux , on trouvera ex t raord i 
naire qu 'un groupe unique ait atteint la puissance m o y e n n e de 
c inq à six autres. Malgré le peu d ' importance attachée aux c a r a c 
tères minéra log iques , on se rappellera que sous ce rapport chaque 
grande époque géo log ique a un cachet particul ier , et l 'on s 'éton
nera de trouver , par exemple , dans des c ouches secondaires , 
l ' ensemble des roches d 'un terrain de transition. U n e autre 
anomal ie surtout excitera à un haut degré l 'attention. I l est 
vraisemblable que parmi les groupes A , B , C , . . . beaucoup plus 
anciens que F , quelques-uns renfermeront des restes de végétaux. 
C o m m e les lois qui régissent la botanique fossile sont sans liaison 
nécessaire avec celles des faunes coqui l l ières , les végétaux auront 
conservé les caractères de leur époque , en sorte que l 'on trouvera 
réunies dans le sein d u m ê m e terrain des coquil les et des p lantes , 
ordinairement séparées par un long intervalle géo log ique . I l 
semble que dans cette circonstance , on devra enfin s 'accorder 
à reconnaître que le principe de la contemporanéi té des coqui l les 
semblables est en défaut. C'est tout le contraire qui arrivera. Ce 
cas ex t rême , isolé de ceux qui lui servent d ' intermédiaires et 
qu'on n'aura pas vus, paraîtra si monstrueux qu ' on refusera d 'y 
croire. Parmi les géologues , les uns contesteront l 'autorité des v é 
gétaux fossiles et passeront par-dessus toutes les difficultés, p lutôt 
q u e d 'admettre un démenti aussi éclatant à des lois jugées infail
l ibles ; d'autres feront encore mieux : ils déc ideront dans leur 
cabinet que les contradictions paléontologiques signalées sont i m 
possibles et ils rejetteront les faits , quelque n o m b r e u x et que lque 
bien prouvés qu' i ls soient. Nous n'avons pas besoin d 'ajouter q u e 
notre quatrième localité n'est pas une fiction : tout le m o n d e a 
r e connu les Alpes. 

La disposition des groupes X , A , B, C, D , . . . dans les Alpes, n'est 
pas , c o m m e on le pense bien , semblable à celle qu' i ls ont dans la 
figure 1. Si l 'on fait abstraction des soulèvements qui ont souvent 
mis à découvert les roches les plus anciennes et des dislocations 
locales qui ont incl iné les couches dans un sens et dans un autre, 
ces groupes offrent dans leur ensemble une structure très r e m a r 
quable , dont la figure 2 donue une idée exacte. Cette figure est une 
coupe générale des Alpes dirigée à peu près de l 'ouest à l ' e s t , et 
passant par Lafirey, la Grave et la montagne d u Chardonnet . La let
tre X désigne le terrain de protogine ; A , le terrain anthracifère i n f é 
rieur; B, C, D , E , les quatre étages du terrain anthracifère supérieur; 
F , le terrain jurassique, et G , H , I , la série des couches crétacées, 



tertiaires et quaternaires. Le terrain de protogine el le système 
anthraci fère , étroitement liés l 'un à l 'autre ( I ) , constituent un 
massif à part et indépendant. D 'un autre c ô t é , à l ' ouest , on voi t 
s 'appuyer contre ce massif la série des autres terrains s 'enfonçant 
successivement les uns sur les autres ; sur le versant opposé , celui 
qui regarde l ' I ta l i e , la série est plus simple et ne c o m p r e n d que 
les deux derniers groupes. Une pareille disposition rend facile la 
comparaison du terrain jurassique F avec le système anthracifère 
A , B, C, D , E. Cette comparaison , faite en France , en Savoie et 
en Suisse , nous a conduit à des résultats qu ' on nous permettra de 
résumer ici en quelques mots ; car ils sont très propres à justifier 
l 'assimilation que nous avons faite de notre quatr ième cas à celui 
des Alpes. 

Le groupe F est composé d'une série de couches qui paraissent 
int imement liées entre elles et dont l'épaisseur totale ne dépasse 
pas la puissance ordinaire du terrain jurassique. Elles renferment 
à leur partie inférieure une faune l ias ique , nombreuse et v a r i é e , 
dont fait partie la Giyphcc arquer, et, à leur partie supérieure, une 
faune oxfordienne égale inentabondante et riche en espèces. Le sys
tème anthracifère À, Iî, C, D , E, se divise nettement en deux grands 
terrains, dont l ' inférieur A a une puissance comparable à celle 
de la formation si lurienne, et dont le supérieur, non mo ins épa i s , 
est composé de quatre élages distincts. Ce dernier dépôt est c o m 
pris tout entier dans un repli du premier terrain, et son étendue 
est relativement beaucoup m o i n d r e . On trouve à la base de tout 
le sys tème , et jusqu'à une certaine hauteur , plusieurs espèces 
basiques appartenant surtout aux genres A m m o n i t e et Bc lemnite , 
niais les gîtes de ces fossiles sont rares. La faune oxfordienne y 
m a n q u e complè tement . 

On n'a découver t , dans le groupe F, aucune trace de plantes 
carboni fères ; elles abondent au contraire dans le système A , B , 
C , . . . depuis sa base jusqu'à sa partie la plus élevée. L'un offre les 
caractères minéralogiques habituels des formations secondaires ; 
l 'autre est c o m p o s é en grande partie de roches de transit ion, 
no tamment de grès houi l l er , avec de nombreux gîtes de c o m b u s 
tibles. 

Sous le rapport stratigraphique, si l ' on suit le groupe A jusqu 'à 
sa j onct ion avec F , on observe que le premier est constamment 

( t ) Cette liaison est établie surtout par le métamorphisme qui a 
souvent donné aux deux terrains les mêmes caractères minéralogiques. 



inférieur au second et jamais intercalé dans son sein (1 ) . En outre , 
sur tous les points o ù la l igne de contact est nettement visible, o n 
reconnaît qu ' i l y a entre eux une discordance de stratification très 
l a r g e , c o m m e aux environs de la Mure et dans le Vala is , ce qui 
est une preuve de leur indépendance . On peut faire une c o n t r e -
épreuve qui conduit à la m ê m e conclusion. En comparant le 
groupe A avec des terrains voisins des Alpes plus anciens que F , 
on trouve qu ' i l y a avec eux une ressemblance frappante. Ainsi le 
vemicano italien, avant que l 'on y découvrît des coqui l les c a r b o 
nifères, a été généralement considéré c o m m e l 'équivalent du terrain 
à anthracite. Il n 'y a aucune raison p o u r que cette opinion soit 
abandonnée . 

On le v o i t , tout tend a prouver que le système F et le système 
A , B, C, D , K, sont d'un âge essentiellement dif férent; cependant 
ils sont liés à leur partie inférieure par une faune coqui l l ière sem
b lab le . 

Nous avons essayé de faire voir , à l 'aide d 'une construction gra
p h i q u e , que des coqui l les d 'une m ê m e espèce ont p u vivre à des 
époques géologiques très différentes , par suite de leur apparition 
anticipée sur certains points , sans que cependant l 'ordre général 
des superpositions zoologiques fût troublé . Il est clair que des e x 
tinctions tardives conduiraient à un résultat pare i l ; on le d é m o n 
trerait d e l à m ê m e manière . Les preuves directes que ces e n c h e v ê 
trements ont l ieu réel lement sont peu nombreuses : on le c o m p r e n d 
très b ien , car , les naissances anticipées o u les extinctions tardives 
des faunes n'altérant pas leur ordre de succession, on peut tou
jours supposer qu' i l y a correspondance chrono log ique . P o u r mettre 
en, évidence un défaut de parallélisme entre des coquil les d 'une 
m ê m e espèce, il faut des inversions ou des alternances qui soient 
une dérogation à l 'ordre suivant lequel les faunes sont habi tue l le 
m e n t superposées. Ces cas sont rares ; cependant on en connaît 
qu ' i l serait difficile de nier . 

Nous citerons en première l igne Pintercalation de toute une 

(1) 11 y a impossibilité de citer un seul point dans les Alpes offrant 
des plantes houillères superposées à des couches contenant des Gry
phées arquées on des fossiles oxfordiens. Les observations que M. Élie 
de Beaumont a publiées dans le Bulletin de la Sociélé (2 e série , t. X I I , 
p. 5 4 1 ) , quelque savantes qu'elles soient, n'établissent pas un pareil 
fait. Les superpositions eu sens inverses sont au contraire fréquentes. 
Nous ajouterons qu'à Moreste! (Isère) et dans le département del 'Ain, 
à une distance médiocre du terrain à anthracite avec plantes carbo
nifères, le vrai terrain jurassique renferme la flore qui lui est propre. 



faune silurienne supérieure dans le silurien inférieur observée au 
centre de la B o h ê m e ( i ) . Les caractères de cette faune sont extrê
m e m e n t tranchés, puisque sur 63 espèces qu'el le renferhie , 61 lui 
sont propres et manquent dans le terrain où elle est intercalée. 
P o u r expl iquer ce f a i t , M . Barrande admet qu 'avant l 'extinction 
de la faune si lurienne inférieure en B o h ê m e , il y avait déjà que l 
que part une faune supérieure dont plusieurs représentants ayant 
été transportés acc identel lement aux environs de P r a g u e , et y 
ayant trouvé des condit ions physiques favorables à leur existence, 
s'y seraient établis. Cette colonie aurait disparu ensuite avec les 
circonstances passagères qui lui avaient permis de v i v r e , et ne se 
serait renouvelée , pour devenir définitive, que beaucoup plus tard. 
Cette explication suppose é v i d e m m e n t que deux faunes constam
ment superposées l 'une à l 'autre dans le m ê m e ordre , lorsqu'elles 
sont réunies , peuvent cependant être contemporaines . C'est p r é 
cisément la thèse que nous soutenons. M. Barrande pose à ce sujet 
les questions suivantes: « 1° Jusqu'à quel po int les ressemblances o u 
» identités paléontologiquespeuvent-el les d é m o n t r e r q u e d e s f o n n a -
» tions géographiquement isolées les unes des autres sont c o n t e n i -
«pora ines? 2° Jusqu'à quel point la dissemblance entre les faunes 
)> de bassins isolés et éloignés correspond-e l le à une différence dans 
" l ' é p o q u e des dépôts dans lesquels elles ont été ensevel ies?» N o u s 
citons textuel lement le savant paléontologiste à qui les Alpes ont 
fait une réponse qu i a probab lement dépassé ses prévisions. 

M . Leymerie (2) a signalé dans la partie inférieure d u terrain 
épicrétacé ou nummul i t ique d'Ausseing ( H a u t e - G a r o n n e ) une 
couche m i n c e ordinairement marneuse , offrant une faune spéciale 
à phys ionomie crétacée , composée de nombreux individus étran
gers au pays. Parmi ces i n d i v i d u s , appartenant pour la plupart à 
la classe des E c h i n o d e r m e s , M. Cotteau a reconnu a u m o i n s c inq 
espèces distinctes, dont deux sont nouvelles et dont trois ne se 
rencontrent que dans la craie. M. Leymer ie paraît disposé à ex 
pl iquer la présence de ces fossiles étrangers par la théorie des 
colonies due à M. Barrande. En adoptant cette o p i n i o n , nous ferons 
observer qu 'en B o h ê m e , les colons sont plus récents dans l ' ordre 
général des superpositions que les indigènes au mil ieu desquels 
ils sont venus s'établir, et que c'est tout le contraire dans laHaute-

(1) Bulletin de la Société géologique, 2 e série, t. VIII , p. l o O , et 
t. I X , p. 308. Voyez aussi Système silurien du centre de la Bohême, 
par M. Barrande, t. I , p. 73 . 

(2) Bulletin, 2 e série, t. X , p. 518 , et t. X I I I , p. 3-55. 



Garonne . On conçoit en effet <;ue l 'un ou l'autre de ces deux cas 
a pu se présenter toutes les l'ois cpie deux faunes d 'un rang différent 
ont été cependant contemporaines . 

M. Alcide d 'Orb igny , dont les immenses travaux ont donné une 
si grande impuls ion à l 'étude de la paléontologie en F r a n c e , a 
distingué dans la partie m o y e n n e du terrain jurassique la faune 
cal lovieunne et la faune oxfordienne renfermant chacune un grand 
n o m b r e d'espèces qui leur sont spéciales. La première faune c a 
ractérise une assise calcaire qui couronne le terrain jurassique 
dans les Alpes du Dauphiné et que l 'on appelle quelquefois calcaire 
de la Porte-de-France. Les fossiles oxfordiens se trouvent dans un 
système de marne et de schiste argilo-calcaire q u e l 'on observe sur 
beaucoup de points , notamment à Meylau et à Biviers, près G r e 
nob le . Dans toute l 'étendue du Dauphiné , le calcaire de la Por te -
d e - F r a n c e recouvre le système marneux dont nous venons de 
parler, c 'est-à-dire que la faune cal lovienne est superposée à l ' o x -
f o rd i enne ; hors des A l p e s , c'est tout le contraire. 11 faut bien 
encore admettre , dans ce c a s , que des groupes de coquil les s e m 
blables ne se correspondent pas sous le rapport chrono log ique . 

Nous croyons que l 'on aurait à citer beaucoup d'autres faits 
analogues aux précédents et présentant le m ê m e degré de certi
t u d e , si jusqu'à présent on ne s'était appl iqué à les nier ou à les 
étouffer sous des explications arbitraires , au lieu de les accuei l l ir 
et de les vérifier avec soin (1 ) . 

Des observations d 'un autre genre conduisent aux mêmes c o n 
séquences. Il n'est pas de géo logue qui n'ait remarqué quelquefois 
que deux groupes de couches, immédiatement en contact l 'un avec 
l 'autre et int imement liés sous le rapport stratigraphique , étaient 
cependant séparés, en ce qui concerne les fossiles, par une lacune 
zoo log ique plus o u mo ins importante. Les partisans de la c o n t e m 
poranéité sans exceptions des coquil les semblables sont obl igés de 
supposer, dans ce c a s , qu 'entre le premier dépôt et le second i l 
s'est écoulé une ou m ê m e plusieurs époques géologiques. S'il en 
était a ins i , n'est-il pas vraisemblable q u ' o n apercevrait dans la 
Succession des couches quelques traces d 'une pareille solution de 
continuité (2)? 

(1) Nous plaçons au nombre des explications arbitraires l 'hypo
thèse si fréquente des failles et des renversements de couches, lors
qu'elle n'est pas justifiée par des considérations indépendantes des 
fossiles. C'est surtout dans les Alpes que l'on a abusé de ce moyen 
facile de concilier les théories paléontologiques avec Ja stratigraphie. 

(2) Nous citerons comme exemple le rocher de l'Echaillon autour 



Afin que l 'on ne se méprenne pas sur la doctrine que nous sou
tenons , nous devons dire que le défaut de parallélisme des faunes 
semblables nous paraît avoir été en général compris entre des 
limites étroites. U n écart pareil à celui que nous offre le terrain 
anthracifère doit être très r a r e ; peut-être m ê m e est-il unique . 
Mais en laissant de côté ces cas extrêmes , nous sommes disposé à 
croire que les différences d 'âge qui n'embrassent qu 'une époque 
ou une d e m i - é p o q u e géo log ique sont fréquentes. A i n s i , il nous 
paraît vraisemblable qu' i l y a des fossiles carbonifères c o n t e m p o 
rains des dévoniens , et qu ' i l en est de m ê m e de ceux-ci relativement 
aux siluriens. Les coquilles triasiques ont pu très b ien prolonger leur 
existence pendant le dépôt du l ias , et les coqui l les néocomiennes 
v ivre non loin des portlandiennes. Nous sommes également c o n 
vaincu qu'avant de faire leur apparition dans le i n o n d e , les p r e 
miers fossiles tertiaires n 'ont pas attendu que les dernières faunes 
crétacées fussent éteintes sur tous les points du g l o b e . On nous 
objectera peut-être q u e , si de pareils enchevêtrements avaient eu 
l i e u , des observations indépendantes des fossiles les auraient déjà 
fait connaître . Nous répondrons que n o n . V o y e z ce qui s'est passé 
p o u r les Alpes : malgré des différences énormes dans le n o m b r e , 
l'épaisseur et les caractères minéralogiques des é tages , malgré 
l 'opposition de la stratigraphie, malgré surtout la présence d 'une 
flore carbonifère des mieux caractérisées, la plupart des géologues 

duquel tourne l'Isère, en face de Voreppe, à 15 kilomètres nord-
ouest de Grenoble. Ce rocher est composé à sa partie inférieure d'une 
puissante assise calcaire, en partie dolomitique, remarquable par sa 
blancheur ; elle est dure sur certains points, et ailleurs tendre et 
presque friable. On y trouve un grand nombre de fossiles, la plupart 
coralliens : Pcclen Nire/ts, d'Orb., Terebratula insignis, Schub. , 
Terebratella Fieuriaiua,d'Orb., Diceras arletina, Lamk., etc. Immé
diatement sur ce calcaire blanc repose, en stratification parfaitement 
concordante, une assise marneuse, gris bleuâtre, dont la faune est 
néocomienne (Ostrea Couloni, d 'Orb., Rhynchonella la ta, d 'Orb. , etc. ) . 
Ces bancs marneux, dont l'épaisseur surpasse certainement 50 mètres, 
sont recouverts par une nouvelle assise de calcaire blanc ou blond, 
sublamellaire, assez semblable à la variété dure du calcaire le plus 
inférieur ; on n'y a pas observé de fossiles. La liaison de cet ensemble 
de couches est mise à découver); par un escarpement à pic de plus de 
200 mètres de hauteur qui fait voir qu'elles sont repliées en forme 
de voûte autour d'un axe dirigé à peu près du nord au sud. L'identité 
de leur allure et la concordance de leur stratification sont telles, 
qu'en s'en tenant à ces caractères il est impossible de ne pas les 
ranger dans un même terrain. 
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ont cru et cro iront encore pendant longtemps que le terrain a n 
thracifère appartient au lias. Peut -on supposer alors que l ' on 
aurait écouté un observateur q u i , en s'appuyant sur des preuves 
purement minéralogiques ou stratigraphiques, aurait rapporté, par 
exemple , à l ' époque jurassique des couches remplies de coqui l les 
crétacées? Non-seu lement il n'aurait pas été é c o u t é , mais il se 
serait perdu de réputation. 

N o u s ajouterons que nous sommes lo in de contester que , parmi 
les groupes de couches renfermant les mêmes coqui l les , beaucoup 
ne soient r igoureusement contemporains . Nous croyons que cela 
est vrai , m ê m e en faisant abstraction des formations dont la c o n t i 
nuité est évidente et dont le parallélisme est par conséquent c e r 
tain. Ainsi , nous ne doutons pas que les diverses assises du terrain 
jurassique de l 'Angleterre ne correspondent exactement à celles 
d u m ê m e terrain dans le N . - O . de la F r a n c e , et qu ' i l n 'en soit de 
m ê m e de la plupart des étages crétacés. Nous admettons sans peine 
que la mollasse desbords de la Méditerranée a été déposée à la m ê m e 
époque géo log ique que celle du Dauphiné . Nous pensons que 
cette contemporanéité rigoureuse s'étend à tous les terrains q u i , 
indépendamment d 'une similitude zoo log ique soutenue jusque 
dans les détails, présentent la m ê m e succession d'étages et les 
m ê m e s rapports stratigraphiques avec des formations plus an 
ciennes ou plus récentes. Il y a alors un ensemble de caractères 
qui exclut le doute ; mais de pareilles ressemblances ne subsistent 
ordinairement que sur des espaces restreints que l ' on n o m m e des 
bassins géo logiques . Lorsqu 'on franchit les l imites de ces bassins, 
qui le plus Souvent ne sont que des points sur la surface terrestre, 
les indications zoologiques deviennent moins précises, le n o m b r e 
des étages change, les couches se groupent autrement et n 'ont plus 
le m ê m e faciès minéralogiqne . A u mi l ieu de cet affaiblissement 
de tous les sigues distinctifs d 'un terrain, ou a cru qu 'une ressem
blance générale des faunes coquil l ières, surtout quand il y avait 
entre elles quelques espèces c o m m u n e s , était un m o y e n sûr de 
comparaison. La grande exception présentée par les Alpes est 
venue prouver de la manière la plus complète que m ê m e une p a 
reille ressemblance peut induire en erreur. La détermination du 
parallélisme de deux terrains situés dans des bassins géologiques 
différents est d o n c , à notre avis, plus difficile qu ' on ne l'a cru 
jusqu 'à ce j our . La comparaison des fossiles marins n'est pas sufli-
sante ; il faut rechercher avec soin les restes des animaux qui ont 
vécu hors de la m e r , ainsi que les empreintes et les débris des v é 
gétaux. Il est essentiel de tenir c ompte des groupes naturels f o rmés 



par les couches, de leur n o m b r e , de leur épaisseur et surtout de 
leur liaison slral igraphique, soit entre eux, soit avec les terrains 
environnants. La phys ionomie minéralog ique des dépôts vue en 
grand et la nature des gîtes métallifères ou autres qu' i ls renfer
ment méritent également l 'attention. C'est d'après une appréc ia 
tion raisonnée de l 'ensemble de ces caractères, et non par la c o n 
sidération exclusive de quelques coquil les , que la classification do i t 
être établie. Un principe analogue sert de base au rapprochement 
des corps en zoo log ie , en botanique et en minéralogie . On ne 
voit pas pourquo i la géo log ie , quand elle c o m p a r e les grandes 
niasses minérales de la surface d u g lobe sous le rapport de l ' âge , 
suivrait une autre m é t h o d e . 

Afin de donner une idée nette de l ' enchevêtrement c h r o n o l o 
gique des faunes, telle que nous la concevons , nous avons essayé-
de la représenter graphiquement , fig. 3. Dans ce dessin, le temps 
est mesuré par les hauteurs verticales et l 'espace par les longueurs 
horizontales. Les groupes de lettres aaa, bbb, ccr,... ind iquent , 
c o m m e dans les autres figures, des faunes coqui l l ières . Le premier 
compart iment à gauche offre une série d 'époques géologiques 
d'inégale durée , caractérisées chacune , sur tous les points à la fo is , 
par des coquil les semblables , c on fo rmément à l 'opinion généra le 
ment adoptée. Le second compart iment montre au contraire l 'en
chevêtrement des diverses faunes sans que leur ordre de super 
position soit altéré : c'est notre hypothèse . Les espaces elliptiques 
remplis de fossiles différents de ceux qui les entourent sont les 
colonies admises par M M . Barrande et Leymerie . La co lonne jff, 
qui c o m m e n c e à la naissance des corps organisés, est une image 
imparfaite (1) du cas particulier offert par les Alpes . On sera 
frappé sans doute de la simplicité du premier compart iment c o m 
paré au second. Ne peut - on pas dire que c'est trop s imple , et 
qu ' i l y a à parier qu 'une pareille disposition est une pure c o n c e p 
tion de notre esprit? 

Nous allons nous résumer en quelques mots : 
1° De ce que les diverses faunes coquillières affectent en général 

(1) Nous disons imparfaite, car on ne sait pas ce que sont devenues 
les coquilles basiques du terrain anthracifère pendant l'intervalle qui 
s'est écoulé entre la fin de son dépôt et le commencement de la pé 
riode jurassique. On ignore également les modifications probablement 
progressives éprouvées par les faunes paléozoïques à l'approche du 
point singulier des Alpes, où l'apparition des coquilles basiques a été 
si précoce. 



un ordre constant de superposition, on n'est pas en droit de c o n 
clure que celles qui sont semblables correspondent pariant a une 
m ê m e époque g é o l o g i q u e ; car, relativement à cette époque , que l 
ques -unes ont pu naître beaucoup plus tôt, o u se pro longer b e a u 
c o u p plus tard , sans que la continuité de leur existence ait 
été d'ailleurs interrompue. Dans l ' ignorance absolue o ù nous 
sommes des causes qui ont fait naître et éteindre les diverses faunes, 
cette hypothèse est parfaitement admissible ; 

2° Les enchevêtrements chrono log iques des faunes ne sont pas 
seulement possibles ; plusieurs faits tendent ;i prouver qu'i ls ont 
eu lieu réel lement ; 

3" Si l 'on admet ces enchevêtrements , l 'apparition de certaines 
espèces liasiques dès l ' époque où la végétation carboni fère c o u 
vrait encore le g lobe n'est plus une anomalie ; c'est un cas p a r t i 
culier, extrême si l 'on veut, d 'une loi pa léonto log ique g é n é 
rale (1) . 

h" Des groupes de coquil les semblables pouvant , dans certains 
cas, se trouver dans des couches d 'un âge très différent, le paral 
lélisme des terrains ne doit pas être établi d'après la seule c o m 
paraison des faunes coqui l l i ères ; il faut avoir recours à toutes les 
ressources que nous offrent la paléontologie générale, la stratigra
p h i e et la miuéralogie. 

Note additionnelle. 

Depuis la rédaction de cette no t i ce , M . Elie de Beaumont a 
c o m m u n i q u é à l'Institut (2) un extrait de trois lettres qui lui ont 

(1) Cette loi pourrait être énoncée ainsi : Nées à des époques qui 
ont pu être très rapprochées, les diverses faunes coquillières ont 
persisté dans les lieux de leur naissance jusqu'au moment de leur 
diffusion, qui n'est arrivé pour chacune d'elles que successivement 
et au bout d'un temps pins ou moins long. Après l'époque de sa 
diffusion, une faune ne s'est pas éteinte en même temps sur tous les 
points où elle s'était établie. Cette loi, beaucoup moins étroite que 
celle de la contemporanéité rigoureuse des coquilles semblables, 
explique aussi bien l'ordre constant dessoporpositions zoologiques, et, 
déplus , elle donne la clef de tous les cas exceptionnels; c'est par 
conséquent la seule qui soit d'accord avec l'ensemble des faits observés. 
Dans cette manière de voir, une époque géologique, celle par exemple 
que l'on appelle crétacée, serait simplement l'époque où le groupe 
des coquilles auxquelles on a donné ce nom avail atteint sa plus 
grande extension géographique. 

(2) Comptes rendus, tome XLV, page 6 ) 2 . 



c lé adressées par M . S i s inonda , relativement à un nouveau gise
m e n t de végétaux houillers en Savoie. D'après l 'auteur, la date 
géologique de ces restes de plantes serait de beaucoup postérieure 
au terrain jurass ique ; il ne serait pas étonnant dès lors q u ' o n en 
rencontrât de pareilles dans ce dernier terrain. Nous croyons que 
M. Sisinonda a tiré des faits qu ' i l a exposés des ( ,conséquences 
extrêmement contestables. Parce qu ' i l existe à T h a n i u g e des v é g é 
taux houil lers sous la formation n u m m u l i t i q u e , il n'en résulte 
nullement qu' i ls soient contemporains de cette formation. Le fait 
que le musée d 'Annecy renferme des empreintes de fougères trou
v é e s , dit-on, dans le terrain nummul i t ique de T h o r e n s , o ù 
M . Sismonda lu i -même les a recherchées v a i n e m e n t , n'est pas 
plus concluant . 

Nous répéterons , en ce qui concerne la classification d u terrain 
anthracifère, qu ' i l serait peu rationnel de la faire dépendre de tel 
gisement particulier et except i onne l , soit de végétaux , soit de 
coquil les . De pareils gisements ne prouvent r i e n , si ce n'est qu ' i l 
ne faut pas se fier aux fossi les, lorsqu'i ls sont en contradict ion 
avec les observations géo log iques et stratigraphiques propres à 
fixer l 'âge d 'un système de couches . Le terrain anthracifère n'est 
pas un po int dans les Alpes ; il y occupe une immense étendue et 
peut être étudié sous toutes ses faces : il est parfaitement caractérisé 
par le n o m b r e et la disposition de ses étages, par son épaisseur 
m o y e n n e certainement supérieure à quatre ou c inq mi l le mètres , 
par la nature de ses roches identiques pour la plupart avec celles 
des terrains paléozo ïques , p a r l a multiplicité de ses gîtes d 'anthra
cite , par un certain ensemble de restes organisés , enfin et plus 
sûrement encore , par ses relations stratigraphiques. Il faut avoir 
égard à l 'ensemble de ces caractères p o u r arriver à une b o n n e 
classification ; c'est év idemment la seule base sûre. Si on l 'adopte, 
la question n'est plus douteuse à notre avis. 

M . de Verneuil rappelle que M . A . Dumonl a exposé une 
théorie analogue à celle de M. Scipion Gras, pour démontrer 
que les faunes auraient pu changer de lieu avec le temps, par 
suite de la variation des climats à la surface de la terre ; en 
sorte qu'à une certaine époque la faune silurienne existait à 
l'équateur, la faune dévonienne à la zone tempérée, et la faune 
carbonifère au pôle-, mais l'ensemble des faits acquis jusqu'à 
ce jour ne confirme pas cette hypothèse. 

M. Scipion Gras répond que la théorie qu'il présente est 



différente de celle de M. Dumont, et q u e , loin d 'ê tre contra ire 
à l ' observat ion , elle lui paraît être la seule qui soit d 'accord 
avec l ' ensemble des faits. 

M. Ebray lait la c o m m u n i c a t i o n suivante : 

Note sur l'âge du calcaire à chai/les des départements du 
Cher, de la Nièvre et de-l'Yonne, par M. Ebray. 

Le terrain ou calcaire à chailles se compose généralement d'une 
épaisseur plus ou moins forte de couches siliceuses, ayant tantôt 
l'apparence stratifiée, tantôt formant des agglomérations, tantôt enfin 
représentant un véritable diluvium. 

Quelques géologues ont donné le nom de calcaire à chailles à des 
dépôts d'une origine entièrement différente; il en est résulté des 
ambiguïtés qu'il importe de faire disparaître. 

Je vais étudier les calcaires à chailles des départements du Cher et 
de la Nièvre, en consultant l'ouvrage de M. Cotteau ( t ) , pour établir 
une comparaison entre les chailles de ces deux premiers départements 

et ceux de l 'Yonne. 
Je suis entièrement de l'avis de M. Bertera, ingénieur des mines , 

lorsqu'il s'exprime ainsi, dans le texte explicatif de la carte géologique 
du déparlement du Cher : 

<< L'âge des argiles à chailles est bien déterminé par leur superpo
sition directe aux terrains de l'étage oolithique inférieur, et par les 
fossiles qu'elles contiennent; pourtant on ne les voit jamais stratifiées 
régulièrement, et passer sous les couches supérieures de l'étage ool i 
thique moyen (2) . Il paraît évident q u e , dans leur état actuel , ces 
argiles doivent plutôt être considérées comme "provenant de la d e s 
truction de certaines couches dont les éléments sont à peu près restés 
sur place, que comme un terrain régulièrement stratifié. » 

M. Bertera pense avoir trouvé dans les chailles le Dysaster bicur-
datus et la Terebratula biplicata; mais j 'ai pu m'assurer que le 
Dysaster devait être rapporté au Dysaster ellipticus (3 ) . 

Je vais déterminer d'une manière exacte quelle est la position des 
couches qui ont fourni le terrain à chailles du Cher el de la Nièvre. 
Le Kcl loway-rock esl c o m p o s é , dans la Nièvre et dans le Cher, 

(1 ) Etudes sur tes échinides fossiles du département de l'Yonne. 
(2) M. Bertera classe le Kelloway-rock dans l'étage oolithique infé

rieur, et en fait la partie supérieure de la grande oolithe. 
(3) Déterminé par M. Cotteau. 



d'une série d'assises calcaires alternant avec des argiles qui varient 
beaucoup d'épaisseur, d'une localité à l 'autre, et qui sont séparées 
de l'étage batlionien par quelques bancs très durs et fortement sili
ceux , englobés dans un massif argileux souvent d'une grande puis
sance, comme cela se remarque facilement à la montagne de Mimont 
(Nièvre), au C o q , près Fougues (Nièvre), à Chàteauneuf, etc. 

La masse argileuse callovienne la plus inférieure repose directement 
sur les bancs siliceux, et contient des fossiles qui se reproduisent dans 
l'étage batlionien ; au-dessus de celle masse argileuse, qui varie, sui
vant les localités, de 2 à 25 mètres , se rencontrent des bancs épais 
contenant des lignes de silex gris , assez régulièrement stratifiées; la 
hauteur de ces bancs varie aussi de 8 à 20 mètres ; au-dessus se trouve 
un système de bancs mince?, argileux, contenant une grande quan 
tité de rognons de silex; la silice varie cependant de forme et d 'as 
pect : tantôt elle se trouve distribuée en plaquettes, tantôt en boules, 
tantôt en veines; généralement la couleur est gr ise ; mais dans c e r 
taines localités elle passe au jaune ; ces bancs contiennent surtout le 
Dysaster ellypticus, qui quelquefois est très abondant. 

Mais le Dysaster ellypticus n'est pas le seul fossile contenu dans 
ia partie supérieure du K e l l o w a y - r o c k ; la Terebratula bicanalicu-
lata (Sch . ) , Terebratula chanoiniana ( d 'Orb . ) , Rhynchonella qwà-
driplicata (d 'Orb . ) , Astrœa clilatata (Desh. ) , sont liés communes 
dans ces bancs. 

Comme, dans le terrain à chailles, tous ces fossiles se rencontrent 
empâtés dans des silex gris ou jaunes, ayant la même apparence que 
ceux que l'on rencontre dans les bancs supérieurs du Kelloway j ' o c k , 
o n est conduit à identifier ces deux terrains. 

Le terrain à chailles du département de l 'Yonne diffère entière-
menl de celui de la Nièvre ou du Cher. Consultons d'abord l 'ouvrage 
si estimé de M, Cotteau : 

« Au-dessus de l'assise ferrugineuse de l'oxfordien , se rencontrent, 
comme le dit M. Cotteau, les calcaires oxfordiens, q u i , dans le d é 
partement de l 'Yonne , se présentent en bancs épais; la silice s'y 
manifeste par des rognons calcaréo-siliceux ; les fossiles sè bornent à 
des Gervilies, des Pholadomyes et à VAmmonites plicatilis. Ce cal 
caire pourrait bien représenter dans l'est du département le calcaire à 
chailles, qui contient lui-même à sa partie inférieure les fossiles si 
caractéristiques de l'oxfordien.. » 

Cette succession de bancs se modifie rapidement dans la Nièvre et 
dans le Cher ; la couche ferrugineuse n'a , au bord de la Loire , que 
1 à 2 mètres de. puissance; elle contient une grande quantité de 
fossiles, mais elle disparaît bientôt vers l 'ouest, pour surgir encore , 



pour peu de temps et à l'état rudimentaire, aux environs de Poitiers; 
les couches calcaires varient aussi ; les spongiaires deviennent de plus 
en plus fréquents, et bientôt, comme à la Loge (Nièvre), h la Guerche 
(Cher) , à la Grimaudière (Vienne) , ils forment l'élément principal 
de la r o c h e ; l'assise ferrugineuse disparaissant, le calcaire à spon
giaires repose souvent directement sur le Kelloway-rock ; dans c e r 
taines localités, la profondeur des eaux et la nature des sédiments 
devenaient moins propres à la production des spongiaires, et alors 
reparaissaient les bancs plus réguliers , décrits par M. Cotteau. La 
silice, cette production si générale dans la formation des étages, ne 
présente pas , dans l'ouest de la France , la même distribution que 
dans l'oxfordien de l ' Y o n n e ; elle se trouve plus uniformément r é 
pandue dans la masse, et ce n'est qu'aux environs de Donzy (Nièvre), 
qu'elle commence à se masser en rognons et en veines à la partie 
supérieure de l'étage oxfordien. 

Par suite de la position topographique du sol à l 'époque du d i -
luv ium, ce fut le Kel loway-rock qui soutint le choc des eaux dans 
le Cher et dans la Nièvre , l'oxfordien dans l 'Yonne ; cette même 
action enleva à Vierzon une partie du cénomanien, en laissant c o m m e 
témoins de l'étage les spongiaires siliceux de la tranchée de la Renau-
dière ; dans la Vienne, toute la craie blanche disparut en laissant sur 
le sol un véritable terrain à chailles, composé de Siphonies, de Co-
scinopora, de Ckenendopora à l'état siliceux; dans le Sancerrois, 
l'étage sénonien forme, un autre terrain à chailles q u i , quoique moins 
remanié que celui de la Touraine, porte les empreintes de l'action des 
grands courants; les terrains à chailles sont donc des plus variables 
c omme provenance. Je pense que l'on peut considérer comme bien 
établi que celui de la Nièvre , à l'exception du terrain à chailles s é 
nonien, provient de la décomposition par les eaux de la partie supé
rieure de l'étage callovien ; que celui de l 'Yonne résulte, en cas de 
remaniement, de la destruction des parties supérieures de l'étage 
oxfordien. 

Il est vrai que M. Cotteau place le calcaire à chailles dans le coral 
lien, et, par conséquent, y comprend aussi les bancs qui surmontent 
l'oolithe ferrugineuse; mais, si cela était vrai, l'assise ferrugineuse 
disparaissant vers l 'ouest, l'oxfordien se trouverait réduit à zéro ou 'a 
une couche à peu près nulle comme puissance, ce qui ne me paraît 
pas possible dans les départements qui nous occupent. 

D'ailleurs les fossiles du calcaire à chailles sont lous oxfordiens ; 
toute la faune des Céphalopodes s'y retrouve; des Bivalves el d'autres 
fossiles ne laissent aucun doute sur la position de l 'étage; il y a dans 
l 'Yonne, comme partout, des passages pnléontologiques, même dans 



les oursins; mais cela n'est pas une raison pour mettre l 'oxfordien 
dans le corallien, pas plus que l'on ne songe à meltre le callovien dans 
l 'oxfordien; il n'est pas nécessaire d'admettre que les bandes splié-
roïdalcs siliceuses proviennent du corallien ; j e trouve, au contraire, 
beaucoup de raisons de les rapprocher de ces spongiaires globuleux 
et siliceux si communs dans certaines parties de l 'oxfordien. 

Mais ce n'est pas ici que j e discuterai à fond le nom de l'élage du 
calcaire à chailles de l 'Yonne ; on est d 'accord sur la position g é o l o 
gique du terrain, et j e n'ai pour b u t , dans celte notice, que de d é 
montrer l'origine entièrement différente du calcaire à chailles des 
départements du Cher, de l 'Yonne et de la Nièvre. 

Séance du h mai 1 8 5 7 . 

PnÉSIDENCli DE M. DAMOUR. 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procès-verbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. Th. Davidson, Note sur les genres Athjris 
(Spirigera), Camarophoria, Orthisina et Strophalosia des ter
rains permiens d'Angleterre (extr. du 2 e vol. du Bulletin de 
la Soc. linn. de Normandie), in-8, \ h p. , 1 pl. Caen, 1 8 5 7 ; 
chez A . Hardel. 

De la part de M. J. Fournet : Résumé des observations re
cueillies en 185(3 dans le bassin de la Saône par les soins de 
la commission hydrométrique de Lyon, in-8 

De la part de M. Hébert, Faculté des sciences de Paris. —• 
Cours de géologie.— Leçon d'ouverture ( 25 mars 1 8 5 7 ) , 
in -8 , 16 p. Paris, 1 8 5 7 ; chez Cosson. 

De la part de M. Henri Lecoq, Études sur la géographie 
botanique de l'Europe, et en particulier sur la végétation du 
plateau central de la France, t. VI, in-8 , 480 p. Paris, 1857 ; 
chez J.-B. Baillière. 

De la part de M. Achille de Zigno, Memoria su/la flora 



fossile dell' oolite, in-4 , 16 p. Venise, 1 8 5 6 ; chez 6 . Anto-
nelli. 

Institut I. de France. — Discours prononcés aux funé
railles de M. Dufrénoy, le 22 mars 1857, in-4, 32 p. Paris, 
1857 ; chez Firmin Didol fr., fils, etc. 

Comptes rendus hebdomadaires des séances de r Académie 
des sciences, 1857 , l " sem., t. XLÏV, 16 et 17 . 

L'Institut, 1857 , n»» 1216 et 1217. 
Annales scientifiques, littéraires et, industrielles de l'Au

vergne, t. X X I X , 1856 . 
Mémoires de la Société d'agriculture, commerce, sciences et 

arts du département de la Marne. —•• Année académique 
1855 -1856 . 

Précis analytique des travaux de l'Académie I. des sciences, 
belles-lettres de Rouen, etc., pendant l'année 1855-1856. 

The Athenœum, 1857 , n°* 1539 et 1540. 
Revista minera, t. VIII, n° 166 , 1857. 
Revista de los progresos de las ciencias exactas, fisicas y 

naturelles, t. VII, n" 4, avril 1857. 

Le Président donne lecture d'une notice sur M. André, Du-
mont, rédigée par M. d'Omalius d'Halloy. 

M. de Verneuil fait connaître que M. Elie de Beaumont et 
lui, ayant offert à madame veuve Dumont leurs soins pour 
terminer nu besoin la carte géologique de l'Europe, ont reçu la 
réponse que cette carte était prêle à être gravée et serait 
publiée prochainement. 

M. Barrande fait la communication suivante : 

Notice sur l'ouvrage de M. le professeur Geinitz, intitulé : 
Les houilles du royaume de Saxe (Die Steinkohlen des 
Koenigreichs Sachsen, etc.). —• 2 e partie, par M. Barrande. 

Dans la séance du 7 mai 1855 , d'après la demande du Conseil, 
j 'ai eu l 'honneur de rendre compte à la Société de deux ouvrages qui 
lui avaient été offerts par M. le professeur Geinitz, et qui sont rela
tifs aux bassins houillers du royaume de Saxe. Le principal de ces 
ouvrages, entrepris par ordre du gouvernement saxon, a pour but 
de faire connaître l'étendue et 1a richesse de toutes les formations 



carbonifères 'du royaume, ainsi que la nature des combustibles 
qu'elles peuvent fournir. 

Dans la première partie de ce grand travail, dont j 'ai présenté l 'a
nalyse à la Société, le professeur Geinitz a décrit et figuré tous les 
fossiles, soit de nature animale, soit de nature végétale, qu'il avait 
recueillis dans les terrains explorés. J'ai fait remarque:' l'excellente 
méthode qu'il avait suivie dans la discussion critique et la description 
des espèces. Par celte méthode, il a pu apporter une grande simpli
fication dans la nomenclature de ces fossiles végétaux. Ainsi, près 
de 500 noms ont été concentrés dans environ 1 5 0 . 

La seconde partie du grand travail de ni. Geinitz, qui est en ce 
moment sous les yeux de la Société, est consacrée : 

1° A l'indication de tous les horizons, c 'est-à-dire de tous les ter
rains qui peuvent fournir du combustible, sous une forme et sous 
une dénomination quelconques ; 

2° A la description slraligraphique et paléontologique spéciale et 
1res détaillée de tous les bassins houillers du royaume de Saxe ; 

3° A un tableau général de lous les fossiles, el à quelques obser 
vations importantes, soit sur leur distribution verticale en Saxe en 
étages distincts, soit sur l'extension de ces étages dans les contrées 
étrangères. 

Je suivrai le même ordre que l'auteur, pour donner une idée de 
ses travaux. 

Première partie. — M. le professeur Geinitz, passant en revue 
tous les terrains qui peuvent fournir un combustible quelconque, 
porte son attention non-seulement sur la Saxe, mais encore sur 
toutes les contrées du globe qui ont été explorées. 11 présente donc 
un tableau succinct des connaissances acquises sur tous les gîtes de 
combustibles en commençant par la surface actuelle. Yoici la série 
qu'il parcourt : 

4 . Tourbe en voie de formation. 
2 . Lignites de la mollasse. 
3. Charbons du quadersandstein, c 'est-à-dire d'un étage crétacé 

qui a été l'objet d'un ouvrage très connu du professeur Geinitz. 
4. Charbons de la formation wealdienne, du Jura, du lias et du 

calcaire alpin. 
5. Charbons de la formation dite Letton ou du Keuper. 
6. Charbons du terrain permien, c'est-à-dire du Zcchstein et du 

grès rouge. 
7. Houille et anthracite du terrain houiller proprement dit, dont 

M. Geinitz distingue 12 variétés ou dénominations diverses. 
8. Houille du Culm, c'est-à-dire do ce que les Allemands ont aussi 

appelé la plus jeune grcuuvacke, et qui paraît être une for -



mation intermédiaire entre le terrain houiller proprement dit 
et le calcaire carbonifère, ou bien un simple représentant de 
ce dernier. 

9. Houille ou matière combustible dans les terrains dévoniens et 
siluriens. 

4 0. Graphite dans les roches cristallines anciennes. 
44 . Charbon dans les roches plutoniques. 

Nous ne pouvons pas suivie l'auteur dans tous les détails qu ' i l 
donne et dans les faits qu'il reproduit, en les rapprochant d 'une 
manière intéressante. 

Nous ferons seulement remarquer que le charbon auquel il fait 
allusion dans les roches plutoniques se réduit à un amas de quelques 
mètres d'étendue horizontale et de 30 à 40 centimètres d'épaisseur, 
qui a été trouvé dans un porphyre riche en quartz, près de Rochlitz 
en Saxe. L'origine de ce charbon s'explique aisément, par quelques 
troncs d'arbres de la Flore perinienne, qui ont été enveloppés dans 
le porphyre encore à l'état pâteux et carbonisés c omme en vase clos. 

Deuxième partie. — Le professeur Geinitz décrit successivement 
les bassins houillers de la Saxe, savoir ceux de : 

1. Hainich-Ebersdorf, ou formation du Cul m saxon. 
2. Zwickau avec toutes ses annexes. 
3. Région antbracitique de l 'Erzgebirge. 
4. Plauen. 

Chacun de ces bassins est successivement considéré sous tous les 
rapports stratigraphiques, paléonlologiques et industriels. En d 'au
tres termes, chaque formation contenant de la houille est d'abord 
figurée sur une carte très détaillée, et accompagnée de nombreuses 
sections verticales avec des légendes indiquant la nature el l'épaisseur 
de toutes les couches dans chaque localité. En second lieu, tous les 
fossiles appartenant à chacun des bassins sont énumérés séparément, 
avec l'indication de leur étendue verticale et de leur fréquence r e 
lative. Enfin, la nature de la houille fournie par chaque couche est 
indiquée de manière à faire juger ses bonnes ou mauvaises qualités 
sous les rapports industriels. 

M. Geinitz apporte les plus grands soins à décrire toutes les d é 
couvertes qui ont été faites dans les recherches de combustibles, et 
il s'applique à tracer les limites du terrain sur lequel de nouvelles 
recherches pourraient être tentées avec quelques chances de succès. 
En même temps, il avertit sérieusement les chercheurs de houille du 
danger qu'il y aurait à faire des travaux hors de certaines surfaces 
dont il indique les contours. 



M., Geinitz s'attache aussi à dissiper le préjugé qui paraît exister 
parmi certains de ses compatriotes, qui admettent une richesse i n é 
puisable de houille dans certains bassins. Cetle richesse, quelque 
grande qu'elle paraisse, ne peut suffire que pour un temps aux b e 
soins du pays. Lorsqu'elle sera épuisée, on aura recours aux lignites 
dont on s 'occupe fort peu aujourd'hui, et qui pourront peut-être 
fournir encore du combustible pour quelques siècles. Mais, dans tous 
les cas, on peut prévoir qu'il viendra un j o u r , où l'anthracite, la 
houille et les lignites auront disparu et ne seront représentés, pour 
ainsi dire, que par quelques échantillons, dans les collections miné 
ralogiques. Alors la tourbe sera recherchée à son tour comme c o m 
bustible el elle présentera un avantage par rapport aux combustibles 
minéraux, en ce qu'elle pourra se reproduire indéfiniment, par l'effet 
d'une culture bien entendue. 

M. Geinitz en indiquant à ses compatriotes les richesses encore 
inexploitées des divers bassins houillers de son pays ne se borne pas 
à des paroles pour encourager les recherches. Afin de confirmer 
pratiquement les résultais de ses travaux .scientifiques, il s'est associé, 
autant qu'il est en lui, à diverses entreprises pour la découverte et 
l'exploitation des houilles. Voilà donc un >avanl qui confesse coura
geusement la science. Nous ferons tous des vœux pour que ses e n 
treprises soient couronnées par un succès si bien mérité sous tous 
les rapports. 

Voyons maintenant quels sont, sous le point de vue purement scien
tifique, les résultats généraux des recherches faites dans les bassins 
houillers du royaume de Saxe. 

Troisième partie. — Dans un grand tableau synoptique, c o m p r e 
nant 10 pages in-folio, M. le professeur Geinitz énutnère lous les 
fossiles dont il a élé question dans son ouvrage, en donnant pour 
chacun la synonymie la plus complète. II indique dans des colonnes 
spéciales l'étage où se trouve chaque fossile, les diverses localités où 
il a élé recueilli en Saxe, el enfin les localilés des régions étrangères 
où son existence a été signalée. On voit que ce tableau sera d'une 
grande utilité pour tous ceux qui feront des recherches du même 
genre. Le nombre des espèces s'élève à 170 , en Saxe. 

Les classes animales ne sont représentées que par 14 formes, 
tandis que les végétaux en fournissent 156 . Les 14 formes animales 
sont : 

1 poisson et \ coprolite. 
2 traces d'insectes divers. 
I ver. 
6 mollusques d'eau douce du genre Caritinia, 
h espèces d'infusoires. 



Pour les fossiles végétaux, nous croyons devoir reproduire le ta
bleau résumé qui indique leur nature par familles et leur distribu
tion verticale, dans les 5 étages qui comprennent le Culm et le ter
rain houiller proprement dit. L'étage ou flore I est à la base et 
correspond m.Culm. Les flores suivantes, I I , I I I , IV, V, s'élèvent 
successivement, jusqu'à la limite supérieure du terrain houiller en 
Saxe. 

I. I I . 11!. IV . V . 
Totaux 

des espèces. 

Animaux 
Conferves 
Équisétacées 
Astérophyllites. . . . 
Fougères 
Lycopodiacées . . . . 
Nœggérathiées 
Cycadées 
Carpolithes de familles 

indéterminées . . . 
Conifères 
Sigillariées 
Stigmariées 

Totaux 

1 

2 
4 
6 
9 
'I 
'I 

•1 ? 
1 

23 

'1 

4 
8 

25 
8 
4 
2 

'1 

2 

63 

0 
4 
4 
5 

16 
4 
2 

5 
2 

39 

7 
4 
3 
5 

20 
6 
4 
1 

1 
2 
4 
1 

55 

4 
2 
4 

40 
49 
4 6 

6 
1 

2 
4 
4 
2 

401 

14 
3 
8 

14 
69 
28 
10 

3 

3 
2 

13 
3 

4 70 

D'après la prédominance de diverses familles dans les 5 étages 
• successifs indiqués dans ce tableau, M. le professeur Geiniiz adonné 
aces étages les noms suivants, en commençant à partir du bas : 

I. — Étage des Sagenaria, genre de la famille des 
Lycopodiacées. 

II . — Étage des Sigillariées. 
III . — Étage des Calamités. 
IV. — Étage des Astérophyllites. 

V. — Étage des Fougères. 

Ainsi que nous venons de le dire, ces 5 étages comprennent la 
hauteur du Culm et du terrain houiller proprement dit. Mais dans 
un ouvrage précédent, publié en commun avec M. Gutbier, sur le 
terrain perniicn de Saxe, M. Geiniiz avait déjà décrit une autre flore, 
qui succède immédiatement à la dernière de celles que nous venons 
d énumérer, et qui , par conséquent, peut être comparée avec les 
précédentes, comme VI e flore de Saxe. 

Je ferai remarquer que , dans la première partie de son ouvrage, 
M. Geinitz avait réuni en une seule flore celles des Calamités et des 
Astérophyllites, qu'il croit maintenant devoir considérer c omme i n -



dépendantes. J'ai fait connaître dans ma notice du 7 niai' 1855 les 
espèces les plus caractéristiques de chacune de ces flores; il serait 
donc inutile de les répéter ici. 

En "comparant les (3 flores successives du terrain carbonifère et 
du terrain permien de la Saxe, M. Geinitz fait quelques observations 
très intéressantes ; 

1. — D'abord, la flore la plus ancienne, dans ce pays, c 'est-à-dire 
celle du Culm, est presque complètement isolée de toutes les flores 
suivantes. En effet, sur 23 espèces qui la composent, une seule : 
Sphenopteris elegans, Brongn. , reparaît à un horizon plus é l e v é ; 
non pas dans la flore immédiatement suivante qui est la seconde, 
mais dans la flore des Calamités, qui est la troisième. Ce fait p r é -
seule une remarquable analogie avec celui que nous avons plusieurs 
fois constaté, relativement à la faune primordiale, dont aucune espèce 
ne reparaît dans les faunes suivantes. 

2 . — L a flore V P ou permienne présente aussi en Saxe une 
différence très marquée par rapport à l 'ensemble des flores anté
rieures, c 'est-à-dire carbonifères. Sur 156 espèces qui constituent 
ces dernières, 3 seulement s'élèvent jusque dans le terrain permien, 
savoir : 

Lycopoditcs pinijovmis, Schloth. 
Cyatheites arborescens , Schloth., sp. 

— Ciiiidol/eanus, Brongn. 

Ainsi, les flores des deux grands terrains, ou systèmes consécu
tifs, sont très contrastantes dans leur ensemble, et cependant elles 
sont liées l'une à l'autre par quelques plantes. Il est même très 
probable que le chiffre des espèces communes , que nous voyons ré
duites à 3 dans la Saxe, deviendra plus considérable, lorsqu'une 
comparaison semblable aura été soigneusement faite dans d'autres 
pays, entre les mêmes terrains. 

3. — En faisant abstraction des deux flores extrêmes, il reste h 
flores carbonifères intermédiaires, qui , sans offrir des contrastes 
comme ceux que nous venons de signaler, sont cependant assez d is 
tinctes les unes des autres pour caractériser suffisamment les étages 
admis par M. Geinitz. Ce savant fait observer avec raison, que ces 
étages pourraient être comparés aux étages du terrain tertiaire, sous 
le double rapport de leur indépendance réciproque et des liens éta
blis entre eux par le passage d'un certain nombre de formes spéci 
fiques. 

Afin que chacun puisse apprécier quels sont les liens de celte 



nature qui existent entre les flores carbonifères de la Saxe, nous r e 
produisons le tableau suivant que donne M. Geinitz. 

Entre les flores. 

Nom hre 
des 

espèces communes. Kappoit sur 100. 

II 
II 
II 

III 
III 
IV 

et II. 
I I I . 
IV. 

v . 

III. 
IV. 

v . 
IV. 

v . 

V. 

0 
1 
0 
0 

33 
28 
33 
24 
33 
35 

32 ,35 
23,73 
2 0 , 1 2 
25 ,59 
23 ,57 
22 ,43 

On voit par ce tableau que le nombre des espèces communes entre 
deux étages quelconques varie entre 20 et 32 p. cent. 

k.—Quant à l'uiililô pratique d e l à distinction de ces 5 flores 
successives ou étages, dans le terrain houiller de so:i pays, M. G e i -
nitz fait observer quelle a été constatée par T expérience, et ce fait 
a donné lieu à des triomphes réitérés pour la paléontologie, dans 
la Saxe. Ce sont les paroles de l'auteur, que je traduis littéralement, 
parce qu'elles expriment bien ses convictions. Elles seront accueillies 
avec sympathie par tous ceux qui sont dévoués à la science, sans 
système exclusif. 

5. — A u moyen des 170 espèces observées dans la Saxe, M. Gei
niiz fait un essai, pour établir un parallèle avec tous les autres bas
sins houilleis des mômes terrains, qui ont é.lé explorés dans d'autres 
contrées. Il passe en revue, non-seulement l 'Europe, mais encore 
l 'Amérique, en établissant des rapports intéressants, que les limites 
de cette notice ne nous permcltent pas de reproduire. Ces rapports 
sont incomplets sans doute, à cause de l'insuffisance des documents 
sur la plupart des bassins ; mais ils doivent cependant attirer l'atten
tion et servir de base aux travaux plus complets qui seront faits tôt 
ou tard sur la même matière. Il nous semble que pour les flores 
comme pour les faunes des temps paléozoïques, le nombre des e s 
pèces communes , dont l'existence est constatée à de grandes dis
tances géographiques, est relativement peu considérable. Nous espé
rons au contraire que l'existence simultanée et la succession de 
certains groupes ou des familles de plantes fourniront de bons c a 
ractères pour l'établissement de certaines flores générales, corres 
pondant plus ou moins dans leur étendue verticale aux faunes de 



même ordre, dont nous avons cherché à montrer l'extension pour 
le terrain que nous éludions. 

Dans cet essai comparatif, M. Geinitz arrive, en passant, au ter
rain anthracifère des Alpes, qu'il considère, d'après sa flore seule, 
comme appartenant à la période carbonifère. Mais il déclare que les 
documents existants sur ce bassin sont trop incomplets pour lui 
permettre d'esquisser un parallèle entre sa flore et les 5 flores de la 
Saxe. 

Le passage par lequel SI. Geinitz termine son ouvrage nous 
semble mériter d'être traduit littéralement. Le voici : 

(• Nous avons appliqué à toute la Saxe la méthode tracée par 
» Beinert et Goeppert, dans l'étude des flores fossiles de la Silésie. 
» Espérons que d'autres travaux semblables viendront se joindre aux 
» nôtres, pour aider à étendre, non-seulement sur l 'Europe entière, 
» mais encore sur les continents éloignés, avec toute l'exactitude 
» possible, les horizons établis dans nos contrées, ou du moins des 
» horizons analogues. Tel doit être le but final de nos recherches 
» paléontologiques el on ne peut l'atteindre que par l'étude appro-
» fondie des formes spécifiques. » 

(le passage peut être mis sous la forme suivante, qui rappelle le 
célèbre ordre du jour de Nelson. 

« La Silésie a donné le bon exemple ; la Saxe l'a suivi. La science 
» espère que les autres pays feront aussi leur devoir. » 

Nous ajouterons que M. Geinitz a parfaitement accompli le devoir 
de la Saxe, dont il avait été officiellement chargé. Son ouvrage doit 
servir de modèle et de guide à quiconque aura la belle mission de 
remplir un semblable devoir pour son pays. 

Mais à cette occasion nous devons nous demander quel est celui 
qui accomplira le devoir de la France ? Notre pays, sans être le plus 
riche en terrains houillers, possède cependant un assez grand nombre 
de bassins, qui fourniraient de grandes richesses scientifiques, s'ils 
étaient convenablement explorés. Ces bassins sont répartis sur une 
surface très considérable, par rapport à celle du royaume de Saxe.. 
Par conséquent, une étude approfondie et comparative de toutes 
les flores partielles de ces bassins, embrassant 8 degrés de latitude, 
pourrait conduire à des résultats beaucoup plus importants par leur 
généralité. Cette étude nous montrerait quelle est l'étendue géogra
phique, quelle est l'étendue verticale des flores carbonifères, et j u s 
qu'à quel point elles peuvent être subdivisées en étages correspon
dants ou analogues à ceux qu'indique 31. le professeur Geinitz. Elle 
pourrait aussi grandement contribuer à résoudre la question de la 
durée relative des faunes et des flores; question dont la solution 
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comprend celle de l'énigme du terrain anthracifère des Alpes. Tels 
sont les résultats généraux que la science exige aujourd'hui et attend 
de nos recherches. 

Nous n'oublions pas que la botanique fossile a été en grande 
partie fondée par un savant français, et que quelques autres de nos 
compatriotes ont publié de fort bonnes monographies locales des 
plantes de diverses formations. Mais le grand travail d 'ensemble, 
embrassant à la fois les flores de toute la période carbonifère et celles 
des périodes voisines, reste encore à faire. Par son étendue, par ses 
difficultés, el par la haute importance des grandes questions géolo
giques qu'il peut résoudre, ce travail serait bien digue d'exciter le 
dévouement à la fois scientifique et patriotique de quelque jeune 
intelligence, comme il s'en trouve tant dans les rangs de notre 
Société , ou dans ceux de la Société botanique, qui certainement 
partage nos vœux. Ce serait, sans aucun doute, une entreprise de 
longue haleine ; mais dût-elle exiger une existence entière, jamais 
carrière scientifique n'aurait été, ni mieux commencée , ni mieux 
employée. 

M. Hébert annonce à la Société qu'il a reçu ce matin un 
supplément à la nouvelle édition du Manuel de géologie de 
M. Lyell. Ce supplément contient l'annonce de la découverte 
d'un véritable mammifère dans le bassin houiller de Chatham, 
que M. Emmohs rapporte au terrain permien, et que M. Lyell 
suppose encore moins ancien. 

M. Barrande fait remarquer que ce fait isolé, fût-il bien 
constaté, ne prouverait rien contre l'opinion généralement ad
mise de la création successive des classes animales. 

M. Hébert dit que les découvertes successives de mammifères 
dans les couches de Stonesfield, de Purbeck, du trias, donnent 
lieu de penser qu'il reste encore beaucoup à apprendre sous 
ce rapport, et qu'il faut se garder d'admettre aucune théorie 
quant à présent. Les débris de mammifères qui se conservent 
bien dans les conglomérats, le gypse, etc. , ont pu se détruire 
aisément dans d'autres conditions. 

M. Barrande répond que, si les genres terrestres ont pu 
disparaître, les vertébrés marins, les reptiles ou les poissons 
auraient dù se conserver, et qu'on n'en trouve aucun débris 
dans les terrains les plus anciens. 

M. de Verneuil ajoute que le terrain houiller présentait, 



c o m m e les l ignites tertiaires, des cond i t i ons favorables à la 
conservat ion des m a m m i f è r e s , et q u e le fait annoncé par 
M . Héber t a besoin d 'être c o n f i r m é . 

M . Larte t l'ail r emarquer q u e , si ce fait est cons ta té , il en 
résulterait la c o n s é q u e n c e q u e l ' a tmosphère n'a pas subi les 
variations généra lement s u p p o s é e s . 

M . A . Buv ign ier fait la c o m m u n i c a t i o n suivante : 

Observations sur le terrain jurassique de la partie orientale 
du bassin de Paris, par M. A . B u v i g n i e r . 

Dans une brochure (Les mers anciennes et leurs rivages, elc. ) que 
M. Hébert vient de publier, il a cilé plusieurs localités de la Meuse 
et des Ardennes, qu'il a vues et décrites d'une manière toute diffé
rente de la nôtre. Les différences sont si nombreuses, el quelquefois 
si essentielles, que l'on comprend difficilement commentdeuxobserva-
teurs, étudiant la même contrée , ont pu parvenir à des résultats 
aussi dissemblables et quelquefois aussi opposés. 

La différence de nos résultats pourrait peut-être s'expliquer par 
celles de nos méthodes d'observation. Sans vouloir prétendre que j e 
ne me suis jamais trompé, et sans vouloir me dispenser de reprendre 
l'un après l'autre tous les points sur lesquels je suis eu désaccord avec 
M. Hébert , je crois pouvoir dire qu'il y a bien moins de chances 
d'erreur pour l'observateur qui a exploré un pays pendant plusieurs 
années, suivant pas à pas les affleurements des diverses formations, 
et profitant de tous les accidents du terrain, de toutes les excavations, 
pour établir, au moyen de coupes nombreuses nt multipliées, la 
direction el l'inclinaison des couches, que pour celui qui parcourt le 
pays en zigzag et sans s'orienter relativement à la direction et à la 
pente des terrains, comme l'a fait M. Hébert , qui joint à son travail 
une coupe représentée en plan par la figure suivante : 



On comprend que dans une coupe semblable dont certaines p o r 
tions sont dirigées suivant le sens de la plus grande pente, tandis que 
d'autres font avec elle des angles plus ou moins considérables, les 
assises devraient présenter à chaque changement de direction un 
changement d'inclinaison, et q u e , pour peu qu'on oublie de tenir 
compte de ces modifications dans les pentes, on arrivera à des 
notions fausses et erronées sur la direction et la puissance des 
couches. 

Ainsi , de la cote 350 de la côte Saint-Germain à la cote 210 de 
la vallée de la Doua , on trouve au cnral-rag (qui f o r m e , entre le 
Bradon et la Doua , un massif oublié par M. Héber t ) , on t rouve , 



dis-je, une pente plus faible que la pcnle réelle du terrain; mais,si h 
partir de la Doua, vers Moiilfaucon , on prolonge cette pente sans la 
modifier, quoique la direction de la coupe se soit rapprochée de celle 
de l'inclinaison, on arrivera à trouver au coral-rag, au point où il 
s'enfonce sous les calcaires à Astartes, une épaisseur bien inférieure 
à sa puissance réelle, ce qui conduira naturellement à l'idée d'une 
faille, dont en réalité il n'existe pas la moindre trace, comme M . H é 
bert l'aurait reconnu promptement, si le hasard, au lieu de lui faire 
rencontrer une partie de la vallée de la Meuse parallèle à la direction 
des couches, l'avait conduit dans l'un des points où elle coupe cette 
direction. 

Ainsi , plus au sud , sur les deux versants du contre-fort qui fait 
décrire à la Meuse une large sinuosité entre Vacherauville et Samo-
gneux, on voit le coral-rag s'abaisser graduellement et régulièrement 
sous les argiles du calcaire à Astartes. Il en est de même au nord, sur 
le versant des coteaux qui s'étendent de Villers-devant-Dun à Ain-
creville. On constate facilement en ces points que c'est par l'effet 
d'une pente régulière que le coral-rag se trouve, sur la rive gauche 
de la Meuse, à un niveau inférieur à celui qu'il occupe sur la rive 
droite. Celte régularité est telle que , lorsque j e faisais la carte géo lo 
gique du département, il m'est arrivé plusieurs fois, après avoir tracé 
la limite du coral-rag sur une partie du plateau delà rive droi te , de 
tracer approximativement la même limite sur la partie correspondante 
de la rive gauche , sans que ce tracé , que j 'ai toujours eu soin de 
vérifier, ait dû être modifié d'une manière sensible. 

Je reviens à la coupe de M. Hébert pour la comparer à la coupe 
recliligne de la cote 350 de la côte Saint-Germain à Monlfaucon. 
Celle-ci rencontrerait la Doua à une hauteur d'environ 200 mètres , 
et à 500 à 600 mètres plus loin de la cote 350 , que ne le fait la coupe 
de M. Hébert , c 'est-à-dire presque au-dessous du point de cette 
dernière coupe, où l'Oxford-clay plonge sous le coral-rag. Or, celle-ci 
place en ce point la limite supérieure de l 'Oxford-clay à 230 mètres , 
tandis qu'en réalité, sur la coupe recliligne, on trouve déjà, à la cote 
200 , 4 à 5 mètres de coral-rag ; de sorte que la limite inférieure de 
cetle formation se trouverait abaissée de 34 mètres au-dessous de la 
Doua e t , par suite du prolongement de la pente, de près du double 
au-dessous de la Meuse, ce qui donnerait au cora l - rag , sur la rive 
droite, une épaisseur eu rapport avec celle que M. Hébert lui suppose 
sur la rive gauche. 

Quand je dis suppose, ce n'est pas que je veuille contester celte 
puissance de 120 mètres, mais c'est qu'elle ne ressort nullement des 
données de la coupe, et que celle coupe, malgré l'inclinaison qui fait 



attribuer an coral-rag une épaisseur bien inférieure à sa puissance 
réelle, n'aurait pas fait naître l'idée d'une faille, si elie ne contenait 
une autre inexactitude, bien excusable de la part de quelqu'un qui a 
parcouru rapidement la contrée, mais qui n'entraîne pas moins à des 
conséquences erronées. 

D'après la c o u p e , le coral-rag s'élèverait, entre la Doua et la 
Meuse, au-dessus de la cote 251 . Or, cette cote est au point cu lmi 
nant du plateau, et de plus le coral-rag y est recouvert par les argiles 
inférieures et par quelques-uns des bancs oolithiques de la base des 
calcaires à Astartes. Il résulte de là que , quelle que soit la hauteur à 
laquelle passe, eu ce point la surface inférieure du coral-rag , toute la 
puissance de cette formation se trouve comprise entre cette hauteur 
et la cote 251 . Il n'y a donc pas lieu d'augmenter cette puissance de 
l'autre côté de la Meuse et il ne reste plus aucun motif de supposer 
l'existence d'une faille. 

Après avoirainsi montré comment des observations trop rapides pour 
qu'on puisse tenir compte de toutes les considérations géologiques, 
peuvent induire en erreur l 'homme le plus consciencieux, j e reprends 
dans l 'ordre où ils se présentent les principaux points du travail de 
M. Hébert sur lesquels nous sommes en discordance. 

Je lis page U : « L'observation montre que le niveau des eaux a 
monté le long des rivages des mers jurassiques pendant une partie 
de leur durée. C'est ainsi que le long des flancs de l'Ardenne en 
marchant de l'E. à l'O., on voit les assises successives du lias d'a
bord, puis celles de l'oolithe inférieure se dépasser l'une l'autre, le 
lias moyen débordant par-dessus le calcaire à Gryphée arquée, le lias 
supérieur par-dessus le lias moyen, l'oolithe inférieure par-dessus 
le lias supérieur, chaque assise atteignant un niveau AU-DESSOUS 
duquel la précédente s'était maintenue. » 

Les diverses assises débordent en effet chacune sur la précédente, 
mais sans s'élever à un niveau inférieur à celle-ci. Au contraire, toutes 
les couches du lias s'abaissaut de l 'E. à l 'O. ( 1 ) , chaque assise, après 
avoir débordé celle sur laquelle elle repose, ne tarde pas à s'abaisser 
au-dessous de celle-ci. L'empiétement des assises les unes sur les 
autres n'est pas dû à l'exhaussement général du niveau des eaux sur 
les rivages de la mer jurassique, sans quoi il se serait opéré également 
sur toute la circonférence du bassin, et chaque assise aurait masqué 
entièrement les affleurements de la précédente. Cette disposition a 
été produite par un mouvement lent et graduel du fond de la mer qui 

(•1 ) Le calcaire sableux est à 464 mètres à Arlon, à 400 à Izel, 
à 321 à Givonno, à 306 à Rimogne. 



s'exhaussait vers l'E. et qui s'affaissait vers i 'O., comme le prouvent 
l'abaissement des assises liasiques vers I'O. (1) et la superposition à 
niveau décroissant si bien constatée dans la Meuse, le Luxembourg 
et la partie orientale des Antennes dès le commencement de la for
mation liasique. Mais celte loi de superposition ne s'observe plus vers 
I 'O. à partir des environs de Sedan, par suite de l'abaissement des 
terrains dans celle direction. 

Il n'est pas inutile de rappeler q u e , comme Boblaye l'a c o n 
staté longtemps avant n o u s , cette loi de superposition à niveau d é 
croissant pourrait ne pas paraître constante si on comparait entre eux 
des terrains de nature différente, les terrains meubles ayant presque 
toujours subi des érosions qui en ont considérablement abaissé le 
niveau primitif; mais elle se vérifie toujours si on compare entre eux 
des terrains de même consistance. Ainsi, si les calcaires oolithiques se 
trouvent à 350 et 355 mètres à Vaux et à Saint-Valfroy, les calcaires 
sableux régnent à 400 mètres sur les bords de la Semoy ; ils s'élèvent 
à libh mètres près d 'Arlon, lorsque les premiers sont à 398 mètres à 
Longwy. Quant aux formations argileuses, on trouve que la vallée de 
la Semoy, dans les marnes infraliasiques, est plus élevée que celle de 
la Chiers , dans les marnes supraliasiques; que le niveau de celle-ci 
est supérieur à celle de la plaine oxfordienne de la Woèvre. 

M. Hébert dit au bas de la page 9 : « Lorsqu'il y a dans le bassin 
de Paris une faille parallèle aux bords , c'est le côté intérieur qui est 
affaissé et le côté extérieur qui est relevé, ce qui s'accorde avec un 
soulèvement général des bords. » On ne cile à l'appui de cette assertion 
que la prétendue l'aille de la Meuse dans les environs de Dun. Les 
seules failles que j e connaisse dans la partie orientale du bassin de 
Paris sont les failles portlandiennes dans le voisinage de la vallée de la 
Marne. Elles affectent précisément la disposition inverse comme on 
le voit sur la coupe n° 7, de la Géologie de la Meuse. 

Sur les terrains du lias nous ne différons que par une opinion 
que M. Hébert n 'émet pas d'une manière bien affirmative. Il paraît 
porté à considérer comme identiques le minerai de fer exploité à 
Aviotb, Thonne l le - ïh i l et Thonnelle, celui du Mout-Saint-Martin, 
près Longwy, qui a. dit-il, tout à fait les mêmes caractères miné-
ralogiques. Or, celui-ci est un minerai oolilhique à grains réguliers 
et uniformes, disséminé dans une marne verdâlre ou rougeâtre, et 
recouvert par quelques mètres de marne verdâtre subfeuilletée qui 

(4) Le calcaire ferrugineux du lias a 329 mètres à Breux, a 296 à 
Carignan, a 253 à Bouvion, et il s'abaisse au-dessous de 200 mètres 
à l'O. de Mézières. 



le sépare des terrains oolithiques. Ils reposent sur les marnes bitumi
neuses d'Aubange, qui ont environ 80 mètres d'épaisseur, et qui 
sont les mêmes que nous avons désignées sous le nom de marnes 
supérieures du lias. Le minerai d'Aviolh, au contraire, est en grains 
plus ou moins arrondis et en fragments anguleux de dimensions très 
inégales, et disséminés dans un ciment calcaire jaunâtre ou brunâtre . 
I l constitue quelques lits dans le massif que nous avons désigné sous 
le nom de calcaire ferrugineux du lias, massif qui est situé au -
dessous de nos marnes supérieures et des marnes d 'Aubange. A Au-
bange même, on le voit sortir de dessous les marnes , pour se relever 
au nord, jusqu 'au sommet du coteau qui domine ï i r pange . Il n'y a 
donc aucune assimilation possible entre ce minerai et celui qui con
stitue les assises supérieures du lias de la Moselle et de la Meurthe. 
Celui-ci forme un vaste dépôt lenticulaire qui s'amincit et disparaît 
sans pénétrer dans le département de la Meuse. 

M. Hébert dit aussi que la succession des assises de l'oolithe infé
rieure au contact du lias ne paraît pas tout à fait conforme à mes 
descriptions. Ma description consiste à dire que l'oolitbe inférieure 
est composée de calcaires d'épaisseur, de texture et 'de couleurs va
riables, alternant avec quelques lits de marnes de diverses couleurs, 
le tout mélangé sans aucun ordre constant de superposition, le même 
banc changeant quelquefois de caractère dans un espace peu étendu. 
La différence dans l 'ordre de superposition ne pourrait donc résulter 
que de ce que j ' aura is placé à la partie inférieure le banc de poly
piers qui existe à 1 kil . et demi, et à 2 kil. au nord et au nord-ouest 
de Monlmédy. Je sais bien qu 'au moulin de Thonne-les-Prés, le banc 
de polypiers n'est pas en contact avec les marnes supérieures du 
lias, mais il y a pour cela une excellente raison : c'est que le banc de 
polypiers, qui occupe une surface très peu étendue, ne se montre 
qu 'à près d'un kilomètre au nord de ce moulin, et là, il paraît re
poser sur les marnes ; mais, comme je n'ai pas vu le contact, je 
n'affirmerais pas qu'il n'en est pas séparé par deux ou trois mètres 
de quelques roches qui seraient masquées par les éboulements des 
polypiers. M. Hébert paraît considérer les polypiers comme un élé
ment essentiel et constant de l'oolithe inférieure ; mais dans la Meuse 
et les Ardennes ils sont tout à fait accidentels, et j e n'y en ai guère 
rencontré que ce banc de Thonnelles et un autre à Tarzy à l 'autre 
extrémité des Ardennes. Ce fait, qui m'avait paru d'abord très extra
ordinaire, a cessé de m'étonner. Depuis que j ' a i étudié le coral-rag 
de la Meuse, je suis resté convaincu que dans les temps géologiques, 
les polypiers ont dû être distribués dans les mers de la même ma
nière que les polypiers actuels ; que dans les époques antérieures, 



pas plus qu'aujourd'hui , ils n'ont pu couvrir le fond de la mer d 'une 
couche constante et uniforme ; qu'autrefois comme aujourd'hui , ils 
ont formé des bancs d'étendue, de forme et de puissance variables, 
occupant des niveaux différents, tantôt contigus ou très rapprochés, 
tantôt séparés par des intervalles considérables ; qu'autrefois comme 
aujourd'hui telle partie de mer a été encombrée de polypiers, tandis 
qu'on n'en voyait aucune trace dans une autre portion de la même 
mer ; aussi il n'y a nul besoin de recourir à des dénudations pour 
expliquer l'absence des polypiers à Don. On n'y trouve pas de p o 
lypiers, non plus que sur toute la ligne comprise entre Thonnellc 
et Tarzy, parce que les polypiers n'ont pas vécu dans celte portion 
de la mer oolithique. 

Quant aux objections faites h nos divisions de l'étage jurassique 
inférieur, je n'y ferai que bien peu d'opposition. J'avais déjà r e 
connu depuis longtemps que les marnes de Montigny étaient beau
coup plus développées que nous ne l'avions dit dans la Géologie des 
Ardennes, et, d'un autre côté, la plupart des assises de l'étage inférieur 
présentent de telles variations, non-seulement dans l 'étendue du d é 
partement des Ardennes, mais souvent sur un espace très restreint, 
que souvent on ne les reconnaîtrait pas à une faible distance, si on 
n'en avait suivi les affleurements en observant les changements suc 
cessifs de caractères, à la suite desquels un banc de calcaire cristallin 
ou ooliiliiquc finit par devenir entièrement argileux ou réciproque
ment. En présence de ces variations qui auraient fait passer alterna
tivement la même couche d 'une formation dans l 'autre, nous n'avons 
dû attacher qu 'une- impor tance secondaire à l'assimilation de nos 
terrains avec les terrains classiques de l 'Angleterre, et notre première 
préoccupation a été de rechercher des assises conservant leurs ca
ractères avec assez de constance, pour qu'il nous fût possible d'éta
blir nos divisions sur des repères certains et assurés. Nons avons été 
conduits par celte considération à prendre pour limite supérieure de 
l'oolithe inférieure le calcaire jaune de Don, que l'on peut suivre 
sans interruption, depuis le déparlement de l'Aisne jusqu'à Moul-
médy et Thonne- les -Prés , et bien au delà dans les environs de Metz 
et de Nancy. Celte limite peut n'être pas exactement la limite des 
formations anglaises. En cherchant à retrouver celle-ci par des con
sidérations paléonlologiqucs, nous aurions pu rencontrer des incon
vénients plus graves que M. Hébert n'a pu éviter. Ainsi, à Don il 
place cette limite à quelques mètres plus bas que nous, au milieu 
d'un massif uniforme dans lequel on ne peut voir dans les carrières 
en exploitation aucun joint de stratification, tandis qu'à Monlmédy, 
il place cette limite à 60 mètres au-dessus de ces mêmes calcaires, 



parce (jue les assises qui les supportent, étant devenues plus mar
neuses, leur faune s'est modifiée avec la nature des dépôts qui les a 
formées. 

L'oolithe rniliaire de Baalon, qu'on peut être porté à prendre dans 
la. Meuse pour la grande oolilhe, en l'absence d'autres roches p ré 
sentant les caractères de cette dernière formation, est le prolonge
ment des assises que nous avons désigné dans les Ardennes sous le 
nom de Groupe des calcaires gris à oolithes blanches. Ce groupe 
qui constitue un horizon géognostique bien constant, depuis le d é 
partement de l'Aisne jusque dans les environs d'Étain, recouvre dans 
les Ardennes les calcaires blancs oolithiques et crayeux qui cons
tituent la grande oolilhe des cantons de Rumigny, de Signy ; 
l'identité de ces calcaires avec la grande oolithe de l 'Angleterre, qui 
me semble déjà établie d 'une manière incontestable par nos obser
vations et par celles de M. d'Archiac, dans le département de l'Aisne, 
se trouve encore confirmée par les intéressants travaux de M. Pietle 
sur le même terrain. L'oolithe de Baalon, prolongement d'une for
mation supérieure à la grande oolithe, n'est donc pas elle-même la 
grande oolilhe. 

Mais que devient alors la grande oolithe dans la Meuse ? Nous 
avons indiqué comment, à l 'E. de la vallée de la Bar, les, calcaires 
blancs de la grande oolithe changeaient peu à peu de couleur, p re 
naient des teintes grises, jaunes ou bieues, devenaient moins purs , 
se chargeaient de sable ou d'argile, se subdivisaient en lits plus nom
breux, entre lesquels s'intercalaient de petites veines marneuses qui 
devenaient plus loin de petits lits de marnes, et enfin des couches 
épaisses d'argile, de sorte qu'avant d'arriver aux limites du départe
ment de la Meuse, la grande formation calcaire de l'Aisne et des 
Ardennes se trouve transformée en une formation marno-calcaire, 
dans laquelle prédomine l'élément argileux. De celte différence dans 
les dépôts de la mer oolithïque dans ces deux régions, il est résulté 
que celte mer nourrissait à la fois deux faunes distinctes : celle de 
l'ouest où prédominent les gastéropodes et les bivalves qui habitent 
sur les fonds solides, et celle de l'est composée principalement des 
espèces qui habitent la vase. 

Les calcaires à oolithes ferrugineuses de Mouzay et de Baalon 
(oolithe dorée de Boblaye) se rattachent à l'oolithe miliaire et à l 'é
tage inférieur, comme le prouve VAvicula Bramburiensis. Ce n'est 
pas cette dernière espèce qui se trouve avec YOstrea Knorri dans les 
marnes de la Jardinet te ; c'est une autre Avicule moins bombée, plus 
arrondie, à côtes lisses et moins saillantes. Ces calcaires à oolithes 
ferrugineuses, blondes, n 'ont rien de commun avec le minerai de 



Raillicourt, en grains noirs, irrégiiliers, dans une pâte argileuse, et 
caractérisé par une faune assez riche et toute particulière. Ce dernier 
minerai est séparé du cornbrash par 8 à 10 mètres de marnes oxfor-
diennes et appartient lui-même incontestablement à la même for
mation. 

La coupe oxfordienne de la côte de Launois (p. 65) n' indique pas 
toute l'épaisseur des alternances de calcaires argileux et de marnes 
qui supportent l'oolithe ferrugineuse supérieure. Cette épaisseur est 
de plus de 50 mètres dans toute cette région, comme on peut l 'ob
server en un grand nombre de points, et notamment à "Wagnon, à 
Raillicourt, à la crête de Poix. Elle devient plus considérable vers 
le S., et elle dépasse 100 mètres dans le déparlement de la Meuse. 
Quant 5 la couche à oolithes ferrugineuses qui couronne l'escarpe
ment marno-calcaire, elle s'étend sur un petit plateau légèrement 
incliné vers le S., et va s'enfoncer à 1500 mètres plus loin dans les 
calcaires coralliens. J'ai suivi les affleurements de celte couche sur-
une longueur de près de 200 kilomètres, depuis Montmeillant jusque 
vers l 'extrémité du département de la Meuse ; elle y occupe con
stamment la même position entre le coral-rag et les alternances 
marno-calcaires, à Peigna mytiloides, à Ostrea gigantea (1). Il 
en esi de même à Wagnon, et, si M. Hébert ne l'y a pas vue clans 
cette position, c'est que peut-ê t re son affleurement y est masqué par 
des éboulements coralliens, ou qu'il ne l'y aura pas remarqué, parce 
que les grains ferrugineux, au lieu d'être disséminés dans un limon 
argilo-siliceux rougeâtre, y seraient empâtés dans un calcaire ou dans 
une marne blanche assez consistante. Cette dernière variété est assez 
constante à I'O. de Yiel-Sainl-Remy, où on l'exploite sous le nom 
de castine, pour servir à l 'amendement des terres argileuses. 

Dans cette région on rencontre l'oolithe ferrugineuse au bout du 
ruisseau de "Wagnon, vers la cote 118 , à moins d'un kilomètre au S, 
et en aval du village; par suite de l'inclinaison des couches elle se 
trouve à la cote 21.6, à une distance de 3 kilom. au N. de ce point ; 
elle doit se trouver à environ 166 mètres à la ferme des Rousseaux, 
tout près du chemin de "Wagnon, à Viel-Saint-Remy, ce qui la pla
cerait à Zi0 et quelques mètres au-dessous du ruisseau de "Wagnon. 

(V) L'Ostrea dilata ta, coquille triangulaire et à crochet toujours 
très saillant, ne se rencontre que dans les argiles inférieures de 
l'Oxford-clay. On ne rencontre dans les calcaires argileux que Y Os
trea dilata ta, coquille arrondie, moins bombée, souvent plus grande, 
et dont le crochet est souvent très peu saillant (voy. Géol. de la 
Meuse, pl. V, fîg. 1 0 et < 4 , et fig. 12 et 43). 



Elle ne peut dune pas se trouver au bord de ce ruisseau sur le chemin 
de Viel-Saint-Remy„ qui sort du village, près de l 'église; si en ce 
point le sol est ferrugineux et mélangé de quelques fossiles des m i 
nières, ce n'est pas le minerai qu'on y observe en place, mais c'est 
probablement un dépôt produit par le lavage des minerais qui , de 
temps immémorial, s'opère avec tant d'activité sur ce ruisseau, que 
la prairie en a été exhaussée de plus d'un mètre en certains endroits. 

M. Hébert me répond qu'il ne conteste pas l'existence en certains 
points d'un dépôt d'oolithe ferrugineuse h ciment blanc marneux, à 
la partie supérieure de l'Oxford-clay, mais que cela n'empêche pas 
l'existence de la couche de minerai de limon rouge, bien distincte 
de l 'autre par sa position «i 50 mètres plus bas et par sa faune ; que 
si certaines Ammonites sont communes aux deux couches, elles sont 
toujours plus grandes dans l'assise supérieure qui contient beaucoup 
de Pholadoniyes, de Panopées ou Pieuromyes, et qui ne se rencon
trent pas dans l 'autre. 

Cette distinction de deux couches d'oolithes ferrugineuses n'est 
nullement fondée. Dans les recherches que j ' a i faites pendant plu
sieurs années dans les minières et les castinières de Mazerny, Neu-
vizy, Viel-Saint-Remy, etc . , j 'a i toujours vu les deux variétés à limon 
rouge et à ciments calcaires ou marneux, en contact l'un avec l 'autre 
et se mêlant sans aucun ordre constant de superposition, et, bien loin 
que la variété calcaire soit à 50 mètres au-dessus de l 'autre, elle se 
trouve, peut-être plus souvent au-dessous d'elleque dessus. Quant aux 
fossiles, s'il est un certain nombre d'espèces qui ne sont pas com
munes aux deux dépôts, cette différence s'explique par la nature 
môme de ceux-ci. Ne voyons-nous pas fréquemment sur une même 
côte certaines espèces se cantonner sur un fond vaseux, tandis que 
d'autres espèces préfèrent un fond plus solide et y prospèrent davan
tage? La différence de taille des Ammonites tient aussi à d'autres 
causes. On ne recueille guère les fossiles des dépôts de minerai que 
dans les résidus du lavage, et ils sont toujours plus ou moins en 
dommagés par celle opération. Sur plusieurs milliers d'Ammonites 
que j 'a i vues ou recueillies autour des lavoirs, je n'en ai pas trouvé 
une seule qui ait conservé des .traces de la dernière loge. D'un autre 
côté, tandis que dans les dépôts à ciment plus ou moins calcaires, le 
test des fossiles est remplacé par une cristallisation calcaire très solide, 
dans les parties limoneuses, il est remplacé pat- de la silice qui a 
formé d'abord deux couches très minces sur les deux parois des co
quilles; ces couches se sont ensuite épaissies quelquefois par un dépôt 
rapide qui a substitué au test une matière compacte et solide, mais 
plus souvent par une cristallisation lente, qui tantôt a laissé les deux 



parois disjointes, et tantôt les a réunies plus ou moins parfaitement 
par un tissu spongieux. Dans les fossiles un peu épais, il arrive sou
vent que l'on trouve entre les parois des cristaux de quartz hyalin 
libres ou adhérents à l 'une d'elles. Presque toujours la silice a été 
trop peu abondante pour solidifier les fossiles d 'une certaine d imen
sion, et j ' a i rencontré très souvent dans les minières et à la surface 
des tas de minerai non lavé de grandes Ammonites et d'autres fos
siles qui paraissaient bien entiers et qui tombaient en poussière quand 
on voulait les ramasser. 

En résumé, le minerai de fer et la casline des environs de Viel-
Saint-Remy appartiennent à un seul et même dépôt qui se trouve 
constamment au-dessus des alternances marno-calcaires de l'Oxford-
clay et immédiatement au-dessous du coral-rag. Je n'ai jamais r e n 
contré de formation analogue, ni au milieu ni à la base des calcaires 
oxfordiens de la Meuse et des Ardennes, et je suis convaincu qu'il 
n'y en existe pas. C'est pour ce motif que M. Hébert n'a pu l'y r e 
trouver à la côte Saint-Germain (1) (page 68) , pas plus qu'il ne l'y 
retrouverait ailleurs. S'il croit l'y avoir rencontrée quelquefois, c'est 
dans quelques localités où, s'exagérant l ' importance de quelques 
fossiles, il classe comme oxfordiens certains dépôts essentiellement 
coralliens : je veux parler des calcaires à grain fin qui se trouvent à 
Orns, à Creûe, à Liouville, et en quelques autres points à la base 
du coral-rag. 

Mais, avant d 'entrer dans le détail de ces dissidences locales, j e 
ferai remarquer une différence essentielle dans la manière dont nous 
apprécions l'ensemble de la formation corallienne. 

M. Hébert prétend trouver au coral-rag, sur toute la ceinture du 
bassin parisien, une composition uniforme, un ordre constant de 
superposition; et moi, au contraire, après avoir étudié dans le plus 
grand détail le coral-rag dans les départements de la Meuse et des 
Ardennes, je n'y trouve de constant que son inconstance. Plus j ' a i 
occasion d'observer cette formation, plus je reconnais qu'il est im
possible d'y établir des subdivisions constantes, soit d'après la nature 
des roches dont les diverses variétés n'existent pas constamment au 
même niveau géognostique, celles qui se trouvent ici à la base se 
montrant là à la partie moyenne ou à la partie supérieure, soit d'après 

( i ) En parlant de la côte Saint-Germain, je rappellerai que long
temps avant la communication faite à la Société par M. Ch. Martins, 
dans la séance du 5 mars 4 855, j 'avais constaté (Geo/, dé la Meuse, 
p. 259 et 285) que les sillons des rochers de la côte Saint-Germain 
et de Saint-Mihiel étaient dus à l'action des agents atmosphériques. 



les fossiles qui se sont répartis plutôt en raison de la nature de la 
roche qu'en raison du niveau géognostique. 

I.a cause de cette variété est assez facile à comprendre. Les poly
piers de l'époque corallienne, pas plus que ceux d'aujourd'hui, n 'ont 
recouvert le fond de la mer d 'une couche continue et uniforme. 
L'étude détaillée du coral-rag de la Meuse m'a laissé la conviction 
que si on pouvait promener la sonde dans l'épaisseur des calcaires 
coralliens comme dans les profondeurs de la mer, on reconnaîtrait 
que les polypiers coralliens sont, disposés d'une manière analogue à 
celle des polypiers de la mer du Sud, formant ici des Ilots isolés ou 
entourés à'atolls, là des bancs ou des récifs de forme irrégulière, 
tantôt à fleur d'eau, tantôt à des profondeurs variables ; que les uns 
se sont formés dès le commencement de la période corallienne, et 
les autres dans le cours de cette période, que très peu ou peut-être 
même qu'aucun d'entre eux n'a pu traverser en entier, chacun d'eux 
ayant été, à des époques diverses, enfoui sous les dépôts contem
porains. 

Indépendamment des variations que l'inégale répartition des poly
piers dans la mer corallienne a produites directement dans la com
position du coral-rag, elle y en a encore occasionné d'autres très 
considérables. 

Les polypiers ne peuvent se développer que dans uile mer agitée, 
où l'eau constamment renouvelée leur apporte à chaque instant la 
nourr i ture dont ils ont besoin. Mais la forme et la disposition des 
bancs de polypiers pouvant faire varier la force et la vitesse des cou
rants qui circulaient autour d'eux ou dans leurs intervalles, et m o 
difier ainsi les caractères des dépôts qu'ils produisaient, ceux-ci ont 
dû varier d'un point à un autre . Ici un courant rapide, entraînant 
tous les menus objets, n'abandonnait que des polypiers, de grosses 
coquilles plus ou moins roulées et réduites quelquefois à l'étal de 
galets et mélangés d'ooliihes de grosseurs différentes, comme les cal
caires à Dicérates de la tranchée de Vadonville, de Sampigny, etc. 
Là le courant moins rapide déposait des oolithes plus fines, plus uni
formes et des coquilles plus entières, qui présentant une ceriaine 
surface a l'action des courants avaient été entraînées malgré leur 
poids ; tels sont les calcaires à Dicérates de la carrière Sainte-Marie, 
et les calcaires à Nerinea Mandelslohi qui recouvrent les roches de 
Sainl-Mihiel. Ailleurs, le remous produit par des changements de vi
tesse ou de direction réunissait en un même point les matières les 
plus pesantes, .tandis que les matières plus ténues se précipitaient 
plus loin et plus lentement. Quelquefois un courant venant frapper 
directement un banc de polypiers abandonnait au pied de ce banc 



toutes les matières charriées et les y accumulait contre sa paroi en 
un amas à surface plus ou moins inclinée, sur laquelle, sa vitesse se 
ralentissant, il ajoutait journellement de nouveaux dépôts également 
inclinés (1), et enfin, surmontant la crête du récif, il déposait à sa 
surface ou de l'autre côlé les matières les plus ténues provenant du 
frottement des fragments de coquilles on de polypiers, lesquelles for
maient ainsi une vase crayeuse analogue à celle qu 'une cause sem
blable produit aujourd'hui sur les récifs de la mer du Sud, et autour 
d'eux lorsque la mer y est tranquille, ce qui a lieu surtout dans l ' in
térieur des atolls. Ces derniers dépôts ont donné naissance aux cal
caires blancs à grain fin, qui se trouvent à la base du coral-rag, à 
Ornes, à Creiie, à Liouville, et dans quelques auires localités, mais 
qui n'appartiennent pas exclusivement à ce niveau, et qui , loin de 
former un horizon géognostique continu, ne constituent que des dépôts 
interrompus de puissance très variable, adossés aux autres variétés 
de roches coralliennes et surtout aux bancs de polypiers. 

On comprend très bien que le développement des bancs de poly
piers opposant de nouveaux obstacles aux courants ont pu en m o 
difier la vitesse et la direction, et changer ainsi la nature des dépôts 
qu'ils effectuaient ou déplacer à différentes époques les lieux où s'o
péraient certains dépôts, qui , par suite peuvent se trouver ici à la 
base, là au milieu ou à la partie supérieure du coral-rag. 

Les calcaires d'origine vaseuse ont dû contenir une faune toute diffé
rente de celles qui à la même époque habitaient les bancs de polypiers, 
les oolithes et les galets, et se rapprochant beaucoup par les carac
tères généraux de la faune oxfordienne. On y rencontre eii effet des 
Pholadomyes, des Panopées, des Céromyes, des Anatines et d'autres 
coquilles lutricoles, parmi lesquelles on retrouve plusieurs, espèces 
de l'Oxford-clay ; mais ce n'est pas une raison suffisante pour classer 
ces terrains dans cette dernière formation, malgré l'évidence de celte 
stratification; ou bien il faudrait en même temps y classer tout le 
coral-rag, car, comme je le disais il y a quelques mois à Joiuville, 
la plus grande partie des espèces oxfordiennes se trouvent dans le 
coral-rag, et ce n'est pas uniquement par leur présence, mais bien 

(1) Cette disposition s'est surtout produite dans les calcaires à En-
troques, qui paraissent généralement former des massifs compactes 
sans aucun joint de stratification, mais qui, sous l'influence des agents 
atmosphériques, manifestent souvent ces fissures obliques à la masse 
que nous avons signalées plusieurs fois dans certains bancs calcaires de 
la Meuse et des Ardennes. 



par leur extrême abondance, que les espèces les plus caractéristiques 
de TOxford-clay caractérisent cette formation. 

Ainsi, sans parler des espèces qu 'on rencontre clans les calcaires 
contestés, j ' a i recueilli dans les assises dont le classement n'a donné 
cl ne peut donner lieu à aucun doute : 

Dans les calcaires oolithiques de la carrière Sainte-Marie à Saint-
Mihiel, \esPerna quadrata, Sow., Lima praboscidea, Sow., Pecten 
inœquicostatus, Phill., P. Moreanus, Buv. , P. erinaceus, Buv. , 
Spondylus velatus, Gold., Avicula polyodon, Buv. 

Celte dernière espèce se retrouve encore dans le calcaire à polypiers 
des environs de Verdun, avec Cypricardia isocardina, Buv., Psam-
mobia Mosensis, Buv., Pecten orticidatus, Scbl., Melania striata, 
Sow., Pleurotomaria filigrana, E . Desl., etc. J'ai recueilli égale
ment au même niveau, à la côle Saint-Germain, lesNerinea nodosa, 
Yollz, Belemnites hastatus, Bl. , à Apremont, le Pecten Collineus, 
Buv. (1). Au Chêne, le Pecten vagans, Sow., etc . , dans les calcaires 
à Dicérates de Saint-Miliiel et de Sampigny, les Perna mytiloides, 
Sow., Purpura Morœana, Buv., P. Lapierrea, Buv., elc. ; clans 
les calcaires blancs subcrayeux, qui constituent les assises supérieures 
du coral-rag de Verdun, les Nerita ovula, Buv., Ammonitesbiplex, 
Sow., Nautilus giganteus, Sow., elc. 

Cette liste, que j e pourrais encore allonger beaucoup avant d'y ad
mettre les espèces des terrains en litige, suffit, je. crois, pour prouver 
que les deux faunes corallienne et oxfordienne ne sont pas essen
tiellement distinctes, et que les deux formations auxquelles elles 
appartiennent ne sont pas nettement séparées sous le rapport paléon-
lologique ; mais leurs dispositions géognostiques et leurs caractères 
minéralogiqûes présentent, dans nos contrées, des différences plus 
tranchées. 

L'oolithe ferrugineuse forme à la partie supérieure des terrains 
oxfordiens un horizon bien constant et bien caractérisé, quoique 
dans quelques localités elle soit moins riche en fer. Sur celle oolithe 
on voit reposer les diverses variétés de calcaires coralliens; mais, en 
un seul point, sur quelques coteaux des environs des Éparges, elle 
est recouverte par environ 20 mètres d 'une marne d'un bleu pâle, 
dans laquelle je n'ai rencontré ni alternances de calcaires, ni fossiles. 

(4) Je n'ai pas reproduit dans la Géologie de ta Meuse la descrip
tion de cette espèce que j 'avais crue identique avec le Pecten i/iter-
textus, Roem.; je crois cependant aujourd'hui qu'elle en doit être 
distincte. 
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Elle ne présente aucun des caractères des argiles oxfordiennes, avec 
lesquelles sa position ne permet pas de la confondre, puisque sur les 
coteaux voisins à Haudiomont, à Mont, on voit également dans la même 
position, entre l'oolithe ferrugineuse et les calcaires crayeux c o m 
pactes qui environnent le plateau, ie calcaire à polypiers et le cal
caire à débris de coquilles qui y est exploité comme pierre de taille. 
Cette marne bleuâtre présente donc un faciès particulier du coral-
rag. 

Il en est de même du calcaire crayeux à grain fin, je serais tenté 
de dire du calcaire vaseux qu'on trouve en certains points à la base 
du coral-rag, et aussi 'a différents niveaux dans celle formation ; si, 
d'ailleurs, on persistait h le ranger dans l'Oxford-clay, on arriverait à. 
ce résultat que le coral-rag serait presque entièrement supprimé en 
quelques points, ei notamment à Cretie, où le calcaire vaseux forme 
sur le versant septentrional du vallon une épaisseur de près de 
100 mètres reposant sur l'oolithe ferrugineuse, tandis que sur le 
versant opposé, le calcaire à polypiers et le calcaire à Entroques 
reposent au même niveau sur la même oolithe. 

Celte disposition n'est pas un fait particulier au col de Crcùe. J 'ai 
fait connaître ÇGéol. de la M., p. 301) que les cols qui coupent le 
plateau corallien compris entre la vallée de la Meuse et la plaine de 
la "Woèvre, présentent tous celte particularité qu'ils se sont ouverts 
au point de juxtaposition de deux roches coralliennes différentes, de 
sorte que sur chacun des deux versants, on voit deux roches diffé
rentes reposant au même niveau sur les affleurements de l'oolithe. 

Il ne me semble pas que , malgré l'absence de contact immédiat, 
il puisse y avoir de doute sur la conlemporanéité de roches qui sont 
placées constamment dans des positions aussi complètement identi
ques. Dans tous les cas, je pourrais citer encore le plateau de Liou-
ville compris entre les cols de Marbolte et de Boncourt, et sur lequel 
les calcaires à polypiers qui apparaissent sur le versant N . , sont jux
taposés aux calcaires vaseux qui forment la partie méridionale du 
plateau. 

Le calcaire blanc présente sur le plateau de Liouville u r e épaisseur 
d'enviroir 50 mè t r e s ; il s'abaisse vers I'O. avec la surface du plateau, 
et se prolonge au delà de la Meuse, jusqu 'à la première tranchée de 
Vadonville, où il s'élève encore à 30 mètres au-dessus de la rivière, 
sans qu'il y ait besoin de recourir à une faille pour expliquer la dif
férence de niveau qui exisle en t r e ' ce dépôt et celui de nature 
analogue, qu 'on remarque au four à chaux de Comtuercy. Celui-ci, 
quoique occupant le même niveau géognostique, en est séparé par les 
calcaires à Entroques de Lérouville, et il est loin d'ailleurs d'avoir le 
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même développement. À Commercy comme à Vadonvillo et sur le pla
teau de Liouville, le calcaire vaseux repose sur l'oolithe ferrugineuse; 
seulement à Vadonville on n'aperçoit plus cette superposition, parce 
que l'oolithe s'abaissant vers I'O. sur les flancs du coteau de Liouville et 
de Boncourt s'est enfoncée sous des alluvions de la Meuse, à Pon t - su r -
Meuse, à 1 kilomètre 'a l 'E. de Vadonville, où elle doit par conséquent 
se t rouve ra environ 20 mètres au-dessous de la rivière. L'oolithe 
ferrugineuse affleure encore au S. de Lérouville, où elle est recou
verte par les calcaires à Entroques ; les fissures parallèles qu'on re
marque dans cette dernière roche à la gare de Lérouville ont bien 
pu faire croire à une faille si l'on n'a pas remarqué qu'elles étaient 
obliques à la stratification générale, surtout si l'on avait l'idée p r é 
conçue que les calcaires blancs dépendaient de POxford-clay ; mais il 
n 'en est rien, le calcaire blanc et le calcaire à Entroques ont été 
déposés tous deux dans leur position actuelle, au-dessus de l'oolithe 
ferrugineuse, et il n'y a pas là plus de failles que dans la vallée de la 
Meuse à Don. 

La deuxième tranchée de Vadonville est ouverte à la pointe d 'un 
coteau situé à 1 kilomètre N. - 0 . de la précédente. Elle est creusée 
dans les calcaires noduleux à Dicérates. 11 ne me paraît pas certain 
que ces calcaires reposent en ce point sur ceux de la première t ran
chée ; mais dans tous les cas, ils y atteignent un niveau géologique 
plus élevé et paraissent y former les assises supérieures du coral-rag. 
Mais ce n'est pas un fait constant, et en beaucoup d'autres points 
les assises coralliennes présentent des caractères tout différents. On 
n'y retrouve aucune trace des roches à Dicérates et à galets roulés, 
non, comme il est dit à la page 55 , parce que ces roches auraient été 
enlevées par des dénudations, mais parce que toute l 'étendue de la 
mer corallienne n'était pas soumise à l'action des courants violents 
qui les ont déposées. 

Ces calcaires à Dicérates sont séparés des calcaires marneux supé
rieurs du calcaire à Astartes, par une épaisseur de plus de 100 mètres. 
Il y a donc nécessairement une erreur dans la coupe de la page 59. 
Celte coupe nie paraît être prise dans la tranchée située au N. de 
Cousances et à l 'E. de la grande t ranchée ; mais alors celle tranchée 
ne serait pas ouverte dans les calcaires à Dicérates du coral-rag, mais 
bien dans les assises du calcaire à Astartes que j ' a i appelées Calcaires 
blancs à g?'0sses oolithes irrégulières. Elles contiennent, comme le 
calcaire à Dicérates, le Cardium Bavignieri, l'iesh., plusieurs P é r i 
nées et une Dicérate différentes des espèces coralliennes. La roche 
elle-même présente une grande analogie avec celle du coral-rag ; 
mais en l 'examinant attentivement, on reconnaît qu'elle est d 'un 



blancplus pur , et qu'au lieu de fragments de polypiers et de coquilles 
réduits en galets, elle contient des Nodules concrétionnés. Ces cal
caires, qui sont entamés sur plus de 6 mètres dans la première tran
chée de Cousances, passent plus haut à des calcaires à oolithes plus 
régulières, puis aux calcaires blancs fissiles, et puis enfin aux cal
caires marneux dans lesquels est ouverte la grande tranchée de 
Cousances. 

M. Hébert me répond qu'il n'a pas commis l 'erreur que j e lui 
attribue, qu'il est bien certain que c'est le calcaire à Dicérates avec 
tous les fossiles coralliens qu'il a retrouvé dans la tranchée située entre 
les kilomètres 282 et 283 . (.'.elle indication si précise en elle-même, 
est un peu vague pour moi qui n'ai pas parcouru la ligne du chemin 
de fer depuis que les poteaux kilométriques ont été posés. J e crois 
cependant me rappeler que le poteau 288 est près du passage à n i 
veau de Vadonville, et la tranchée dont j e parle doit bien être à 8 k i 
lomètres de ce passage. La coupe de M. Hébert s'appliquerait donc 
h une tranchée moins considérable, qui se trouverait au N. de Girouet 
ou de Grimaucourt , vers le point où le chemin de fer quille le coral-
rag, pour entrer sur les calcaires à Astartes ; mais dans ce cas, com
ment est-il possible de dire que le caractère oolithique des roches 
disparaît à partir du calcaire à Dicérates, ou qu'il n'y est plus qu ' ex
ceptionnel ? Les assises oolithiques sont de beaucoup les plus n o m 
breuses dans le massif compris entre les argiles à Ostrea deltoidea, 
Sow., et les marnes à lumachelles, massif qui acquiert vers le centre 
du département une puissance de près de kO mètres. Les calcaires 
blancs à grosses oolithes irrégulières qui sont entamés sur plus de 
6 mèlres dans la première tranchée de Cousances, forment aussi une 
épaisseur de 12 à 15 mètres presque entièrement oolithiques. Il faut 
donc que celle tranchée ait été complètement omise avec la partie 
des calcaires à Astartes qui lui est inférieure. Et, en effet, les des
criptions comme les fossiles paraissent concerner exclusivement les 
assises de calcaire marneux qui ont environ 30 mètres d'épaisseur, 
et il ne serait pas question du reste de la formation qui a près de 
110 mètres de puissance, et dont plusieurs assises sont entamées çà 
et là par des déblais peu considérables, entre Gerouet et Cousances. 

M. Hébert dit (p. 73) : » Vers le nord du département de la Meuse 
» le calcaire portlandien diminue d'épaisseur, mais non pas comme le 
» dit M. Buvignier, par la disparition des assises supérieures. 

o L'assise supérieure est en effet représentée d'une manière incon-
» testable à 2 kilomètres de Cheppy, près Varennes, sur le chemin 
» de Montfaucon, par des couches de grès coquilliers et de calcaire 
» à lumachelle. » 



L'heure de la séance est trop avancée pour que je répète ici ce 
que j ' a i dit dans la Géologie de la Meuse, ou que je reproduise tous 
les détails que j ' a i exposés lors de la réunion extraordinaire de la 
Société, à Joinville, et qui , je crois, établissent d 'une manière incon
testable que l'exhaussement du bord oriental du bassin parisien qui 
s'est manifesté pendant toute la période jurass ique, et qui a produit 
dans cette contrée la superposition à niveau décroissant des assises 
basiques cl jurassiques et le débordement des assises basiques les 
unes sur les autres, a cessé dès le commencement de la période cré
tacée, et qu'il a été remplacé par un mouvement également lent et 
graduel d 'exhaussement vers le sud; que, par suite de ce mouvement, 
les assises crétacées, rejetées successivement vers le nord, ont dé
bordé les unes sur les autres de la même manière que les assises du 
lias sur le terrain de transition des Ardennes; que la mer crétacée, 
rejetée ainsi vers le nord, avait empiété peu à peu sur les assises 
jurassiques qui constiluaientses bords et les avaient masquées les unes 
après lesautressous les dépôts qu'elle effectuait; de sorteque,h mesure 
qu'on avance vers le nord, on voit les assises crétacées inférieures 
disparaître les unes sous les autres, tandis qu'en même temps les 
assises jurassiques supérieures disparaissent les unes après les autres 
sous les affleurements des diverses assises crétacées. 

J'ai indiqué les poinls où disparaissent les diverses formations 
r.rélacées et les principales assises des trois sous-groupes porllan-
diens. Je me bornerai donc à faire remarquer ici que les lumachelles 
et les calcaires blancs fossilifères à Trigonia gibbosa, Sow., Gervillia 
linearis, Buv., Ceritliium trinodule, Buv., G. gronicostatum (1) , 
Buv., e tc . , qui les accompagnent, appartiennent à la partie supé
rieure du sous-groupe inférieur. Or, les lumacliclf s se trouvant dans 
les environs de Varenncs à 2 ou 3 mètres au-dessous du Gaull, il en 
résulte que le sous-groupe supérieur et le sous-groupe moyen tout 
entier, et même une partie des calcaires blancs fossilifères, ont disparu 
dans cette région. Le fait cité confirme donc mon opinion bien loin 
de la détruire. 

M. Viquesnel appelle l'attention de la Société sur le lieu de 
la prochaine réunion extraordinaire. 

(1) Ces assises sont différentes de celles qui contiennent dans le 
sous-groupe supérieur les Ceritliium si/jjra-costatuni, Buv., C. Vi-
vauxium, Buv., C. Dammoriensc, Buv. Remarquons en passant que 
les Gervillia linearis, Trigonia gibbosa, Nœera mosensis et plusieurs 
autres espèces traversent toute la série portlandienne. 



M. de Verneuil émet l'idée de se réunir à Liège; M. de 
Roys propose Lyon, et le Président rappelle la proposition 
faite par M. de More de choisir la ville de Mende dans la Lozère. 

M. Bayle propose à son tour Angoulêmc. La Société pour
rait être guidée dans ses excursions par M. Coquand,- qui 
exécute en ce moment la carte géologique de la Charente, et 
serait heureux de diriger la Société dans ses courses. 

Ces diverses propositions seront examinées par le Conseil 
dans sa prochaine séance. 

Séance du 18 mai 1 8 5 7 . 

PRÉSIDENCE DE M. DAMOUR. 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procès-verbal 
de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

DONS FAITS A LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le ministre de la justice, Journal des sa
vants, avril 1857. 

De la part de M. G. Cotteau : 
1° Catalogue des échinicles fossiles des Pyrénées, par 

MM. Leymerie et Cotteau (exlr. du Bulletin de la Société géo
logique de France, 2 e série, t. XIII, p. 319), in-8, 37 p. 

2° Compte rendu de la session tenue par la Société géolo

gique de France, le 7 septembre 1856, à Joinville {Haute-

Marne). — Comparaison des terrains observés par la Société 

avec ceux du département de l'Yonne, in-8, 11 p. 
De la part de M. H. Crosse : Notice sur les Bulimes de la 

Nouvelle-Calédonie et description de deux espèces nouvelles 

(extr. de la Revue et Magasin de zoologie, n° 2 , 1855) , in-8, 
7 p., 1 pl. 

De la part de M. B . -F . Shumard, Description of new fossil 
Crinoidea from the Palœozoic Rocks of the Western and 

Soulhem portions of the United States (from the Trans. of 

the Acad. of se. of S.-Louis, 1857), in-8, 12 p., 1 pl. 



De la part de-M. de Longuemar, Etudes sur la circulation 
naturelle des eaux superficielles et souterraines dans le dépar

tement de la Vienne (extr. du Journal de la Vienne), in-8, 
Z[l p., 1 carte. Poitiers, 1856; chez A. Dupré. 

Comptes rendus hebd. des séances de l'Acad. des sciences, 

1857, 1er sem., t. XLIV, n°' 18 et 19 . 
L'Institut, 1857, n°* 1218 et 1219. 
Réforme agricole, par M. Nérée Boubée, n° 100, 10' an

née, avril 1857. 
Mémoires de la Société d'émulation du Doubs, 2* série, 

VIP vol., 1856. 
Bulletin de la. Société d'études scientifiques et archéolo

giques de la ville de Draguignan, t. I, janvier 1857. 
Abhandlungen der K. Akademie der Wissenschuften zu 

Berlin, 1855. — Monatsbericht der K. Preuss. Akad. der 

Wissensch. zu Berlin, juin à décembre 1855, janvier à dé
cembre 1856. 

Transactions of the geological Society qf London, 2 d ser., 
vol. VIII, part. h. 

The Athenœum, 1857, n°« 1541 et 1542. 
Revista minera, t. VIII, n° 167, 1857. 
The American Journal qf science and arts, by Silliman, 

2 d ser., vol. XXIII, mai 1857, n° 69. 

M. le Président annonce qu'il existe un projet pour l'érection 
d'un monument à A. Dumont. 

M. d'Archiac fait remarquer que la Commission qui s'est 
consliluée dans ce but n'a encore arrêté aucun programme, 
et n'a pas indiqué non plus de chiffre de souscription ; elle 
s'est bornée à adresser aux sociétés savantes des têtes do 
listes, en laissant toute liberté aux souscripteurs. 

M. d'Archiac propose qu'à l'avenir les notices rédigées pour 
la Société sur ses membres décédés soient nécessairement 
accompagnées d'une liste bibliographique complète de leurs 
travaux, dressée par ordre chronologique. 

Cette proposition, adoptée par la Société, sera insérée au 
Bulletin. 

M. le Président annonce que le Conseil, après avoir examiné 



les d iverses propos i t ions qu i lui on t été soumises pour la 
réunion extraordinaire de 1 8 5 7 , s'est décidé à proposer A n -
goulème. 

La Société vote à l'unanimité la réunion extraordinaire à 
Ângoulôme. La première séance aura lieu le 6 septembre 
prochain. 

M. Ch. Laurent fait la communication suivante : 

Puits artésiens du Sahara oriental, par M. Ch. Laurent 5 
(Planches X, XI et XII). 

Dans un compte rendu de notre voyage au Sahara oriental fait à 
la Sociéié des ingénieurs civils, et dont nous avons remis un exem
plaire à la Société géologique, nous avons décrit en détail les localités 
que nous avons parcourues pendant les mois de novembre, décembre 
1855 et janvier 1856. 

Nous avons été guidé dans ce voyage par les écrits précédents de 
MM. F o u r n e l , Dubocq et Berbrugger, q u i , l 'Oued-souf excepté, 
nous ont devancé de plusieurs années dans celte excursion encore 
assez peu commode. 

Notre mission était d'examiner, comme praticien, le pays désigné 
par nos savants prédécesseurs comme propre à recevoir l'application 
des méthodes européennes pour faire arriver à la surface du sol du 
désert les eaux nécessaires : 

1° Pour créer une route d'oasis ou tout au moins des lieux d'étapes 
entre Biskra et l'ouad R' i r , aujourd'hui si sincèrement soumis à 
notre domination. 

2° D'attirer sur ce nouveau chemin le commerce si important du 
Sud pour nos possessions, au lieu de le laisser se diriger presque 
exclusivement vers la régence de Tunis. 

3° De faire revivre des oasis mortes ou ruinées par suite de l 'ex
tinction irréparable des puits indigènes et de l'impuissance de l ' in
dustrie locale, soit pour les réparer, soit pour en construire d'autres. 

U" De créer de nouvelles oasis là où rien n'existe faute d'eau 
seulement. 

Dès 1 8 5 4 , le général Desvaux, commandant la subdivision de 
Batna, jugeant des merveilieus.es transformations qui résulteraient 
pour le pays de la solution heureuse d 'un problème dont les résultats 
seraient aussi importants , prit la résolution , avec l'appui du général 
Weissiat, commandant la province de Gonslantine, et du maréchal 
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Randon, gouverneur de l 'Algérie, de donner un commencement 
d'exécution à ces projets étudiés déjà depuis longtemps. 

Nous venons donc soumettre à la Société géologique nos idées sur 
l'origine et la constitution du Sahara algérien, ainsi que les coupes 
des puits déjà pratiqués sur la ligne principale de Biskra à ï e m a c i n , 
lesquelles viennent dès à présent je ter quelque lumière sur ce sujet. 

Le Sahara proprement dit semble un golfe appartenant au vaste 
ensemble des déserts autrefois couverts par les mers et actuellement 
exondés comme lui. Ce golfe aurait eu son ouverture vers Gabès, qui 
était le seul point de. communication avec la Méditerranée avant la 
formation du puissant cordon littoral qui l'en sépare aujourd'hui. 

Ce bassin, desséché depuis p e u , géologiquement par lant , peut 
devoir sa disposition actuelle à plusieurs circonstances causées par 
les soulèvements successifs des monts Aourès, dont les contre-forts 
qui bordent le Sahara oriental, comme d'immenses falaises, p r é 
sentent des pendages en tout sens, tantôt vers le sud , tantôt vers le 
n o r d , montrant alors leurs tranches calcaires rompues et redressées 
au désert qui cache ainsi leur prolongement affaissé à une profondeur 
qui ne pourra être déterminée que lorsque des sondages auront t ra
versé les terrains qui les recouvrent. 

On peut supposer que ce vaste golfe, après avoir été en partie 
comblé par les poudingues , cailloux roulés et sables formés des élé
ments arrachés violemment aux montagnes secondaires qui le limitent 
vers le nord , s'est rempli successivement par les matériaux provenant 
de la désagrégation des bassins tertiaires élevés, contenus dans des 
lacs intérieurs et immenses. Des oscillations du sol contemporaines 
de ces phénomènes d'érosions semblent avoir soulevé et exondé à 
plusieurs reprises ce fond de golfe. 

Le sol du désert est d o n c , comme on le voit, un terrain quater
naire ou post-pliocène. On retrouve sur toute la zone nord du Sahara 
oriental et dans les vallées qui le précèdent ces immenses poudingues 
plus ou moins agrégés, mais composés presque exclusivement de 
cailloux roulés appartenant pour la plupart aux calcaires néocomiens 
qui constituent presque toutes les hautes montagnes des Aourès. Ces 
poudingues ou cailloux roulés vont, en dégradant de grosseur jusqu 'à 
passer à l'état de sables fins, former l 'immense couche perméable qui 
contient la grande nappe aquifère;i!s paraissent être les premiers résul
tats des phénomènes d'érosion qui se continuent encore actuellement, 
mais sur une faible échelle, aux dépens des lambeaux encore existants 
des terrains tertiaires, lambeaux oubliés en quelque sorte dans les 
bassinsqui les contenaient, comme témoins de l 'importance qu'avaient 
leurs dépôts. 



Ce terrain quaternaire, par la disposition des couches qui le c o m 
posent et par les fossiles qu'elles renferment, semble confirmer celte 
opinion, que le Sahara a élé, par suile d'exhaussements et d'affaisse
ments successifs du sol, alternativement désert exondé ou fond de 
mer. 

Des terrasses lit torales, dont la dernière et la plus impor tan te , 
désignée sous le nom de Coudial-el-Dohor, présentent des falaises 
successives et sensiblement parallèles au contour primitif du bassin 
vers le n o r d , marquent les différentes stations des eaux et la dimi
nution progressive de leur surface. Ces anciennes traces de falaises ou 
de rivages ne sont pas toujours parfaitement accusées; l'action des 
agents atmosphériques et surtout du vent sur les parties sableuses les 
ont fait disparaître en partie. 

Le Cardium eduleeal répandu en certains points sur le sol, dans un 
sable identique avec celui du littoral actuel ; il semble indiquer aussi 
les contours de rivages récemment abandonnés par les eaux, et cela 
depuis le Sahara occidental , élevé de S à 600 mètres au-dessus de 
la surface des mers actuelles, jusqu 'au Sahara oriental , affaissé vers 
leChoot Melr'ir à 86 mètres au-dessous de ce niveau. 

Le Cardium edule, dans le sondage de Ouem-el-Thiour , au pied 
du Coudiat-el-Dohor, s'est rencontré jusqu'à une profondeur de 
7 mètres, tandis que le Planorbis cornu s'est trouvé dans les sables 
rouges quar tzeux, avec cailloux roulés, à la profondeur de 98™,50. 

La partie haute du désert vers El Aghoual présente, dit-on, des 
terrains ayant la plus grande analogie avec ceux de la partie basse. 

Les dispositions principales de cet énorme dépôt sont celles qu'af
fectent les grands deltas ; tous les matériaux qui le composent se 
sont déposés dans un ordre de succession qui pourrait servir en 
quelque sorte à nombrer les différentes époques et l'énergie des 
courants qui les ont transportés. Bien que l 'arrangement partiel 
des dépôts supérieurs surtout ait dû subir tous les caprices 
d 'un fond irrégulier présentant des différences de niveau, des ondu
lations, des obstacles qui , en arrêtant les détritus sur certains 
points, les ont fait s 'accumuler de manière à donner naissance à des 
plateaux qui ont déterminé des lignes de partage des eaux, les direc
tions générales semblent s'être peu modifiées et avoir plus ou moins 
persisté aux surélévations successives. Telles sont probablement les 
terres élevées servant de parcours pendant l'été aux Harazjia et aux 
Larba qui séparent les vallées principales de l'oued Djedi ; la p re 
mière, descendant de ce plateau et se dirigeant vers le sud-est a u -
dessous d'Ouargla, et la seconde partant des plateaux d'EI Aghouat 
pour se diriger vers l'est et se rendre aux grands chools Melr ' i r , 



El Selam, Saïal, El Adjela, etc , , qui occupent les parties basses du 
Sahara oriental, et forment l'immense et mystérieux marécage connu 
sous le nom de Melr'ir. 

Le Sahara, lorsqu'il était occupé par la mer, devait présenter déjà 
un fond irrégulièrement ondulé. Ces ondulations ont dû être r e n 
dues plus sensibles encore, par suite de la différence de dureté des 
premiers dépôts existants que les eaux en se ret irant entraînèrent 
dans leur mouvement de retrait . Ce mouvement de retrait sur la 
surface ondulée du désert a dû être modifié sur les points où l'eau 
fermait des estuaires, des détroits ou des baies. Sur ces différents 
points, les détritus transportés par des courants d'intensité variable 
ont dû se disposer, s 'accumuler en raison de ces circonstances. 

Aujourd'hui on voit encore, par la marche actuelle des matériaux 
transportés par les crues fortes, mais rares des rivières, de sem
blables effets se produire selon la forme des rives et la plus ou moins 
grande rapidité des courants. On a ainsi l'image affaiblie et sur une 
petite étendue de ce qui a dû se produire sous l'influence des grandes 
rivières torrentielles formées par la rupture des parois d'anciens 
lacs élevés. 

Les cours d'eaux actuels suivent plus ou moins le thalweg des 
larges vallées, ou plutôt des larges ondulations qui sillonnent presque 
imperceptiblement à la vue cette immense surface du désert, en 
apparence presque plane, là où les sables en mouvement ne rompent 
pas la monotonie du relief. Ces rivières, sèches pendant la plus 
grande partie de l 'année, se changent en torrents pendant la saison 
des pluies, modifient souvent leur lit creusé dans un sol toujours 
facilement désagrégeable; elles charrient ou roulent limon, sables et 
cailloux, qu'elles déposent en opérant un triage, en raison delà densité 
des matières ainsi transportées, déposant d'abord les cailloux, puis 
les sables, et enfin le limon qui , en vertu de sa légèreté, est t rans
porté le plus au loin, et finit par recouvrir, avec le ralentissement 
ou l'extinction du cours d'eau, sables et cailloux d'un limon plus ou 
moins argileux. De là cette succession, ces alternances de sables et 
d'argiles que nous retrouvons dans les forages, beaucoup plus con
stantes quant à leur nivellement et à leur é t endue , lorsqu'on 
pénètre profondément dans le sol jusqu'à la rencontre de celles qui 
résultent des anciennes et puissantes érosions, que lorsque restant 
sur les bords du bassin on attaque les dépôts plus récents. 

Les sondages pratiqués dans les couches inférieures donnent des 
résultats différents en raison de l'altitude des points sur lesquels ils 
sont pratiqués. Une autre cause vient aussi modifier le débit d 'un 
puits ; elle dépend du plus ou moins de perméabilité des sables 



rencontrés, perméabilité qui varie souvent à peu de distance comme 
la force des courants qui les ont déposés. 

Par l'ensemble des puits dont nous donnons les coupes, on r e 
connaît que pour la partie qui nous occupe en ce moment, ce vaste 
dépôt s'est fait en grande partie de l'ouest et du nord, se dirigeant 
vers l'est et le sud. 

Le puits d 'Oum-el-Thiour , le plus rapproché de la zone nord, 
contient beaucoup plus de sables que de marnes ou d'argiles. Il est 
probable que ces dernières, plus légères, ont dû, sous l'influence 
des courants du nord, se transporter vers le sud-est , et arriver à se 
déposer dans l 'Ouad-R'ir où nous les retrouvons plus abondantes et 
où elles se mélangent à des sables plus fins. 

Si, comme nous le supposons, on peut admettre comme probable 
la marche que nous avons indiquée pour la formation de ce terrain 
détrit ique, on peut admettre aussi que, jetant les regards plus loin 
et sur des contrées non encore explorées, de semblables phénomènes 
ont dû se produire également sur toute la ceinture peu connue des 
déserts vers le sud, et, si les montagnes qu'on y signale se rejoignent 
avec celles du Maroc.et celles-ci avec celles de l'Algérie, il paraîtrait 
évident que les eaux s'infiltrent sur tout le pourtour de cet énorme 
bassin en descendant vers les points les plus bas. Ce parcours aurait 
lieu, non pas peut-être en suivant une courbe régulière semblable à 
celle que nous avons tracée entre les différents points que nous 
avons parcourus, mais plus probablement en suivant des ondulations 
successives, correspondantes à des séries de bassins qui, comme 
ceux que l'on observe à la surface, sont disposés en gradins ou 
étages occupant des hauteurs différentes et se déversant les uns dans 
les autres. 

Nous reproduisons les courbes hypothétiques que nous avions 
tracées avant l'exécution des sondages, comme résumé des premières 
idées que nous nous étions faites sur le parcours souterrain de la 
nappe aquifère qui alimente l 'Ouad-R' i r , et de son prolongement 
dans trois directions qui viennent aboutir à la ligne montagneuse qui 
limite le bassin vers le nord. 

L'aspect du Sahara n'est pas, ainsi qu'on se le figure assez généra
lement, celui d 'une plaine sableuse, immense solitude sans végétation 
aucune ; en dehors de certaines plantes particulières au désert, qui , 
à des époques données, le couvrent par places d'un manteau de ver
dure , il y a eii plusieurs points, comme dans l'Ouad-R'ir, des intermit
tences assez nombreuses où des oasis de dattiers fortement peuplées, 
viennent rompre la monotonie désespérante en quelques lieux. Sur 
d'autres points malheureusement très é tendus , comme près du 



R'âbah des Ouled-Djellal, Je vent entraîne sur certaines surfaces les 
sables les plus légers, et ne laisse clans sa direction la plus constante 
que de longues traînées de ces cailloux roulés fortement gravés 
par les agents atmosphériques, quelle que soit leur consistance. 

Quelquefois, comme dans l'Ouad-Souf, des villes importantes se 
sont élevées au milieu même des dunes de sables, luttant avec 
énergie contre leur envahissement dès que leur mobilité est assez 
peu vive pour le permettre. Ces sables mouvants, en dunes énormes 
ou répandus sur la surface du désert, chauffés par l 'ardeur du soleil 
et soulevés en nuages par les vents particuliers au pays, ceux du 
sud-ouest (simoun), changent trop fréquemment le relief du sol pour 
que l'on puisse songer même à l'établissement de quelques puits 
fixes, si ce n'est peut-être en quelques endroits très rares où existent 
des entonnoirs profonds où les sables agglutinés par des infiltrations 
gypseuses et sous la pression de leur masse ont formé de véritables 
grès. Ces grès assez tendres ont cependant assez de résistance pour 
former ça et là au milieu de ces entonnoirs des blocs isolés, de fortes 
dimensions, où se retrouve la stratification des différentes couches 
successives qui les ont formés. 

Ces sables vouent à une stérilité complète d'assez vastes étendues 
non encore comprises dans le grand désert proprement dit. Là est 
un obstacle contre lequel toute force humaine est impuissante lors
qu'il atteint cet immense développement, qui rend même les voyages 
dangereux. 

Néanmoins on peut espérer que de distance en dislance, à E l -
Baja, à El-Mouia-Tadjer, à Abd-Allah-Ben Gassen, à Onled-Guar-
dani, à Sidi-Aoun, à Débila, à El-Oued, et enfin, à El-Ouibett, points 
favorisés d'un peu de calme, on pourra obtenir de là sonde les bien
faits d 'une eau si difficile à se procurer . Des fontaines abondantes, 
sinon jaillissantes, suffisamment protégées contre l 'envahissement 
dessables, pourront rapprocher pour les caravanes les lieux d'étapes 
si éloignés les uns des autres. 

En dehors de parties si mal partagées et que l 'industrie humaine 
ne peut songer a modifier d 'une manière efficace, il y a, et sur les 
points les plus rapprochés du Tell même, d'immenses surfaces fer
tiles et en partie incultes. La terre, quoique excellente, faute d'eau, 
ne produit rien et semble attendre ou solliciter notre possession. La 
nature y est plus que silencieuse ; elle est mueite ; aucun bruit dans 
l 'atmosphère si transparente que l'œil perçoit à des distances in
croyables ne vient troubler l'isolement effrayant qu'on éprouve. 

Heureusement, si nos convictions ne nous trompent point, dans 
quelques années une partie de ces affreux déserts aura changé 



d'aspect et l'on sera tout étonné d'y rencontrer les plus belles produc
tions. Ainsi toute l 'immense plaine qui sépare les monts Aourès du 
Choot Melr'ir, sillonnée par l 'Oued-Biskra, l 'Oued-Roumel, l 'Oued-
Djedi et une multitude de ravins presque toujours desséchés dans 
cette partie basse, pourra être facilement irriguée au moyen de puits 
artésiens. Celte plaine est composée d'un lehm argileux ayant souvent 
5 à 6 mètres d'épaisseur, propre aux cultures les plus riches et les 
plus variées. 

Il est assez difficile de reconnaître aux affleurements l'allure des 
poudingues, sables et cailloux roulés que nous considérons comme 
les couches perméables servant de chemin aux eaux artésiennes. 
Nous voyons presque immédiatement les couches s'enfoncer sous les 
terrains supérieurs du désert. Néanmoins un sondage entrepris à 
Biskra, au début de notre domination sur celte ville, et une coupe 
fort intéressante sur les bords de l 'Oued-Doucen jettent quelque jour 
sur cette question. 

Le sondage de Biskra a été poussé jusqu'à 81 '" ,65, à travers onze 
pu douze bancs de poudingues séparés par des argiles ; vers la base 
du forage, à 70 mètres environ, ces poudingues sont désignés comme 
calcaires, mais M. Dubocq croit que ces calcaires ne sont que de 
gros blocs pouvant provenir des fréquents accidents résultant de 
pentes abruptes et de brusques dislocations. 

Si l'on vient du désert dans la direction de M'raier à Doucen, 
on observe, en se rapprochant de la lisière montagneuse, une succes
sion de collines mamelonneuses composées à leur base de marnes 
vertes avec cristaux de gypse et couronnées par d'énormes dépôts de 
cailloux roulés libres ou empâtés dans la masse. Deux de ces collines 
sont recouvertes à leur sommet de roches détachées d'un calcaire 
compacte avec quelques perforations tubulaires semblables à celles 
qu'eussent pu produire des gaz en s'échappant au travers d 'une m a 
tière encore molle. Ces calcaires, s'ils sont en place, ce dont on peut 
douter , seraient tertiaires malgré toute leur apparence secondaire. 

Près du B.'âbah des Ouled-Djellal, l 'oued Djedi coule sur les assises 
d'un calcaire coquillier ferrifère; bien que les fossiles soient indéter
minables, on ne peut douter qu'ils soient tertiaires. 

De ce point à Doucen, on chemine continuellement sur des pou
dingues plus ou moins agglutinés jusqu'à un bordj très important bâti 
sur l 'emplacement d'un fort romain. Cette construction est établie 
sur une des éminences qui bordent l'oued Doucen. Près de là se 
trouventdes collines qui semblent coupées à pic, soit pour la construc
tion d'un ancien canal romain dont on distingue encore les res tes , 
soit comme carrières pour le fort. Deux de ces collines nous ont 



donné la coupe suivante que nous reproduisons. Les couches très 
nettes qui les composent sont fortement courbées, se succèdent dans 
l 'ordre suivant et paraissent se superposer (fig. [\, PI, XI) : 

m 
A. Terre végétale et cailloux roulés 4,00 
B. Poudingue assez solide, surtout vers la base 4,00 
C. Calcaire souvent assez compacte et sans beaucoup de cailloux 

roulés, couche irrégulière ayant dans sa plus grande épais
seur et en deux ou trois lits 4,00 

D. Marnes rouges 4,00 
E. Poudingue terreux 3,00 
F. Calcaire compacte souvent en petits lits 1,00 
G. Petite couche de gypse cristallisé 0,04 
H. Marne jaunâtre très fendillée 0,60 
I. Petite couche de marne verte avec gypse cristallisé. . . . 0,10 
J. Marne d'un jaune rougeâtre, assez dure 0,15 
K . Marne rouge irisée, avec cristaux de gypse se continuant 

dans le sol 4,00 

Ces dernières marnes paraissent donc supporter toute la série des 
terrains détritiques supérieurs et appartenir aux terrains tertiaires 
miocènes. 

Sur un grand nombre de points, en remontant la r ivière , les 
couches calcaires sont à nu et disloquées dans lous les sens; elles 
ne présentent aucun pendage régulier ; il arrive même que sur une 
très petite étendue la même couche varie en sens complètement i n 
verse, et accuse des dislocations du sol depuis le dépôt des premiers 
poudingues. 

Ces calcaires souvent très durs nous ont paru se rapprocher com
plètement de ceux employés par les Romains dans la construction du 
fort d e D o u c e n ; quelques pierres de plus fortes dimensions semblent 
appartenir aux calcaires secondaires ou peut-être au calcaire n u m -
mulliiquc de Zaalcha. 

En r é sumé , la succession des terrains peut s'établir dans l 'ordre 
suivant : 

Terrain crétacé des monts Aourès. 
Calcaire nummulitique de Zaatcha. 
Marnes et gypses miocènes de Doucen. 
Poudingues, cailloux roulés, sables anciens. 
Terrain quaternaire ou détritique. 

Nous allons voir, par le détail suivant des travaux accomplis j u s 
qu'à ce j ou r sur la grande ligne de Temacin à Biskra , que la série 
des couches rencontrées n'offre aucune analogie avec les terrains 
miocènes de Doucen ; eljes appartiennent donc à une formation pos-



térieure, qui aurait pour base les alternances modifiées des poudingues 
et argiles traversées à Biskra et se montrant sur les collines soulevées 
des environs de Doucen. 

Sondage d'Oui» cl T/iiour (la mère du Faucon), Fontaine 

du commandant. 

1 . Sable rougeâtreun peu argileux, avec cailloux 
roulés, quartz et fragmenta de Cardium „, m 

edule 1,00 — ( ,00 
2. Sable blanc très dur, avec cailloux roulés et 

gypse _ 0,80 — 1,50 
3 . Sable blanc très dur, avec Cardium cdulc. . S,10 — 6,60 

Niveau de l'eau à 6 mètres. 

4. Sable bleuâtre et jaunâtre, avec coquilles ma
rines 0,40 — 7,00 

8. Sable brun un peu argileux, avec gypse. . . î , 6 8 — 9,68 
6. Sable rouge un peu argileux, avec gypse. . . 1 0,32 — 20,00 
7. Sable gris, rouge et fluide. . . . 0,80 — 20,80 
8. Sable rouge argileux, avec gypse 2,60 — 23,40 
9. Sable rouge très dur, avec petits noyaux de 

calcaire . . . 1,70 — 25,10 
10. Sable rouge fluide 9,90 — 35,00 

1 " nappe ascendante à 4 m , 6 0 , à 31 mètres. 

1 1 . Sable rouge, avec gypse argileux 3,00 — 38,00 
12 . Argile rouge très sableuse, avec gypse. . . . 1,00 — 39,00 
1 3 . Sable gris argileux, avec gypse 0,70 — 39,70 
14. Sables gris fluides 3,70 — 43,40 

2* nappe ascendante à 0 m , 9 0 , à 43"',40. 

15 . Argile jaune, verdâtre et sableuse, avec gypse. 2,00 — 45,40 
16 . Argile rouge sableuse, avec gypse 3,40 — 48,80 
17 . Sable rouge très dur, avec gypse et noyaux 

calcaires 1,80 — 50,60 
18. Sable rouge fluide 3,80 —• 54,40 

1 r e nappe jaillissante, 20 litres à la minute, 

19 . Sable gris et rouge très dur, avec gypse et 
noyaux calcaires 4,45 — 57,85 

20. Argile jaune très sableuse, avec gypse . . . 5,20 — 64,80 
2 1 . Sable rouge très dur, avec noyaux calcaires . 2 ,60 —• 67,40 



2 e nappe jaillissante, 9 litres à la minute. 

m ni 
22. Sable blanc et rouge 3,45 — 70 ,85 
23 Sable rouge 6 ,45 — 77,00 
24. Sable rouge très ferrugineux 0,60 — 77,60 
2 5 . Sable gris quartzeux 2,40 — 80,00 

3 e nappe jaillissante, 4 50 litres à la minute. 

26 . Sable gris et rouge très argileux, se prolon
geant; c'est dans ces sables à 9 8 m , 5 0 que 
s'est rencontré ie Planorbe corné 27,70 — 4 07,70 

Le sondage d'Oum-el-Thiour, le cinquième exécuté, a été placé, au 
pied du Coudiat-el-Dobor ou portes des Zibans, longues falaises 
rompues en certains points, qui prennent le nom de portes parce 
qu'elles servent de passage aux caravanes qui circulent entre les 
Zibans et l'oued R' i r . 

Jamais on n'a signalé de sources jaillissantes en ce point éloigné des 
puits. Il appartient à la branche hypothétique que nous avions tracée 
de M'raier à Biskra. Bien qu'à une altitude assez basse, ce sondage 
n'a pas donné une quantité d'eau comparable à celle fournie par les 
puits de Sidi-Rached et de ï a m e r n a avec lesquels il eût pu lutter. La 
cause, ainsi que nous l'avions prévu, doit dépendre d'abord de ce 
que sur cette ligne les poudingues et les sables perméables de la 
nappe n'atteignent qu 'une hauteur beaucoup plus faible que sur les 
autres points de la lisière du Sahara, et ensuite parce que l'oued 
Djedi, en coupant la ligne de M'raier à Doucen, entame quelquefois 
les poudingues et cailloux roulés. On peut aussi redouter le voisinage 
de sources naturelles surgissant sur quelques points de l'énorme 
dépression fort peu connue, occupée par les çhoots. 

Ce puits a une immense importance au point de vue des commu
nications entre les Zibans et l'oued R' i r , ce passage privé d'eau étant 
très pénible aux caravanes; puis il commence réellement une série 
nouvelle de travaux. Jusqu'alors la sonde n'avait été occupée qu'à 
rendre la vie à des oasis mourantes ; aujourd'hui il s'agit de la créer 
où il n'y a rien, de rendre habitables d'affreux déserts et à y fixer une 
population nomade, quelquefois inquiétante pour notre domination. 

H est peu probable que les Arabes n'aient point tenté d'établir des 
puits sur celte l igne; mais , ainsi que nous l'avions supposé, les pre
mières nappes ascendantes ont dû apporter un obstacle invincible 
à leurs travaux, car, ainsi qu'on le voit par la coupe,outre le niveau 
des eaux superficielles établi à 6 mèt res , deux nappes ascendantes 



se sont rencontrées avant la première nappe jaillissante, qui a dû être 
négligée à cause de son peu d'abondance, ainsi que la seconde. 

Si un puiis a réussi sur ce point , l 'un des moins favorables, que 
ne doit-on espérer de ceux qui se prat iqueront dans les directions 
qui se trouvent à droite et à gauche de cette ligne de M'raier à Biskraî 

Sondage de Tamerna. Fontaine de la Paix. 

m m 
4. Terre végétale argileuse, sable blanc . . . . 3,OS — 3,03 
2. Sable rouge argileux 0,30 — 3,35 
3 . Sable plus rouge et plus argileux 0,30 — 3.75 
4. Argil6 et sable rouge, gypse terreux 0,35 — 4.4 0 
5. Argile rouge très dure 0,20 — 4,30 
6. Argile rouge sableuse 1,75 — 6,05 
7. Marne rouge, avec noyaux de gypse 0,67 — 6,72 
8. Argile rouge très compacte,avec plaquettes de 

gypse 7,63 — 4 4,35 
9. Argile jaune 3,97 — 4 8,32 

4 0. Sable rouge fluide 4,04 — 4 9,33 
44. Gypse terreux 4,56 — 23 ,89 
4 2. Argile rouge 2,89 — 26,78 
43 . Argile rouge sableuse, avec gypse 3,80 — 30,58 
4 4 . Sable rouge fluide 3,86 — 34,44 
4 5. Grès très dur 0,58 — 35,02 
16. Sable rouge plus ou moins dur 9,08 — 45,00 
47 . Argile jaune, avec cailloux roulés 2,35 — 47,35 
18. Grès désagrégé 2,79 — 50,44 
49. Argile rouge ferrugineuse et cailloux roulés. . 0,69 — 50,85 
20. Grès rougeâlre désagrégé 8,37 — 59,20 
2 1 . Sables très fins contenant la nappe jaillissante. 
22. Sable blanc très fin. . 0,80 — 60,00 

Source jaillissante donnant, à 0"\80 au-dessus du sol, 4500 litres 
par minute. 

Le sondage Tamerna a été entrepris le premier, par suite de 
l'extinction d 'une des plus belles sources créées par l 'industrie 
arabe. Celte extinction était une cause de ruine pour l 'une des oasis 
les plus vastes et les plus riches de l 'Ouad-R'ir . La désolation des 
habitants qui voyaient pour l'année même une ruine certaine nous 
a forcé, bien que la saison fût fort avancée, de faire les plus grands 
efforts pour leur venir en aide. En trente-neuf jours de travail, la 
belle source de Tamerna, baptisée par les marabouts de Fontaine 
de la Paix, couronna les efforts de la sonde européenne, et assura à 
celle industrie une grande popularité au désert. Les journaux du 
temps, en reproduisant le rapport de l'officier chargé d'assister au 
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fêtes qui eurent lieu à celte occasion, et le rapport du général Desvaux 
au gouverneur général, ont assez fait connaître l ' importance de ce 
premier résultat , pour qu'il soit inutile d'en parler plus longue
ment. Les palmiers se relèvent, de nouvelles plantations sont faites; 
èh un mot, la vie revient au milieu du dépérissement. 

Sondage de Sidi-Rached {ancien puits arabe), Ain-Kierna 
ou fontaine de la Résurrection. 

Deux puits avaient été tentés par les Arabes pour remédier à 
'extinction plus ou moins rapide de celui qui depuis cinquante ans 

alimente l'oasis. Ces deux tentatives étaient restées infructueuses , 
les moyens usités dans le pays étant insuffisants pour surmonter les 
difficultés que présentait un sol imprégné d'eaux parasites qu'il 
fallait épuiser et une roche gypseuse un peu dure qu'il fallait t ra 
verser pour arriver à la nappe jaillissante. 

C'est dans l 'un de ces deux puits que le sondage a été pratiqué. 
Une colonne guide a été descendue jusqu'à la profondeur de 45 mè
tres , puis on a traversé : 

m m 

Profondeur du puits 45,00 —• 00,00 
Gypse rouge terreux et assez dur 2,00 — 47,00 
Cailloux roulés très durs (poudingues). . 7,00 •— 54,00 

Source jaillissante au sol, et donnant au début 4300 litres d'eau 
par minute, mais ayant augmenté quelques jours après l'achèvement 
du travail et donnant aujourd'hui 4500 litres. 

En raison des bienfaits qui doivent résulter pour i'oasis de Sidi-
Rached d 'une masse d'eau aussi considérable, ramenant effective
ment la végétation là où elle était morte ou dépérissait, les marabouts 
ont baptisé ce puits du nom de fontaine de la Résurrection. 

C'est sur ce point qu 'en 1854 le général Desvaux, promoteur si 
actif de tout ce qui peut développer la prospérité dans la subdivision 
qu'il administre, prit la résolution d'appeler la sonde au secours des 
habitants du désert. 

Nous ne pouvons mieux faire que de reproduire ici la partie de 
son rapport au gouverneur de l'Algérie, lors du jaillissement du 
sondage de Tamerna : 

« La lecture des ouvrages de MM. Fournel, Berbrugger et surtout 
» l'excellent mémoire de M. Dubocq auraient depuis longtemps attiré 
» mon attention, lors même que par intérêt je n'aurais pas songé à 
» ce que la sonde pouvait produire dans le sud. 

» Mais c'est à Sidi-Rached, en 1854, que ma résolution a été 



» arrêtée. Le hasard m'avait conduit au sommet d 'un mamelon de 
» sable qui domine l'oasis entière. Yous dire les impressions que 
» me causa la vue de cette o'asis est impossible : à ma droite, les pal-
» miers verdoyants, les jardins cultivés, la vie, en un mot ; à ma 
» gauche, la stérilité, là désolation, là mort . Je fis appeler le schcick 
» et les habitants, et l'on m'apprit que ces différences tenaient à ce 
» que les puits du nord étaient cbmblés par le sable, et que les eaux 
o parasites empêchaient dé creuser de nouveaux puits. Encore quel-
» ques jours , et cette population devait sè séparer, abandonner ses 
» foyers, le cimetière où repose ses pères ! Je compris à cè moment 
» les féconds résultats que pourraient donner à cette contrée les 
» travaux artésiens, et grâce à vous qui avez bien voulu accueillir 
» mes propositions, leur donner un appui, la vie sera rendue à plu-
» sieurs oasis dé l 'Ouëd-R' i r , et l'avenir renferme les espérances lès 
» plus magnifiques. » 

L'année suivante, lors de notre passage, la situation était encore 
empirée, et l'oti avait le regre t , par suite de l'avancement de la 
saison, de ne pouvoir y porter remède tout de suite, cette partie du 
Sahara devenant inhabitable pour des Européens vers le 15 mai. 
L'oasis de Tamerna, plus considérable et peut-être plus malheu
reuse, réclamait les premiers efforts. 

Sondage de la mosquée de Tamelath, près Témacin, 
Atn Baraka ou de la Bénédiction. 

m m 
4 . Sable blanc, terre végétale 0,80 — 0,80 
2. Argile noire, avec cristaux de gypse 0,50 — 4,30 
3 . Argile jaune, avec gypse 1,58 — 2,88 
4. Argile jaune 4,80 —• 4,68 
5. Sable jaunâtre 1,00 — 5,68 
6. Argile jaune rougeâtre 41 ,00 — 46,68 
7 . Sable jaune rougeâtre 10,06 — 26,74 
8. Argile jaune et rouge plastique 14,35 — 44,09 
9. Sable rouge argileux 0,74 — 41,83 

10. Sable blanc et bleu, avec rognons calcaires . 0,45 — 42,28 
44. Grès blanchâtre désagrégé et sables blancs et 

jaunes quartzeux, avec cailloux roulés . . . 15,04 — 57,32 
42. Argile rouge ferrugineuse 10,58 — 67,90 
4 3 . Argile jaune 4,60 — 69,50 
4 4. Sables rouges très durs, avec veines d'argile 

rouge très compacte 4,50 — 74,00 
4 5. Sables gris rouges et quartzeux. 5,40 — 79,40 
4 6. Sables rouges très durs , avec cailloux roulés 

calcaires , 2,80 — 82,20 



Source jaillissante dans un fossé d'irrigation creusé à 1 mètre en 
contre-bas du sol, donnant 35 à 40 litres d'eau par minute à une 
température de 21°. 

Dans notre notice sur le Sahara or ien ta l , nous avons fixé la ligne 
maximum du jaillissement des eaux sur la surface du sol à 56 mètres 
environ au-dessous du niveau de la mer. Nous disons cependant que 
celte ligne pourrait peut-être se surélever, la puissance ascension
nelle des eaux n'ayant jamais été observée. 

Le puits de la mosquée^de Tamela lh . s i tuéà 60 mètres environ au-
dessus du niveau de la mer, nous donne le point maximum probable 
d'ascension. Entrepris sur ce point élevé, d'après les instances du 
marabout, ce puits a rencontré la nappe jaillissante à 42™,28 ; elle 
s'est élevée seulement au sol, mais sans s'y déverser ; il a fallu, pour 
créer une fontaine donnant 35 h 40 litres d'eau , déblayer le terrain 
sur une hauteur de 1 mètre environ. 

Dans l 'espérance de rencontrer une seconde nappe plus abondante, 
on a continué le forage jusqu'à 82 ' " ,20 , mais inuti lement. Ce fait 
semble démontrer que la nappe jaillissante, contrairement au dire des 
Arabes , au lieu de s'écouler du midi vers le nord, aurait plutôt une 
direction opposée , car malgré cette surélévation du sol , si les eaux 
couraient du midi au nord, la sonde, en les rencontrant en un point 
distant de 12 ou 15 kilomètres au midi de ï u g g u r t , aurait dû obtenir 
un résultat plus brillant en raison des frottements que la nappe 
doit subir dans le parcours qui sépare ces deux points , frottements 
suffisants, nous le croyons, pour équilibrer une hauteur verticale de 
quelques mètres. Il ne faudrait cependant pas tirer de ce fait une 
conclusion très a r rê tée , car tous les j o u r s , à un même niveau , des 
puils donnent des résultats différents, qui n'ont d'autres motifs que 
la disposition des éléments qui renferment la nappe au point même 
attaqué par la sonde. Nous avons voulu seulement signaler ce fait 
parce qu'il semble appuyer notre opinion que les eaux qui alimentent 
les puits de l'Oued-It'ir viennent de la lisière nord-ouest du Sahara, 

beaucoup plus rapprochée que les limites sud. 
Le second sondage de Tamelaih, pratiqué à 110 mètres seulement 

de distance du précédent , a donné un meilleur résultat. Le point 
est à 2 mètres au-dessous du niveau du puits de la mosquée. La 
sonde , après avoir traversé une succession de terrains entièrement 
différente de celle observée dans le premier sondage, a atteint la 
nappe à 57 mètres à la base d'un sable argileux. L'eau est arrivée 
lentement, mais en assez grande abondance pour dégager son passage 
et fournir un volume de 150 litres à la minute. 



Sondage de l'oasis de Tamelulh, Aïn-el-Habbed ou 
Fontaine des Amis, 

m m 
1. Argile jaune très sableuse 0,60 — 0,60 
2. Sable blanc et bleu 4,00 — 1,60 
3 . Sable gris , 2,28 — 3,88 
4. Argile jaune, avec gypse 4,02 — 4,90 
5. Sable jaune, gris et bleuâtre, avecgypse trèsdur. 7,14 — 4 2,01 
6. Argile bigarrée jaune et rouge 13,20 — 25,21 
7 . Sable gris et rouge un peu argileux 2,00 — 27,21 
8. Argile jaune très dure. 5,50 — 32,71 
9. Argile rouge veinée de noir, avec gypse. . . . 1,00 — 33,71 

40. Sable rouge argileux très fin et très compacte. 5,00 — 38,71 
4 4. Argile plastique blanchâlre. avec cristaux, de 

gypse et quelques cailloux roulés calcaires. . •1,01 — 39,72 
42. Sableblanctrèsfin,aveccailloux rouléscalcaires. 0,39 — 40,11 
4 3. Argile rouge sableuse, avec rognons calcaires 

blancs 0,60 — 40,74 
4 4. Argile rose sableuse, avec gypse 0,91 — 44,50 
45. Sable argileux très fin, gris noir 4,30 — 42,80 
4 6. Sable argileux et jaune très fin, avec cailloux 

rouléscalcaires 4,81 — 44,61 
47 . Sablegriset bleu, avec cailloux roulés calcaires. 2.49 — 47,10 
4 8. Sable argileux, avec cailloux roulés 9;90 — 57,00 
49. Sable jaune, gris et bleu avec cailloux roulés 

quartzeux et calcaires 1,50 — 58,50 

Source jaillissante donnant au sol 150 litres par minute à une 
température de 21° à 22°. 

Ces différences notables dans la succession des terrains sur deux 
points aussi voisins nous étonne peu. Celte irrégularité se présente 
dans tous les bassins comblés par des matériaux soumis à un char
riage qui s'y disposent, comme nous l'avons d i t , selon les influences 
diverses des courants ou des profondeurs. Il résulte de cet a r range
ment qu'à l'exception des grandes causes qui ont étendu des maté
riaux semblables sur d'immenses surfaces, les causes secondaires ont 
disséminé les leurs d 'une manière inconstante, laissant, outre des 
matières ténues qui se réunissaient sur certains points , des canaux 
que nous ne pouvons mieux comparer qu 'aux mailles quelquefois 
rompues d'un filet irrégulier. Ces différents canaux , se remplissant 
de sables plus ou moins grossiers, plus ou moins argileux, forment 
dans le sol les différents conduits dans lesquels circulent les eaux 
que nous allons y rechercher. 



Sondage de Chegga, Fontaine de la Fertilité. 

m tn 
1. Sable jauneun peu argileux, avec gypse terreux. 0,30 — 0,50 
2. Gypse terreux et sable un peu argileux. . . . 4,40 — 4,60 
3. Argilerouge très sableuse, avec gypse cristallisé. 4,70 — 6,30 

' 4 " nappe ascendante à 6 '",40. 

4. Sable gris, avec plaquettes de gypse 2,15 — 8,45 ' 
5. Argilegrise.trèssableuseavec gypse en rognons. 6,70 — 45,15 
6. Sable gris fluide 4,10 — 16,20 

2" nappe ascendante à 15"',80. 

7. Sable gris très dur, avec gypse 4,55 — 47,75 
8. Sable rouge argileux très dur, avec gypse. . . 4 ,40 — 4 9,4 5 

3 ' nappe ascendante à 4 9" ,50. 

9. Sable gris fluide, avec bancs de sable gris très 
dur 2 ,45 — 24,30 

4 0. Sable blanc quartzeux fluide 2,30 — 23,60 

4 " nappe jaillissante à 24 mètres, 20 litres par minute. 

4 1 . Sable rouge et blanc, avec noyaux de calcaire. 2 ,60 — 26,20 
12. Sable bleu et gris, avec gypse 0,60 — 26,80 

2 e nappe jaillissante h 2 8 m , 3 0 , 30 litres par minute. 

4 3 . Sable gris quartzeux, avec quartz roulé et silex 
rubanné 1,20 — 28,00 

14. Sable jaunâtre un peu argileux, avec gypse. . 0,90 — 28,90 
45 . Argile sableuse, avec gypse 3,90 — 32,80 

3 e nappe jaillissante à 3 2 m , 8 0 , 20 litres par minute. 

46. Sable gris fluide. . . . .' 0,50 — 33,30 
47. Argile rouge sableuse, avec gypse 1,18 — 34,45 
48. Argile rouge, avec bancsde sable gris trèsfluide. 5,55 — 40,00 

Niveau de la mer à 55 mètres environ. 
Le sondage de Chegga , au milieu du désert affreux qui sépare les 

Zibans de l 'Oued-R'ïr , a été entrepris dans une saison déjà très 
avancée et a été interrompu au premier résultat suffisant pour créer 
simplement un lieu d'étape. Plus tard, des travaux seront repris en 
meilleurs temps sur ce point important. Ce sondage semble appar
tenir à un tout autre ordre d'origine que les précédents ; il n'a pas 



atteint la profondeur voulue pour rencontrer les sables aquifères qui 
composent la grande nappe ; il est sur un point fort élevé et de plus 
sur cette direction que nous avons signalée comme la moins favorable, 
la zone perméable ayant ses affleurements fortement déprimés e t 
même sur certains points , nous le craignons, légèrement entamés 
par le lit de. l 'Oued-Djedi , mais heureusement dans une partie assez 
élevée de son cours. Un sondage plus profond jet tera quelque l u 
mière sur cette assertion peut-être douteuse, mais le sondage actuel 
doit ses résultais à des charriages plus récents, présentant ces amin
cissements qui en font de véritables coins, les sables plus lourds ne 
les prolongeant qu'à une distance inférieure à,celle dès argiles q u i , 
plus légères, les enferment. Le sondage de Chegga démontre assez 
clairement cette règle, puisque plusieurs nappes successives se sont 
rencontrées sur ce point élevé, tandis que dans des points beaucoup 
plus bas, à Oum-e l -Thiour par exemple, où elles eussent dû donner 
de bons résultats , elles ne se sont pas montrées. Ce sondage, com
plètement en dehors de nos prévisions énoncées par les coupes c i -
jointes (Pl. XI) , ne pouvait atteindre la grande nappe qu'à 80 mètres 
environ. 

Nous avons cru devoir ajouter ce nouveau puits à la série de ceux 
que nous avons présentés dans la séance du 1 e r juin , parce qu'i l 
ajoutait à l'ensemble des résultats obtenus sur cette grande ligne 
qui joint en quelque sorte Biskra au grand désert , et coupait cette 
énorme distance sans eau entre le Coùdial-el-Dohor et cette ville. 

Si l'on jette les yeux sur la grande et belle carte de l'Algérie dressée 
en 1856 par ordre de M. le maréchal Vaillant, d'après les renseigne
ments et sous la direction de M. le général de division Damnas, on 
voit que toutes les eaux qui descendent des montagnes qui envi
ronnent les hauts plateaux où se trouve El-Aghouat se réunissent 
vers une rivière unique, l 'Oued-Djedi, rivière qui se dirige de l'ouest 
à l'est, forme le thalweg d 'une large vallée principale qui vient abou
tir, après avoir reçu ses différents affluents, au choot Melr'ir. Vers 
le Sahara oriental, de nouveaux cours d'eau, telsque l'Oued Biskra, 
l 'Oued-Roumel, etc . , descendant des monts Aourès vers le sud , 
viennent également porter le tribut de leurs eaux au même choot , 
lorsque toutefois ce tribut n'a pas été entièrement absorbé par les 
couches perméables rencontrées sur les bords du bassin qu'occupe le 
Sahara, pour suivre cette voie souterraine que la sonde vient explorer. 

Une autre rivière, POued-Itell, recueillant les eaux de cette partie 
haute du désert que l'on désigne comme terres de parcours pendant 
l'été des Harazlia et des Larba, forme une vallée secondaire presque 
parallèle à celle de l 'Oued-Djedi et comme elle se rendant au Melr'ir. 



De l 'autre côté de ce plateau, de nombreuses ravines ou cours 
d 'eau , et principalement l 'Oued-Nza, se dirigent vers le grand 
déser t , semblent indiquer une dépression dans laquelle se trouve 
Ouargla, et indiquer une direction aux recherches à faire de ce côté 
pour obtenir des eaux jaillissantes dans les sables qui absorbent tous 
ces cours d'eau à la surface. L'industrie a r abe , sur certains points , 
a déjà démontré que ce problème est exécutable; la sonde, pouvant 
triompher des difficultés insurmontables aux instruments indigènes, 
agrandira nécessairement les limites où s'arrêtent aujourd'hui les 
efforts des R'tass (puisatiers et plongeurs arabes). 

Des études aussi superficielles que celles qui peuvent être faites 
dans un temps assez limité et sur des surfaces aussi immenses laissent 
sans doute un champ très vaste à des hypothèses que le temps cl des 
études plus approfondies viendront sans doute modifier en certains 
points, et détruire dans d 'aulres. En ce moment , on n'est encore 
guidé que par des caries lopographiques essentiellement variables 
entre elles, e l sur lesquelles on a quelques difficultés à apprécierles dis
lances, la position des points indiqués, l 'importance et la direction des 
cours d'eaux plus ou moins éphémères la plupart du temps. Les reliefs 
sont également peu indiqués. Sur la petite carte ci-jointe (Pl X) , 
nous avons cherché à réunir tcuies les données les plus exactes : les 
observations barométriques de M. Dubocq el celles plus récentes de 
M. Vuilleinol, capitaine d'état- major, qui a suivi la colonne de Balna 
en 1856-1857. Les observations astronomiques exécutées par cet 
officier modifient énormément la position géographique de Ouar
gla ; elles mettent celte ville presque sous le 3 e degré de longitude 
vers l 'est , tandis que sur presque toutes 1 s cartes elle se trouve 
entre le 1 " et le 2 e degré. 

Sur la demande de .M. le général Desvaux, M. J u s , l'un de nos di
recteurs de travaux , chargé des forages du déser t , est muni de baro
mètres. Des observations journalières sur les différents points qu'il 
aura à parcourir agrandiront le domaine des connaissances que l'on a 
déjà ; de proche en proche, avec le concours des hommes qui s'inté
ressent aux résultats si grands à obtenir dans ce pays, on pourra en 
peu d'années avoir des caries plus fidèles et plus complètes. L'œuvre 
est grande, les moyens de la réaliser difficiles , l 'étendue, les moyens 
de transport et l 'atmosphère elle-même étant des obstacles plus sé
rieux et plus défavorables qu 'on ne se l'imagine. 

Nous ne nous étendrons pas davantage sur ce sujet ; les rapports 
officiels au gouvernement, publiés, en tout ou en partie dans les jour
naux , apprennent mieux que nous ne saurions le faire l ' importance 
des résultats déjà obtenus et ceux que l'on se propose d'obtenir. 



M. le capitaine de Bonnemain, joignant à l 'entente parfaitedes diffé
rents idiomes arabes une connaissance complète des mœurs et un 
courage personnel à toute épreuve, a été désigné par M. le gouver
neur général de l'Algérie pour entreprendre le voyage de R'dâmes. 
Son voyage est le premier jalon d 'une route future entre nos posses
sions actuelles et le pays des Touaregs , route que la sonde sera pro
bablement appelée à rendre moins pénible dans l 'avenir. 

M. Ch. Sainte-Claire Deville communique l'extrait suivant 
d'une lettre que M. Guiscardi lui a adressée de Naples : 

Note sur les émanations gazeuses des champs Phlégréens; 

par M. Guiscardi. 

J'ai visité, le 12 mai dernier, la Solfatare et Agnano. 
A la Solfatare, vers sept heures trois quarts du mat in , j ' a i 

recueilli le gaz d'un des orifices entourés de soufre, situé sous le 
hangar où l'on fabrique l'alun. La température du gaz a varié 
entre 89 et 90 degrés. Deux analyses de ce gaz recueilli au même 
trou m'ont donné successivement : 

Acide sulfhydrique 4,1 0,0 
Acide carbonique 4,9 4,6 
Oxygène 4 8,0 19,1 
Azote ' . 76,0 79 ,3 

400,0 4 00,0 

Sous le hangar, l'air, à une température de 20° ,5 , n'indiquait 
que des traces d'hydrogène sulfuré et d'acide carbonique. 

Hors du hangar, l'air, à une température de 20 degrés, présen
tait la composition normale. 

A Agnano, j ' a i commencé par l'analyse du gaz qui sort du lac : 
à l 'ombre, la température de l'air était de 19 degrés. Voici trois 
analyses du gaz recueilli en deux endroits différents : 

A"point. 2 e point. 
Température, 22",0. Tcmpe'r., 2S*,5. 

Acide carbonique 94,7 94,6 97,6 
Oxygène et azote 8,3 8,4 2,4 

400,0 4 00,0 4 00,0 

La proportion de l'oxygène à l'azote, dans le résidu laissé par la 
potasse, était sensiblement de 20 à 80. Le premier point où le gaz a 



été recueilli était plus éloigné de la grotte du Chien que le dernier 
point. En ce dernier, le gaz se dégageait avec plus de force, et la 
température était aussi plus élevée (1). La quantité d'acide carbo
nique semble donc en relation avec la température. 

Les gaz de la grotte du Chien et de la grotte d'ammoniaque ont 
donné sensiblement les mêmes résultats que ceux de la troisième 
analyse. 

Stufe di Agnano. J 'ai examiné les produits gazeux de nos orifices 
n° 1, 11" 2, n° 3 (2). Voici le résultat de mes analyses : 

Orifice n" 4 . 

Tempér. Tempér. Tempér. Tempér. 
61°. Gl° fi 6 2 \ 60° à 70'. GIT à 70'. 

Acide carbonique. . . 3,1 5,3 0,0 1,7 

° x y g è n e i l i l8/A 100,0 98 ,3 
Azote / 7 ,5 7 6 , 4 ) ' ' 

100,0 400,0 100,0 100,0 

Orifice «' !, 

Tempér. 78° à 80°, 
et rapidement, Tempér. Tempér. 

par sauts, 90°. 85°,3à 86°,;>. 78° à 80*. 

Acide carbonique. . . 12,6 14,7 41,5 
Oxygène 47,5 46,3 47,1 
Azote 69,9 69,0 74,4 

4 00,0 400,0 4 00,0 

Orifice n" 3 . 

Acide carbonique 

(4) Je rappellerai que j 'a i trouvé respectivement, en juin 4 856, 
une température de 29 degrés et de 34 degrés aux émanations de la 
grotte du C/iirn et de la grotte d'ammoniaque. Cette dernière est la 
plus voisine des stuje. Il faut donc ajouter à l'intéressante remarque de 
M. Guiscardi, que la température décroît aussi à mesure qu'on s'éloigne 
des émanations sulfhydro-carboniques des stuje, où elle n'est jamais 
moindre que 56 degrés et où elle atteint 90 degrés. (Note de Ch. S.-C. 
Deville.) 

(2) Vovez ma 4 0 e lettre à M. Èlie de Bcaumonl, Comptes rendus, 
t. XLIII . 'p . 749 . (Ch. S.-C.-D.) 

Oxygène. 
Azote . . 

Tempér. 
55° à 56°. 

4,6 
19,3 
79,1 

100,0 

Tempér. 
67°,5. 

1,3 
49,0 
79,7 

100,0 



Je ne veux point lenniner celte lettre sans vous faire part de 
l'observation suivante : 

Dans le Porto Miseno, au nord, non loin de l'endroit désigné sur 
Ja carte du Bureau topographique napolitain sous le nom de Case 
Vecchie, et situé précisément sous les dernières lettres du mot Zam-

pino, est une grotte dile Grolta ciel Solfo, et qui n'est pas indiquée sur 
la carte. Elle est entièrement creusée dans un tuf verdâtre, et sur 
ses deux parois se forment i'alolrichiie, l 'alunogène, l'alun, mais 
pou le soufre (voy. Scacchi, Mem. geol. sulla Campania). 

J'ai visité cette grotte le 2 mars dernier. L'odeur d'hydrogène 
sulfuré est très sensible. A l 'entrée de la grotte, sont des fragments 
détachés de tuf, baignés par la mer qui bouillonne à l 'entour. Les 
pierres sont blanchies par le soufre qui s'y dépose. Dans l ' intérieur, 
on voit le gaz se dégager de petits orifices situés sur le sol de la 
grolle. 

J 'ai analysé seulement le gaz qui se dégage à l 'entrée, sans, aug
menter la température de l'eau de mer qui l'entoure (1). Voici les 
résultais de trois analyses : 

Acide sulfbydrique. . 88,8 85,7 86,8 
Acide carbonique. . . 9,0 9 , 6 ) . „ 9 

Oxygène et azote. . . 2,2 i , 7 ) 

400,0 1 00,0 100,0 

M. Élie de Beaumont communique les extraits suivants de 
deux lettres qui lui ont été adressées de l'île de Sardaigne par 
M. George Bornemann. 

Première lettre adressée à M. Elle de Beaumont. 

En me rappelant le grand et bienveillant intérêt avec lequel vous 
avez accueilli les nombreuses et intéressantes communications de 
mon ami M. Ch. S.-C. Deville, sur les émanations volcaniques de 
l'Italie inférieure, où j 'avais le bonheur do voyager et d'observer 
avec ce savant chimisle et géologue, j 'ose vous adresser que l 
ques communications sur des phénomènes analogues que je viens 
d'observer dans la partie sud-ouest de l'île de Sardaigne. Ces 

(1) Cette observation de M. Guiscardi présente un intérêt particu
l ier ; car ce point serait le seul point volcanique, à ma connaissance, 
où l'acide sulThydrique se dégagerait avec une certaine abondance à 
une basse température. (Note do M. Ch. S.-C. Deville.) 



observations pourraient avoir quelque intérêt sous le même rapport , 
et former une suite desdites observations dans le royaume des Deux-
Siciles. 

Comme vous savez, j ' a i pris la résolution de faire un voyage dans 
la Sardaigne et des éludes géologiques dans cette île, qui a été j u s 
qu 'à nos jours la partie la moins connue de l'Italie. Seulement 
l'excellent ouvrage de M. Albert délia Marmora sur la géologie de la 
Sardaigne, achevé depuis peu de j o u r s , commence à présent à 
répandre quelque lumière sur les terrains et les gisements aussi 
variés que compliqués de ce pays. 

Sur Ies,émanaiions gazeuses et aqueuses qui se trouvent dans l'île 
de Sardaigne ei qui forment les derniers restes actifs des phénomènes 
volcaniques, il n'y a que peu de noiices éparses dans différents ou
vrages, notices très incomplètes et insuffisantes sur les conditions 
chimiques et physiques de ces phénomènes. C'est à cause de cela que 
j ' a i cru pouvoir remplir quelques lacunes, dans celte statistique, en 
visitant les différents endroits de la Sardaigne où il existe des sources 
thermales et minérales avec ou sans émanations gazeuses, et en fai
sant des expériences sur la nature des gaz et des eaux. 

Les appareils dont je me sers pour mes expériences chimiques 
sont en général les mêmes que ceux dont nous nous sommes servis, 
M. Deville et moi, en Italie, pour faire les analyses des gaz sur les 
points mêmes de leur sortie. Seulement j ' a i songé, en raison des 
mauvaises routes de la Sardaigne et des moyens insuffisants de trans
port, à les rendre encore plus portatifs. Je porte tout l'appareil dans 
le manteau derrière la selle de mon cheval, et je puis aller dans la 
plus forte carrière ou passer les chemins les plus pénibles, sans cou
r i r le danger de briser une partie de mes appareils. 

Voici la liste complète de ces appareils : 
1" Deux boîtes de fer-blanc fort, de 28 et 18 centimètres de 

hauteur et 8 centimètres de largeur, dont l 'une forme le couvercle 
de l 'autre. Ces boîtes remplacent les éprouvettes de verre. Dans 
la grande boîte, je garde tous les appareils, savoir : 

2° Deux excellents thermomètres centigrades de Fastré. 
3° Deux tubes gradués : l 'un de 25 centimètres de longueur, et 

contenant un volume de 28 centimètres cubes servant pour les ana
lyses de gaz ; l 'auire tube n'a que 15 centimètres de longueur et est 
plus é t ro i t ; il ne contient que le volume de 5 à 6 centimètres cubes ; 
il sert à l'analyse plus exacte de petits résidus de gaz pour l'analyse 
desquels le grand tube quelquefois ne fournit pas assez d'exactitude. 
(Lorsque, par exemple, un gaz contient une très grande quantité 
d'acide carbonique t t très peu d'oxvgènc, on fait d'abord absorber 



l'acide carbonique dans le grand tnbe par le moyen de la potasse, et 
l'on amène ensuite le reste dans le petit tube.) Les deux tubes gra
dués sont garnis chacun à son bord d'un morceau de tube de caout
chouc, pour être sûr qu'ils ne se cassent pas en tombant sur le fond 
des boîtes ou éprouvettes. 

W Des petits tubes de verre pour introduire les réactifs dans les 
tubes gradués. 

5° Un petit entonnoir de verre, pourvu à sa pointe d'un tube 
élastique et fermé par le moyen d 'un robinet à pression. Sur l 'extré
mité du tube de caoutchouc, on peut mettre un petit tube de verre 
à pointe fine, destiné à l'essai de combustion des gaz. L'entonnoir 
sert pour recueillir le gaz dans les sources, pour le conduire dans le 
grand tube, pour transporter des résidus de gaz du grand tube dans 
le petit, et enfin dans les essais de combustion. 

6" Des tubes de caoutchouc. 
7° Deux robinets à pression. 
8° Des réactifs: potasse, acide pyrogallique, etc. 
9° Des papiers réactifs. 
10° Une petite pince. 
11° Un fragment de bougie et des allumettes. 
Quoique la Sardaigne présente un grand nombre de volcans d 'une 

époque assez récente, on ne connaît point d'endroits,où il y ait des 
fumerolles ou des émanations volcaniques proprement dites. Toutes 
les émanations gazeuses que l'on y connaît sortent des eaux 
minérales et thermales dont la Sardaigne contient un assez grand 
nombre. Ces sources se trouvent presque toujours dans le voisinage 
immédiat, ou au moins a petite dislance des terrains volcaniques. 
Les sources minérales et thermales connues en Sardaigne sont les 
suivantes : Sardara, Aquacolta di Villacidro, Is-Zinnigas, S. A n -
tioco, Forduugianus, Sosbagnos, Benetutti, Codrungianus, S. Mar-
tino, Castel-Doria, Dorgali. 

J 'ai visité jusqu'à présent les (rois premières et j ' a i pris les échan
tillons des eaux qui seront envoyés à Paris pour servir à l'analyse 
exacte dans le laboratoire de M. Ch. Deville. J 'espère pouvoir 
visiter ensuite aussi les sources minérales de la Sardaigne, pour y 
prendre les échantillons d'eau et pour faire mes essais. 

Je viens aux observations que j ' a i faites sur les trois premières 
sources. 

1 ° L a source de h-Zinnigas, sur laquelle j e ne trouve aucune 
notice dans la bibliographie géologique, est située à une heure au 
sud-ouest de Siliqua (prov. d'Iglesias), dans un beau jardin d 'oran
ge r s , auquel elle fournit les eaux. Elle sort de la pente d'une mon-



lagne dont la masse est formée par la terrain de transit ion, non loin 
des trachyles et des conglomérats volcaniques, qui forment le sol et 
les environs de Siliqua. La température de l'eau de la source était , 
le 17 mars , à quatre heures après-midi , de 28°; là température de 
l'air était de 18°. Dans la source, on ne voit pas dé dégagement de 
gaz. L'eau est potable et n'agit pas sensiblement sur les papiers réac
tifs. Au fond, il y a un peu d'un sédiment de couleur jaunâtre. 

2" VAquacottà di Villacidro, au sud-est de ce village, est située 
dans la plaine du Campidano, au pied d 'une colline granitique et sur 
la limite d 'une masse de trachyte (voir la carte géologique de A. de 
la Marmora). Celte source, qui donne, selon la remarque dé Baldracco 
(Minière di Sardegna, 1854), 15 litres d'eau par minute, forme un 
petit bassin de quelques pieds de Diamètre, entouré d'herbages ét 
rempli vers les bords par des plantes cln genre Oscillatoria. Un canal 
conduit l'eau de la source dans une cabane où elle est employée à 
préparer le drap et à d'au 1res usages. 

La température observée dans le bassin , le 6 avril vers midi , m'a 
donné 50° cent igrades, la température de l'air étant 16°,8. Cette 
observation , répétée à plusieurs reprises, montre une grande diffé
rence avec la température de 32° Réaumur signalée par de la Mar
mora dans le premier volume de son voyage. 

Il y a , dans le bassin de la source , un dégagement assez vif de 
bulles de gaz. J 'en ai fait deux analyses. Voici les résultats très 
conformes l'un à l 'autre : 

Acide carbonique, I . . . 30,4 p. c. 
— I I . . . 31,9 » 

Oxygène, 1 1,7 p. c. 
— II 1.3 » 

Azote, 1 67,9 p. c. 
— II 66,8 » 

67,4 p. c. 

Une analyse de l'air faite en même temps donna 21 ,2 p. c. d'oxy
gène. 

Pour Voir avec plus d'exactitude si le gaz contenait quelque 
partie combustible, j ' a i rapporté une bouteille remplie de gaz à Villa
c idro , et j ' a i fait l 'expérience clans la nuit avec beaucoup de soin. 
Une chandelle a l lumée, introduite dans le gaz, s'est éteinte su r - l e -
champ. 

Une analyse qualitative, indiquée dans l'ouvrage de la Marmora, 
signale les substances suivantes : Sulfates de chaux , de soude et de 
magnésie, chlorures de calcium et de sodium, et enfin de l'iode. 

J'ai fait quelques essais qualitatifs avec les papiers réactifs do 

1,5 p. c. 

Moyenne. 

31,4 p. c. 



l'acétate de plomb et de l'amidon , mais ni l'un ni l ' au t re , quoiqu'ils 
aient flotté pendant longtemps dans la source , n'ont montré aucune 
trace de coloration. J 'en conclus que l'eau ne contient ni hydrogène 
sulfuré ni iode libre. 

Un résultat qualitatif exact reste à attendre de l'analyse de l 'échan
tillon que je vais envoyer à M. Deville. 

3° Les thermes de Santa-Maria-is-Aquûs, qui sont, selon quel
ques auteurs sardes, l 'antique Aquœ Lesitanœ de Ptolémée, sont 
situées une demi-heure au sud-ouest de Sardarà , dans une petite 
vallée, à la limite entre le terrain de transition et le. terrain basal
t ique . On trouve aussi à la source même de grands blocs d 'une lave 
poreuse. 

Les trois sources principales de Sardara se trouvent réunies dans 
la grande chambre de la therme antique qui est assez bien conservée 
et consiste en quatre compartiments. 

Ces sources, qui donnent , selon Baldracco , environ 12 litres d'eau 
par minute, avaient, d'après la Marmora, la température de 48°Réau-
mur . Baldracco donne pour la température des trois sources, 52°, 
54° et 58° c. Le 7 avril , à quatre heures du soir, j ' a i trouvé dans lé 
bassin c, qui était le plus chaud , la température de 61° ,6 , et dans le 
bassin a, de 57°,5. 

La température de l'air était dans la chambre des thermes de 21° c. 
et hors de la maison, 17° c. 

Dans le bassin a, j ' a i trouvé un dégagement assez considérable, 
mais in termi t tent , de bulles de gaz dont l'analyse m'a donné la com
position suivante : 

Dans l'analyse qualitative donnée par la Marmora dans son premier 
volume , on trouve aussi signalé l'hydrogène sulfuré , mais je n'en ai 
trouvé aucune t race, et le papier d'acétate de p lomb, qui a flotté 
longtemps à la surface et qui a été plongé dans le fond du bassin, ne 
s'est nullement noirci ; le papier d'amidon ne s'est pas non plus c o 
loré ; mais le papier de tournesol rouge est devenu bleu en montrant 
une forte réaction alcaline. 

Les substances solides contenues dans l'eau de Sardara son t , 
selon l'analyse qualitative citée par la Marmora : le carbonate de 
soude , les sulfates de soude et de magnésie, le chlorure de sodium. 

Acide carbonique 
Oxygène 
Azote 

84,9 
0,8 

14,3 

100,0 



Dans le fond du bassin , on voit une très petite quantité d'un sé 
diment ferrugineux , sur une terre noirâtre qui donne une efferves
cence avec l'acide hydrochlorique. 

Hors des thermes , à une distance de 40 mè t r e s , il y a , près de 
l'église de Santa-Maria , deux autres petites sources thermales d 'une 
température moindre et encore une autre à la différence d 'un quart 
d 'heure à l'est des premières. 

Seconde lettre adressée à M. Élie de Beaumont. 

J'ai à présent à vous rapporter les observations que j 'a i faites, le 
18 mai , aux sources de Fordungianus , village situé sur la rive 
gauche du Tirsus , h cinq heures de distance (allant à cheval) de la 
ville d'Oristano. 

Tout près du village, on voit dans le fond de la vallée, et sur la rive 
gauche du fleuve, des ruines d'un pont romain , et c'est entre les 
différentes parties de ces débris que l'on voit naître un nombre de 
sources d'eau chaude, et principalement dans quatre petits bassins 
ou creux situés en petite distance de quelques mètres entre eux. 

Chemin au village 
de Fordungianus. 

Situation des thermes de Fordungianus. 

La plus grande de ces sources (a de l 'esquisse),qui fournit, selon 
Baldracco (Sulla costituzione metallifera délia Sardegna, p . 320), 
environ 150 litres d'eau par minute, m'a donné, conformément aux 
observations du même auteur, une température (1) de 54°,2 c. 

(1) La température de 55 degrés Réaumur, indiquée dans l'ouvrage 
oe M. La Marmora (Voyage en Sardaigne, vol. I), paraît être une 
bservation douteuse, ainsi que l'analyse chimique que l'on trouve 
ans le même livre. 
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La température de l'air était , durant mes observations, à deux 
heures après- midi , de 24°, et celle.de l'eau de la rivière était de 22°. 
Un petit cours d'eau artificiel et souterrain, tout près des the rmes , 
donna la température de 18° ,5 . 

Dans celte source thermale (a) , on ne voit point de développe
ment de gaz, mais c'est seulement parce qu'on ne la peut pas o b 
server dans le point même de sa naissance qui est caché dans un petit 
canal. 

Une autre source (6), presque aussi forte que la première, montra 
à peu près la même température , c'est-à-dire celle de 54°,0 et de 
même les sources plus faibles c et J. Dans l'endroit b, on voit un 
dégagement assez vif de bulles de gaz , interrompu de temps en 
temps. L'analyse, faite à plusieurs reprises, démontra que ce gaz 
n'est que de Y azote, avec des traces négligeables d'acide carbonique 
et d'oxygène. 

Outre ces source:; réunies dan; le.; débris du pont roma in , il y a 
sur le même côté de la rivière et à la distance d'environ 300 mètres 
vers l'ouest, un bassin antique carré (e), fait en grosses p ie r res , 
qui contient plusieurs autres sources produisant ensemble 30 à 
40 litres d'eau par minute. La température se trouva , conformément 
à l'observation de M. Baldracco, de 44°,0. Dans plusieurs points de 
ce bassin, on voit un dégagement in termi t tent , mais quelquefois très 
fort , de gaz , q u i , selon mes analyses, est de Yazote pur, sans la 
moindre trace d'un autre gaz. 

Une analyse de l'air atmosphérique, faite en même temps , donna : 

L'eau de tous ces thermes n'exerça aucune action sur les papiers 
chimiques réactifs, savoir : le tournesol bleu et rouge , le papier 
d'acétate de plomb et d'amidon ; elle est au contraire très pure , et, 
quand elle a été refroidie, très potable et sans le moindre goût. 

Dans les petits canaux des sources, on trouve quelque petite végé
tation d'algues oscillaires, mais on ne voi t , ni dans les bassins, ni 
dans les canaux , de sédiments produits par l'eau. Il n'y a qu 'un 
peu de sable fin se mouvant sous l'action mécanique des gaz 
naisssnts. 

Les analyses chimiques contenues dans l'ouvrage de Baldracco 
(p. 321) donnent , pour les eaux des thermes « e t e , les compositions 
suivantes : 

Sic gro!., V série, tome XIV. i l 

Oxygène, 
Azote. . 

24 ,2 
78,8 

400,0 

http://celle.de


Silice 0,0030 
Sulfate de chaux. . . 0 ,0042 
Chlorure de sodium. . 0,0540 
Eau 99,9388 

0,0030 0,0064 
0,0042 0,0050 
0,0540 0,0440 

99,9388 99,9446 

•100,0000 100,0000 

Le terrain dans lequel se trouvent ces thermes est le terrain volca
nique et composé principalement de trachytes de différentes époques, 
de laves basalt iques, de brèches et tufs basaltiques. 

Pour les dégagements d 'azote , on est naturellement conduit à 
penser que c'est un résidu d'air a tmosphérique, dont l'oxygène 
aurait été employé pour une oxydation quelconque dans les roches 
éruptives et encore chaudes que l'on doit supposer à une faible pro
fondeur. 

M. Ch. S.-C. Deville lit l'extrait suivant d'une lettre qui 
lui a été adressée aussi par M. G. Bornemann : 

Avant de vous entretenir de mes voyages actuels clans l'île de Sar
daigne, où je suis guidé par l'excellente carte géologique de M. délia 
Marmora, je vous dirai quelques mots d 'un district minier situé sur 
le continent, près de Sestri Levante, à l'est de Gênes, tout près delà 
mer. C'est par cet endroit que l'on a commencé des mines de cuivre qui 
méritent beaucoup d'attention et donnent l 'espérance de pouvoir 
devenir un champ très important pour l'exploitation de ce méta l , 
comme l'est le célèbre Monte-Catini, eu Toscane, avec lequel , selon 
les renseignements que j ' a i , le terrain de Sestri Levante présente 
une très grande analogie. 

Le terrain de la côte de Gênes jusqu 'à Sestri est formé par des 
schistes et calcaires caractérisés par des Fucoïdes, Chondrites et 
Némerli tes, qui appartiennent au terrain cré tacé ; de là , on entre 
dans une des grandes masses éruptives formées par la serpentine et 
le gabbro , qui ont traversé et métamorphosé en partie les formations 
sédimentaires. Dans ce massif de roches éruptives , il y a une espèce 
de filons métallifères, dont l 'un peut être poursuivi sur une très 
longue étendue et conserve sa direction assez régulièrement. Ce filon 
se m o n t r e , pour la plupart du t e m p s , au milieu des serpentines et 
gabbros ; dans d'autres endroi ts , il paraît passer entre les masses 
éruptives et le calcaire rouge métamorphosé , que l'un appelle dans 
cette contrée d 'un nom très inexac t , Gabbro rvsso. Le filon métalli
fère, qui est d 'une puissance très-variable, niais souvent très impor
tante, se compose ordinairement de substances lalqueuses et chlori-



t iques, quelquefois aussi de masses quarlzeuses. Les pyrites de cuivre 
se trouvent très irrégulièrement disséminées par ce filon, formant des 
amas , des veines et des nids d 'une étendue plus ou moins considé
rable. 

Dans les affleurements du filon, on trouve aussi quelque carbonate 
de cuivre e t , vers sa l imite, du cuivre natif en petites lames. Quant 
à la facilité de l'exploitation du mine ra i , le district offre de grands 
avantages; il se trouve sur le bord de la mer, dans un pays très 
peuplé et civilisé, où il y a partout de bonnes routes. Les montagnes 
sont élevées, solides et sèches. 

De Gênes, je me suis rendu dans la Sardaigne, celle île aussi riche 
de nalure, mais encore beaucoup plus abandonnée que la Sicile que 
nous avons parcourue ensemble. Arrivé à Por to tor res , le 6 m a r s , je 
me suis dirigé sur Gagliari pour voir d'abord les provinces méridio
nales et aller ensuite vers le nord. 

Du 17 mars jusqu'au 8 avr i l , j ' a i visité la province d'Iglesias, 
pour voir les riches districts de mines de Monte-Poni, de Fiumini -
Maggiore, de Gennamare et de Monle-Vecchio. Il y a partout une 
grande richesse de bon minerai (de plomb argentifère), mais les 
hommes capables pour conduire les travaux d'exploitation manquent 
presque entièrement. C'est à cause de cela que, des nombreuses en 
treprises de mines qui ont été commencées, deux seulement ont 
réussi. 

Une des choses les pins imposantes que l'on puisse voir sont les 
grands filons quartzeux et métallifères qui traversent le terrain 
silurien et qui montrent des relations incontestables avec l 'éruption 
des granités. Le plus grand et le plus riche de ces filons est le filon 
colossal dit de Monte - Vecchio, qui commence près du village d 'Ar-
bus et traverse les concessions de Monle-Vecchio , de Casargui, 
Ingur tosu , Gennamare, et s'étend avec ses ramifications jusqu 'à la 
mer à Capo-Pecora. Partout sur ce filon, on rencontre de vastes 
travaux antiques, faits sur un système très imparfait, et accompagnés 
de grandes décharges, encore si riches en galène et en carbonate de 
plomb qu'elles peuvent servir elles-mêmes de mines. 

Une excursion très [instructive pour les relations entre les roches 
éruptives et les terrains tertiaires est celle de Monte-Vecchio, vers 
le bord de là m e r ; il y a, dans un endroit dit Fontanaccia, des filons 
basaltiques qui traversent les couches pliocènes sur la plage même. 
On voit très peu d'altération dans les calcaires et dans les marnes au 
contact de la roche ignée. Us se sont seulement un peu colorés en 
rougeâtre jusqu'à la distance de quelques décimètres; on trouve des 
pétrifications , de grands Pecten parfaitement conservés au coniact 



même du filon basaltique , q u i , à son tour, n'a pris à sa limite que 
quelques petites veines de chaux carbonatée. 

Le Secrétaire donne lecture de la note suivante : 

De Vendomorphisme du spûite d'Aspres-fes-Corps (Isère), 

par M. J. Fournet, professeur à la Faculté des sciences de 
Lyon. 

Dans les Alpes dauphinoises, il est souvent question d 'une roche 
à laquelle on donne le nom de spilite et quelquefois de variolite du 
Drac, à cause de ses taches circulaires. J 'ai dû chercher à en p ré 
ciser la formation, et dans ce but j ' a i visité' en 1849 le centre 
d'éruption spilitique d'Aspres-les-Gorps. Cet endroit est établi au 
fond d'un évasement demi-circulaire, en partie composé de roches 
primordiales avec des grès anthracifères, et surtout de calcaires 
jurassiques fortement redressés et traversés sur divers points par de 
grandes et puissantes masses de la roche en question qui s'élève 
parfois fort haut dans les escarpements. 

Les calcaires n'ont pas toujours été sensiblement affectés par le 
contact de la roche éruplive. Cependant, sur la masse principale 
que j ' a i examinée, ils ont perdu la teinte noire qui a tourné au 
g r i s ; ils sont devenus plus sonnants, plus cornés, très fendillés, au 
point qu'il est fort difficile d'en obtenir des échantillons. On serait 
tenté de dire qu'ils ont acquis un caractère cristallin plus sensible; 
mais à cet égard la texture variable des calcaires intacts empêche 
d'être affirmatif. 

Le spilite et le calcaire ne sont pas toujours soudés ensemble, et, 
là où la soudure a lieu, le fendillement du calcaire est tel que l'on 
ne peut pas obtenir d'échantillons un peu grands offrant la réunion 
des deux parties. 

La couleur générale de la roche spilitique est le vert sale, assez 
clair. Cependant à l'extérieur la rubéfaction et la rouille s'attachant 
à ces masses leur donnent une apparence foncée presque basaltique. 

La roche est généralement peu dure. 
Elle présente souvent dans son intérieur des joints de séparation 

très irréguliers, polis, striés, et dont la surface affecte une onctuosité 
presque serpentineuse. Il semble que ces effets soient les résultats 
d 'une compression effectuée sur la matière douée d 'une fluidité très 
imparfaite. Quelquefois les superficies de ces joints sont tapissées de 
petits cristaux de quartz hyalin prismatique, qui s'y sont probable
ment accumulés en vertu d 'une sorte de liqnation. 



Laissons maintenant de côté ces caractères physiques généraux 
pour examiner les particularités de la composition mécanique. Cette 
étude a dû être faite en cheminant transversalement aux filons, et 
encore en suivant la ligne de leur contact avec la roche encaissante, 
et pour cela il faut escalader çà et là quelques abruptes de l 'amphi
théâtre calcaire. 

Voici le résultat de mes observations : 
La zone de contact est très hétérogène; elle présente celte indé

cision qui est le symptôme ordinaire d 'une action endomorphique. 
D'ailleurs, ces effets sont déterminés par la présence d'une multitude 
de fragments divers plus ou moins dénaturés. J e signalerai entre 
autres l'existence des parties suivantes dans ce détritus. 

a. Menus fragments, assez abondants, d 'une sorte de jaspe noir, 
1res dur , et qui paraissent être des débris de marnes cuites. Quelques 
esquilles de schiste argileux ont été converties en jaspes rouges , 
comme cela arrive au contact des filons serpentineux de la Toscane, 
à celte différence près qu'ici l'effet est pour ainsi dire microscopique. 

b. Débris de calcaire compacte, brun ciair. J 'en ai trouvé des 
fragments assez volumineux empâtés dans la partie spilitique, et ils 
ne paraissaient pas sensiblement modifiés, bien qu'ils fussent a c 
compagnés de jaspes noirs que je regarde comme étant les produits 
de la cuisson des marnes. Cette conservation de certaines parties de 
calcaire peut expliquer le spilite zootique de M. Brongniart. 

c. Le calcaire est parfois devenu plus cristallin et plus blanc. Ces 
parlies sont contournées, attaquées sur les bords, en sorte que l'on 
peut admettre qu'elles sont également de menus fragments de la 
roche encaissante, mais dont le ramollissement aurait été poussé 
suffisamment loin. 

d. Globules de calcaire complètement blancs, spathiques, et lames 
minces de calcaire blanc spalhique, tapissant les fissures de retrait 
de la roche. Celles-ci paraissent être des produits de ségrégation du 
calcaire dissous dans la roche, et très probablement les globules ne 
sont que des fragments complètement fondus. 

Fragments de quartz blanc, compacte, les uns possédant leurs 
angles, et les autres étant émoussés, arrondis et entourés d 'une 
écorce verte. 

L'aclion chimique devenant d'ailleurs plus intense, on a de petites 
lames noires, contournées, imparfaitement cristallines, des taches 
noires, et des nodules qui paraissent posséder une grande tendance 
à passer à l'état de terre verte chloriteuse. 

Enfin, celle chiorite forme elle-même des taches disséminées çà 



et là. (les diverses concentrations sphéroïdales ont valu à la roche le 
nom de variolite du Drac. 

Suivons actuellement une roule perpendiculaire à celle des épuntes 
dont les détails viennent d'être expliqués. 

En tendant vers le centre des filons, la couleur de la roche d e 
vient un peu plus sombre qu'elle ne l'est sur les bords. D'ailleurs, 
le même affaiblissement des teintes que l'on remarque près des pa
rois se manifeste également dans l'ensemble des grosses branches 
qui s'écartent dans le calcaire, et qui enveloppent des blocs, de 
façon que l'influence de la roche encaissante ne saurait être méconnue. 

Au centre des masses, la pâte est plus rude et plus cristalline 
qu'auprès des parois, où la cassure n'est que très finement cr i s 
talline. 

Dans l ' intérieur des gros filons spilitiques, les globules calcaires 
sont rares et disséminés par groupes; les filaments calcaires des fis
sures de retrait tendent à disparaître ; les taches noires se dessinent 
au contraire plus nettement et elles affectent parfois des formes pr is-
matoïdes donnant à l'ensemble un aspect porphyrique. 

Cependant on rencontre encore accidentellement des nodules et 
des lames obiongues ou étirées de silex, de quartz jaspoïde, que l 
quefois entièrement colorées en beau vert et environnées de la sub
stance verte. 

De cet ensemble de faits où l'intervention des matières hétérogènes 
ainsi que l'influence des parois sont si manifestes, je me crois au to 
risé à conclure que ces spilites doivent rentrer dans la catégorie des 
masses endomorphiques. Mais il reste à déterminer la roche qu i , en 
vertu de son action dissolvante sur les parois et sur les détri tus, a 
pu se modifier d 'une si étrange manière. 

A cet égard je ferai remarquer que les porphyres rouges du Chipai, 
près de La Croix-aux-Mines, dans les Vosges, sont parfois verdis et 
devenus spilitiques sur leur ligne de contact avec les calcaires de 
transition. Des filons de minette qui traversent les calcaires de Schir-
meck affectent également une certaine ressemblance avec les spilites. 
D'un autre côté les serpentines tendent aussi à acquérir la même 
physionomie; dans l'île d 'Elbe, près de Rio-la-Marina, celle qui 
s'est mariée aux calcaires de Santa-Calarina affecte çà et là un ca
ractère du même genre. 

Étant donc placé ainsi entre des roches très diverses, les unes 
feldspalhiques et les autres serpenlineuses, je me trouve dans l ' im
possibilité de décider, d 'autant que non loin d'Aspres se trouvent 
les filons de protogine tertiaires qui ont culbuté les terrains jurassi-



qncs el qu'en général les serpentines abondent dans les Alpes. 11 faut 
donc multiplier les recherches, jusqu 'à ce que d'heureuses rencon
tres aient fait trouver des spilites imparfaits et montrant encore la 
souche dont ils dérivent par suite de l'imbibition endomorphique. 
Cependant il me sera permis d'ajouter, à litre provisoire, que ces m u 
tations paraissent liées à la présence du calcaire. 

M. Bayle fait la communication suivante : 

Nouvelles observations sur quelques espèces de Rudisles, 

par M. E. Bayle; (Pl. XIII, XIV, XV). 

La bienveillance avec laquelle la Société a toujours accueilli les 
diverses communications que j ' a i eu l 'honneur de lui faire sur les 
Jîudistes m'encourage à l 'entretenir de nouveau sur ce sujet. 

Dans mes précédentes notices (1), j ' a i cherché à appeler l'attention 
des naturalistes sur plusieurs circonstances particulières que les 
Rudistes offrent dans leur s t ructure , en faisant connaître la forme 
des muscles, la place qu'occupent leurs impressions dans la coquille, 
et en décrivant l'appareil cardinal si singulier des Hippurites. J 'a i 
fait voir que Yarête cardinale, qu'on observe dans les coquilles de 
ce dernier genre, se retrouve chez les Sphérulites, mais manque 
dans les liadiolites, et que son absence dans le précédent type en 
traîne une modification constante de l'appareil cardinal. Je me suis 
cru autorisé à conclure de toutes ces observations que les genres 
Sphœrulites et liadiolites doivent être conservés avec autant 
de raison qu'on peut en avoir pour maintenir le genre Hippurites. 
Il ne sera pas inutile de faire remarquer qu 'en rétablissant les 
deux genres Sphœrulites et liadiolites, considérés par MM. Des-
hayes, Charles Des Moulins, Aie. d'Orbigny et d'autres na tu r a 
listes, comme devant être réunis en un seul, je suis conduit à assi
gner à ces genres des caractères différentiels que le génie de Lamarck 
avait entrevus (2), mais dont ce grand naturaliste n'avait pu con 
stater la valeur par des observations directes. 

(1) Bull, de la Soc. gcol. de France, 2 e série, t. X I I , p. 772 
(1 855) ; t. XI I I , p. 7 1 , 102 et 139 (1866). 

(2) Lamarck, en prenant pour type de son genre Sphœrulites le 
Sphœrulites foliaceus, avait considéré la présence de Y arête cardi
nale, qui est si développée dans cette espèce, comme l'un des carac
tères essentiels de ce genre, et, lorsqu'il créa son genre liadiolites 
pour y placer la coquille des Corbières dont Picot de Lapeirouse avait 
fait ses Ostracites angéiodes, il émit l'opinion que les liadiolites d e -



L'objet de celle nouvelle communication est de faire connaître 
l'organisation d 'une espèce prise dans chacun des trois genres lia
diolites , Sphœrulites et Hippurites, et de donner un nouvel 
exemple de la valeur des caractères sur lesquels ces trois divisions 
me paraissent devoir être fondées. Je décrirai donc successivement 
les liadiolites Bournoni, Sphœrulites Hœninghausi et VHippurites 
cornu-vaccinum, en commençant par l'espèce qui offre la structure 
intérieure la plus simple, c'est-à-dire par le liadiolites Bournoni. 

liadiolites Bournoni, Des Moulins, sp. ; 

Pl. X I I I , fig. 1, 2, 3 . 

Syn. (1826). Sphœrulites Bournonii, Des Moulins. Essai sur les 
Sphéritlitrs, p. 124. 

(1 826). Sphœrulites calceoloides,T>es Moulins. Luc. cit., p. 130, 
Pl. IX, fig. 1. 

(1847). liadiolites Hœninghaiisi, d Oibigny. Paléout. jranç., 
lerr. crét., t. IV, Pl. 565 , 566 [Exclus, Pi. 567). 

(1850). Sphœrulites calceoloides, Desbayes. Bull. île la Soc. 
gëol. de France, 2 e série, t . 'VII I , p. 127, Pl. I , 
fig. 1 à 6. 

(4 850). RadiaUtes Bournouii, d'Orbigny. Prott'r. de Paléout , 
t. II , p . 260, n" 994. 

(1830). Railiolites calceoloides. d'Orbigny Luc. cit.. t. I l , 
p. 260 , n" 4 002. 

(1852). liadiolites calceoloides, Bronn et Rœmer. Lrthœa 
geognost., t. II , p. 254 , Pl. XXXI /;/.v, fig 1. 

Le Radiolites Bournoni peut acquérir jusqu'à 40 centimètres de 
longueur, depuis le sommet d 'une valve jusqu'à celui de l 'autre, sur 

vaient être dépourvues d'arête cardinale. Ce caractère, si nettement 
indiqué, séparait essentiellement les liadiolites des Sphérulites. Or, 
il arrive que le liadiolites angéiodes, dont Lamarck ne connaissait 
pas l'intérieur, possède en réalité une arête cardinale. Lamarck eut 
donc rangé celte espèce parmi ses Sphérulites, s'il avait pu voir la 
cavité de l'une des deux valves. Mes observations m'ayant conduit à 
reconnaître que plusieurs espèces de Sphérulites décrites par les na
turalistes, auxquels la science est redevable de recherches spéciales 
sur l'histoire naturelle de ces animaux, depuis l'établissement des deux 
genres Sphœrulites et Radiolites par Lamarck, ne possèdent pas 
d'arête cardinale, j ' a i dû naturellement reprendre le genre liadio
lites, et lui assignant pour caractère fondamental celui de ne pas offrir 
l'arête cardinale, qui ne manque jamais chez les vraies Sphérulites, 
en sorte que ces deux genres se trouvent être définitivement reconsti
tués avec les caractères différentiels signalés, dès 1819, par Lamarck. 



15 à 20 du bord cardinal au bord opposé, et 10 à 12 centimètres 
entre les côtés qui correspondent aux impressions musculaires. 

Les jeunes individus ont la forme d 'une pyramide triangulaire, 
dont une des trois faces, plus développée que les autres, est séparée 
de chacune d'elles par une arête où quelques-unes des lames externes 
du test produisent des expansions aliforines qui sont quelquefois 
assez grandes ; l 'arête qui sépare les deux autres faces est plus o b 
tuse, et présente fort rarement les ailes, dont les deux autres sont 
constamment ornées. La valve supérieure est alors plane, souvent 
même un peu concave; son contour est triangulaire, comme l'est 
celui de l 'ouverture de la valve inférieure. 

Cette forme change avec l'âge, et plus ou moins rapidement, suivant 
les individus. Voici comment s'opère ce changement : l'aile qui 
sépare, les deux petites faces de la pyramide s'efface peu à peu, et il 
naît de part et d'autre de celle aile des plis peu prononcés qui donnent 
à ce côté de la coquille une apparence ondulée. Ces plis déterminent 
quatre ou cinq côtes arrondies, longitudinales, séparées les unes des 
autres par des sillons à peu près aussi larges qu'elles. Vers le bord 
de la valve inférieure, chez l'adulte, les côtes et les sillons s'atténuent 
davantage, et alors la surface externe de celte portion de la coquille 
devient régulièrement cylindrique. Quant à la grande face, elle con
serve toujours sa forme aplatie, mais les ailes latérales qui la séparent 
des deux autres faces, devenant de moinson moins aiguës, il en résulte 
que la section, de la coquille d'un individu adulte offre la. forme 
d 'une ellipse aplatie d'un côté. Les lames externes du lest sont 
lisses; elles s ' imbriquent les unes sur les autres, sans cependant for
mer de cornets divergents, comparables à ceux que produisent ces 
lames chez plusieurs espèces de Radiolites et de Sphérulites. On 
remarque néanmoins que les lames externes sont beaucoup plus 
rapprochées les unes des autres sur le côté ondulé qu'elles ne le 
sont sur la face plane de la valve inférieure. C'est à celte circon
stance qu'csl duc en grande partie la différence de s tructure que 
présentent les côtés plans et ondulés de la coquille. 

La valve inférieure est quelquefois presque droi te ; le plus souvent 
elle est recourbée ; dans ce dernier cas, la charnière correspond 
toujours à la concavité de la courbure. Celte valve se termine par 
une ouverture, d'abord triangulaire chez les jeunes individus, mais 
qui a constamment la forme d'une ellipse comprimée du côté plat 
de la coquille dans l'adulte. Le contour de l 'ouverture est dans un 
plan qui est toujours oblique h l'axe de la coquille ; le limbe est 
ordinairement lisst ou légèrement granuleux ; on aperçoit cepen
dant quelques légers sillons dichotouies, très superficiellement mar -



qnés sur sa surface, et qui sont loin d'Gtrc aussi profondément 
accusés que le sont ceux dont est orné le limbe des Radiolites cra-
icriformis, R. Jovanneti et du Sphœrulites foliaceus. Le limbe se 
relève uniformément autour de l 'ouverture, de manière à former un 
cône de même base, mais plus évasé que celui de la cavité intérieure ; 
sur le côté aplati de la coquille, le limbe est plus relevé que sur le 
côté elliptique, et sa largeur y est également plus grande. 

La valve supérieure est plane et triangulaire dans les jeunes indi
vidus ; elle s'arrondit chez les adultes, et prend une forme demi -
ellipsoïdale. À partir d 'une certaine époque de son développement, 
elle s'accroît proportionnellement beaucoup plus en hauteur qu'en 
largeur. Le sommet de cette valve est excentrique et rejeté vers le 
côté aplati. La surface externe est toujours lamelleuse, parce que les 
lames du test se relèvent tout autour de l 'ouverture, et présentent 
ainsi leur tranche à l'extérieur. Le limbe, beaucoup plus développé 
du côté plat que sur le reste de l 'ouverture, se relève sur toute 
l 'étendue de son contour et non du côté cardinal seulement, ainsi 
que M. Deshayes avait été conduit à le présumer (1), d'après l'exa
men d'un individu chez lequel une portion du limbe était incontesta
blement en partie détruite. Les lames externes de cette espèce sont 
remarquablement celluleuses et les cellules fort grandes. Quand les 
lames sont usées, la surface extérieure de la coquille est couverte 
d 'une multitude de stries longitudinales produites par les parois des 
cellules. 

Décrivons maintenant l'appareil cardinal et le système d'attaches 
pour les muscles, et commençons par la valve supérieure. 

La surface intérieure de cette valve, uniformément revêtue par la 
dernière lame de dépôt vitreux que l'animal a sécrétée, est à peine 
concave. A une certaine distance de son bord cardinal s'élève le 
système des dents et des apophyses musculaires (Pl. X I I I , fig. 2 , 3) , 
suivant une direction parallèle à l'axe de la coquille, et qui par con
séquent est oblique au plan que forme le contour de l 'ouverture de 
la valve. Une base commune réunit à la coquille tout ce système 
apophysaire, dont le développement est énorme chez cette espèce. 

La charnière se compose de deux longues dents cardinales (F et G) 
inégales entre elles. L'une et l 'autre ont une face externe presque 
plane, sur laquelle on remarque des sillons longitudinaux très régu
liers, séparés par des côtes arrondies ; les autres faces des dents sont 
entièrement lisses. Les dents, réunies l'une à l 'autre par une partie 

( I ) Deshayes, Bull, de la Soc. génl. de France, 2° série, t. VIII, 
p . 129 (1850). 



de leur base, sont complètement. indépendantes à leur extrémité. 
Les apophyses destinées à l'insertion des muscles adducteurs sont 

placées, de chaque côté, en avant des dents cardinales; elles ne pré
sentent pas la même forme, mais chez l 'une et l 'autre la surface 
d'attache du muscle est complètement externe, et dirigée clans le 
sens de l'axe de la coquille. 

L'une de ces apophyses offre une forme triangulaire. La face 
externe (d) (fig. 2), sur laquelle venaient s'insérer les fibres du 
muscle adducteur, est légèrement convexe d'arrière en avant. Elle 
rappelle assez bien la forme d'un triangle isocèle t ronqué au som
met, et dont le plus petit côté est placé au droit de la dent cardinale 
voisine (F). Celte surface est couverte de sillons irréguliers qui la 
divisent en un certain nombre de lobes. Le lobe, placé h côté de la 
dent cardinale, est le plus distinct de tous, et l'on pourra remarquer 
que vers l 'extrémité de la dent il se termine par une pointe 
arrondie qui dépasse, très sensiblement, le bord inférieur rectiligne 
de l'impression musculaire. 

Ce premier lobe de l'impression musculaire peut être observé dans 
toutes les espèces de liadiolites; quelquefois même il acquiert un 
tel développement, et le sillon qui le sépare du reste de l'impression 
musculaire est si prononcé, qu'on serait tenté de considérer ce lobe 
comme étant un dédoublement de la dent cardinale voisine; mais 
l 'irrégularité des sillons creusés sur la face externe de ce lobe con
traste d 'une manière si frappante avec la régularité des cannelures 
de la dent cardinale, qu'il est impossible d'hésiter un seul instant à le 
regarder comme étant un lobe détaché de l'apophyse musculaire. 
Le Radiolites ingens fournit un exemple de celte particularité 
curieuse. 

Un large sillon sépare l 'une de l 'autre les surfaces extérieures de 
îa dent cardinale (F) et de l'apophyse (d) ; néanmoins, cette apophyse 
est liée à la dent cardinale dans presque toute son étendue. 

L'apophyse destinée à recevoir le second muscle adducteur n'est 
plus triangulaire comme la première, mais quadrangulaire. La su r 
face (e), sur laquelle s'inséraient les fibres du muscle, convexe d'avant 
en arrière, a la forme d'un rectangle dont les angles sont fortement 
emoussés. Des sillons nombreux, irréguliers, y sont creusés ; mais 
ils n'y produisent jamais un petit lobe semblable à celui qui se d é 
tache constamment de la première apophyse. 

Un pédicule étroit rattache celte apophyse à la dent cardinale voi
sine (G), et produit ainsi, entre elles, une échancrure profonde 
(a, fig. 1). Dans toutes les espèces de Radiolites et de Sphérulites, 
la même particularité se présente constamment : l'apophyse qui 



donne attache au second muscle adducteur [c] se relie toujours à la 
charnière (G) par un pédicule bien plus grêle que celui qui soude 
l 'autre apophyse (d) à la première dent cardinale (F). Il est donc 
impossible que ce canal n'ait pas été destiné à jouer un rôle important 
dans l'organisation du singulier mollusque qui habitait celte co
quille. Voici ce que je suis conduit à conjecturer à ce sujet. 

Chez tous les mollusques acéphales lamellibranches dont la co
quille est pourvue de deux muscles adducteurs, la bouche est con
stamment placée auprès du muscle antérieur, et l'intestin, avant 
d'aller se terminer à l 'anus, passe toujours entre la charnière 
et le muscle postérieur. Or, dans les liadiolites et les Sphérulites, 
la charnière étant formée de deux longues dents et les muscles s'in-
sérant eux-mêmes sur deux apophyses très proéminentes dans l ' in
térieur de la coquille, il en résulte de toute nécessité que pour 
pouvoir passer entre la charnière et le muscle postérieur, l'intestin 
devait trouver un canal profond ouvert entre la seconde dent cardi
nale et l'apophyse d'insertion du muscle postérieur, car sans cela il 
eût été obligé de contourner la surface interne de l'apophyse, et de 
venir alors se terminer à l 'extrémité du muscle en un point où 
l'anus n'est jamais placé chez les mollusques. On conçoit aussi pour
quoi l 'échancrure (a) ne devait exister qu 'entre une seule des deux 
apophyses et la dent voisine. 

Je suis donc très porté a présumer que l 'échancrure (a) n'avait 
d 'autre but que celui de fournir un passage à l 'extrémité anale du 
tube digestif. Il résulte de celte observation que je puis désormais 
employer, pour désigner les divers éléments dont se compose la 
charnière, ainsi que le système musculaire des liadiolites, une n o 
menclature beaucoup plus en rapport avec les caractères zoologiques 
que celle dont je m'étais servi jusqu'à présent dans mes précédentes 
communications. 

Je supposais, en effet, la valve inférieure de la coquille des Ku-
distes comme étant placée dans une position telle que son axe fût 
vertical, et que la charnière fût opposée à l 'observateur. Le contour 
de l 'ouverture se divisait alors en quatre parties, savoir : le bord 
cardinal, le bord droit, le bord antérieur pincé en regard du côté 
cardinal, et enfin le bord gauche opposé lui-même au côté droit. 
Or le bord gauche ainsi défini est celui qui correspond à l ' impres
sion du muscle adducteur antérieur, ou bien au côté buccal de 
l 'animal; le bord droit, au contraire, correspond à l 'empreinte du 
muscle postérieur, c'est-à-dire au côté anal du mollusque, et le 
bord antérieur, placé entre les côtés droit et gauche, occupe une 
position telle que la grande ouverture du manteau devait s'appuyer 



contre lu i ; il est donc en rapport avec l'appareil respiratoire du 
mollusque. Nous remplacerons donc désormais les mots bords droit, 
antérieur et gauche par ceux de côté anal ou postérieur, de côté 
branchial, et de côté buccal ou antérieur. Alors les quatre parties 
du contour des valves seront désignées par des expressions en har
monie avec les noms des organes du mollusque qui leur corres
pondent. 

Décrivons maintenant l 'intérieur de la valve inférieure. Cette valve 
présente une cavité uniformément revêtue par une lame de dépôt 
vitreux, et dont la profondeur varie suivant les individus, mais qui 
dans les adultes ne dépasse guère le tiers de la longueur de la valve. 
Les lames de dépôt vitreux, que le manteau de l'animal a successi
vement sécrétées, sont très diversement espacées, et laissent entre 
elles des vides fort irréguliers. ! a coupe (fig. 1) fait voir que pour 
produire ces lames, l'animal soulevait son corps par portions, car la 
plupart d 'entre elles ne.s'étendent pas d'un bord à l 'autre de la cavité. 
Les deux impressions musculaires sont superficielles, et leur forme 
est exactement la même que celle qu'elles présentent dans l 'autre 
valve. Leur surface est également creusée par des sillons très irrégu-
liers. Quand la coquille était fermée, les deux surfaces d'attache de 
l'un et de l'autre muscle étaient très rapprochées l'une de l 'autre, 
circonstance qui devait contribuer à augmenter la puissance de ces 
muscles. 

En arrière des deux impressions musculaires sont les alvéoles (f,g) 
des deux dents cardinales (F, G); elles sont accolées à la paroi de 
la valve et ouvertes dans toute leur longueur; leur face profonde 
porte des sillons longitudinaux, réguliers, remplissant l'office de 
coulisses pour recevoir la surface cannelée des dents cardinales. 
Elles sont complètement séparées l 'une de l 'autre, et non réunies 
dans la partie centrale des valves, comme cela a lieu chez les Sphé
rulites. Il en résulte que la grande cavité antérieure (iM) communique 
largement avec la cavité cardinale (S), sans qu'on aperçoive la 
moindre différence dans la nature de la couche du tissu vitreux qui 
recouvre uniformément toute la surface interne de la coquille. Celte 
observation est très importante ; elle prouve de la manière la plus 
évidente que la cavité cardinale (S) a logé une portion du corps de 
l'animal et non un ligament élastique interne, comme le pensait 
notre savant confrère M. Deshayes (1). 

Chez les mollusques acéphales, dont la coquille est pourvue d'un liga-

(1) Deshayes, Bull, de la Soc. «cul. de France, 2 e sér., t. VIII , 
p. (29 ('I 850). 



ment, les Oassalelles, par exemple, on voil eiï efîel que la fossette des
tinée à le loger est constamment remplie par cet appareil, depuisl 'extré-
mité des crochets jusqu 'au bord de la ligne cardinale interne, quelle 
que soit la taille de l'individu observé ; en sorte qu 'une Crassatelle 
adulte conserve dans toute son intégrité le ligament dont les valves 
de sa coquille ont été pourvues depuis l 'époque où il a commencé 
à les réunir l'une à l'autre. S'il en avait été ainsi chez le Radiolites 
Bournoni, la fossette (S) occuperait toute la longueur de la coquille, 
depuis le sommet de chaque valve jusqu'au bord cardinal-de son 
ouverture. Or le fond de cette fossette (S) s'élève dans la coquille, 
en même temps que celui de la cavité antérieure (M), et il est formé 
par le prolongement de la couche de dépôt vitreux dont celte de r 
nière est revêtue. Il résulte de cette observation que la cavité cardi
nale (S) communiquant avec la région antérieure de la coquille par 
la large ouverlure que les dents cardinales laissent entre elles à leur 
extrémité a dû nécessairement loger une portion charnue du mol
lusque et non un ligament élastique. 

Il n'est désormais plus possible d'admettre l'existence d'un liga
ment chez les Rudistes. Tout est disposé chez ces curieux mollusques 
pour que cet appareil manque à leur coquille. La charnière elle-
même est construite sur un tout autre plan que celle des lamelli
branches ordinaires, précisément à cause de cette absence du 
ligament. Au lieu de s'ouvrir par un mouvement de bascule autour 
d 'un point de sa circonférence, la valve supérieure se soulevait, au 
Contraire, dans le sens de l'axe de la valve inférieure. Les dents 
cardinales servaient à diriger ce mouvement oscillatoire, les can
nelures si régulières qui sont creusées sur leur face postérieure et pé
nétraient dansles rainures des alvéoles rendaient impossible tout autre 
mouvement, quelque léger qu'on pût le supposer. Il suffisait à l 'ani
mal de contracter les fibres d'un muscle circulaire placé sur le bord 
de son manteau pour que la valve supérieure se soulevât. Les 
muscles adducteurs, en se contractant à leur tour , déterminaient le 
rapprochement des valves. 

Le Radiolites Bournoni a été décrit pour ia première fois, en 
1826 par M. Charles Des Moulins (1). Sous le nom de Sphœrulites 
calceoloides,h même naturaliste a décrit et figuré (2) un jeune indi
vidu de la même espèce. Je me suis assuré de ce fait en étudiant les 
types eux-mêmes de ces espèces pendant un voyage que j ' a i fait en 

(1) Voyez Charles Des Moulins, Essai sur les Sphérulites, p . 4 24 
(1826). 

(2) Des Moulins, toc. cit., p. 130, pl. IX, fig. 4. 



1856 à Bordeaux, dans le but spécial d'aller étudier la précieuse 
collection que le savant auteur de l'Essai sur les Sphérulites a si 
généreusement donnée au Musée de la ville. 

Notre confrère M. Deshayes, à son tour, a publié dans le Bulle
tin (1) un mémoire très intéressant dans lequel il a le premier fait 
connaître les muscles et l'appareil cardinal de celte coquille, d'après un 
fort bel exemplaire que M. Sœmann avait découvert dans la craie de 
Saint-Mametz (Dordogne). La cavité des valves dans cet exemplaire 
était très bien conservée ; les dents seules s'étaient brisées lorsqu'on 
chercha à ouvrir la coquille, et une portion de leur extrémité était 
restée engagée dans l'alvéole correspondante. M. Deshayes décrivit 
de la manière suivante la cavilé de la valve inférieure : 

« La valve inférieure est au moins trois fois plus grande que la 
n supérieure ; sa cavilé, quoique profonde, est réellement peu con-
» sidérable en proportion de la taille de la coquille ; elle est assez 
» régulièrement conique ; elle présente en arrière et de chaque 
» côté deux arêtes presque parallèles qui divisent la cavité en deux 
» portions inégales : l 'une antérieure, très grande, occupée par 
» l 'animal ; l 'autre postérieure, plus petite, était destinée à recevoir 
» un ligament puissant; mais cette partie de la coquille n'est point 
» entière. Les deux arêtes dont nous venons déparier sont les débris 
» d'une large cloison, dont la reproduction ne s'est point opérée 
» dans l'individu que nous décrivons. Dans l'épaisseur de cette cloi-
» son sont contenues deux grandes cavités dans lesquelles sont 
» réunies les dénis cardinales de la valve opposée. Une grande partie 
» des parois de cette cavité a été dissoute, et les dents cardinales, 
» soudées sur les parois externes, n'ont pas été détachées; on en voit 
» encore en place les débris. » 

Les deux arêtes presque parallèles dont M. Deshayes signale 
l'existence de chaque côté ne sont autre chose que les deux bords 
de chacune des alvéoles dentaires. Ces deux bords n'éiaienl nul le
ment brisés dans l'exemplaire qui a servi de type à celte description, 
en sorte que ce ne sont pas les débris d'une large cloison allant d 'un 
bord à l'autre de la coquille, et isolant ainsi la cavilé antérieure 
occupée par l'animal d 'une autre cavité postérieure plus petite, des
tinée à recevoir un ligament puissant. Une pareille cloison n'existe 
ni dans le Radiolites Bournoni, ni dans aucune autre espèce de 
B.adiolile, tandis qu'au contraire une cloison transverse se trouve 
toujours chez les vraies Sphérulites. Son absence dans les Radio-

( I ) Voyez Deshayes, Bull, de la Soc. géol. de France, 2 e série, 
t. VIII , p . 127, pl. I, fig. 4 à fi (4830). 



lites entraîne également celle de Varête cardinale, caractéristique 
des Sphérulites. 

On voit donc que M. Deshayes était convaincu que dans cette 
espèce l'appareil cardinal devait être construit sur le même plan 
que celui de la Sphérulite, dont ce savant a su le premier reconsti
tuer la charnière. C'est en obéissant sans doute à celte préoccupation 
que M. Deshayes a laissé échapper l'occasion, que lui offrait le bel 
exemplaire étudié par lui, de découvrir l'organisation des Radia
ntes qui est si différente de celle des vraies Sphérulites. 

Le savant auteur de la Paléontologie française a figuré, de son côté, 
sous le nom de Sphœridites Hœninghausii, dans les planches 565 et 
566 de son grand ouvrage, un exemplaire qui appartient incontestable
ment au liadiolites Bournoni. J'ai vu ce Rudistedans la collection de 
d 'Orbigny; c'est un individu qui a été recueilli sur le bord de la 
mer , au pied de la falaise crayeuse des environs de lloyan. La valve 
supérieure et une portion seulement de la valve inférieure sont 
conservées; la moitié inférieure de cette dernière manque complè
tement : l 'extrémité seule du biroslre en tient la place. D'Orbigny, 
pour donner une figure entière de cet échantillon, a fait restaurer 
ia pointe de la coquille, en se guidant sur la disposition que présentent 
les lames au pourtour de l 'ouverture. Or le Radiolitcs Bournoni, 
jeune , ayant la forme d 'une pyramide triangulaire, il en résulte que 
les figures données dans les planches 565 et 566 de la Paléontologie 
française ne représentent pas plus le Sphœridites Hœninghausi 
(type) qu'elles ne donnent une idée vraie de la forme du Badiolites 
Bournoni. Ce sont des figures entièrement théoriques. 

Le Badiolites Bournoni est assez commun dans la craie supé
rieure de Saint-Manietz (Dordogne) ; on l'y trouve associé avec les 
Badiolites ingens et Jouanneti, les Sphœridites cylindraceus et 
Toucasi, et VHippurites radiosus. 

M. Des Moulins l'a rencontré dans la partie supérieure des falaises 
de Royan et de Talmonl (Charente-Inférieure), et dans le ravin de la 
Vache-Pendue, vallée de la Couze (Dordogne). 

Il n'est pas inutile de faire remarquer que les individus de cette 
espèce que l'on trouve à Saint-Mametz sont constamment couchés 
sur leur face aplatie, et je suis porté à croire qu'ils occupaient une 
position semblable sur la vase, au fond de la mer crétacée. Le côté 
plat correspondant à la partie antérieure ou buccale du mollusque, 
on voit qu'alors ces animaux étaient exactement placés au fond 
de la mer , comme le sont un grand nombre d'autres mollusques, 
c 'est-à-dire la tête en bas et la région anale en haut. 

Étudions maintenant le Sphœrulites Hœninghausi, 



Sphœrulites Hœninghausi, Des Moulins. 

Pl. XIV, fig. 1, 2 . 3 , h. 

. ('184 9). Birostrites inœquiloba, Lamarck. Hist. nat. des anim . 
sans vert., t. VI, p. 236 . 

(4 822). Jodamia bilinguis , Defrance , Dire, des se. nat., 
t. XXIV, p. 230 ; Atlas, t. X, Pl. 82 , fig. 2 . 

(1822). Jodamia castri, Defrance. Loc. cit., t. XXIV, p. 230 ; 
Atlas, t. X , Pl. 82, fig. 1 a, 4 h, 4 c. 

(4 825). Birostrites Duchateli, de Blainville, Manuel de Ma~ 
lacol., p . 51 8. 

(4 825). Jodamia Duchateli, de Blainville. Loc. cit., P l . 58, 
fig. 4 , a, b, c. 

(1825). Birostrites inœquiloba, de Blainville. Loc. cit., p. 547 . 
(1825). Jodamia bilinguis, de Blainville. Loc. cit., PI. 58, 

fig. 2 . 
(4 826). Birostrites Duchateli, de Blainville. Dict. des se. nat., 

t. X X X I I , p. 306. 
(1826). Sphœrulites Jodamia, Des Moulins, Essai sur les 

Sphèrul., p . 100. 
4̂ 826). Sphœrulites Hœninghausi, Des Moulins. Loc. cit., 

p. 118, Pl. VI, fig. 2, Pl. VII. 
(4 826). Sphœrulites dilatata, Des Moulins. Loc. cit., p. 128 , 

Pl. VIII, fig. 4, 2, 3 . 
(1826). Sphœrulites crateriformis, Des Moulins. Loc. cit., 

PI. VI, fig. 4 (Exclus, Pl. I et II) . 
(4837);, Sphœrulites crateriformis, Bronn. I^ethœa geognost., 

p. 692, Pl. 34, fig! 3 . 
(4840). Hippurites Hœninghausi, Goldfuss. Petrefact. Germait., 

p. 304, Pl. 4 64 , fig. 3 « , b, c. 
(4 842). Radiolites acuta, d'Orbigny. Ann. des se. nat., t. XVII, 

p . 4 88. 
(4 847). Radiolites Hœninghausi, d'Orbigny. Palëont. franc., 

terr. crëtac, t. IV, p. 223 , Pl. 567. (Exclus, 
Pl. 565, 566). 

(4 847). Radiolites dilatata, d'Orbigny. Loc. cit., p. 2 2 5 , 
Pl . 568, fig. 4, 2, 3 , 4. 

(1847). Radiolites acuta, d'Orbigny. Loc. cit., p. 228, Pl. 574 , 
fig. 4, 5, 6, 7, 8. 

(4 850). Radiolites Hœninghausi, d'Orbigny. Prodr. de paléout., 
t. I I , p. 260, n° 995 . 

(4 850). Radio/ires dilatata, d'Orbigny. Loc. cit., p. 260 , 
a" 995 . 

(4 850). Radiolites acuta, d'Orbigny. Loc. cit., p . 260 , n° 997. 
(4 852). Radiolites Hœninghausi, Bronn et Rœmer. Lethcea 

geognost., t. I I , p. 257 , Pl. 34, fig. 3 . 
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Syn. ('I 858). Radiolites Hœninghausi, Woodward, Quart. Joiirn. 
of the geol. Soc. of London, t. XI , p. 49, fig. -15. 16. 

(1855). Radiolites acutus, Woodward. Loc. cit., Pl. V, fig. 3. 

Cette espèce, malgré les variations nombreuses qu'elle présente, 
conserve des caractères assez constants. 

La valve inférieure, toujours plus grande que la supérieure, res
semble à un cône évasé, couvert extérieurement de larges lames 
foliacées très irrégulières. Elle présente une large surface plane 
qui correspond au côté buccal et à une portion du côté cardinal ; sur 
cette surface, les lames externes se relèvent vers le bord de la valve, 
mais sans se séparer les unes des autres, pour former des cornets 
emboîtés. Elles sont, au contraire, très irrégulièrement ondulées sur 
les autres faces de la valve. Malgré ces ondulations irrégulières des 
lames, on peut voir deux sinus se dirigeant du sommet vers le bord 
de la coquille, dans lesquels la courbure des lames offre plus de 
régularité. Ces sinus se rencontrent dans un grand nombre d'espèces 
de Sphérulites ; on les reconnaît très bien clans les Sphœrulites 
Toucasi, ponsianus, Moulinsi, radiosus, angéiodes, e lc . , etc. Ils 
occupent une position constante dans la coquille: l'un d'eux est 
toujours placé sur le côté branchial, en face de la charnière, et le 
second, plus ou moins voisin du premier, suivant les espèces, est 
constamment sur le côté anal. Ces deux sinus, par leur position, 
rappellent de la manière la plus frappante les deux bandes externes 
qui existent chez quelques espèces de Radiolites, telles que, pat-
exemple, les Radiolites ingeus, fisneostatus, canaliculutus, roya-
nus, angulosus, lumbricalis, cornu-pusturis, et qui sont remplacés 
par les deux piliers internes chez les Radiolites crateriformis et 
Jouanneti. 

La valve supérieure est elliptique comme l'inférieure, mais beau
coup moins h a u t e ; elle reste assez longtemps plane, et ne devient 
convexe que dans les vieux individus. Elle est aussi très irrégulière
ment lainelleuse. Son sommet est excent r ique; il est rejeté vers le 
bord anléro-cardinal. 

Les lames de dépôt vitreux qui tapissaient l 'intérieur des valves, 
et principalement celui de la valve inférieure, étaient très minces et 
très fragiles dans cette espèce ; aussi ces lames ont-elles été très sou-
tvent détruites par un phénomène fort curieux de la fossilisation. Ces 
ames, en effet, ont disparu, lorsque les sédiments qui avaient rem

pli la cavité des valves, après la destruction complète des parties 
molles de l'animal, étaient déjà consolidés. Il en résulte que, dans ce 
cas, la coquille, réduite aux lames externes du lest, offre dans son 



intérieur un moule laissant un espace vide entre sa surface externe 
et celle de la cavité qui le contient. L'existence de ce vide, unique
ment due à la disparition des lames intérieures de dépôt vitreux, 
avait suggéré à M. Des Moulins la pensée qu 'une enveloppe cartila
gineuse de l'animal en avait tenu la place, opinion qui le conduisit à 
regarder les Rudistes comme étant des animaux intermédiaires entre 
les Tuniciers et les Conchyfères. Celle opinion ne peut plus être 
soutenue aujourd'hui, 

A Royan (Charente-Inférieure), à Sourzac, ainsi que dans les 
autres localités du département de la Dordogne où cette espèce est 
très commune, on ne rencontre jamais un exemplaire dont les 
couches internes du test soient conservées ; mais une circonstance 
heureuse ayant permis à M. Marrot, inspecteur général des mines, 
de découvrir aux environs de Rihérac une valve supérieure trans
formée en silice, dont toule la charnière, ainsi que les apophyses 
musculaires, sont dans un étal de conservation à peu près parfaite, 
il me sera possible de faire connaître, en décrivant celle pièce r e 
marquable, toute l'organisation intérieure de cette espèce de Sphé-
rulite. 

Décrivons-la donc maintenant . 
Celte valve appartient incontestablement à un individu adulte du 

Sphœrulites Hœninghausi. Elle est remarquablement convexe ; son 
sommet n'est pas central, mais rapproché du bord antéro-poslérieur. 
Arrondie sur tout le pourtour de ses bords postérieur, branchial et 
cardinal, elle est notablement comprimée sur son bord antérieur. Les 
lames externes du lest sont en grande partie détruites ; le bord car
dinal présente une scissure profonde, remontant presque au sommet 
de la valve, et qui correspond au repli que font les deux lames com
posant l'arête cardinale (A). Lorsque les lames internes du test ont 
été détruites par la fossilisation, tandis qu'au contraire les lames 
externes se sont conservées, la cavité présente alors une carène 
aiguë, peu saillante, occupant la place de l'arête cardinale. 

La saillie que fait l'arête cardinale dans l 'intérieur de la valve est 
très grande. Les deux lames qui la composent, juxtaposées dans 
presque toule son étendue, se séparent en arrière des dénis cardi
nales, et déterminent ainsi une petite cavilé (V, fig. 3) analogue à 
celle dont j ' a i déjà signalé l'existence à l 'extrémité de l'arête cardi
nale du Sphœrulites foliaceus (1). Cependant, dans celte dernière 
espèce, la cavilé (V) est proportionnellement plus grande que celle 

(1) Bayle, Observations sur le Sphœrulites foliaceus (Bull, de ta 
Soc.géol. île France, 2 e série, t, XIII , p. 7 1 , Pl. I). 



du S. Hœninghausi, La cavité (V) paraît exister chez tous les 
Sphérulites; j ' e n ai constaté la présence chez les S. radiosus, 
angéiodes, cytindraceus, Toucasi, Moulinsi, ponsianus, etc. 

î.es dents cardinales, ainsi que les apophyses destinées aux attaches 
des muscles adducteurs, sont extrêmement développées dans cette 
espèce. 

Les dents cardinales sont très inégales : la première (V), située 
du côté antérieur, est la plus grande des deux ; elle est très longue 
d'avant en arrière et comprimée latéralement ; sa coupe transver
sale serait donc quadrangulaire ; elle offre en arrière un profil con
cave, tandis qu'il est convexe en avant. Celte circonstance est due à 
ce que la dent cardinale, soudée h la coquille à une certaine distance 
de l 'ouverture, se recourbe à son extrémité libre vers le bord car
dinal, disposition que fait clairement comprendre l'examen de la 
figure 1. L'extrémité de cetie dent est br isée; j ' ignore si elle élait 
beaucoupfilus grande, et quelle devait être la forme de son extrémité. 

La seconde dcnl cardinale (G) est presque en t iè re ; elle est moins 
longue que la première, beaucoup moins forte, et également r e 
courbée d'avant en a r r iè re ; elle offre en outre celle particularité 
singulière d'être,tordue sur elle-même de gauche à droite. 

Les dents cardinales du S. Hœninghausi diffèrenl notablement 
de celles de la plupart des Sphérulites par leur courbure d'avant en 
arrière, la torsion dè l 'une d 'entre elles, ainsi que par leur inégalité. 
L'axe de ces dents est généralement droit chez les Sphéruli tes; on 
le voit très bien, par exemple, dans les S. cytindraceus, Sauvagesi 
et ponsianus. 

Quoi qu'il en soit, et malgré leur courbure , les dents ne pouvaient 
glisser dans leurs alvéoles que suivant le sens de leur axe, la torsion 
de la seconde dent (G) rendant impossible tout mouvement de bas
cule de la valve autour d'un point quelconque de sa circonférence, 
quelque faible qu 'on pût supposer ce mouvement. 

Les attaches des muscles adducteurs sont portées par deux apo
physes très inégales. 

L'une d'elles (<?), sur laquelle s'insère le muscle adducteur posté
rieur, est nettement séparée de la dent cardinale voisine (G) par une 
gorge qui règne dans toute sa longueur, et que je regarde comme 
destinée au passage de i'inlestin, avant sa terminaison anale. Cette 
apophyse est fort longue, droite dans sa partie antérieure (e, fig. 1 
et 3), tandis que son bord postérieur participe à la courbure de la 
charnière; il résulte de celte disposition que la surface sur laquelle 
s'insère le muscle est plus large que ne l'est la racine de l'apophyse. 
L'empreinte est ellipsoïdale et dans un plan perpendiculaire à l'axe 



de l'apophyse, ce qui prouve que la paroi de la valve inférieure qui 
porte l 'empreinte du muscle postérieur est sensiblement horizontale 
et non parallèle à l'axe de celte valve, ainsi que cela a lieu dans le 
liadiolites Bournoni, et dans le plus grand nombre des espèces de 
Radiolites et de Sphérulites. 

L'autre apophyse (d), deux fois moins saillante que la première, 
présente en même temps une forme tout autre ; elle est séparée de 
la dent cardinale voisine (F) par une rainure étroite et peu p ro 
fonde. La surface pour l'insertion du muscle adducteur antérieur 
qui la termine est triangulaire, la base du triangle étant en regard 
de la dent (F), tandis que le sommet, fort peu émoussé, est du côté 
opposé. L'impression du muscle adducteur antérieur est donc plus 
étendue d'arrière en avant dans cette espèce que celle de l 'adducteur 
postérieur. 

Une disposition contraire se présente chez quelques Sphérulites. 
Ainsi l 'empreinte du muscle anal est beaucoup plus étendue d 'a r 
rière en avant que celle du muscle buccal dans le Sphœrulites cy
tindraceus, par exemple; mais dans toutes les Sphérulites, l 'empreinte 
du muscle antérieur a constamment une forme plus ou moins t r ian
gulaire, tandis que l 'autre est ellipsoïdale. 

Les deux apophyses musculaires de notre valve supérieure du 
S. Hœninghausi tendent à se réunir en avant par deux crêtes qui 
en prolongent la base, et circonscrivent nettement la cavité viscé
rale (M). Ces crêtes déterminent les deux rainures qui , dans les 
moules intérieurs de cette coquille, séparent 'e petit cône du birostre 
du bourrelet circulaire qui l 'entoure. 

En arrière de la charnière et de chaque côté de l'arête cardinale se 
trouvent deux cavités (U) assez profondes et inégales entre elles, que 
je propose d'appeler cavités postéro-dentaires. Le fond de ces ca
vités est rempli de lames saillantes, très irrégulières dans leur forme, 
et qui sont formées par le dépôt vitreux. Ces lames adhèrent par 
leur base au fond des cavités (U), et sont libres dans tout le reste 
de leur longueur. Elles sont beaucoup plus nombreuses dans la 
cavité posléro-dentaire située du côté anal que dans l 'autre. Ces 
lames existent toujours chez les S. Hœninghausi adultes, mais elles 
manquent complètement chez les jeunes individus; ce sont elles qui 
ont produit, sur le côté cardinal des moules, les quatre cônes criblés 
de cavités, auxquels M. Charles Des Moulins a donné le nom iVap-
pareil accessoire des birostres. 

Les cavités postéro-dentaires étant déterminées par l'arête cardi
nale et la forme particulière de la charnière existent chez toutes les 
espèces de Sphérulites, mais leur grandeur varie suivant la saillie 



plus ou moins grande que fait l'arête cardinale. Elles ne sont pas 
toujours obstruées par des laines analogues à celles que présente le 
S. Hœninghausi, et l'on remarque que ces lames manquent complè
tement dans les espèces chez lesquelles les cavités postéro-dentaires 
sont plus petites, dans le S. alatus, par exemple. 

Les cavités postéro-dentaires (U) des Sphérulites représentent la 
cavité cardinale unique (S) des Radiolites ; mais il est difficile d 'ad
mettre qu'elles aient pu loger quelques-uns des viscères de l'animal. 
Je suis porté à croire, au contraire, que la peau qui en tapissait les 
parois ne sécrétait une aussi grande quanlilé de lames de dépôt 
nacré que parce que celte peau n'enveloppait aucun organe jouant 
un rôle important dans l'animal de la Sphérulite. La production 
de ces lames serait alors quelque chose d'analogue à celle de ces 
concrétions irrégulières que plusieurs mollusques sécrètent dans 
leur coquille, et avec lesquelles on fait les perles si recherchées par 
les bijoutiers. 

La cavité (M), destinée à loger une portion des viscères du mol
lusque, présente la forme d'un cône dont l'axe est recourbé sous les 
apophyses cardinales ; elle est assez grande. Ent re les apophyses 
musculaires et le bord de l 'ouverture, la surface de la valve présente 
une dépression assez profonde, dont le moule est représenté par la 
moitié supérieure du bourrelet circulaire des biroslres. 

Le moule inférieur du Sphœrulites Hœninghausi se rencontre 
très fréquemment dans les champs du Périgord et des deux Cha-
rentes. On peut même à Royan, à Sourzac (Dordogne), parvenir à 
en retirer de très complets de la cavité intérieure d'un grand nombre 
d'individus, parce que dans ces localités la coquille est dépouillée de 
ses lames de dépôt vitreux, et que le moule n 'adhère en aucune 
façon aux valves. 

Ce moule a été (iguré d 'une manière remarquable par Goldfuss 
dans la planche 16/t (fig. 3 a, b, c) de son bel ouvrage, et par d 'Or
bigny, planche 567 de là Paléontologie française; M. Charles Des 
Moulins en a donné une excellente description (1). 

On peut très bien comprendre la signification de chacune des 
parties qui constituent ce moule (birostre des auteurs), d'après la 
description de la valve supérieure que nous venons de donner. Eu 
effet, il se compose de deux cônes très inégaux entre eux, réunis par 
une base commune. Le plus grand nombre des deux cônes corres
pond i> la cavité viscérale (M) de la valve inférieure, et le plus petit à 
la cavilé analogue de l 'autre valve. La base des cônes est entourée 

(I) Charles Des Moulins, Essai sur les Sphérulites, p. 62 (1826). 



par un bourrelet ellipsoïdal, anguleux en son contour, qui répond 
exactement au point où le bord de la cavilé interne d 'une des valves 
venait s'appliquer contre l 'autre. 

Le bourrelet se sépare complètement des deux cônes du birostre 
dans une portion de sa circonférence, et laisse ainsi une cavilé entre 
eux et lui. On reconnaît facilement dans cette cavité irrégulière les 
ynînos produites par la destruction du test des apophyses muscu
laires et des deux dents cardinales. Une fente profonde divise la por
tion du bourrelet, ainsi détachée des deux cônes du birostie, e n 
quatre proéminences coniques constituant Vappareil accessoire des 
biroslres. Ces quatre cônes accessoires ont une base commune 
comme ceux du birostre; ceux qui accompagnent le grand cône du 
birostre sont constamment plus grands que les deux a u t r e s ; leur 
structure est larneilo-caverneuse. Ces cônes ne sont autre chose que 
les moules des quatre cavilés postéro-dentaires, et la fente qui les 
répare a été produite par l'arête cardinale. Les impressions muscu
laires se voient très bien sur la surface extérieure du grand cône du bi
ros t re ; elles sont superficielles et très finement ramifiées. C'est au fond 
des deux gaines apophysaires que l'on aperçoit les autres empreintes 
musculaires. Les biroslres fournissent des caractères précieux pour 
la détermination des diverses espèces de Sphérulites, car leur étude 
permet d'apprécier les caractères internes de ces coquilles qui sont 
constamment indépendantes des nombreuses variations de formes 
que plusieurs d 'entre elles affectent. Il serait très facile de rétablir 
la cavilé de la valve inférieure du S. Hœninghausi, à l'aide de la 
connaissance que nous avons h présent de la s t ructure de l 'autre 
valve et du bi ros t re ; mais celle description serait inutile à faire, 
quant h présent. 

Le moule intérieur du Sphœrulites Hœninghausi était connu 
bien longtemps avant que la coquille de celle espèce fût décrite 
par les naturalistes. Il a servi de type au genre Birostrites de La
marck et à celui de Jodamia de Defrance. M. Des Moulins le premier 
donna, en 1826, une description avec une figure de l'espèce, en lui 
imposant le nom de S. Hœninghausi, qui a élé adopté depuis lors 
par tous les naturalistes (I) ; mais M. Des Moulins décrivit en même 
temps, sous les noms de S. Jodamia et de S. dilatata, des individus 

(1) Je crois donc devoir conservera cette Sphérulite le nom spéci
fique d ' H œ n i n g h a u s i , aujourd'hui accepté par tous les géologues, 
plutôt que de reprendre le nom le plus ancien qui lui a été attribué, 
au risque de paraître ne pas vouloir rne conformer à des principes de 
priorité, que la plupart des paléontologistes cherchent à faire prévaloir 



appartenant à de véritables S . Hœninghausi, ainsi que j ' a i pu le 
constater par l'examen direct des types qui ont servi à l'établisse
ment de ces deux prétendues espèces- Le même naturaliste a r ap
porté au Radiolites crateriformis un birostre (Pl. VI, fig. 1) qui 
est, sans aucun doute possible, celui du S. Hœninghausi. 

D'Orbigny a représenté, dans la planche 567 de la Paléontologie 
française, le birostre de cette espèce; mais les planches 565 , 566 , 
ainsi que nous l'avons dit plus haut, ont été dessinées d'après un 
mauvais exemplaire du Radiolites Bournoni. La planché 568 , au 
contraire, contient d'excellentes figures du S. Hœninghausi ; seule
ment l 'auteur les donne comme étant celles de son R. dilatata. Les 
moules intérieurs, dessinés dans la planche 571 (lig. U, 5 , 6, 7 et 8) 
sous le nom de Radiolites acuta, appartiennent encore à de jeunes 
individus du S. Hœninghausi. 

Le Sphœrulites Hœninghausi est très commun dans la craie supé
r ieure des falaises situées à l 'embouchure de la Gironde, à Royan, 
à Saint-Georges de Didonne, à Meschers, à Talmont. On l'y trouve 
associé avec les Sphœrulites alatus, S. Sœmanni, Radiolites 
crateriformis, R. fissicostatus, R. acuticostatus et R. royanus. 

On le rencontre également à R ibé rac , à Sourzac, à Neuvic et à 
Saint-Mametz dans le déparlement de la Dordogne. À Saint-Mametz, 
il se trouve dans une assise crayeuse incontestablement située au-
dessous des calcaires jaunâtres friables, dans lesquels abondent les 
Radiolites Bournoni, R. ingens, R. Jouanneti, Sphœrulites cylin-
draceus, S. Toucasi et Hippurites radiosus. 

M. Triger a retrouvé cette espèce dans la craie supérieure de la 
montagne Saint-Pierre près de Maestricht; les couches crayeuses de 
cette colline célèbre renferment en outre de nombreuses espèces 
fossiles, et entre autres les Ostrea frons, Ostrea larva, Conoclypeus 

dans la science, bien souvent sans aucun avantage pour ses progrès. 
Lamarck, en effet, avait dès 4 84 9 imposé le nom spécifique & inœqui
loba à une espèce de son g 6 n r e Birostrites. Or, le Birostrites inœqui
loba n'est que le moule intérieur d'une espèce de Rudistes, dont la 
coquille était complètement inconnue à cette époque. C'est donc en 
réalité à M. Des Moulins qu'on doit la connaissance de cette coquille. 
Or, ce naturaliste, en la décrivant pour la première fois, avait le droit 
de lui imposer un nouveau nom spécifique, d'autant plus que celui 
à' inœquiloba ne pouvait convenirqu'à un birostre et non à unecoquille 
de Sphérulite. L'usage a consacré le nom donné par M. Des Moulins ; 
je m'y suis conformé, et j 'ose espérer que les géologues ne me désap
prouveront pas. 



Leskei, Orbitolites média, qui sont également très communes clans 
la craie des falaises de Royan. 

Passons maintenant à la description de VHippurites cornu-vacci-
num. 

Hippurites cornu-vaccinum, Bronn. 

Pl. XV, fig. 1, 2, 3 . 

Syn. (1826). Spliœrulites biocutata, Des Moulins. Essai sur les 
Sphérul., p . 11 S, Pl. V. 

(1826). Sphœrulites imbricata, Des Moulins. Lac. cit., p. 116. 
(1832). Hippurites cornu-vaccinum, Bronn. Jahrb. jiir Miner., 

p. 1 7 1 . 
(1837). Hippurites cornu-vaccinum, Bronn. Lethœageognost., 

p. 635, Pl . 3 1 , fig. 2. 
(1837). Hippurites giganten, d'Hombres-Firmas. Recueil de 

mém., t. IV, p. 181 et 198, PI. IV, fig. 1, 2 . 
(1837). Hippurites Moulinsii. d 'Hombres-Firmas. Loc. cit., 

t. IV, p. 200 ; pl. IV, fig. 6. 
(1840). Hippurites radiosus , Goldfuss. Pelrefact. German., 

p . 300, Pl. 164, fig. 2 a, b. 
(1840). Hippurites cornu-vaccinum, Goldfuss. Loc. cit., p . 302, 

Pl. 165 , fig. 1. 
(1840). Hippurites costulatus, Goldfuss. Loc. cit., p . 302 , 

Pl. 1 65, fig. 2 a (non 2 b, c, il, e). 
(1840). Hippurites ineequicostatus, Goldfuss. Loc. cit., p . 3 0 3 , 

Pl. 165 , fig. 4 . 
(1842). Hippurites gallo-provincialis, Matheron. Catalogue, 

p. 127, P l . 9, fig. 4, 2, 3 . 
(1842). Hippurites dentala, Matheron. Loc. cit., p. 4 27, Pl. 9, 

fig. 6. 
(4842). Hippurites lata, Matheron. Loc. cit., p. 128, Pl . 9, 

fig. 4 et 5 . 
1842). Hippurites radiosa, Matheron. Loc. cit., p. 125. 
4 842). HippuritcLgigantea, Matheron. Loc. cit., p . 126. 

(4 847) . Hippurites cornu-vaccinum, d'Orbigny, Paléant. 
franc.., terr. crétac, t. IV, p. 4 62, Pl. 526, 527 . 

(4 849) . Hipj^urites cornu-vaccinum, Saemann. Bull, de la Soc. 
géol. de France, 2 e série, t. VI, p. 282. 

(4 852). Hippurites cornu-vaccinum, Bronn et Roemer, Lethœa 
geognost., t. II , p . 246 , PI, 34, fig. 2 . 

(1855). Hippurites cornu-vaccinum, Woodward. Quarterly 
Journ. of the geol. Society of London, p. 42, fig. 2, 3 , 
p. 45 , fig. 8, Pl . IV, fig. 2. 

(1855). Hippurites arborea, Lanza.- Bull, de la Soc. géol. de 
France, 2« série, t. XI I I , p . 127, PI. VIII , fig. 9 
(1855). 



Svn. M 855). Hippurites irilricutri, Lernza. Loc. rie, p 133, Pl. VIII, 
% 8. 

h'Hippurites cornu-vaccinum est une coquille de forme très va
r iable; très souvent cylindrique, elle offre des exemplaires coniques, 
et plus ou moins élargis. Quelquefois, elle croît infiniment plus vite 
en diamètre qu'en hauteur, et dans ce cas la coquille ressemble à 
un cône 1res ouver t ; dans quelques individus, celle forme patclloïde 
change brusquement à partir d 'une certaine époque du développe
ment, et, le diamètre n'augmentant presque plus, la coquille devient 
cyl indrique; elle présente alors la réunion des deux formes patcl
loïde cl cylindroïde. La valve supérieure, plane dans le plus grand 
nombre des cas, est cependant très convexe dans certains individus. 

La valve inférieure est ornée extérieurement de côtes longitudi
nales, assez régulières, qu ' interrompent de dislance en distance les 
lames transverses d'accroissement. La grosseur de ces côtes est ex
trêmement variable; quand elles sont très grosses, on . a la variété 
dont M. Matheron a fait son H. dentata (Pl. I X , fig. 6). Les indi
vidus à côtes très fines ont servi de types à Y H. lata de Matheron 
(Pl. IX, fig. 4 , 5) et à Y H. gigantea de d 'Hombres-Firmas (PI- IV, 
fig. 1, 2). Souvent enfin, les côles extérieures s'effacent, tandis qu'au 
contraire les lames d'accroissement deviennent proportionnellement 
beaucoup plus marquées. Cette dernière variété a été très bien figurée 
par Goldfuss (Pl. 164, fig. 2, a, b) sous le nom cYH. radiosus, par 
d'Hombres-Firmas (Pl. IV, fig. 6) sous celui d'H. Moulinsii, et enfin 
elle a servi de type au Sphœrulites bioculata de M. Des Moulins (Pl.V). 
Malgré ces différences extrêmes dans la grosseur des côtes, la valve 
inférieure présente toujours trois sillons longitudinaux très profon
dément creusés sur |a surface, et qui déterminent entre eux deux 
bourrelets saillants. Ces sillons correspondent à l'arête cardinale (A) 
et aux deux piliers intérieurs (B) et-(C). Ils sont beaucoup plus rap
prochés que dans aucune autre espèce d'Hippurile ; la surface 
comprise entre, le sillon (A) et le sillon (C) n'est environ que la 
septième partie de celle de la valve inférieure. Ce caractère suffirait, 
à lui seul, pour distinguer Y H. cornu-vaccinum de toutes ces espèces 
A'Bijopurites qui sont connues jusqu'à présent. 

La surface extérieure de la valve supérieure (Pl. XV, fig. 2) est 
couverte d 'une infinité de petits pores, dont le contour est r emar 
quablement frangé. Ces pores communiquent avec des canaux p ro 
fonds, qui partent du sommet de la valve et vont s'ouvrir sur le pour
tour du limbe. Ces canaux sont très irréguliers, surtout au sommet 
de la coquille. Les deux oscules sont très petits, leur contour est 



circulaire, le premier (b) c l deux fois plus rapproché du bord de la 
valve que ne l'esi le second (c). Ces deux oscules existent toujours 
dans YH. cornu-vaccinum, mais leur petite dimension fait qu'on 
pourrait être conduit à croire à leur absence, quand on examine une 
valve supérieure, dont la surface n'a pas été suffisamment bien d é 
pouillée de la gangue qui en obstrue ordinairement les cavités. 

Étudions maintenant la structure intérieure de celte coquille. Nous 
nous servirons, pour cet objet, d 'une valve inférieure, que je suis 
parvenu, après beaucoup de temps et de patience, à dépouiller e n 
tièrement de la gangue calcaire, fort dure, qui en remplissait la cavité, 
et d'un autre exemplaire, scié normalement à l'axe, chez lequel les 
deux valves étaient parfaitement bien conservées ; ces deux pièces 
remarquables ont été dessinées avec la plus scrupuleuse exactitude, 
dans la planche XV, qui accompagne ce mémoe're. (Pl . X V , 
fig. 1 et 3). 

l'arête cardinale (A) est fort remarquable par sa grandeur et la 
saillie qu'elle fait dans l ' intérieur de la coquille; chez aucune autre 
espèce d'Hippurite cette crête ne s'avance aussi loin dans l 'intérieur 
des valves; cette particularité suffirait à elle seule pour faire dist in
guer YH. cornu-vaccinum des autres espèces A' Hippurites. Le 
premier pilier (B), fort rapproché de l'arête cardinale, est arrondi, 
et à peine saillant dans la coquille, tandis que le second (C) s'y étend 
au moins aussi loin que l'arête cardinale. Arrondi à son extrémité, 
ce pilier se rattache au bord cardinal par une base très grêle, cir
constance qui rend bien compte de la petitesse du second oscule 
(c, fig. 2) et de sa position dans la valve supérieure. La portion du 
contour de la cavité interne, comprise entre l 'arête cardinale et le 
second pilier, ne représente qu 'un huitième environ de sa circon
férence totale. Ce rapport est sensiblement le même dans tous les 
individus de YH. cornu-vaccinum que j ' a i pu examiner, mais il 
est bien différent dans les autres espèces, tout en restant constant 
pour chacune d'elles; il suffit, pour s'en convaincre, de jeter un 
coup d'ceil sur la fig. 4 (Pl. XV), qui représente la coupe transver
sale de YH. dilatatus; clans celte espèce, en effet, l'intervalle qui 
sépare la base de l'arête cardinale (A) de celle du second pilier (C) 
représente très exactement le tiers de la circonférence de la cavité 
intérieure ; la coupe montre aussi que les piliers de Y H. dilatatus 
diffèrent de ceux de Y H. cornu-vaccinum. 

En face de l'arête cardinale et des piliers, sont les impressions 
musculaires; la surface qui les porte est très peu inclinée, en sorte 
que le s impressions sont presque dans un plan perpendiculaire à l'axe 
de la valve. Elles sont très voisines l 'une de l 'autre, sans cependant se 



confondre entre elles ; la première (D) est elliptique, légèrement 
concave; ses bords sont un peu relevés; quelques lignes transverses 
la divisent en un certain nombre de lobes, qui sont surtout très bien 
accusés sur le contour extérieur. Cette première empreinte était 
celle du muscle adducteur antérieur, c 'est-à-dire de celui qui avoi-
sine le côté buccal du Mollusque; la seconde (E), un peu plus 
ellipsoïdale que l 'autre, servait d'attache au muscle adducteur pos
térieur. On voit donc que-dans les Hippurites les deux impressions 
musculaires ne sont pas placées comme elles le sont chez les Ra
diolites et les Sphérulites. 

L'intérieur de la valve inférieure de Y H. cornu-vaccinum montre 
en outre une charnière composée de trois fossettes destinées à loger 
les trois dents cardinales de la valve supérieure, qui se rencontrent 
également chez toutes les espèces d'Hippurites. Ces trois fossettes 
sont séparées de la grande cavité antérieure (M) par une cloison 
(mm') dont on peut définir la position de la manière suivante : Elle 
naît de la partie antérieure (m) du premier pilier (B), s'avance 
d'abord dans l 'intérieur de la cavilé (M), en conservant la direction 
du pil ier; lorsqu'elle est parvenue en face de'1'extrémitc du second, 
elle se contourne sur elle-même, se rapproche de l 'extrémité de 
l'arête cardinale, et s'en éloigne aussitôt, pour venir se souder à la 
surface interne de la cavilé (M) au point (m') où les deux impressions 
musculaires sont voisines l 'une de l 'aulre. Cette cloison représente 
évidemment la partie antérieure des deux fosselles dentaires des 
Sphérulites. Derrière la cloison sont les trois fossettes cardinales; la 
première ( / ) est très profonde, elle loge la première dent cardinale 
qui est la plus longue et ia plus rectiligne des trois. Sa section est 
ellipsoïdale, et on voit (fig. 3) que la dent (F) y est très étroitement 
enchâssée. La seconde fossette (g) est encore ellipsoïdale, mais plus 
petite que la première ; enfin la troisième (h) est beaucoup plus 
grande que les deux au t res ; la dent cardinale (H) qu'elle reçoit, 
beaucoup moins longue que la première (F) , est aplatie latéralement, 
et arrondie à son extrémité libre ; elle est en outre bien plus large
ment enchâssée dans son alvéole que les deux autres. 

Les trois fossettes cardinales sont situées dans une direction à 
peu près parallèle à celle de l'arête cardinale , c 'est-à-dire perpen
diculairement au bord cardinal lui-même de l 'ouverture. Il résulte 
nécessairement de celte position particulière de l'appareil cardinal, 
qu 'une grande cavité (U) existe en arrière de la charn iè re ; les parois 
de cette cavité, qui est quelquefois plus grande que la cavilé (M), 
sont parallèles à l'axe de la valve, d'où il résulte qu'elle est propor
tionnellement plus profonde que l 'autre (M). On ne peut s 'empêcher 



d'y reconnaître l'équivalent decelledes deux cavités postéro-dentaires 
des Sphérulites(\m est située du côté antérieur de l 'arête cardinale ; 
or, comme dans les Sphérulites on remarque que les cavités postéro-
dentaires sont d 'autant plus grandes que l'arête cardinale elle-même 
est plus saillante dans l ' intérieur de la coquille, on concevra facile
ment pourquoi la cavité postéro-dentaire (U) a pris un pareil déve
loppement dans YH. cornu-vaccinum. 

La cavité (U) ne se rencontre pas chez toutes les Hippuri tes; elle 
manque complètement dans YH. dilatatus, et dans cette dernière 
espèce la charnière elle-même est dirigée dans un sens diamétrale
ment opposé à celui qu'elle affecte chez Y H. cornu-vaccinum ; la 
coupe représentée par la fig. k (Pl. XV) rend fort bien compte de 
celte disposition. 

J'ai déjà exposé les raisons qui m'ont conduit à croire que, ni la 
cavilé cardinale (S) des Radiolites, ni les cavités postéro-dentaires 
(U, U) des Sphérulites n 'ont élé destinées à recevoir un ligament; 
il en était ainsi de la cavilé (U) qu 'une portion du corps de l'animal 
a dû occuper dans Y H. cornu-vaccinum. 

Le limbe de la valve inférieure est couvert de granulations très 
variables dans leurs formes suivant les individus. 

Je n'ai pas encore, jusqu'à ce jour , pu obtenir une valve supé
rieure de cette espèce, qui montrât tout son appareil cardinal et 
ses apophyses musculaires en parfait étal de conservation ; mais on 
pourra aisément se rendre compte de la structure de cetle valve, en 
étudiant comparativement, par exemple, la valve inférieure, que nous 
venons de décrire, avec celle de Y H. radiosus, et en cherchant à dé
duire de cette comparaison, ce que devait être la valve supérieure 
de Y H. cornu-vaccinum d'après celle de la seconde espèce, dont 
nous avons donné, en 1855 , une description complète, accompagnée 
de plusieurs figures (1). 

VHippurites cornu-vaccinum a élé pour la première fois décrit 
et figuré par M. Charles Des Moulins sous le nom de Sphœrulites 
bioculata (p. 115 , Pl. V) (2) . Le même naturaliste décrivit de nou
veau cette coquille sous le nom de Sphœridites imbricata (p. 116), 
et assigne à la valve inférieure les caracières suivants : 

« Valvâinferiore, basi subplicatâ, postice compressa et trisulcatâ, 
» sulcis longitudinalibus. » 

(4) Bayle, Observations sur la structure des coquilles des Hippu
rites (Bull, de la Soc. géol. de France, 2 e série (1853), t. XII , 
p. 779, Pl. XVIII) . 

(2) Charles Des Moulins, Essai sur les Sphérulites (1826) . 



Cetle phrase m'aurait suffi pour reconnaître la valve inférieure 
d 'une Hippurite, et non celle d 'une Sphérulite, car les trois sillons 
dont elle signale l'existence sont précisément ceux qui correspondent 
à l'arête cardinale et aux deux piliers. Mais j ' a i pu faire davantage, 
et constater l'identité des Sphœrulites imbricata avec Y Hippurites 
cornu-vaccinum, en étudiant dans le musée de Bordeaux le type 
même de l'espèce de M. Des Moulins. 

Le nom spécifique de bioculata ayant été déjà donné, dès 1 8 0 1 , 
par Lamarck, à une autre Hippurite, ne devra donc pas être con
servé à l'espèce décrite et figurée par M. Des Moulins, mais qui n'est 
pas le véritable / / . bioculata de Lamark. Il semblerait juste et natu
rel alors d'adopter pour désigner cette espèce le nom d'imbricata 
que M. Des Moulins lui avait également imposé en 1826. Mais la des
cription donnée par ce géologue n'étant pas accompagnée d 'une 
figure n'a permis à aucun naturaliste d'y reconnaître l'espèce dont 
il est question en ce momen t : je crois être le premier paléontolo
giste qui ait vu un / / . cornu-vaccinum dans le type du Sphœrulites 
imbricata. Si l'on reprenait alors le nom spécifique d'imbricata, poul
ie substituer à celui de cornu-vaccinum, sous lequel l'espèce ainsi 
nommée, dès 1832, par Bronn, mais figurée en 1837 seulement (1) , 
est généralement connue de tous les géologues, on ne ferait, selon 
moi, qu 'un changement beaucoup plus nuisible qu'ut i le et qui aug
menterait la confusion, dans une nomenclature déjà assez obscure. 
J 'adopte donc, sans scrupule, le nom spécifique de cornu-vaccinum, 
bien qu'il n'ait été donné par Bronn qu'en 1832 à une espèce 
d'Hippurite déjà décrite dès 1826, sous les noms de Sphœrulites 
bioculata et à', imbricata. 

D'Hombres-Firmas (2) a décrit, en 1837, la même coquille sous 
les noms de Moulinsii et de gigantea. \,'H. cornu-vaccinum a été 
admirablement représenté par Goldfuss (3), sons le nom d'H. ra
diosus, dans les figures 2, a, b , de la Pl. 16a de son bel ouvrage. 
C'est encore à la même espèce qu'il faut rapporter les H. inœqui-
costatus et H. costulatus du même a u t e u r ; mais la figure 2 la seule 
(Pl. 165) de YH. costulatus représente un cornu-vaccinum; les 
figures (2, c, cl, e) ne peuvent convenir qu'à YH. sulcatus. 

(1) Bronn, Lethœa geognoslica, p . 638 , Pl. 3 1 , fig. 3 (-1837). 
(2) D'Hombres-Firmas, Recueil de mémoires, %. IV, p. 181 , 198 , 

200, Pl. IV, fig. 1, 2 , 6 (1837). 
(3) Goldfuss, Petrefact. Germai!,, p . 302, 303, Pl. 164. 165 

(1840). 



M. Matheron (1), dans son catalogue, a donné la description et des 
figures des H. gallo-provincialis, dentata et lata; ces trois Hippu
rites sont toutes des cornu-vaccinum, ainsi que j ' a i pu m'en assurer 
en étudiant les types eux-mêmes qui ont servi à établir ces espèces, 
types que notre savant confrère s'est empressé de me communiquer 
pour mon travail. VH. lata en particulier correspond à une variété 
à côtes fines, que montre très souvent 1 ' / / . cornu-vaccinum. L'exem
plaire que M. Matheron a fait dessiner dans la planche IX de son 
ouvrage est écrasé d'avant en arrière, et privé de sa valve supérieure. 
La figure (5) le représente du côté cardinal, et montre très claire
ment les trois sillons longitudinaux, très rapprochés, si caractéris
tiques dans cette espèce. La figure (6) fait voir le même individu du 
côté de l 'ouverture de la valve supér ieure ; on y voit très bien le 
premier pilier, et le second, deux fois plus proéminent que l 'aut re ; 
mais l'arête cardinale n'y est pas entière ; elle est tronquée à une très 
petite, dislance du bord cardinal; j ' a i enlevé à l'aide d'un burin, une 
partie de la gangue qui entourait cette cavilé, et j ' a i retrouvé celle 
arête, rejelôe du côté du premier pil ier; elle avait tous les caractères 
qu'elle offre ordinairement dans Y H. cornu-vaccinum. 

D'Orbigny a consacré les deux planches 526 et 527 de la Paléon
tologie française pour représenter Y H. cornu-vaccinum. La figure 2 
de la planche 527 ne donne qu 'une idée très imparfaite de la s t ruc
ture intérieure de celte coquille. Il est facile, en effet, de reconnaître 
que le premier pilier est démesurément g rand ; on a confondu avec 
lui une portion du bord antérieur de la fossette de la troisième dent 
cardinale. L'arête cardinale est, au contraire, à peine indiquée; les 
deux empreintes musculaires confondues l'une avec l 'autre se dis
tinguent très difficilement, et d'ailleurs l 'auteur lui-même n'en avait 
pas soupçonné l'existence. 

M. Woodward a donné plusieurs figures de cette espèce, dans un 
intéressant mémoire ('2); il en a fait connaître presque lous les carac
tères essentiê 1s. 

C'est encore à YH. cornu-vaccinum que l'on doit rapporter les 
H. arborea et intricata de M. Lanza ; ces deux dernières espèces 
ont été décrites et figurées dans le Bulletin (3). Je me suis assuré 

(1) Matheron, Catalogue iiiét/i. et dexcripl. des corps organ. 
fossiles du dép. des Bouc/ies-du-Rhânc, etc. , p . 127, Pl. IX (184-2). 

(2) Quartert. Journ. of the geol. Soc. of London, t. Xt , p. 42, 
fig. 2, 3 , p. 43, fig. 8 ; Pl.' IV, fig. % (1845).' 

(3) Lanza, Bull, de la Soc. géot. de France, 2« série, t. XII I , 
p. 127 et 4 33 , Pl. VIII, fig. 8 et 9 (185S). 



que ce sont de véritables H. cornu-vaccinum d 'après l 'étude que j ' a i 
pu faire d 'une belle suite d'individus, provenant des calcaires blancs 
des Monts de Verpolie, près de Sibenico, en Dalmatie, qui ont élé 
envoyés à l'École des Mines, par M. Lanza, et au nombre desquels 
il y avait plusieurs individus des H. arborea et intricata déterminés 
par M. Lanza lu i -même. 

L'Hippurites cornu-vaccinum se rencontre à Gourd-de-1'Arche 
(Dordogne) dans l'assise de la craie inférieure qui est comprise entre 
les calcaires blancs à Radiolites lumbricalis et cornu-pastoris, et la 
craie micacée de Périgueux, dont lés premières couches renferment 
une quantité prodigieuse d'Ostrea auricularis, Brongn. (1). La même 
assise renferme, en outre, les Sphœrulites Sauvagesi et radiosus. 

On voit donc que , dans le département de la Dordogne, les couches 
qui renferment YH. cornu-vaccinum et les autres Rudistes avec les
quels cette espèce est associée forment un horizon plus élevé dans 
la série des dépôts crétacés du sud-ouest que celui des calcaires où 
abonde le Radiolites lumbricalis; l'horizon de Y H. cornu-vaccinum 
termine, pour moi, l'étage de la craie inférieure. 

VHippurites cornu-vaccinum n'est pas très rare a Bugarach et 
aux Bains-de-Rennes (Gorbières) dans les calcaires où abondent les 
Hippurites bioculatus, H. organisans,H. dilatatus el le Sphœrulites 
angéiodes. 

Ou le rencontre fréquemment à Lavelanel, auprès deFoix (Ariège), 
avec le Sphœrulites Nouleti. 

A Gatigues, près d'Uzès, dans le département du Gard on le trouve 

( 4 ) h'Ostrea auricularis a été parfaitement décrite et figurée par 
Al. Brongniart (p. 638 , Pl. N, fig. 9, 3 e édit., 1835) . Le savant 
auteur de la Paléontologie française a donné de son côté le nom 
d'Ostrea Matheroniana à une espèce entièrement différente de celle-
ci, et qui occupe dans la craie supérieure un niveau plus élevé; mais 
il est facile de reconnaître que d'Orbigny a confondu avec son Ostrea 
Matheroniana (Pal. jranç., terr. crétac., t. I I I , p. 737 , Pl. 485) la 
véritable Ostrea auricularis de Brongniart. On reconnaît en effet 
cette dernière espèce dans les figures 5 et 6 de la Pl. 485 , tandis que les 
figures 1,2, 3 , 4 et 7 se rapportent à une autre espèce, pour laquelle on 
pourra réserver le nom à'Ostrea Matheroniana. L 'O . auricularis est 
aussi très distincte de I 'O. Pyrenaica,qae M. Leymerie a découverte à 
Gensac, à Saint-Marcet et à Mauléon, et dont il a donné une descrip
tion et des figures (p. 194, Pl . X, fig. 4 , 5, 6) dans son intéressant 
mémoire intitulé : Sur un nouveau type pyrénéen parallèle à la 
craie proprement dite, travail qui est inséré dans le tome IV (2 e sér.) 
des Mémoires de la Soc. géol. de Fiance, p. 177 (4 851). 



associé avec les Sphœrulites Sauvagesi, S. Requiem et le Radio
lites canaliculatus. 

Aux Mari-igues, sur les bords de l'étang de Berre, YH. cornu-
vaccinum est très commun., 11 y est associé aux mêmes espèces que 
dans lus Corbières. Dans le département du Var, et notamment à la 
Cacheté, à Candelon et au Beausset, on rencontre celte espèce avec 
les Hippurites organisons, H. dilatatus, H. sulcatus, le Radiolites 
excavatus, ainsi que les Sphœrulites Moulinsi, S. angéiodes, 
S. squammosus, les Caprina Aguilloni et C. Coquandi. 

On trouve aussi VH. cornu-vaccinum dans les Alpes du Salzbourg, 
à Gozau, avec le Sphœrulites angéiodes et la Caprina Aguilloni. 
M. Lanza l'a découvert dans les calcaires blancs des Monts de Ver-
polie, près de Sibenico, en Dalmatie. 

M. Albert Gaudry l'a également retrouvé clans les calcaires crétacés 
de Kaprena, auprès du mont Parnasse, en Grèce, qui renferment, en 
outre, le Sphœrulites Moulinsi. 

M. Ville, ingénieur en chef des mines de la province d'Alger, a 
découvert celle espèce dans les calcaires des environs de Boghar 
(Algérie). 

On la retrouve à Amasie, dans l'Asie Mineure, et aux environs 
d'Oviedo (Espagne). 

Celte Hippurite est la seule espèce de Rudisle que l'on ait r e 
trouvée dansdes localités aussi éloignées les unes des autres. L'horizon 
qui la renferme est le plus constant que l'on puisse signaler dans le 
terrain crétacé; j e le considère comme formant l'assise la plus élevée 
de l'étage de la craie inférieure ( 1 ) ; l'étage de la craie supérieure 
commencerait immédiatement au-dessus du cette assise. 

L'exposé que nous venons de faire de la structure intérieure des 
Radiolites Bournoni, Sphœrulites Hœninghausi et de VHippurites 
cornu-vaccinum, nous a montré chez ces trois espèces des caractères 
ipie l'on retrouve dans toutes autres appartenant aux mêmes genres. 
Nous pouvons donc désormais indiquer en peu de mots quels sont 
les caractères différentiels des trois genres Radiolites, Sphœrulites 
et Hippurites, tels que nous les comprenons aujourd'hui (2). 

(1) Cette assise- pourrait être désignée par le nom de calcaire à 
Hippurites. 

(2) Ces. trois genres ne renferment pas à eux seuls toutes les espèces 
de Rudistes; il faut encore leur adjoindre le genre Caprina, pour 
comprendre l'ensemble des espèces qui composent ce curieux groupe 
de mollusques lamellibranches. J'ai également étudié le genre Ca
prine, et mon travail pourra bientôt, jo l'espère, être communiqué à 
la Société. 

Soc. gëal., V série, tome XIV. 43 



Ces trois genres se composent de coquilles bivalves, dépourvues 
de ligament ; chez toutes, la valve supérieure offre une charnière coin 
posée de dents très saillantes, tandis que dans l'inférieure il n 'y a 
que des fossettes pour recevoir les dents. Les empreintes des muscles 
adducteurs , au nombre de deux seulement, sont toujours super
ficielles dans la valve inférieure; mais, dans la supérieure, elles sont 
situées sur de très longues apophyses, placées au-devant de la char 
n i è r e ; ces caractères se montrent dans les trois genres ; ils sont fon
damentaux pour le groupe des Rudistes; voici maintenant quels sont 
les caractères différentiels : 

Genre Radiolites. 

Absence complète d'arête cardinale. 

Charnière formée de deux dents cardinales soudées à la valve 
supérieure par un pédicule commun et très distantes l 'une de l'antre 
à leur extrémité libre, cannelées sur leur face postérieure. 

Fossettes cardinales placées de chaque côté, sur les parois de la 
valve inférieure et largement ouvertes en avant; leur face profonde 
est cannelée. 

La cavité antérieure pour l'animal, communiquant librement entre 
les deux fossettes avec celle qui correspond au bord cardinal. 

Deux muscles adducteurs, dont les impressions sont situées en 
avant aux deux extrémités de la charnière. 

Point de ligament. 
Lames externes du test à structure celluleuse, dans l 'une et dans 

l 'autre valve. 

Genre Sphœrulites. 

Toujours une arête cardinale. 

Charnière formée de deux dents cardinales, soudées à la valve s u 
périeure par un pédicule commun et beaucoup plus rapprochées 
l 'une de l 'autre à leur extrémité libre, que ne le sont celles des Ra
diolites; elles sont toujours cannelées sur leur face postérieure. 

Fossettes se réunissant l 'une à l 'autre, au milieu de la coquille 
et au droit de l'arête cardinale ; d'où il résulte que, de chaque côté de 
cette crête en arrière des fossettes, se trouvent deux cavités complè
tement isolées de la grande loge antérieure destinée à l 'animal; ce 
sont ces cavités postéro-dentaires. 

Deux muscles adducteurs, dont les impressions sont placées comme 
chez les Radiolites,c'est-à-dire eu avant, aux deux extrémités de la 
charnière. 



Point de ligament. 
Lames externes du test à structure celluleuse, dans l 'une et l 'autre 

valve. 

Genre Hippurites. 

Une arête cardinale, et toujours deux piliers internes. 
Charnière composée de fn»'slonguesdentscardinales; la première , 

placée sur le bord antérieur de la coquille, d 'un côté de l'arête car 
dinale, e l les deux autres portées par un pédicule commun de l 'autre 
côté de cette c rê t e , c'est-à-dire vers le côté postérieur. Elles sont 
reçues dans trois fossettes, l 'une située sur le côté buccal de la valve 
inférieure, entre ce côté et l 'arête cardinale et les deux autres entre 
cette crête et le premier pilier. 

Deux muscles adducteurs, dont les impressions, très voisines l 'une 
de l 'autre, sont constamment situées sur le bord antérieur de la valve 
inférieure, en regard des deux piliers, et sont portées par une courte 
apophyse, en forme de fer à cheval, soudée à la valve supérieure en 
avant delà première dent cardinale qui semble même n 'en être que 
le prolongement. 

Les deux valves très inégales ; la supérieure, le plus souvent plane. 
On y voit deux oscules qui correspondent aux extrémités des deux 
piliers, et sa surface externe est criblée de petits trous qui pénètrent 
dans des canaux profonds. Ces canaux parient du sommet de la 
valve et vont s'ouvrir en se bifurquant sur le pourtour du limbe, 
en dehors du bourrelet saillant produit par les lames de dépôt vi-
ireux qui revêlent la surface interne de la coquille. 

La valve inférieure, toujours plus ou moins conique, est dépour
vue des canaux qui sont creusés dans l'épaisseur de la supér ieure; 
elle montre, dans la plupart des espèces, des sillons longitudinaux 
externes? plus ou moins profondément marqués, qui correspondent 
à l'arête cardinale et aux deux piliers. 

Les trois genres dont nous venons d'indiquer sommairement les 
caractères fondamentaux sont composés d'un certain nombre d ' es 
pèces; mais ce nombre est loin d'être aussi considérable que serti-
bleraient l ' indiquer les catalogues d'espèces fossiles publiés jusqu 'à 
ce jour. Mes recherches m'ont conduit , en effet, à supprimer un 
grand nombre d'espèces qui n'étaient pas établies d'après des carac
tères suffisants pour en démontrer la valeur ; mais en même temps 
aussi j ' a i dû en créer quelques-unes qui m'ont semblé être nou
velles. 

Je vais faire connaître la liste des espèces qui me paraissent devoir 
être adoptées par les naturalistes, et j e saisirai celle occasion do faire 



quelques remarques sur la synonymie de plusieurs d 'entre elles, 
ainsi que sur la place qu'elles occupent dans les dépôts de l 'époque 
crétacée (1). 

I . Genre Badiolites. 

Les espèces, jusqu' ici assez peu nombreuses, qui composent ce 
genre, peuvent être réparties dans plusieurs groupes naturels fondés 
sur des caractères dont on peut très facilement constater la p r é 
sence. 

Le tableau suivant résume les caractères de ces groupes : 

1° Radiolites ingens, Des Moulins, sp . 

Syn (1826). Sphœrulites ingens, Des Moulins, Essai sur les Sphcrul., 
p . 122, Pl . X, fig. 3 , 3A. 

(1850). Radiolites ingens, d'Orbigny. Prodr. de paléout., \. I I , 
p. 260, n° 1001. 

On trouve cette espèce dans la craie supérieure de Saint-Mametz et 
dans le ravin de la Vache-Pendue, vallée de la Couze (Dordogne). 

(1) Il existe encore d'autres espèces de Rudistes publiées par les 
auteurs, et qui ne figurent pas dans cette liste; telles sont, par 
exemple, les espèces des terrains crétacésdel'Allemagne que MM.Gei-
nitz et A. Rcemer ont décrites dans leurs ouvrages {Charaktcrislik der 
Schichten unit Petrejacten des Sachsischcn Kreidegebirgcs , par 
M. Geinitz, et Die V'ersteinerungen des Norddeutscheu Kreidege
birgcs, par M. A. Rœmer). Ces espèces sont jusqu'à présent trop 
imparfaitement connues, pour que j 'aie pu les considérer comme devant 
être définitivement conservées; quelques-unes d'entre elles ne sont 
même pas des Rudistes. Telles sont encore quelques autres espèces 
décrites par d'Hombres-Firmas,d'Orbigny, M. Woodward et M. F . l lœ-
mer. Je n'ai donc pas dû admettre ces espèces dans la liste de celles 
qui ne me paraissent plus douteuses aujourd'hui. 

Espèces 
dont 

les valves 
sont 

pourvues (le deux bandes longitudi
nales externes. . 

lisses. 

sans bandes exter
nes 

mais dont la valve inférieure 
porte deux piliers intérieurs. 
et sans piliers intérieurs. . . 

Jfî. ingens » 
R. fissicostatus. 
R. canaliculatus, 
R. royanus. 
R. angulosus. 
R, lumbricalis. 
R. acuticostalus. 
R. cornu-pastoris 
R. craieriformis. 
iî . Jouanneti. 
R, Bournoni. 
R, excnfnlits. 

Premier groupe. — Espèces dont les valves sont pourvues de 
deux bandes longitudinales externes, a surface lisse. 



Elle est constamment associée avec les Radiolites Jouanneti, 
R. Bournoni, Sphœrulites Toucasi, S. cylindraceus, Hippurites 
radiosus, H. Lamarckii. 

2 ' Radiolites fissicostatus, d 'Orbigny, sp. 

Syn. ('1847). Biradiolites fissicostata, d'Orbigny. Paléont. franc,, 
terr. crétac, t. IV, p. 234, Pl. 375 , fig. 4, 2 , 3,"4. 

(1 850). Biradiolites fissicostata, d'Orbigny. Prodr. de paléont., 
t. I I , p . 260, n» 1004. 

Celte espèce se rencontre dans la craie supérieure de Talmonl et 
de Royan (Charente-Inférieure), de La Vallette (Charente) , de la 
rive droite de l'Isle, entre Neuvic et la Salandre (Dordogne). Les 
couches qui la renferment contiennent en outre les Radiolites cra
teriformis, R. royanus, R. acuticostatus, Sphœrulites Hœnin
ghausi, S. Sœmanni, S, alatus. 

Celte espèce se trouve en outre aux Martigues et clans les environs 
du Beausset, déparlement du Var; j ' ignore quel horizon elle occupe 
dans ces cont rées ; mais je suis très porté à croire qu'on doit la 
rencontrer à un niveau stratigraphiquemenl plus élevé que celui où 
l'Hippurites cornu-vaccinum abonde, dans ces localités. 

3° Radiolites canaliculalus, d'Orbigny, sp. 

Syn. (1847). Biradiolites canaliculata, d'Orbigny. Paléont. franc., 
terr. crétac, t. IV, p. 230, Pl. 572. 

(1850). Biradiolites canaliculata, d'Orbigny. Prodr. de pa
léont., t. II, p . 200, n° 21 0. 

(4 855). Biradiolites canaliculata, Woodward. Quarterl. Journ. 
of the geol. Soc, of London, t. XI, p. 5 1 , fig. 19. 

Celle espèce est assez r a r e ; on la trouve dans la craie inférieure, 
aux Martigues (Bouches-du-Rhône)età Gatigues, près d'TJzès (Gard). 
Dans cette dernière localité, elle se rencontre dans une assise cal
caire, où abondent les Sphœrulites Sauvagesi, S. angéiodes, Hip
purites organisans, H. cornu-vaccinum. 

U° Radiolites royanus, d 'Orbigny, sp. 

Syn. (4 847). Radiolites royana, d'Orbigny. Paléont. franc, terr. 
crétac, t. IV, p. 228 , Pl. 571 , fig. 4, 2, 3 . 

(4 850). Radiolites royana, d'Orbigny. Prodr. de paléont,, 
t. II , p. 260 , n" 998 . 



Celte espèce se rencontre à Royan (Charente-Inférieure), à La Val-
lette (Charente), clans la^ craie supérieure, avec le Sphœrulites 
Hœninghausi, S. Sœmanni, S. alatus, Radiolites fissicostatus, et 
R. acuticostatus. 

5° Radiolites angulosus, d 'Orbigny. 

Syn. (1842). Radiolites angulosa, d'Orbigny. Ann. des se. nat., 
t. XVII, p. 4 8 3 . 

(4 847). Radiolites angulosa, d'Orbigny. Paléont. jranc., terr, 
crétac., t IV, p. 220 , Pl. 862, fig. 1, 2 , 3, 4. 

(1847). Radiolites irrcgularis, d'Orbigny. Loc. cit., t. IV, 
p. 2 2 1 , Pl. 562, fig. 5, 6, 7 . 

(1847). Biradiolites quadrata, d 'Orbigny. Loc. cit., p. 232, 
Pl. 574, fig. 1 à 6. 

(4 847) . Biradiolites angulosa, d'Orbigny. Loc, cit., p . 2 3 3 , 
Pl. 574, fig. 7 à 1 1 . 

(1 850). Radiolites angulosa, d'Orbigny. Prodr. de paléont., 
t, I I , p. 4 99, n° 200 . 

(4 850). Radiolites irrcgularis, d'Orbigny. Loc. cit., p . 4 99 , 
n° 2 0 3 . 

(1850). Biradiolites quadrata, d'Orhigny. Loc, cit., p. 200, 
n° 24 4 . 

(4 850). Biradiolites angulosa, d'Orbigny. Loc. cit., p . 200 , 
n° 212 . 

(1857). Radiolites angulosus, Bayle. Jaurn. de conchyl., t. V, 
p. 379 , Pl . XV. 

On trouve cette espèce dans la craie inférieure à Pons (Charente-
Inférieure), où elle est associée avec les Sphœrulites ponsianus et 
S. Beaumonti. On la rencontre encore à la Rochebeaucourt , à Chan-
celade et aux Pyles (Dordogne), dans les calcaires blancs où abonde 
le Radiolites lumbricalis et où l'on trouve aussi le Radiolites cornu-
pastoris. 

6° Radiolites lumbricalis, d'Orbigny. 

Syn. (1842). Radiolites lumbricalis, d'Orbigny. Ann. des se. nat., 
t. XVII, p . 4 83 . 

(4 847). Radiolites lumbricalis, d'Orbigny. Paléont. franc., terr. 
crétac, t. IV, p. 214, Pl. 555 , fig. 4, 5 , 6, 7 . 

(4 850). Radiolites lumbricalis, d'Orbigny. Prodr. de paléont., 
t, I I , p. 199, n» 1 9 1 . 

Celle espèce se rencontre avec une profusion véritablement i n 
croyable dans les calcaires blancs que l'on exploite aux environs 



d'Angoulême, pour les constructions de celle ville. La pierre que 
fournissent ces calcaires en est littéralement criblée. A Chanceladc, 
aux Pyles, sur la route de Périgueux h Limoges, cette espèce est 
accompagnée des Radiolites angulosus, R, cornu-pastoris, et du 
Sphœrulites Beaumonli. 

7° Radiolites aeulicoslatus, d'Orbigny. 

Syn. (1 842). liadiolites aeuticostata, d'Orbigny. Ann. des se. nat., 
t. XVII , p.. 188. 

(1842). Radiolites liorrida, d'Orbigny. Loç. cit., p. 185 . 
(1847). Radiolites aeuticostata, d'Orbigny. Paléont. jfranç., 

terr. crétac., t. IV, p. 208 , Pl. 550. 
(4 847). Radiolites aeuticostata, d'Orb., Prodr. de paléont., 

t. I I , p. 4 99, n. 4 96. 

Celte espèce, toujours rare, se rencontre dans la craie supérieure 
de Royan, avec les Radiolites fissicostatus, R. royanus, R. crate
riformis , Sphœrulites Hœninghausi, S. Sœmanni, S. alatus. On 
la trouve également dans la craie des environs de Barbezieux (Cha
rente), au-dessous de l'horizon de l'Hippurites radiosus. Elle a, été 
également rencontrée aux Martigues et au Beausset j mais j ' ignore 
dans quel horizon. 

Second groupe. —• Espèces dont les valves sont pourvues de deux 
bandes longitudinales externes, mais costulées (1). 

(4) Les espèces qui composent le premier et le second groupe, et 
dont les valves sont pourvues à l'extérieur de deux bandes longitudi
nales, avaient été considérées par d'Orbigny comme devant constituer 
un genre particulier, auquel il proposa de donner le nom de Bira
diolites. L'auteur de la Paléontologie française pensait que ces bandes 
indiquaient une organisation particulière, et qu'alors leur présence 
devait nécessairement conduire à réunir un genre particulier dans les 
espèces qui en sont pourvues. Malgré cela, d'Orbigny laissa parmi 
les vraies Radiolites le Radiolites acuticostatus, dont il eut dû faire 
un Biradiolites, puisque les bandes existent dans cette espèce, et, 
bien plus, il fit d'une seule Ratliolite quatre espèces différentes, 
dont deux, les Radiolites angulosa, R. irregularis, doivent être sans 
bandes, puisque ce sont des Radiolites pour lui, tandis que les deux 
autres ne portent les noms de Biradiolites quadrata et de B. angu
losa que parce que leurs valves présentent les deux bandes carac
téristiques de ce genre. Or, en réalité, ces quatre Rudistes ont des 
bandes, et doivent être réunis en une seule espèce. 11 suffit de jeter un 
coup d'oeil sur les planches 562 et 574 do la Paléontologie française, 
pour demeurer convaincu de l'identité de ces quatre types, identité 



8" Radiolites cornu-pastoris, Des Moulins, sp. 

Syn. (1826). Hippurites cornu-pastoris, Des Moulins. Essai sur les 
Sphérul., p. 1 4 1 , pl. X, fig. 1, 2. 

(4847) . Biradiolites cornu-pastoris, d'Orbigny. Paléont. franc., 
terr. crétac, t. IV, p. 231 , Pl. S73. 

(1850). Biradiolites cornu-pastoris, d'Orbigny. Prodr. de 
paléont., t. I I , p. 200, n° 209 . 

(1852). Biradiolites cornu-pastoris, Bronn et Rœmer, Lethœa 
geognost., t. I I , p. 259, Pl . 34 bis, fig. 6. 

(4 855). Radiolites cornu-pastoris, Bayle. Bull, de la Soc. gèol. 
de France, 2 e série, t. XI I I , p. 139, Pl. IX. 

On trouve celte espèce clans les calcaires blancs à Radiolites lumr 

que j ' a i constatée d'ailleurs par l'examen direct des exemplaires eux-
mêmes qui ont été dessinés dans ces planches. 

Le genre Biradiolites ne doit plus être conservé, car tous les carac
tères fondamentaux, déduits de l'organisation des coquilles qui le com
posent, sont les mêmes que ceux que nous présentent les Radiolites 
sans bandes, mais ayant des piliers intérieurs, et les espèces qui n'ont 
ni bandes ni piliers, telles que les R. Bournoni et cxcavatus, par 
exemple. 

Il ne sera pas inutile de rappeler ici que les bandes externes des 
Radiolites occupent constamment la même position sur la surface 
extérieure de la coquille. L'une d'elles occupe toujours le côté bran
chial, c 'est-à-dire est placée en regard de la charnière, tandis que la 
seconde, au contraire, est située sur le côté anal, c'est-à-dire entre la 
première bande et la portion du contour de l'ouverture qui correspond à 
l'alvéole de la deuxième dent cardinale ; en sorte que dans l 'intérieur 
de la coquille l 'empreinte du muscle postérieur ou anal s'étale sur la 
paroi qui porte extérieurement la seconde bande. Les deux piliers 
internes du Radiolites crateriformis occupent dans la cavité de la 
valve inférieure de cette espèce une position complètement identique 
avec celle des bandes externes du Radiolites cornu-pastoris. 

Les deux bandes externes de cette dernière coquille sont rempla
cées, chez plusieurs espèces de Sphérulites, par deux sinus longitudi
naux qui occupent exactement la même position sur les côtés bran
chial et anal des valves. Ces sinus manquent chez quelques autres 
espèces. Si le genre Biradiolite devait être conservé, il faudrait de 
toute nécessité créer un genre Bisphœrulites, pour y placer les Sphé
rulites qui ont les deux sinus; mais il faudrait en créer un troisième 
pour le Sphœrulites triangularis, espèce chez laquelle les sinus 
manquent, mais où une bande occupe, sur le côté anal de la coquille, 
la place du second sinus. Ces observations n'ont d'autre but que celui 
de faire mieux saisir toute l'importance des caractères sur lesquels les 
genres Radiolites et Sphœrulites me semblent devoir être définitive
ment fondés. 



bricalis des Pyles, de Chancelade et de la Rochebeaucourt (Dor
dogne). 

D'Orbigny l'indique à Troyes (Aube), à Sainte-Cérotte (Sarthe). 
M. Triger l'a découverte à Château-du-Loir (Sarlhe), dans la craie 

inférieure à Terebratula Bourgeoisi, c'est-à-dire au-dessus de l 'ho
rizon des Ammonites papalis et Deveriœ, et au-dessous de celui de 
VOstrea auricularis, avec lequel commence, dans le bassin de la 
Loire, dans le sud-ouest de la France et dans la Provence, l'étage de 
la craie supérieure. 

Troisième groupe. — Espèces sans bandes externes, mais dont la 
valve inférieure porte deux piliers internes. 

9° Radiolites crateriformis, Des Moulins, sp. 

Syn. (4 826). Sphœrulites crateriformis, Des Moulins. Essai sur les 
Sphërul., p. 94 . Pl. I et H. 

(4 836) . Sphœrulites crateriformis, Deshayes in Lamarck. Hist. 
natur. des anim. sans vertèb., 2°édit . , t. VII, p. 290 . 

(4 847), liadiolites crateriformis, d'Orbigny. Paléont. franc., 
terr. crétac, t. IV, p. 222 , Pl. 563 . 

(4 850). liadiolites crateriformis, d'Orbigny. Prodr. de paléont., 
t. II , p. 260, n. 993. 

(4 852). liadiolites crateriformis, Bronn et Rœmer. Lethœa 
geognost., t. I I , p . 258 . 

Cette espèce se rencontre dans la craie supérieure de Royan avec 
les Sphœrulites Hœninghausi, S. alatus, S. Sœmanni, les Radiolites 
fissicostatus, R. roi/anus, R. acuticostatus, 

10» Radiolites Jouanneti, Des Moulins, sp. 

Syn. (4 826). Sphœrulites Jouannetii, Des Moulins. Essai sur les 
Sphérui, p . 99, Pl. I I I , fig. 4, 2 . 

(4 836). Sphœrulites Jouanneti, Deshayes in Lamarck. Hist. nat. 
des anim. sans vertèb., 2 e édit., t. VII, p. 294 . 

(4 847). Radiolites Jouanneti, d'Orbigny. Paléont. franc., terr. 
crétac, t. -IV, p. 2 2 3 . Pl. 564, fig. 4 , 2 ! 

(4 850). Radiolites Jouanneti, d'Orbigny. Prodr. de paléont., 
t. I I , p . 260 , n° 999. 

(4 855). Radiolites Jouanneti, Bayle. Bull, de la Soc. géol. de 
France, 2 ' série, t. XI I I , p . 4 02 , Pl. VI. 

On trouve cette espèce clans la craie la plus supérieure du s u d -
ouest, à Lanquais, dans le ravin de la Vache-Pendue, à Saint-Ma
metz, à Neuvic (Dordogne), au Maine-Roi et à Lamérac (Charente) ; 



à Saint-Mametz et à Lnnquais, elle est associée avec les Radiolites 
ingens, R. Bournoni, Sphérulites Toucasi, S. cylindraceus, Hip
purites radiosus; au Maine-Roi et à Lamérac, avec Y Hippurites ra
diosus. 

Quatrième groupe. — Espèces dont les valves sont sans bandes 
externes et sans piliers intérieurs. 

11° Radiolites Bournoni, Des Moulins, sp. 

Syn. (Voyez plus haut p . 648). 

Cette espèce se trouve dans les assises les plus élevées de la craie 
du sud-oues t , à la partie supérieure des falaises de Royan et de Tal-
mout (Charente-Inférieure), à Lanquais, à Saint-Mametz (Dordogne). 
Dans cette dernière localité, on rencontre avec elle les Sphœrulites 
cylindraceus, S. Toucasi, Radiolites ingens, R. Jouanneti, Hip
purites radiosus. 

12" Radiolites excavatus, D'Orbigny. 

Syn. (1842). Radiolites excavata, d'Orbigny. Ann. des se. nul., 
t. XVII, p. 185. 

(1847). Radiolites excavata, d'Orbigny. Paléont franc., terr. 
crétac, t. IV, p. 218, Pl. 556. 

(1850). Radiolites excavata, d'Orbigny. Prodr. de paléont., 
t. II , p, 199, n° 197. 

On trouve cette espèce au Reausset et aux Martigues, dans les 
couches à Hippurites organisans et cornu-vaccinum. L'École des 
mines en possède plusieurs exemplaires provenant des environs du 
Beausset, et qui sont soudés par une portion de leur valve inférieure 
à des groupes A'Hippurites organisans. 

I I . Genre Sphœrulites. 

Les espèces de Sphérulites sont plus nombreuses que celles du 
genre Radiolites; leurs formes sont également beaucoup plus va
riées; les caractères qui permettent de les distinguer les unes des 
autres sont beaucoup plus difficiles à saisir que ceux qui servent à 
déterminer les Radiolites. 

On peut, pour en faciliter l 'étude, réunir les Sphérulites en un 
certain nombre de groupes, pour la plupart assez artificiels, mais qui 
aident cependant à classer les espèces; les caractères de ces groupes 
d'espèces sont sommairement indiqués dans le tableau suivant : 



Espèces 
à lames 
exleiuçs 

lisses, 

sans siuus. 

avec sinus. 

avec un sillon externe corresuou-
di.iil à l'iirêle cardiuale 

avec une bande externe 

Sinus très développes. 

Sinus peu 
de'veloppe's. 

Coquille aile'e. . . , 
Coquille aplalie d'un 

côte' . , 

Coquille à peu près 
circulaire 

Espèces 
à lames 
externes 

ondulées. 

siuus différents 
du reste 

de la coquille. 

Sjnus formant 2 bandes plisse'es., 

Sinus, foi mnut 2 bandes Hises 

S. polyconiliies. 
S. Iriangularis. 

' S. Toucasi. 
S. Moulinsi. 
S. sinuattis. 
S. Paillettei 
S. alalus, 
S. Hœninghausi* 
S. Martinii. 
S. Çoquandi. 
S. foliaceus. 
S, cylindraceus* 
S. Fleuviausi. 
S. Sœmannit 
S, Sharpei. 
S. angeiodes. 
S. Sauvagesi. 
S. lusilanicus. 
S. radiosus. 
S. ponsianus. 
S. Beaumonti 
S. Nouleti, 
S. squammosus. , Sinus se confondant avec l'ornementation. 

Premier groupe. — E s p è c e s à lames externes lisses, sans sinus. 

1° Sphœrulites polyconilites, d'Orbigny.. 

Syn. (1842) , Radiolites polyconilites, d'Orbigny. Jnn, dessç.nat., 
t. XVII, p . 4 84. 

(1847). Radiolites polyconilites, d'Orbigny. Paléont. franc, t 

terr, crêtac, t, IV, p, 203 , Pl. 547. 

Cetle espèce se rencontre fréquemment à l'île d'Aix, à l'île Ma
dame, à la pointe de Fourras (Charente-Inférieure), à Angoulême et à 
Saint-Trojan, près de Cognac. Elle.y est constamment associée avec 
les Sphœrulites foliaceus, £\ Fleuriausi^ S. triangularis, Caprina 
ad versa, C. costata, C. striala et C. triangularis. 

Ces espèces forment le premier horizon de Rudistes que l'on ren
contre dans Jes dépôts crétacés du sud-ouest de la France. 

Les assises de la craie inférieure, qui renferment ces Rudistes, 
dans le sud-ouest, correspondent aux sables crétacés du département 
de la Sarthe, quel 'on désigne habituellement sous les noms as grès verts 
du Mans; mais elles sont incontestablement plus récentes que la craie 
glauconieuse de Brongiriart, qui est caractérisée parles Ammonites ro-
ihomagensis.A. varians, Turrilites costatus, Scaphites œqualis, Ho-
laster subglobosus, etc. Dans la Sarthe, eu effet, la craie glauconieuse, 
définie par les fossiles que nous venons de citer, et qu'on y r e n 
contre toujours, est incontestablement séparée de la craie tutteau, 
à la base de laquelle abonde YInoceramus mytiloides, par toute Pé -
païsseur du grès vert du Mans, dont les marnes sableuses à Ostrea 
biaarieulata, 0. plkata, forment le niveau supérieur. Or, dans le 



sud-ouest, on n'a pas encore trouvé une seule assise renfermant l 'une 
(les espèces habituelles de la craie glauconieuse de Brongniart, tandis 
que le terrain crétacé y commence toujours par des couches sableuses et 
calcaires, terminées à leur partie supérieure par des bancs où abondent 
les Ostrea biauriculata, 0. plicata, 0. Colomba ; les premiers dépôts 
crétacés du sud-ouest ne sont donc que les équivalents des grès 
verts du Mans, et la craie glauconieuse de Brongniart manque en
tièrement dans cette région de la France. 

2° Sphœrulites triangularis, d 'Orbigny, sp. 

Syn. (4842). Radiolites triangularis, d 'Orbigny. Ann. des se. nat., 
t. XVII, p. 4 8 1 . 

(1847). Radiolites triangularis, d'Orbigny. Paléont. Jranç., 
terr. crétac., t. IV, p. 202, Pl. 546. 

(4 850). Radiolites triangularis, d'Orbigny. Prodr. de paléont., 
t. I I , p. 474, n 566. 

On trouve cette espèce à l'île d'Aix, à l'île Madame, à Fourras 
(Charente-Inférieure), à Angoulême; dans la craie inférieure, elle 
est toujours associée avec les Sphœrulites foliaceus, S. polyconi
lites, S. Fleuriausi, Caprina adversa, C. striata, C. costata, C. 
triangularis. 

Second groupe. — Espèces à lames externes lisses, mais ayant des 
sinus. 

3° Sphœrulites Toucasi, d 'Orbigny, sp. 

Syn. (4 847). Radiolites Toucasiana, d'Orbigny. Paléont. franc., 
terr. crétac, t. IV, p. 24 6, Pl. 557 . 

(4 850). Radiolites Toucasiana, d'Orbigny. Prodr. de paléont., 
t. I I , p. 200, n° 204 . 

Celte espèce n'est pas rare dans la craie supérieure de Saint-Ma
metz (Dordogne). Elle y est associée avec les Sphœrulites cylindra
ceus, Radiolites ingens, R. Bournoni, B. Jouanneti, Hipipurites 
radiosus. C'est l'horizon qui contient les dernières espèces de R u 
distes que l'on trouve dans les dépôts crétacés. Elle m'a été éga
lement envoyée par M. ï o n c a s , des environs du Beausset, où 
elle est assez commune. J ' ignore entièrement quelle est la posi
tion géologique de l'assise qui la renfe rme; mais je suis très 
porté à croire que dans les environs du Beausset, il pourrait bien y 
avoir plusieurs horizons de Rudistes. S'il en était autrement, et si 
par conséquent le Radiolites Toucasi se rencontrait au Beausset, 
dans les mêmes couches que Y Hippurites cornu-vaccinum, cette 



espèce caractériserait alors deux étages de la craie ; les géologues qui 
étudieront avec détail la relation des diverses assises de la craie, dans 
la contrée, pourront seuls résoudre ce problème intéressant. Dans 
tous les cas, cependant, il est certain que les individus du .S. Toucasi 

provenant du Beausset, et ceux que l'on trouve à Saint-Mametz, ne 
peuvent appartenir qu'à une seule et même espèce. 

4° Sphœrulites Moulinsi, Matheron, sp. 

Syn. (1842). Radiolites Desmouliniana, Matheron. Catalogue, 
p. 122, Pl. Y1II, fig. 4 , 2 , 3 , 4, 5 . 

(1847). Radiolites Desmouliniana,d'Orbigny. Paléont. franc., 
terr. crétac., t, IV, p. 209 , Pl. 351 , fig. 4 (Exclus, 
fig. 2, 3 , 4, 5, 6, 7) . 

On trouve cette espèce au Beausset, à la Cadière, aux Martigues, 
à Mazaugues, à Auriol, dans les quartiers de Roussargues et de Pin-
chinier ; les couches qui la renferment contiennent en outre les 
Hippurites cornu-vaccinum, H. organisans, H. dilatatus, Sphœru

lites angéiodes, Radiolites excavatus, Caprina Aguilloni, etc. 
M. Albert Gaudry a rapporté la même espèce de Kaprena, près 

du mont Parnasse (Grèce) ; elle se trouve dans des calcaires argileux 
rougeâtres où abonde Y Hippurites cornu-vaccinum. 

Le Sphœrulites Moulinsi a été, pour la première fois, décrit et 
figuré par M. Matheron (Calai., pl. 8, p. 122). D'Orbigny, à sou tour, 
a employé toule la planche 554 de la paléontologie française pour 
représenter plusieurs Rudistes qu i , d'après lui, devaient être des 
S. Moulinsi. Or, la figure 1 seule se rapporte à cette dernière 
espèce, et encore cette figure a-t-elle été dessinée d 'une ma
nière fort inexacte. J 'ai vu l'exemplaire qui a servi à la faire; c'est 
un grand individu du S. Moulinsi, provenant des Martigues, et dont 
la valve supérieure est complètement altérée ; cependant l 'auteur de 
la Paléontologie française n'en a pas moins fait dessiner celte valve, 
en lui donnant une forme aplalie et un sommet central, caractères 
qu'elle n'offre jamais dans cette espèce. La valve supérieure du «S. 

Moulinsi, en effet, est toujours plus ou moins convexe, son sommet 
est rejeté en arrière vers le bord cardinal, et les lames externes y des
sinent des ondulations qui correspondent aux sinus de la valve infé
r ieure. Tous ces caractères sont représentés de la manière la plus 
exacte dans la figure 2 de la planche 8 de M. Matheron. Il résulte 
de ces observations, que la planche 551 de VA Paléontologie française 

donne l'idée la plus fausse du £ . Moulinsi, et qu'elle ne devra plus 



être consultée désormais par les géologues qui voudront connaître 
cette espèce de Sphérulite. 

5° Sphœridites sinuatus, d 'Orbigny, sp. 

Syn. (1847). Radiolites sinuata, d'Orbigny. Paléont. franc., terr. 
crétac, t. IV, p. 227, Pl. 570, fig.'l, 2, 3 , 4 
(Exclus, fig. 5). 

Cette espèce se rencontre aux Martigues et dans les environs du 
Beausset; mais j ' ignore encore aujourd'hui si elle fait partie de 
l'horizon de Y H. cornu-vaccinum. 

Cette espèce curieuse, fort remarquable par l 'épanouissement des 
lames externes, du côté cardinal, a été pour la première fois d é 
crite par d 'Orbigny; la planche 570 de la Paléontologie française 
en représente très exactement plusieurs individus ; il faut cependant 
en excepter la figure 5, qui appartient à une espèce chez laquelle le 
côté cardinal n'est jamais aplati, comme il est dans le S. sinuatus, 
et qui diffère encore de cette dernière espèce par plusieurs autres 
caractères. J'appelle cette Sphérulite S. Coquandi. 

6° Sphœridites Paillettei, d 'Orbigny, sp. 

Syn. (1842). Radiolites Pailletteana, d'Orbigny. Ann. des se. nat., 
t . X V I I , p. 4 84. 

(1847). Radiolites Pailletteana, d'Orbigny; Paléont. franc., 
terr. crétac, t. IV, p. 24 7, Pl. 558. 

(1 850). Radiolites Pailletteana, d'Orbigny. Prodr. de paléont, 
t. I I , p. 199, n 195 

Cette espèce se rencontre d'après d'Orbigny, aux bains de Rennes, 
au-dessus de la source salée. Appartient-elle à l'horizon de \'Hip~ 
purites biocutatus, ou bien à une autre assise du terrain crétacé, 
c'est ce que j ' ignore . 

7° Sphœrulites alatus, d 'Orbigny, sp. 

Syh. (1842). Radiolites alata, d'Orbigny. Ann. des se. nat., t .XVÏf, 
p. 4 88. 

(1847). Radiolites alata, d'Orbigny. Paléont. franc., terr. 
crétac., t. IV, p. 226, Pl. 569. 

(1850). Radiolites alata, d'Orbigny. Prodr. de paléont., t. II , 
p. 260, n° 996. 

On trouvé le S. alatus dans la craie supérieure de Royan el de 



Sourzac, associé aux Sphœrulites Hœninghausi, S. Sœmanni, Ra
diolites crateriformis, R. fissicostatus, R. royanus. 

8° Sphœrulites Hœninghausi, Des Moulins. 

Syn. (Voy. plus haut p . 6S7). 

Le S. Hœninghausi est très commun clans la craie supérieure de 
Royan, de Saint-Georges de Didonne, à l 'embouchure de la Gironde. 
Les couches qui le renferment contiennent en outre les Sphœrulites 
alatus, S. Sœmanni, Radiolites crateriformis; R. fissicostatus, 
R. royanus. 

On le trouve dans un grand nombre de localités des départements 
de la Charente et de la Charente-Inférieure, dans celui de la Dor
dogne, notamment à Sourzac, à Neuvic, à Mussidan et a Ribérac ; 
à Saint-Mametz, on le rencontre dans les calcaires blancs, qui 
forment le fond de la vallée, tandis que les plateaux environnants 
sont couronnés par des calcaires jaunâtres friables, où abondent les 
Radiolites Bournoni, Sphœrulites cylindraceus. L'horizon du 
S. Hœninghausi est donc inférieur à celui du «S. cylindraceus. 

9° Sphœrulites Martini, d 'Orbigny, sp. 

Syn. (1842). Radiolites Martiniana, d'Orbigny. Ann. des se. nat , 
t. XVII, p . 183. 

(1847). Radiolites Martiniana, d'Orbigny. Paléont. franc., 
terr. crétac, t. IV, p. 218, Pl. 559, fig. 4 , 2 . 

Celte, espèce encore fort rare provient des Martigues. Il est pro
bable qu'elle se trouve dans la craie inférieure, au même niveau que 
Y H. cornu-vaccinum; je n 'en suis pas sûr cependant. 

10° Sphœrulites Coquandi, Bayle. 

Syn. (4847). Radiolites sinuata, d'Orbigny. Paléont. franc., terr. 
crétac, t. IV, p. 227 , Pl . 570, fig. 5 (Exclus, 
fig. 1, S, 3 , 4). 

M. Coquand a découvert cette espèce à La Vallelle, à Édon, à Plas-
sâc (Charente), 'a la base de la craie supérieure un peu au-dessus des 
bancs où abonde Y Ostrea auricularis (lype) de Brongniart. C'est le p re 
mier niveau de Rudislesque l'on rencontre dans cet étage; l'horizon 
de Y Hippurites cornu-vaccinum, qui termine celui de la craie in
férieure, est par conséquent au-dessous du niveau du Sphœrulites 
Coquandi. 



On trouve aussi cette espèce au Beausset. La figure 5 de la 
planche 570 de la Paléontologie française en représente un individu 
vu par le sommet de la valve inférieure , et qui provient du 
Beausset. 

11° Sphœrulites foliaceus, Lamarck. 

Syn. (1780). Favanne. Conchyl, , ou Hist. nat. des coquilles, 
pl. LXVII, fig. B. 1 , 2 , 3, 4. 

(1782). Acardo, Bruguière. Encyclop. méthod. Vers., t. I, 
Pl. 172, fig. 7, 8, 9. 

(1805). La Sphérulite Delaméthcrie, Lamarck. Journ. dephys., 
t. LXI, p . 396, Pl. 57. fig. 12. 

(184 9). Sphœrulites foliacea, Lamarck. Hist. nat. des anim. 
sans vcrtèb., t. VI, p. 232 . 

(4 825). Sphœrulites agariciformis, Blainvil le .Man. deMalacol., 
p. 546. 

(4 825). Sphœrulites foliacea, Blainville. Loc. cit., Pl. 57 , 
fig. 1 a, b, c. 

(1826). Sphœrulites agariciformis, Blainville. Dict. des se. 
nat., t. XXXII , p. 305. 

(1 826). Sphœrulites foliacea, Des Moulins. Essai sur les 
Sphérul., p. 103 . 

(1837). Sphœrulites agariciformis, Bronn. Lethœa geognost., 
p. 630, Pl. 34., fig. 6. 

(1840) Hippurites agariciformis, Goldfuss. Petrefact. Germ., 
p . 300, Pl . 164, fig. 1 a, b [Exclus, fig. 1 c). 

(4 847). Radiolites agariciformis, d'Orbigny. Paléont. franc,, 
terr. crétac, t. IV. p 200, Pl. 5 4 4 , 5 4 5 . 

(4850). Radiolites agariciformis, d'Orbigny. Prodr. de paléont., 
t. I I , p. 4 73 , n° 565. 

(4 852). Radiolites agariciformis, Bronn et Rœmer. Lethœa 
geognost., t. I I , p. 258, PI. 3 1 , fig. 6. 

(4 855). •Sphœrulites foliaceus, Bayle. Bull, delà Soc. géol. de 
France, 2 e série, t. XII I , p . 74 , Pl . I . 

Celte espèce se rencontre fréquemment à l'île d 'Aix, a l'île 
Madame, à la pointe de Fourras et à Pons (dans le fond de la 
vallée) (Charente-Inférieure), à Angoulême et à Sainl-Trojan, près 
de Cognac ; elle est constamment associée avec les Sphœrulites Fleu-

riausi, S. polgconilites, S. triangularis, Caprina adversa, 

C. triangularis, C. striata, C. costata. Ces espèces forment le 
plus ancien horizon de Rudistes que. l'on trouve dans la craie infé
rieure du sud-ouest. 

M. Leymerie a tout récemment découvert le Sphœrulites foliaceus, 

ainsi que la Caprina adversa, dans les calcaires à Dicérates des 



eaux chaudes et de Sarre (Basses-Pyrénées). Cette découverte, fort 
intéressante, démontre que le calcaire à Dicérates de Dufrénoy est 
l'équivalent, dans la chaîne des Pyrénées, des couches les plus an 
ciennes de la craie inférieure du sud-ouest, lesquelles sont caractérisées 
par les Sphœrulites foliaceus, Caprina adversa, e tc . , c 'est-à-dire, 
des sables crétacés du Maine, dont la superposition aux couches de 
la craie glauconieuse à Ammonites varions, Turriliies costatus, ne peut 
plus être désormais contestée par les géologues, et que, par consé
quent , ils sont séparés, non-seulement par les couches crayeuses à 
Ammonitesvarians, mais encore par les dépôts de l'époque du gault, 
des calcaires à Dicérates de la Provence et du Dauphiné, dans les
quels la Chama ammonia remplace la Caprina adversa des calcaires 
à Dicérates pyrénéens. Les calcaires à Chama ammonia sont placés, 
comme on le sait, à la partie supérieure de l'étage Néocomien. 

12° Sphœrulites cylindraceus, Des Moulins. 

Syn. (4 826). Sphœrulites cylindraceus, Des Moulins. Essai sur les 
Sphèrul., p. 107, Pl. IV, fig. 4, 2, 3 . . 

(1849). Sphœrulites cylindraceus, Seemann. Bull, de la Soc. 
géol. de France, 2 e série, t. VI, p . 280 . 

(1830). Radiolites cylindracea, d'Orbigny. Prodr. de paléont,, 
t. II , p. 260, n" 4 000. 

(1855). Radiolites cylindracea, Woodward. Quart. Journ. 
of the geol. Soc. of London, t. XI , p 45, fie- 9 
Pl. IV, fig. 4. 

(1855). Radiolites mamillaris, Woodward. Loc. cit., p. 46, 
fig. 10, 11 , et p. 48, fig. 13 , 14. 

Celte espèce abonde dans la craie supérieure à Cendrieux, à 
Lanquais et à Saint-Mametz (Dordogne); elle y accompagne les 
Sphœrulites Toucasi, Radiolites ingens, R. Bournoni, B. Jouanneti, 
ainsi que Y Hippurites radiosus. 

13° Sphœrulites Fleuriausi, d 'Orbigny, sp. 

Svn. (4 842). Radiolites Fleuriausa, d'Orbigny. Ann. des se. nat 
t. XVII , p . 484 . 

(4 842P. Radiolites laniellosa, d'Orbigny. Loc. cit., t. XVII, 
p. 4 8 1 . 

M 847). Radiolites Fleuriausa, d'Orbigny. Paléont. franc, terr. 
crétac, t. IV. p. 204 , Pl. 548. 

(4 880). Radiolites Fleuriausa, d'Orbignv. Prodr. de paléont. 
t. I I , p. 474, n° 568 . 

Celte espèce est assez commune à l'Ile-d'Aix, à la pointe de 
Soc. géol., 2 e série, tome XIV. 44 



Fourras (Charente-Inférieure), à AngonlGme et au Mans, dans la 
craie inférieure. Les assises qui la renferment contiennent les 
Sphœrulites foliaceus, S. triangularis, S. polyconilites , Caprina 
adversa, C. triangularis, C. striata, C. costata. 

lli° Sphœrulites Sœmanni, Bayle (1). 

Cette espèce n'est pas rare h Royan (Charente-Inférieure), à 
Sourzac (Dordogne). File appartient au même horizon que le 
S. Hœninghausi. 

Troisième groupe. — Espèces à lames externes ondulées, dont les 
valves sont pourvues de deux sinus, toujours distincts, formant deux 
bandes plissées dans la première espèce du groupe, mais deux bandes 
lisses dans toutes les autres. 

15° Sphœrulites Sharpei, Bayle. 

Cette espèce a été découverte dans les calcaires marneux jaunâtres 
crétacés de la vallée d'Alcantara, près de Lisbonne (Portugal). Les 
couches qui la renferment contiennent en outre le Sphœrulites lu-
sitânicus, et beaucoup d'autres fossiles que M. Sharpe a décrits et 
figurés dans un mémoire fort intéressant (2). 

Sphœrulites angéiodes, Picot de Lapeirouse, sp. 

Syn. (1781). Ostracite angèiode, Picot de Lapeirouse, Descript. de. 
plus. esp. d'Orthocêr., p. 41 et 43 , Pl. XII , fig. 1, 
2, 3, 4, 5, Pl. XI I I , fig. 1, 2, 3 A. 

(1782). Acardo, Bruguière, Encyclop. méthod. Fers, Pl. 172, 
fig. 1 à 6. 

(4 801). Radiolites angéiodes, Lamarck, Syst, des anim. sans 
verlèb., p. 1 30. 

(4 814). Radiolites, Parkinson. Organ. remains, p, 206 , . t . I I I , 
Pl. 4 6, fig. 4. 

(184 9 ) . Radiolites rotularis, Lamarck. Hist. nat. des anim. 
sans vertèb., t. VI, p. 233 , n" 4. 

(4 81 9). Radiolites ventricosa, Lamarck. Loc. cit., t. VI, p. 233, 
n° 3. 

(1) La description de cette espèce qui est nouvelle, et de plusieurs 
autres également mentionnées dans ce mémoire, sera donnée dans un 
ouvrage spécial sur les Rudistes, que je me propose de publier pro
chainement. 

(2) Sharpe, On the secoudary District of Portugal which lies on 
the North oj the Tagus. Mémoire qui a paru dans le tome VI du 
Quart. Journ. of the. geol. Soc. of London, p. 135 (4 849). 



Syn. ('1824). Radiolites rotularis, de Blainville. Dict. des se. nat., 
t. XXXII , p. 305. 

(1825). Radiolites turbinata, de Blainville. Man.de Malacol,, 
p. 517, Pl . 58 , fig. 3-, 3 a, 3 b. 

(1826). Sphœrulites rotularis, Des Moulins. Essai sur les 
Sphérul., p. 1 1 1 . 

(1826). Sphœrulites turbinata, Des Moulins. Loc. cit., p . 112. 
(1826). Sphœrulites ventricosa, Des Moulins. Loc. cit., p. 112. 
(1826). Sphœrulites cristata, Des Moulins. Loc. cit., p. 115 . 
(4 844). Sphœrulites ventricosa, Rolland du Roquan. Descript. 

des Rudistes, e tc . , p. 64 , Pl. VIII. 
(4 842). Radiolites elegans, Matheron. Catalogue, p. 4 20. 
(4 842). Radiolites gallo -pravincialis , Matheron. Loc. cit., 

p. 4 2.4., Pl. VII , fig. 3 . 
(4 842) . Radiolites Lamarckii, Matheron. Loc. cit., p. 4 24 , 

Pl. VII, fig. 4, 5. 
(4 842). Radiolites mamillaris, Matheron. Loc. cit., p . 4 22 , 

Pl. VII, fig. 6, 7. 
(1847). Radiolites angéiodes, d'Orbigny. Paléont. franc., terr. 

crétac, t. IV, p. 206, Pl. 549. 
(4 847) . Radiolites mamillaris, d'Orbigny. Loc. cit., t . IV, 

p. 24 8, Pl. 560, fig. 4, 2, 3 , 5, 6 (Exclus, fig. 4). 
(1 850). Radiolites angéiodes, d'Orbigny. Prodr. de paléont., 

t. I I , p . 199, n" 194. 
(1 850). Radiolites mamillaris, d'Orbigny. Loc. cit., t. I I , 

p. 199, n° 199. 
(1855). Radiolites turbinata, Lanza. Bull, de la Soc géol. de 

France, 2 e série, t. XI I I , p. 132, Pl. VIII, fig. 1, 
2 , 3 , 4. 

Cette espèce est très commune aux Bains-de-Rennes (Corbières), 
au Beausset (Var) et aux Martigues (Bouches-du-Rhône) dans l'assise 
la plus élevée de la craie infér ieure ; elle est constamment associée 
avec les Hippurites cornu-vaccinum, H. organisans, H. dilatatus, 
H. sulcatus, H. bioculatus, Caprina Aguilloni. 

M. Lanza Ta découverte à Zara (Dalmatie) dans des calcaires blancs, 
où abonde Y Hippurites cornu-vaccinum. 

On la rencontre également à Gozau, avec YHippurites cornu* 
vaccinum et la Caprina Aguilloni. 

On la trouve encore à Gatigues près d'Uzès (Gard) associée avec 
le Sphœrulites Sauvagesi, Hippurites cornu-vaccinum, H. organi
sans et Radiolites canaliculalus. Le Sphœrulites angéiodes a été 
parfaitement représenté dans l'ouvrage de Picot de Lapeirouse. U est 
peu d'espèces de Sphérulites qui aient reçu autant de noms spéci
fiques. J 'ai comparé entre eux plusieurs milliers d'exemplaires de 
cette espèce, cl je suis arrivé, en étudiant la charnière et la forme 
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des sinus extérieurs, à rester convaincu de l'identité spécifique des 
5 . angéiodes, ventricosa, rotularis, elegans, gallo-provincialis, La

marckii et mamillaris. Le S. mamillaris en particulier n'est 
qu 'une variété dont les lames sont ornées de côtes un peu plus larges 
que dans les S. angéiodes où ces côtes sont très aiguës, mais qui 
passe à ce dernier type par tous les intermédiaires imaginables. 

il" Sphœrulites Sauvagesi, d 'Hombres-Firmas, sp. 

Syn. (1837). Hippurites Sauvagesi/, d'Hombres-Firmas, Recueil de 
mêm., t. IV, p. 476 et 193, Pl. I I I , fig. 1 à 8. 

(4 847). Radiolites Saiwagesii,d'Orbigny. Paléont. franc., terr. 
crétac, t. IV, p. 24 4, PI. 553 , fig. 5,' 6 (Exclus, 
fig. 4, 2, 3, 4, 7, 8). 

(4 847). Radiolites radiosa,d'Orbigny. Paléont., loc. cit., t. IV, 
p. 242 , Pl . 554, fig. 4 [Exclus, fig. 4, 2, 3 , 5, 6, 7) . 

(1847). Radiolites socialis, d'Orbignv. Loc. cit., t. IV, p 2 I 3 , 
Pl. 555 , fig. 1, 2, 3. 

Cette espèce est extrêmement commune à Sautadet et à Gatigues 
auprès d'Uzès (Gard). On trouve avec elle les Hippurites cornu-

vaccinum , H. organisans, Sphœrulites angéiodes et Radiolites 

canaliculatus. 

Elle se rencontre aussi aux environs d'Angoulême et à Cbance-
lade (Dordogne) dans des calcaires superposés aux assises à Radiolites 

lumbricalis, mais qui sont inférieurs aux bancs de craie où abonde 
VOstrea auricularis (type). Le Sphœrulites radiosus et ['Hippu

rites cornu-vaccinum se montrent au même niveau. 
Le Sphœrulites Sauvagesi a élé décrit et figuré d 'une manière 

très reconnaissable par d'Hombres-Firmas, en 1857. 
D'Orbigny a fort bien représenté un individu adulte de cette espèce 

dans les figures 5 et 6 de la planche 553 de son grand ouvrage ; mais 
les autres figures de la même planche se rapportent à une tout autre 
espèce, le S. ponsianus. Sous le nom spécifique de socialis, d 'Or 
bigny a décrit (p. 213) et figuré (pl. 5 5 5 , fig. 1, 2 , 3) un groupe 
d'individus qui ne sont incontestablement que déjeunes S. Sauvagesi. 

Enfin la figure h de la planche 5 5 4 ; est attribuée à fort à un 
S. radiosus; elle a été dessinée avec un exemplaire du S. Sauvagesi 

provenant des environs d'Alais, département du Gard. 

18° Sphœrulites lusitanicus, Bayle. 

On trouve celte espèce fort remarquable dans le terrain crélacé 



de la vallée d'Alcantara, près de Lisbonne, en Por tugal ; elle s'y 
rencontre avec le Sphœrulites Sharpei. 

19° Sphœrulites radiosus, d'Orbigny, sp. 

Syn. (1847). Radiolites radiosa, d'Orbigny. Paléont. franc., terr. 
crétac., t. IV, p. 212 , Pl. 5S4, fig. 4 , 2 , 3 (Exclus, 
% *• 5, 6, 7). 

Cette espèce se rencontre aux environs d'Angoulême et à Chance-
lade (Dordogne) dans les assises de la craie inférieure, situées au -
dessus de l'horizon des Radiolites lumbricalis et R. cornu-pastoris. 
Elle a élé décrite pour la première fois par d'Orbigny et figurée 
dans la pl. 555 de la Paléontologie française^'%i constaté, en exa
minant dans la collection de d'Orbigny les types qui ont été des
sinés, que les fig. 1, 2 , 3 seules représentent le-S. radiosus. La 
figure k a été exécutée d'après un exemplaire du Sphœrulites Sau -
vagesi (type) provenant des environs d'Alais (Gard), exemplaire 
écrasé d'avant en arrière, mais dont le dessinateur a su rétablir le 
contour, sans restaurer en même temps le moule intérieur, circon
stance qui rend compte d 'une particularité singulière qu'offre la 
figure U, c'est-à-dire celle de représenter une coquille parfaitement 
bien conservée, mais dont la cavité intérieure est occupée par un 
moule qui est écrasé d'avant en arr ière, sans cesser toutefois de la 
remplir tout entière ; la nature ne présente jamais une combinaison 
aussi étrange. 

Les figures 5, 6 et 7 de la même planche, très exactement copiées 
sur des individus provenant de Pons, représentent une espèce nou
velle beaucoup plus voisine du S. ponsianus que du S. radiosus. 
J'appelle cette nouvelle espèce S. Beaumonti. 

20° Sphœrulites ponsianus, d'Archiac. 

Syn. (1835). Sphœrulites ponsiana, d 'Archiac. Mém. de. ta Soc. 
géol. de France, t. I I , p. 182, Pl . X I , fig. 6. 

(1847). Radiolites ponsiana, d'Orbigny. Paléont. franc., terr. 
crétac,-t. IV, p . 210, Pl. 552. 

(1847). Radiolites Desmouliniana, d'Orbigny. Loc. cit., 
p. 209, Pl. 5 5 1 , fig. 2 , 3, 4 (Exclus, fig. 1 ,5 , 6, 7) . 

(1847). Radiolites Satwagesii, d'Orbigny. Loc. cit., p. 2 1 1 , 
Pl. 553 , fig. 1, 2 , 3, 4, 7, 8 (Exclus, fig. 5, 6). 

Cette espèce est très abondante dans la craie inférieure de Pons 
(Charente-Inférieure); elle y est associée avec le Radiolites angulosus 



Le 5 . ponsianus décr i t et figuré pour la p r e m i è r e fois, en 1 8 3 5 , 
par M. d ' A r c h i a c , a été l igure de nouveau par d ' O r b i g n y ; la 
planche 5 5 2 de la Paléontologie française représente très conve i i a -
m e n t cette espèce . Mais q u e l q u e s - u n e s d e s variétés assez n o m b r e u s e s 
qu'e l le offre ont été confondues avec d'autres e spèces par le savant 
auteur d e la Paléontologie française. Ainsi les f igures 2 , 3 , 4 d e la 
planche 5 5 1 représentent de véritables S. ponsianus; el les ont été 
dess inées d'après des indiv idus provenant de P o n s ; d 'Orbigny les 
a attr ibuées à tort au S. Moulinsi, qui se d i s t ingue du 5 . ponsianus 
par les caractères les plus tranchés. Il en est. de m ê m e des figures 
1 , 2 , 3 , k, 7 , 8 de la planche 5 5 3 . Ces f igures, cop iées sur dçs 
exempla ires provenant de P o n s , représentent u n e variété du 
S. ponsianus, qui possède tous les caractères essent ie ls d e cette 
e s p è c e , mais qui diffère de la manière la plus c o m p l è t e d u véri table 
S. Sauvagesi, tel qu'il a été compr i s et défini par M. d ' H o m b r e s -
F irmas . 

Cette observation est fort importante , at tendu q u e les Sphœrulites 
Sauvagesi et Moulinsi ne se rencontrent pas à P o n s : on l e s t rouve 

dans un horizon différent, toujours placé a u - d e s s u s d e celui qui r e n 
ferme les liadiolites lumbricalis et Sphœrulites ponsianus. 

21° Sphœrulites Beaumonti, Bayle. 

S y n , (-1847). Radiolites radioxa, d 'Orbigny. Palèo/it. franc, terr. 
ciétac, t. IV, p . 2 4 2 , Pl . 5 5 4 , fig. 5 , 6 , 7 [Exclus, 
fig. 1 , 2 , 3 , 4 ) . 

On trouve cet te e spèce dans la craie inférieure à P o n s ( C h a r e n t e -
Inférieure) associée avec les Sphœrulites ponsianus et liadiolites 
angulosus. Les calcaires blancs de la R o c h e b e a u c o u r t , des P y l e s e t 
d e Chance iade (Dordogne ) , la renferment aussi , en m ê m e t e m p s 
q u e les liadiolites lumbricalis, R. angulosus et H. çornu-pastoris. 

Quatrième groupe. — Espèces à lames ex ternes o n d u l é e s , mais 
dont les s inus se confondent avec les autres o r n e m e n t s d u test. 

2 2 ° Sphœrulites Nouleti. Bay le . 

Celte e s p è c e , dont plusieurs individus on t é té donnés à l 'École des 
Mines , par M. Noule t , professeur à l 'École de m é d e c i n e d e T o u 
louse , se rencontre dans le calcaire à Hippur i l e s des env irons de 
Lavelanet, dépar tement de l 'Ariége . 



2 3 0 Sphœrulites squamosics, d'Orbigny. 

S y n . ( 1 8 4 2 ) . liadiolites squamosa, d'Orbignv. Ann. des se. nul., 
t. VII , p. 4 8 5 . 

(<I847). liadiolites squanwsa , d'Orbigny. Paléont. jra/ic, 
terr. crêtac, t. IV, p. 2 1 9 , Pl. 5 6 1 . 

( 1 8 4 7 ) . Radiolitcs mamillaris , d'Orbigny. Lac. cit., t. IV, 
p. 2 1 8 , Pl. 5 6 0 , fig. 4 {Exclus, fig. 4, 2 , 3 , 5 . 6 ) . 

Celte espèce se rencontre au Beausset et aux Martigues, dans 
l'horizon du Sphœrulites angeiodes. L'École des mines possède un 
groupe qui présente ces deux espèces accolées l 'une à l 'autre. 

M. Casiano de Prado l'a trouvée dans la craie à Hippurites d e la 
province de Léon (Espagne) . 

I I I . Genre Hippurites. 

Les espèces de ce dernier genre ne sont pas très nombreuses; - la 
saillie plus ou m o i n s prononcée q u e font dans l ' intérieur de la coqui l l e 
l'arête cardinale et les deux pi l iers , l 'espaceii ient d e ce s trois crê tes , 
fournissent des caractères très préc i eux pour déterminer les espèces . 

1° Hippurites cornu-vaccinum, Broun. 

Voyez plus haut , page 6 6 5 , ce q u e n o u s avons dit re lat ivement à 
la synonymie de cette e spèce , et à la position qu'el le occupe dans 
la craie infér ieure . 

2° Hippurites Loftusi, W o o d w a r d . 

S y n . ( 1 8 5 5 ) . Hippurites Loftusi, Woodward . Quart. Journ. of 
the geol. Soc. of London, t. X I , p . 5 8 , Pl . I II , 
fig. 1 , 2 , 3 , 4 . 

Cette e spèce , très vois ine de Y Hippurites cornu-vaccinum, a été 
découverte par M. W . K . Loftus, dans les calcaires à Hippurites 
des monts Bakhtiyaré sur la frontière T u r c o - P e r s i q u e . 

3* Hippurites vesiculosus, W o o d w a r d . 

S y n . ( 1 8 5 5 ) . Hippurites vesiculosus, Woodward. Quart, Journ. of 
the geol. Soc. of London, t. X I , p. 5 9 , Pl . IV, fig. 6 . 

La valve inférieure seule de ce l l e espèce est c o n n u e : son arête 
cardinale saillante la rapproche de Y Hippurites cornu-vaccinum ; 



mais les deux piliers sonl beaucoup plus écartés l'un de l'autre q u e 
dans cette dernière espèce . 

Elle provient du calcaire à Hippurites des monts Bakhtiyaré, où 
M. Loftns l'a découverte avec les Hippurites Loftusi et H. colli-
ciatus. 

k" Hippurites radiosus, Des Moulins, sp. 

S y n . ( 1 8 2 6 ) . Hippurites radiosa, Des Moulins. Essai sur les Sphéi., 
p. 1 4 1 , Pl. IX, fig. 2 . 

(I 8 4 0 ) . Hippurites agariciformis, Goldfuss. Petrefact. Germait,, 
p. 3 0 0 , Pl . 1 6 4 , fig 4 c (non fig. 1 a, 1 b). 

( 1 8 4 0 ) . Hippurites Lapcirousii, Goldfusa. Loc. cit., p. 3 0 3 , 
Pl. 1 6 5 , fig. 5 a, 5 b, 5 c, 5 e, 5 / [Exclus, fig. $d). 

( 1 8 4 2 ) . Hippurites Espaillaci, d'Orbigny. Ann. des se. nat., 
t. XVII , p. 4 8 8 . 

( 1 8 4 7 ) . Hippurites radiosa, d'Orbigny. Paléont. franc., ten. 
crétac, t. IV, p. 1 7 6 , Pl . 5 3 5 , fig. 1, 2, 3 . ' 

(1 8 4 7 ) . Hippurites Espaillaci, d'Orbigny. Loc. cit., t. IV, 
p. 1 7 7 , Pl. 5 3 5 , fig. 4 , 5, 6. 

( 1 8 5 0 ) . Hippurites radiosa, d'Orbigny. Prodr. de paléont., 
t. II , p. 2 6 0 , n° 9 9 0 . 

( 1 8 5 0 ) . Hippurites Espaillaci, d'Orbigny. Loc. cit., t. II, 
p. 2 6 0 , n° 9 9 1 . 

( 1 8 S 0 ) . Radiolitcs Lapeirousii, d'Orbigny. Loc. cit., t. II , 
p. 2 6 0 , n° 1 0 0 3 . 

( 1 8 5 5 ) Hippurites radiosus, Woodward. Quart. Journ. of 
the geol. Soc. of London, t. X I , p. 4 3 , fig. 4 , 5 . 

( 1 8 5 5 ) . Hippurites radiosus, Bayle . Bull, de la Soc. géol. de 
France, 2 e série, t. X I I , p. 7 7 2 , Pl . 1 7 , 1 8 , 1 9 . 

Cette e s p è c e , d é c o u v e r t e par M. Charles D e s Moulins à Cendrieux 
( D o r d o g n e ) , se rencontre éga lement à S a i n t - M a m e t z , dans les 
c o u c h e s les plus é l evées d e la craie supér i eure du s u d - o u e s t ; elle y 
est associée avec les Sphœrulites cylindraceus, S. Toucasi, liadio
lites ingens, H. Bournoni et R. Jouanneti. 

D a n s le département de la Charente , on la rencontre à A u b e l e r r e , 
au Maine-Roi , près de M o n t m o r e a u , et aux env irons de Lamérac , 
près de Barbézieux. El le forme des bancs dans lesquels plusieurs i n 
dividus sont souvent soudés les uns aux autres par u n e portion de 
leur valve infér ieure ; la roche o ù on les t rouve est u n e craie m a r 
n e u s e b lanche sans a u c u n e cons i s tance , de sorte q u e les Hippurites 
sont les seuls matér iaux dont d isposent les paysans pour construire 
l eurs habi ta t ions ; la plupart des maisons d u vil lage des Phil ippeaux', 
près de Lamérac , "sont e n t i è r e m e n t bâties avec des Hippurites qui 



pourraient faire l 'ornement de toutes les col lect ions paléontologiques 
du m o n d e . 

A Lamérac et au Maine-Roi , Y Hippurites radiosus est associé avec 
le liadiolites Jouanneli et un grand n o m b r e de bel les e spèces de 
bryozoaires et de polypiers. 

VHippurites radiosus se rencontre aussi dans la craie supér i eure 
d e Maastricht et de F a u q u e m o n t . Il y o c c u p e un niveau un peu a u -
dessus de ce lui o ù se m o n t r e le Sphœrulites Hœninghausi, en sorte 
q u e ces deux e spèces , si abondantes dans la craie du s u d - o u e s t , se 
re trouvent , à Maëslricht , malgré leur ex trême rareté , dans une posi 
tion géo log ique abso lument semblable à celle qu'e l les o c c u p e n t dans 
le sud-ouest . Les c o u c h e s qui les renferment cont i ennent en outre 
les fossiles q u e l'on trouve le plus c o m m u n é m e n t dans la craie s u p é 
r ieure des deux Charentes et de la D o r d o g n e . 

5" Hippurites Lamarckii, Bayle . 

Cette e s p è c e , qui n'a jusqu'à ce j o u r été décr i te par aucun n a t u 
raliste, se rencontre dans la craie supér ieure du vallon d e P e y r o u , 
près de B e a u m o n t ( D o r d o g n e ) ; elle appart ient au m ê m e horizon q u e 
les Radiolites Bournoni, R, Jouanneti, Sphœrulites cylindraceus, 
S. Toucasi et Hippurites radiosus. 

6° Hippurites sulcatus, Defrance. 

S y n . (4 7 8 4 ) . Ortlwcératite, Picot de Lapeirouse. Descript. de plus. 
esp. d'Orthocér., p . 2 3 , 2 5 , 2 7 , 2 9 , 3 1 , 3 3 , Pl . IV, 
fig. 6 ; Pl . V, Pl . V I , fig. 4 , 2 , 3 ; Pl . VII , fig. 3 ; 
Pl . VIII , fig. 4 , 5 ; P l . X , fig. 4 , 2 , 3 , 4 . 

(4 84 9) . Radiolites turbina ta, Lamarck. Hist. nat. des anim. 
sans vertèb., t. VI , p. 2 3 3 . 

(4 8 2 4 ) . Hippurites sulcata, Defrance. Dict. des se. nat., t. X X I , 
p. 4 9 6 . 

(4 824 ). Hippurites striata, Defrance. Loc, cit., p. 4 9 6 . 
(4 8 2 5 ) . Hippurites sulcatus, Blainvi l le . Manuel de MalacoL, 

Pl. 58 bis, fig. 8 . 
( 1 8 2 6 ) . Hippurites striata, Des Moulins , Essai sur les Sphe'rul., 

p. 4 4 4 . 
(4 8 2 6 ) . Hippurites sulcata, Des Moulins. Loc. cit., p . 4 4 5 . 
(4 8 3 0 ) . Hippurites sulcata, Deshayes . Encycl. méthod. Vers, 

t. I I , p. 284 , n° 2 . 
( 1 8 3 7 ) . Hippuritesbioculata, Bronn. Lethœa geognost., p. 6 3 3 , 

Pl . 3 4 , fig. 4 . 
(4 8 4 0 ) . Hippurites sulcatus, Goldfuss. Petrefact. German., 

p. 3 0 2 , P l . 4 6 5 , fig. 3 è (non fig. 3 <r, c, d). 



S y n . (4 8 4 0 ) . Hippurites coslulatus, .Goldfuss. Loc. rit., p. 3 0 2 , 
Pl . 1 6 5 , fig. 2 c, (1, e [Exclus, fig. 2 n, 2 b). 

( 1 8 4 1 ) . Hippurites caïudiculata, Rolland du'Roquan. Descript. 
des Jiudistes, p. 3 0 , Pl . III , fig. 2 , 3 , 4 ; P l . VII , 
fig. 2 . 

(4 844 ) . Hippurites s tria ta, Rolland du Roquan. Loc. cit., 
p. 3 2 , Pl . IV, fig. 3 ; Pl . jVII , fig.' 6 . 

( 4 8 4 1 ) . Hippurites sulcata, Rolland du Roquan. Lac. cit., 
p. 5 3 , Pl . IV, fig. 2 ; Pl . VII , fig. 4 . 

( 1 8 4 7 ) . Hippurites sulcata, d'Orbigny. Paléont. jranc, terr. 
crclac, t. IV, p. 4 7 0 , Pl. S 3 0 , fig. i , 2 ; Pl. 534 . 

(4 8 4 7 ) . Hippurites cahalieulatti, d'Orbigny. Loc. cit., t. IV, 
p. 4 6 8 , Pl . 3 3 0 , fig. 3 à 8. 

( 1 8 3 0 ) . Hippurites sulcata, d'Orbigny. Prodr, de palê'o/it., 
t. I I , p. 4 9 8 , n u 4 8 0 . 

(4 8 5 0 ) . Hippurites canaliculata, d'Orbigny. Loc. cit., p. 4 9 8 , 
n° 4 84 . 

(4 8 3 2 ) . Hippurites canaliculatus, Bronn et Rœmer . Lethœa 
geognost., t. II , p . 2 4 5 , P l . . 3 4 , fig. 1 . 

Cette e spèce n'est pas rare dans la craie inférieure de la Montague-
des -Cornes (Corbières ) , au Beausset , à la Cadière, aux Martigues. 
Elle fait partie de l 'horizon de Y Hippurites cornu-vaccinum. 

7° Hippurites colliciatus, W o o d w a r d . 

S y n . (4 8 5 5 ) . Hippurites colliciatus, W o o d w a r d . Quart. Journ. vf 
t/ie geol. Soc. of London, t. X I , p. 5 8 , Pl . IV, fig. 5 . 

Cette e spèce remarquable par la grosseur des côtes longitudinales 
externes dont est ornée sa valve infér ieure , seule c o n n u e jusqu'à 
présent , et par la faible saillie q u e l'arête cardinale fait dans la cavité , 
a été découverte par M. Loftus , dans les calcaires à Hippuri tes des 
monts Bakhtiyaré (frontière T u r c o - P e r s i q u e ) . 

8° Hippurites organisons, Montfort, sp . 

S y n . ( 4 7 8 1 ) . Ortlwcératite, Picot de Lapeirouse. Descript. de plus. 
esp. d'Orthocérat., p. 3 3 , 3 5 , Pl . X , fig. 5, 6 ; 
Pl . X I . 

(4 8 0 8 ) . Satolites organisons, Denys de Montfort. Conchyl. 
systém., t. I , p. 3 3 4 . 

(4 8 2 4 ) . Hippurites cornu-copiœ, Defrance. Dict. des se. nat., 
t. X X I , p . 4 9 6 . 

(1 824 ) . Hippurites resecta, Defrance. Loc. cit., t. X X I , p. 4 9 6 . 
(4 8 2 4 ) . HippuritesJistulce, Defrance. Loc. cit., t. X X I , p. 4 9 7 . 
(4 8 2 6 ) . Hippurites resecta, Des Moulins, Essai sur les Sphérul., 

p. . 4 4 4 . 



Syn (1S26) . Hippuritesfislithe, Des Moulins. Loc. cit., p. 146 . 
(•1826). Hippurites organisans, Des Moulins. Loc. cit., p. 146 . 
(4 826.). Hippurites cornu-copiœ, Des Moulins. Loc. cit., p. 4 4 4 . 
( 1 8 3 7 ) . Hippurites organisons, Bronn. Lethœa gcognost. , 

p. 6 3 5 , Pl . 3 1 , fig. 8. 
( 1 8 3 7 ) . Hippurites fistule. , d'Ho'mbres - Firmas. Recueil de 

mém., t. IV. p. 1 7 9 , Pl. II , fig. 3 . 
( 1 8 4 0 ) . Hippurites costulatus, Goldfuss. Pe.tref, Germon., 

p. 302", Pl . 1 6 5 , fig: 2 b [Exclus, fig. 2 a, r, d, c). 
(4 8 4 0 ) . Hippurites sulcatus, Goldfuss". Loc.ck.,p. 3 0 2 , Pl. 4 6 5 , 

fig. 3 i", d [Exclus, fig. 3 a, b). 
(4 8 4 1 ) . Hippurites orgauisaus, Rolland du Roquan, Descript. 

des Rudisles, p. 5 8 , Pl. VI , fig. 1 à 4 ; Pl. VII , fig. 1 . 
(4 842 ) . Hippurites organisans, Matheron. Catal., p. 4 2 6 . 
(4 8 4 7 ) . Hippurites organisans, d'Orbigny. Paléont. franc., 

terr. crétac, t. IV, p. 4 7 3 , Pl . 5 3 3 . 
( 1 8 4 7 ) . Hippurites Toucasiana, d'Orbigny. JLoc. cit., p . 1 7 2 , 

Pl. 5 3 2 . 
(1 8 52) . Hippurites organisans, Bronn et R œ m e r . Lethœa 

gcognost., t. II , p. 2 4 7 , Pl. 3 4 , fig. 8. 
(4 8 5 5 ) . Hippurites Toucasianus, Woodward. Quart. Journ. 

of the geol. Soc. of London, t. X I , p. 4 4 , fig. 6 , 7 . 

VHippurites organisans est ex trêmement c o m m u n e dans les cal
caires à Hippurites des Corbières, du Beausset , des Mart igues ; elle 
appartient au m ê m e horizon q u e VHippurites cornu-vaccinum. 

Elle se trouve aussi aux environs d e Jonzac et d 'Angoulême , clans 
les calcaires qui recouvrent les calcaires blancs à Radiolites lumbri
calis, mais a u - d e s s o u s des c o u c h e s caractérisées par VOstrea auricu-
laris, Brongn . 

9° Hippurites bioculatus, Lamarck. 

S y n . ( 1 7 8 4 ) . Ortlwcératite, Picot de Lapeirouse. Descript. de plus. 
csp. d'Orthocér., p. 4 9 , 2 4 , 2 3 , 2 7 , 2 9 , Pl . II , 
fig. 2, 5 ; Pl. I II , fig. 2 ; PI. IV, fig. 4 , 2 , 3 , 4 , 5 ; 
P l . VI , fig. 4 ; Pl . VII , fig. 4 , 2 , 4 . 

(4 804 ) . Hippurites bioculatu, Lamarck. Syst. des anitn, sans 
vertèb., p . 4 0 4 . 

(4 84 4 ) . Hippurites, Parkinson. Organ. rem., t. I I I , p. 14 8, 
Pl. VIII , fig. 5. 

( 1 8 1 9 ) . Hippurites rugosa, Lamarck. Hist. nat. des anitn .sans 
vertèb., t. VII , p. 5 9 8 . 

(4 84 9 ) . Hippurites euiva, Lamarck. Loc. cit., p. 5 9 8 . 
(4 821 ) . Hippurites bioculata, Defrance. Dict. des se. nat., 

t. X X I , p. 4 9 7 , Pl . 58 bis, fig. 2 . 
( 1 8 2 5 ) . Hippurites cornu-copiée, de Blainvil le. Manuel de 

Malacol., p. 5 1 7 , Pl . 58 bis, fig. 4 , 4 a, 4 b, 4 c. 



S y n . (4 8 2 5 ) . Hippurites bioculata, de Blain vil le. Loc.cit., Pl. 88 lis, 
fig. 2 , 2 a. 

(1 826 ) . Hippurites ctuvei, Des Moulins. Essai sur les Sphérul., 
p. 4 4 3 . 

( 1 8 2 6 ) . Hippurites rugosa, Des Moulins. Loc. cit., p . '143. 
( 1 8 2 6 ) . Hippurites bioculata, Des Moulins. Loc. cit., p. 1 4 5 . 
( 1 8 3 0 ) . Hippurites bioculata, Deshayes. Encycl. mèthod., 

Vers, t. I I , p. 2 8 2 , n° 5. 
( 1 8 4 1 ) . Hippurites bioculata, Rolland du Roquan. Descript. 

des liudistes, p. 47 , P l . II , fig. 1 , 2 , 3 , 4 ; Pl . I I I , 
fig. 1 ; P l . VII , fig. 3 . 

(4 8 4 7 ) . Hippurites bioculata, d'Orbigny. Palêont. franc., terr. 
crétac, t. IV, p. 4 6 6 , Pl . S 2 9 . 

Cette espèce est très c o m m u n e dans la craie infér ieure des Cor-
bières , au m ê m e niveau que les Hippurites sulcatus, H. dilatatus, 
H. cornu-vaccinum, Sphœrulites angeiodes. 

10° Hippurites dilatatus, Defrance . 

Syn . (\T&\). (Jrlhocératile, Picot de Lapeirouse. Descript. de plus. 
esp. ctOrthoccr., p . 2 1 , Pl . III . fig. 4 ; p. 2 9 , 
Pl . VII , fig. 5 ; PL VIII , fig. 1 , 3 ; p. 3 1 , Pl . IX . 

(4 8 0 8 ) . Hippurites bioculatus, Montfort. Conch. systém., p. 2 8 6 . 
(181 1). Hippurites, Parkinson. Organ. remains, t. III , p. 4 4 8, 

Pl. VIII, fig. 4 . 
( 1 8 2 4 ) . Hippurites dilatata, Defrance. JDict. des se. nat., 

t. X X I , p. 4 9 7 . 
(1 8 2 6 ) . Hippurites dilatata, Des Moulins. Essai sur les Sphér., 

p. 4 4 5 . 
(4 8 4 1 ) . Hippurites turgida, Rolland du Roquan. Descript. des 

Ru-distes, p . 5 5 , Pl. IV, fig. 1 ; Pl . V, P l . V I I , fig. 5 . 
( 4 8 4 2 ) . Hippurites sublœvis, Matheron. Catal., p. 1 2 8 , Pl . 1 0 , 

fig. 4 , 2 . _ . 
( 1 8 4 7 ) . Hippurites Requieniana, d'Orbigny. Paléont. franc., 

terr. crétac., t. IV, p. 1 7 5 , Pl. 5 3 4 , fig. 1 , 2 , 3 , ' 6 
{Exclus, fig. 4 , 5 ) . 

On trouve YHippurites dilatatus dans la craie inférieure des C o r -
bières, associée aux Hippurites organisans, H. sulcatus, H. biocu-
latus, H.cornu-vaccinum, Spkœrulites angeiodes. Elle n'est pas rare 
au Beausset, à la Cadière, aux Martigues, dans les couches à Hippu
rites cornu-vaccinum. 

VHippurites dilatatus a été parfaitement représenté , en 1 7 8 1 , 
dans les planches 3 , 7, 8 et 9 du bel ouvrage de Picot de Lapeirouse. 
M. Rolland du Roquan en a décrit et figuré un exemplaire adulte, 
sous le n o m à'Hippurites turgida, en faisaut remarquer toutefois 



q u e Defrance avait appelé H. dilatata un j e u n e individu de cette 
espèce . C'est encore la m ê m e Hippurite q u e M. Matheron décrivit 
et figura en 1 8 4 2 sous le n o m à! H. sublœvis. M. Matheron 
ayant eu l 'extrême obligeance de m'envoyer en communicat ion 
l 'exemplaire qu'il avait fait dessiner (pl. 10 , fig. 1 et 2 ) , j'ai pu 
m'assurer de l'identité de YH. sublœvis avec Y H. dilatatus des Cor
b ières ; et , si la figure 2 n e montre qu'un seul oscule , c'est q u e le 
second était encore obstrué par la gangue . Sous le nom A'H. Requie-
niana, d'Orbigny a décrit Y H. sublœvis de M. Matheron ; cette espèce 
n'est pas dépourvue d'oscules, ainsi que semblerait l ' indiquer la fig. 3 
(pl. 5 3 i ) de la Paléontologie française; aucune autre espèce d'Hippu-
rite n'en possède, au contraire, d'aussi grands . J'ai vu l'exemplaire 
dont la valve supérieure a été représentée par la fig. 3 ; les 2 oscules y 
sont masqués , ainsi q u e la surface d'une partie de la valve, par la 
gangue, ce qui n'a pas empêché d'Orbigny de faire représenter sur 
toute la surface de cel te valve les pores extérieurs qui n'étaient 
visibles qu'en un seul point, et de donner , pour caractère particulier 
à cette espèce, celui d'avoir une valve supérieure dépourvue d'os
cules (1 ) , tandis que ces deux ouvertures , en rapport avec les deux 
piliers internes , sont très grandes dans cel te Hippurite. 

REMARQUES GÉNÉRALES. 

Je viens de faire, connaître les diverses espèces de Radiolites, de 
Sphérulites et à'Hippurites, sur la détermination desquelles il ne 
peut rester aucun doute dans mon espri t ; voyons maintenant c o m 
ment elles sont réparties dans les diverses assises du terrain crétacé 
qui , seul jusqu'à ce jour , en a conservé les dépouilles. 

Les dépôts crétacés du s u d - o u e s t de la France permettent de bien 
comprendre quelle est la distribution des Rudistes , parce que dans 
cel te contrée les espèces sont très nombreuses et s'y rencontrent à des 
niveaux dont on peut parfaitement définir la position relative. 

Mais avant d'entreprendre cette é l u d e , il faut tout d'abord q u e 
j 'expl ique en peu de mots de quel le manière je comprends la c o m 
position du terrain crétacé. 

Je divise le terrain crétacé en quatre grands étages, savoir : 
1° L'étage néocomien. 
2° L'étage du gault. 
3° L'étage de la craie inférieure. 
t\° L'étage de la craie supérieure. 

(1) D'Orbigny, Paléontologie française, terrains crétacés, t. IV, 

p. 1 7 5 , Pl. 5 3 4 , fig. 3 . 



Chacune de ces quatre grandes coupes de premier ordre peut à 
son tour être divisée en un certain nombre d'assises, caractérisées à 
la fois par leur position stratigraphique, et par les faunes part i cu
lières qu'el les présentent; ces'assises secondaires sont souvent repré 
sentées toutes à la fois dans une c o n t r é e , mais quelquefois aussi quel
ques-unes d'entre elles peuvent manquer , et , dans ce cas , l'étage dont 
elles font ordinairement partie est incomplet . Chacune de ces assises, 
offrant une faune dont la plupart des espèces lu i , sont spéciales, 
pourra être dés ignée par le nom de l'une ou ceux de plusieurs des 
espèces qui y sont le plus généralement répandues . Cette méthode , 
après tout, n'est rien moins que nouvel le , et dans un grand nombre 
de cas elle offre l'avantage incontestable de désigner une assise par 
u n e expression ent ièrement indépendante des variations que les c i r 
constances locales ont pu produire dans le terrain. Ainsi, quand nous 
désignerons l'assise la plus ancienne de notre 3 e étage par le nom de 
craie à Turrilites costatus, par exemple , nous entendrons n o m m e r 
ainsi une assise dont la position géologique dans la série des dépôts 
crétacés sera comparable à celle q u e lë calcaire à Gryphèe arquée 
occupe parmi des assises qui composent le terrain jurass ique. 

Cela posé, voyons quel les sont les assises dont sont composés notre 
troisième et notre quatrième étages dans les bassins de la Se ine , de 
la Loire et dans le s u d - o u e s t de la France. 

La craie inférieure, dans le bassin de la Se ine , c o m m e n c e par la 
craie glauconieuse de Brongniart, J que l'on peut si bien étudier au 
cap de la Hève, près du Havre, et à la montagne S a i n l e - C a l h e i ï n e , 
auprès de R o u e n . On sait que sous le nom de craie chloritée, craie 
glauconieuse, Brougniart comprenait toutes les couches crétacées 
placées entre le g a u l t e t la craie marneuse à Inoceramus mytiloides; 
ces couches renferment un grand nombre de fossiles qui y sont d i s 
tribués avec une constance remarquable ; la plus supérieure est 
principalement caractérisée par les Ammonites varians, A. Botho-
magemis, Scaphites œqualis, Turrilites costatus, Ostrea conica, 
Holaster subglobosus ; le Pecten asper occupe un niveau plus in fé 
rieur dans le s y s t è m e ; à R o u e n , et dans tout le bassin de la Se ine , 
ce l l e première assise de la craie inférieure (1) est constamment r e 
couverte par la craie marneuse de Bronguiart, où abonde ï'Inocera-

(1) Il ne sera pas inutile de faire remarquer ici que la croie glau
conieuse de Brongniart correspond, en Angleterre, à la fois au grès 
vert supérieur {jtppcr green sand), et en partie au moins à la craie 
marneuse des Anglais [chalk-mnrl); car c'est dans cette dernière que 
l'on rencontre les fossiles les plus caractéristiques des couches s u p é -



mus mytiloides, et cette dernière assise supporte , à son tour, la craie 
blanche. 

Les deux assises qui composent la craie inférieure dans le 
bassin de la Se ine se m o n t r e n t également dans celui de la Loire; 
mais entre elles vient s'intercaler une troisième assise, qui manque 
ent ièrement dans le bassin de la Seine. En effet, la craie glauco-
nieuse de Brongniart, caractérisée par sa faune spéciale, est c o n s 
tamment recouverte dans le département de la Sarihe , ainsi que 
dans toutes les localités du bassin de la Loire où on a pu l 'observer, 
par une assise puissante de s a b l e , de grès et de marné connue 
de la plupart des géologues sous le n o m de grès vert du Mans. La 
partie supérieure de cette assise, incontestablement plus récente que 
la craie à Turrilites costatus [craie glauconieuse de Brongniart) , e s t 
toujours formée p a r o l e s marnes sableuses où l'on rencontre une 
accumulat ion prodigieuse à'Ostrea bia.uricula.ta, 0. plicata, 0. co-
lumba (1 ) . 

Cette assise des grès verts du Mans est recouverte par la craie 
de Touraine de Brongniar t , c 'est-à-dire par la craie micacée de 
M. d'Archiac ( 2 e étage de son second groupe) , dont les couches i n 
férieures renferment VInoceramus mytiloides, fossile caractérist ique 
de la craie marneuse du bassin de la Seine. Cette assise est très p u i s 
sante ; elle présente plusieurs niveaux, assez net tement caractérisés 
par les principaux fossiles qu'on y rencontre, mais ce sont des s u b d i 
visions dont j e n'ai pas à m'occuper ici. La craie de Touraine m e 
paraît être l 'équivalent de la craie marneuse du bassin de la Seine . 

La craie inférieure du sud-ouest de la France présente, dans sa 
composi t ion , une ressemblance frappante avec celle du bassin de la 
Loire ; mais cependant l'étage est incomplet , car l'assise la plus i n 
férieure avec laquelle il c o m m e n c e dans' les bassins de la Se ine et de 
la Loire, c'est-à-dire l'assise de la craie à Turrilites costatus, manque 
complètement dans cette région. 

Elle c o m m e n c e par une couche d'argiles l ignit i fères, assez d é v e -

rieures de la craie glauconieuse, savoir- : les Ammonites varions, 
A. Rothoniogcnsis, Turrilites costatus, Scaphitcs œqualis, etc . 

La craie marneuse de Brongniart, caractérisée par V Inoceramus 
mytiloides, correspond, à son tour, à la craie inférieure [lower-chalk) 
de l'Angleterre ; le loiver-chalk est en effet caractérisé par Y Inoce
ramus mytiloides et les autres fossiles que l'on rencontre dans la 
craie marneuse de Brongniart. 

(4) Ce niveau d'ostracées constitue le troisième étage du second 
groupe do îM. d'Archiac, c'est-à-dire de son groupe de la craie tuf ferai 
(voy. d'Archiac, Itist. des progr. dc/agéol., t. IV, p. 3 1 7 ) . 
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loppée à l'île d'Aix, et q u e M. Coquand (1) , auquel on doit l 'étude 
la plus complète qui ait été faite jusqu'à ce jour des dépôts cré iacés 
du département de la Charente, a retrouvée , mais beaucoup plus 
développée, à Sa in t -Pau le t , dans le département du Gard; à Sa in t -
Paulet , la craie à Turrilites costalus se voit au-dessous des argiles 
l ignit i fères, t a n d i s q u ' à A n g o u l ê m e ces dernières reposent d irec tement 
sur le terrain jurass ique . A ces argiles l ignitifères succèdent des grès 
calcarifères, des calcaires argi leux, et enfin des sables argi leux dans 
lesquels abondent les Ostrea biauriculata, 0. plicata, 0. columba; 
ces diverses couches forment une assise ent i èrement comparable à 
celle des grès verts du Mans. 

Cette assise est recouverte d'abord par des calcaires marneux où 
abonde YInoceramus mytiloides, auxquels succèdent des calcaires 
composés de diverses c o u c h e s , et où l'on rencontre u n e prodigieuse 
quantité de Radiolites lumbricalis ; c e s derniers , à leur tour, sont 
recouverts par de nouvel les couches calcaires qui renferment u n e 
autre association d'espèces d e liudistes. Je considère ce l te assise 
c o m m e représentant dans son ensemble la trois ième assise de la craie 
inférieure du bassin de la Loire . 

L'étage de la craie supérieure, tel q u e j e le conço i s , peut être 
défini de la manière suivante : 

Dans le bassin d e l à S e i n e , il comprend la craie blanche et le 
calcaire pisol i lh ique. Il correspond éga lement à la craie supérieure 
(upper-chalk) de l 'Angleterre ; à la craie blanche et à la craie tuf— 
feau qui composent la col l ine de Sa in t -P ierre à Maèstricht . 

Dans le bassin de la Loire, cet étage c o m m e n c e avec la craie où 
se montre YOstrea auricularis, c'est-à-dire avec le premier étage 
(craie jaune de ï o u r a i n e ) du groupe de la craie tulleau d e M. d 'Ar-
chiac. Mais, dans le bassin de la Loire, l 'étage de la craie supérieure 
est loin d'être aussi complet q u e dans celui d e la S e i n e ; les couches 
plus é levées qu'i l présente, sont incontestablement inférieures à celles 
de la craie blanche de Meudon, à Belemnites mucrunatus. 

Dans le sud-oues t , l 'étage de la craie supérieure est e x t r ê m e m e n t 
développé ; il c o m m e n c e par des couches sableuses, passant bientôt 
à d'autres c o u c h e s crayeuses grises , souvent micacées , à la base 
desquel les abonde. YOstrea auricularis, fossile si caractérist ique de 
la craie jaune de Touraine de M. d'Archiac ; à ces c o u c h e s qui 
atteignent u n e fort grande puissance dans le département de la D o r -
dogne succèdent d'autres c o u c h e s composées de calcaires blancs 

(4) Coquand, Notice sur la formation crétacée du département de 
la Charente {Bull, de la Soc. géol. de France, t. X I V , p. 3 8 , 4 8 5 6 ) . 



m a r n e u x , dans lesquels VOstrea vesicularis remplace VOstrea avri-

culnris dont nous venons de signaler l 'existence à nu n h e a u plus i n 

férieur. Des calcaires blancs et très souvent jaunâtres couronnent 

cet étage à sa partie supérieure ; la craie supérieure correspond d o n c 

à l'étage des calcaires jaunes supérieurs et à celui de la craie yrise 

marneuse ou glauconieuse et micacée, dont M. d'Arcliiac (1) fait 

( ! ) Le groupe de la craie tuffeaii, dont M d'Archiac fait une d i v i 
sion de premier ordr-s dans sa classification des formations crétacées , 
a é lé subdivisé par le savant académicien en quatre étages dans le 
bassin de la Loire, et la zone crétacée du sud-ouest e l l e - m ê m e a été 
partagée en quatre étages. Voici quels sont ces étages : 

Groupe I 
de la I 

craie 1 iiffeau ; 
dans le bassin . 

de là L o i r e . I 

Zoue crétacé* 
du 

snd-ouesl. 

!'< ola K e 
2 . él..ge. 

l e e'Iîige. 

4« étui;e 
1 e r étage. 
2« étage. 

3 E étage. 

i' étage. 

Craie JÊiune de Tourame (luQcau dr Tonraine). 
Cr.de intracée, avec ..il sans sites {litjfeau Je l'Anjou, bille 

el p-erre 'le Bon è. T.tmaiue). 
Psainmi.e.. glaises, gios grossier, glauconieux, et marnes 

à est lacées. 
Gi vei-l 
Calcaires jaunes supérieurs. 
('raie gust-, marneuse, un glauconieuse et micacée, 
1° Calcaires blancs ou j lUnâtres , à Ru listes. 
2" Galcaiivs niai ll-'Ut, gi is blanc ou jaunâtres. 
,ï* Oalr.iuvs marneux, ja.iiiàtr^s,uvec Ammonites et ostracées. 
I" Calcaires à Ichiliyo^atvmiles. 
2° Sables ei grés verisou ferrugineux. 
.1" Calcaires et giès calcarifères avec échinodernies. 
4' Argiles pyrileuses et l-.gniles. 

M. d'Archiac, cherchant ensuite à comparer la zone crétacée du 
sud-ouest avec les dépôts correspondants dans le bassin de la Loire 
(voy. p. i : >8) , regarde le i" étage du sud-oues t , dont la base est for
mée par les bancs à ostrarérs. comme étant l'équivalent, beaucoup 
plus développé et plu-; varié, du S" étage tien bords de la Loire, celui 
d-s psammites , des g lanes et des grès grossiers, g lauconieux. Il 
admet que le 2" étage du sud-ouest correspond à celui de la craie 
micacée (21" étage des bords de la Loire) et enfin que le premier est 
l'équivalent d* la craie jaune de Tourame. 

Ces rapprochements ne me paraissent pas de nature à être acceptés 
par les géo logues ; ils ne sont justifiés ni par la posilion slratigra-
phiqne des étages ni par la composition des faunes dont ils recèlent 
les dépouilles. 

Quand on étudie en elîet avec attention les coupes nombreuses d o n 
nées par M. d'Archiac, et qu'on se rend un compte bien exact de la 
position que les fossiles, dont la détermination spécifique a été faite 
avec exactitude, occupent dans les diverses couches composant les étages 
des bords de la Loire et du sud ouest, on ne tarde pas à se former 
une conviction que l'on peut formuler en peu de mots de la m a 
nière suivante : 

Le 3 e étage du bassin de la Loire, composé de glaises , de grès et 
de marries sableuses où abondent les (htrea biaurnutata, columba 
et piicata, ne représente que la partie la plus inférieure du 3 ' étage 
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son premier et son deux ième étages de la zone crétacée du s u d -
ouest. 

Je puis ma : nlenant chercher à définir la position q u e les espèces 
de Rudistes occupent dans la craie. 

Ces animaux se rencontrent rarement i solés; ils vivaient en f a 
milles nombreuses , formant dans la mer crétacée des bancs souvent très 
étendus. Chacun de ces bancs est quelquefois composé d'une seule 
espèce, mais il arrive aussi que plusieurs espèces différentes sont 
réunies clans le m ê m e banc. Dans les dépôts crétacés, les l îudistes 
se montrent à différents niveaux, et chacun de ces horizons renferme 
des espèces spéc ia les , en sorte que les diverses zones de Ru. l is tes 
fournissent un é lément précieux pour la classification des assises de 
la craie. La zone crétacée du sud-ouest renferme presque tous les 
horizons de Rudistes connus jusqu'ic i . 

On peut désigner les différents horizons de Rudistes par leurs 
numéros d'ordre respectifs, mais j e préfère distinguer chacun d'eux 

du sud-ouest et non cet étage tout entier, c'est-à-dire qu'il correspond 
aux marnes sableuses caractérisées par les mêmes espèces d'Huîtres 
que sur les bords de la Loire Les calcaires marneux, qui recouvrent 
ces marnes à ostracées dans le sud-oue>t, ne rend rment pas seulement 
des Ammonites , mais 1 ' ' lmwa amus mytibiiilrs y est très commun. 
Ces calcaires sont donc placés, par rapport aux couches à ostracées, 
ïxactetr.ent de la même manière que le sont ,dans le bassin de la Loire, 
les premières couches de la craie micacée, où l ' l u n c e r a ï u u s ntytiluides 
n'est pas plus rare que dans la Charente. 

Le deuxième étage du sud ouest est caractérisé par une faune s p é 
ciale, dont les espèces les plus communes se retrouvent toutes dans la 
craie jaune de Touraine ( i " éiage) , tandis qu'aucune d'elles ne se 
rencontre dans la craie micacée ( 3 e éiage, du bdssin de la Loire). 
L'Ostirti (iiirirularis-joue à la partie inférieure de la craie jaune de 
Touraine le même rôle qu'à la base de la craie micacée du sud-oues t ; 
d'où il résulte que la craie micacée du bassin de la Loire, placée 
entre les couches à Ostrca uitituinil/itii (3" étage)d'une part et celles 
qui renferment YOstrvn uuricularis ( 1 e r étage) d'autre part, occupe 
dans ce bassin une position géologique entièrement analogue à celle 
où sont situés, dans le sud-ouest, lescalcaires marneux, jaunâtres, avec 
lu irertiinits uiytiludis, et les calcaires hlancs à Rudistes, qui sont 
compris eux-mêmes entre les marnes à (Jstre/i biamirulata (base du 
3 e étage) et les couches à Oil/rn aitrirti'tn/s (hase du 2 e étage). 

Ainsi , pour me résumer, c'est le troisième éiage du sud-ouest 
tout entier qui, selon moi. correspondrait à la fois au troisième et au 
second étage du bassin de la Loiro, tandis que le second-étage du 
sud-ouest serait parallèle à la craie jaune de Touraine, c'est-à-dire 
an premier étage du bassin de la Loire. 



[wr le nom de l 'une des espèces qui s'y rencontrent ; cette méthode 
présente l 'a .al l iage, lorsqu'une nouvelle zone vient à être découverte , 
de ne pas obliger à changer le numéro d'ordre de tous les autres 
horizons. 

Les premiers Rudi s te s qui apparaissent dans le terrain crétacé se 
rencontrent clans les calcaires à Chama ammonia qui forment , en 
Provence et dans les Alpes, la partie supér ieure de l'étage néocomien . 

Ces calcaires renferment , en effet, deux espèces dont d'Orbigny a 
fait ses Radioliies martieencis et Radiolites neocomiensis. 

L'existence de ces deux espèces me paraît encore fort prob léma
tique. Biles ont é té fondées par d'Orbigny sur de nombreux f r a g 
ments empâtés dans un calcaire compacte très dur , fragments à 
l'aide desquels ont été dess inées les figures de la planche 5 4 3 de la 
Paléontologie française. 

Or, on ne connaît pas encore l'appareil cardinal, ni le sys tème 
musculaire de ces coqu i l l e s ; en sorte q u e i i en ne prouve jusqu'à 
présent que ce soient de vrais Rudistes; et , dans le cas où ces coqui l les 
auraient appartenu à des Rudistes, on ne pourrait pas savoir si ce 
sont des Radiolites ou des Sp/uendites. 

C'est donc avec la plus grande réserve que j ' a d m e t s l 'existence d e 
ces deux espèces et que , par suite, j e considère les calcaires à Chama 
ammonia (1) de la Provence et des Alpes c o m m e offrant le premier 
niveau de Rudistes . 

Le gault et les argiles à Plicatules' placées à la base de cel te d e r 
nière assise n'uni jusqu'à présent fourni aucune espèce de Rudistes . 

( I ) Ce fossile, désigné pour la première fois sous le nom do 
Diorti*, est devenu success ivement une Chôma pour GoLi"u^s, ...ee 
Cnpioiiiiii pour d'Orbigny, une liciprenia pour M Matheron. et 
enfin une jin/uniiia pour M. d'Orbigny, lui-même, il est résulté de 
tous ces changements de noms que les géologues ont tour à tour e m 
ployé les expressions de calcaire à D:cciatrs, calcaire à Chai//,,- a/n-
moiiia, calcaire à Caprotines et de calcaire à Rcqnicmes, pourdésigner 
une même assise de l'étage néocomien. Ce fossile, d'abord classé parmi 
les Biccrutes ou les Cames, n'est pas un Rudiste ; c'est au contraire, 
une véritable Came. J'adopte donc l'expression de calcaire à Chama 
ammtw-u, pour désigner l 'assise.néocomienne qui renferme cette e s 
pèce, de préférence à celle de calcaire à B/cçrti/cs, parce que le 
calcaire à Disceiatcs des Pyrénées n'est pas l'équivalent du calcaire 
à Charnu ammonia de la Provence ; il est plus récent que ce dernier, 
et de même âge que le grès vert d'Angoulème ou que le grès vert 
du Mans, c 'est-à-dire supérieur à la craie glaiiconieu.it; à Turrilites 
costatus. 
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La croie inférv-vre contient un grand nombre d'espèces de R u -
distes forment quatre horizons dist incts dans cet étage. 

Le premier n'a présenté jusqu'à présent q u ' u n e seule espèce dont 
les rares exemplaires ont é té trouvés au cap de la Hève près du 
Havre, dans la craie à Turrilites costatus, Ammonites varions, et 
dans ie grès vert supérieur de l 'Angleterre, assise plus ancienne q u e 
toute l a s é i i e des dépôts crétacés du sud ouest. 

Cette e spère , à laquelle M. Woodward (1) a donné le nom de 
Radiolites Mantelli, est encore très mal c o n n u e ; l 'exemplaire décrit 
se compose d'un g r o u p e de deux valves inférieures accolées l'une à 
l ' au tre , mais en partie brisées et complètement dépoui l lées des 
lames internes du test. Dans l'une des d e u x , Al. Woodward signale 
l 'ex is tence d'un sillon étroit (narrow lii/amerttal furroiv) qui c o r 
respondait peut-ê tre à u n e arête card ina ! e ; s'il en était ainsi , 
l 'espèce appartiendrait au genre Sphœrulites, ce qui m e paraît être 
assez probable . 

Mais les Rudistes c o m m e n r e n t à se montrer en grand nombre dans 
l'assise des grès verts d'Augoufêrne nu des grès ver/s du Mans, c'est-
à-dire dans la série des couches crétacées géolo^iquenient placées 
au-clcs-iis de la craie à Turrilit<'S costatus (craie chloritée de Brun -
gniarl) et dont les bancs à os t iacées [Ostrea. biaurimlatu, O.plicata) 
forment la c o u c h e supér ieure . 

Les e s | èci s qui c o m p o s e n t re d e u x i è m e horizon de Rudi s i c s , q u e 
nous appellerons horizon du Sphœrulites foliaceus, sont les s u i 
vantes : 

Sphœrulites jol i a crus, Lo ma rck. 
— Fleiiriausi, d'Orbigny (sp.) . 
— tria/ig/ilaris, d'Orbigny (sp.) . 
— pidrcoinlitrs, d'Orbigny (sp.) . 

(,'aprina adrrrsa, d'Orbigny. 
— costata, à Orbigny (sp. ). 
— striata, d Orbigny (sp.). 
— triangulai is, d'Orbigny (sp.) . 

Toutes ces espèces se rencontrent dans la zone crétacée du s u d -
o u e s t ; mais que lques -unes d'entre el les ont été trouvées aux envi 
rons du Mans dans les couches sableuses s i tuées au-dessous des 
marnes à Ostrea biauriculata : ce sont les Sphœrulites Fleuriausi, 
Caprina striata, C. costata (2). 

(1) Woodward, Quart Journ. ij.tlie geol. Soc. of London, t. X t , 
p. 6 0 , Pl. V , fig. 4 ( 1 8 5 5 ) . 

(2) J'ai vu au Mans, dans la collection de M. Guéranger, un frag-



Les Sphœrulites foliaceus et la Caprina adwrsn ont été décou
verts par M. L e y m e r i e ( l ) dans le calcaire à Dicérates des environs 
de Sarre (Basses-Pyrénées) . N o u s avons déjà dit plus haut q u e ce s 
calcaires n o u s paraissent devoir être considérés c o n n u e étant c o n 
temporains de l'assise des grés verts du Maine, et nu l l ement des 
calcaires à Chama ammonia de la Provence. 

T o u s les genres de Rudistes ne sont pas représentés dans l ' i io-
rizon du S. foliaceus. On n'y a pas encore rencontré une seule 
espèce de lladiolite ni u n e seu 'e Hippurite. On remarquera e u 
outre , q u e les Caprinu udversa et trianyularis sont les espèces d u 
genre Caprine qui atteignent la plus grande taille, et qu'il en est de 
m ê m e do ^ . foliaceus 

Le trois ième niveau de Rudistes qu'offre la craie inférieure, dans 
le s u d - o u e s t , cor tespond à la série des calcaires subci is tal l ins en 
plaquettes, des calcaires durs , saccharoïdes (pierre à pav-sr d'An— 
gniilênic) et des calcaires blancs, très tendres, q u e l'u i exploite pour 
pierre à bâtir dans t<>us les en \ irons d'Aiigonlèine, série dont la base, 
composée de calcaires marneux caractérisés par V Innceronms uiy-
tiloides, repose sur les c o u c h e s à 0*trea bianricutnta qui e l l e s -
m ê m e s forment la partie supérieure des grès verts d 'Angoulème . 

Cet horizon renferme les espèces suivantes : 

Sphœrulites ponsianus, d'Archiac. 
— Etauinuiiti', Bavle. 

Radiolites lii-ubriralii. d'Orbigny. 

— angulosw, d'Orbigny, 
— cornu-jjastoris, Des Moulins (sp.) . 

Deux espèces appartenant à ce troisième niveau de R u d i s t e s , 
q u e j e propose d'appeler horizon du Radiolites cornu-paHoris, ont 
été trouvées en dehors de la zone crétacée du s u d - o u e s t , dans le 
bassin de la Loire. 

D'Orbigny signale, en effet, la présence du Sp/iœrulites ponsianus, 

à Sainte-Cérolto et à Évaiilé, département de la Sarthe, et ceile du 

Radiolites cormi-postoris à Saiute-Cérot le . M. ( f i g e r a d é c o u v e r t 

cette dernière espèce à Château-fin-Loir (San l i e ) dans la craie à 

Tercbraiula Bourgeois), qui f.ii! pn: lie de la craie île Touraine 

de Brongniartou de la craie micacée ( 2 e étage du groupe de la craie 

ment A'Tchthyosarrolite qui pourrait bien appartenir à la C. triangit-
laris on à une autre grande espèce de Caprine. 

(1 ) L e y m e r i e , Gmsid. géogtiost. sur les Èehin. des Pyrénées 
[Bull, de la Soc. géol. de France, 2" série , t. X l l l , p. 3 5 5 , 1 8 5 6 ) . 



lu (l'eau de M. d'Archiac) ( 1 ) . L'École des mines en possède un 
exemplaire provenant de la craie micacée des env irons de Saimiur. 
On voit d o n c que dans le bassin de la Loire, où l'on ne rencontre 
qu'un fort petit nombre d'espèces de Rudistes dont les rares ind i 
v idus sont, pour ainsi dire , égarés au milieu des dépôts crétacés de ce 
bassin, ces espèces n'en occupent pas moins des niveaux e n t i è r e m e n t 
parallèles à ceux qui renlerment une si prodigieuse accumulat ion 
d' individus dans la zone du sud-ouest . 

I! faut remarquer aussi q u e l 'horizon d u Ji. cornu pastoris ne 
re::Pr:;;e pas encore à'Hippurite?, et <)'-i<: le:- Ccprhes ;!:: .;cco:;d 

- .. .:i ont rôdé dans celui-ci la place aux l i a d i o l i t e s . 
La craie infér ieure , dans le sud oues t , se t e r n i n e par une assise 

composée de diverses c o u c h e s calcaires, au nombre desquel les se 
trouve cel le du calcaire solide, appelé chaudron par les ouvriers qui 
exploitent les nombreuses carrières ouvertes aux e n v i i o n s d ' A n g o u -
l ême ; un nouvel hor izon , q u i . sera le quatr ième et le dernier de 
la craie inférieure, apparaît dans ces calcaires. Il se compose d ' e s 
pèces par t i cu l i ères , dont aucune ne descend dans l'horizon du 
H. cornu pastoris. 

Les espèces qui composent cet horizon sont les suivantes : 

On les rencontre dans un très grand nombre de points de la zone 
crétarée. du sud-oues t ; jusqu'à ce jour, ce sont les seuls Rudi s te s 
qui se montrent à ce niveau dans cette région. 

Mais cette zone de Rudis tes se retrouve , avec des espèces plus nom
breuses , dans la formation crétacée de presque tontes les contrées 
de l 'Europe , de l 'Afrique et m ê m e de l'Asie Mineure, qui entourent 
le grand bassin de la Médi terranée , depuis les Pj rénées jusqu'aux 
montagnes qui séparent la T u r q u i e de la P e r s e ; elle const i tue l 'ho
rizon le plus constant qu'on poisse signaler dans le terrain crétacé. 
P lus ieurs des Rudis tes .de cette zone ne se rencontrent q u e dans que l 
q u e s points s eu l ement de son é t e n d u e ; d'autres, au contraire, s"y 

( I ) La présence du liadiolites emi/u-pastoiix dans la craie micacée 
du bassin de la Loire est un fait de plus à ajoutera ceux qui établissent 
que les ealemm bt'itics à liudhlcx de M. d'Archiac (3' ' étage du sud-
ouest) sont parallèles à la craie micacée du bassin de la Loire ( 2 e étage 
du groupe de la craie tuf l'eau] et non au 3 * étage de ce groupe. 

Sphœrulites radios-us, d'Orbigny (sp.) . 
— Snuvagrsi, d'Homhres-Firmas (sp.) . 

Hippurites organisa/is, Montfort (sp.). 
— coriiu-vaccinum, B r o n n . 



montrent partout ; tel est , par exemple 1''Hippurites cornu-vaccinum; 
aussi le nom de cette e spèce pourra-t - i l être crhplojé pour dés i 
gner cet horizon de Rudis tes , le plus remarquable (le tous, à cause 
de l ' immense é t endue géographique où il a été rencontré jusqu'à 
ce jour . 

L'horizon d e ['Hippurites cornu-vaccinum comprendra d o n c les 
espèces suivantes : 

SpliœruHtes radiosus, d'Orbigny (sp.). 
— Moulinsi, Matheron (sp ). 
— angrimlrs, Lapeirouse ( s i ) ) . 
— Sauvages!, d ï l o m h r e s Firmas (sp.). 
— sr/iiiimonis, d'Orbigny ( s p ) . 
— ' ISouleti, Bayle. 
— sinuatus, d'Orbigny (sp. ) . 
— Martini, d'Orbigny (sp. ). 
— Pailtcttei, d'Orbigny (sp.) . 

Radiolites excavatus, d Orbigny. 
— canaliritlatus, d'Orbiguy (sp. ) . 

Hippurites cornu vaccinum, Bronn. 
— dilatatus, Defrance. 
— sulcatus, Defrance. 
— bioculatus, Lamarck. 
— organisai!s, Montfort (sp.) . 

Caprina Aguilloni, d'Orbigny. 
— Roissii, d'Orbigny (sp.). 
— Coquandi, d'Orbigny. 

On voit le genre Hippurites apparaître pour la p r e m i è r e fois dans 
ce dernier horizon de Rudistes de la craie inférieure, et les Caprines 
s'y montrer de nouveau : les Radiolites et surtout les Sphérulites 
y sont également représentées par des espèces aussi n o m b r e u s e s q u e 
variées. 

A u c u n e espèce appartenant à cet horizon n'a été trouvée jusqu'à 
ce j o u r , au moins à ma connaissance, en dehors de la zone crétacée 
du s u d - o u e s t cl des r é g i o n s c i r c u m - méditerranéennes; si cependant 
il en existe dans le bassin de la Loire, par e x e m p l e , j e suis porté à 
croire qu'on les découvrira dans les c o u c h e s de la craie m i c a c é e , qui 
sont s i tuées immédia tement au-dessous de la craie à Ostrea auri-
•jularis (1 ) . 

L'étage de la craie supérieure, à son tour, renferme un assez 

( l ) L'horizon de Y Hippurites cornu-vaccinum et celui du Rarlio-
'il.es cornu-pastoris, qui occupe constamment un niveau inférieur au 
premier, représentent la troisième zone de Rudistes de d'Orbigny, 
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grand nombre d'espèces de Rudistes , qui y forment trois horizons 
diffère ni s. 

L'assise la plus inférieure de cet é lage dans le sud-oues t c o m 
m e n c e par des grès et des sables qui servent de base à une craie tan
tôt solide, tanlôi tendre, ei souvent aussi très micacée; f Ostrea auri-
cularis abonde à fa partie inférieure de cette assise. U n e espèce de 
Rndi s l e , le Sphœrulites Coquandi(1), se montre dans cel te ass ise; 
elle y joue le rôle que le Radiolites? Muntelli remplit dans la craie 
glauconieuse. 

Mais cette première assise esi recouverte clans le sud-ouest par 
uiie seconde , r-ù se montrent VOstrea larvavl une incroyable a c c u 
mulation u'Ostrea vesiculoris; un second niveau de Rudis tes c o r 
respond à cette nouvelle ass ise; il se compose des espèces su ivantes : 

Sphœrulites Hœninghausi, Des Moulins. 
— Sainanni, Bayle. 
— alatus, d'Orbigny ( s p ) . 

Radiolites Jîssicost/itits. d'Orbigny (sp.). 
— roya/nn, d'Orbigny. 
— cateiifoi nus. Des Moulins (sp . ) . 
— acttttcostatiis, d'Orbigny. 

On voit que ce l le zone , que nous appellerons horizon du S. Hœ~ 
ninghavsi, ne contient plus d'Hippurites ni de Caprines. 

L'ét.ige de la craie supérieure se termine dans le sud-oues t par 
une dernière assise qui est pi incij alement développée d a n ^ e dépar
tement de la Doi dogue , et ne forme que des lambeaux i-olés , r epo
sant sur la craie à S. Hu'runyhuusi, dans celui de la Charente. Cette 
assise renferme les derniers Rudistes qui ont \ é c u dans la mer 
crétacée. 

zone dépendant de son étage tumnien. D'Orbigny avait donc confondu 
ces deux hotizons en un seul ; il avait été conduit à ne voir qu'une 
seule et même zone dans ces deux niveaux de Rudistes qui n'ont entre 
eux aucune espèce ci mmune, par suite de l'erreur qu il avait com
mise en prenant des S. ponsianus pour des S. M:ulins: et Sauvagesi, 
erreur dont la conséquence nécessaire avait été d'obliger ce géologue 
à admettre, le synchronisme d'assises qui renfermaient des espèces 
idemiques pour lui. 

(1) C'est l'espèce que M. Coquand avait cru être identique avec le 
R. sinuuta d'Orbigny, et qui forme son cinquième horizon de R u 
distes Voyez Coquand, Notice sur la formation ciétacée du déparle
ment delà Chai ente [Bull, de la Soc. gévl. de France, 2 e série, 
t. XIV, p. 5 9 , 1 8 5 6 ) . 



Ce sont les espèces suivantes : 

Sphœrulites cylindrnreus, Des Moulins. 
— Tournai, d'Orbigny • sp. ). 

Radiolites Bouiiioni, Des Moulins (sp.) . 
— ingens. Des Moulins (sp.). 
— Jounnneti, Des Moulins ( sp . ) . 

Hippuiitis r/id/nsus, Des Moulins. 
— Luniurekii, Bayle. 

Ce dernier niveau de Rudis tes , que j'appellerai horizon du Ra
diolites Rmimoni, est représenté en dehors de la z m e crétacée d u 
s u d - o u e s t \,'Hippurites rndiosus se rencontre , en effet, dans la col
l ine de S a i m - P i e r r e , près de Waëst i ïchi , dans des couches crayeuses 
q u i , par leur position géo log ique et la série des espèces fossiles 
qu'el les cont iennent , m e paraissent devoir être mises en parallèle 
avec la partie supér ieure des dépôts crétacés du sud-oues t . 

On rencontre éga lement dans la Provence les Radiolites fissicos-
tatits et le Sphœrulites Toucnsi; mais , jusqu'à présent , aucun g é o 
logue n'a indiqué d'une manière précise la place qu 'occupent ces 
espèces dans la craie de la c o n t r é e ; il serait fort in tén s^anl de \ é r i -
fier si elles s'y trouvent à des n h e a u x s i tués , par rapport à l'horizon 
de VHippurites cornu-vaccinum, c o m m e le sont c e u x qu i les r e n 
ferment dans le sud-ouest . 

Nous voyons d o n c q u e , si l'on excepte l'horizon du Radiolites 
neocomiensis et celui du Sfjhœrulit.s Mantelli, qui appart iennent , 
le premier à l'étage néocoin ien , et le second à une assise de la craie 
inférieure, qui m a n q u e dans le su l -oues i , c e l l e région de la France 
renterme les six antres horizons de Rudis tes reconnus jusqu'à ce jour 
dans les dépôts crétacés . Sur ces six horizons , celui du Sphœrulites 
folinceus se r e l r o i n e dans la chaîne des Pyrénées et dans le bassin 
d e la Loire, celui du Radiolites enrnu-pastoris, dans ce dernier 
bassin, et ceux du 5 . Hminglumsi et du R lïournoni ex is tent 
également dans la craie de MaeMriclit ; niais l'horizon de VHippu
rites cornu-vaccinum est le seul q u e l'on rencontre en m ê m e temps 
dans un grand nombre de c o n t r é e s ; il fournit un niveau d'autant 
plus précieux pour la classification des terrains d é l a c é s , q u e cet 
horizon correspond à l'assise la plus récente de l'étage de la craie 
inférieure. 

On peut encore faire que lques remarques intéressantes sur la m a 
nière dont se répartissent les espèces d e Rudistes entre les sept hor i 
zons (1) qu'e l les forment dans les étages de la craie inférieure et de 

(1) Je ne tiens pas compte de cet exposé des espèces de Rudistes 



la c r a i e s u p é r i e u r e . On voi t , en eliVî, que le genre S p l u e r u l i l . e s (1) 
seul offre des e s p è c e s dans tous les hor izons ; la j->\u-< grande espèce 
c o n n u e appartient au second hor izon , et les p lus variées au q u a t r i è m e . 
Les C a p r i n e s se rencontrent dans le s econd et ie q u a t r i è m e , mais 
e l ies m a n q u e n t dans les 5*\ 6 e et 7 e ; les l i o d i o l i t e s qui c o m m e n c e n t 
dans le tro i s i ème sont à peu près auss i n o m b r e u s e s dans le e l l es 
disparaissent dans Je 5 e , pour reparaître avec le 61" et se cont inuer 
dans le 7 e , où certaines e spèces at te ignent une laiile cons idérable . 
L'\s H i p p u r i t e s ne se rencontrent q u e dans le U* et le 7°, et dans le 
U* seulement les e spèces de ce genre sont r .on .bre^srs: aussi , T a s -
sise qui renferme l 'horizon de V I I . c o r n u - v o c e i n u m mérite-t -e l le de 
c o n s e n e r le nom de c r a i e à H i p p u r i t e s , sous lequel fa plupart des 
géo logues l'ont dés ignée jusqu' i c i . Il résulte de tous ces fai;s, q u e 
c'est à la fois dans ras>ise la plus é levée des deux é tages de la craie 
q u e se trouvent les Rudis te s offrant les formes les plus v a r i é e s , 
quo ique c e p e n d a n t le type Caprine n'appart ienne qu'à l'étage d e la 
craie inférieure s e u l e m e n t . Le tableau suivant permettra de m i e u x 
saisir les relations q u e n o u s v e n o n s d ' indiquer : 

SPHJERULITES. RÀDIOLIT EÎ HIPPURIIES. CAPR1NA. 

Étage 
de 

la ci'i'ie 
supeiieui e. 

Étage | 
de 

la craie 
iufé ikuie . j 

7° Horizon du Radialites 
B'mmoni. 

b'Hoiizrm iiu Spluvrit-
liles Hieni/tghnuxi. 

5° Hurizim du Sf/fueru-
lites Coqunndi . . . 

4° Hui iz m df VISipjmri-
tas corn it vnt'.i tnttm 

3" Hiifzi>u du Rtidiolite* 
cornu /tnstiins . . 

2- [|,lt- zn- du Sphwru-
lit. s follnceiis. . . . 

1° LIIFIZOÏI du Sfhteru-
lites Mnntelli. . 

xiste. . . . 

Existe. . . , 

Kxisle. . , . 

Existe. . . . 

Existe. . . . 

existe. . . . 

Exi-te. . . . 

Existe, . 

Existe. . 

Manque. 

Existe. . 

Existe. . 

Manque. 

Manque, 

Existe. . 

Manque. 

Manque, 

Existe. , 

Manque. 

Manque. 

Manque. 

MU n que 

Manque. 

Mfiuque. 

Existe, 

Manque. 

Existe. 

Manque. 

L ' E u r o p e , l 'Asie Mineure et le nord d e l 'Afrique ne sont pas les 
s e u l e s c o n t r é e s où Ton ait t rouvé des R u d i s f . e s . Les terrains cré tacés 
du T e x a s en renferment q u e l q u e s e spèces . Kilos ont été d é c o u v e r t e s 
par M. F . R œ m e r , qui les a décr i tes dans un m é m o i r e très i n t é r e s -

que le calcaire à Chanta a m mania renferme, d'après M d'Orbigny; 
car, ainsi que je l'ai dit plus haut , l 'ex is tence de ces e spèces ,au moins 
q u a n t a présent, me puralt être fort problématique. 

( 1 ) Je suppose éga lement que le Hadiobtcx ManteW est une Sphê-
ruliws autant que j 'en puis juger par la description que M. Woodward 
a donnée de cette espèce . 
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sant ( I ) ; ces e spèces ne son! pas touies é g a l e m e n t bien c o n n u e s , 
niais il n'en es ! pas moins remanjuabiu de voir qu'e l les reproduisent 
dans ce l te contrée lointaine les formes les plus habituel les à nos 
Rudis tes d ' E u r o p e ; ce sont en effet des Radiolites, des Sphœru-
lites et des Caprines, et non des types appartenant à des g e n r e s 
nouveaux . 

Je terminerai ce m é m o i r e , déjà b e a u c o u p t r o p é l e n d u , en rappelant 
q u e le terrain crétacé du sud-oues t i t des contrées Voisines de la M é 
diterranée seul renferme cet te prodig ieuse accumulat ion d ' i n d i 
v idus q u e ««.us t . f ï i en t la plupart des e spèces de Rtitiistes ; les dépôts 
crétacés du n o i d de la France et de l 'Europe , au contraire , n'ont 
jusqu' ic i fourni qu 'un t r è s petit n o m b r e d'espèces représentées par 
de 1res rares indiv idus . C'était d o n c dans la mer crétacée des r é 
g ions mérid ionales q u e ces animaux rencontra ient le mil ieu le plus 
favorable à leur d é v e l o p p e m e n t , tandis q u e dans la mer c r é t a c é e du 
n o r d , des causes part icul ières qu i , pendant l o n g t e m p s e n c o r e , r e s 
teront i n c o n n u e s des g é o l o g u e s , s 'opposaient à la.'propagation de ces 
a n i m a u x , c irconstance d'autant plus s ingul ière q u e la mer cré tacée 
du nord de l 'Europe nourrissait la plupart des e spèces de Mol lus 
ques c é p h a l o p o d e s , gas téropodes et acéphales , de Brachiopodes et 
de Zoopbytes qui peuplaient en m ê m e t e m p s la mer crétacée des 
contrées mér id ionales . 

Mais un fait important n'en restera pas moins acquis à la s c i e n c e : 
c'est q u e les rares indiv idus appartenant aux espèces de Rudistes 
q u e l'on trouve dans les dépôts crétacés du nord o c c u p e n t dans 
ce s terrains des n iveaux exac tement parallèles à c e u x où les m ê m e s 
e spèces fourmil lent dans les c o u c h e s cré tacées du sud-ouest , c i r 
constance qui contr ibue à rendre l ' é lude du g r o u p e des Rud i s t e s 
p lus intéressante e n c o r e pour les g é o l o g u e s . 

EXPLICATION DES PLANCHES. 

Pl. X I I I , fig. 4 . — R a d i o l i t e s Boumoni, Des Moulins, sp . 

Individu de grandeur naturelle , scié longitudinalement d'avant en 
arrière, et dont la cavité des valves a été ent ièrement dépouil lée de 
la gangue calcaire qui la remplissait. Cette figure montre les lames 
externes dép'osées par le bord du m a n l e t u sur toute la circonfé
rence de l'ouverture de la coquil le , et les lames de dépôt vitreux sécré

tai) Die Kieideh Idu/igc/i vu/i Texas untl Une organiseken Ein-
scldusse (Les formations crayeuses du Texas et leurs restes organiques), 
par Ferdinand Rœmer . Bonn, 1 8 8 2 , 



tées par la surface externe du manteau, qui revêtent tout l ' intérieur 
des valves , et forment en même temps l'appareil cardinal, ainsi 
que les apophyses destinées à fournir les attaches musculaires. 

M, M. Grande cavité principale, logeant la plus grande partie des 
viscères de l'animal. 

S, S. Cavité cardinale, communiquant largement avec la grande c a 
vité (M) par tout l'intervalle qui sépare les deux dents cardinales. 

G. Deuxième dent cardinale engagée dans sa fossette (;;). 
e. Apophyse pour l'insertion du muscle adducteur postérieur. Elle est 

soudée à la base de la dent cardinale voisine (G) par un pédicule 
assez grêle, circonstance qui détermine l'existence d'une large et 
profonde échancrure [a] entre cette dent et l'apophyse ('•). Je c o n 
sidère cette échancrure comme étant destinéo au passage de l'extré
mité anale de l ' intestin. 

Ce magnifique exemplaire a été recueilli par M. Dufrénoy dans 
les calcaires jaunes crétacés de la vallée de la Couze (Dordogne). Il 
fait partie de la collection de l'École des mines. 

Fig. 2 . RadlaUtes Bnurnnni. — Valve supérieure, de grandeur n a t u 
relle, vue du côté antérieur ou buccal . 

S. Région cardinale, dépourvue de l'arête cardinale qui existe chez 
les Sphérulites. 

F . Première dent cardinale, montrant sa surface externe régul ière
ment cannelée . 

G. Extrémité de la seconde dent cardinale. 
d. Apophyse pour l'insertion de l'adducteur antérieur, vue par sa 

face externe, ent ièrement destinée à l'insertion du muscle . 
e. Seconde apophyse vue par sa face interne. 

Fig. 3 . La même valve, vue du côté postérieur ou anal. 

M. Cavité antérieure recevant une portion de l'animal. 
G. Seconde dent cardinale, montrant sa face externe si l lonnée régu

lièrement. 
e. Apophyse pour l'insertion de l'adducteur postérieur, vue par sa face 

externe qui porte l'impression musculaire. 
F . Extrémité de la première dent cardinale. 
d. Face interne de l'autre apophyse musculaire. 

Cette valve, dont la conservation est parfaite, provient d'un 
individu recueilli à Saint-Mametz (Dordogne) ; el le fait partie de la 
collection de l'École des mines. 

Pl . X I V , fig. 4 . — Sphœrulites Hœninghausi, Des Moulins. 

Valve supérieure, de grandeur naturelle , vue du côté antérieur. 
d. Apophyse destinée à l'insertion du muscle adducteur antérieur. 
e. Seconde apophyse plus saillante que la première, et qui est t er 

minée par la surface d'attache du muscle postérieur. Cette a p o -



physe (r) est séparée de la dent cardinale voisine (G) par une échan
crure profonde (/?} destinée au passage de l'extrémité anale du tube 
intestinal. 

F . Première dent cardinale. 
G. Seconde dent cardinale. Elles sont toutes deux brisées à leur 

extrémité. 

Cette pièce remarquable provient des environs de Ribérac ; elle 
fait partie de la collection de l'École des mines . 

F ig . 2 . La même, montrant sa cavité tout entière. 

A. Arête cardinale, formée de deux lames de dépôt vitreux superpo
sées l'une à l'autre, depuis le bord cardinal jusqu'au point où el les 
se séparent pour produire la cavité (V). 

d. Apophyse pour l'insertion du muscle adducteur antérieur. 
c. Surface d'attache de l'adducteur postérieur, placée à l'extrémité 

de la seconde apophyse, dans un plan perpendiculaire à l'axe de 
cette apophyse. 

F . Première dent cardinale tronquée à son extrémité. 
G. Seconde dent cardinale. 
M. Cavité antérieure logeant la plus grande portion du corps de 

l'animal. 
U, U. C'a viles postéro-dentaires, situées en arrière de la charnière et 

de chaque côté de l'arête cardinale; elles sont remplies de lames 
irrégulières qui produisent dans les moules de cette coquille les 
cônes criblés de cavités, constituant pour M. Ch. Des Moulins l'ap
pareil accessoire des birostres. 

Fig. 3 . La même valve, vue du côté postérieur. 

A. Sillon externe correspondant à l'arête cardinale. 
V. Cavité située à l'extrémité de l'arête cardinale et au droit de la 

charnière. 
Ù . Cavité postéro-dentaire. 
F . Première dent cardinale. 
G. Seconde dent cardinale. 
e. Apophyse terminée par la surface d'attache du muscle adducteur 

postérieur. 
a. Canal pour le passage de l'intestin. 

Fig. 4. La même valve, vue du côté cardinal. 
A. Sillon externe correspondant à l'arête cardinale. 
V. Cavité située à l'extrémité de l'arête cardinale. 
U . Cavité postéro-dentaire. 
F. Première dent cardinale. 
G. Seconde dent cardinale. 
d. Apophyse pour l'insertion de l'adducteur antérieur. 
e. Apophyse terminée par la surface d'attache du muscle adducteur 

postérieur. 



Pl . X V , fig. 4 . — Hippurites cornu-vaccinum, Bronn. 

Valve inférieure, de grandeur naturelle, ent ièrement dépouillée de 
la gangue qui en obstruait les cavités. 

A. Arête cardinale. 
B. Premier pilier. 
C. Second pilier. 
D. Empreinte du muscle adducteur antérieur. 
E. Empreinte de l'adducteur postérieur, contiguë à celle de l'autre 

muscle . 
/ . Fossette destinée à recevoir la première dent cardinale (F) de la 

valve supérieure. 
g. Fossette pour la seconde dent cardinale (G). 
/;. Fossette pour la troisième dent cardinale (H). 
m, m'. Cloison se dirigeant de la partie antérieure (m) du premier 

pilier (B) vers la base (<«') de l 'empreinte musculaire (D), et sépa
rant les fossettes dentaires de la grande cavité (M) antérieure, où 
se loge la plus grande portion du corps de l'animal. 

M. Cavité antér ieuie destinée à l'animal. 
p . Cloison séparant la fossette (,/) de la cavité (U). 
U. Cavité postéro-denfaire. dont la dimension est déterminée par le 

grand développement que l'arête cardinale a pris dans cette espèce. 

Cette valve inférieure provient des environs de Bugarach (Cor
bières) ; el le a été donnée à l'Ecole des mines par M. de Verneuil . 

Fig. 2 . Hippurites cornu-vaccinum, Bronn. — Individu de g r a n 
deur naturelle, montrant la valve supérieure . 

A. Sillon extérieur correspondant à l'arête cardinale. 
B. Sillon correspondant au premier pilier. 
C. Si Ion correspoodant au second pilier. 
b. Premier oscule. 
c. Second oscule. 

La surface do la partie centrale de la valve est détruite , ce qui 
permet de voir les canaux irréguliecs qui se dirigent du sommet 
vers le contour extérieur de la coquil le . 

Cet exemplaire, provenant du port de Figuières, près de Mar
sei l le , a été donné à l'Ecole des mines par M. Matheron. 

Kig. 3 . Hippurites cornu-vaccinum, Bronn. — Valve inférieure, de 
grandeur naturelle, sciée transversalement et polie On dist ingue 
très nettement les deux systèmes de couches qui composent le test. 

A. Section de l'arête cardinale. 
B. Section du premier pilier. 
C. Section du second pilier. 
F. Section de la première dent cardinale , étroitement enchâssée 

dans son alvéole 
G. Coupe de la seconde dent cardinale et de son alvéole. 



H. Coupe de la troisième dent cardinale et de son alvéole. 
m, m'. Cloison antéro-cardinale. 

p . Cloison séparani la charnière de la cavité (U). 
M. Caviié antérieure pour l'animal. 
U. Cavité postéro-dentaire. 

Cet exemplaire, provenant des Corbières. a été donné à l'École 
des mines par M. Oscar Rolland du Roquan. 

Fig. 4 . Hippurites dilatatus , Defrance. — Valve inférieure, de 
grandeur naturelle, sciée transversalement et polie. 

A. Section de l'arête cardinale, réduite dans cette espèce à un simple 
repli très peu sail lant dans l'intérieur de la coquille. 

B. Section du premier pilier. 
C. Section du second pilier. On voit que les deux piliers sont bien 

plus espacés que ceux de VU. eoritu-vaccinuin, et qu'ils ont de 
toutes autres dimensions. 

F. Coupe de la première dent cardinale et de son alvéole. 
G Coupe de la seconde dent cardinale et de son alvéole. 
H. Coupe de la troisième dent cardinale et de son alvéole. 
M. Cavité destinée à recevoir l'animal ; elle est remplie par une 

gangue formée de calcaire noir, compacte. 

La cavité postéro-dentaire (U), qui acquiert un si grand d é v e 
loppement dans Y H. coriiu-vacrinitm, devait nécessairement man
quer h cette espèce chez laquelle l'arête cardinale est à peine 
saillante. 

Cet. individu, provenant des Corbières, fait partie de la collection 
de l'École des mines . 

M. d'Omalius d'HalIoy fait, au nom ac tu. uewalque, la com
munication suivante : 

Observations sur l'âge des grès lias/que-: du Luxembourg, 
par G. Dewalque. 

La question de l'âge des grès d ' i îc t langc et de Luxembourg est 
aujourd'hui bien près d'une solution généralement acceptée ; chacun 
admet qu'ils forment une sorte de lentille dans le lias inférieur, mais 
il y a encore de graves dissidences sur la manière dont cela a l ieu, et 
un point capital est e u c o i e controversé, j e veux dire l'âge relatif et 
les rapports stratigrapliiques de ces grès avec le calcaire sableux i n -
férieuret le calcaire à G ryphées arquées du département des Ardennes . 
La Soc ié té connaît l'opinion que j'ai essayé de faire prévaloir, il v a 
près de trois ans , dans deux notes que j'ai eu l 'honneur de lui pré
senter sur le lias de cette c o n t r é e ; ces notes , dont la première r c u -



ferme u n profil théor ique de toute cet te formation sableuse , n'étaient 
q u e le déve loppement d 'une opinion q u e j 'avais admise , en 1 8 5 1 , 
a v e c M. Chapnis , après avoir vérif ié s u r les l ieux les assert ions d e 
nos maîtres , MM. d'Omal ius d'Halloy et D u m o n t . La d iscuss ion q u e 
ce travail a p r o v o q u é e m'a paru lui avoir é té favorable, en dern ier 
résultat , et j e su is heureux de l 'adhésion qu'i l a rencontrée . D e p u i s 
lors , d e n o u v e a u x d o c u u e n l s ont paru et j e n'y ai rien trouvé qu i 
ail pu m e porter a modifier ma manière de v o i r ; c i : sont : la Note d e 
M. E. Piette sur les grès d'Aiglemont et de Rimoigne, les Observa
tions dont M. Hébert l'a fait su ivre , et surtout la Paléontologie de 
l'étage inférieur de la formation liasique de la province de Luxem
bourg (fjrand-duclié) et de Hettange, par M. T e r q u e m . Je viens 
aujourd'hui s o u m e t t r e à la Soc ié té q u e l q u e s cons idérat ions cr i t iques 
sur c e sujet ; mais , auparavant, j e la prie de m e permettre q u e l q u e s 
mots sur une quest ion toute personne l le . 

Dans la discuss ion à laquelle a d o n n é lieu ma note sur le lias i n 
férieur, M. Hébert m'a reproché de c o m m e n c e r par attaquer la S o 
c ié té tout en adoptant les résultats auxque l s elle était arrivée . J'avais 
dit dans m o n premier al inéa, sorte d'entrée en m a t i è r e : « Q u e l q u e s 
savants sont venus dans notre pays, m a i s o n n'a pas r e c o n n u , faute 
de t emps , sans d o u t e , leurs véritables relations (des grès de L u x e m 
bourg) , et le Bulletin de la Société géologique de Finance r enferme 
à ce sujet des opinions q u e nous i e pouvons laisser accepter par la 
sc i ence » M. Hébert en c o n c l u t : « Cette phrase ne peut é v i d e m 
m e n t s 'appliquer qu'à la R é u n i o n extraordinaire d e Metz et aux opi
n ions dont M. Hébert a été l 'organe. » 

Je regrette v ivement , depuis q u e j'ai lu ces l ignes , d'avoir é té assez 
ol>scur pour q u e M. Hébert ail cru pouvoir m'aitr ibuer une intent ion 
si é lo ignée d e ma p e n s é e ; mais , dans ma pleine c o n v i c t i o n , ce , q u e 
j'ai dit ne pouvait é v i d e m m e n t pas s 'appliquer à la Soc i é t é et à 
M. Hébert qui ne sont pas venus dans notre pays. On peut s'assurer 
fac i lement q u e , si j 'ai contes té l ' exact i lude d'observations faites chez 
n o u s , il n'en est point de m ê m e pour les faits q u e la Soc ié té a r e 
c o n n u s à Het lange et à L u x e m b o u r g , ce qui suffira, j ' e s p è r e , pour 
montrer l 'erreur où M. Héber t est t o m b é à m o n é^ard. Q u a n t au 
fond, chacun sait aujourd'hui qu'il s'agissait d'autre chose e n c o r e q u e 
de reconnaî tre si le grès d e L u x e m b o u r g est sur ou sous le calcaire à 
Gryphées et q u ' u n e tro is ième opinion le place dedans . 

M. Piette s'est o c c u p é de la faune des grès d 'Aig l emoul et de R i 
m o i g n e , a u t r e m e n t d i t , du g r è s infra-l iasique e t d u calcaire sab leux 
in fér i eur ; et ses n o m b r e u s e s r e c h e r c h e s , en enrichissant nos connais 
sances sur ce sujet encore peu c o n n u , l 'ont a m e n é à d é m o n t r e r par 
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la paléontologie q u e la première appartient au lias et q u e le second 

termine supér ieurement le lias'inférieur. Ces résultats cadrent ent iè

rement avec l'opinion que j'ai c h e r c h é à démontrer ; et , si M. Piette 

avait eu connaissance de mon travail, il aurait pu faire ressortir q u e 

les observations stratigraphiques et paléontologiques se confirment 

les unes les autres. 

M. Hébert est loin de partager ce l te manière d e v o i r ; on sait que 

ce savant considère les fossiles de R i m o i g n e c o m m e remaniés et les 

grès de cette l oca l i t é . comme appartenant au lias moyen . Si nous 

admettons , malgré l'opinion de M. Piette , le remaniemeut de ces 

fossiles, la preuve q u e M. Piette en tire tombe à néant sans qu'il en 

résulte que les grès soient du lias moyen. Observons d'ailleurs ce fait 

remarquable : q u e M. Piette a trouvé diverses coquil les caractéristi

ques d'Ilettange dans des localités où un remaniement ne serait plus 

admiss ible , par e x e m p l e à Roniery et à F é r u . Pour établir son o p i 

n ion , iM. Hébert cite à son tour des espèces caractérist iques du lias 

moyen dans les carrières de L a - G r a n g e - a u x - B o i s , près de W a r c q ; 

mais j e dois faire observer qu'el les n'appartiennent pas au calcaire 

sableux infér ieur; n o n - s e u l e m e n t ce l l e faune est propre au calcaire 

sableux moyen ou m ê m e supér ieur , spécia lement la Terebratula nu-

tnismalis et la Cardinia securiformis q u e j'ai déjà signalées à ce n i 

veau dans le grès d e V i r t o n ; mais en outre le caractère minéralogique 

s'oppose à ce qu'on range le grès de la Grange-aux-Bo i s dans le ca l 

caire sableux inférieur ; c'est un calcaire sableux parfois argi leux, 

gris bleu foncé ou b r u n , alternant avec des lits de marne brune ou 

grise et s a b l e u s e , par conséquent , bien différent du grès jaunâlre 

avec sable de m ê m e couleur qui const i tue le calcaire sableux inférieur 

dans les environs. 

M. Hébert considère l 'extension des calcaires sableux sur les bancs 

de l ' A r d e n n e . b i e n a u delà des l imites du calcaire à G r y p h é e s , c o m m e 

un nouveau caractère dislinctif entre le lias m o y e n et l ' inférieur, 

c o m m e l a m a r q u e d ' u n e l i m i t e à r e s p e c t e r . Nousdevons fa i re observer, 

pour justifier notre manière de voir, différente de celle de ce savant 

géo logue , q u e ce l te disposition des calcaires sableux ne leur est pas 

spéciale, mais appartient à tous les étages secondaires . Chacun sait 

q u e , si l'on je t te les yeux sur la carte géo log ique , on voit toutes les 

divisions secondaires venir success ivement reposer sur le massif pr i 

maire de l 'Ardenne depuis Atlert au N. d'Arion jusqu'à Hirson, ce 

qui prouve q u e cette partie de la terre ferme a subi un m o u v e m e n t 

lent et continu d'abaissement vers l'O. ou le S . - 0 . pendant la période 

s e c o n d a i r e , m o u v e m e n t marqué encore par la comparaison des cotes 
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d'altitude du poudingue rhéiian et des étages secondaires, cotes qui 
d iminuent d e l ' E . à l'O. Loin de nous de prétendre que cet abaisse
ment a été régulier et un i forme; mais, par suite de sa cont inuité , 
nous ne pouvons accepter l ' importance que M. Hébert a donnée 
c o m m e moyen de délimitation à une partie de ce grand m o u v e m e n t . 

S o m m e toute, nous différons d'opinion avec M. Hébert sur des 
faits plus q u e sur des principes, et je m'en félicite : tandis qu'il c o n 
sidère les calcaires de Warcq et de Jamoigne c o m m e du m ê m e âge 
q u e les marnes de Strassenet en continuité avec elles, je les regarde, 
au contraire, c o m m e étant le prolongement de celles d'Helmsingen, 
et j e tiens, d'autre part, le grès de Luxembourg c o m m e continu avec 
le calcaire sableux inférieur dont un certain nombre d'assises sont 
contemporaines de celles du la marne de Slrassen, ce l le-c i finissant 
par disparaître un peu à l'ouest d'Arlon. J'ai indiqué ailleurs ses l i 
mites ; il est inutile de les répéter ; j 'attends le contrôle des géologues 
avec la confiance que l'on peut avoir dans une opinion qu'un long 
séjour sur les l ieux et des recherches minutieuses ont chaque fois con
firmée. C'est pour faciliter cette vérification que j'ai exécuté la carte 
des environs d'Arlon (1 ) , là où est le n œ u d de la quest ion. J'en 
ai recueilli les matériaux il y a près de trois ans ; j e ne l'ai pas 
publiée avec ma note parce que j e ne les avais pas recueil l is dans ce 
but et que j e ne leur reconnais pas la r igueur de. délimitation que l'on 
est en droit d'exiger d'une carte au 1 / 8 0 , 0 0 0 ; mais, si les difficultés 
de trouver des l imites précises au milieu d'éboulements de marnes 
ou de sable ne sont pas une excuse suffisante, j 'espère la trouver dans 
le but que j e m e propose aujourd'hui , l'indication typographique des 
l imites de la marne de Slrassen ne pouvant remplacer, pour le géo 
logue voyageur, une mauvaise représentation graphique. 

Je dois aussi faire remarquer que j'ai emprunté à la carie géologi 
que de la Belgique par M. Dumonl .presque toutes les l imites du trias 
et des schistes d'Ëthe ou d'Aubange. J'ai indiqué la base du lias dans 
u n e petite partie du Grand-Duché , parce qu'il a été question plusieurs 
fois de la coupe d'Arlon à Locr.elange ; mais il ne faut considérer cette 
partie que c o m m e une indication de rapports de continuité ou de 
superpos i t ion , tout au plus c o m m e une grossière approximation. 
Enfin, j'ai laissé en blanc la limite indécise entre le grès de L u x e m 
bourg et celui de Virlon dans la partie occidentale de la province, 
après la disparition d e l à marne de Slrassen. 

Cela posé, on remarquera tout de suite l'allure régulière des d i -

(1) Cette carte a été insérée dans les Mém. de l'Académie R. de 
Belgique. 



verses subdiv i s ions et le parallél isme de la marne de Jamoigne et de 
ce l le de Strassen. T o u t e s les l imi tes r e m o n t e n t au N. dans le vois inage 
d'Arlon à cause d'un m o u v e m e n t d u sol qu i atteint en ce point sa plus 
haute alt i tude, m o u v e m e n t q u e M. Houzeau a r e c o n n u appartenir au 
s y s t è m e S a r d o - c o r s e . 

D'un autre cô té , il est a v é r é : 1° q u e la marne de Jamoigne , r e 
présentée sur cette carte, se cont inue à l 'O. vers W a r c q . , à l'E. vers 
He lms ingen ; 2° q u e la partie correspondante du grès de L u x e m b o u r g 
se c o n t i n u e à l'O. avec le calcaire sableux infér ieur , à l'E. avec le 
grès de L u x e m b o u r g aux env irons de cette ville ; 3° que notre marne 
d e Strassen se c o n t i n u e à l 'E. avec le m ê m e étage près de L u x e m b o u r g ; 
4° q u e le grès de Vir lon va se réunir au calcaire sableux supérieur 
et m o y e n , au moins à l 'O. Je crois tout le m o n d e c o m p l è t e m e n t 
d'accord sur tous ce s po ints , d e sorte q u e les preuves définit ives se 
trouveront sur le territoire dont j 'ai essayé de représenter la c o n s t i 
tution géognos t ique . 

L'observateur n e pourra éprouver de doute sur la cont inui té de la 
marne de Strassen q u e dans un seul point , à Vivi l le , où elle m'a 
paru c a c h é e sous un ô bo u lement de sable plus considérable q u e d'or
d i n a i r e ; mais , en supposant u n e faille, ce l le -c i ne peut être bien 
cons idérable , car le calcaire à Gryphées arquées se rencontre incontes
tablement à son niveau normal à l 'ouest de ce point , sur la rive 
gauche de la S e m o i s . J' insiste d'autant plus sur ce point , que M. ï e r -
q u e m a assuré q u e j 'avais pris les marnes ocreuses à Grypkœa cym-
bium de la Papeterie sous He insch pour des marnes à Gryphées a r 
quées . Voici ce qui en est : vers le mi l ieu du c h e m i n c r e n x q u i condui t 
de la grande route au bât iment dit la Papeter ie ( B o m m e l Hoff, sur la 
carte) , on passe de la marne de Slrassen sur le grès de L u x e m b o u r g ; 
l ' inclinaison de c e l u i - c i est d'environ 2° l j 2 , prise dans le sens du 
c h e m i n , c ' e s t -à -d i re du N. au S. S i , de là , on vise au N . - E . , à la l i 
mite du grès supér ieur de L u x e m b o u r g à H e i n s c h , préa lab lement 
r e c o n n u e , on obt ient u n e incl inaison d'environ 2°. 11 faut observer 
q u e cette direct ion est bien moins q u e la première dans le sens de 
la plus grande p e n t e , ce qui exp l ique pourquoi l ' inclinaison est 
moindre . Ainsi on p e u t d o n c admettre q u e ies marnes qui se trouvent 
un peu plus au S. sont les m ê m e s q u e les marnes à Gryphées arquées 
de H e i n s c h , dans le pro longement desque l les el les se trouvent. Dans 
la vallée, on observe parfaitement le grès d e L u x e m b o u r g avec ses 
fossiles supér ieurs , VHettancjia ouata et les Cardinia copides et 
C. crassiuscula entre autres . Je sais q u e q u e l q u e s - u n s trouveront 
dans ce s fossiles la preuve q u e ce grès n'est p;ts le grès de Luxeui -



bourg; mais on changera d'avis quand on aura rencontré la Gryphée 
arquée dans les marnes de la Papeterie comme dans ce l lesde Heinsch ; 
et j e puis assurer qu'i l n e peut rester de doute sur l 'espèce ; j ' en pos 
sède des individus très caractérisés. 

Il m e reste à passer en revue l'étude stratigraphique du lias infé
rieur dont M. Terquem a fait précéder son précieux travail paléoulo-
l o g i q u e . Dans l'intérêt d'une prompte solution, j'aurais désiré y 
trouver des faits pour motiver sa manière de voir ; je regrette que , 
e n rejetant u n e opinion basée sur des faits locaux exposés en détail 
et susceptibles de vérification rigoureuse, M. Terquem se soit borné, 
c o m m e on va le voir, à donner ses conclusions, en disant qu'il se con
tente d'exposer succinctement ce qu'i l a vu et examiné, sans même 
l'appuyer d'aucune démonstration. 

I. « Le grès d'Helmsingen, Locrelange, Marlinsart, e tc . , termine 
la formation des marnes irisées et n e saurait être compris dans la for
mation liasique ; il est en discordance avec le calcaire gré so -b i lnmi -
neux et concorde avec les marnes irisées. » Voilà un fait capital en 
opposition directe avec ce que tout le monde a reconnu jusqu'ici . 
Je ne sais ce qu'en diront les savants; il y en a encore, et du premier 
rang, qui considèrent le grès de Marlinsart c o m m e l'équivalent de 
celui d e L u x e m b o u r g ; quant à moi , j e serai bien aise d e savoir où 
M. Terquem a vu et examiné celte discordance. 

I I . » Dans le sens de l'inclinaison, le grès (de Luxembourg) plonge 
tout à coup et disparaît ; on le trouve encore derrière Bonnert, dans 
la direction de Locrelange au delà d'Arlon ; mais il ne se montre plus 
en face d'Attert, où les marnes du calcaire à Gryphées arquées repo
sent directement sur les marnes ir i sées; par conséquent on ne sau
rait constater la présence du grès de Luxembourg le long de la 
couche que forment les Ardennes au nord... L'étage des marnes 
d'Helmsingen ne se produit plus au delà de la ligne qui passe par 
Helmsingcn, Luxembourg , Locrelange, Altwisse. . . Le calcaire de 
Jamoigne ne peut être identique avec cette assise et ne saurait s'y 
rapporter... Cette première assise liasique n'appartient pas à l'as
sise du calcaire à Gryphées arquées et n'en représente pas les pre-
miersbancs... Le grès de Luxembourg et d'Hettange est un grès 
infra-liasique ; le calcaire à Gryphées arquées lui est supérieur et 
constitue une formation distincte et de beaucoup postérieure au grès. 
Le calcaire à Gryphées arquées qui se trouve à Hettange constitue 
les bancs les plus inférieurs de cette assise. » 

J'ai cru devoir citer textuellement, parce que ces l igues renferment 
tout, faits et théories. 



Il y a quatre ans , M. Ponce le t avait s ignalé (1) le grès de L u x e m 
bourg jusqu'à Heinsch , recouvert régu l i èrement par le calcaire à 
G r y p h é e s a r q u é e s de Sirassen (à notre avis , il cont inue plus lo in , mais 
ce calcaire à Gryphées arquées cesse de se montrer i c i ; peu importe 
pour le m o m e n t ) . C'est à propos de c e l l e opinion q u e j e disais qu' i l 
fallait, pour q u e cela fût exact , des failles q u e j e n'avais jamai s pu 
constater , et qu'i l serait m ê m e difficile, e n l e s a d m e t t a n t , d 'expl iquer 
le p r o l o n g e m e n t d e la marne à Gryphées arquées de J a m o i g n e vers 
He lms ingen e l S t r a s s e n à la fois. Aujourd'hui M. T e r q u e m n ie la c o n 
t inuité des marnes d 'He ims ingen et d e Locre lange avec cel les de 
Melzert et de J a m o i g n e ; ce l l e cont inu i té , expr imée sur ma carte d e s 
environs d 'Arlon, est un fait q u e j 'abandonne sans crainte à la vérifica
tion la plus r igoureuse . Cel te d i scont inui té ne pouvait être q u e l'effet 
d 'une faille : M. T e r q u e m a vu le grès de L u x e m b o u r g disparaître entre 
B o n n e r l et la route d'Arlon à Attert , à un k i lomètre de là ; entre les 
d e u x points , le grès p longe b r u s q u e m e n t dans le sens de l ' incl inaison 
(ce serait dans le sens de la direct ion) ; j ' e s p è r e q u e l'on trouvera , 
c o m m e moi , q u e le grès const i tue é v i d e m m e n t cet te l igne de col l ines 
escarpées qui s 'é tend de T h i a u m o n t , à l 'ouest , vers Mersch , à l'est ; 
dans le L u x e m b o u r g , où l'on s 'occupe beaucoup de géo log ie au jour 
d'hui , j e n e connais personne qui en doute . En face d'Atlert , le cal
caire à Gryphées arquées reposerait sur les marnes i r i s é e s : au c o n 
traire, on observe parfaitement l 'élage des sables et grès de Martinsart 
à un k i lomètre au sud d'Atlert , au c h e m i n qu i va de la grand'roule 
à Schadeck ; j e suis h e u r e u x , d'ail leurs, q u e Al. T e r q u e m ail r e c o n n u 
cette marne pour de la marne à Gryphées arquées , parce q u e c'est de 
la marne de J a m o i g n e , sous le grès. E n fait, ou trouve la coupe telle 
q u e n o u s l 'avons figurée dans notre note sur le lias inférieur, après 
M. D u m o n t d 'a i l leurs; elle est ident ique avec cel le d'Arlon à L o c r e 
lange , q u e M. T e r q u e m admet . Ce qui n'est pas peu étonnant , c'est 
q u e ce savant paléontologiste n'ait pas vu la m a n i e à Gryphées arquées 
supér i eure ou de Sirassen qui s'y trouve au haut de la m o n t é e d e 
Metzert à la B e l l e - V u e ; il y a là, à côté de la route , u n e viel le inar-
nière où l'on peut recuei l l ir une quant i té de Gryphées arquées , type 
et variétés . 

On voit q u e tout cec i n 'es t .qu 'une affaire de déterminat ion s l r a l i -
graph ique . J'ai peu d e choses à ajouter sur le re s t e ; ainsi , on peut 
appeler le grès de L u x e m b o u r g infra- l ias ique , quand on définit c e 
m o t : appartenant au lias in fér i eur ; cela est d'autant plus loisible q u e 

(1) Nota sur le. terrain liasique du Luxembourg, 1 8 5 2 [Bull, de 
la Soc. geol. de Fr., t. I X , 2 e s ér . , -p . 3 6 9 - 5 7 3 ) . ' 



le grès de Màrtinsart est é l iminé du l ias; mais alors ce mot devient 
synonyme de s inémurien ; ce n'est certes pas la définition de M. H é 
bert , mais c'est encore bien moins l'acception univoque qu'on lui 
donnait généralement il y a que lques années . Quant à la question de 
savoir si le calcaire à Gryphées supérieur const i tue une formation d i s 
tincte et de beaucoup postérieure au grès , j'ai déjà dit ailleurs pour
quoi je la résolvais négativement dans la province de Luxembourg ; 
j e ne serais pas gêné pour admettre le contraire à Het tange; j ' i n d i 
querai' m ê m e tantôt un fait qui porterait à l 'admettre; seu lement , j e 
prie qu'on ne nie fasse pas donner trop d'extension à cette expression 
de beaucoup postérieure. 

Comme application topographique, M. Terquem a d o n n é trois coupes 
prolongées jusqu'à l 'oolithe de Longwy. La première est la m ê m e que 
ma coupe d'Arlon à Locrelange (1) ; la troisième est celle de Luxem
bourg . J'adopterais la seconde en interprétant autrement le grès de 
Bel le -Fontaine qui est, pour moi , du grès de Luxembourg , et non 
du grès de Yirton ; il faut, en outre , qu'il y ait une faute d'impres
sion grave à Valensart, ce village étant sur le m ê m e grès que le p r é 
cédent , au sud de la marne de Jamoigne , tandis qu'il serait au nord, 
si c'étaient des grès de Màrtinsart; j'ajouterai que ce dernier étage 
ne m'est pas connu dans cette direction ; on devra le chercher un 
peu plus à l'est. 

M. T e r q u e m assure q u e , dans notre Description des fossiles se
condaires de Luxembourg, nous avons confondu, mon ami M. Chapuis 
et moi , le grès de L ux embourg avec celui de Virton, et il ajoute que , 
par un retour à ses opinions, j'ai admis plus tard, en partie, sa ma
nière de voir en acceptant l'étage du grès de Virton et en le rangeant 
dans le lias moyen . Ce dernier point est complètement inexact ; sans 
renvoyer M. T e r q u e m à d'autres pièces , j e le prierai de comparer 
notre introduction et ma seconde note ; il pourra s'assurer que le 
grès de Virton n'est pas autre chose que le sable d'Aubange de 1 8 5 1 . 
Quant aux fossiles, il n'y a eu que quatre espèces déclassées pendant 
l ' impression du texte et reportées à leur étage dans le tableau s y n o p 
tique. Les travaux de M. T e r q u e m sont trop importants et son o p i 
nion a trop de poids auprès des paléontologistes pour que je ne p r o 
teste pas contre une erreur géologique qu'i l nous reproche en 
beaucoup d'endroits. J'affirme de nouveau que la plupart des espèces 
q u e nous avons indiquées dans le grès de Luxembourg proviennent 
du grèsiuférieur au calcaire à Gryphées de Strassen ; peu d'entre elles 

( i ) Valltringen e s t s a n s d o u t e u n e f a u t e t y p o g r a p h i q u e p o u r fVolk-
ringen, n o m a l l e m a n d d e Wolkrange. 



se rencontrent s e u l e m e n t dans la partie occ identa le de la prov ince , 
où la marne d e Strassen n e se m o n t r e plus , c ' e s t - à - d i r e , où l'âge d u 
grès pourrait être indécis . Il est bon de noter q u e dans'la plupart des 
localités ind iquées aux env irons d'Arlon, le grès de Virton n'est c o n 
st i tué q u e de sables sans fossi les, sauf q u e l q u e s bancs à Bonnert , avec 
Y Ammonites multicostatus, S o w . , et q u e la présence de la marne d e 
Strassen, admise ici par SI. T e r q u e m , eût seule suffi pour nousgarant ir 
de l 'erreur. Pour en donner un e x e m p l e , n o u s avons décr i t u n 
Isastrea condeana, n. s p . , du grès de L u x e m b o u r g des env irons 
d'Arlon, route de Mersch , de F o u c h e , etc . M. T e r q u e m classe cette 
e spèce dans le lias m o y e n , parce qu'il y rapporte les grès de F o u c h e , 
où la marne d e Strassen a disparu. Mais chacun pourra s'assurer, et 
M. T e r q u e m ne l ' ignore pas, q u e les carrières de la rou le de Mersch 
appart iennent de la manière la plus év idente au grès de L u x e m b o u r g , 
sous la marne de Strassen , avec sa faune caractéris t ique. Par c o n s é 
q u e n t , si l 'opinion de M. T e r q u e m sur l'âge des grès de F o u c h e est 
exacte , notre espèce appartient au lias inférieur et au lias m o y e n 
(sauf confusion d'espèces) ; suivant nous , c'est le m ê m e étage dans 
les d e u x local i tés ; la paléontologie conf irme la stratigraphie. La 
m ê m e chose a lieu pour presque toutes nos espèces ; j e citerai e n c o r e 
la Cardinia copides, de R y c k h . , q u e j'ai indiquée depuis c o m m e ca
ractérisant les assises supér ieures du grès de L u x e m b o u r g sous la 
marne de Strassen, avec YHettangia ovata, T e r q . , e spèce dont ce 
savant ne paraît pas avoir connaissance ; i l place notre Cardinie dans 
le lias m o y e n après en avoir fait u n e nouve l l e e spèce sur des carac
tères qu i , pour le dire en passant, sont tout à fait insuffisants. Je ne 
pousserai pas plus loin ces observat ions paléontologiques ; j e ferai 
s e u l e m e n t remarquer , pour finir, q u e , si le grès d 'Hel tange a été 
é m e r g é avant le dépôt de la marne de. S irassen qui l'a recouvert plus 
tard, il n'y a rien d 'étonnant à ce qu 'on n'y trouve pas les e spèces 
qui vivaient chez nous pendant ce l t e émers ion qui n'eut pas l ieu dans 
notre pays. 

Le Secrétaire donne lecture de la lettre suivante adressée 
à la Société par M. Raulin. 

Le cahier qui cont ient la séance du 3 n o v e m b r e 1 8 5 6 vient d'être 
distribué. T o u t e personne qui lira à la page 5 5 la Notice sur la for
mation crétacée du département de la Charente pourrai t c e r t a i n e 
m e n t croire q u e tous les géo logues sont d'une opinion différente de 
ce l le de l 'auteur, par rapport au c lassement de la partie supér i eure 
du terrain crétacé d u S . - O . d e la France . Pourtant une telle 



croyance serait une profonde erreur ; car l 'opinion é m i s e d'abord 
par M . Dufrénoy a trouvé fort peu de partisans dans le pays , malgré 
l'appui qu'est venu lui prêter M. d'Archiac en 1 8 4 6 , lorsqu'i l e u t 
abandonné celle qu'il avait publ iée en 1 8 4 3 . La plupart des g é o 
logues du S . - O . p e n s e n t c o m m e M. C o q u a n d , et qui plus est ont 
publ ié leur opinion dans le Bulletin avant qu'i l e û t c o m m e n c é en 
1 8 4 8 ses explorat ions pour la carte g é o l o g i q u e de la Charente . E n 
effet, M. J. De lbos , le 3 mars 1 8 4 7 (IV, 7 1 6 ) , identifiait avec la 
craie blanche du nord de la F r a n c e , d'après l eurs f o s s i l e s , les craies 
de D a x , de Villagrain ( G i r o n d e ) , de la Sa in tonge et du P é r i g o r d ; 
M. Ch. des Moulins , les 1 8 janvier et 21 j u i n de la m ê m e année (IV, 
4 2 3 et 1 1 4 4 ) , rapportait les si lex crétacés de Lanquais (Dordogne) à 
la craie de Maëstricht . , en annonçant q u e son opinion était partagée 
par M. de C o l l e g n o ; m o i - m ê m e , j ' impr imais dans la séance d u 
1 0 janv ier 1 8 4 8 (V, 1 2 0 ) , « sur 21) espèces d ' ô c h i n o d e r m e s du P é -
» r i g o r d , et de T a l m o n t et de R o y a n , qui se re trouvent a i l l eurs , 
» 5 s eu l ement se trouvent e x c l u s i v e m e n t dans la craie c h l o r i t é e ; 
» toutes les autres appartiennent soit à la craie b lanche , soit h la craie 
» d e Maëstr icht . Je n'hés i te d o n c pas à croire q u e la Sa intonge et le 
» Périgord possèdent le représentant de la craie b lanche de Paris e t 
» fort p r o b a b l e m e n t , c o m m e le croit M. Ch. des M o u l i n s , l 'analogue 
» de celle de Maëstr icht dans les parties tout à fait supérieures . » 

D a n s une n o t e , j e m e servais u n i q u e m e n t du catalogue d e s 
éch inodermes de MM. Agassiz et D e s o r ; j e ne faisais pas la m o i n d r e 
allusion h ce qu'avaient pu m e suggérer les excurs ions q u e j'avais faites 
sur le terrain crétacé des d e u x Charentes et de la Dordogne pendant 
les deux premières années ( 1 8 4 6 et 1 8 4 7 ) de mon séjour à Bordeaux. 
M. d'Archiac, l'ayant fait su ivre de q u e l q u e s l ignes de protestation , 
dès q u e j ' e n eus connais sance , j ' e x p r i m a i , le 1 9 ju in 1 8 4 8 . ( 4 3 7 ) , 
m o n opinion personnel le de la manière su ivante : « La découverte 
» d'un seul individu de VAmmonites lewiensis, au mil ieu du banc 
» de Sphéru l i t e s , dans les falaises de S a i n t - G e o r g e s - d e - D i d ô n e (Gha-
» r e n t e - I n f é r i e u r e ) , n'a pu jusqu'à présent contre-balancer pour m o i 
» la présence des Ananchytes et l 'existence d e cette prodigieuse 
» accumulat ion d 'Huîtres (Ostrea vesicularis, var . , A) q u e l 'on suit 
» d e p u i s l ' e m b o u c h u r e de la Gironde j u s q u ' a u centre du d é p a r t e -
» m e u t d e la D o r d o g n e . S i des observat ions et des réf lexions u l t é -
» r ieures m e portent u n j o u r à adopter l 'opinion e x p r i m é e en 1 8 4 6 
» par M. d'Archiac dans la d e u x i è m e partie des Études, p. 1 3 7 , j e 
Ï ne manquera i pas d'en faire p r o m p t e m e n t l 'aveu. » Les neuf 
années qui se sont écou lées n'ont pas suffi. 

En 1 8 5 1 , M. d'Archiac protesta encore contre mon opinion et 



cel le de M. des Moul ins dans son Histoire des progrès de la géo
logie ( IV, 4 6 1 ) . Mais M. D e l b o s , en répondant à MM. Crouzet et 
de F r e y c i n e t , le 2 6 juin 1 8 5 4 ( X I , 5 3 0 ) , mi t les premier et 
d e u x i è m e étages de M. d'Archiac en parallèle avec la craie de Maës
tricht et la craie b l a n c h e , opinion qu'i l reproduis i t q u e l q u e s m o i s 
plus tard dans sa thèse pour le doctorat . Quant à m o i , j 'avais fait en 
1 8 4 9 , 1 8 5 0 et 1 8 5 1 , un grand n o m b r e de nouvel les excurs ions dans 
les trois départements p r é c i t é s , et j e n'étais pas le m o i n s d u m o n d e 
convaincu de la bonté des raisons de M. d ' A r c h i a c ; aussi n e m a n 
quai - je po int l 'occasion qui m'était offerte d ' imprimer le passage 
suivant ( p . 1 7 ) dans u n e not ice t irée à part en 1 8 5 3 , et qui parut 
dans les Mémoires de la Société des sciences physiques et naturelles 
de Bordeaux en 1 8 5 4 : « Contrairement à l'opinion qu'i l avait é m i s e 
» d ' a b o r d , e t qui est cel le de tous les géo logues du p a y s , et par suite 
» d'idées p u r e m e n t t h é o r i q u e s , M. d'Archiac n 'admet plus m a i n -
» tenant q u e la craie blanche de Paris soit représentée dans l ' A q u i -
» l a i n e ; mais cette o p i n i o n , qui est ce l le des auteurs d e la car ie 
» géo log ique de la F r a n c e , n'est pas goûtée des Aquita ins . La p r é -
» s e n c e d 'Ananchytes dans des c o u c h e s e n t i è r e m e n t b l a n c h e s , pu i s 
» cel le d e mill iards d'Ostrea vesicularis dans d e s c o u c h e s s u p e r -
» p o s é e s , et cel le de fossiles ident iques avec c e u x d e la craie de 
» Maëstricht dans les parties tout à fait s u p é r i e u r e s , leur paraissent 
» des a r g u m e n t s plus forts q u e toutes les théories poss ib les , e t l eur 
» font croire q u e dans l 'Aquitaine le terrain crétacé est aussi comple t 
» pour la partie s u p é r i e u r e , q u e dans le nord de l 'Europe . » 

Je pourrais c e r t a i n e m e n t c i ter e n c o r e M. M a n è s , b ien qu'en p a r 
lant du groupe de la craie à Ostrea vesicularis, d e la formation de la 
craie supér ieure [Statist., 1 6 1 . — 1 8 5 3 ) , il n'ait établi d'autre rap
p r o c h e m e n t avec le bassin d e Paris q u e celui qui ressort de l ' examen 
d e son tableau général des format ions . E n f i n , si j e voulais sortir de 
l 'Aquitaine, j e rencontrerais bien vite M. Aie . d 'Orbigny, q u i , après 
avoir rappor té , dans la Paléontologie française, à la craie ch lor i lée 
les céphalopodes et les gastéropodes des calcaires s u p é r i e u r s , s'est 
déc idé à mettre ces roches dans la craie b lanche ou étage sénon ien 
à la fin d e 1 8 4 3 , peu après avoir c o m m e n c é les acéphales ( I I I , 8 2 ) . 
Cette m ê m e classification fut reprodui te dans le Cours élémentaire 
( I I , 6 6 9 . — 1 8 5 2 ) , où se trouve l ' énumérat ion des principales 
local ités dans les trois départements préci tés . 

Aucun des observateurs q u e je viens de citer n'a publ ié d e longs 
m é m o i r e s pour déve lopper son opinion ; après ceux de M. d 'Archiac , 
qu i avait exposé les faits avec m é t h o d e et v é r i t é , q u e l q u e s l ignes 
l eur suffisaient pour dire sur quel point théorique il leur était i m -



possible de se trouver d'accord avec lui. Mais a u j o u r d ' h u i , a v e c 
celui d e M. C o q u a n d , ils ne peuvent s'abstenir de rappeler q u e les 
conc lus ions auxque l l e s il a été condui t par huit années d 'é tudes sont 
radicalement conformes à cel les des géo logues a q u i t a i n s , y c o m p r i s 
la m i e n n e basée sur six années d 'observat ions , et n e diffèrent v é r i 
tablement pas de ce qui a été écrit par eux . Il n'y a pas la m o i n d r e 
d i v e r g e n c e , car ils a d m e t t e n t parfaitement l 'ex is tence de la craie 
blanche de Meudon et de celle de Maëslricht dans le S.-O. ; et pom
ma part j e suis loin de croire q u e m o n co l l ègue se soit exposé à u n 
reproche j u s t e m e n t mér i té d ' i m p r u d e n c e et d' innovation. S'il y a 
eu hardiesse à met tre en avant des opinions qui ne sont pas ce l les de 
MM. Dufrénoy et d 'Arch iac , surtout après la publicat ion de l'His
toire des progrès de la géologie, l ' initiative n'est pas due et la 
responsabi l i té ne doit pas i n c o m b e r à M. Coquand ; e l les appar
t i ennent b ien pour la plus grande part aux g é o l o g u e s du s u d - o u e s t , 
qui se sont tenus i n c e s s a m m e n t sur la brèche-pour défendre , quel q u e 
fût l 'assai l lant , ce qu' i ls cons idèrent c o m m e la vérité. 

Q u a n t au c las sement d e la partie inférieure du terrain crétacé d u 
sud-ouest de la F r a n c e , le m é m o i r e de M. Coquand renferme une 
autre conclus ion qui s e m b l e en t i èrement nouve l le et lui appartenir 
biep rée l l ement : c'est cel le qui est relative à l 'absence des c o u c h e s 
contempora ines de la craie chlori tée d e R o u e n dans la Sa intonge et 
le P é r i g p r d , et au p lacement des c o u c h e s crétacées les plus i n f é 
rieures d e cette rég ion sur un horizon plus élevé. Le point de départ 
de cet te nouvel le classification est la position des c o u c h e s à Ostrea 
biauriculata et Exogyra columba que M. Coquand regarde c o m m e 
supér ieures à la craie des A m m o n i t e s d e R o u e n ; pour cela il s 'appuie 
pr inc ipa lement sur u n e c o u p e prise à S a i n t - P a u l e t , près du Pont -
Sa int -Espr i t ( G a r d ) , o ù , d i t - i l ( p . 6 2 ) , des c o u c h e s avec Ostrea 
columba se t rouveut b e a u c o u p a u - d e s s u s de cel les qui renferment 
u n e partie des espèces de la craie de R o u e n . 

Mais en est-il vér i tablement de m ê m e dans le pays c lass ique de ces 
deux espèces si abondantes et si caractér is t iques , c ' e s t -à -d ire dans le 
sud-ouest du bassin de Par i s? C'est ce qui n'est n u l l e m e n t démontré 
par la coupe théor ique de la Sarlhe e m p r u n t é e à M. T r i g e r ( p , 9 8 ) , 
car ce l l e -c i n'a q u e la valeur d 'une s imple as ser t ion , l 'auteur n'y 
ayant rien inséré qui puisse met tre sur la trace des raisons qu i le 
portent à admettre q u e la craie de R o u e n viendrait s'y placer i m m é 
d ia tement a u - d e s s u s du K i m m e r i d g e - c l a y et a u - d e s s o u s du sys t ème 
sableux du Mans. Le contra ire paraît ressortir bien n e t t e m e n t des 
é tudes qui ont été faites dans cel te partie de la France par M. d ' A r 
chiac (Mém. Soc. géol., 1 8 4 6 , et Hist. prog. géol., 1 8 5 1 ) et par 



m o i - m ê m e dans le Sancerro is {Mérn. Soc. géol., 1 8 4 7 ) . E n ef fe t , à 
la Motte d 'Humbl igny , au nord de Bourges , la craie infér ieure , déjà 
sableuse , renferme les principaux fossiles de R o u e n et du d é p a r t e 
m e n t de l 'Yonne. D e là elle p a s s e , vers l ' o u e s t , à la craie sableuse 
m i c a c é e de la Toura ine , qui renferme encore à Sa inte -Maure les 
A m m o n i t e s les p lus caractérist iques de R o u e n , et q u e l'on voit 
reposer au P o r t - l a - P i l e , au conf luent de la Creuse et de la V i e n n e , 
sur des argi les rempl ies à'Exogyra columba et A'Ostrea biauricu-
lata. P lus à l ' o u e s t , autour de S a u m u r , et de l 'autre côté de la Loire 
jusqu 'au delà de La F l è c h e , ces argiles cont inuent d'être recouver te s 
par des craies micacées qui sont bien les m ê m e s , q u o i q u e les e s p è c e s 
caractéris t iques d e R o u e n ne s'y rencontrent plus. 

C'est d o n c avec une grande c irconspect ion q u e la conc lus ion de 
M . Coquand doit être a c c u e i l l i e ; on ne peut se montrer disposé à la 
prendre en sér ieuse considération q u e lorsque M. ï r i g e r ou tout 
autre g é o l o g u e s'apprêtera à donner toutes les preuves nécessaires 
pour démontrer q u e , contra irement à ce que tout le m o n d e a admis 
jusqu 'à présent , la craie de R o u e n forme u n horizon spécial a u -
dessous des c o u c h e s crétacées les plus inférieures des environs du 
Mans. Lorsque ce fait si important pour le bassin d e Paris aura é té 
é tab l i , l 'opinion de M. Coquand devra nécessa irement être a d o p t é e , 
car, ainsi qu'i l le dit l u i - m ê m e en f in i ssant , la coupe de la Sarthe 
et de l 'Anjou de M. Tr iger se rapporte pour ainsi d i re , t erme pour 
t e r m e , aux divis ions de la Sa intonge et du Pér igord . Mais la d é m o n 
strat ion s e r a - l - e l l e d o n n é e ? P r o u v e r a - t - o n , par des faits i n c o n n u s 
jusqu'à p r é s e n t , q u e tout le s y s t è m e sableux à fossiles spéciaux du 
Mans v ient s' intercaler entre le lit à A m m o n i t e s et la craie m o y e n n e 
q u i le recouvre dans les carrières de la Montagne-Sa inte -Calher ine? 
C'est ce d o n t , pour ma p a r t , j e suis plus q u e disposé à douter . 

A la s u i t e de la l e c t u r e de la l e t t r e de M. R a u l i n , M. H é b e r t 

fait la c o m m u n i c a t i o n s u i v a n t e : 

Rapports de la CRAIE GLAUCONIEUSJS a A m m o n i t e s v a r i a n s et 

r o t h o m a g e n s i s , S c a p h i t e s f e q u a l i s , T u r r i l i t e s c o s t a t u s , etc., 

de Rouen , et des GRÈS VERTS du Maine, p a r M . H é b e r t . 

La posit ion nouve l le ass ignée par M. Coquand au grès vert d u 
Mans, par sui te d 'une c o m m u n i c a t i o n de M. Tr iger ( 1 ) , a surpris 

(1) Séance du 3 décembre 1 8 5 5 , Bull, Soc. géol., 2° sér . , t. X I I I , 
p . M8, 



beaucoup de géo logues . Je d e m a n d e la permiss ion d'entrer à m o n 
tour dans q u e l q u e s détails de nature à lever tous les doutes , en m ê m e 
t e m p s qu' i ls feront connaître de quel le manière ce fait important 
pour la classification des assises crétacées s'est trouvé établi . 

Eu avril 1 8 5 4 , faisant, avec q u e l q u e s - u n s de m e s é lèves de l 'École 
N o r m a l e , u n e exploration géo log ique dans la Sarthe , j 'acceptai avec 
reconnaissance de M. ï r i g e r l'offre de m e servir de gu ide . Le r e n d e z -
vous fut fixé à N o g e n t - l e - R o l r o u , e t le 9 au soir j e trouvais 
M. Tr iger à la s iat ion d e cette ville. N o u s avions v u , c h e m i n faisant, 
sur la l igne f errée , la craie marneuse explo i tée aux env irons d e 
Courvil le et de la L o u p e sous l'assise épaisse d e craie ou d'argile à 
gros si lex qu i la recouvre . A Bretoncel les nous avions constaté la 
présence des grès verts ou sables ferrugineux rempl i s A'Ostrea co
lumba, 0. carinata, Janira pkaseola. Enfin, à N o g e n l u n e craie 
grise et m i c a c é e , g lauconieuse à la base ,nous avait fourni en tre autres 
fossiles : 

Naatilus clegans. 
Ammonites -varions. 

— rothomagensis. 
Turrilites costatus. 
Scaphites œqualis. 
Baculiles baculoides. 

P o u r moi ce t te craie de N o g e n t était b ien la craie à A m m o n i t e s de 
R o u e n ; s eu l ement j e n'avais pas bien vu les rapports d e ces trois 
assises, des vallées se trouvant au contact , et le c h e m i n de fer y 
passant en remblai . Mais , nourri des idées r e ç u e s dans la s c i ence , j e 
n e faisais a u c u n doute q u e , selon l 'opinion c o m m u n e , les grès verts 
à 0. columba ne fussent la partie inférieure du s y s t è m e . 

En arrivant à Nogent j e c o m m u n i q u a i i m m é d i a t e m e n t à M. Tr iger 
mon opinion sur les rapports de ce l te craie inférieure de N o g e n t et 
d e cel le de R o u e n . Alors mon honorab le confrère , qui n'avait point 
e n c o r e é tudié la craie hors du dépar tement de la Sar the , mais q u i 
venait de son côté d 'examiner ces c o u c h e s crayeuses , m'affirma q u e , 
s'il en était ainsi , la craie de Rouen était inférieure au grès vert d u 
Mans. É t o n n é de cet te assert ion, j e protestai d'autant plus v ivement , 
q u e les autorités sur lesquel les j e m'appuyais étaient plus é levées dans 
la s c i e n c e , et q u e j e n'avais pas e n c o r e eu l 'occas ion de reconnaî tre 
c o m b i e n étaient exercés le c o u p d'oeil et l e tact expér imental de m o n 
compagnon de route. M. Tr iger s 'engagea à m e fournir les preuves 
de ce qu'i l a v a n ç a i t ; mais il d u t remet tre c e l l e tâche à une autre 
é p o q u e , cette e x c u r s i o n , des t inée à m o n t r e r à m e s é lèves la série des 
terrains d e la Sarthe , n o u s entraînant vers Mamers par B e l l ê m e , 



c'est-à-dire à l 'opposé des points où la quest ion en lit ige pouvait ê tre 
é tud iée . 

Ce ne fut q u e d i x - h u i t mois plus tard, en oc lobre 1 8 5 5 , qu'au 
retour d'un voyage géo log ique dans l 'Ouest , j e vins au Mans réc lamer 
l 'exécut ion de la promesse q u e M. Tr iger m'avait faite. 

M. Tr iger m e conduis i t d'abord sur la route de Ballon à B o n n é -
table, dans les carrières de la Paysanter ie , qui sont à égale distance 
de ces d e u x vi l les , à peu près au lieu indiqué les Montagnes, sur la 
carte d e l 'État-Major, et qui dépendent de la c o m m u n e d e M é z i è r e s -
sous -Ba l lon . Il m'y fit voir : 1° à la partie supér ieure , une assise de 
craie tuffeau b lanche , contenant de n o m b r e u x bryozoaires , Tere-
bratula Bourgeoisii, Ostrea columba, var. major, c o u c h e q u e j e 
connaissais parfaitement pour l'avoir su iv ie à deux reprises diffé
rentes sur plus ieurs l i eues d 'é tendue , dans la vallée du Loir , entre 
le L u d e et Montoire , où elle recouvre les assises caractérisées par 
Ammonites papalis, A. Deverianus, e t c . , Panopœa Hgeriensis, e t c . ; 
2° a u - d e s s o u s , u n e série de c o u c h e s d 'une épaisseur totale d e 
1 4 m è t r e s , dans la partie inférieure desque l l e s , c o m m e en T o u r a i n e , 
est le tuffeau explo i té , et où se trouve l'Inoceramus mytiloides, 
Mantel l (/ . probtematicus, d ' O r b . , Mytiloides labiatus, B r o n g . ) , 
fossile dont la place a été fixée, d 'une manière si nette pour l ' époque , 
par A. Brongniarl (1 ) , à la base de la craie marneuse , et qu i , en 
réalité, y forme u n horizon bien marqué ; 3" les grès verts d u 
Maine, caractérisés par Terebratula Menardi, les sables et grès 
grossiers d'un r o u g e vif, c o n n u s sous le n o m de roussard, e t c . , e t 
montrant à 5 0 0 mètre s de là, à leur partie supér ieure , u n e c o u c h e 
rempl ie d'Ostrea biauriculata. 

Ces premières observat ions prouvaient déjà q u e dans ces régions 
il n'y avait rien d'intercalé entre la craie marneuse à / . mytiloides, 
base de la craie dè Toura ine , et les grès verts du Mans. 

Le lendemain n o u s arrivions à N o g c n l - I e - B e r n a r d ; sur notre route 
n o u s avions vu la partie infér ieure du grès vert devenir calcaire e t 
m a r n e u s e ; à 3 k i lomètres au S. de Nogent - l e -Bernard , une carrière 
ouverte sur le bord de la route , auprès d u hameau de La R o c h e , 
dans ce s c o u c h e s inférieures des grès verts , nous avait m o n t r é , 
intercalés dans les s a b k s ferrugineux , des l its de tuffeau gris r e n 
fermant les m ê m e s fossiles q u e la zone à Orbitol i tes de Bal lon, et 
surtout VAmmonites Mantelli qui s'y rencontre en abondance . 
I m m é d i a t e m e n t avant Nogent , auprès du ruisseau, nous v îmes a u -

(4) Descript. géol. des environs de Paris, 3* édi t . , t. II , p. 3 1 7 . 



dessous des c o u c h e s précédentes un tuffeau b e a u c o u p plus g l a u c o -
n i e u x , dans lequel n o u s avons recuei l l i les fossiles suivants : 

Ammonites variaus. 
Turrilites costatus. 
Seupliites œqualis. 
Pecten asper. 
C atopygus carinatus, e t c . 

Ces c o u c h e s qui ont 2 à 3 mètres d'épaisseur sont e n t i è r e m e n t 
ident iques par leurs caractères minéra log iques avec la craie chlor i tée 
de R o u e n , du Havre et de la Madeleine près Bel lê ine. 

Dans un c h a m p , a dro i te , u n e marniôre était ouver te au-dessous 
d e ces c o u c h e s dans une assise de marne très sableuse , renfermant 
q u e l q u e s nodules calcaires et u n e grande quant i té A'Ammonites 
rothomagensis, et dont l 'épaisseur visible pouvait ê tre d e 5 à 6 mètres . 

Ma convict ion se formait peu à peu . Il était difficile, malgré la 
différence générale des caractères minéralogiques' , de ne pas voir 
dans ce massif de 1 0 à 15 mètres d'épaisseur le représentant de la 
craie chloritée de R o u e n , et sa position a u - d e s s o u s du grès vert 
c o m m e n ç a i t à m e paraître incontestable ; mais j e ne doutai p l u s , 
q u a n d , ayant franchi le ruisseau, nous re trouvâmes , en montant au 
vi l lage , la m ê m e série de c o u c h e s , savoir, de bas en haut : 

1° La c o u c h e hAntmohites rothomagensis ; 2° la c o u c h e à A. va
rions ; 3* la c o u c h e à A. Mantelli, recouverte d'abord par les sables 
ferrugineux (roussard) fort épais , et s 'élevant a u - d e s s u s du v i l l age ; 
ensu i te des bancs de grès de 6 mètres d'épaisseur, caractérisés par 
Jouira phaseola et tout à fait semblables à c e u x des carrières de G a -
zonfiôres, au Mans ; et enfin la craie tuffeau blanche a v e c Ostrea 
columba et 0. carinata à la base (1) . 

T o u t e s les c o u c h e s se relevant vers le nord, les sables du roussard 
cessent au nord de Nogent - l e B e r n a r d ; l'assise inférieure, les marnes 
grises avec fossiles d e la craie chlor i tée v iennent s 'appuyer sur le 
coral -rag de S a i n t - C ô m e q u i est fortement d é n u d é et dont el les 
ont c o m b l é les rav inements . La base d e s marnes grises devient très 
argileuse dans cet te région ; elle est très g lauconieuse et prend u n e 

(1) C'est par u n e erreur que je ne m'expl ique pas qu'Aie . d'Orbigny 
(Bul't. de la Soc. géol. de Fr., 1™ sér . , t X I I I , p. 3 5 6 , 'I 8.42), qui a 
suivi le même c h e m i n , reconnu et dist ingué les mêmes couches , 
recueil l i les mêmes fossiles, a placé les sables ferrugineux au-dessous 
de la craie g lauconieuse . 



cou leur verte très foncée ; on là voit au haut d u coteau qu i d o m i n e 
Jgé , sur la route de Be l l ême . Ces argiles vertes peuvent se suivre 
j u s q u ' à la F e r t é - B e r n a r d , par la vallée de la à l ême ; on les rencontre 
au château de Lonné , à Cherreau près La F e r l é , à la Perr ière à 3 k i l o 
m è t r e s au K. de cette vil le, toujours recouvertes par les m ê m e s 
assises à Ammonites rothomagensis, A. Mantelli, Turrilites cos
tatus, e t c . , qui d e v i e n n e n t plus calcaires qu'aux env irons de N o g e n t -
l e -Bernard , et au-des sus desque l les se présentent les différentes 
assises du grès v e r t / C'est cette m ê m e argile verte q u e n o u s avons 
e u occasion de citer (1) sur la route d e Nogent - l e -Ro lrou à Be l l ême . 

La grande route de La Ferté -Bernard à Nogeh l - l e -Ko lrou res te , 
jusqu'au T h e i l , presque c o n s t a m m e n t ouverte dans le tuffeau à Ammo
nites rothomagensis. C'est dans cette rég ion , à la l imite du d é p a r l e 
m e n t de la S a r t h e . q u e n o u s - n o u s séparâmes , II. Tr iger et moi . J e le 
quittai , surpris q u e les relat ions s tral igraphiques , qu'i l m'avait fait 
constater d 'une manière si net te , eussent échappé aux géo logues 
é m i n e n l s q u i avaient p r é c é d e m m e n t é tudié le pays, e i , tirant de ma 
poche VHistoire des progrès de la géologie, j 'y cherchais les raisons 
qu i avaient pu faire placer le grès vert du Mans dans le k" é tage de 
la craie tuffeau, tandis q u e la craie chloritée s'y trouve reportée d e u x 
étages plus haut , par -dessus les marnes à Ostrucées qui en forment 
le trois ième. M. d 'Archiac , il est vrai, ne reconnaît pas la craie 
ch lor i t éedans ces ass isesglaUconieuses , où partout cependant nous avons 
rencontré e x c l u s i v e m e n t la faune de la craie chlori tée ; aussi, bien q u e 
c o m p l è t e m e n t c o n v a i n c u , regret ta i s - je q u e la différence, qui n'est 
d'ailleurs pas bien cons idérable , des caractères minéralogiqi ies , pût 
autoriser ce l te d ivergence d 'opinion. En fa_ce de moi , j 'avais la cô te 
d e Q u e u x , à 1 k i lomètre au S . - E . de la station du T h e i l ; M. d ' A r 
chiac ayant d o n n é une coupe d e ce l te cô te , j e vou lus l 'explorer à 
fond pour achever de m'éclairer. P o u r cela, traversant le bois qui 
d o m i n e le hameau de Beauvais , j'allai aboutir au moul in d e Neuvi l l e , 
à 2 k i lomètres à l'est de la côte de Q u e u x . J'y trouvai avec surprise 
une carrière ouverte dans une véritable craie g lauconieuse argi leuse , 
gr i s -verdâtre quand elle est h u m i d e , presque blanche q uand elle 
est sèche . E u m e dir igeant de là droit au The i l , j e reconnus q u e la 
route restait presque c o n s t a m m e n t ouver te dans cette assise, où 
abonde VAmmonites Mantelli; et a u - d e s s o u s , dans les points les plus 
profonds, apparaît la petite couche g lauconieuse si r iche en Ammo
nites varions, Scaphites œqualis, Holaster suborbicularis, Turrilites 

(1 ) Les mers anciennes et leurs rivages dans le bassin de Paris, etc. 

p . 6 7 , fig. 4 0 , 1 8 5 7 . 



costatus, Avellana cassis, e t c . , fossiles dont j e pus faire une a b o n 
dante récol te dans les fossés de la route . 

D e l 'autre côté de la grande route de la Fer té à N o g e n t , la vallée de 
l 'Huisne , dans laquel le se jet te la pet i te vallée transversale q u e j e s u i 
vais, creuse davantage les c o u c h e s , et montre alors à la base les argiles 
ver tes g lauconieuses dans lesquel les on n'avait jusqu' ic i signalé a u c u n 
fossi le , mais où j e découvr i s en grande quant i té la petite Ostrea ve-
siculosa, qui accompagne l'O. biauriculata dans la c o u c h e à Ostra-
cées , au Mans. 

Je m'assurai q u e sur tout le pourtour du coteau la m ê m e masse 
d e craie g lauconieuse avec les m ê m e s fossiles formait la base d u 
sys tème . D e n o m b r e u s e s carrières ouvertes ça et là p e r m e t t e n t ce l te 
constatation de la manière la p lus facile. Si la présence d'assises 
aussi puissantes et aussi r iches en fossiles a pu-échapper à M. d'Ar
ch iac , cela tient probablement à ce qu'à l 'époque où il visitait le pays 
ce s coupes et ces carrières n'étaient point ouvertes ; gravissant alors 
la co l l ine , j e constatai , c o m m e M. d'Archiac l'avait déjà fait ( 1 ) , la 
présence des sables f errug ineux ident iques avec c e u x du Mans, m o n 
trant de m ê m e les bancs d e grès à Tr igonies à la partie supér i eure , 
mais recouvrant d i rec tement de tous côtés la craie g laucon ieuse . 

Ainsi d o n c , la success ion des c o u c h e s est ici la m ê m e qu'à Nogent -
l e - B e r n a r d ; la marne grise à Ammonites varions, Mantelli et ro
thomagensis est b i en rée l l ement dist incte du sys t ème des sables e t 
grès ferrugineux du Mans , qui lui est superposé . I c i , nulle object ion 
p o s s i b l e ; h marne grise est. c o m p l è t e m e n t ident ique avec la craie 
de N o g e n t - l e - R o t r o u et de Be l l ême , ses caractères minéra log iques 
la d is t inguent à pe ine de la craie chlori tée de R o u e n , ses fossiles sont 
exac tement les m ê m e s , en sorte q u e la craie chloritée, dont la faune 
forme dans toute l 'Europe un hor izon si b i en caractérisé , doit ê t re , 
sans aucun doute possible, placée a u - d e s s o u s du grès vert du Maine . 

J e dis sans aucun doute possible, parce qu 'en effet la vérification 
d e la c o u p e de la côte d e Q u e u x , telle q u e j e v iens de la d o n n e r , 
peut se faire en une seule j o u r n é e par le c h e m i n de fer de l 'Ouest , 
et q u i c o n q u e douterai t pourrait a i sément s'éclairer. 

On conçoi t q u e ces observations nouvel les changent d 'une manière 
notable la classification adoptée pour les subdiv is ions du terrain c r é 
tacé dans l 'ouvrage, d'ailleurs si u t i l e , de l'Histoire des progrès de 
la géologie. Mais ces faits n o u v e a u x , loin de compl iquer l 'histoire 
d u terrain crétacé , l 'éclairent et la simplif ient. 

E n effet , M . d'Archiac s'est vu obl igé de cons idérer les c o u c h e s 

(1) Hist, des progr. de la géol., t. IV , p . 3 6 8 . 



glauconieuses et argi leuses de la Ferté -Bernard c o m m e u n e s imple 
modification latérale des sables ferrugineux provenant (p. 3 6 8 ) du 
vois inage des c o u c h e s oo l i t iques , et il trouve la confirmation de cet te 
manière de voir dans la présence à la côte d e Q u e u x de ce s sables avec 
leur caractère n o r m a l , et par c o n s é q u e n t dans cet te rég ion ce s 
c o u c h e s g laucon ieuses font partie de son quatr i ème é tage , tandis 
q u e , un peu plus l o i n , il s e m b l e rapporter la craie g laucon ieuse d e 
INogent- le-I lotrou e t de Be l lôme , qui est le pro longement d e celle d e 
la Fer té -Bernard , à son second étage. 

Aujourd'hui qu'i l est d é m o n t r é q u e la cra ie ch lor i tée , caractérisée 
c o m m e l'avait fait B r o n g n i a r t , existe dans presque tout le d é p a r l e 
m e n t de la Sarthe et dans le P e r c h e , q u e les sables f e r r u g i n e u x , le 
grès vert du Maine , la recouvrent partout, qu'à leur tour ils sont par
tout recouverts par la craie m a r n e u s e a Inoceramus mytiloides, base 
d e la craie d e T o u r a i n e , a u c u n e incert i tude ne peut p lus ex is ter . 

Alors , c e s deux grands dépôts de la craie chloritée ou g laucon ieuse 
et de la craie marneuse, q u e Brongniart avait n e t t e m e n t séparés et 
q u e M. d'Archiac a réun i s dans son groupe de la craie tuffeau, n o n -
s e u l e m e n t sont très d i s t inc t s , mais il y a entre e u x , dans le bassin 
d e P a r i s , u n e lacune considérable qui correspond à l 'époque pendant 
laquel le se sont déposés les grès verts du M a i n e , avec leur faune si 
r i che et l eurs c o u c h e s si n o m b r e u s e s et si variées. 

Maintenant , ces grès verts du Maine do ivent - i l s former un groupe 
à part ou bien se rattachent- i ls à l'un des groupes vois ins? 

S u r c e p o i n t , j e n'hésite pas à adopter c o m p l è t e m e n t les c o n c l u 
s ions q u ' A i e . d'Orbigny formulait ici l e l f i mai 1 8 4 2 (1 ) ; il est é v i d e n t 
q u e le grand n o m b r e d ' e s p è c e s c o m m u n e s entre les grès verts et la 
craie chloritée proprement di le prouve q u e ces deux dépôts a p p a r 
t i ennent à un seul et m ê m e sys tème. Malgré les object ions dont cette 
conc lus ion a été l 'obje t , Aie. d'Orbigny a d o n c eu essent ie l l ement 
raison de les grouper ensemble . A son point de v u e , e t , bien qu'i l y ait 
à redire au vocabulaire de sa classification, il devait chois ir le Maine 
c o m m e contrée type , pu i sque ce l l e rég ion était alors et est encore 
aujourd'hui la seule qui renferme d'une manière bien caractérisée 
les deux assises de ce groupe . 

F idè le au principe q u e les anc iens n o m s doivent prévaloir , tant 
q u e les n o u v e a u x n'ont pas sur e u x u n avantage i n c o n t e s t é , ce qu i 
ne m e paraît pas encore le cas pour les étages de la c r a i e , j 'adopte 
pour la période crayeuse la classification suivante : 

(1 ) Bull., 1 " s ér . , t. X I I I , p . 3 5 8 . 

Soc. géol., 2* s ér . , t o m e X I V . 4 ? 
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Supérieur.. . 

4. Craie supérieure. . 

5. Craie blanche. 
2. Craie marneuse. 
i_ Craie chloritée ou 

glaucouieuse. . . 

' Calcaire pisoliliqne, 
Craie de Maëstricht. 

_ Calcaire à Baculi'.es du Ciitènlin. 

2. Grès du Maine. 
1. Craie chluiilée proprement dite. 

Inférieur. . 

D e p u i s plusieurs années j e m e suis a l i aché à su ivre les l imites de 
c e s divers étages ; j 'ai pu m'assurer q u e les hor izons fossilifères qu' i l s 
renferment restent toujours b ien d is t incts dans le bassin d e Paris . 
Aie. d 'Orbigny a cité (1) deux e x c e p t i o n s , mais el les ne sont pas 
fondées . 

Il dit q u e la c o u c h e si r i che en cépha lopodes d e la but te Sa inte -
Cather ine , à R o u e n , est le résultat d'un r e m a n i e m e n t de fossiles 
cénomaniens au mi l i eu de Vétage turonien, q u e l'on trouve au-dessus 
et a u - d e s s o u s YInoceramus problematicus et Y Ammonites leive-
siensis. Je n'ai vu a u - d e s s o u s d e cette c o u c h e à Ammonites va
rions et Scaphites œgualis aucun vest ige A'Inoceramus probler-
maticus, q u i , au contra ire , abonde dans la craie plus b lanche , 
qui est plus haut dans la série des c o u c h e s ; il y a b ien , dans 

•ces assises infér ieures , d e n o m b r e u x I n o c é r a m e s , mais ils a p p a r 
t i e n n e n t à d'autres espèces . Quant à Y Ammonites lewesiensis, n o m 
attr ibué , à ma conna i s sance , au moins à trois espèces différentes , e t 
qu i ne se trouve g é n é r a l e m e n t dans la craie marneuse qu'à l'état d e 
m o u l e s informes , elle se r e n c o n t r e f r é q u e m m e n t à la partie s u p é 
r ieure de la craie chlor i tée à Nogent - l e R o t r o u au-dessous des sables 
f errug ineux , et à ï a n c a r v i l l e sur les bords de la Se ine ; mais qu i 
garantira q u e ces échanti l lons , ordina irement frustes et privés d e 
leur lest , appart iennent rée l l ement à la m ê m e espèce ? et , quand 
cela serait, quel le conclus ion en t irerait -on qui serait contra ire à ce 
qui p r é c è d e ? Quant à la couleur foncée , j a u n e ou b r u n e , des fossiles 
au mil ieu de la pâte d'un gris clair qui les en toure , c'est un fait 
p r e s q u e général dans les environs de N o g e n t - l e - R o l r o u . Là aussi 
ex is te c o m m e à R o u e n , mais bien au mi l i eu d e la craie g lauconieuse à 
Ammonites rothomagensis inférieure au grès vert , le petit l it m i n c e de 

(4 ) Cours élémentaire de paléontologie et de géologie, t. II , p . 6 4 0 , 
6 4 1 . 



fossiles noirs et h surfaces f r é q u e m m e n t ir isées clans une craie 
p r e s q u e b l a n c h e ; auprès de Condeau , ce t te c o u c h e n'a q u e 0 m , 5 0 
d'épaisseur; j 'y ai recueil l i en peu d'instants les fossiles suivants : 
Hamites simplex, Baculites baculoides, Scaphites œqualis, Turri
lites costatus, Ammonites varions, A. rothomagensis, Nautilus 
triangularis, A vellana- cassis, Pecten asper, etc. 

Le second fait q u e ci te M e . d'Orbigny, à F é c a m p , est d'une autre 
nature. Là, dans la position assignée par l 'auteur et au mil ieu de la craie 
marneuse (étage turon ien , d ' O r b . ) , se trouve bien une petite c o u c h e 
à A m m o n i t e s ; mais ce ne sont pas, c o m m e le dit ce savant pa léonto lo 
g i s te , les Ammonites variansetrothomagensis, mais bien deux espèces 
très différentes, et dont l'une nous paraît être l'A. Prosperianus 
d'Uchaux. J e puis c o m m u n i q u e r , à qtli voudra les voir , les é c h a n 
ti l lons recuei l l i s , e t , en outre , la c o u c h e reste en place pour attester 
à tous les incrédules l 'exact i tude de ces faits. T r è s probablement 
u n e confusion parmi les récol tes faites sur les côtes de la M a n c h e , 
par Aie . d 'Orbigny, a a m e n é l'erreur que j e s ignale. La c o u c h e n'est 
point g lauconieuse ; elle est s e u l e m e n t mé langée d'argile verte . 

D'ail leurs on retrouve plus près de Paris ce l t e c o u c h e à A. 
Prosperianus. Il y a q u e l q u e s . a n n é e s , M. Charpent ier , des Andelys , 
nié fit voir des échant i l lons qui m'inspirèrent le désir de relever la 
c o u p e des co teaux où il les avait recuei l l i s , et j 'ai constaté sous le 
Château-Gaillard qu 'un banc de craie d u r e , s i tué au-dessus de" la craie 
m arn eu s e à Inoceramus mytiloides, et a u - d e s s o u s des c o u c h e s à 
Ananchytes gibba, renfermait les Ammonites Prosperianus,Scaphites 
compressus, et un assez grand n o m b r e de g a s t é r o p o d e s ; ce second 
banc de Scaphi tes offre q u e l q u e analogie avec celui de la craie c h l o 
ri tée , mais il ne faut pas s'y laisser tromper. Les fossiles qu'ils r e n 
ferment , cités pour la p r e m i è r e fois dans le bassin d e Paris , appar
t iennent bien au niveau qu'i ls o c c u p e n t , et jusqu ' i c i l 'horizon à 
Scaphites œqualis et à Ammonites varions reste pour le nord de la 
France un préc ieux et infaillible repère. E n disant pour le nord de 
la France , c'est prémunir le lecteur contre u n e trop grande e x t e n 
sion, car le Scaphites œqualis se trouve aussi dans le gault de l ' Isère , 
au R i m e t , mais les autres céphalopodes ne l'y su ivent pas. 

M. Elie de Beaumojnfc, sans entrer dans l e s détails de la 

discussion, e x p r i m e l'opinion q u e la couche fossilifère de la Côte 

Sainte-Catherine, a Rouen, e s t supérieure par sa position g é o 

logique à toutes l e s couches crétacées qui existent dans le dé 

partement de la Sarthe. 



Séance du 1 e r juin 1 8 5 7 . 

PRÉSIDENCE DE M. D AMOUR. 

M. P. Michelot, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de 
la dernière séance, dont la rédaction est adoptée. 

Par suite de la présentation faite dans la dernière séance , 
M. le Président proclame membre de la Société .-

M. HARLÉ, ingénieur en chef des mines à Pér igueux (Dor
dogne) ; présenté par MM. Bayle et Paul Michelot. 

Le Président annonce ensuite deux présentations. 

DONS FAITS A I A SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le docteur H . - B . Geinitz : 
1 ° Entwurf zu einem iieuen Mineralsysteme (aus der Allg. 

deutschen naturhistor. Zeitung), i n - 8 , 2 p . , 1 8 5 7 . 
2 ° Die geognoslischen Verhiiltnisse in den Umgebungen 

derStadt Chemnitz (aus der Allg. deutschen naturhistor. Zei
tung), in-8 , 3 p. 

3 ° Chemische und chemisch-technische Untersuchung der 
Steinkohlen Sachsens. von W . Ste in , i n - 4 , 9 8 p . ; Leipzig, 
1 8 5 7 ; chez W . Enge lmann. 

De la part de M. de la Roquet te , Notice nécrologique sur 
Constant Prévost (lue à l 'Assemblée générale de la Société 
de géographie du 1 9 décembre 1 8 5 6 ) , i n - 8 , 25 p. 

De la part de M. le professeur Abraham Massalongo : 
1 ° Descrizione di a/cuni Fitchi fossili délia calcaria del 

monte Spilecco nef/a prouincia Veronese (con 6 tavole) ( E s t . 
dall. Rivista period. dei lavori deW I. R. Jccad. dise, lett. 
ed artidi Padova, trim. III IV dell' anno 1 8 5 5 - 1 8 5 6 ) , i n - 8 , 
2 8 p . , 6 pl. 

2 ° Stiidii paleonlologici, i n - 8 , 5 3 p . , 7 pl. Vérone , 1 8 5 6 ; 
chez G. Antonell i . 

3° Flora de' terreni tertiari di Novale nel Pl'centino, i n - 4 , 
Û7 p. Torino, 1 8 5 6 . 

D e la part de M. F . - J . Pictet , Traité de paléontologie, 



2" éd i t . , t . IV, et pl. 8 5 à 13 0 . Paris , 1 8 5 7 ; chez J . - B . Baill iére, 
D e la part de M. G. Dewalque , Sur la série tertiaire du 

nord de l'Allemagne {Mémoire pour servir à Vexplication 
d'une carte géologique), par E . Beyrich, in -8 , 2 1 p . , 1 carte. 
L iège ; chez J. Desoer . 

De la part de M. Roberto Sava, Esame del siderosio nel 
basalte di Palagonia, in-8 , 7 p. Messina, 1857-, chez A . Arena. 

Comptes rendus hebdom. des séances de VAcadémie des 
sciences, 1 8 5 7 ; 1 " s e m . , t. X L I V , n°* 2 0 et 2 1 . 

L'Institut, 1 8 5 7 , n°* 1 2 2 0 et 1 2 2 1 . 
Société I. et centrale d'agriculture. — Bulletin des séances, 

2« série , t. XII , 1 8 5 7 . 
Annales de la Société d'agriculture, sciences, arts et belles 

lettres du département d'Indre-et-Loire, t. X X X V I , ann. 1 8 5 6 . 
Société I. d'agriculture, sciences et arts de l'arrondisse

ment de Valenciennes. — Revue agricole, industrielle et litté
raire, V I I I e année , n° 1 0 , avril 1 8 5 7 . 

Société académique des Pyrénées, h° année, 1 8 5 6 - 1 8 5 7 . 
— Bulletin, n° 1 e r . 

The Jthenœum, 1 8 5 7 , n°* 1 5 4 3 et 1 5 4 4 . 
Abhandlungen der K. Akademie der TVissenchaften zu 

Berlin, 1 8 5 4 . — Erster Supplément. Band., in-fol io . 
Neues Jahrbuch fur Minéralogie, etc., de Leonhard et 

Bronn, 1 8 5 7 , 2 ' cahier. 
Revisla minera, 1 8 5 7 , t. VIII, n° 1 6 8 . 
Memoirs of the geological suive)' of India, vol. I , part. 1 , 

i n - 8 . Calcutta, 1 8 5 6 . 

M. Triger fait la communication suivante : 

Dans la dernière séance, M. le Secrétaire a lu à la Société géolo
gique une note de M. Raulin, dans laquelle ce dernier croit devoir 
émettre, dit-il, plus que des doutes sur l'absence du terrain crétacé 
inférieur dans la Charente, et surtout sur celle de la craie grise de 
Rouen, que je me permettrai d'appeler craie grise à Scaphites, afin 
d'éviter toute espèce de confusion. 

Comme je partage tout «i fait l'opinion émise h cet égard par 
M. Coquand dans son dernier mémoire, et que je lui en ai même 
fait part dans une lettre ; comme, d'un autre côté, M. Raulin a bien 
voulu me citer et manifester aussi des doutes sur ce que j'ai dit de 



l 'absence de cet te craie h A n g o u l ê m e , ma réponse à sa note sera on 
ne peut plus fac i le , et coupera c o u r t , j ' en suis c o n v a i n c u , a toute 
d i scuss ion . 

En effet , j e dirai s i m p l e m e n t à M. Raul in : Pu i sque vous pensez 
ie contraire d e ce q u e j'ai avancé sur les dépôts crétacés d ' A n g o u -
l ê m e , après les avoir é tudiés et y avoir m û r e m e n t ré f l éch i , veu i l l e z , 
j e vous prie , m'apporter un seul Scaphi te de cet te localité et j e m e 
proc lame battu. 

Bien m i e u x , à défaut de S c a p h i t e s , p r é s e n t e z - m o i q u e l q u e s Bacu-
l i t e s , u n Turrilites costatus, des Ammonites rothomagensis, enfin 
trois fossiles s e u l e m e n t sur les vingt espèces bien c o n n u e s qui se 
trouvent dans cet h o r i z o n , et j e serai le premier à proclamer vo tre 
découver te . Mais j u s q u e - l à , d e grâce , p e r m e t t e z - n o u s de c o n s e r v e r 
notre p r é t e n d u e erreur sur l 'absence d'un dépôt qui a s s u r é m e n t , j e 
le r é p è t e , n'existe pas à A n g o u l ê m e . 

Te l l e est ma réponse à la note q u e le Secréta ire a lue d e r n i è r e m e n t 
à la Soc i é t é géo log ique . J'ajouterai s e u l e m e n t q u e si M. Raul in n'a 
é tudié la craie à Scaphi tes qu'à la côte Sainte-Cather ine , où il n'a p u 
voir q u ' u n e coupe très i n c o m p l è t e et d e plus très e m b r o u i l l é e des 
dépôts crétacés i n f é r i e u r s , j e le prie i n s t a m m e n t d e nous faire l 'hon
n e u r d 'une visite dans la Sar the , o ù il trouvera beaucoup m i e u x qu'à 
R o u e n , et où il pourra é tud ier tout à son a i s e , n o n - s e u l e m e n t les 
dépôts inférieurs de la but te Sainte-Catherine , mais e n c o r e une série 
d'autres dépôts crétacés toute différente qui m a n q u e dans les envi 
rons de R o u e n , et a u - d e s s o u s de laquel le il reconnaîtra parfaitement 
la craie à Scaphites à sa véritable place, et cela bien p lus c la irement 
qu'i l n'a pu le faire dans ce t te dern ière localité. 

Qu'i l veui l le d o n c b i e n , d i s - j e , nous visiter et n o u s accorder 
q u e l q u e s i n s t a n t s , nous lui ferons toucher du doigt les dépôts diffé
rents entre lesquels s ' intercale la craie à Scaphi tes su ivant les l ieux 
où on la r e n c o n t r e , et lui prouverons qu' i l ne saurait trouver à 
R o u e n un é l é m e n t essent ie l qu i m a n q u e pour bien l'éclairer sur le 
rang et la place réelle q u e doit occuper ce l te craie dans le terrain 
crétacé , é l ément qui j o u e cependant un très grand rôle dans tout le 
mid i de la France et dont l 'absence au-dessus des Scaphi les dans 
certaines localités telles q u e R o u e n , par e x e m p l e , et toute l 'Ang le 
terre , const i tue un hiatus, qui imposera tôt ou tard aux géo logues 
l 'obligation de faire de cette craie un dépôt s p é c i a l , qui n e se lie pas 
plus à la craie à Inoceramus mytiloides, qu' i l ne se lie à ce l le à Pec-
ten asper avec laquel le il est cependant toujours en contact . 

Il verra , eu effet, dans vingt localités di f férentes , m a n q u e r ou s ? in -
tercaler su ivant des points bien d é t e r m i n é s , entre la craie à Inoce-



mmus mytiloides et la craie à S c a p h i t e s , un puissant d é p ô t de 
marnes , de sables et de g r è s , appelés depuis longtemps par 
M. d 'Archiac marnes à Ostracées. Il pourra suivre l u i - m ê m e vers le 
sud le d é v e l o p p e m e n t progressif de ces marnes et de leurs s a b l e s , 
étudier pas à pas les rudistes qu'i ls r e n f e r m e n t , ainsi q u e leurs 
autres foss i les , et c'est a lor s , j ' e n suis c o n v a i n c u , q u e voyant leur 
ident i té frappante a v e c le terrain crétacé le plus inférieur d ' A n g o u -
l ê m e , qui offre i m m é d i a t e m e n t a u - d e s s u s du Kimmeridge-clay des 
Pterocera incerta , des Strombus inornatus et de plus des sables et 
d e s grès à Terebratula Menardi, il proclamera avec M. C o q u a n d , 
et plus haut q u e lui p e u t - ê t r e e n c o r e , q u e de toute év idence les 
dépôts crétacés n'ont c o m m e n c é à A n g o u l ê m e q u ' i m m é d i a t e m e n t 
après ce lui de la craie grise à Scaphi tes ; qu'i l n'y a dans cette local i té , 
en effet, r ien d e plus anc ien q u e les marnes à Ostracées de M. d 'Ar
ch iac , et qu'enfin on y chercherai t va inement des dépôts tels q u e c e u x 
qu i r e n f e r m e n t , dans la Sar the , a u - d e s s o u s de ces m a r n e s , les S c a 
phi tes e t le Pecten asper. 

Le S e c r é t a i r e l i t la l e t t r e s u i v a n t e q u i lu i a é t é a d r e s s é e 

par M . C o q u a n d : 

D a n s le m é m o i r e q u e j 'ai publ ié r é c e m m e n t sur la formation c r é 
tacée de la Charente , j 'a i e m p r u n t é la dés ignat ion du plus grand 
n o m b r e de mes fossiles à la Paléontologie française: et l'on sait q u e 
M. d'Orbigny a été le premier qui ait assimilé à la craie blanche de 
Meudon et de Maëstricht la craie de Royan , d e Sa intes , et d 'uue 
partie d e la Charente et de la Dordogne , en l ' introduisant, dès 1 8 4 3 , 
dans son étage s é n o n i e n . MM- Desmoul ins , De lbos et Raulin ont 
adopté la m ô m e opinion en 1 8 4 7 et en 1 8 4 8 , par suite de la c o m p a 
raison de q u e l q u e s e spèces fossiles c o m m u n e s à la craie du s u d - o u e s t 
et à cel le d u nord de la France . Les notes qu' i ls ont publ iées à ce 
sujet , q u e l q u e intéressantes qu'e l les soient d'ai l leurs, n'ont pas fait 
faire un pas d e plus à la ques t ion , et el les n'ont par conséquent q u e 
la valeur d 'une adhésion à un pr inc ipe formulé , antér ieurement , à 
leurs écr i ts , au nom de la paléontologie . L 'ex i s tence de la craie 
b lanche dans le s u d - o u e s t a é té affirmée, c o m m e on le voi t , par 
M. d 'Orbigny , d'après la d i scuss ion de Ja faune ent ière de l 'étage, 
et par les géo logues aquita ins , d'après l 'examen de q u e l q u e s genres 
s e u l e m e n t ou de q u e l q u e s familles chois ies dans ce t te m ê m e faune . 

M. Raul in s emble m e reprocher de m'ètre at tr ibué l 'honneur d e 
la d é c o u v e r t e d e Ja-craie b lanche dans la Charente , au détr iment des 
g é o l o g u e s de l 'Aqui ta ine , dont les travaux n'auraient pas é té c i tés 



par moi . D'après c e qui p r é c è d e , ce reproche peut paraître é t range , 
car si q u e l q u ' u n avait le droit de réc lamer , c'était M. d 'Orbigny , et 
M . d'Orbigny seul . Mais on n'a point é l evé cet te réclamation qui e û t 
é t é superf lue , pu i sque dans les l isies q u e j e fournis d e s e spèces c o m 
m u n e s à la craie d e Meudon et à celle do Maëstricht , le n o m de l 'au
teur de la Paléontologie française figure à chaque l i gne , et q u e dès 
lors il devenai t sans objet de rappeler ce fait reconnu par tous , q u e 
pour M. d'Orbigny les express ions étage sénonien et craie blanche 
(de Meudon e t de Maëstricht) avaient la m ê m e signification. En d é 
clarant dans mon m é m o i r e q u e j e n'admettais pas dans les deux 
Charentes l ' ex i s tence d e la craie chlor i tée de R o u e n , et q u e j ' ad 
mettais au contraire l 'existence d e la craie b lanche d e Meudon et de 
Maëstricht, j ' indiquais s i m p l e m e n t , et d 'une manière c o n c i s e , e n 
quoi m e s idées personnel les différaient le plus radicalement d e ce l les 
é m i s e s par les g é o l o g u e s auxque l s était d u e la descr ipt ion pour a ins i 
d ire m o n o g r a p h i q u e de la contrée , et dont les écrits é ta ient entre les 
mains de tous . C'était surtout dés igner , sans les n o m m e r , MM. D u -
frénoy et d 'Archiac , et M. Raul in ne s'y est point m é p r i s . 

Ceci e x p l i q u é , il ne m e reste plus qu'à défendre u n e phrase d e 
ma rédact ion qui est re levée par M. Raul in , et d a n s laquel le il est 
dit qu ' en proposant un r e m a n i e m e n t dans la classification du terrain 
cré tacé du sud-oues t , j e sembla is m'exposer à un reproche j u s t e m e n t 
m é r i t é d ' i mprudence ou d' innovat ion . Mon pressent iment ne m'a 
point t rompé , c a r m e s idées sur la craie inférieure sont contred i tes 
formel l ement par MM. Raul in et d'Archiac, e t , re lat ivement à la craie 
supér ieure , si j ' y admets avec M. d'Orbigny la présence de la craie 
b l a n c h e , j e d é m e m b r e son étage s é n o n i e n , et en fais quatre é tages . 
Mon désaccord avec les géo logues aquitains n'est pas moins réel . En 
effet, je sépare la craie d e L a n q u a i s , de S a i n t - M a m e t z , d 'Aubeterre , 
d e Lamérac , avec Hippurites radiosus, de la craie de Royan avec 
Ostrea vesicularis, e t , d é p l u s , j 'at tr ibue à la craie supér i eure 1 0 2 
mètre s de c o u c h e s placées a u - d e s s o u s des bancs à Ostrea vesicularis, 
dont M. Raul in fait u n e d é p e n d a n c e de la craie chlori tée . On pourra 
n e pas adopter les divis ions q u e je propose pour la craie supér ieure , 
b i e n qu'e l les so ient basées sur le double fondement de la s uperpos i 
t ion et de la distribution des fossiles ; mais il est facile de se c o n 
va incre q u e pour l eur é tabl i ssement les travaux des savants aquitains 
n e pouvaient m e fournir a u c u n s e c o u r s , et q u e m o n c lassement est 
indépendant d e c e qui a é t é écrit jusqu ' i c i . Celte déclaration doit 
suffire pour démontrer q u e , si c e s dern iers se sont rangés d e l'avis 
d e M. d'Orbigny q u a n t à l 'ex is tence de la craie b lanche dans 
u n e portion de ma craie supér i eure d u sud-oues t , c ependant c e l l e 



concordance d e vues a é t é sans influence sur les idées nouve l les q u e 
m e s é tudes m'ont condui t à formuler , et q u e par c o n s é q u e n t tout 
m o n travail est neuf. 

S i , contra irement à l 'exemple des g é o l o g u e s c i tés par W. R a u l i n , 
j'ai d o n n é à ma not ice un peu de d é v e l o p p e m e n t , j e m'expose de 
nouveau à un reproche du m ê m e g e n r e , car j e déclare q u e ce l t e p r e 
m i è r e é b a u c h e n'est q u e la préface d'un m é m o i r e plus é t e n d u . 
J 'a ime h cro ire , toutefois , q u e les g é o l o g u e s qui parcourront les 
contrées q u e j e décr i s m e sauront q u e l q u e gré d e m e s efforts : c'est 
le privi lège des derniers v e n u s d'être plus comple t s q u e leurs d e v a n 
c iers , sur un sujet déjà traité. D a n s tous les cas , si la répétit ion est 
u n e figure de rhétor ique applicable en certaines c irconstances , c'est 
bien cer ta inement en géo log ie qu' i l doit ê l re permis d'en faire usage. 

Le Secrétaire donne lecture de la notice suivante : 

Position des Ostrea columba et biauriculata dans le groupe 
de la craie inférieure; par M. H. Coquand, professeur de 
géologie à la Facul té des sciences de Besançon. 

Le m é m o i r e q u e j'ai publ ié tout r é c e m m e n t sur la formation c r é 
tacée du dépar tement d e la C h a r e n t e , proposant un r e m a n i e m e n t 
important dans la c lassif icat ion, adoptée j u s q u ' i c i , d e la craie i n f é 
r ieure de la F r a n c e , devait provoquer , de la part des géo logues dont 
il contredisait les i d é e s , des réc lamat ions auxquel les j e m'attendais. 
M. Raul in , professeur à la Facu l té des s c i ences de B o r d e a u x , auquel 
la géo log ie es i redevable d 'exce l lents t r a v a u x , a r é c l a m é le premier 
et s'est é levé contre ma manière d' interpréter l 'ordre de success ion 
des différents é tages du grès vert supér ieur ; de p l u s , il appel le en 
cause un géo logue d e grand r e n o m , M. d ' A r c h i a c , qn i a fait de la 
formation crétacée l'objet de longues et laborieuses é tudes . La cr i t ique 
d e M. Raul in a été présentée à la Soc i é t é g é o l o g i q u e d e F r a n c e , dans 
la s éance du 1 8 mai 1 8 5 7 . Mon intent ion était d'abord de différer 
m a réponse et de la réserver pour un travail plus é t endu q u e j'ai 
réd igé sur la const i tut ion g é o l o g i q u e d e la C h a r e n t e ; mais c o m m e , 
d'après ce qui vient de m'être a n n o n c é , la Soc i é t é géo log ique a fixé 
A n g o u l ê m e pour l ieu de sa réunion extraordinaire au m o i s d e s e p 
t e m b r e p r o c h a i n , j'ai pensé qu'i l était convenable de publ ier u n e 
rép l ique avant c e l l e é p o q u e , afin q u e m e s c o l l è g u e s , dont l ' intention 
est d'assister à ce s assises sc ient i f iques , pussent j u g e r en connai s sance 
de cause et p i èces en main. 



N o s descript ions devant parler presque en ent ier sur la formation 
crétacée de la T o u r a i u e , de l 'Anjou et des deux C h a r e n l e s , il est 
uti le d'être fixé exac tement sur la manière dont ce l l e formation a 
été divisée par 51. d 'Arch iac , à qui on en doit la descr ipt ion. Ce 
savant n 'admet point l 'existence de la craie b lanche dans ces diverses 
régions . N o u s n'aurons donc qu'à nous o c c u p e r d e son second g r o u p e , 
qu'i l divise ainsi qu'il suit pour le bassin de la Loire : 

1er (groupe. — Craie blanche. 
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1° Craie jaune de Tourniue (tnfau de Touraine). 
2° Claie micacée (tulTeau de l'Anjou, bille et pierre de Bouré, Tonraine). 
3° Psammites, glaises, grès et marnes à Oslraco'es [Oslrea columba, Lamk,, 

et Ostrea binuricutata, Desh.). 
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. 1" Sables, calcaires sableux et gres a ingén ies 
(Sarthe). Craie glauconieuse et psammites gris 
cendré, coquilliers (Sarthe, Orne) Psammites 
jaunes (Orne). 

2° Sables et grès ferrugineux, psammites et sables 
gris et glauconicux (Sarthe, Orne). IVlarnes di
verses, sableuses et coquitlières (Sarthe). 

3° Glaises grises, jauues, bleues, ou glauconieusct 
et sableuses, ordinairement sans fossiles (Sarthe, 
Orne). 

3« Groupe. — Gault. 
4« Groupe. — Ne'ocomien, 

La formation crétacée du versant s u d - o u e s t du plateau central de 
la F r a n c e , qui c o m p r e n d la craie des d e u x C h a r e n t e s , est d iv i sée 
par M. d'Archiac e n quatre étages qui correspondent au d e u x i è m e 
g r o u p e du bassin de la Loire. 

^ ' r Étage. — C a l c a i r e s jaunes supérieurs ( 4 " niveau de rudis tes ) . 
2* Étage . — Craie grise marneuse ou g lauconieuse èt micacée . 
3 e Étage . — Calcaires blancs ou jaunes ( 2 e n iveau de rudistes) , ca l 

caires marneux , gris b lanchâtres ou jaunâtres , a v e c 
Ostracées [Ostrea binuriculata, L a m . , et columba, 
Desh.) et Ammoni tes . 

4 e É t a g e . — Calcaires à Caprinelles ( 3 e n iveau de rudistes) , sables e t 
grès verts ou ferrugineux, calcaires et grès calcari -
fères, avec rudistes, Alvéol iues et éch inodermes , ar
gile pyri teuse et l igni te . 

Les variations n o m b r e u s e s q u e le caractère pétrographique est 
suscept ib le d e faire éprouver à u n m ê m e é t a g e , souvent dans des 
local ités fort rapprochées les u n e s des a u l r e s , m'ont fait sent ir la 
c o n v e n a n c e qu'i l y avait à ré former la t e r m i n o l o g i e , e t , à l ' exemple 
des g é o l o g u e s anglais et de M. Aie . d 'Orbigny , j 'ai dés igné chacun d e s 
étages q u e j'ai adoptés par un n o m spécial et u n i v o q u e , tiré de ce lu i 
des l ieux où l'étage était le m i e u x déve loppé et qu i p o u v a i t , à cause 
d e ce la , être cons idéré c o m m e un type c lass ique . C'est d'après cette 
m é t h o d e , qu i m'a paru avoir été e m p l o y é e avec b o n h e u r , q u e 



M. d'Orbigny a sc indé la masse des grès verts supér ieurs en d e u x 
portions d i s t i n c t e s , qu' i l a dotées des n o m s de Cénomanien et de 
Turonien . Il ne m'a pas été possible de conserver ces dénominat ions 
dans ma classification, car ce l t e c o u p u r e ne répondait plus aux e x i 
g e n c e s de la sc ience . En ef fe t , là où l 'auteur de la Paléontologie 
française n e d i s t ingue q u e deux f a u n e s , j ' e n signale c inq , et appl i 
q u e r , d e nouveau les n o m s de C é n o m a n i e n et de T u r o n i e n , c 'eût é té 
faire croire à u n e analogie ou à une équiva lence qui n'existe p l u s , et 
introduire dans la m é t h o d e u n e confusion qu'i l fallait éviter. Mes 
é t a g e s , au s u r p l u s , ne sont point établis suivant des règles arbitraires 
p u d'après la compos i t i on , mais bien d'après la constance des e spèces 
fossiles qu'i ls cont i ennent et dont plus ieurs , par- leurgrande abondance 
dans toute l 'épaisseur d e l 'étage, servent à la caractériser d'une m a 
nière toute spéciale : telles s o n t , entre a u t r e s , YOstrea conica, 
d ' O r b . , Y Ammonites Rothomagensis, pour la craie chlor i tée de 
R o u e n , YOstrea columba, D e s h . , YOstrea biauriculata, L a m . , pour 
les bancs supér ieurs à la craie chlor i tée , YOstrea, vesicularis, L a m . , 
pour un étage de la craie s u p é r i e u r e , e tc . 

Voic i c o m m e n t j e c o m p r e n d s et j e n o m m e les diverses divis ions 
q u e j e reconnais dans la formation cré tacée , à partir de la craie ch lo 
r i t é e , c 'est-à-dire des bancs superposés au gault . 

A. CRAIE INFÉRIEURE. 

Premier étage. —Rothomagien (1). 

(Ammoyiites rothomagensis, L a m . , A. varians, S o w . , A. Man-
telli, S o w . , Turrilites costatus, L a m . , Scaphites œqualis, S o w . , 
Pectenasper, L a m . , Janira quinquecostata, d 'Orb . , Ostrea conica, 
d ' O r b . , Sphcerulites Mantelli, W o o d w a r d , e t c . ) . 

(Cet étage m a n q u e dans la Charente . ) 
Cet é tage correspond au d e u x i è m e horizon de rudistes ( 2 ) . 

Deuxième étage. — Gardonien. 

Argiles l ignitifères (wecl'eredo Fleuriausus, d 'Orb . ) . 

(1) N o m tiré de Rothoinagus, Rouen . 
(2) M. Bayle m'ayant fait remarquer que la craio de Rouen , à 

Ammonkes rotlwmagemis, cont ient u n e espèce de Sphérulite (Splue-
rulites Mantelli, Woodward) , qui a été s ignalée à Warmins ter et au 
H a v r e , il résulte de ce rense ignement que le deux ième horizon de 
rudistes correspond :à l'étage rothomagien. 



Troisième étage. — Carentonien. 

A. Grès calcarifères e t sables inférieurs ( a v e c Ostrea plicata, 
L a m k . , et 0. columba minor, D e s h . ) . 

B . P r e m i e r banc à Ichthyosarcolites ( Ostrea columba minor, 
D e s h . , Caprina adversa, d ' O r b . , Sphœrulites foliaceus, L a m k . 

C. Argiles tégul ines (Ostrea columba, D e s h . , 0. plicata, L a m k . , 
0. biauriculata, L a m . ) . 

D. Sables supér ieurs (Ostrea columba, D e s h . , 0 . plicata, L a m k . , 
0. biauriculata, L a m . , Catopygus columbarius, Agass . ) . 

E . S e c o n d banc à Ichthyosarcolites (Ostrea columba, D e s h . , 
Nautilus triangularis, Montfort ) . 

F . Calcaire m a r n e u x (Ostrea columba, D e s h . , 0. carinata, L a m . , 
Ammonites navicularis, Mantell , Pleurotomaria Galliennei, d ' O r b . , 
Terebratula pectita, d ' O r b . ) . 

Cet étage correspond au tro i s i ème horizon de rudis tes . 

Quatrième étage. —• Angoumien. 

A. Calcaire subcris la l l in e n p laquet tes . 
B. Calcaire dur , saccharoïde . P ierre à paver (Radiolites lumbri

calis, d ' O r b . ) . 
C. Calcaire pierre d e taille (Radiolites lumbricalis, d ' O r b . , Sphœ

rulites ponsianus, d 'Archiac) . 
Cet étage correspond au quatr i ème horizon de rudis tes . 

Cinquième étage. — Provencien. 

A . Calcaire m a r n e u x en p laquet tes . 
B. Calcaire sol ide (appelé chaudron) avec Sphœrulites radiosus, 

d ' O r b . , et Hippurites cornu-vaccinum, Bronn . 
Cet étage correspond au c i n q u i è m e horizon d e rudistes . 

B. CRAIE SUPÉRIEURE. 

Premier étage. — Coniacien. 

A. Sables et grès d e R i c h e m o n t (Ostrea auricularis, C o q u a n d ) . 
B. Calcaire chlor i teux (Ostrea auricularis, C o q . , Ammonites po-

lyopsis, Dujard . , A. Bourgeoisi, d ' O r b . , Terebratula Arnaudi, 
C o q . , T. coniacensis, C o q . , Rhynchonella Baugasi, d 'Orb . , Sphœ
rulites Coquandi, Bayle , Micraster brevis, Agass . ) . 

Cet étage correspond au s ix i ème hor izon de rudistes . 



Deuxième étage. — Santonien. 

Craie tendre avec si lex {Pleurotomaria santonesa, d ' O r b . , Janira 
Truellei, d'Orb. , Spondylus hippuritorum, d ' O r b . , Rhynchonella 
vespertilio, d ' O r b . , R. intermedia, C o q u a n d , TerebratulaNanclasi, 
C o q . , Micraster laxoporus, d ' O r b . , Hemiaster Stella, D e s o r , Sale-
nia geometrica, Agass . ) . 

Troisième étage. — Campanien. 

Craie tendre [Ostrea vesicularis, L a m . , 0. larva, L a m . , Sphce
rulites Hœninghausi, D e s M o u l . , Ananchytes ovata, L a m . ) . 

Cet étage correspond au sept i ème étage de rudistes . 

Quatrième étage. — Dordonien. 

Craie avec Hippurites radiosus, Des M o u l . , Sphœrulites cylin-
draceus, Des Moul . , Radiolites Jouanneti, d 'Orb. 

Cet étage correspond au h u i t i è m e horizon d e rudistes . 
E n at taquant la classification q u e j e v iens d e proposer pour la 

craie infér ieure , M. Raul in d i t , dans sa note présentée à la S o c i é t é 
géo log ique , q u e , des é l u d e s faites par M. d 'Archiac et par lui dans le 
sud-oues t du bassin d e P a r i s , il paraît ressortir très ne t t ement q u e la 
craie chlor i tée d e Rouen , avec Ammonites varians, S o w . , Turrilites 
costatus, L a m . , et Pecten asper(étage r o t h o m a g i e n ) , se superpose à 
la craie à Ostreacolumba , D e s h . , et O. biauriculata, L a m . , o u , e n 
d'autres t e r m e s , q u e notre é tage carenton ien est infér ieur à l 'étage 
ro thomag ien . C'est le contraire q u e j 'aff irme, e t , pour justif ier m o n 
asser t ion , j e m'appuie sur le doub le pr inc ipe d e la superpos i t ion e t 
d e la paléontologie . Ce l l e q u e s t i o n , s u r t o u t pour la connaissance 
exacte du sol f rança i s , a de l ' importance e t mér i te d'être traitée à 
f o n d ; or , j e crois q u e nous possédons tous les é l éments nécessa ires 
pour la solut ion r igoureuse du prob lème . On sait q u e j ' a d m e t s en 
fait q u e la craie chlori tée de R o u e n , a v e c Ammonites Rothomagensis, 
L a m . , m a n q u e dans les deux C h a r e n t e s , q u e par c o n s é q u e n t la craie 
infér ieure n'y est représentée q u e d'une manière incomplè te , et q u e 
cel le-ci y débute par un étage supér ieur a la craie de R o u e n . Effecti
v e m e n t , dans les d e u x dépar tements q u e j e c i te , on n e trouve jamais , 
entre la craie s u p é r i e u r e et l es bancs infér ieurs à Ostrea columba, 
un étage équivalent d e la craie chlor i tée de R o u e n . Dans le m i d i , au 
contra ire , où la formation crétacée est représentée par toute la sér ie , 
on observe b ien la craie chlori tée de R o u e n , mais elle est c o n s t a m 
m e n t placée au-dessous des bancs à Ostrea columba, e t , à partir d e 



ce dern ier n i v e a u , les étages supér ieurs se correspondent t e r m e pour 
t e r m e , et sans a u c u n e intervers ion, aussi b ien dans le midi q u e dans la 
Charente , de sorte q u e , si l 'opinion de M. Raul in était fondée , il serait 
nécessa ire d 'admettre l 'existence de deux craies chlor i tées ident iques 
par leurs f a u n e s , mais séparées l 'une de l'autre par deux étages i n 
t e r m é d i a i r e s , le gardonien et le carentonien . Avant d'accepter u n e 
anomalie pareille et qui s era i t , j e c r o i s , sans précédent dans les 
annales de la géo log ie , il devient indispensable de bien établir d'abord 
la valeur des faits qui servent de base à ma classification , et de peser 
ensui te le mér i te des raisons apportées par m e s savants c o n t r a d i c 
teurs pour la renverser . 

Parmi les auteurs qu i ne partagent pas notre opinion , il faut citer 
e n c o r e M. Aie. d 'Orbigny , dont la perte récente est iui deui l général 
pour la géologie et pour la paléontologie . En e f fe t , à l'article Ostrea 
conica (Paléontologie française, lerr. cré t . , t. I I I , p. 7 2 7 ) , n o u s 
l i sons : « Cet te e spèce remplace , dans le bassin de la S e i n e , VOstrea 
columba, q u ' o n n'y a pas encore rencontrée . » E n indiquant la p o 
s i t ion de VOstrea columba, M. Aie. d'Orbigny dit (p. 7 2 3 ) qu'e l le est 
caractérist ique d'une zone un peu supér ieure à VOstrea biauriculata, 
au se in des c o u c h e s m o y e n n e s infér ieures d e l 'étage turonien , 
avec V Ammonites Mantel H, et a u - d e s s o u s de la z o n e o ù se c o n c e n t r e 
Y Ammonites Rothomagensis-, Il est à regretter qu'on ne trouve pas 
dans l 'ouvrage q u e n o u s venons de citer des indicat ions plus préc i ses , 
et surtout qu 'on n e n o m m e pas des localités où on puisse vérifier 
si VOstrea columba est rée l l ement placée a u - d e s s o u s des bancs à 
Ammonites Rothomagensis. Cette A m m o n i t e est bien à la véri té i n 
d i q u é e par M. d'Orbigny à iMartrou , près de R o c h e f o r t , dans notre 
étage carentonien ; mais cette s i tuation est inexacte , car cet te espèce 
n'existe pas dans les deux Charentes . Cette erreur , au s u r p l u s , a é té 
rectifiée par l 'auteur l u i - m ê m e , dans son Prodrome plus r é c e n t de 
Paléontologie stratigraphique, et p lusd 'une fois nous aurons occasion 
de prouver , dans cette n o t e , q u e c'est à la saine interprétat ion des 
caractères pa léonto log iques qu'il est indispensable d e recour ir pour 
suppléer à l'insuffisance des d o n n é e s s t ra t igraphiques , dans les cas 
surtout où les acc idents du sol e m p ê c h e n t de remarquer la s u p e r p o 
sit ion directe des é tages , c irconstance qui se reproduit f r é q u e m m e n t 
dans les pays plats et bien cult ivés . 

Je n'ai point à revenir ici sur les détails de la coupe q u e j 'ai d o n n é e 
des environs de P o n t - S a i n t - E s p r i t , et de laquelle il ressort très clai
r e m e n t q u e les bancs à Ammonites varions, S o w . , Ostrea conica, 
d'Orb . , Pecten asper, L a m . , e t c . , qui sont si bien déve loppés dans 
les a lentours d e Sa int -Ju l i en de Peyroulas , sont séparés des bancs à 



Ostrea colùrnba par toûle l 'épaisseur de l'étage à l ign i les (gardon ien) , 
et que. les premiers reposent d i r e c t e m e n t sur le gault . Si ce t te asser
tion était le résultat s e u l e m e n t d 'une convict ion personne l l e , le s e n 
t iment des c o n v e n a n c e s m'interdirait de prendre un ton si affirmatif 
sur l 'exact i tude de ce l t e c o u p e ; mais j e traduis en m ê m e t e m p s 
l 'opinion de M. E . D u m a s , q u ' u n heureux hasard m e fit rencontrer 
e n 1 8 5 6 , au P o n t - S a i n t - E s p r i t , sur le terrain m ê m e qui est l 'objet 
de ma citat ion. Cet habile observateur m'a assuré d e plus q u e la 
success ion des terrains q u e n o u s constat ions dans cette partie d u 
Gard se reproduisait dans le m ê m e ordre sûr d'autres points de ce 
département et de ce lui de Vaucluse. Il deviendrait d o n c superflu de 
justif ier, par des indicat ions d'autres localités qu'i l n o u s serait facile 
d e d o n n e r , l 'opinion d'un maître en géo log ie aussi e x p é r i m e n t é q u e 
M. E. D u m a s . Il me sera cependant permis de démontrer , par des e x e m 
ples pris en dehors du Gard et de Vauc luse , q u e la h iérarchie s ignalée 
près du Pont -Sa int -Espr i t , entre la craie chloritée à Pecten asper-, 
et la craie h Ostrea columba, ne const i tue pas un fa i t , except ionne l , 
m a i s q u e l'ordre des préséances n'est jamais violé dans les c o u p e s 
naturel les où les d e u x étages sont représentés . C'est en étudiant ainsi 
notre champ d'observations q u e les général isat ions auxque l l e s n o u s 
serons log iquement a m e n é prêteront à no ire ra i sonnement la force 
nécessa ire pour le faire accepter . 

En relisant m e s notes de voyage pendant l 'année 1 8 3 7 , j e trouve 
u n e c o u p e figurative des terrains qui se succèdent depui s Eoulx au 
S. de Castel lanne jusqu 'à Jabron. U n ruisseau profondément rav iné , 
qui d e s c e n d des hauteurs d 'Eoulx , met à nu la disposit ion des d ivers 
bancs dont le sol de la contrée est composé . En marchant du N. au 
S . , e t en descendant dans la sér ie , on observe d'abord un sys tème 
m a r n e u x caractérisé par la Terebratula pectita, d 'Orb . ; on r e n 
contre ensu i te des bancs de calcaire très puissants remplis A'Ostrea 
columba, auxque l s s u c c è d e un étage é g a l e m e n t calcaire avec lits 
d'argile al ternants , et remarquable par le grand nombre à'Ammonites 
Mantelli, S o w . , et rothomagensis, L a m . , et de Turrilites costatus, 
L a m . , qu'i l r enferme . En remontant de l'autre côté du ruisseau les 
pentes opposées , on retrouve la m ê m e success ion de c o u c h e s , ma i s , 
clans la direct ion de l l o b i o n , on observe a u - d e s s u s des marnes à 
Terebratula pectita un e n s e m b l e de c o u c h e s sans fossiles q u e c o u 
ronnent des assises puissantes d'un calcaire marneux grisâtre, c o n 
tenant VAnanchytes ovata, L a m . , et u n e quant i té prodig ieuse 
à'Ostrea vesicularis, Lam. 

Les bancs à Ammonites Mantelli et rothomagensis sont l ' équ i 
valent de la craie chlor i tée de R o u e n , e t , dans cette rég ion des Alpes , 



la craie chlori tée se m o n t r e c o m m e dans le Gard et dans V a u c l u s è , 
inférieure au sys t ème crétacé des deux Charentes , c ' e s t - à - d i r e à 
l 'horizon t racé par VOstrea columba. 

Si de la haute P r o v e n c e n o u s descendons vers les Alpes m a r i t i m e s , 
l ' é tendue de la format ion crétacée n o u s dévoi lera un paral lé l isme 
ident ique dans la disposi t ion de ses é tages , et l 'application de la m ê m e 
loi dans la dis tr ibut ion d 'espèces fossiles pour c h a c u n d ' e u x . J e 
pourrais citer à cet égard m e s propres observat ions , mais j e préfère 
puiser m e s a r g u m e n t s dans les travaux d'autres g é o l o g u e s . 

M. Matheron, dans le catalogue m é t h o d i q u e et descript i f qu'il a 
publ ié e n 1 8 4 2 , des corps organisés fossiles du dépar tement des 
B o u c h e s - d u - R h ô n e , établit de la manière suivante ( p . 6 7 ) la série 
des assises q u e l'on remarque au-dessus du terrain n é o c o m i e n . 

1° Assise formée de c o u c h e s calcaires et de sables plus ou m o i n s 
f e r r u g i n e u x , ren fermant les Ammonites Mayorianus, d ' O r b . , Vel-
ledœ Miche l . , latidorsatus, Miche l . , rothomagensis, L a m . , Turri
lites costatus, L a m . , Avellana cassis, d 'Orb . , e tc . M. Matheron, qui 
s ignale dans cet étage l ' ex i s tence d 'espèces propres à la craie c h l o 
r i tée e t au gaul t , pense qu'i l doit être rapporté à ce dernier . Il m'a 
s e m b l é q u e le gault et la craie chlori tée sont représentés à Cassis 
par des c o u c h e s d 'une faible puissance , ainsi q u e cela se reprodui t 
sur u n e foule d e points de la chaîne du Jura pour les marnes à P l i -
catu les et l e gaul t , e t , qu'à cause de leur peu de d é v e l o p p e m e n t , i l 
dev ient souvent difficile d e l e s d is t inguer l 'un d e l 'autre , b ien q u ' o n 
parv ienne à constater dans les terrains non ébou lés q u e les d e u x 
faunes qui les caractérisent , q u o i q u e cont iguës , n'en sont pas m o i n s 
d is t inctes . — Puissance , 1 0 à 5 0 mètres . 

2° Alternats d e c o u c h e s marneuses ou calcaires , plus ou m o i n s 
ferrug ineuses , renfermant quelquefo is du l ignite exploi table . Cette 
assise ne se trouve pas dans toutes les localités . A proprement parler, 
dit M. Matheron , e l le n'est q u e la partie inférieure de l'assise sui
vante , à laquel le elle se l ie . Elle varie en puissance et par le n o m b r e 
de c o u c h e s qu i la f o r m e n t , c o m m e el le varie aussi par le n o m b r e 
des e spèces fossiles et par l 'abondance des ind iv idus . P r è s d ' A l l a u c h , 
au nord d e Marseil le , le terrain f errug ineux est recouver t par q u e l 
q u e s c o u c h e s qu i présentent des traces d e l ignite et d e s parcel les 
d e succ in . — Puis sance , 3 0 à 1 0 0 m è t r e s . 

3° Grande assise presque g é n é r a l e m e n t f o r m é e de c o u c h e s d e g r è s 
calcaire et de calcaire plus ou m o i n s f errug ineux , avec Nautilus 
triangularis, Monlf . , Sphœrulites foliaceus, L a m k . , Ostrea c o -
lumba, Desh. — P u i s s a n c e , 5 0 à 6 0 0 m è t r e s . 

Ii° Alternats d e c o u c h e s calcaires et ntarno-calcaires dont q u e l -



q u c s - u n e s sont presque e n t i è r e m e n t formées d'Hippuri tes et de 
Radio l i tes . — Puis sance , 5 0 à 3 0 0 mètres . 

Cette indicat ion s o m m a i r e se passe de tout commenta i re . El le 
suffit pour nous montrer dans la basse P r o v e n c e la craie chlori tée 
avec Ammonites rothomagensis, L a m . , en connex ion in t ime avec le 
gaul l d'un côté et ne t t ement séparée , d'un autre , des bancs à Ostrea 
columba (étage carentonien) , avec ou-sans interposit ion d 'une forma
tion intermédiaire ca lcaréo- l igni teuse (étage gardonien) . 

P u i s q u e , d'après M. R a u l i n , les assises à Ostrea columba. do ivent 
dess iner un horizon inférieur à celui de la craie chlori tée de R o u e n 
p r o p r e m e n t di te , il ne sera pas hors de propos d e r e c h e r c h e r , en 
dehors de la P r o v e n c e , et dans des localités déjà é t u d i é e s sans i d é e s 
p r é c o n ç u e s , q u e l q u e s points où le gault n e t t e m e n t défini, et par sa 
posit ion et par ses fossiles, supporte un étage supér ieur de la d é p e n 
d a n c e du grès vert supérieur . Si a u c u n e cause accidentel le n'a e m 
p ê c h é l 'établ issement normal de la série , it y aura présompt ion de 
trouver au-dessus du gault le représentant de la craie à Ostrea co
lumba, celles-ci ayant d û , en raisonnant toujours d'après les idées d e 
n o t r e savant co l l ègue , succéder i m m é d i a t e m e n t à cet étage. U n e 
c o n t r é e c lass ique pour ce genre de r e c h e r c h e s est le d é p a r t e m e n t 
d u D o u b s ; n o u s chois irons pour établir cette constatation deux points 
écartés l 'un d e l 'autre , dont le premier a été décrit par M. Lory, 
dans les Mémoires de la Société d'émulation du Doubs, 3 e s é r . , 2* vol. 
A 2 0 k i lomètres environ de B e s a n ç o n , on voit , aux alentours de 
Monte ley , sur l e s bords de l 'Ognon, le terrain n é o c o m i e n à Ostrea 
Couloni, d 'Orb . , affleurer au-dessus du calcaire port landien, et s u p 
porter en concordance de stratification les argiles apt iennes avec 
Belemnites semicanaliculatus, B la inv . , qu i sont explo i tées pour une 
fa ïencerie vois ine. Ces argiles, très peu déve loppées d'ai l leurs, sont 
s u r m o n t é e s par des grès verts friables, contenant les fossiles du gault 
[Ammonites mamillatus, S c h l o t h . , Beudanti, B r o n g . , splendens, 
S o w . , Tethys minor, S o w . , Inoceramus sulcatus, P a r k . ) , le p lus 
souvent engagés dans des rognons endurc i s . Les grès , à leur tour , 
servent de base à un calcaire blanchâtre ou rosaire, assez puissant , 
se débitant en écai l les et renfermant ['Ammonites rothomagensis, 
L a m . , Y Ammonites Mantelli, S o w . , le Scaphites œqualis, S o w . , 
et le Turrilites costatus, S o w . Tout ce sys tème crétacé v ient buter , 
par suite d 'une faille, contre l 'oolithe coral l ienne sur laquel le est 
bâti le château de Monte ley . Voici donc une localité nouve l le dans 
laque l le , c o m m e en Provence et dans le Gard, n o u s n'apercevons 
au-dessus du gault q u e la craie chlor i tée de R o u e n . 

Le second point , sur lequel nous avons à att irer l 'attention, est 
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d a n s le haut Jura , sur les bords occ identaux du lac Sa int -Po int , dans 
l 'arrondissement d e Pontarl ier . Il existe dans le voisinage des villages 
de Saint -Point et d'Oye un sys tème très l imité d e col l ines , dont la 
couleur blanche et la nature friable des é l é m e n t s constitutifs con
trastent avec l'aspect des montagnes env ironnantes . El les sont formées 
par un calcaire tendre , tachant les doigts et renfermant les Ammo
nites rothomagensis, L a m . , fatcatus, Mant . , le Scaphites œqualis, 
S o w . , le Turrilites costatus, S o w . et XHolaster suborbicularis, 
Agass. Ce sys t ème de col l ines , dans lequel on reconnaî t , à ne pouvoir 
s'y m é p r e n d r e , la craie chlori tée de R o u e n , s 'appuie d i r e c t e m e n t 
sur les grès sableux du gault avec Ammonites Beudanti, Brong . , e tc . 

Il est j u s t e de dire q u e dans la chaîne d u Jura on n'observe point 
a u - d e s s u s de l'assise du gault des dépôts d 'une date plus récente q u e 
la craie chlori tée de R o u e n , et q u e , par le fait, les étages gardonien 
et carenlonien n'y sont point représentés . Mais il ne résulte pas 
m o i n s des indicat ions q u e son é tude fournit à la géologie cette doub le 
c o n s é q u e n c e , q u e c'est l'étage ro thomagien qui y s u c c è d e au gault , 
et non point les bancs à Ostrea columba, D e s h . , et q u e la success ion 
des faunes y est réglée dans le m ê m e ordre q u e dans les départements 
d u Gard, d u Var, de V a u c l u s e , des B o u c h e s - d u - R h ô n e et des 
Basses-Alpes . II ne reste d o n c plus d e place pour la moindre objec
tion contre ma classification de la craie infér ieure , pu i sque des faits 
positifs et conc luants d é m o n t r e n t q u e les bancs à Ost?'ea columba 
sont supér ieurs , et à l 'étage gardon ien , et à ce lui de la craie chloritée 
de R o u e n . Or, si pour les deux Charentes j'ai réussi à prouver q u e 
les argiles et les l ignites de l'île d'Aix et des environs d ' A n g o u l ê m e 
sont parallèles aux l ignites crétacés du Gard, de Vaucluse et de la 
P r o v e n c e , et q u e les bancs à Ostrea columba, qui leur sont s u p e r 
posés dans les deux Charentes , sont les représentants des bancs à 
Osfrea columba éga lement supér ieurs aux l igni tes dans les départe
m e n t s du Midi, eu quo i a i - j e offensé la log ique et violé les lois 
admises en g é o l o g i e , en avançant q u e la craie chlor i tée de R o u e n 
manquai t dans l 'Angpumois et dans la S a i n t o n g e ? 

Voilà m e s raisons . Analysons à présent cel les qu'apporte M. Raul in 
pour renverser ma classif ication, et e x a m i n o n s , en recourant aux 
sources qu' i l i n d i q u e , si les observations faites clans les bassins de la 
S e i n e et de la Lo ire infirment mes proposi t ions , ou en d'autres 
t e r m e s , s'il parviendra à nous d é m o n t r e r , aussi c la irement q u e j'ai 
pu le faire pour les contrées occidentales du Midi et du Jura , q u e 
les choses se sont passées di f féremment , pendant la période crétacée , 
dans le nord et clans l 'ouest de la France , et si les superposit ions de 
la craie chlori tée de R o u e n et des bancs à Ostrea columba se sonl 



opérées dans un ordre inverse , c'est-à-dire, si l'on n o u s montrera dans 
une coupe naturel le la craie de R o u e n avec Ammonites varions et 
rothomagensis, placée sur les bancs à Ostrea columba. 

Lorsque , l 'année dernière , j ' e u s l 'honneur de développer devant 
la Soc ié té géo log ique le résultat d e m e s é t u d e s sur la formation c r é 
tacée de la Charente , M. Tr iger , qui assistait à la séance , m'annonça 
q u e les divis ions q u e j 'admetta is dans la craie inférieure étaient 
exac tement les m ê m e s q u e ce l les qu'i l avait r e c o n n u e s dans la craie 
do la Sarthe et de l'Anjou : or , M. Tr iger avait parcouru , un m o i s 
auparavant, le département de la Charente , et c'est à peu près à la 
m ê m e é p o q u e q u e j e visitais m o i - m ê m e les env irons du Mans. 
N'étant point assez familiarisé avec les terrains de la Sarthe , pour en 
parler avec autori té , et dés irant cependant laisser dans m o n m é 
moire une trace de la concordance proc lamée par M. Triger , j e priai 
ce savant de vouloir bien m e c o m m u n i q u e r les divis ions qu'i l admet 
tait pour la craie inférieure de l 'Anjou, et ce sont ces divisions q u e j e 
devais à son o b l i g e a n c e , q u e j 'ai i m p r i m é e s à la suite d e m o n 
travail. 

M, Raul in ne trouve pas probante la c o u p e de M. Tr iger , qu' i l 
cons idère c o m m e théor ique . Elle n'a à ses y e u x q u e la va leur d 'une 
s imple assertion, l 'auteur n'y ayant rien inséré qui puisse met tre sur 
la trace des raisons qui le portent à admet tre q u e la craie de R o u e n 
viendrait dans la Sarthe se placer i m m é d i a t e m e n t au-dessus du K i m -
meridge-c lay , et au-dessous d u sys t ème sableux du Mans. Le c o n 
traire, ajoute M. Raul in , paraît ressortir bien ne t t ement des é tudes 
qui ont été faites clans cette partie de la France par M. d 'Archiac , et 
par l u i - m ê m e dans le Sancerro i s . « En effet, dit la note , à la Motte 
» d ' H u m b l i g n y , au nord de Bourges , la craie inférieure déjà sa-
» b leuse , renferme les principaux fossiles de R o u e n et d u départe -
» ment de l 'Yonne. D e là, elle passe vers l 'O. à la craie sableuse d e 
» la Toura ine , qui renferme encore à Sa inte -Maure les A m m o n i t e s 
» les plus caractérist iques de R o u e n , et q u e l'on vo i t reposer -au 
r. Port de la Pi le , au confluent de la Creuse et de la V ienne , sur les 
» argiles rempl ies à'Exogyra columba et A'Ostrea biauriculata. P lus 
» à l 'ouest , autour de Sautnur , e t d e l'autre côté de la Loire , presque 
» au delà de la F lèche , c e s argiles cont inuent d'être recouvertes par 
» des craies qui sont b i e n les m ê m e s , q u o i q u e les e spèces caractéris-
» t iques de R o u e n n e s'y montrent plus. » 

La quest ion est , c o m m e on le voit, f ranchement formulée . Il ne 
reste plus qu'à rechercher si les faits dont el le est l 'expression a u 
torisent l 'adoption des conc lus ions proposées . En admettant q u e 



M. Tr iger produise la défense de ses op in ions , consul tons d o n c les 
travaux de M . Raul in et c e u x de M. d 'Archiac . 

M. Raul in a décr i t , dans les Mémoires de la Société géologique de 
France, 1 8 4 7 , 2 e s é r . , t. I I . p. 2 2 0 et su ivantes , les environs d e 
S ancerre , et il admet q u e la formation crétacée y est représentée : 
1° par l 'étage n é o c o m i e n dont il d o n n e une liste d e fossi les; 2" par 
le g r e e n - s a n d ; 3° par la craie. Cette dernière (p. 2 2 5 ) présente s e u 
l e m e n t les parties inférieure et m o y e n n e , la craie supér ieure analogue 
à cel le de Meudon paraissant m a n q u e r c o m p l è t e m e n t . 

La craie inférieure se c o m p o s e de sables chlorités , d'argiles, d e 
m a r n e s e t d'un calcaire arénifère explo i té pour la bât isse , et dont la 
M o t t e - d ' H u m b l i g n y offre une coupe intéressante . C'est dans ce t te 
localité q u e M. Raul in a • recuei l l i les Pecten orbicularis, S o w . , 
asper, L a m . , et quinque-costatus, S o w . , VExogyra conica, S o w . , 
les Ammonites varians, S o w . , Mantelli, S o w . , le Nautilus Des-
lonchampsi, d 'Orb . , qui caractér isent d 'une manière spéciale la 
craie chlor i tée à A m m o n i t e s de la col l ine de Sa in te -Cather ine . 

Il est h noter q u e cette craie inférieure s u c c è d e i m m é d i a t e m e n t 
au g r e e n - s a n d , et n'offre a u c u n des fossiles particul iers à notre é tage 
carentonien à Ostrea columba, q u e nous proc lamons être supér ieur à 
la craie chlori tée de R o u e n . On voit de p lus , q u e dans le Sancerro i s 
il ne reste a u c u n e place entre la craie inférieure de M. Raul in et son 
g r e e n - s a n d qu i , pour moi , est d u gault , et , pour notre co l l ègue , 
l 'équivalent rudimenta ire du sys tème sableux du Mans, et par c o n 
s é q u e n t de notre étage carentonien . Il faudrait admettre dans ce l te 
hypothèse la suppress ion du gault , et prouver l 'équivalent de ce 
g r e e n - s a n d avec les grès à Ostrea columba. M. Raulin n'a point fait 
cet te preuve , et la suite de la discuss ion indiquera si la d é m o n s t r a 
tion d e ce l te équ iva lence était possible. 

La craie m o y e n n e (p. 2 2 6 ) se montre pr incipalement dans la 
val lée de la Grande-Saulde , a u - d e s s u s c o m m e au-dessous d e Yai l ly ; 
elle y forme des coteaux crayeux avec lits de silex. M. Raulin y c i te 
des Spongia ires , des Térébra lu le s pl issées e t d e s écai l les de poissons , 
mais sans désignation d'espèces . Nous ne savons par c o n s é q u e n t pas 
a u q u e l de nos é tages d e la Charente correspond ce l te craie m o y e n n e . 
D a n s tous les cas, il ressort bien c la irement des descript ions p r é c é 
d e n t e s q u e dans le Sancerro is il existe la craie chlori tée de R o u e n 
au-dessus d'un sys tème arénacé q u e M. Raulin rapporte au green-sand, 
Si c e g r e e n - s a n d , ainsi qu 'on paraît l 'admettre , est la base du grès 
vert supér ieur el surtout le représentant des bancs à Ostrea columba, 
assimilation q u e n o u s repoussons d 'une manière absolue, il tû t été 



nécessa ire qu 'on en fournît la démonstra t ion r i g o u r e u s e par des a r 
g u m e n t s s tra l igraphiques ou paléonto log iques . Je sout iens l 'opinion 
contra ire ; pour moi , le green-sand représente le gault ; la craie de la 
Motte d 'Humbl igny représente les premiers bancs du grès vert s u p é 
r ieur , e t c'est au-dessus de ce dernier sys tème q u e repose la craie à 
Ostrea columba. En m'exprimant d e la sor te , j e ne crois pas hasarder 
une s imple assertion ; j e m'appuie au contraire sur les règles d e 
l 'analogie établies d'après des e x e m p l e s authent iques . N o u s verrons 
bientôt q u e la superposi t ion va nous donner gain de cause . 

Il paraît surprenant , en effet, q u e dans les deux Gharentes , o ù , à 
partir des c o u c h e s à Ostrea columba, jusqu'à la craie supér ieure d e 
Maëstricht , la série de la formation crétacée est c o m p l è t e , ou ne pût 
parvenir à retrouver un étage équiva lent , ni les fossiles de la craie 
chlori tée de R o u e n , qu i , d'après les idées de M. Raul in , est s u p é 
r ieure aux c o u c h e s à Ostrea columba, tandis q u e dans le Midi de la 
France , où cette m ê m e série est c o m p l è t e au-dessus c o m m e au-dessous 
des bancs à. Ostrea columba, on voit c o n s t a m m e n t la véritable cra ie 
chloritée de R o u e n s u c c é d e r i m m é d i a t e m e n t au gault sans i n t e r 
position de c o u c h e s à Ostrea columba et supporter , au coutra ire , à u n 
niveau plus é l e v é , dist inct , ces m ê m e s c o u c h e s à Ostrea columba. 

M. Raul in constate , p u r e m e n t et s i m p l e m e n t , q u e dans le Sancer -
rois la craie chlor i tée de Rouen repose sur des argiles et des sables 
qu'i l attribue au green-sand et q u e j e cons idère c o m m e parallèles au 
gault de S a i n t - P o i n t , de Monteley, de Cassis et du P o n t - S a i n t -
Esprit . Son travail, par c o n s é q u e n t , n'attaque ni n' infirme ma c l a s 
sification. Mais la dern ière note est plus expl ic i te et nécess i te u n 
supp lément d' instruct ion. El le affirme q u e la craie de S a i n t e - M a u r e 
est le pro longement d e cel le de la Molle d ' H u m b l i g n y , et q u ' a u 
Port de la Pi le , cet te craie , qui est la véritable craie chlori tée d e 
R o u e n , repose sur des argiles rempl ies (VExogyra columba. D e 
Sancerre au Mans , la distance en l igne d irecte est d e 17 myr iamè lre s 
( 4 2 l ieues env iron) . M. Raulin ne n o u s dit pas que l s sont les é tages 
de la craie qui ex i s tent dans l ' intervalle , s'il y en a plus ieurs , ni d e 
que l le manière et où ils se superposent . Si l 'on était obl igé d 'ad
mettre sur sa s imple affirmation, q u e Sainte-Maure et R o u e n sont 
sur le m ê m e hor izon géo log ique , toute d ivergence d 'opinion cessera i t 
de suite ; il faudrait reconnaître q u e la craie chlor i tée d e Rouen es t 
supérieure au niveau des Ostrea columba, car , au Por t d e la P i le , o n 
voit la craie de S a i n t e - M a u r e s u r m o n t e r les bancs à Ostrea columba. 
Mais avant de souscrire à cet te nécess i té , rense ignons-nous sur le 
degré de confiance q u e doit inspirer l'assertion d e notre habile c o n 
t r a d i c t e u r . M. Raul in dit bien q u e la craie de Sa inte -Maure c o n t i e n t 



l es A m m o n i t e s les plus caractéris t iques d e la craie de R o u e n , mais 
on sait qu'il est facile d e confondre , et qu'on a très souvent confondu 
les Ammonites polyopsis, Dujardin , et Bourgeoisi, d 'Orb . , avec 
les Ammonites varions, S o w . , et rothomagensis, Brong. ; or , l e s 
d e u x premières appart iennent à la base de la craie supér ieure dans 
l 'Angoumois , la Saintonge et le Pér igord , et M. Raul in l 'admet : les 
Ammonites varions et rothomagensis appart iennent au contraire à 
la craie chlori tée de R o u e n . Si d o n c la craie de S a i n t e - M a u r e et d u 
Port de la Pi le était de la craie supér ieure , au lieu d'être le p r o l o n 
g e m e n t de la craie de la Motte d 'Umbl igny , c o m m e on le s u p p o s e , 
et si, de plus, entre S a i n t e - M a u r e et Sancerre , et par c o n s é q u e n t 
a u - d e s s o u s des c o u c h e s d e Sainte-Maure et au-des sus des calcaires 
de la Motte d ' U m b l i g n y , on signalait l 'ex is tence de bancs avec 
Ostrea columba, ne résul terai t - i l pas de cette double constatat ion 
q u e les divers étages de la craie in fér ieure , dans les bassins de Paris 
et de la Loire , seraient disposés dans le m ê m e ordre q u e dans le 
Midi de la France , et q u e ma classification sortirait tr iomphante des 
objec t ions qui lui sont adressées t 

Cette démonstrat ion , l es travaux de M. d'Archiac se chargeront 
de la fournir , et l'on verra qu'i l y a l ieu de penser q u e M. Raul in , 
à défaut d e superposi t ion d i rec te , a mal interprété les caractères pa-
léonto log iques du Sancerro i s et de Sa inte -Maure , et q u e ce l te p r e 
m i è r e erreur l'a entraîné fa ta lement dans u n e s e c o n d e , qui cons is te 
a assimiler la craie de Sa in te -Maure et ce l le de R o u e n , et à les placer 
l 'une et l 'autre a u - d e s s u s des bancs à Ostrea columba, tandis q u e 
cela n'est vrai q u e pour Sa in te -Maure . 

M. d'Archiac a décr i t dans ses é tudes sur la formation crétacée 
[Mémoires de la Société géologique de France, 2 e s ér . , t. I I , 1 8 4 6 ) 
q u e l q u e s cantons du dépar tement de la V i e n n e , et il reconnaît q u e , 
de Châtelierault aux O r m e s et au Port de la Pi le (p, 3 7 ) , des argiles 
rempl i e s à'Exogyra columba et â!Ostrea biauriculata sortent de 
dessous la craie m i c a c é e ( second groupe de l 'auteur). 

« A v a n t de d e s c e n d r e à Sa in te -Maure , ajoute M. d 'Archiac , la 
craie micacée acquiert une épaisseur de 5 5 à 6 0 mètres . Dans les 
carrières ouvertes des deux côtés de la rou le , au S. de la vi l le , on 
peut reconnaître ses caractères si constants . » 

Les fossiles y sont assez répandus , et q u o i q u e la liste qui est d o n n é e 
doive subir plusieurs rectif ications, M. Raul in reconnaîtra , dans 
l ' énumérat ion qui sui t , la craie blanche de la D o r d o g n e et des d e u x 
Charentes , c'est-à-dire l 'horizon de YOstrea auricularis (é iage c o -
niac ien) , et une port ion des étages supér ieurs ( sanlonien et c a m -
panien) . 



Ces espèces sont entre autres : 
Polypothecia dichotoma , B e n n e t , Phasianella supro.creta.cea, 

d ' O r b . , Micraster ( espèce nouvel le ) , Anatina royana, d 'Orb . , Pho-
ladomya Esmarkii, N i l s . , P. Marrotiana, d 'Orb . , Venus plana, 
S o w . , Myoconcha cretacea, d 'Orb. 

On voit bien aussi figurer s u r cette liste la Trigonia scabra, les 
Ammonites varions et rothomagensis ; mais on sait , quand on est 
familiarisé avec la craie du s u d - o u e s t , q u e ces dénominat ions d o i v e n t 
être traduites par celles-ci : Trigonia limbata, d 'Orb . , Ammonites 
polyopsis, Dujard . , et Ammonites Bourgeoisi, d 'Orb. 

Ains i , le calcaire de Sa in te -Maure , q u e M. Raul in cons idère c o m m e 
l 'équivalent de celui de la Motte d 'Umbl igny , et c o m m e de m ê m e âge 
q u e la craie chlori tée de R o u e n , est placé par M. d'Archiac dans la 
craie micacée ; or , c'est j u s t e m e n t cet te m ê m e craie micacée q u e le 
premier d e ces g é o l o g u e s reproche au second de ne pas avoir ass i 
mi lée à la craie b lanche de M e u d o n . On c o m p r e n d alors c o m m e n t 
M. Raul in a-été a m e n é par suite de l 'assimilation é n o n c é e qu'i l a 
faite, de la craie de S a i n t e - M a u r e , avec les bancs calcaires du S a n -
cerrois , à supposer q u e la craie chlor i tée de R o u e n était supér ieure 
aux c o u c h e s à Ostrea columba, lorsqu'el le lui est cer ta inement infé
r ieure . Aussi su i s - j e é t o n n é d e v o i r M. Raul in s 'étayer, pour soutenir 
sa thèse , de l 'opinion de M. d 'Archiac, qu i lui es t , c o m m e on p e u t 
en juger par ce qui précède , on ne peut plus contra ire . On c o m 
prend éga lement pourquoi M. Raulin est ob l igé de conven ir , par la 
confusion qu'i l a faite de d e u x faunes d i s t inctes , q u e les espèces c a 
ractér is t iques de la craie ch lor i tée d e R o u e n ne se montrent p lus 
dans les calcaires crayeux des env irons de San m u r et de la F lèche . 

Il m e semble q u e , pour faire prévaloir une opinion différente d e 
la m i e n n e , il eût été nécessaire de montrer dans une c o u p e naturelle 
la superposit ion directe de la craie chlori tée de Rouen à celle avec 
Ostrea columba. A défaut d e c e l l e démonstrat ion , n'était- i l pas p lus 
conforme aux lois de l 'analogie d'admettre q u e la distribution des 
animaux dans le s u d - o u e s t et dans le bassin de Paris avait d û être 
s o u m i s e aux m ê m e s règles q u e dans le Midi de la France et dans le 
Jura , q u e de se heurter contre un fait pos i t i f? Car il serait extra
ordinaire q u e , contra irement à ce qui se vérifie dans toutes les r é 
g ions de la terre , la success ion normale des faunes eût été intervert ie 
tout jus te sur un point où la disposit ion du sol , ou bien son r e c o u 
vrement par des dépôts tertiaires, ne permettai t pas de constater la 
superpos i t ion des étages en l it ige, et q u e , d'un autre cô té , il fût i m 
poss ible d'apercevoir dans les d e u x Charcutes , dans l 'Anjou et dans 
la Sarthe , le m o i n d r e vest ige d'un sys tème (la craie chlori tée d e 
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R o u e n ) qu'on proclamait être supér ieur au niveau des Oslreacolumba. 
Cependant , la série des étages d e la craie in fér ieure , à l 'except ion d e 
la craie chlori tée de R o u e n qui en forme la hase , est complè te dans 
ces d iverses prov inces , et , de p lus , el le se reprodui t t erme pour 
t erme dans le Gard, clans Vaucluse et dans la haute et basse P r o 
v e n c e : or , il est de la dern ière é v i d e n c e qu 'au-des sous de l 'horizon 
tracé par la présence de l'Ostrea columba, il existe un étage l ign i t i -
fère , dont la puissance , à Sa in t -Pau le t , atteint et dépasse m ê m e 
9 0 mètres , et q u ' a u - d e s s o u s de ce dernier , on constate , 'a ne pouvo ir 
s'y m é p r e n d r e , la présence d e la véritable craie de R o u e n , trahie 
par une légion de fossiles propres à cet é tage , et se liant dans le Midi , 
dans le Jura et dans le Sancerro i s , à l'étage du gault. Ains i , n o u s 
ne saurions trop insister sur ce p o i n t : toute anomalie disparaît, et le 
caractère paléontologique reprend et conserve toute sa valeur, si on 
reconnaî t avec nous q u e le green-sand du Sancerro is est parallèle au 
gault du midi et du Jura, la craie de la Motte d 'Umbl igny à la 
craie chlori tée de R o u e n , d 'Eoulx , de Saint -Point et de Monteley , 
les bancs à Ostrea columba d e la P r o v e n c e , du P o r t - d e - l a - P i l e , p a 
rallèles aux bancs à Ostrea columba de la P r o v e n c e , d 'AngouIème et 
de la S a r l h e , et la craie micacée de Sa in te -Maure , de S a u m u r , p a 
rallèle à une portion de notre craie supér ieure . Alors la superposit ion 
se trouve d'accord avec la paléontologie . 

N o u s aurons complé té l 'assimilat ion, si nous parvenons à trouver 
entre la craie de la Motte d ' H u m b l i g n y et les bancs à Ostrea co
lumba et biauriculata l 'équivalent des grès et d e s c a l c a i r e s à I c h l h y o -
sarcolites , qui existent dans la Charente entre les argiles à ostracées 
et les argiles l ignit ifères. Les observat ions c o n t e n u e s dans les m é 
moires d e M. d'Archiac vont projeter une j'ive lumière sur ce sujet , 
et a ideront à dissiper les doutes qu i pourraient subsis ter encore sur 
la c o n v e n a n c e de notre classification. Cet auteur , on le sait, n 'admet 
point de craie b lanche ni dans le bassin de la Charente ni dans ce lui 
de la Loire . La craie jaune de Toura ine correspend 'a notre étage à 
Ostrea vesicularis, sa craie m i c a c é e à nos étages campauien (en 
part ie) , santonien et coniac ien à Ostrea vesicularis. Son trois ième 
étage (psammites , grès et marnes à ostracées pour le bassin de la 
Loire , calcaires blancs ou jaunes pour la Charente) se confond avec 
nos étages provencien avec Sphœrulites radiosus, a n g o u m i e n avec 
Radiolites lumbricalis, et carentonien (partie supér ieure) avec 
Ostrea columba et biauriculata. Enf in , son quatr i ème é tage (sables 
et grès verts pour le bassin d e la Loire , calcaire à Caprinel les , sables 
et l igni tes pour la Charente) est parallèle à nos étages carentonien 
(en partie) avec Sphœrulites foliaceus et gardonien . Cette c o m p a -



raison s o m m a i r e es l suffisante pour l ' inte l l igence de nos expl icat ions , 
et pour montrer en quo i n o i r e m a n i è r e de voir diffère de cel le d u 
savant académic ien . 

M. d'Archiac s'est occupé aussi du Sancerro is [Mémoires de la 
Société géologique, 2 e s ér ie , t. II) ; il rapporte (p. 2 0 ) qu'avant 
d'arriver au pont de la Mivoye on voit affleurer un calcaire m a r n e u x 
u'"c Pecten quinque-coslatus, L a m . , Ammonites falcatus, S o w . , 
Mantelli, S o w . , va?nans, S o w . , qu'il introduit dans la partie 
m o y e n n e du groupe de la craie lul ïeau (craie m i c a c é e ) . Avant d'ar
river à Saint -Salur , on voit le grès vert sortir de dessous la craie 
et s 'appuyer (entre Sa int -Satur et Sancerre) sur le groupe n é o c o m i e n . 

Le calcaire de Mivoye est assimilé à ce lui des environs de Bonny 
et de la Celle (Nièvre) qui renferme les m ê m e s fossiles et repose 
éga lement sur le groupe n é o c o m i e n (p. IU). Ces sables , qui sont 
rapportés par MM. d'Archiac et Raul in au grès vert supérieur des 
Anglais , sont du gault pour n o u s . Si ces deux g é o l o g u e s s 'accordent 
sur ce point , ils diffèrent radicalement sur l'âge du calcaire supér ieur 
aux grès . M. d'Archiac , en le plaçant dans la craie m i c a c é e , l 'élève 
j u s q u ' a u niveau des Ostrea auricularis, des Micraster brevis, c ' e s t -
à-dire au niveau des bancs q u e M. Raul in et moi nous cons idérons 
c o m m e craie supér ieure . Il va sans dire q u e pour mon c o m p t e j e 
ne puis en a u c u n e manière accepter ce rapprochement , dont les 
détails qui précèdent ont d é m o n t r é l ' inadmissibi l i té . 

Si les observat ions de MM. d'Archiac et Raul in éta ient r e c o n n u e s 
exactes plus tard, ou pour m i e u x dire si leurs hypothèses se véri
fiaient, on serait dans la nécess i té d 'admettre l 'ex is tence de deux 
craies chlori tées de R o u e n : l 'une supér ieure aux bancs à Ostrea 
columba, dans les bassins de Paris et de la Loire , et une s e c o n d e 
inférieure à ces m ê m e s bancs dans le midi de la F r a n c e , mais à c o u p 
sûr un pareil d é d o u b l e m e n t n'existe pas , et j e . c r o i s avoir i n d i q u é 
assez ne t tement l 'erreur qui a é l é c o m m i s e , pour qu'i l soit uti le 
d' insister de nouveau sur cet objet . La subst i tut ion du green-sand au 
gault a a m e n é ce d é p l a c e m e n t d ' é t a g e s , en suggérant l'idée de 
c h a n g e m e n t s latéraux de faunes dans des bancs qui ne sont po int 
synchroniques . 

Mêmes observat ions pour la c o u p e q u e M. d'Archiac donne des 
environs d e Champarlant (p. 2 5 ) . 

Mais poursu ivons . E n étudiant avec soin le m é m o i r e q u e n o u s 
analysons, ainsi que la m é t h o d e suivie par son auteur , il est facile 
de dev iner le sy s t ème erroné dans lequel a entraîné la première 
mépr i se q u e nous venons de s ignaler. 

Des environs de Sa ncerre , M. d'Archiac n o u s transporte sans 



transition clans la vallée du Cher, en franchissant une dis tance de 
6 myr iamètres (15 l ieues environ). « E n cont inuant à nous avancer 
vers l 'ouest (ffist. des prog. de la géol., t. IV, p. 3 2 5 ) , les relations 
des d iverses c o u c h e s arénacées et argi leuses , in fér ieures à la craie 
micacée ou g laucon ieuse , vont devenir de plus en plus obscures e t 
difficiles à s 'accorder avec celle de l'est. » 

« Après avoir passé la rivière de Barengeon ( Mém., 1 8 4 6 , 
p. 2 6 ) , on trouve des marnes fissiles friables. Les talus de la r o u t e 
m e t t e n t à découver t u n e masse de sables argi leux , gr i s yerdâtres , 
enve loppés d'un dépôt puissant de sable argi leux rouge . En r e d e s 
cendant à la Francrois ière , les m ê m e s sables arg i leux verts se m o n 
trent de n o u v e a u , représentant sans doute la partie inférieure de la 
craie micacée . Un peu avant le h a m e a u , sur la g a u c h e de la r o u l e , 
le sol est couvert de blocs de grès çalcarifères, j a u n â t r e s , très d u r s , 
provenant du grès vert des environs , ou p e u t - ê t r e d 'une modification 
locale du s e c o n d groupe (gault) . N o u s ne les avons point trouvés 
d'ailleurs b ien en place. Ils renferment , entre autres fossiles, le 
Catopygus columbarius, Agass . , la Panopea striata, d 'Orb . , la 
Trigonia spinosa, P a r k . , la Lima semisulcala, Goldf . , et l'Exo-
gyra columba minor, Goldf. » 

« Il serait important , ajoute W. d'Archiac [Hist. des prog. delà 
géol., p . 3 2 5 ) , de vériOer le g i sement de ces blocs , dont les fossiles 
annoncent la faune de l'étage du grès vert ou q u a t r i è m e étage do 
l'ouest. » 
, « De ce point jusqu'à Vierzon (Mém., p. 2 6 ) , la route paraît ê tre 
c o n s t a m m e n t tracée sur la partie inférieure de la craie micacée . 
Cette dern ière , sableuse , t endre , gris verdâlre , est mise bien à d é 
couvert dans une carrière s i tuée en face de la forge, à l 'entrée du 
faubourg. La ville basse est bâtie sur le sable argi leux vert , et tout 
le haut de la col l ine est formé de craie micacée . Vers la base , ce t te 
roche est toujours plus argileuse. Les ponts du faubourg d'Orléans 
la traversent pour atteindre la nappe d'eau q u e ret iennent les glaises 
gr ises , c o m m e n o u s l'avons vu près de Myennes (Nièvre) . >> 

« Il est peu probable (p . 2 8 ) q u e ces argiles sableuses puissent 
représenter une part ie du groupe inférieur de la formation ( n é o c o 
mien) . L'absence complè te de calcaire et d e fossiles sur le point q u i 
n o u s o c c u p e , de m ê m e qu'au S . - O . de Sancerre , ne nous p e r m e t 
pas quant à présent de séparer ces c o u c h e s du grès vert. » 

Le grès de la Francrois ière avec Oslrea columba nous fournit un 
point de repère préc i eux qui va nous aider à trancher le noeud gor
dien de la ques t ion , et à dissiper l 'obscurité q u e signale M. d'Archiac. 

Constatons tout d'abord la posit ion géographique de ce g r è s . Il est 



placé entre S a i n t e - M a u r e et le Port de la P i le , si l'on a ime m i e u x , 
et le Sancerro i s , c ' e s t -à -d i re entre une première bande calcaire 
(Motte d 'Humbl igny) caractérisée par Y Ammonites varions, e t c . 
(craie chloritée de R o u e n ) , et placée au-dessus d'un sys tème argi lo-
sableux , et une s e c o n d e bande calcaire (Sa inte -Maure) surmontant 
u n sys tème é g a l e m e n t arg i lo - sab leux , caractérisé par les Ostrea co
lumba et biauriculata. MM. Raul in et d'Archiac parallél isent les 
deux bandes calcaires et les deux bandes de grès , de sorte q u e , 
suivant e u x , il n'y a q u e deux é lages là où nous en reconnaissons 
q u a t r e ; mais ce paral lé l isme, i ls l 'admettent sans en démontrer 
l ' ex i s tence réel le , et ils sont obl igés de conven ir q u e la signification 
des fossiles est en opposit ion avec leur arrangement sys témat ique . 
S'il leur eût été permis de constater entre la Francrois ière et le 
Sancerro i s les relations d irectes d u grès de la première localité avec 
le calcaire de la Motte d ' H u m b l i g n y , ils auraient cer ta inement vu 
q u e ce grès recouvrai t le calcaire de la m ê m e manière q u e c e l u i - c i 
r ecouvre les sables et les argiles du Sancerrois et de M y e n n e s ; q u e 
dès lors il y avait l ieu d e dis t inguer deux étages de grès , le plus i n 
férieur représentant le gault et supportant la craie chlor i tée d e 
R o u e n avec Ammonites rothomagensis, et le supér i eur (grès de la 
Francrois ière) servant de base aux bancs à Ostrea columba et biau
riculata du Port de la P i l e , lesquels supportent à leur tour la craie 
m i c a c é e d e S a i n t e - M a u r e (1). Or , ces deux étages dist incts de grès , 
dont l ' inférieur représente le gault et l'autre les grès placés au-des 
sus des argiles à os tracées , existent rée l l ement dans le Gard et dans 
la P r o v e n c e , tandis q u e le dern ier est seul représenté dans l ' A n -
g o u m o i s . 

Cette c lassif icat ion, qui n'est n u l l e m e n t t h é o r i q u e , puisqu'e l l e 
s 'appuie sur la superpos i t ion , fait disparaître les d iscordances appa
rentes s ignalées entre les divers étages de la craie dans les bassins d e 

(1) Comme la craie micacée de M. d'Archiac correspond à un n i 
veau supérieur aux calcaires blancs ou jaunâtres des Deux-Charentes , 
nous avons dû placer la craie de Sa inte -Maure dans notre craie supé
rieure ; nous y avons été autorisé par l 'ensemble des fossiles qu'on a 
s ignalés dans cette localité. Mais en admettant m ê m e q u e la craie de 
Sa inte -Maure représentât nos étages angoumien et provencien ou 
l'un d'eux seu lement , cette question serait complètement indifférente, 
puisqu'il s'agit surtout de démontrer que la craie chloritée de Rouen , 
du Sancerrois , de la Provence et du Jura, avec Ostrea conica, Ammo
nites rothomagensis, varions, e tc . , est inférieure aux bancs à Ostrea 
columba et biauriculata, et que dans aucun cas la craie micacée de 
Sainte-Maure ne peut lui être rapportée. 



Paris , de la Loire , de la Charente et c e u x des Alpes provençales , e t 
permet de tracer des hor izons aussi sûrs dans ce l t e portion d e s t e r 
rains séd imenta ires q u e dans la formation jurass ique ou dans la 
formation tertiaire. 

Voici d o n c c o m m e n t s 'opèrent , d'après notre m a n i è r e de voir , les 
r accord eme nt s des différents termes de la formation crétacée dans 
les d ivers bassins da la France : 

FORMATION CRÉTACÉE. 

, GROUPES. Etages. 

PIOVENCE 
et 

Gard. 

Siinccrrois, 
Yonne, Loire. 

• Anjou 
et Sarthe. 

DPUJC-
Charentes. 

et 
Dordogne, 

Jura. 

I. 
Néoco
mien. 

I I . I 
DU . 

gault. 

I I I . I 
DE la 
CRAIE -
infé

rieure, j 

I V . I 
DE IN 
craie < 
supé- , 

rieure. 

1. VALATIGICTI . . . . 
2. Néocomien . . . . 

(horizon de VOs
trea Coulonï), 

5. TJrgunien 
A. Aptien 

(Iiurizon de VO. 
aquila. 

5. A Une n 
(horizon de VO 
ardue nnensis). 

6. Ro: homugien.. . . 
(horizon do 1 0 . 

conicà). 
7. Gardonitm 
S. Cureutonien. . . . 

(horizon des O. 
columba et bi-
attriculala). 

0. Augoumien. . . . 
10. Provencinn. . . . 
11. Cuuiucien 

(horizon de VO. 
auricularis). 

12. Saulouion 
15. Camputiicn. . . . 

(horizon de VO. 
vesicutaris). 

14. Dordouien. . . . . 

manque . . . 
Néocomien. . 

Urgotiien. . . 
Aptien 

Albion. . . . 

Ruthoraagieîi. 

Gardnnien. . 
Carenlonien , 

Augoumien. . 
Piovencien. . 
Goniacien. . . 

Satitouieu.. . 
Giimpauien. , 

Dordouien. . 

manque.. , . 
Néocomien, . 

manque . . . 
Aptien, . . , 

Albieu. . . . 

Rothomagien. j 

manque?. . . 
Carentonien . 

Augoumien. . 
manque?. . . 
Coniacieu.. . 

Santonien. . . 1 

Gampamen. . | 

Dordouien. . j 

manque. . . 
manque. . . 

manque. . . 
manque. . . 

manque. . . 

manque. . . 

Gardonien.. 
Carentonien. 

Angoumîen. 
Proyencien • 
Coniucien. . 

Sanloiiien. . 
Gampanien . 

i 
Dordonien. , : 

Valangien, 
Néocomien. 

Urgonien, 
Àpticn. 

Albien. 

Rolhoniagiei 

manque, 
manque. 

manque, 
manque, 
manque. 

ma nque. 
manque. 

manque. 

C'est d o n c entre Sancerre et Vierzqn q u e doit s'opérer la s u p e r 
posit ion de la craie avec Ostrea columba à la craie chloritée de 
R o u e n . Les grès de la Francrois ière seraient les premiers r e p r é s e n 
tants de la craie de la Charente e t correspondraient aux grès calca-
rifères de notre second étage. 

En je tant u n coup d'œil général sur la craie de la France n o u s 
voyons q u e celle du bassin d e l à Loire fait partie de la vaste formation 
qui c irconscri t le bassin d e Paris , et on voi t , en jetant les yeux sur la 
Carie géologique de la France et en consul tant les descr ipt ions qu i 
en on t é té d o n n é e s , qu'à m e s u r e q u e des bords or ientaux du bassin 
on pénètre dans le c e n t r e , on recoupe s u c c e s s i v e m e n t les divers étages 



de la format ion , à partir du groupe n é o c o m i e n jusqu'à celui de la 
craie s u p é r i e u r e , et q u e les étages inférieurs n e pers is tent pas dans 
toute l ' é tendue du bass in . C'est ainsi q u e dans le Sancerro i s et dans 
le dépar lemeut de l 'Yonne , on n'observe q u e le terrain n é o c o m i e n , 
le gault et le craie chlor i tée d e R o u e n , tandis q u e dans la partie Est 
d u département du Cher , autour d e Massay, le grès vert (étage c a 
rentonien) s 'appuie sur le calcaire k i m m e r i d i e n , sans q u e le gault 
ou la craie chlori tée de R o u e n y soient représentés . 

La formation crétacée des bassins de la Charente et d e la Gironde , 
qui est séparée de celle du bassin de la Lo ire par u n e large barrière 
jurass ique , est postérieure à la craie chlori tée de R o u e n , car les pre 
m i e r s dépôts datent d e l ' époque des l igni tes de Sa in t -Pau le t . 

La craie du midi de la France se rattache au sys t ème crétacé des 
Alpes , et s i , dans la chaîne du Jura , le gault et la craie chlori tée de 
R o u e n sont seuls r e p r é s e n t é s , on vo i t , en descendant vers les Alpes 
dauphino i ses et p r o v e n ç a l e s , c e s m ê m e s étages supporter la craie de 
la Sarthe et d e la Charente , qu'on tenterait va inement aujourd'hui 
de cons idérer c o m m e l 'équivalent de l'étage ro lhomagicn . 

E n f i n , la eraie supér ieure qui est représentée dans le Dauphiné , 
dans la P r o v e n c e , dans les deux Charentes et dans le bassin de la 
Loire , complè te l 'assimilation qu'on est en droit d'établir entre la 
craie du bassin de Paris et cel le des autres bassins principaux de la 
France . 

N o u s pensons d o n c , pour nous r é s u m e r , avoir fourni des raisons 
pérempto ires et suffisantes pour démontrer : 1" q u e , dans les bassins 
de Paris et de la Loire, la success ion des divers étages crétacés s'était 
opérée dans le m ê m e ordre q u e clans le midi de la F r a n c e ; 2° que la 
craie chlor i tée de R o u e n était inférieure aux bancs à Ostrea columba 
et biauriculata ; 3° enfin , que la craie chlori tée de R o u e n manquai t 
dans les d e u x Charcutes et dans la D o r d o g n e . 

N o u s s o m m e s conva incu q u e dés observat ions ul tér ieures e n t r e 
prises dans le département de la S e i n e - I n f é r i e u r e , de la Sarthe , 
d ' Indre -e t -Lo ire et du Cher , diss iperont p l e i n e m e n t les doutes q u e 
q u e l q u e s points mal interprétés peuvent laisser subsister encore et 
feront accepter sans contestat ion le parallél isme q u e n o u s avons p r o 
posé . N o u s s o m m e s persuadé aussi q u e des savants aussi habiles et 
aussi consc ienc ieux q u e MAI. d 'Archiac et Raul in trouveront dans 
les coupes q u e nous avons d o n n é e s de q u e l q u e s localités d e la P r o 
vence et du D o u b s , ainsi q u e dans les expl icat ions qui ont été f o u r 
n i e s , la solution des difficultés q u e leur a opposées la nature d u 
terrain dans le Sancerrois et dans la vallée du Cher, difficultés qui 
n e leur ont pas permis de constater la superposit ion directe des étages 



de la craie avec autant de sûreté q u e nous avons pu le faire dans les 
m o n t a g n e s acc identées d e la Provence et du D o u b s . 

M. d'Archiac, par suite de la lecture de cette note , présente 

les observations suivantes : 

Lorsqu'on 1 8 4 3 nous publ iâmes la p r e m i è r e partie de nos Études 
sur la formation crétacée du sud-ouest de la France ( 1 ) , n o u s d i 
s ions : « Il restera d o n c e n c o r e assez à faire après nous pour les cartes 
» géo log iques d e d é p a r t e m e n t , en tant qu'i l faudra tracer les l imites 
» superficiel les des é t a g e s , mult ipl ier les descript ions de l i e u x , c o m -
» plé ler les listes de fossi les, insister sur tout ce qui peut se rattacher 
» à l ' indus tr i e , à l 'agr icu l ture , etc. Ains i , c'est ut) travail i n t e r m é -
» diaire entre la Carte géologique de la France et les cartes de détai l 
» qui seront entreprises u l t é r i e u r e m e n t . » 

En 1 8 5 1 , dans le chapitre 7 (vol. ÎV) de VHistoire des progrès de 
la géologie, n o u s avons pu complé ter nos premiers a p e r ç u s et n o u s 
pens ions encore q u e cet te sorte de triangulation de second ordre 
pourrai t servir de canevas ou de base à des recherches plus détai l lées , 
comparables e l l e s - m ê m e s aux travaux topographiques qui s ' exécutent 
s o u v e n t à l'aide d 'une s imple bousso le . 

M. M a n è s , dans sa Description physique, géologique et minera-
lurgique du département de la Charente-Inférieure, publ iée en 
1 8 5 3 , en a j u g é a ins i ; mais M. C o q u a n d , dans une Notice sur la 
formation crétacée du département de la Charente-Inférieure ( 2 ) , 
dont nous n'avions pas eu connaissance lors de sa présentat ion à la 
S o c i é t é , a cru faire beaucoup m i e u x q u e ses prédécesseurs , ou d u 
m o i n s a u t r e m e n t q u ' e u x . Mon but n'est point ici de cri t iquer ce t ra 
v a i l , mais d e réc lamer c e q u e j e crois m'appartenir . Je ferai é g a l e 
m e n t abstract ion d e certains r a p p r o c h e m e n t s théor iques entre ce s 
c o u c h e s crétacées et cel les d'autres parties d e la F r a n c e , m e bornant 
a cons idérer les faits s trat igraphiques réels propres au pays dont n o u s 
parlons . 

M. C o q u a n d d o n n e (p. 5 6 - 5 7 ) sa classification générale de la for
mation crétacée et (p. 5 8 - 5 9 ) cel le plus part icul ière du d é p a r t e m e n t 
de la Charente . Il aurait p u , avec q u e l q u e s l ignes de p l u s , reproduire 
cel le q u e j 'avais d o n n é e en 1 8 5 1 pour toute la z o n e crétacée du s u d -

(1) A un. des se. géol, de Rivière, vol . II , p. 4 2 3 , 4 8 4 3 , 2 planches 
de coupes . 

(2) Bulletin, 2 e s ér . , vol . X I V , p. 5 5 , séance du 3 novembre 
4 8 5 6 , 



o u e s t , c e qui eût m i s le lecteur à m ê m e d'apprécier les différences 

des deux classifications et d é j u g e r des progrès q u e la s econde a fait 

faire à cette partie de la géo log ie de l 'Angoumois . On aurait vu de 

suite q u e les divis ions de M. Coquand sont plus n o m b r e u s e s q u e les 

m i e n n e s , ce qui devait ê tre , pu i sque son but différait dji mien et q u e 

je n'avais point consacré huit années à l 'é lude de ce département . 

J'avais admis ou ind iqué suffisamment 1 5 ou 1 6 divis ions d'inégalé 

valeur , Jl. Coquand en établit 1 8 , mais cela importe peu , car c e u x 

qu i v iendront après lui pourront doubler ou tripler ce n o m b r e avec 

tout autant de raison , suivant le point de vue auquel ils se placeront. 

Ce q u e Coquand a omis dans sa note , j e vais essayer de le faire. 

P o u r faciliter la comparaison de ma classification de 1 8 5 1 avec cel le 

de M. Coquand, j e les mettrai en regard dans le tableau suivant : 

CLASSIFICATION DE M. COQUAND 
(1856). 

CLASSIFICATION DE M. D'ARCHIAC 
( 1 8 4 3 — 1 8 6 1 ) . 

z 
«8 < 
s s 

u 
*rt 
k-

U 

3 V 

a. 
v 

Ô 

2« EL. 1er s . -et . Argiles lignitifères. . . , 
2 1 - — Grès venlâtre calcarifère 

cl grès sableux ferrugi
neux . 

3c — Calcaires à Ichthyosarco-
liles. 

4» — Argile téguline 
5 E — Sables supérieurs à O. 

plicata. . . . . . . . . 
6« — Deuxième banc à Ichthyo-

sarcoliles -
7« — Calcaire marneux avec 

Ostrea columba, var. 
major, Inoceramus, 
etc. . . 

— l*r _ Calcaire subcristallin en 
plaquettes 

2« — Calcaire dur saceharoïde. 
o« — Calcaire à Radîoliies 

lumbricalis 
40 — J.r — Calcaire marneux en pla

quettes 
2e — Calcaire solide (chau. 

dron) . . . 
Se — Calcaire feuilleté, mar

neux 
i«r— lor — Sables eL grès de Riche-

mond. 
2*.- — CI aie solide, à 0. auricu-

laris . . . 

5« — Craie tendre a»cc silex. 

2>; — , Craie tendre, à 0. vesi-
cu laris 

3« — Calcaire jaune, Sphœru-
lites cylnul race us, etc. 

4«Et., 4«s.-e't. Argiles pyriteuses et li-
gnites. 

/ 3e — Calcaires et grès cale, avec 
1 échinodermes. 
j 2 — Sables et grès verts ou fcr> 
\ rugincux. 

1er — Calcaires à Caprinelles 
(Ichthyosarcolitcs). 

5*— 3* — Calcaires marneux, jaunes, 
et argiles bleues avec os-
tracées, calcaires à Am
monites Fleuriausianus\ 
elc. 

2 « — Calcaires marneux gris, 
blancs ou jaunâtres. 

i*r — Calcaire blanc, jaunâtre, à 
rudistes. 

. » . . . , . . Calcaire marneux, schist., 
sacs fossiles. 

Chaudron, 

Calcaire marneux en pla
quettes. 

2 e - Sables de la vallée du 
Trèfle. 

Calcaires sableux, glauco-
nienx. durs, en plaquettes. 

Calcaire marneux, blan
châtre, à silex, et calcaire 
marneux, tendre. 

l<r— Calcaires jaunes supérieurs, 

. Assise supérieure. 

(-1) Histoire des progrès de la géologie, vol . IV, p, 3 9 o , 4 2 2 , 
4 3 7 , pl. II , 1 8 5 4 . Les assises indiquées ici à la fin des trois pre
mières l ignes ne sont ment ionnées que dans le texte descr ipt i f mais 
ne pouvaient être méconnues avec la plus légère attention. 



Noire confrère (p. 5 9 ) divise la formation crétacée du département 
de la Charente en deux groupes qu'i l dés igne par les express ions d e 
craie inférieure et de craie supérieure. La craie inférieure de M. Co
quand c o m p r e n d exac tement mes étages A e t S, et la craie supér ieure 
m e s étages 1 et 2 , d e sorte q u e ce t te première c o u p e généra le d e la 
formation est ident ique de part et d'autre. Passons aux 6 étages et 
aux 1 8 s o u s - é t a g e s , en procédant c o m m e l 'auteur, de bas en h a u t , 
inversement à la marche q u e n o u s avons adoptée . 

Craie inférieure, Coq. , étages 3 et 4 , d 'Arch . 

La deuxième étage de RI. Coquand, le premier suivant lui n 'ex i s 

tant pas dans le p a y s , est divisé en 7 sous -é tages . 

Le 1 e r s o u s - é t a g e , argiles lignitifères, correspond exac tement à la 

q u a t r i è m e assise de mon 4 e é t a g e , argiles pyriteuses et lignites. 

(Loc. c i t . , 4 3 7 . ) 

Le 2 e s o u s - é t a g e , grès verdâtres ccdcarifères et grès sableux 

ferrugineux, c o m p r e n d m e s assises 3 et 2 , calcaires et grès calcari-

fères avec échine-dermes, sables et grès vert ou ferrugineux. 

Le, 3 e sous -é tage correspond à l'assise n ° l , calcaire à Caprinelles. 

Les s o u s - é t a g e s 4 , 5 et 6 représentent l'assise n" 3 ou la base d e 

mon tro is ième étage. C'est dans la zone crétacée du s u d - o u e s t , 

c o m m e dans le bassin de la L o i r e , un exce l lent horizon. On peut y 

établir, suivant les points , des div is ions plus ou m o i n s n o m b r e u s e s , 

mais ses caractères généraux sont constants depuis les env irons d e 

Cahors jusqu'à S o u b i s e , au sud de Rochefort . M. Coquand a d é c o u 

vert un second banc d'Ichthyosarcol i tes ; c'est le fait le plus n o u v e a u 

de sa not ice . 

Le_ 7 e sous-étage représente la seconde assise de mon tro i s i ème 

é tage , les calcaires marneux gris, blancs ou jaunâtres, dans l esque ls 

se t rouvent aussi compris les s o u s - é t a g e s 1 et 2 du troisième étage 

de M. Coquand . 

Le 3 ' s o u s - é t a g e de ce dern ier , calcaire pierre de taille caracté

risée par les R A D I O U T E S LEMBRICAUS, correspond exac tement à la 

première assise de mon trois ième étage , calcaires blancs ou jau

nâtres à rudistes, dans laquel le n o u s avions aussi d i s t ingué (p. 4 2 6 ) 

les trois sous-étages du 4" étage de M. C o q u a n d , c ' e s t -à -d i re a u -

dessus des calcaires p r é c é d e n t s , un calcaire marneux schisloïde 

sans fossiles, le chaudron et les calcaires marneux en plaquettes. 

Craie supérieure, C o q . , étages 2 et \ , d'Arch. 

Le 1 " s o u s - é t a g e d u V étage de M. C o q u a n d , le sable et grès 



sableux de Bichemond, est le dépôt q u e j'ai i n d i q u é abso lument 
dans la m ê m e posit ion sur les bords d u Trè f l e , près d e Marignac 
(p. / i l 7 ) , et q u e M. Manès a re trouvé ensui te à R i c h e m o n d m ê m e 
( p . 1 5 5 ) et près d e S a u j o n . 

Le 2 e sous-étage correspond exac tement aux calcaires sableux et 
glauconieux, durs, en plaquettes, de ma première assise inférieure 
q u e j'ai su iv is et décr i t s depuis Gourdon (Lot) jusqu'à Saujon (Cha
rente - Infér i eure ) . 

Le 3° s o u s - é t a g e représente la s e c o n d e et la première assise de 
m o n second é tage . 

Le 2 e é tage d e M. Coquand c o m p r e n d toute la partie principale 
de mon premier , c ' e s t - à - d i r e les calcaires jaunes supérieurs q u e 
l'on peut suivre du département du Lot à l ' e m b o u c h u r e de la Gironde , 
caractérisés sur u n e grande partie de cette é t endue par l 'abondance 
d e YOstrea vesicularis, v a r . , des Sphéru l i t e s , des Radiol i tes , des 
é c h i n o d e r m e s , e t c . ; mais n o u s persistons à en dist inguer a u - d e s s o u s , 
malgré un certain n o m b r e d 'espèces c o m m u n e s , l'assise m arneuse 
de Riberac à T a l m o n t , q u e n o u s plaçons à la partie supér ieure de la 
craie micacée . 

Enfin le tro i s ième étage de M. Coquand est formé avec la partie 
supér ieure d e m o n premier étage , dont j 'ai éga lement ind iqué les 
caractères et la position , de B e a u m o n t et Saint -Mametz à M u c i d a n , 
Montl ieu , Montendre et Royan. 

En r é s u m é , M. Coquand a proposé 1 8 divis ions dans la formation 
cré tacée du dépar tement de la Charente , e t , a j o u t e - t - i l , d e la C h a 
r e n t e - I n f é r i e u r e , au lieu de 15 ou 1 6 q u e n o u s avions ind iquées . Il 
les a s o u v e n t , à la vér i té , assoc iées ou g r o u p é e s d 'une manière diffé
rente , mais on sait c o m b i e n il y a d'arbitraire dans ce travail d e 
chacun lorsqu'il s'agit d e faits d e ce t ordre. Cependant nul le part les 
rapports s trat igraphiques essentie ls établis par nous sur u n e surface 
b e a u c o u p plus é t e n d u e , et en b e a u c o u p moins de temps , ne se sont 
t rouvés e n défaut et n'ont été dément i s . N o u s n e voyons d o n c pas q u e 
la classification q u e nous avons établie en 1 8 4 3 et c o m p l é t é e en 1 8 5 1 
soit inf irmée en a u c u n e manière par les observat ions p lus détai l lées 
et plus c irconscri tes de M. Coquand. N o u s trouvons m ê m e dans ces 
dernières la confirmation de ce q u e n o u s avons dit en nous plaçant à 
u n autre point de v u e , et nous aurions été bien aise d e ne pas nous 
trouver dans la nécess i té toujours désagréable de le faire remarquer 
n o u s - m ê m e . 

N o u s persisterons d o n c à regarder les hor izons géo log iques q u e 
n o u s avons tracés dans la zone crétacée du sud-oues t c o m m e étant 
vrais et indépendants des sous -d iv i s ions locales nécess i tées par un 
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travail différent d u nôtre , m a i s pour lesquel les ils pourront toujours 
servir de base. 

E n f i n , q u a n t aux rapprochements et aux s y n c h r o n i s m e s q u e 
M. Coquand s 'attr ibue avec un certain e m p r e s s e m e n t et q u e d e sou 
côté M. R a u l i n , dans u n e lettre lue à la d e r n i è r e séance , revend ique 
avec non m o i n s de chaleur pour les géologues aquitains, ce son tel es 
conc lus ions d'un ordre tout différent, dont j e n'ai point à m ' o c c u p e r 
i c i , mais qui gagneraient c e r t a i n e m e n t b e a u c o u p au j u g e m e n t d u 
lec teur , si el les étaient dédui tes d 'observat ions s trat igraphiques c o m 
parées plus c o m p l è t e s , et si el les é ta ient e x p r i m é e s en m ê m e t e m p s 
avec plus d e réserve . 

M. Bouvy fait la communication suivante : 

D e p u i s m o n séjour aux î les Baléares datant d e 1 8 3 4 , j e m ' o c c u p e 
d e leur é t u d e g é o l o g i q u e e t phys ique . Ce sé jour co ïnc ide avec l e 
voyage de M. de laMarmora q u e j 'a i eu le plaisir d 'accompagner dans 
q u e l q u e s e x c u r s i o n s . 

L e m é m o i r e de ce savant m'a servi de g u i d e . E n 1 8 5 2 , j 'ai publ ié 
dans u n e revue espagnole une descr ipt ion des r o c h e s composant l'île 
de Mayorque et d e l 'exploitation du c h a r b o n . 

Les progrès des sc i ences paléontologiques depuis une vingtaine 
d'années m e firent voir q u e , sans u n e déterminat ion exacte des f o s 
s i les , j e ne ferais qu 'un travail incomple t et de peu d e valeur. Je m e 
suis d o n c contenté de rassembler des matér iaux en attendant l 'occa
sion d e faire un voyage à Paris . Cependant , en 1 8 5 3 , j 'ai eu le 
plaisir de recevo ir la visite de Ju le s Flaime, de regrettable m é m o i r e . 

La classification q u e ce savant m'a d o n n é e , et qu'i l a publ iée en 
1 8 5 5 dans le Bulletin, a été le premier travail exact qu 'on ait publ ié 
sur la faune de Mayorque. 

En c o m m e n ç a n t l 'exploitation du charbon , j e considérais ce g i se 
m e n t c o m m e appartenant au terrain cré tacé , c o n f o r m é m e n t à l ' op i 
nion d e M. de la Marmora, malgré la présence des N u m m u l i t e s 
dans des c o u c h e s calcaires en contact avec le c o m b u s t i b l e , p u i s -
qu'alors c'était l 'opinion de la plupart des géo logues . 

Les coupes d o n n é e s par divers auteurs de g i s e m e n t s analogues , . 
Entrevernes (Savoie) , P y r é n é e s , Corbières , e t c . , m e conf irmèrent dans 
c e l t e o p i n i o n . D ivers voyages faits dans le mid i de la F r a n c e , à Aix , e n 
P r o v e n c e , et sur différents points de l 'Espagne c o n n u s pour posséder 
des g i s ements de l igni te , m e firent toujours voir une grande d i f fé 
r e n c e . Partout je vis le terrain tertiaire lacustre bien d é t e r m i n é , 



tandis qu'à Mayorque ou voyait un dépôt d'eau d o u c e enc lavé ou 
i m m é d i a t e m e n t superposé au terrain crétacé. 

P lus tard, la lecture des divers articles et m é m o i r e s publ iés par 
la Soc ié té sur la véritable place des terrains à N u m m u l i t e s m e 
fit concevoir des doutes , et m'engagea à faire des observat ions s t ra -
t igraphiques très exactes . 

Le voyage rapide de Haime jeta q u e l q u e j o u r sur l 'âge des d ivers 
terrains par la déterminat ion des foss i les; mais c o m m e ce savant ne 
s 'occupa g u è r e de stratigraphie, il est tombé dans u n e erreur en 
disant q u e le combust ib le de Mayorque est supér ieur aux c o u c h e s à 
N u m m u l i t e s , tandis q u e le contraire a l ieu, c o m m e la S o c i é t é p e u t 
le voir par la coupe c i -dessous . 

J'ai fait trois coupes perpendicula ires à la direct ion des c o u c h e s 
séparées entre elles d 'une l ieue. 

N o u s t rouvons pour c h a c u n e d'elles la success ion suivante : 
1° U n calcaire compacte , à grains fins, jaunâtre , partagé par d e 

n o m b r e u s e s ve ines spa lh iques , fournissant u n marbre c o m m u n très 
en usage pour les construct ions diverses , telles q u e bains , c h e m i 
n é e s , e tc . 

Cette roche est caractérisée par de n o m b r e u x Ammonites, Be-
lemnites, Aptyckus, Spatangus, Terebratula, e t c . , parmi l e sque l s 
on observe , d'après H a i m e , les espèces suivantes : 

1. Calcaire compacte. 
2 . Calcaire argileux. 
S. Calcaire bitumineux, avec charbon. 
4. Calcaire à grains concrétionués. 
5. Calcaire compacte, e'cailleux. 
6. Conglomérat. 
7 . Calcaire argilo-sableux. 
8. Calcaire bitumineux, avec charbon. 

9. Calcaire à Nummulites, 
10. Conglomérat. 
11. Calcaire à foraminifères. 
12. Conglomérat. 
15. Calcaire argileux à Ammonites. 
14. Calcaire à Nummulites. 
15. Conglomérat. 



Ammonites plicatilis. 
— athleta. 
— recticostatus. 
— subfimbriatus. 

Belemnites hastatus. 

Be le m ni te s cana lieu la tus. 
— dilata tus. 

Aptychus imbricatus. 
Terebratula diphya. 
Cyclolites elliptica. 

2° U n calcaire argi leux, bleuâtre , passant par interval les à u n 
calschiste avec les m ê m e s fossiles q u e le précédent . 

3 ' U n calcaire b i t u m i n e u x avec dépôts irrégul iers de charbon et 
d'argile p las t ique b l a n c h e , b l eue e t no ire , assez réfractaire. 

O n trouve dans la roche b i t u m i n e u s e , ainsi q u e dans le c h a r b o n , 
les fossiles suivants : 

Bul.imus, Hélix. 
Clausilia Beaumonti, dé terminé par Haime. 
Planorbis obtusus, — 
Melania Laurea, — 
Lymnœa pyramidalis. 

Les amas de charbon ont u n e puissance variable d e 3 m è t r e s à un 
s imple filet qui sert d e guide aux m i n e u r s pour en trouver d'autres. 

D a n s les roches encaissantes on observe des impress ions végétales 
n o m b r e u s e s , paraissant appartenir h la famille des Algues. 

L'exploitation d e c e charbon se poursui t d 'une manière régul ière 
depuis 1 8 3 6 . 

La compos i t ion médiate est la suivante : 

Son pouvo ir calorifique est d e 5 5 0 0 calories. 
W U n e c o u c h e de calcaire à grains c o n c r é l i o n n é s , de grandeur 

var iable , depui s la grosseur d'un œ u f à un grain de mi l le t , f o u r n i s 
sant un marbre à bel effet. 

5° U n calcaire c o m p a c t e éca i l l eux , d'un brun sale, sans fossiles. 
6° U n conglomérat de cail loux roulés calcaires ou un n a g e l f l u e o u 

gomphol i t e de Brongn iar t ; la grandeur des cail loux varie de la g r o s 
seur de la tête à cel le du gravier ; for tement c i m e n t é par u n e pâle 
calcaire . 

Cette roche fournit à la construct ion des co lonnes qui prennent le 
poli et donnent u n e b r è c h e d'un assez bon effet. 

7° U n calcaire argi leux, sableux , avec impress ions végétales . 
8" U n calcaire b i tumineux analogue à ce lui ind iqué sous le n° 3 , 

Matières volatiles, 
Carbone. . . . 
Cendres 

0 , 2 3 
0 , 6 5 
0 , 1 2 



avec des amas irrégul iers de charbon et les m ê m e s fossiles p r é c é d e m 
m e n t ind iqués . 

9° U n calcaire pétri de N u m m u l i t e s , qu i d'après H a i m e , sont les 
e spèces suivantes : 

Nummulites Ramonai, 
— intermedia. 
—• planulata. 

10° U n b a n c de cong lomérat analogue e n tout à ce lu i i n d i q u é 
sous le n" 6. 

11° U n calcaire pétri d e foraminifères non d é t e r m i n é s e n c o r e . 
12° U n autre banc de nagelflue c o m m e les antér ieurs . 
13° U n calcaire argi leux , dans lequel j 'a i Irouvé des A m m o n i t e s , 

Scaphi tes , B é l e m n i t e s non dé terminés e n c o r e , entre autres en 
m a i 1 8 5 5 , avec M. Paul SI ares qu i doit en posséder des échant i l lons 
à Paris. 

1A° I m m é d i a t e m e n t sur ce calcaire , on trouve en stratification 
concordante u n e c o u c h e d e calcaire à N u m m u l i t e s des e s p è c e s a n t é 
r i eurement c i tées ; on y trouve encore des po lyp ier sdu g e n r e Eschara, 
ainsi q u e des Éch in i l e s (genre Cidaris), d e s Pecten e t d 'autres bi 
valves non d é t e r m i n é e s . 

15° Ce dépôt est recouvert par u n cong lomérat très puissant . 
Sans ce dépôt de calcaire argi leux avec A m m o n i t e s et B é l e m n i t e s , 

dés ignés sous le n° 1 3 , tout serait normal dans cette coupe et analogue 
à ce l les d o n n é e s par divers auteurs des A p e n n i n s , des Basses-
Alpes , etc . Mais à Mayorque se présente un fait analogue à ce lu i q u i 
fut observé par M. L e y m e r i e , dans l 'Aude , ce qui motiva la d é s i 
gnat ion de terrain ép icré lacé . 

Il faut peut-ê tre cons idérer ces fossiles c o m m e u n e co lonie c r é 
tacée. J 'espère pendant m o n séjour à Paris , en recevant u n e part ie 
d e ma col lect ion , et avec l'aide d ' h o m m e s c o m p é t e n t s , éclaircir c e 
d o u t e . 

M. Barrande demande à M. BOUYV si la coupe qu'il a ob

servée est assez régulière pour ne laisser aucun doute sur la 

position de la couche à Ammoni tes , Scaphites, etc. 5 si ces 

fossiles ne paraissent pas remaniés, et enfin si la m ô m e coupe 

se reproduit plusieurs fois. 

M. Bouvy répond que la couche crétacée fossilifère semble 

bien être immédiatement superposée aux bancs à Nummul i t e s , 

e t que la couche (2) est semblable à la couche ( 1 3 ) d e la 



coupe ; les fossiles n'ont pas été remaniés . Le seul moyen 
d'expliquer cette coupe, d'après les idées reçues en géologie , 
est de supposer l 'existence d'une faille, supposition qui serait 
d'ailleurs en rapport avec le relief topographique du terrain. 

Le Secrétaire donne lecture de la notice suivante de M. Zien-
kowicz ; 

Note sur quelques faits observés lors de l'ouverture et de 
l'élargissement de la galerie principale du souterrain de 
Blaizy, près de Dijon, par M. Zienkowicz. 

L'inclinaison de l'axe du chemin de fer, dans le souterrain, ayant 
une direction tout opposée à l'inclinaison des couches des terrains, 
a fait que l'ouverture de la galerie a présenté une coupe complète 
de deux étages inférieurs, de la formation liasique, et de presque 
toute la formation des marnes irisées. 

Cette circonstance a donné toutes facilités pour étudier les cou
ches dans leur [état primitif, les changements qu'elles ont subis 
par la proximité des failles, les infiltrations des eaux, le contact de 
l'air, les dérangements ou dislocations locales qu'ont éprouvés ces 
couches par la cristallisation et la formation des géodes, ou par suite 
de la réaction chimique qui s'est opérée avant l'ouverture de la ga
lerie et pendant l'exécution des travaux. 

Pour le moment, je ne parlerai que d'un fait qui s'est présenté 
sur une assez grande échelle, et qui a occasionné des accidents très 
graves et créé des difficultés à l'exécution des travaux du souterrain 
pendant diverses périodes de ces travaux. 

Entre les puits 12 et 16 du souterrain, la galerie a été excavée 
dans l'étage infraliasique. La puissance de cet étage varie de 8 m , 50 
à 10°",50; par sa nature minéralogique, il présente deux assises bien 
distinctes : l'assise supérieure se compose de deux bancs minces de 
grès, de calcaire marneux (le même qu'on exploite à Pouilly pour 
la fabrication du ciment), et de petits lits de marnes noires; l'assise 
inférieure présente des bancs de grès alternant avec des bancs de 
marne, et une couche puissante de marne (k 'a 5 mètres) renfermant 
une grande quantité de dépôts de grès, en forme de lentilles, d'épais
seur et d'étendue variables, dont les grains varient depuis le sable le 
plus fin jusqu'au gros gravier. Ces dépôts de grès renferment des 
fossiles (vertèbres de sauriens, dents, etc . ) ; ils renferment aussi des 
nodules ou plaquettes, des sulfures de zinc et de fer ; mais c'est sur
tout dans les bancs minces de marne et dans la grosse couche de 



marne , q u e les plaquettes de sulfure d e fer sont très abondantes . 
J'insiste sur cette c irconstance , car la présence de ces sulfures a é té 
la cause principale des difficultés et des accidents qui se sont produits 
pendant l ' exécut ion des travaux clans cet te partie du souterrain (pour 
la disposition des c o u c h e s , voir la c o u p e géo log ique c i - d e s s o u s ) . 

L'entrée en galerie n'a présenté aucune dif f iculté; la nature d u 
sol a été bonne , s o l i d e ; le rocher s'attaquait b i e n au burin et au pic 
on pouvait donner à la galerie toute la régularité dés irée ; on aurait 
dit qu'e l le eût été ouverte dans une c o u c h e de houi l le ; la marne 
avait du reste la rés i s tance , la cou leur et le c l ivage d e la houi l le ; le 
boisage consistait en cadres sol ides , placés de 2 en 2 m è t r e s , a v e c 
bl indage du ciel en madriers , 

À m e s u r e q u e la galerie avançait , la t empérature s'élevait, et l'air 
c o m m e n ç a i t à m a n q u e r , à tel point q u e le vent i lateur, assez puis 
sant , ne suffisait pas pour entretenir la c o m b u s t i o n des l ampes qui 
s 'éte ignaient à chaque instant. La chaleur est d e v e n u e si accablante , 
surtout clans la galerie du puits 1 6 vers 1 5 , q u e les m i n e u r s et les 
m a ç o n s ne pouvaient plus travailler, m ê m e en chemise . Mais le mal 
ne s'arrêtait pas là ; la galerie en gagnant longueur (je parle toujours 
de la galerie d u puits 16 vers 1 5 ) , à mesure q u e l'air et l 'humidi té 
y pénétra ient , se déformait , le rocher se décomposai t et se d i s loquai t ; 
les bois d e c h ê n e et de sapin des cadres éprouvaient aussi une espèce 
de décompos i t ion ; ils n'avaient a u c u n e force , l eurs fibres n e p r é 
sentaient a u c u n e a d h é r e n c e , et i ls s 'écrasaient o u se r o m p a i e n t ; les 
poteaux pénétraient que lquefo i s jusqu'à l m , 2 0 <lans le: s o i ) ; le sol 
de la galerie se soulevait , le ciel s'abaissait, les parois, verticales se 
rapprochaient , de manière q u e la galerie avait l'air d'être tordue ; 
ses parois étaient couvertes de petits cr is taux de sulfate de c h a u x . 
O n rencontrai t f r é q u e m m e n t d a n s des e n c o i g n u r e s des parois de 



la galerie des tas de marne en poussière ou en m i n c e s éclats , m a i n 
tenus e n s e m b l e c o m m e s'ils étaient faufilés par des fils soyeux de 
sulfate de chaux . 

La pression d u terrain est d e v e n u e si forte , qu' i l a fallu doubler et 
tripler les cadres intermédia ires de boisage , bl inder les parois verti
ca les , et mettre une telle quant i té de poteaux d e consol idat ion, q u e 
n o n - s e u l e m e n t la c i r c u l a t i o n , mais l 'opération d e n ive l l ement e t 
d 'a l ignement était d e v e n u e diff ic i le; ce t te difficulté s'aggravait e n 
core par le peu d e lumière q u e fournissaient les lampes . 

Après la jonc t ion d e s galer ies , la c irculat ion d e l'air s'est faite 
l i b r e m e n t et très ac t i vement , l es s o u l è v e m e n t s d u sol d e la galerie et 
l es abaissements d u ciel se sont déve loppés sur u n e plus grande 
éche l l e , surtout q u a n d on a élargi la galerie , en portant sa largeur 
de h à 9 mètres pour l 'é tabl i ssement des c intres et le r e v ê t e m e n t e n 
maçonner ie . 

Cel te opérat ion d'é largissement de la galerie a cons i s té , n o n - s e u 
l e m e n t à en lever le rocher d e c h a q u e cô té , e n donnant aux parois à 
p e u près la forme d e la v o û t e , mais e n c o r e , c o m m e le ciel d e la g a 
ler ie s'était abaissé e t le sol é levé , à reprendre le haut et le bas , ce 
qu i a a u g m e n t é les difficultés, et mettai t la vie des ouvr iers en danger . 
U n e partie d e la galerie étant é largie , son ciel b ien e x a m i n é p r é s e n 
tait un banc d e grès sol ide d e 0 , 3 0 d 'épaisseur , les c intres posés sur 
u n e l o n g u e u r d e 1 2 m è t r e s , l e boisage é tant fait avec soin et p r é 
c a u t i o n , d e petits étais portant sur les c intres b ien consol idés et 
m o i s é s ayant été p lacés pour p lus de sûre té , l ' ébou lement extraordi
naire a e u l i eu , e t il a é té si soudain q u e d e u x ouvr iers , en passant, 
on t é té surpris . Ord ina i rement l ' éboulement s 'annonce par un c r a -



q u e m e n t d u rocher et des b o i s ; mais c e l u i - c i a é t é subi t , avec 
explosion et product ion d'une poussière épaisse qui a rempl i la g a 
lerie et n'a pas permis , pendant q u e l q u e t e m p s , de s 'approcher pour 
examiner le l i eu d u s in is tre . 

Dans ces travaux, j e m e suis assez familiarisé avec les é b o u l e m e n t s , 
surtout dans les terrains détr i t iques du p u i t s ' 1 9 bis. Les é b o u l e 
m e n t s présentent , e n général , une espèce de c l o c h e , ou le d é t a c h e 
m e n t d'un rocher par une fissure ou crevasse , ou le délit d 'un b a n c , 
g l i ssement ou bascule d'un bloc mal é tayé , e tc . ; c e s sortes d ' é b o u -
l ement s peuvent très souvent être prévus et évi tés avec des p r é c a u 
tions et des bo iseurs inte l l igents . Mais il n'y a rien eu de semblable 
dans l ' éboulement dont j e rends c o m p t e , et qui a eu l ieu près d u 
puits 1 6 ; il a présenté un s p e c t a c l e af freux: les étais ont été tordus 
ou écrasés dans le sens vertical ; les c intres bouleversés e t dé formés 
dans tous les sens par la pression des pet i ts*poteaux qu i soutenaient 
le c i e l ; p lus ieurs d e ces poteaux pénétra ient pro fondément dans le 
bois d e s c intres ; les bancs d e grès qui formaient l e ciel ont é té 
fracturés , et l es bancs d e marne qui alternaient avec c e u x d e grès 
ont été rédui ts en m i n c e s éclats ou en pouss ière , et non pas en gros 
fragments , c o m m e cela a l ieu dans l ' éboulement o r d i n a i r e ; le v ide 
laissé par l ' ébou lement présentait u n e voûte plate, et ses parois étaient 
tapissées de petits cristaux de sulfate de chaux . 

Le profil des bancs dérangés , mais r e t e n u s par la voûte en m a ç o n 
nerie aboutissant h l ' ébou lement , faisait voir q u e ce t é b o u l e m e n t a 
é té produit par le s o u l è v e m e n t de haut en bas ( p e r m e t t e z - m o i ce l te 
express ion) , agissant dans le s ens de la plus faible résistance. 

La présence d e s sul fures dans c e terrain contr ibuai t si p u i s s a m 
m e n t à sa décompos i t ion et à son augmentat ion de v o l u m e , q u e 
très f r é q u e m m e n t la v o û t e en m a ç o n n e r i e a é p r o u v é une p r e s 
s ion telle q u e ses moe l lons de p a r e m e n t , q u o i q u e de grande d i m e n 
sion e t d'un calcaire très résistant , se sont t rouvés é c r a s é s ; q u e 
m ê m e les pierres de taille formant les angles des galeries d e p é n é 
tration subissaient le m ê m e sort. Les c in lres m i s pour la cons truct ion 
d e la voûte présentaient souvent tant d e difficultés à ê l re d é m o n t é s , 
q u ' o n était forcé de les arracher par m o r c e a u x ; on aurait dit qu' i l s 
étaient pris d a u s u n étau. Les cales en forme d e c o i n , ayant 1 0 c e n t i 
mètres d'épaisseur au gros bout e t q u e l 'on emplo i e pour régu la 
riser la pose des c in tres , et facil iter leur d é m o n t a g e , se sont t rouvées 
rédui tes à q u e l q u e s c e n t i m è t r e s d'épaisseur par la press ion e x e r c é e 
sur la v o û t e , e t par le s o u l è v e m e n t du sol d'en bas . 

Dans le terrain infraliasique, le sol de la galerie voûtée a é t é sou levé 
d e 1 mètre à l m , 2 0 , et dans un endroit on a établi sous cet te voûte 



une écur ie provisoire en y mettant q u e l q u e s poteaux entre le sol et la 

voûte ; le s o u l è v e m e n t a eu l i eu , et les poteaux ont pénétré dans la 

maçonner ie en repoussant les m o e l l o n s (voir le croqui s c i - d e s s o u s ) . 

Voilà les faits tels qu' i ls se sont produi t s 1res f r é q u e m m e n t , et tels 
q u e j e les ai constatés pendant u n e année ent ière . 

E n e x a m i n a n t la forme q u e présenta ient ces petits s o u l è v e m e n t s , 
j e su is porté à admet tre q u e les dis locat ions , c o n t o u r n e m e n t s en 
zigzags des c o u c h e s hou i l l ères , sont dus à une cause s emblab le , et 
q u e certaines dis locat ions e t petits s o u l è v e m e n t s locaux sont aussi 
produi t s p a r l a d é c o m p o s i t i o n des sulfures : à l 'appui de cet te der 
n ière suppos i t ion , j e citerai un fait qu i s'est produit sur u n e assez 
grande éche l l e , et qu 'un accident m'a permis d e constater. 

P o u r l 'exécut ion d u canal de la Marne au R h i n , à L i v e r d u n , près 
N a n c y , on a été ob l igé d'ouvrir u n e tranchée ( tranchée des V a u x ) , 
l o n g u e e t profonde, dans u n e vallée très resserrée par d e u x côtes 
é l evées et par des c h e m i n s aux pieds de ces côtes , d e telle sorte 
q u ' o n n'a pas pu d o n n e r aux talus de cet te tranchée l ' inclinaison 
nécessaire pour les préserver des é b o u l e m e n t s ; il a d o n c fallu c o n 
server les parois presque vert icales et les revêt ir d e forts perrés à 
pierre s è c h e . 

Q u e l q u e s m o i s après la construct ion d e ce s perrés , i ls se sont 
écroulés sur u n e assez grande é t endue . M. Col l ignon, alors ingén ieur 
e n che f de la d e u x i è m e sect ion du canal, m'a chargé d 'examiner ce t 
é b o u l e m e n t et le terrain, et de rechercher la cause de l ' écrou lement 
des perrés. 

E n m e rendant sur le l ieu de l 'acc ident , j 'a i r emarqué q u e les 
talus mis à découvert par les perrés écrou lés présentaient a b s o l u 
m e n t la forme d'un toit é levé recouvert de tui les en écail les de poisson 
(voir le croqui s ) . 



Il m'a été facile de reconnaî tre q u e les bancs calcaires , for tement 
inc l inés et très fracturés en se gl issant, poussaient au m u r et le r e n 
versaient. Mais , pour m'assurer qu'il ne se produisait pas i n t é r i e u r e 
m e n t q u e l q u e s fissures ou crevasses longi tudinales qui pouva ient 
menacer l'avenir d'un é b o u l e m e n t cons idérable , j 'ai fait ouvrir que l 
q u e s petites tranchées transversales perpendicu la i rement aux talus. 
Ces tranchées m'ont présenté la disposit ion de terrain dont la c o u p e 
e x a c t e est reprodui te par le croqui s c i - d e s s o u s . 

Ceci a eu l ieu dans les terrains faisant l imi tes de l'étage supra l ia -
s ique et d e l 'étage d e l 'oolithe ferrugineuse . 

Actue l l ement , les c o u c h e s soulevées n'ont e n s e m b l e q u e 8 à f 0 m è 
tres de hauteur , mais il est év ident q u e les c o u c h e s supér ieures ont 
été e n | e v é e s par des érosions . Pendant l 'excavation de cet te t r a n c h é e , 
on a rencontré des bancs d e m a r n e et de grès calcaires renfermant 
des sulfures de fer et des fossiles à l'état de sulfure. 

Voilà d o n c l ' exemple d'un s o u l è v e m e n t local dans le grand s o u l è 
v e m e n t , et j e ne doute pas q u e l 'examen plus attentif des détails d e 
la s tructure des terrains ne fasse connaître un grand n o m b r e de faits 
semblables . 

Chose étrange : dans ce s s o u l è v e m e n t s par t i e l s , j'ai r e m a r q u é 
q u e les bancs calcaires ou grés iques privés de pyrite n e s u b i s s e n t 
p r e s q u e a u c u n e altération v i s ib l e ; les bancs pyr i teux , au c o n t r a i r e , 
changent c o m p l è t e m e n t sous |e rapport d e l eur dens i t é , de l eur s t r u c 
ture , de leur cou leur ; i ls a u g m e n t e n t de v o l u m e , Ge qui fait q u e les. 
bancs soulevés n e laissent aucun vide eu dessous . 



Le c h a n g e m e n t d e dens i té .des terrains sou levés conf irmera b ien 
les résultats d e l 'observation d u savant a s t r o n o m e d e T o u l o u s e , 
M. Pet i t , re la t ivement à la dens i té des P y r é n é e s . 

U n plan indiquant la const i tut ion géo log ique des talus, d e l à tran
c h é e de Vaux aux abords d u souterrain d e L i v e r d u n , dressé par m o i , 
doit se trouver au ministère des travaux publ ics avec les d o c u m e n t s 
d e la d e u x i è m e sec t ion du canal de la Marne aru R h i n . 

L e savant i n g é n i e u r , notre c o l l è g u e , M. Levallois , qu i a recue i l l i 
avec un zèle infatigable et u n e rare sagaci té tous les matér iaux n é c e s 
saires pour la statist ique géo log ique d u d é p a r t e m e n t de la M e u r t h e , 
a e u connai s sance d e c e fait et possède , j e cro i s , la copie d e ce t te 
c o u p e . 

E n le n o m m a n t ici , j e saisis c e l t e occas ion d e lui t émoigner ma 
reconnaissance pour les bienvei l lants conse i l s qu' i l m'a d o n n é s , c o n 
seils qu i m'ont si s o u v e n t gu idé dans m e s r e c h e r c h e s . 

Séance du 15 juin 1857. 

PRÉSIDENCE DE M. DAMOUIt. 

M. P . Michelot, secrétaire, donne lecture du procès-verbal 

de la dernière séance, dont la rédaction est adoptée . 

Par suite des présentations faites dans la dernière séance, 

le Prés ident proclame membres de la Société : 

M M . 

Charles LÉGER, ingénieur civil, rue Pigal le , 4 8 , à Paris - , 

présenté par M M . Charles d'Orbigny et Albert Gaudry. 

Gualberto MENDEZ, docteur en médecine , momentanément 

rue de Tournon, 2 1 , à P a r i s ; à Montevideo (république de 

l'Uraguay) 5 présenté par MM. Hugard et Charles d'Orbigny. 

DONS FAITS A. LA SOCIÉTÉ. 

La Société reçoit : 

De la part de M. le Ministre de la just ice, Journal des sa

pants, mai 1 8 5 7 . 

De la part de M. P . - J . Deshayes , Description des animaux 



sans •vertèbres, découverts dans le bassin de Paris, pour ser
vir de supplément à la description des coquilles fossiles des 
environs de Paris, 5" e t 6 e l ivrais . , in-8 5 chez J . -B. Baill iere. 

De la part de M. A . Leymerie : 
1 ° Cours de minéralogie {Histoire naturelle), l r e partie, 

i n - 8 , 3 4 7 p . , 1 8 5 7 . Paris , chez Victor Masson 5 Toulouse , 
chez Louis Gimet . 

2° Considérations géognostiques sur les échinodermes des 
Pyrénées et des contrées annexes de cette chaîne de montagnes 
(extr. du Bull, de la Soc. géol. de Fr., 2 e série, t . XIII , 
p . 3 5 5 ) , 1 2 p . 

De la part de MM. Charles Lyell et Hugard, Manuel de 
géologie élémentaire, 5 e édition 5 traduit par M. Hugard ; 
2 e et dernier v o l u m e ; i n - 8 , 5 2 0 p . , 1 8 5 7 ; chez Langlois et 
Leclercq. 

De la part de MM. Charles d'Orbigny et Charles Léger , 
Coupe figurative de la structure de l'écorce terrestre et classi
fication des terrains, d'après la méthode de M. Cordiez; avec 
indication et figures des principaux fossiles caractéristiques 
des divers étages, 1 f. gr. aigle . Paris, 4 8 5 7 ; chez Victor 
Masson et Longuet . 

D e la part de M. Cortambert, Rapport sur le voyage dans 
la Turquie d'Europe par M. Viquesnel, et Notice statistique 
sur l'Empire ottoman d'après cet ouvrage (extr . du Bull, de 
la Soc. de géogr., avril et mai 1 8 5 7 ) , in -8 , 3 9 p. 

De la part de M. le docteur Albert Oppel, Die Juraformation 
Englands, Franhreichs and des sûdwestlichen Deutschlands, 
in -8 , p. 4 3 9 - 5 8 6 . Stuttgart , 1 8 5 7 ; chez Ebner et Seubert . 

Comptes rendus hebdomadaires des séances de l'Académie 
des sciences, 1 8 5 7 , 1«- s e m . , t. XLIV, n ° s 2 2 et 2 3 . 

Bulletin de la Société de géographie, 4* série, t. X I I I , 
n° 7 6 et 7 7 , avril et mai 1 8 5 7 . 

Annuaire de la Société 7/iétéorologique de France, t. IV, 
2* partie; Bulletin des séances, f. 3 -8 . 

L'Institut, 1 8 5 7 , n°<» 1 2 2 2 et 1 2 2 3 . 
Mémoires de la Société d'agriculture, des sciences, arts et 

belles lettres du département de l'aube, t. VIII, 2* série, 
n o s 41 et 4 2 , 1 " et 2 ° trimestres de 1 8 5 7 . 



Mémoires de la Société académique de Maine-et-Loire, 
1 e r vo lume, n° 1 , 1 8 5 7 . 

Bull, de la Société industrielle de Mulhouse, n o s 1 3 8 et 1 3 9 . 

Transactions of the Cambridge philosophical Society, 
vol. I X , part. IV, 1 8 5 6 . 

The Athenœum, 1 8 5 7 , n°s 1 5 4 5 et 1 5 4 6 . 

Revista minera, t . VIII, n° 1 6 9 . 

Repista de los progresos de las ciencias exactes, tïsicas y 

natarâtes, t . VII , n° 5 . 

M. le Président annonce à la Société la perte douloureuse 
qu'elle v ient de faire dans la personne de M. Graves, membre 
de son Conseil, élu deux fois son vice-président. 

M. À . Passy sera prié de rédiger u n e notice sur la vie et les 
travaux de M. Graves. 

M. Charles d'Orbigny, en offrant à la Société en son nom 
et en celui de M. Charles Léger , un tableau intitulé : Coupe 
figurative de la structure de l'écorce terrestre et classification 
des terrains, d'après la méthode de M. Cordier, professeur 
de géologie au Muséum d'histoire naturelle de Paris, avec 
indication et figures des principaux fossiles caractéristiques 
des divers étages géologiques, par M M . Charles d'Orbigny et 
Charles Léger , présente les observations suivantes : 

Ce grand tableau colorié, qui a l m , 2 5 de longueur, sur 7 5 centi
mètres de hauteur, se divise en trois parties distinctes. 

La première partie comprend la classification des terrains qui 
constituent l'écorce terrestre , avec l'indication des 6Z|0 dépôts, cou
ches ou amas qui composent les divers étages, le tout rangé suivant 
l'ordre des superpositions, et par conséquent suivant l'ordre chrono
logique des formations. 

Cette classification est cel le adoptée par M. Cordier , pour la m a 
gnifique collection des terrains exposés dans la galerie du M u s é u m 
d'histoire naturelle de Paris ; mais, à la suite de la dénomination de 
chaque terrain, étage ou sous-étage, on a eu le soin d'indiquer la 
synonymie des autres géologues, afin que le tableau puisse corres
pondre à toutes les classifications. 

A la suite des différentes périodes géologiques, et dans une colonne 
distincte, on a indiqué, ce qui n'avait pas été fait jusqu'ici, les roches 



p y r o g è n e s , soit d ' é p a n c h e m e n t , soit vo lcaniques , qui s e rapportent à 
c h a q u e pér iode . 

La seconde partie du tableau représente la coupe figurative dè 
l'écorce terrestre. Cette c o u p e , qui diffère notablement de toutes 
ce l les déjà publ iées , a été dess inée en se conformant autant que 
possible aux idées théoriques de M. Cordier, part icul ièrement en ce 
qui concerne la s tructure des terrains pyrogènes et leur puissance 
relative, c o m p a r é e à ce l le du sol neptunien . 

Ainsi , se lon M. Cordier , l 'écorce terrestre consol idée n'a proba
b l e m e n t pas plus de vingt l i eues d'épaisseur ( l ieues de 5 , 0 0 0 m è t r e s ) . 

Les divers terra ins qu i la composent se div isent en trois c lasses , 
savoir : 

1 ° Le sol p r i m o r d i a l ; 
2° Le sol secondaire ; 
3° Le sol pyrogène d ' é p a n c h e m e n t et d 'érupt ion . 
Le sol primordial c o m p r e n d les terrains t h e r m o g é n i q u e s s trat i 

fiés, formés de haut en bas par le refroidissement superficiel et or i 
ginaire de la masse terrestre incandescente . 

Ce sol , en y c o m p r e n a n t toutes les c o u c h e s in fér ieures inaccess i 
bles à nos invest igat ions , es t cons idéré c o m m e formant les d ix -neuf 
v ing t i èmes de l ' écorce terrestre , c'est-à-dire, c o m m e ayant environ 
1 9 l ieues d'épaisseur. U n'est c o m p o s é q u e de r o c h e s cristal l ines 
(gneiss , micac i tes , talcites, e t c . ) , qu i sont e n t i è r e m e n t dépourvues 
d e traces fossilifères. 

Au-des sous du sol primordial se trouve d'abord la région s o u t e r 
raine des agents vo lcaniques actue ls , puis la masse incandescente et 
fluide contenant le principe des p h é n o m è n e s magnét iques . 

Le sol secondaire c o m p r e n d tous les terrains n e p l u n i e h s ou séd i -
menta ires , dont la puissance totale n 'excède pas u n e l i eue , ou environ 
5 , 0 0 0 mètres . Ces terrains, contrairement au sol primordial , se sont 
formés success ivement de bas en haut. I ls sont composés eu généra l 
de mat ières de transport , telles q u e : galets , graviers , sables , grès , 
argiles, marnes et calcaires, formées par l'action éros ive , aux d é p e n s 
du sol primitif, par suite de la désagrégat ion et de la décompos i t ion 
d'une partie des é l éments const i tuants . Ces terrains neptuniens se 
div isent en un certain n o m b r e d'étages ou grandes tranches c h r o n o 
log iques parfaitement caractérisées p a r l e s n o m b r e u x débris de corps 
organisés qu' i ls renferment . 

Le sol pyrogène d'épanchement et d'éruption, s'est formé à toutes 
les é p o q u e s géo log iques , soit par é p a n c h e m e n t ou inject ion de bas 
en haut de la matière fluide sortie du foyer central , puis solidifiée 
par refroidissement dans les fissures d e l'école terrestre (granité , 



syéniie, porphyre, etc.), soit par éruptions volcaniques (basalte, irâ-
chyte, etc.). Ces terrains constituent le plus souvent des enclaves 
transversaux au milieu des assises stratifiées des diverses périodes. 

Enfin la troisième partie du tableau représente la figure des 
192 principaux fossiles caractéristiques des divers étages. 

M. Hugard présente à la Société le 2 e volume qui vient de 
paraître de sa traduction française du Manual of Elementaiy 
geology, e tc . : Manuel de géologie élémentaire, ou change
ments anciens de la terre et de ses habitants, tels qu'ils sont 
démontrés par les monuments géologiques, par sir Charles 
Lyel l , memhre de la Société royale de Londres, auteur des 
Principes de géologie, e tc . ; traduit par M. Hugard avec le 
consentement et le concours de l'auteur. — Paris , Langlois 
et Leclercq, 1 8 5 7 . — Cette nouvel le ( 1 ) traduction française 
a été faite sur la 5 e édition anglaise considérablement a u g 
m e n t é e ; elle comprend 2 vo lumes i n - 8 ° de 5 0 0 pages environ 
chacun et illustrés de 7 5 0 gravures. 

Le 2" et dernier volume de cet ouvrage, que M. Hugard a 
l 'honneur d'offrir aujourd'hui à la Société , continue la d e s 
cription des terrains, laquelle avait été interrompue avec la 
fin du 1 " v o l u m e ; il traite d'abord du lias, et ensuite succes 
s ivement des groupes de plus en plus inférieurs jusqu'au 
cambrien. Les chapitres suivants sont consacrés à l 'étude des 
roches ignées : 1° volcaniques, 2 ° plutoniques. Après , vient 
l 'examen des roches métamorphiques . Le volume se termine 
par l'histoire des veines minérales. 

Dans la traduction du chapitre XXVIII qui commence la 
description des roches volcaniques, M. Delesse a bien voulu 
nous prêter ses lumières et nous indiquer quelques modifica
tions ou corrections, surtout au tableau important page 2 4 5 
( 2 e vo lume) , intitulé : Analyse des minéraux qui abondent le 
plus au sein des roches -volcaniques et hypogènes. 

N o u s avons aussi nous -même jugé utile, avec l'approbation 

( 1 ) La V édition de l 'ouvrage angla is , sous un titre un peu dif fé
rent , avait été déjà traduite, en 1 8 3 9 , par M m e Meul ien , sous les 
auspices d 'Arago; le vo lume français contient environ 6 0 0 pages i n - \ % 
et 3 0 0 figures. 



de Paulcur, d'intercaler dans le cours de l'ouvrage diverses 
noies , principalement pour développer un peu plus le sens de 
certaines expressions anglaises ou explications, qui autrement 
auraient pu rester obscures dans le texte français, ou ne pas 
indiquer suffisamment par elles seules les rapports avec la 
nomenclature usitée sur cette partie du continent. 

Enfin, ce dernier volume annonce la prochaine publication 
de la traduction d'un Supplément à la 5 e édit ion, desl iné prin
cipalement à faire connaître des découvertes récentes d'une 
importance capitale, celle en particulier de « nouveaux m a m 
mifères fossiles au sein du Purbeck, ou couches ool ithiques 
supérieures du comté de Dorset en Angleterre. » Ce supplé 
ment , traduit en français, paraîtra dans le plus bref délai. 

M. le marquis de Roys , trésorier, présente la situation de la 
caisse au 31 mai. 

11 y avait en caisse au 31 décembre 1 8 5 6 . . 2 , 8 7 8 fr. 3 5 C, 
La recelte, depuis le 1 " janvier 1 8 5 7 , 

a été de 7 , 7 3 0 60 

Total. , . 1 0 , 0 0 8 86 

La dépense, depuis le 1 B f janvier 1 8 6 7 , 
a été de 8 , 3 3 5 6 0 

Il reste en caisse au 31 mai 1 8 5 7 2 , 2 7 3 fr. 2 5 c. 

M. d'Archiac donne lecture de là note suivante : 

Terrain houiller des Cornières, par M. A . - P . Noguès, 
professeur d'histoire naturelle à l'Ecole de Soréze. 

Le terrain crétacé const i tue avec le terrain de transition la p lupart 
des hautes montagnes d e s Corbières ; on observe bien à la vérité ça 
et là q u e l q u e s lambeaux du lias, affectant des formes s ingul ières au 
mi l i eu du terrain de craie qui les recouvre. Les aff leurements liasi-
q u e s occupent u n e é tendue plus considérable q u e cel le q u e leur ont 
accordée MM. Dufrénoy et Leymerie dans leurs cartes géo log iques ; 
ils forment , à notre avis , un tonl sans presque a u c u n e solut ion d e 
cont inui té . Des assises qui sont incontes tab lement l ias iques ont été 
placées dans le g r o u p e crétacé . On a d o n n é dans l 'Aude u n e (rop 

Soe. géol,, 2 ' sér ie , tome X I V , 5 0 



grande extension aux roches cré tacées inférieures re lat ivement aux 
roches jurass iques . 

Si en certains points les géo logues ont d o n n é u n e trop grande 
extens ion à nos roches cré tacées , en d'autres points l eur nature a 
été m é c o n n u e . C'est ainsi que le T a u c h (montagne de ï u c h a n ) a été 
toujours cons idéré c o m m e faisant partie du groupe de trans i t ion; 
pourtant c'est à pe ine si le tiers de sa partie nord, en parlant de sa 
hase , est formé par des roches de transit ion. Sa portion m o y e n n e et 
supér ieure , ainsi q u e toute cel le du sud , sont formées par des roches 
incontes tab lement cré tacées et bas iques . 

La présence des Orbitol i tes [Orbitolites concava, L a m . ) , au s o m 
m e t d u T a u c h , ne m e laisse a u c u n doute quant à la nature crétacée 
d e s points les plus é levés de cette montagne . N o u s rapportons les 
gypses et les do lomies de sa partie m o y e n n e aux assises infér ieures 
d u l ias, ainsi q u e les c o u c h e s des m ê m e s r o c h e s qu i se trouvent e n 
si grande abondance à D o n n e u v e , à N o u v e l l e , à E m b r e s , à Saint-
Jean-de-Barrou, e tc . 

Le groupe houil ler des Corbières affleure à Durban et à T u c h a n ; 
il est superposé aux sch i s tes de transi t ion. Il est formé par des c o u 
ches d'argile schis teuse , de houi l le et de grès d iver sement colorés . 
D e s grès rouges en forment la partie s u p é r i e u r e ; c e s grès , q u e n o u s 
cons idérons c o m m e des grès honi l lers , reposent en stratification con
cordante sur les grès houi l lers grisâtres . 

M. Max Braun cons idère le grès rouge qui r e c o u v r e le terrain 
houil ler de Ségure et de Durban c o m m e du grès bigarré. 

M. Pai l lette , dans un m é m o i r e publié par les Annales des mines, 
rapporte ce grès au groupe crétacé . 

S i les grès rouges d e Durban et de T u c h a n sont rée l l ement les 
parties supér ieures du terrain houi l ler , c o m m e nous le démontre 
rons , i! en résulte une c o n s é q u e n c e prat ique. très importante : c'est 
q u e le bassin houil ler de Ségure se prolongerait en passant sous les 
strates bas iques e t cré tacés d u T a u c h . 

Le terrain houi l ler de S é g u r e est l imi té au nord et au n o r d - o u e s t 
par des schistes de transition ; au sud-ouest il est recouver t par les 
grès rouges , b ien apparents 'a l 'extrémité du ravin de la tuilerie 
D e l b o u r g . A l 'ouest , ce terrain est relevé par u n e zone d e porphyre 
ou d'ophite , à base de feldspath, qui s 'é tend du ravin de la tui lerie 
j u s q u ' a u delà du château de S é g u r e . 

Le terrain houil ler que l'on a c irconscri t aux e n v i i o n s de S é g u r e 
forme dans cet te localité un bassin à p e u près e l l ipt ique , dont le grand 
axe , ayant environ 1 5 0 0 à 2 0 0 0 mètres de longueur , est dirigé N. 
2 5 degrés E . magnét ique , S. 2 5 degrés O. m a g n é t i q u e , dans la d irec-



l ion d e Quint i l lan, et qui est sens ib lement parallèle au sys tème de 
redressement des ophi i e s . Le petit axe n'a guère plus de 1 0 0 0 mètres 
d e longueur. Du côté de Quint i l lan , la l imite des aff leurements d u 
bassin houil ler se trouve à la métair ie Gélard. 

A une petite distance de ce point , dans le territoire de Cascastel, 
à l 'ouest de ce vil lage, tout près d e la tuilerie Dnpré , on trouve u n e 
pet i te plaque houi l lère avec grès et oph i t e , toute bouleversée , ayant 
environ 1 0 0 mètre s dans sa plus grande longueur et 5 0 mètres dans 
sa plus grande largeur. 

A l'est d e ï u c h a n , près de la bergerie de D o n n e u v e , au lieu appelé 
la Barrière (dans le pays) , on observe aussi une très petite plaque de 
terrain houi l l er , borné d'un cô té par les schistes de transition qu i 
passent par -dessous , et de l'autre par u n e butte d'ophites dont le 
contact a altéré et modifié profondément les grès houi l lers . T o u t e s 
les roches en ce point sont c o m p l è t e m e n t b o u l e v e r s é e s ; grès et 
ophi i e s , tout est broui l lé c l confondu . A l'est s 'appuient contre la 
plaque houi l lère les gypses l i a s i q u e s d e s env irons de D o n n e u v e . T o u s 
ces aff leurements de grès houi l ler et de la variété d'ophite qui les 
traverse , s i tués en divers points , sont un sûr ind ice q u e le bassin 
houi l ler q u e nous é tudions n'est pas c irconscri t dans les bornes 
qu'on lui ass igne ordina irement aux env irons de S é g u r e . T o u t e s ce s 
plaques isolées sont rel iées entre el les . 

On s'est , j e crois , mépr i s sur l 'é tendue du bassin houi l ler , dont 
on n'a admis l ' ex i s tence qu 'aux points où les érupt ions o p h i l i q u e s 
ont a m e n é au j o u r les grès houi l lers grisâtres , avec rognons de quartz , 
qui avois inent les couches de h o u i l l e ; on n'a pas fait assez attent ion 
aux grès rouges qui sont la partie supér ieure des grès houi l lers . 

Les grès rouges s 'aperçoivent au s o m m e t du mont i cu le , au pied 
duquel s 'observe le lambeau de terrain houil ler q u e n o u s venons de 
s ignaler à la Barrière, à l'est de Tuchan. . Ces grès rouges forment , 
aux environs de ce village, une zone c o u r b e , en forme de fer à cheval ; 
ils franchissent le ruisseau de Palairac ou de S é g u r e , et vont se t e r 
miner sur la rive gauche aux environs de Donneuve . La courbure du 
fer à cheval se trouve au nord, aux env irons de S é g u r e , et les d e u x 
branches , l 'une le long du T a u c h , en passant par N o t r e - D a m e - d e -
Fas le , l'autre le long du ravin qui vient d e la direct ion de S é g u r e ; 
des ramifications parlent d e . c e s divers points et vont s 'étendre plus 
loin en passant sous des roches bas iques ou d é l a c é e s . A D u r b a n , 
les grès rouges présentent les m ê m e s caractères stratigraphiques. 

L 'ensemble de - tout ce terrain houi l ler a été d is loqué et bouleversé 
par l 'éruption d'une roche pyrogène qui se rattache minéra log ique -
m e nt à une variété d'ophite . Cel te roche d'éjection est différente du 



porphyre qu'on observe aussi dans ce terrain, et qui est d 'une é p o q u e 
antér ieure de sou lèvement . 

M. Dufrônoy, dont la perte est si regrettable pour la s c i e n c e , a 
figuré et décr i t la disposit ion qui affecte le terrain houil ler au mil ieu 
des buttes porphyr iques ; sa coupe d u ravin de la tui lerie Viala, et sa 
coupe transversale prise à l 'extrémité ouest du bassin de S é g u r e , 
d o n n e n t u n e idée bien nette des relations des ophites' avec la houi l l e 
et les schis tes . Mais ce grand observateur n'a pas aperçu la véritable 
relation des grès rouges avec la houi l le , par c o n s é q u e n t il a c i r con
scrit dans des l imites trop étroi tes le bassin houi l ler des Corbières , 
dont les aff leurements apparaissent aux env irons de T u c h a n et de 
Durban. 

L e s grès houil lers des Corbières affectent des caractères p h y s i q u e s 
très variables : les assises vois ines de la houil le sont formées d'un 
grès grisâtre on brunâtre ; au contraire , ce l les qui forment la l imite 
supér ieure d u bassin houi l ler on t u n e cou leur l ie de vin bien 
t ranchée . 

Les grès grisâtres se rencontrent à divers états de compac i t é , d e 
dureté et d 'homogéné i t é . En certains points la roche est dure et très 
compacte , h o m o g è n e dans toutes ses part ies , à pâte quartzeuse , par
fo i s m ô m e fe ldspathique. Quelquefo i s ce grès s 'empâte de matières 
a r g i l e u s e s ; alors il perd tout à la f o i s d e son h o m o g é n é i t é , d e sa c o m 
pacité et de sa dureté . U renferme de n o m b r e u s e s empre intes v é g é 
tales , pr inc ipa lement des fougères , des équ i sé lacécs et des s ig i l la-
l i é e s , e tc . 

En d'autres p o i n t s , m ô m e très v o i s i n s , le grès est d é c o m p o s é , 
d é l i t é ; il s'offre sous l 'apparence d 'une masse d é s a g r é g é e , p r e s q u e 
fr iable; en d'autres p o i n t s , ses grains quartzeux dev i ennent assez 
v o l u m i n e u x ; alors il passe insens ib lement à un p o u d i n g u e l é g è r e 
m e n t m i c a c é , 

L e grès r o u g e lie de vin , qu i forme la partie supér ieure du grès 
houi l ler , est formé d'une pâte très h o m o g è n e et très compacte ; les 
é l é m e n t s const i tuants de cette roche ne sont pas généra lement b ien 
apparents à l'œil n u . E n certa ins endroits ce grès est m i c a c é ; les 
lames de mica sont très pe t i t e s ; alors il a q u e l q u e analogie phys ique 
avec les micaschis tes . 

Le p o u d i n g u e qui r e c o u w e la houil le aux env irons de Tiu'han est 
const i tué par des cai l loux de quartz blancs et g r i s , de micaschis te et 
d e porphyre . Parfois les galets ne sont rel iés par aucun c i m e n t e t 
produisent des espèces d'alluvion de plusieurs mètres d'épaisseur. 

Les grès rouges l imitent s u p é r i e u r e m e n t le bassin houil ler des 
C o r b i è r e s ; ils sont superposés aux c o u c h e s des schis tes houil lers et 



des grès qui cont i ennent la houil le ; ils sont en stratification c o n c o r 
dante avec les grès houi l lers gr i sâ tres , et les su ivent toujours dans 
leur incl inaison et leur d irect ion . Ce grès est fortement t o u r m e n t é et 
souvent traversé par des érupt ions d'ophites . L ' ingénieur des m i n e s , 
M. N o b l e m a i r e , m'a écrit pour m'assurer qu' i l a vu c e m ê m e grès 
r o u g e , à San-Juan de las Abadesas (Espagne) , recouvrir d i r e c t e m e n t 
les schistes houi l lers et la houi l le , et reposer à stratification c o n c o r 
dante sur les argiles sch is teuses qui avois inent la h o u i l l e , et puis 
s 'enfoncer sous le terrain n u m m u l i t i q u e des P y r é n é e s . 

Le grès houi l ler , cou l eur rouge lie d e v i n , de S a n - J u a n d e las 
Abadesas , est en tout point analogue au grès rouge des Corbières ; 
c 'est vér i tab lement du grès hou i l l er ; ses caractères s trat igraphiques 
n e peuvent laisser a u c u n doute sur son â g e . 

Le grès r o u g e lie de vin des Corbières présente les m ê m e s carac
tères p h y s i q u e s , minéralog iqnes et strat igraphiques q u e ce lui d e s 
P y r é n é e s ; il est donc de la m ê m e formation. Voici ce q u e l'on observe 
et qui paraît conc luant . A D u r b a n , dans le ravin o ù se trouve l ' an
c i e n n e recherche c o n n u e sous le nom de Trou du Renard, on voit 
b ien la success ion des c o u c h e s depui s un aff leurement de houi l le r e 
couvert d'une petite c o u c h e d'argile rempl ie de plantes fossiles. A u -
dessus est le grès grisâtre alternant avec des c o u c h e s brunes et gr ises 
d'argiles s c h i s t e u s e s ; enf in, au-dessus , c l séparés par un lit de marne 
b lanche , se trouvent les grès r o u g e s dirigés c o m m e les grès gris et 
les argiles sch is teuses E. 3 0 ° N. et plongeant de 5 0 u N . - O . sous les 
calcaires magnés i ens et les gypses des environs de Durban ; en sorle 
q u e l'affleurement de houi l le du Trou du Renard laisse voir les 
c o u c h e s suivantes en stratification très concordante : 

1" Grès rouge lie d e vin ; 
2° C o u c h e calcaréo-argi leuse ; 
3" Argiles schis teuses et grès grisâtres a l ternants , plantes foss i l e s ; 
W Couche argi leuse avec d e n o m b r e u s e s empre in tes d e végétat ions 

fossiles ; 
5° Aff leurement d e houi l l e . 
A S é g u r e , N o t r e - D a m e - d e - F a s l e , T u c h a n , e t c . , les grès r o u g e s 

affectent les m ê m e s caractères minéra log iques et s trat igraphiques 
q u e c e u x de Durban et des P y r é n é e s ; sur eux reposent des calcaires 
magnés iens et des gypses analogues à c e u x de D u r b a n , D o n n e u v e , 
q u e nous rapportons au lias. 

T o u s ces caractères n o u s paraissent suffisants pour ranger d a n s 
les parties supér ieures d u groupe houil ler les grès rouges des C o r 
bières. 

Les grès et les argiles schis teuses d e S é g u r e et de Durban reu 



ferment des plantes fossi les q u e nous avons comparées a des e spèces 
de Cormeau dé terminées par M. Brongniart . N o u s y avons reconnu 
plusieurs e spèces de fougères , de Sigi l lariées , de Calamités , e t c . , 
principalement des Sigillaria pachyderma, S. Brardii, Pecopteris 
polymorphe,, Calamités cannœformis, des Stigrnaria, des feuilles 
de m o n o c o t y l é d o n e s , e tc . 

Au contact des ophi tes , les grès houil lers ont été pro fondément 
altérés ; la roche pyroxène e i l e - m ê m e , au vois inage des grès , a pris 
des modif icat ions toutes particul ières. Ces deux roches en présence 
se sont c é d é m u t u e l l e m e n t q u e l q u e s - u n s de leurs é l é m e n t s cons t i 
tutifs. 

l e s roches d'éjection du terrain houi l ler des Corbières présentent 
de n o m b r e u s e s variétés de s tructure et d e compos i t ion ; on en trouve 
d'amygdaloïdes à noyau de-calcaire cristal l in, opaque ou transparent , 
ou bien à noyau d e quartz ca lcédoine ou agatoïde. Ces opales sont 
ver tes ou rosées , opaques ou s y m é t r i q u e m e n t arrondies en forme 
d'amande ; elles sont enchâssées clans u n e pâte s i l iceuse , dont les 
cou leurs et la compac i t é sont très variables. 

Les géo logues qui ont étudié le bassin houi l ler de T u c h a n et de 
D u r b a n ont admis q u e les roches d 'épanchement de ces local ités se 
sont sou levées après le dépôt de la houi l le . Le pendage rapide des 
c o u c h e s du terrain en certains points et la rencontre de la roche 
d'éject ion à travers le grès houi l ler ont pu mot iver cette manière de 
v o i r ; mais un e x a m e n attentif fait bientôt apercevoir qu'i l y a eu des 
s o u l è v e m e n t s successifs . Les galets de porphyre que l'on trouve dans 
le poud ingue qui recouvre la houi l le le d é m o n t r e n t suf f i samment , 
ce poudingue ayant été formé aux d é p e n s de la roche qui sert de 
base au terrain houil ler . Les galets de porphyre sont à base d ' a m 
phibole , et différents m i u é r a l o g i q u e m e n t des ophi tes qu i traversent 
le terrain houi l ler . 

Il résulte de. ces faits q u e l 'une des é p o q u e s de s o u l è v e m e n t d u 
porphyre a été antér ieure au dépôt du terrain houil ler ou c o n t e m 
porain de ce dépôt , et a fourni les galets de porphyre q u e l'on 
trouve dans le p o u d i n g u e ; l'autre é p o q u e de s o u l è v e m e n t a été p o s 
tér ieure au dépôt du terrain houi l ler , et a produit dans ce lui -c i les 
d é r a n g e m e n t s q u e l'on y observe et les filons d'ophite qui traversent 
ses couches . 

Ainsi , le terrain houi l ler des Corbières ren ferme deux roches py
rogènes , un porphyre , et une variété de l 'ophite de Palassou plus 
récente q u e le porphyre . 

Il résulte d e m e s r e c h e r c h e s , dont j e v i ens d'exposer le r é s u m é : 
1" Q u e les grès rouges des environs d e T u c h a n , d e Durban , et 



qui occupent une é t endue assez considérable dans les hautes C o r 
bières, sont des grès houil lers ; 

2° Q u e le bassin houil ler de T u c h a n et de Durban a été d i s loqué 
par deux r o c h e s d ' é p a n c h e m e n t à deux époques différentes. 

Le Secrétaire donne lecture de la notice suivante de M. Phi
lippe Lambotte ; 

Recherches sur l'origine des dépôts récents de manganèse 
hydraté de la province de Namur; par M. Philippe L a m 
botte , horticulteur. 

Dans le courant de 1 8 4 5 , j 'avais eu l 'occasion d 'observer u n e r e 
marquable product ion contempora ine d'hydrate de m a n g a n è s e ; ce 
dépôt s'était opéré en un petit n o m b r e d'années dans un réservoir et 
dans des tuyaux en p l o m b , où l'on é lève les eaux dans l 'exploitation 
agricole de M. Brabant, à J a m b e s , près de N a m u r . L'hydrate d e 
manganèse , sous la forme d'une poudre brune impalpable , d ' u n e 
grande pure té , s'était a c c u m u l é en telle quant i té q u e des tuyaux , 
d'environ 0"' ,0u0 éta ient e n t i è r e m e n t obstrués sur u n e g r a n d e l o n 
gueur . Les eaux qui déposent ce t te mat ière sont prises dans un dépôt 
ca i l louteux , qui forme la base de l'alluvion de la M e u s e en cet e n 
droit . A la suite de ce l t e observat ion , des r e c h e r c h e s sur le sol détri
t ique et agricole des env irons de N a m u r me, permirent d'étudier tout, 
part icul ièrement les dépôts de manganèse hydraté qu i s'y r e n c o n t r e n t 
à chaque pas. Les p h é n o m è n e s qui prés ident à leur formation m e 
paraissent offrir u n si grand intérêt pour la géo log ie , q u e je n'hésite 
pas à vous exposer les observat ions su ivantes , extraites d 'un travail 
plus é t e n d u , sur l ' inf luence du manganèse dans la végétat ion, , travail 
q u e des c irconstance part icul ières m ' e m p ê c h e n t d e publ ier en ce m o 
m e n t . 

T o u s les v é g é t a u x , ou du m o i n s la plus grande partie, c o n t i e n n e n t 
du manganèse dans leur compos i t ion et parfois en assez grande q u a n 
t i t é ; ils trouvent faci lement c e c o r p s , . p u i s q u e . t o u t e s . l e s roches m e u 
bles où ils croissent en renferment , et q u e toutes les eaux r é p a n d u e s 
dans le. sol en t i ennent ,en d isso lut ion . 

N o u s allons rechercher c o m m e n t le .manganèse abandonne les v é 
gétaux soit pendant leur v ie , so i t après . l eur mort , c ' e s t -à -d i re à 
quel état e t sous que l les formes i l rentre dans le. r ègne minéral , après 
l'avoir q u i t t é m o m e n l a n é m e n t pour rempl ir le rôle q u e la nature lu i 
a donné dans l 'organisation des ,p lantes . 

Les arbres sont sujets à laisser échapper au .dehors , par des .fissures 



d e leur é c o r c e , des l iquides ou des mat ières g o m m e u s e s qu i , souvent 
incolores a leur sort ie , prennent b ientôt , au contact de l'air, des 
cou leurs parfois très in tenses c l parmi lesquel les d o m i n e n t le brun , 
le j a u n e et le rouge. Nous allons d o n n e r q u e l q u e s observat ions s u r 
ces excrét ions et sur q u e l q u e s p h é n o m è n e s qui les accompagnent . 

On voit dans les forêts des c h ê n e s dont l ' écorce présente des fissures 
d'où s 'écoule un l iquide brun très a b o n d a n t ; ce l iquide s'épaissit en 
partie sur le t ronc , et y laisse des taches brunies au point d e paraître 
noires . Le plus souvent ces fissures sont en tourées d'un endui t d 'un 
beau noir b leuâtre , é t e n d u dans tous les sens , mais surtout dans 
celui où a coulé le l iquide b r u n ; cet endui t recouvre s o u v e n t les p e 
tites mousses qui croissent sur le tronc d e s a r b r e s ; ce s mousses ont 
alors la m ê m e apparence q u e les dendr i l e s d'un o x y d e méta l l ique . 
Cet endui t a une pouss ière brune . 

U n e grande portion du tronc de ce s c h ê n e s est co lorée en brun à 
l ' intérieur, mais toute la portion du l igneux qui se trouve brunie est 
e n rapport avec la fissure cort icale . 

Voici le résultat des essais au cha lumeau sur les excrét ions d'un 
grand n o m b r e de c h ê n e s . 

1° Le l iquide brun d o n n e u n e cendre r o u g e â t r e ; 
2° Cette c e n d r e , chauffée avec du carbonate sod ique d o n n e une 

masse d'un v e r t - é m e r a u d e très intense ; 
3°-Chauffée avec du borax, elle d o n n e un globule violet au feu 

d'oxydation ; 
U° L'enduit noir bleuâtre chauffé au rouge sur la feuil le d e platine 

ne brûle pas, mais d e v i e n t r o u g e â t r e ; 
5° Il d o n n e un g lobule violet améth i s t e avec le verre d e phosphore 

ainsi qu 'avec le borax au feu d'oxydat ion ; 
6° U n e port ion de cet endui t , si pet i te qu'e l le échappe pour ainsi 

d ire à la v u e , suffit pour co lorer u n e grande masse de soude ou de 
potasse en v e r t - é m e r a u d e . 

Cet endui t est d o n c un oxyde de m a n g a n è s e ; son analogie avec 
celui qui couvre- les roches m e fait croire qu'il a la m ê m e c o m p o s i 
tion ; vu au microscope , il offre aussi tous les caractères de l 'acerdèse. 

L e s é c o u l e m e n t s par l e s fissures ne sont pas indispensables pour 
la product ion de l 'acerdèse , car j'ai très f r é q u e m m e n t rencontré dans 
les forêts des troncs noircis par ce s enduits sur u n e grande portion 
d e leur surface , sans qu' i ls offrissent la m o i n d r e trace de maladie . 

Les o r m e s , les t rembles , les charmi l l e s , les hê tres , e t c . , p r é s e n 
tent, très s o u v e n t les m ê m e s endui t s d e manganèse hydraté produits 
nature l l ement , et les inc is ions faites dans leur tronc dé terminent aussi 
c e p h é n o m è n e , c o m m e on peut le constater dans les forêts de nos e n -



virons , où les chasseurs font chaque année un grand n o m b r e d ' e n 
tailles aux arbres , afin d'y attacher leurs p ièges . Ces entai l les dans 
lesquel les ils font pénétrer de pet i tes b r a n c h e s , occas ionnent f ré 
q u e m m e n t une altération profonde dans le t r o n c ; ce l t e altération est 
analogue à cel le qui a l imente l ' écou lement du c h ê n e , de l 'orme, e t c . , 
e t , c o m m e dans ce cas , les l iquides qui décou len t d e c e s incis ions d é 
posent du manganèse hydraté . 

L e s arbres c i tés p l u s haut , ainsi q u e les b o u l e a u x , les sorbiers , 
les genêt s , les bourda ines , e t c . , e t c . , présentent à c h a q u e pas , autour 
des fissures artificielles, ces p h é n o m è n e s qui apparaissent aussi f r é 
q u e m m e n t à l 'endroit où une branche a élé coupée ; dans ce dern ier 
cas , I 'écorce qui e s l v e n u e couvrir la plaie est souvent chargée de 
l 'enduit . 

Les mat ières g o n i m c u s e s e x s u d é e s par les arbres sont que lquefo i s 
aussi r iches en manganèse ; elles sont en général peu colorées et m ê m e 
inco lores à leur sort ie , mais l 'action de l'air, dont el les absorbent 
l ' oxygène , les fait b ientôt brunir , surtout dans les t e m p s h u m i d e s ; les 
enduits d'acerdôse sont plus rares aux env irons de ce s s écré t ions , 
mais ils y existent cependant que lquefo i s , c o m m e j'ai eu l 'occasion 
d e m'en assurer sur des ceris iers , des abricot iers et des pêchers . 
L 'absence de ces endui t s n e doit pas é t o n n e r , lors m ê m e q u e les 
g o m m e s sont très r i ches e n manganèse , si l'on fait attention q u e la 
cons is tance de ces mat ières doit retenir en suspens ion les m o l é c u l e s 
précipi tées de manganèse hydraté et les e m p ê c h e r d e se déposer . 

En faisant de n o m b r e u x essais sur les g o m m e s , j 'ai toujours cru 
remarquer qu'i l existe des rapports entre les quant i tés d e m a n g a n è s e 
qu'e l les cont i ennent et le degré de colorat ion brune qu'e l les sont 
suscept ib les d'acquérir . 

La g o m m e la plus co lorée q u e j 'a ie essayée au cha lumeau est cel le 
q u e j 'avais recuei l l i e sur le tronc d'un bouleau ; elle était noire et 
cassante c o m m e d e la poix et très soluble dans l 'eau, qu'e l le colorait 
eii brun superbe ; après en avoir filtré la dissolution et l'avoir r e 
cuei l l ie par évapora l ion , la moindre pouss ière de cette g o m m e suffit 
pour co lorer un globule de borax en violet et une grande masse de 
soude, en vert ; on croirait vra iment faire l'essai d 'oxyde de manga
nèse . Cette g o m m e laisse un tiers de son poids de c e n d r e . 

La g o m m e très b r u n e , qui se r e n c o n t r e dans le c r e u x des v i eux 
ti l leuls est moins riche en manganèse , mais plus r iche e n fer ; sa 
te inte diffère c o m p l è t e m e n t d e ce l le de la g o m m e d e bouleau. 

Les g o m m e s de cer is ier , d e prunier , d'abricotier, de pêcher , e t c . , 
donnent des cendres où l'on peut fac i lement constater la présence 
du manganèse . 



La g o m m e arabique n'eu d o n n e que de faibles traces, à l 'analyse, 
et l'on sait q u ' u n e l o n g u e exposit ion à l'air est loin de lui faire a c 
quérir une coloration aussi intense q u e cel le d e la g o m m e de bouleau 
et des arbres fruitiers de notre pays . 

Chaque année la plupart des végétaux se dépoui l lent de leurs 
feuil les aux approches de l ' h i v e r ; b e a u c o u p perdent une partie de 
leurs branches ou périssent c o m p l è t e m e n t ;' leurs débris j o n c h e n t le 
sol , et s'y al tèrent au contact d e l'air et de l ' h u m i d i t é ; la couleur 
brune remplace presque toutes les autres à ce t te époque . 

Les eaux pluvia les lavent cont inue l l ement ces restes de la v é g é t a 
t ion et entra înent les mat ières so lubles qu'i ls c o n t i e n n e n t ; elles les 
déposent ensu i te peu à p e u , à m e s u r e q u e des c irconstances f a v o 
rables se présentent ; on conço i t dès lors q u e le manganèse doit 
toujours se trouver en dissolut ion dans ces eaux. En effet, si on laisse, 
pendant un j o u r s e u l e m e n t , des feuil les de c h ê n e , de hê tre , de bou
leau , e t c . , e t c . , dans d e l'eau p u r e , on voit ce l l e - c i se colorer en 
brun p â l e ; si on filtre alors cette eau , on peut a isément reconnaître , 
au m o y e n d'une gout te évaporée sur la feuil le de platine et chauffée 
avec du carbonate de s o u d e , qu'e l le cont ient du manganèse en d i s 
solut ion et parfois en assez grande quant i té . Ces infusions dev iennent 
b e a u c o u p plus foncées à l'air, et el les brunissent d'autant plus qu 'on 
les a laissées plus l o n g t e m p s sur les feuil les et q u e l 'accès de l ' oxy 
g è n e a été plus facile. 

La plupart des plantes aquat iques d o n n e n t des infusions très m a n -
ganés i fères , et ont , après leur mort , des cou leurs te l lement foncées 
qu'e l les s e m b l e n t n o i r e s ; les r e n o n c u l e s d'eau, par e x e m p l e , et l es 
autres plantes rejetées sur les rives de nos cours d 'eau, sont toujours 
noirâtres e n mourant . 

Les bois et les é corces d o n n e n t éga lement des infusions b r u n e s 
ou suscept ib les de b r u n i r ; e l les sont aussi manganési fères . 

Par les altérations incessantes q u e subissent ce s infus ions , elles 
laissent déposer d u manganèse" hydraté ; pour d é m o n t r e r ce fait, il 
suffit d e laisser altérer des conferves dans un vase rempli d ' e a u ; on 
peut s 'assurer, lorsque la masse est d e v e n u e très b r u n e , qu'i l se d é 
pose du m a n g a n è s e hydraté , en assez grande quant i té pour recouvr ir 
d'un endui t noir très apparent des m o r c e a u x de grès blanc placés 
au fond du vase. 

N o u s avons observé , dans notre pays , un grand n o m b r e de dépôts 
de m a n g a n è s e hydraté , dus à ce s c a u s e s ; ils sont très abondants sur 
toutes les roches de la contrée , mais pr inc ipa lement sur les roches 
s ch i s t euses , sur ce l les de psammite ou de grès du terrain houi l ler , 
du s y s t è m e d e s p o u d i n g u e s d e Burnot e t du terrain ardoisier ; i ls 



paraissent m o i n s abondants sur les calcaires, quo iqu ' i l s y so ient e n 
core très répandus . Enfin, on les rencontre en très grande quant i té 
dans tous les endroits couver t s par des dépôts l imoneux . 

P r e s q u e tous les ruisseaux du pays , mais pr inc ipa lement c e u x qu i 
parcourent les forêts , ont leur lit tout à fait noirci par le m a n g a n è s e 
hydraté qui se dépose dans leurs eaux ; ce t te précipitat ion est surtout 
apparente qua nd les surfaces des cail loux et des p ierres sur lesquels 
ils coulent no sont pas pol ies . Cet endui t noir s'attache é g a l e m e n t 
sur les végétaux et les an imaux : c'est ainsi q u e les écrev i sscs et les 
coqui l l e s en sont f r é q u e m m e n t noirc ies ; les plantes le sont dans leurs 
parties s u b m e r g é e s , et l 'enduit qui les couvre peut se dé tacher en 
pail lettes d'un noir très brillant du côté de l eur adhérence . 

La déposit ion de l 'acerdèse ne se fait pas d 'une manière un i forme 
sur tout le trajet des r u i s s e a u x ; el le est plus abondante à m e s u r e 
qu'on s 'éloigne des sources qui les a l imentent . J'ai r e c o n n u , en effet, 
dans plusieurs ruisseaux des env irons de N a m u r , l 'enduit noir sur 
les plantes qui croissent dans leur lit, tandis q u e les plantes de m ê m e 
e s p è c e , prises aux sources ou à peu de d i s tance de ce l les-c i , en étaient 
en t i èrement dépourv ues . 

On peut observer la m ê m e dépos i t ion d'acerdèse dans la Meuse 
et dans la Sambre . 

Le manganèse hydraté des fleurs des rivières et des ruisseaux a la 
m ê m e o r i g i n e ; il provient de la décompos i t ion des végétaux qui v i 
vent dans leurs eaux ou dans les l ieux q u e les eaux pluviales on t 
traversés avant de s'y déverser . J'ai r e c o n n u pourtant la présence 
du manganèse dans l'eau de p lus ieurs sources ; mais , c o m m e la p l u 
part de cel les-ci sont e l l e s - m ê m e s en tre t enues par les eaux pluviales 
qui ont traversé le sol , il est rationnel de supposer q u e c e manganèse 
a été en levé aux matières végétales q u e ces eaux ont rencontrées sur 
leur passage. 

Il ex is te , dans nos forêts , des localités couver tes d'eaux stagnantes 
qui ne disparaissent jamais c o m p l è t e m e n t , m ê m e pendant les plus 
grandes sécheresses . Ces l ieux h u m i d e s ( c o n n u s sous le n o m de 
fraisckeaux clans la province de Namur) sont ordina irement p e u p l é s 
de saules , d e trembles , de charmil les , d 'aunes , de ronces , etc . Les 
végétaux herbacés , et entre autres les fougères , y p r e n n e n t parfois 
un déve loppement extraordinaire. Le sol y est tourbeux , et l'eau qui 
l ' imprègne est presque toujours co lorée en brun ; les p luies a l i m e n 
tent ces marécages où l 'eau, ne trouvant pas à la surface d' issue pour 
s 'écouler , s'infiltre l en tement dans le sol,, et est toujours s o u m i s e à 
u n e évaporation lente . 

N o u s c i terons , c o m m e e x e m p l e d e ces m a r é c a g e s , le grand plateau 



j i l u é cu ire le village de Foez e: celui de Bois-de-Vil lcrs (entre Sanibre-
c l -Meuse) , et connu dans la contrée sous le n o m de T a i l l e - a u x J o n c s . 
Le sol d e ce plateau est argi leux et cont ient u n e grande quant i té de 
fragments de diverses roches appartenant au sys tème des p o u d i n g u e s 
de Burnot , et consistant pr inc ipalement en p s a m m i i e s , en grès et en 
p o u d i n g u e s ; ces fragments sont , pour la plupart , angu leux , et n'ont 
pas été roulés . D'autres points du sol cont i ennent u n grand n o m b r e 
de petits cai l loux de quartz b l a n c ; tous ces dépôts m e u b l e s r e c o u 
vrent les grès rouges , et ont que lquefo i s une puissance cons idérable . 
U n e grande partie de ce plateau était chargée d'une bel le forêt, qu i 
fut défr ichée il y a q u e l q u e s années , et n o u s avons pu observer , p e n 
dant c e travail, la voie su iv ie par la nature dans la formation de d i 
verses product ions de manganèse hydraté , q u e n o u s réduirons aux 
su ivantes : 

1° On trouvait , dans les eaux stagnantes de c e l t e localité , les 
m ê m e s endui t s q u e dans les ruisseaux ; ils étaient appl iqués sur les 
fragments de roche et sur les végé taux . 

2° Les fragments de p o u d i n g u e s o u de grès , d i s s éminés dans le sol , 
présentent des taches bleuâtres et d'un aspect méta l l ique , r e s s e m 
blant à ce l les q u e laisse s u r une roche dure le c h o c d'un marteau 
non t r e m p é . S u r d'autres fragments , ces taches o n t pris plus d'épais 
s e u r et f o r m e n t des m a m e l o n s irrégul iers , m é l a n g é s d'argiles et de 
s a b l e ; ces e spèces de croûtes d e v i e n n e n t parfois très v o l u m i n e u s e s , 
e t ont souvent s o u d é des cai l loux aux fragments qu'e l les r e c o u v r e n t ; 
el les sont généra lement terreuses e i brunâtres , lorsqu'e l les ont acqu i s 
u n grand a c c r o i s s e m e n t ; mais lorsqu'e l les se sont formées clans u n e 
argile f ine, el les ont plus de compac i t é , et l eur surface est m ê m e 
luisante. 

Les m a m e l o n s dont il s'agit ne recouvrent pas en t i èrement les 
p ierres , et l 'on croirait , en les e x a m i n a n t , q u e c'est le bloc qu' i l s 
recouvrent qui l eur a d o n n é naissance par u n e sorte d'exsudation 
d e q u e l q u e s points d e sa surface. Le manganèse hydraté d e ce s p r o 
duc t ions cont ient d e la i i m o n i l e , sur tou l quand elles ont pris u n 
grand v o l u m e . 

On voit fac i lement q u e les taches , à' l'aspect méta l l ique dont j 'a i 
parlé plus haut , ont servi de centres d'atlraciion aux parties qui sont 
v e n u e s s'y "accumuler par la su i te , puisqu'on trouve tous les i n t e r 
média i res , depuis les p lus petites j u s q u ' a u x m a m e l o n s les plus v o l u 
m i n e u x . 

3° Le m a n g a n è s e hydraté ne s'est pas toujours rassemblé sur les 
f ragments de r o c h e s ; il forme aussi de pet i t s noyaux irrégul iers et 
i m p u r s , d 'une consistance très variable et q u e l'on trouve d i s séminés 



dans le sol , don i toute la niasse terreuse a é té que lquefo i s solidifiée 
par le grand d é v e l o p p e m e n t qu'ont pris ces noyaux . 

k° N o u s avons déjà dit q u e le plateau de la ï a i l l e - a u x - J o n c s r e n 
ferme dans b e a u c o u p d'endroits u n e très grande quant i té d e cail loux 
quar lzeux blancs, d i s séminés dans des sables ou dans d e s argiles s a 
b lonneuses . L'acerdèse a formé sur ces cai l loux une mul t i tude de 
taches semblables à cel les q u e l'on voit sur les grès , ces premiers 
centres d'attraction s'étant accrus , en agrégeant peu à peu l'argile et 
le sable, ont transformé toute la masse e n véritable p o u d i n g u e . Ce 
m o d e de formation par l 'accro issement des taches est év ident , car, 
lorsqu'on examine un fragment d e c e poud ingue , on voit q u e la p l u 
part des cail loux sont encore enve loppés d'argile sablonneuse parfaite
m e n t b lanche , et qu'i ls n e s o n t l i é s les u n s a u x autres q u e dans q u e l q u e s 
points ; on peut m ê m e retirer d u mil ieu de ces poud ingues des cai l 
loux sur lesquels l 'acerdèse n'a laissé aucun dépôt , e t dont la surface 
a conservé toute sa b lancheur . On remarque quelquefo is dans le c i 
m e n t de petits points bril lants qui sont des cristaux d'acerdèse t a 
pissant q u e l q u e s lacunes . 

Les poud ingues de la Ta i l l e -aux J o n c s cont i ennent du fer hydraté 
c l sont disposés en grands amas dans le fond des fraischeaux et à u n e 
grande profondeur var iab le ; ils atte ignent souvent plus de deux à 
trois mètres"d'épaisseur, et se t erminent insens ib lement à la l imite 
des terrains h u m i d e s . 

Ce n'est pas s e u l e m e n t dans la Tail le-aux-JoiMs q u e j'ai observé ces 
d é p ô t s ; ils se sont produits partout où les c irconstances étaient les 
m ê m e s q u e dans cette loca l i té ; et en suivant le travail du d é f r i c h e 
ment de nos forêts on eu voit à chaque pas, qu i , s'ils ne sont pas tout 
à fait ident iques , en diffèrent très p e u . Ils étaient si répandus dans 
plusieurs bois de l 'entre S a m b r e - e t - M e u s e , q u e les propriétaires fa i 
saient des r e c h e r c h e s pour trouver le minerai de fer dont ce s .dépôts 
semblaient annoncer le vois inage. 

Maintenant , on ne peut guère observer en place les poud ingues r é 
cents de la Ï a i l l e - a u x - J o n c s , qui est mise en cu l ture ; mais les n o m 
breux débris de ces r o c h e s , extraites d e s marais , j o n c h e n t le sol en 
bien des endroits , où l'on n'a pu les employer , soi l à empierrer les 
c h e m i n s , soit à construire des canaux d ' é c o u l e m e n t . 

Il n'y a rien qui puisse é tonner dans le déve loppement si c o n s i d é 
rable des formations de la T a i l l e - a u x - J o n c s ; ce plateau, comme, nous 
l 'avons dit , était couvert d 'une très belle forêt et les eaux pluviales 
étaient re tenues à la surface du sol par l'argile dont c e l u i - c i est c o m 
posé en grande partie ; el les n'arrivaient dans les l ieux les plus bas 
qu'après avoir filtré à travers les parties superficiel les et t o u r b e u s e s 



p r e s q u e toutes formées de débris organiques ; là, el les rencontra ient 
e n c o r e une plus grande quant i té de ce s débr is , et le long sé jour 
qu'e l les faisaient parmi e u x , jo int à l 'évaporation lente qu'e l les y s u 
bissaient , devait nécessa irement amener la concentrat ion des d i s s o 
lut ions opérées pendant le trajet, et c'est à leur décompos i t ion 
incessante qu'on doit attribuer les dépôts dont il s'agit. 

Les marais des forêts ne sont pas les seu l s l ieux où l'on puisse o b 
server la formation de l ' acerdèse ; il se dépose éga lement dans tous 
les étangs où la végétat ion est très déve loppée . Dans c e u x de Golz inne 
(route de N a m u r à G e m b l o n x ) , s i tués à peu de dis tance du château 
de c e , n o m , les végétaux sont no irc i s par les endui t s de ce corps qui 
s 'attachent a u x f e u i l l e s et aux t iges , en leur c o m m u n i q u a n t une te inte 
bistrée qu i noircit ensui te . Ayant visité l 'un d e ces é tangs , mis à sec 
depui s p e u , n o u s avons vu tous les végétaux morts par suite de ce 
d e s s è c h e m e n t c o m p l è t e m e n t noirc is dans les parties qui avaient vécu 
dans l 'eau. Les bancs de roche et les d igues sur lesquels les eaux 
cou lent depuis longtemps ont des endui t s qu i n'ont pas u n e grande 
épaisseur , si on les c o m p a r e à ceux qui adhèrent aux plantes a n 
nuel les . L e s eaux déposent encore de l 'acerdèse à d e grandes distances 
des étangs d'où elles sont sort ies . 

Les étangs de Golz inne sont s i tués en partie sur les calcaires de 
transit ion, si bien c o n n u s en cet endro i t , et en partie sur des schistes 
très calcareux qui les a c c o m p a g n e n t ; le s o l d e s plaines environnantes 
est formé par de grands dépôts argileux e t arônacés appartenant au 
terrain tertiaire. Les sources qu i a l imentent les é tangs se montrent 
au mil ieu des calcaires et des sch is tes , et à une très petite distance 
des é tangs ; e l les saut entourées c o m m e c e u x - c i par de grands bois . 

Les p h é n o m è n e s qui se passent à Golz inne se reproduisent égale
m e n t d a n s d'autres localités ; n o u s les avons observés dans les étangs 
s i tués à F r a n c - W a r e t ( toute de N a m u r à Hannut) , dans d'autres qui 
avois inenl les établ issements méta l lurg iques de G o u g n i e s , dans d ivers 
réservoirs des environs de Pres l e s , B i c s m e s , B i e s m e r é e , M a n z i -
ne l l e , e tc . (entre S a m b r e - e t - M e u s e ) ; dans les étangs qui baignent 
les m u r s de N a m u r , d a n s l e s f o s s é s m a r é c a g e u x de la plaine de J a m b e s , 
près de N a m u r . Des puits creusés dans cet te plaine d o n n e n t u n e 
eau assez chargée de manganèse pour co lorer le l inge q u e l'on v e u t 
laver avec elle. 

En parcourant la vallée de la Sa inbre , on trouve à c h a q u e pas, soit 
des eaux stagnantes formant do petits marais , soit des eaux s 'écoulant 
avec pe ine clans les fossés creusés par les c u l t i v a t e u r s ; partout, on 
voit dans ces eaux une riche végétat ion et en m ê m e temps une d é 
posit ion cons idérab le ( l 'acerdèse; les marais de Sa lz innes , de Florif-



fou i , de Bausse , de Moust ier , de Chate l ineau, de Cliarleroi sont dans 
c e cas. 

J'ai observé aussi dans la vallée de la Sa inbre la m ê m e formation 
de poudingues récents q u e c e u x dont j'ai parlé plus haut , et n o t a m 
m e n t dans les prairies h u m i d e s des env irons de S o y e : le sol y est 
composé d'un dépôt cons idérable de gravier charrié par la Sa inbre , 
et recouvert d 'une faible c o u c h e de terre végétale . Ce dépôt de g r a 
vier est c o m p l è t e m e n t transformé en p o u d i n g u e s , du moins à u n e 
profondeur d'un à deux mètres , c o m m e j'ai pu le .constater dans des 
fossés creusés sur une très grande longueur . Ces poudingues n e dif
fèrent de ceux de la T a i l l ë - a u x - J o n c s q u e par la nature des cai l loux, 
parmi lesquels on dis t ingue b e a u c o u p de si lex p y r o m a q u e . Le sol de 
ces , l oca l i t é s , c o n s t a m m e n t m a r é c a g e u x , a dû être a n c i e n n e m e n t r e 
couvert de forêts. 

Jusqu'à présent nous ne n o u s s o m m e s occupé q u e des p h é n o 
m è n e s qui se passent dans les eaux répandues à la surface du sol ; il e n 
est d'autres aussi q u e l'on peut observer dans les l ieux les plus secs , 
sur les versants les plus rapides de nos montagnes et les plateaux é l evés 
où l'eau ne sé journe jamais , pour peu q u e la végétat ion y ait pris 
que lque déve loppement . Si l'on y observe , soit les portions de roches 
qui s 'élèvent a u - d e s s u s du sol , soit les fragments d i sséminés à sa s u r 
face, on reconnaît qu' i ls sont chargés des m ê m e s endui ts , noir b l e u â 
tre , déjà ment ionnés . On pourrait croire q u e l'eau contenue dans le 
sol , et chargée d'un c o m p o s é de m a n g a n è s e en d i sso lut ion , laisse 
déposer ce corps à l'état d 'oxyde hydraté , en venant s'évaporer à la 
surface du terrain ; mais l 'examen des endui t s e u x - m ê m e s fait rejeter 
cette hypothèse . En effet, si on soulève une pierre recouver te d 'acer -
dèse , on voit que cet endui t , très abondant sur la surface supér i eure , 
d i m i n u e en se rapprochant de celle qui touchait le sol , sur laquel le 
il n'existe presque jamais.- On pourrait cro ire , il est vrai , q u e l 'eau 
du sol, s 'élevant par l'effet de la capil larité, ne vient s 'évaporer q u e 
dans les points les plus é l evés , et q u e l 'oxyde tenu en dissolut ion est 
éga lement attiré vers ces points , où il se fixe quand l'eau l 'aban
d o n n e en s 'évaporant; mais il n'en est pas ainsi , car c'est toujours 
dans les creux q u e présentent les pierres à l eur surface s u p é r i e u r e , 
q u e le dépôt est le plus abondant , tandis qu'i l est nul ou presque nul 
clans les parties en relief, où cependant les effets de la capillarité d e 
vraient le former en plus grande abondance . 

Cet enduit apparaît à peine sur les petits cai l loux de quartz , b ien 
pol is , et s i , par extraordinaire, il s'y m o n t r e eu plus grande quant i té , 
il affecte un aspect cristallin et dendr i l ique , qu' i l n'a pas sur les 
autres c o r p s ; mais , quand ces cail loux n e sont pas b i en pol is , on 



r e m a r q u e l'enduit dans tous les petits c r e u x dont ils sont par

s e m é s . 
Ces dépôts des l ieux secs se font plus l e n t e m e n t q u e les autres . 

N é a n m o i n s on peut s'assurer, en visitant les carrières des bords d e 
la Meuse , que les fragments de roche laissés dans les bois , aux e n v i 
rons de ce s explo i tat ions , sont couver t s d e ces e n d u i t s , m ê m e dans 
les cassures faites lors de leur extract ion , qu i ne r e m o n t e pas à une 
é p o q u e r e c u l é e . Enfin j'ai observé q u e des bornes placées depuis dix 
à douze ans dans les bois des env irons de N a m u r portent presque 
toutes ce s endui t s , et q u e plusieurs en sont c o m p l è t e m e n t no irc ies . 

Rien de plus facile à expl iquer q u e ces p h é n o m è n e s : en effet, les 
plantes rejettent par fa surface de leurs feuil les des sues contenant 
du m a n g a n è s e ; lorsque la pluie ou la rosée v ient dissoudre ces s u b 
s tances , el le tombe en goutte le t tes sur le so l ; à l 'arriôre-saison aussi , 
l orsque les feui l les se préparent à t o m b e r , si l'on recue i l l e les g o u t t e 
lettes de rosée s u s p e n d u e s à ces feuil les m o u r a n t e s , on peut r e c o n 
naître au cha lumeau qu'e l les sont, chargées de m a n g a n è s e , et q u e l 
quefois en assez forte proport ion. Ajoutez a cela les feuilles e l l e s - m ê m e s 
qui t o m b e n t e t qui pourrissent sur le sol , et vous aurez la véri table 
cause de ces endui t s , qui seraient bien plus c o n s i d é r a b l e s , si les eaux 
pluviales n'entraînaient la plus grande partie des matières qui les 
produisent à de grandes profondeurs dans le sol . Or , ces eaux p é n è 
trent dans les roches , et laissent en tous l ieux sur leur passage 
l 'oxyde de manganèse qu'e l les ont en levé au m o m e n t de leur c h u t e 
sur les végétaux. Auss i , tous les g é o l o g u e s savent combien il est rai'e 
de rencontrer clans les r o c h e s u n e fissure qu i ne soit endui te du 
m a n g a n è s e h y d r a t é ; presque tous les feuil lets des roches sch i s teuses 
sont séparés par les endui t s de ce corps , et ces enduits présentent 
parfois des cou leurs ir isées et des formes dendr i t iques de la p lus 
grande b e a u t é , sur tout dans les roches à texture fine, c o m m e les 
pierres l i thographiques , les s i lex , e tc . 

Il arrive souvent q u e les eat ix .ens ' inf i l tranl , rencontrent des obs ta 
c les qui les o b l i g e n t à s é j o u r n c r , ou au m o i n s à s ' é c o u l e r p l u s l e n t e m e n t , 
et alors l 'hydrate de manganèse s 'accumule dans ces points , c o m n i e 
j e l'ai observé clans uu plateau s i tué à peu d e dis tance de la Tai l lè-
aux-Joncs , mais à un niveau m o i n s é levé et dans un point plus r a p 
proché de la Meuse et du village de F o o z . Là, il n'existe pas de marais , 
et les eaux peuvent traverser i m m é d i a t e m e n t le gravier qui r e c o u v r e 
les grès r o u g e s : arrivées à différentes profondeurs , e l les r encontrent 
des c o u c h e s plus argi leuses , qui , en ralentissant leur c o u r s , p e r m e t 
tent à l 'acerdèse de se déposer en quantité plus grande sur les cai l 
l oux , où el les sé journent plus l o n g t e m p s ; c e s graviers d e v i e n n e n t 



alors très noirs et se transforment peu à peu en p o u d i n g u e s , qui dif
fèrent notab lement des autres , le c i m e n t qui les unit n'offrant presque 
pas de fer hydraté dans sa compos i t ion . 

On peut voir ce s r o c h e s , soit dans les carrières à p a v é s c r e u s é e s 
dans les grès de Fooz , près d e la route d e N a m u r à Dînant , soit dans 
les tranchées ouver te s pour les c h e m i n s des e n v i r o n s ; elles forment 
des c o u c h e s d 'une pet i te épa isseur , et se dess inent en l ignes n o i r e s 
et o n d u l é e s dans les e scarpements . 

Pour se rendre c o m p t e d'une manière précise des réact ions qui 
amènent la précipitation de l 'oxyde de manganèse dans les infus ions 
végéta les , il faudrait connaître les d iverses combina i sons où ce corps 
s'y t r o u v e ; mais , c o m m e elles doivent v a r i e r a l'infini dans ces l iqu i 
des , on ne peut faire q u e des conjec tures à cet égard. Il est probable 
aussi q u e les p h é n o m è n e s é lectr iques j o u e n t un rôle dans ces d é c o m 
p o s i t i o n s ; mais les observat ions q u e n o u s aur ions pu faire nous 
auraient trop écarté d e notre s u j e t ; nous avons vou lu s e u l e m e n t indi 
q u e r l 'origine de ces dépôts , q u e n o u s croyons n'avoir pas é t é c o n 
statée d 'une manière préc i se . 

D e s p h é n o m è n e s analogues à c e u x q u e n o u s avons fait connaî tre , 
et qui se produisent partout s o u s nos y e u x , ont dû se passer aussi à 
des é p o q u e s plus r e c u l é e s , et du m o m e n t m ô m e où la végétat ion a 
paru sur la terre ; il est probable q u ' u n e partie des dépôts d 'acerdèse 
d e s roches anc iennes doit son or ig ine aux m ê m e s causes . Q u o i q u e 
n o u s n'ayons pas fait jusqu'à présent b e a u c o u p d'observations re lat i 
v e m e n t aux dépôts a n c i e n s , nous avons cependant constaté dans le 
cours d e nos recherches q u e l q u e s faits intéressants . C'est ainsi q u e 
n o u s avons r e c o n n u q u e les e m p r e i n t e s végétales dess inées en noir 
dans les schis tes et les p s a m m i t e s qu i accompagnent les poud ingues 
de Burnot ne doivent leur cou leur qu'à un léger endui t d e manga
nèse hydraté . Cel les q u e l'on rencontre dans les schistes et les psam
mi tes du terrain houi l ler sont éga lement dess inées en acerdèse dans 
un grand n o m b r e d e cas , et n o u s ne doutons pas q u e ce s endu i t s 
n e soient formés par le manganèse que contenai t , pendant sa vie , le 
végétal qu'i l nous rappelle et dont il est le dernier vest ige . 

Le Secrétaire donne lecture de la note suivante de M. Ëbray.' 

Coupe géologique du mont Apin, près Nevers; par M. Ebray. 

Les terrains des environs d e N e v e r s ont été s o u v e n t l 'objet d 'ap
préc iat ions fort différentes ; les ressemblances minéra log iques d u 
lias; de l 'oolithe infér ieure , de la terre à foulon, des parties s u p é -
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Heures de la grande ool i lhe et du K e l l o w a y - r o c k paraissent j e ter 
q u e l q u e s difficultés sur la solut ion posit ive de la ques t ion . 

Qu'il m e soit p e r m i s , après avoir parcouru à plus ieurs reprises les 
environs de N e v e r s , e x a m i n é avec soin la stratification d e s c o u c h e s 
et recueil l i b e a u c o u p de fossiles, d 'envoyer à la Soc ié té le résultat de 
m e s recherches . 

C o m m e on le verra, les caractères minéra log iques pris c o m m e 
point de départ , ont produit des erreurs graves ; des terrains s i tués à 
d e grandes dis tances g é o l o g i q u e s ont été c o n f o n d u s ; le lias a été pris 
pour la terre à foulon, l'étage ba lbon ien pour l 'étage bajocien. 

S u r u n e carte q u e j'ai dressée à l'appui de la présente n o t i c e , on 
aperçoit des e scarpements puissants qui l imitent les bords de là Loire ; 
la direct ion des c o u c h e s suit u n e l igne inc l inée vers le n o r d - o u e s t ; 
cette direct ion est visible sur une certaine é t endue , mais bientôt les 
bancs se trouvent recouverts par une c o u c h e assez épaisse de terre 
v é g é t a l e ; plus loin, au delà de Marzy, les bancs de l'oolithe infér ieure 
permettent d'observer ce l te m ê m e incl inaison qui se poursu i t , sauf 
q u e l q u e s acc idents , jusqu'à Bony (Loiret) , en laissant apercevoir la 
success ion ent ière des terrains jurass iques et crétacés . 

Si l'on pro longe dans la pensée l ' incl inaison supposée régul i ère 
des c o u c h e s vers le n o r d - o u e s t , on arrive à conc lure q u e les escarpe
m e n t s b l eus d e N e v e r s représentent le l i a s ; les calcaires souvent durs 
et ool i th iques qui se trouvent a u - d e s s u s de ces c o u c h e s argi leuses s e 
raient l 'oolithe inférieure ; la terre à foulon, il est vrai, ne se trouve 
pas représentée dans l 'échel le , mais les bancs épais d e s carrières de 
N e v e r s prendraient la place de la grande oolithe. 

L 'ensemble de cet te classification paraît c o n c o r d e r avec la s i t u a 
tion générale des c o u c h e s et l 'aspect minéra log ique des terrains ; mais , 
c o m m e nous allons le voir, les cons idérat ions paléontologiques jo intes 
à la présence d ' u n e faille bien apparente v i ennent détruire tout ce 
sys t ème . 

É t u d i o n s la grande faille s i tuée à 3 k i lomètres d e Nevers , et par 
tons du point cu lminant d u m o n t Apin . 

N o u s y voyons d'abord u n lambeau d e calcaire d'eau d o u c e , pu i s , 
en descendant l'arête suivant laquel le la coupe a été faite, n o u s 
t o m b o n s sur l 'étage oxfordien contenant cette i m m e n s e quant i té de 
spongia ires bien faciles à d é t e r m i n e r ; Y Ammonites plicatïiis qui se 
trouve en abondance dans ces c o u c h e s ne laisse pas de doutes sur la 
nature d e l 'étage. 

En poursuivant , on rencontre les bancs épais des carrières de 
Nevers s u r m o n t é s par des débr i s de spongia ires q u e la cu l ture d e s 
vignes transporte vers le bas , puis tout à c o u p des pierres éparses 



indiquant la présence de l 'oolithe inférieure, caractérisée par de n o m 
breux fossiles, tels que Ammonites Brongniarti, Murchisonœ, e t c . ; 
en avançant e n c o r e un p e u , on trouve u n e nouve l l e carr ière m o n 
trant la superposit ion de la terre à foulon avec l 'oolithe infér ieure . 

On voit donc dans la faille les parties infér ieures de la terre à 
foulon en présence des bancs supér ieurs du cal lovien ; l ' incl inaison 
générale des c o u c h e s vers le n o r d - o u e s t se trouve r o m p u e ; on r e 
marque m ê m e dans la carrière ind iquée plus haut, et s i tuée au d o 
maine le Sac , u n e incl inaison e n sens contraire qui provient de l'af
fa issement de l ' ensemble des terrains. 

Les conc lus ions q u e l'on peut tirer de l ' inclinaison généra le des 
bancs se trouvent annulées , et l'on est obligé d'étudier les c o u c h e s 
dans un autre ordre d ' idées . Au l ieu de suivre les terrains de bas en 
haut , en prenant pour point de départ les bancs b leus , é tudions les 
c o u c h e s de haut en bas, en parlant du calcaire s i l i ceux , et n o u s a r 
r iverons b ientôt à des conc lus ions qui seront parfaitement c o n c o r 
dantes , d 'une part, avec l 'ex is tence de la faille et les caractères m i -
n é r a l o g i q u e s , d'autre part, avec les caractères pa léonto log iques . 
C o m m e j e l'ai déjà d i t , on trouve sur le s o m m e t du mont Apin un 
lambeau d e calcaire d'eau d o u c e contenant des L y m n é e s et des P l a -
norbes ; en descendant la cô te , on rencontre le calcaire grenu à spon
g ia ires ; les fossiles, déjà é n u m é r é s , ind iquent l 'étage oxfordien qui pré
sente d'ailleurs le m ê m e caractère minéra log ique à G e r m i g n y , à la 
Marche et à la Char i té ; plus bas, on trouve des Gouches de calcaire argi 
leux et tendre , contenant les Pholadomya crassa, inornata, carinata, 
YAvicula inœquivalvis, le Dgsaster elli/iticus, l'Ammonites aneeps, 
fossiles caractéris t iques de l'étage callovien ; ces bancs sont séparés 
des assises épaisses de pierre de taille par un cordon d'argile e m p â 
tant des rognons p lus ou m o i n s s i l i ceux , cordon qui dénote l ' e x i s 
tence d 'une agitation m o m e n t a n é e dans les e a u x ; l e s bancs épais 
cont i ennent surtout Y Ammonites Banksii à l'état adul te , le Dysaster 
elliptieus, Y Ammonites aneeps et b e a u c o u p d'autres fossiles du 
K e l l o w a y - r o c k . Une autre c o u c h e d'argile , contenant souvent des 
ool i lhes ferrugineuses , sépare les assises à Ammonites Banksii des 
bancs si l iceux inférieurs ; ce t te c o u c h e paraît faire le passage paléon-
lo log ique entre l'étage bathonien et l 'étage ca l lov ien; elle cont i ent , 
en effet, des A m m o n i t e s qui ne se re trouvent plus dans les c o u c h e s 
supér ieures , mais qui abondent dans les c o u c h e s b a l h o n i e n n e s ; c e s 
A m m o n i t e s sont , c o m m e on le sait, Y Ammonites macrocephalus, 
Herveyi, hecticus; ils sont a c c o m p a g n é s de n o m b r e u x brach iopodes , 
parmi lesquels on peut c i t e r : Terebratula Chauviniana, d 'Orb . , 
callooiensis, bicanalicutata. 



Nous arrivons aux bancs s i l iceux qui forment la l imite des d e u x 
é tages , et qui do ivent être cons idérés c o m m e faisant partie de l 'étage 
bathonien ; ces bancs , très variables d'épaisseur suivant les localités, 
cont i ennent peu d e foss i les ; ils forment un e n s e m b l e de 3 ou k mè tre s 
d 'épaisseur . 

A u - d e s s o u s de ces bancs se trouvent des c o u c h e s assez puissantes , 
sans cons i s tance , d'un calcaire g r e n u , souvent oo l i th ique , devenant 
de plus en plus argi leux, et se transformant insens ib lement en terre 
à foulon ; i ls passent du j a u n e au gr i s , et finissent par deven ir e n t i ô . 
r e m e n t bleus : c'est alors la terre à fou lon . 

Les bancs s i tués a u - d e s s o u s d u K e l l o w a y - r o c k , m ê m e eu faisant 
abstraction d e s fossi les, doivent être cons idérés c o m m e faisant partie 
de la grande oo l i the , car rien n' indique la disparit ion d e la terre à 
foulon qu i , dans tout le d é p a r t e m e n t , occupe u n e large surface p a r 
fa i tement c o n n u e ; l 'existence d 'une c o u c h e , e n t i è r e m e n t semblable 
au calcaire d e la Grenoui l le (ool ithe infér ieure) , s i tuée au fond d 'un 
puits , paraît d o n n e r à ce résultat b e a u c o u p de c o n s i s t a n c e ; mais 
toute espèce de doute disparaît devant l ' immense quant i té de f o s 
si les c o n t e n u s dans ces c o u c h e s , et qui tous sont spéc iaux à la grande 
ool i the . 

Ces fossi les sont les suivants : 

Bélemnites Fleuriausus, d'Orb. 
Ammonites disais, S o w . 
Pleurotomaria strobitus, Deslong. 
Pholadomya gibbosa, d'Orb. 

Terebratula digona, S o w . 
Nautitus bathoniensis, Ebr... 
Dysaster bicordatus, Agassiz. 
Nueleolites clunicularis, Blainv, 

Ce sont c e s derniers bancs qui ont é té pris souvent pour la c o n t i 
nuation des calcaires de la Grenoui l l e , la terre à foulon devenant 
naturel lement le pro longement des argiles du lias. Je pense d o n c 
avoir d é t e r m i n é e x a c t e m e n t la position des c o u c h e s du mont A pin , 
h e u r e u x si j e puis contr ibuer à effacer, dans l 'esprit de q u e l q u e s 
géo logues , une erreur qui peut devenir funeste . 

Le Secrétaire donne lecture de la note suivante de M. Ebray : 

Eœameh de l'étage albien des environs de Sancerre; 
par M. Ebray. 

Il existe dans le département de la N i è v r e , dans celui du Cher et 
d a n s l 'Yonne , entre les parties inférieures de l'étage c é n o m a n i e n et de 
l 'étage n é o c o m i e n , u n e série de dépôts assez variables c o m m e aspect 



in inéralogiquc c l sur lesquels les géo logues ne sont pas d'accord : j e 
veux parler des sables et grès ferrugineux de S a i n t - S a u v e u r et d e 
Sa ih t -Antand , des argiles de Miennes et des sables verts de Gosne, 
ensemble qui atteint près d e UO mè tre s d'épaisseur. En se bornant 
à l 'é tude d'une localité restreinte , on s'aperçoit bientôt q u e l'on t o m b e 
dans l ' e rreur ; les sables f e r r u g i n e u x , pour les u n s , reposent tantôt 
d i r e c t e m e n t sur le n é o c o m i e n , tantôt n e sont q u ' u n e variante d e s 
grès verts s u p é r i e u r s ; pour d'autres ils const i tuent une formation 
dis t incte , d igne d'être séparée des autres é tages et de recevoir une 
dénominat ion spéciale . 

Si l'on e x a m i n e les points de départ de ses idées , on voit c la irement 
q u e les différences d'opinion proviennent d 'une é l u d e s tral igraphique 
trop restre inte , d e l 'absence de la r e c h e r c h e et de l 'examen de fo s s i 
les . Ayant eu l 'occasion d'étudier ces terrains , depuis Vierzon jusqu'à 
Auxerre , et croyant ê tre arrivé à des conc lus ions appuyées sur des 
faits bien c o n s t a t é s , j e pense être uti le à la s c i e n c e , en faisant c o n 
naître le résultat de m e s recherches . 

Je retrace d'abord les op in ions d e s géo logues d i s t ingués qui se 
sont o c c u p é s de cette q u e s t i o n ; j e laisserai parler MM. d e L o n g u e -
mare , Desvoidy, Bertera ; j e mettrai en év idence les contradic t ions 
qui résultent de leurs écri ts , et j e verrai enfin si l 'étude m i n u t i e u s e 
des fossiles et des c o u c h e s peut conduire à un résultat irréfutable. 

Opinion de M, de Longuemare. 

L'étude géo log ique des terrains de la rive g a u c h e d e l ' Y o n n e , par 
M. de Longuemare , date de 1 8 4 3 . Le chapitre X. traite d e la for 
mation n é o c o m i e n n e ; le chapitre X I traite des sables f e r r u g i n e u x ; 
le chapitre X I I I , du gault . 

M. de L o n g u e m a r e place d o n c le gault a u - d e s s u s des sables f er 
rugineux ; d'abord son chapitre X I I c o m m e n c e en ces t ermes: 

« A u - d e s s u s des dernières c o u c h e s des sables f e r r u g i n e u x , on 
trouve dans notre contrée u n e série d'assises plus ou m o i n s calcaires 
comprises entre les m a r n e s argi leuses du gault et les argiles du t e r 
rain tertiaire.» 

Les fossiles rencontrés dans ce t étage s o n t , d'après c e g é o l o g u e , 
des empre intes végétales , des z o o p h y t e s e t c o p r o l i l h e s ; la compos i t ion 
d u massif serait quartzeuse ; les mat ières accidentel les se c o m p o s e 
raient d'argiles et de fer hydroxydé . 

M. de L o n g u e m a r e divise les sables ferrugineux en trois groupes : 
le groupe de Sul ly , le groupe d e Moulins et le g r o u p e de T a u c y . Le 



groupe inférieur fournit de gros blocs de grès ; le g r o u p e m o y e n , 
des schistes f e r r u g i n e u x ; le groupe supér ieur , des dalles de grès . 

Opinion de M. Desvoidy. 

Le m é m o i r e de M. Desvo idy , sur les sables et grès ferrugineux d e 
la haute Pu i saye , date, de 1 8 5 1 . 

M. D e s v o i d y énu inère c o m m e M. de L o n g u e m a r e les n o m b r e u s e s 
difficultés de la quest ion ; il émet l'idée ciue déjà en 1 8 4 2 il était 
certain q u e les sables ferrugineux ne reposaient pas d i r e c t e m e n t sur 
le n é o c o m i e n , c o m m e il le professait d 'abord; en 18îi& toute e s p è c e 
de d o u t e cessa , car il avait r e c o n n u le gault à d iverses profondeurs 
sous ce s sables. 

M. R o b i n e a u - D e s v o i d y croyait se convaincre par cette raison q u e 
ces sables appartenaient à un étage p lus r é c e n t , et qu' i ls méri ta ient 
d'autant plus notre attent ion, qu' i l s ne renferment les vest iges d ' a u 
c u n e créat ion zoo log ique . 

Les sab les seraient c o m p o s é s e n t i è r e m e n t de quartz et d e mica 
p lus ou m o i n s colorés par des oxydes de fer. 

M. Desvoidy pense q u e ce s sables i n d i q u e n t une époque spéciale, 
une formation qui n'a pas d'analogue, et propose de leur donner le 
n o m spécial de sables sa lv iens , e n m é m o i r e d e la ville de S a i n t - S a u 
v e u r ; il t ermine son m é m o i r e en faisant ressortir les erreurs de 
M. d e L o n g u e m a r e . 

Opinion de M. Cotteau. 

M . Cotteau (Annuaire del'Yonne, 1 8 4 8 , page 1 3 2 ) place les sables 
f errug ineux infér ieurs au g a u l t , e l l e s fait reposer d i r e c t e m e n t sur 
le n é o c o m i e n . 

Opinion de M. Bertera. 

MM. Bertera et Él ie d e B e a u m o n t classent la craie tuffeau, le 
gault et toutes les divis ions qui d é p e n d e n t de cet é tage , dans les t e r 
rains crétacés in fér ieurs ; ces géo logues ont d o n c b e a u c o u p de c h a n c e 
de ne pas se tromper . 

Cependant , M. Bertera classe les argiles b l e u e s d e s env i rons d e 
Cosne dans les argiles d'alluvion o u ter t ia ires , o u bien clans l 'étage 
n é o c o m i e n (1 ) . 

( \ ) Carte géologique du Cher. 



Il ne fant pas oubl ier q u e la carte de M. Élie de B e a u m o n l , p r é 
sentant un travail i m m e n s e , ne peut pas contenir des détails à l ' é tude 
desquels d'autres géo logues ont passé plusieurs années . 

Examen stratigraphique des couches. 

L'étage cénomanien b lanc , à l'état d e craie tuffcau, décr i t u n e 
courbe plus ou moins régul ière , partant de Vierzon, passant par Jarre , 
Sancerre , N e u v y , Sa int -Fargeau , Jo igny. 

Il n'existe pas de doutes sur la position exac te d e cet é t a g e , q u i 
cont ient partout les fossiles les plus caractérist iques , tels q u e Ammo
nites varions, Mantelli, Terebratula alata, Epiaster crassis&imus, 
Holaster carinatus, etc . 

Cette craie passe sous l'étage t u r o n i e n , non loin de S a i n t - A m a n d -
s u r - C h e r . Dans certains endroi t s , l 'étage c é n o m a n i e n repose sur des 
sables ferrugineux ; dans d'autres , sur des argiles ; dans d ' a u t r e s , 
enfin , sur des sables très argi leux , s o u v e n t rempl i s de grains verts . 

Pour ceux qui ont vu la craie tulïeau reposant sur les sables ferru
g i n e u x , qui e u x - m ê m e s sont supportés par les argiles du gault , il p a 
rait év ident q u e ces sables sans fossiles n'ont a u c u n e relation a v e c 
les dépôts inférieurs et supér ieurs ; M. Desvo idy fut donc tenté d'en 
faire u n étage spécial . 

Pour d'autres, au contraire , qui ont vu ces sables reposer sur le 
n é o c o m i e n , la c o ï n c i d e n c e de la nature ferrugineuse put d o n n e r des 
raisons de les rapprocher de cet étage ; ce fut p r o b l e m e n t ce l te voie 
qui conduis i t M. do L o n g u e m a r e à classer ces sables a u - d e s s o u s du 
g a u l t ; ce géo logue a eu probablement l 'occasion d'observer les argiles 
b leues s u p é r i e u r e s , sans r e c h e r c h e r la position des argiles b leues 
infér ieures aux sables ; nous verrons q u e ces derniers sont dans b e a u 
coup de local ités surmontés par des argiles vertes et b l e u e s , ayant 
b e a u c o u p d'analogie avec les argiles inférieures du gault . 

P o u r sortir de ce dédale d ' o p i n i o n s , examinons d'abord sur u n e 
surface é t endue la superposi t ion exacte et la nature minéra log ique 
des c o u c h e s ; é tudions les fossiles q u e ces terrains cont i ennent en 
abondance , et nous verrons bientôt q u e les sables ferrugineux do ivent 
être placés dans l'étage a lbien. 

U n sondage , qui fut pratiqué pour se rendre c o m p t e des terrains 
traversés par le c h e m i n de fer, donna, dans la côte de Tracy (Nièvre) , 
l 'étage c é n o m a n i e n d'abord, sur une épaisseur de 3 ou 4 m è t r e s , 
puis des argiles sablonneuses vertes et b leues (3 mètres ) , a u - d e s s o u s , 
le sable ferrugineux (5 m è t r e s ) , a u - d e s s o u s de c e u x - c i , des argiles 
b leues contenant des paillettes d e mica. 



L'étage cénomanien est à l'état de marne blanche contenant les 
fossiles principaux déjà é n u m é r é s ; les argiles s u p é r i e u r e s , les argi les 
infér ieures et les sables ferrugineux n e fournirent pas de foss i les ; la 
sonde d o n n e cependant la s ituation minéra log iquc des sables f e r r u 
g i n e u x ; mais rien n' indique ici la place géo log ique de c e s ass i ses , 
qui se redressent sous une forte incl inaison dans un sens p e r p e n d i 
culaire au cours de la L o i r e , vers l 'Es t , et affleurent à B o i s g i b a u d , 
Maltaverne, etc . 

En examinant les fouilles qui se trouvent au bas de la m o n t a g n e 
d e Sancerre , on aperçoit des morceaux de grès s i tués au mi l i eu et a u -
dessous des argiles micacées ; c e s grès offrent u n e grande quant i té d e 
fossi les, dont j e m'occupera i plus l a r d ; si l'on r e m o n t e vers S a n 
cerre , on ne larde pas à rencontrer les sables f errug ineux , puis des 
argiles vertes , et en dern ier l i eu , la craie luffeau (é iage c é n o m a n i e n ) ; 
cet examen d é m o n t r e d o n c encore q u e les sables f errug ineux se 
trouvent intercalés entre deux c o u c h e s argi leuses à peu près d e m ê m e 
c o u l e u r ; les c o u c h e s inférieures se d i s t inguent toujours par la p r é 
s e n c e d u m i c a ; les c o u c h e s supér ieures , par la présence de grains 
verts . 

E n allant vers Neuvy (Mièvre), 2 4 k i lom. d e Sancerre , on r e n c o n 
t r e , à prox imité d 'une f erme (les C a d o u x ) , des e scarpements qui 
m o n t r e n t avec b e a u c o u p d e clarté la disposit ion de ces trois assises. 
On aperçoit , après avoir dépassé les argiles inférieures du gault , qui 
o c c u p e n t une large surface depui s Cosne jusqu'à u n e petite local i té 
(les Brocs ) , des e scarpements ferrugineux qui se c o m p o s e n t de 
c o u c h e s alternatives de sables et d 'arg i l e s ; ces c o u c h e s , d 'une p u i s 
sance de 3 0 à 4 0 m è t r e s , sont séparées de la craie luffeau par u n e 
épaisseur assez forte 'd'argi le ver te , à la base d e laquel le se trouve 
u n e petite c o u c h e de 0 m , 3 0 à 0 m , 4 0 , c o m p o s é e de graviers et de 
sables f errug ineux , empâtant u n e grande quant i té d e fossi les, q u e 
j e déterminera i p lus lo in . 

Je pourrais encore citer b e a u c o u p d e local ités de N e u v i l l e à 
Auxerre , dans lesquel les ce l t e superpos i t ion est év idente ; mais j e 
pense q u e ce s trois e x e m p l e s suffisent pour d é m o n t r e r q u e les sables 
f e rrug ineux se trouvent intercalés entre d e u x c o u c h e s d'argile plus 
o u m o i n s sab lonneuse , presque de m ê m e c o u l e u r , c e p e n d a n t de c o m 
posit ion différente-; l ' examen des fossiles va n o u s m o n t r e r à q u e l 
é tage ces c o u c h e s appart iennent . 

Examen des fossiles. 

Les grès infér ieurs s i tués sous les argiles offrent les fossiles p r i n 
c ipaux suivants : 



La p lupar t 'de ces fossiles ont été dé terminés par M. Aie. d'Or
bigny : 

Turrilcllii Vibrayana, d'Orb. 
Ri/tginella lacryma, d'Orb. 
Naîtra gaultina, d'Orb. 
Solarium monilijcrum, Michel in . 
Rostellaria Par/unsoni, S o w . 
Panopœa acutisulcata, d'Orb. 
Arcopagia Rauliniana, d'Orb. 
Lncignon Clemcntina, d'Orb 

Venus Fibrayana, d'Orb. 
Thetis minor, S o w . 
Canliiim Dupinianum, d'Orb. 
Astarte Dupiniana, d'Orb. 
Arca fibrosa, d'Orb. 
Trigonia alœformis, Park. 
Gervillia difficilis, d'Orb. 

et plusieurs e spèces nouvel les spéciales au gault . D'autres espèces se 
reproduisent dans l'étage c é n o m a n i e n , tel les q u e Janira quinquecos-
tata, qui a bien quatre côtes en tre les cô tes sa i l lantes ; le Cardium 
Hillanum. 

On sait q u e la Janira quinquecostata a déjà é té trouvée dans le 
gault par M. I tenevier (Mémoire sur la Perte d u R h ô n e , p . û 8 ) . 

Les argiles inférieures micacées sont peu foss i l i fères; el les c o n t i e n 
nent des parties ferrugineuses qui offrent les fossiles s u i v a n t s : 

Ammonites mamiUatus; Sch l . 
Ammonites Milletianus, d'Orb. 

Rosiellaria costata, Michel in . 

fossiles spéc iaux à l'étage a lbien. 
Les sables ferrugineux n e c o n t i e n n e n t , dans leurs parties infé

r ieures , q u e des végétaux i n d é t e r m i n a b l e s ; les parties s u p é r i e u r e s 
donnent VA. tarde-furcatus ( L e y m e r i e ) ? 

La c o u c h e la plus supér ieure des sables ferrugineux d o n n e les fos 
siles pr inc ipaux suivants : 

Ammonites injlatus, S o w . 
A. Dcnarius, S o w . ( t ) . 
Arca fibrosa, d'Orb. 

Natica gaultina, d'Orb. 
Cardium Carolinum, d'Orb. 

et b e a u c o u p d'autres e spèces qui nie paraissent nouve l l e s , et sur 
lesquel les je ferai un travail spécia l . 

Je ferai remarquer cependant q u e les échant i l lons d e Cardium q u e 
j'ai recuei l l i s , tout en se rapprochant b e a u c o u p du Cardium Caroli
num, présentent g é n é r a l e m e n t un angle apicial de 1 0 7 degrés , angle 
du Cardium productum, offrent bien la forme spéciale du Cardium 

( I ) U Ammonites Denaiius des couches mé langées de la Nièvre 
diffère d'une manière presque insensible de VAmmonites Dcnarius, 
décrit dans la paléontologie française. 



Carolinum, des plus tranchées , mais diffèrent de c e dernier fossile par 
le nombre de rangées de petites pointes qui sont du côté buccal au 
n o m b r e de trois. 

C'est pour ces raisons q u e je cons idère ce l t e dé terminat ion c o m m e 
proviso ire . La plupart de ces dern iers fossiles font partie de la faune 
du gault . On voit par ce qui précède q u e l 'ensemble des grès et 
argi les infér ieures , d e s s a b l e s ferrugineux et p e u t - ê t r e aussi des c o u 
ches argi leuses supér ieures (1) doit être cons idéré c o m m e albien ( 2 ) , 
q u e l'on rencontre dans toute l 'é tendue de cet étage des fossiles qui 
se re trouvent dans l'étage c é n o m a n i e n , et q u e le n o m b r e des fossiles 
c o m m u n s au gault e t à la craie tuiïeau infér ieure d i m i n u e à m e s u r e 
q u e l'on s 'é loigne d e la l imite de ces étages. 

Le Secrétaire donne lecture de la note suivante de M. Ébray : 

Note sur la valeur géologique des silex que l'on rencontre 
dans les formations jurassiques et crétacées du département 
de la Nièvre, par M. Ebray. 

La couleur des si lex a souvent é té prise c o m m e s igne dist iucl i f des 
é t a g e s ; l ' expér ience m e prouve que la nature de ces corps , q u o i q u e 
présentant que lquefo i s un cachet part icul ier , doit être cons idérée 
c o m m e un ind ice dont il faut user avec b e a u c o u p de p r u d e n c e . 

Je c o m m e n c e r a i par e x a m i n e r les bancs plus ou m o i n s s i l iceux 
d e l'infra-lias, qui se rencontre à S a i n t - P i e r r e , à D e c i s e , e tc . 

Ces bancs se présentent sous deux cou leurs principales : ils sont 
tantôt rouges , tantôt b l e u s ; rouges , i ls ind iquent l 'approche des 
marnes i r i s é e s ; b l eus , le vois inage du calcaire à Gryphées ; le lias 
m o y e n , le lias supér ieur , l'étage bajocien et la grande ool i the c o n 
t i e n n e n t des bancs plus ou m o i n s s i l i ceux ; mais la roche conserve 
l 'apparence calcaire. 

Le sys tème s i l i ceux le plus i m p o r t a n t qui s u c c è d e à l'infra-lias 
forme quatre ou c i n q bancs qui séparent la grande ool i the de l 'étage 
ca l lov ien; ces bancs peuvent s 'é tudier à N e v e r s , au château de M i -
m o n t , à la m o n t é e de Châteauneuf ; le banc le plus supér ieur r e p r é -

(1) J'ai trouvé dans les couches argi leuses supérieures les mômes 
fossiles que dans la couche supérieure des sables f errugineux; mais 
ces fossiles me paraissent remaniés . 

(2) Les parties inférieures et m o y e n n e s des sables ferrugineux 
résultent alors d'un immense courant qui s i l lonna les mers du gaul t , 
et qui cessa peu avant le c o m m e n c e m e n t de l'étage cénomanien . 



sente un calcaire p lus ou moins s i l iceux, pouvant être explo i té c o m m e 
marbre ; les bancs inférieurs dev i ennent quelquefo is très d u r s , et 
capables de donner d e très bon p a v é ; ils sont gris et présentent s o u 
vent une grande analogie avec l ' infra- l ias; cependant les bancs b a t h o -
n iens diffèrent par la présence de points b lancs , provenant d'articles 
d e zoophy les . L o r s q u e ce s caractères différentiels n'existent pas , et 
lorsque le grain de la pierre est fin, il n'est pas possible de d is t inguer 
l e s deux roches . 

E n remontant l 'échel le géo log ique , la s i l ice paraît s 'être répartie 
m o i n s un i formément dans les é t a g e s ; le K e l l o w a y - r o c k présente , à 
sa partie m o y e n n e , d e u x ou trois bancs contenant des l ignes r é g u 
l ières de rognons de si lex ; ces s i lex cont i ennent peu de fossiles et 
n e se retrouvent pas souvent dans les terrains de transport , car c e l t e 
partie de l'étage n'a pas é té exposée à l 'action des eaux . Ces si lex 
ont la m ê m e couleur q u e les silex d e la partie supér i eure de l 'oxfor-
d i e n ; mais c e u x - c i offrent des formes moins arrondies et p lus i rré -
g u l i ê r e s . 

La partie la p lus s i l i ceuse de l 'étage cal lovien du dépar tement d e 
la Nièvre est cer ta inement la partie supér i eure o ù q u e l q u e s bancs 
sont transformés en ent ier à l'état s i l i ceux , c o m m e cela peut se r e 
marquer au bord de la Loire, près du domaine de la L o g e , c o m m u n e 
d e la M a r c h e ; la roche est pétrie de fossiles spéc iaux à l'étage ca l lo 
vien ; les P h o l a d o m y e s , les 'Férébralules et l e s É c h i n o d e r m e s abondent 
dans ces c o u c h e s ; les matériaux s i l iceux qu i les composent se r e t r o u 
vent souvent à des d i s lances cons idérables . 

Les silex qui nous o c c u p e n t , lorsqu'i ls sont exposés à l'air, var i en t 
avec le t emps ; car, de gr is , ils d e v i e n n e n t j a u n e s e t se rapprochent 
des si lex gris de la craie tuffeau. Ces dern iers s i lex se d i s t inguent c e 
pendant de c e u x du K e l l o w a y - r o c k par u n e cou leur p lus c laire , u n e 
m o i n s grande d u r e t é ; mais c e s igne n'est pas infail l ible, car la partie 
infér ieure d u c é n o m a n i e n cont i en t aussi des si lex j a u n e s et m ê m e 
r o u g e s . 

Si nous passons à l 'étage oxfordien, nous y verrons (chose assez 
s ingul ière qui se r e m a r q u e souvent a la fin des étages , et s e m b l e i n 
d iquer un temps d'arrêt dans la formation des c o u c h e s ) la s i l ice se 
masser et se s é p a r e r ; des c o u c h e s ent ières dev i ennent s i l iceuses par 
su i te de spongia ires dont q u e l q u e s g e n r e s sont e n t i è r e m e n t g l o b u 
leux ; que lquefo i s c ependant , c o m m e à D o n z y , la si l ice se trouve à 
l'état i n o r g a n i q u e , en rognons irrégul iers , en ve ines donnant h la 
roche un aspect marbré et u n e grande d u r e l é ; la couleur de c e s 
s i lex paraît l é g è r e m e n t se modif ier par un contact prolongé avec 
l'air. 



Le corallien est r i l iceux à la partie in fér i eure ; mais la s i l ice se 
trouve i n t i m e m e n t l iée au calcaire, et l'on ne rencontre pas dans la 
Nièvre des silex n o m b r e u x provenant de cet é tage . Les rares s i lex 
q u e j'ai trouvés dans le corall ien ont présenté u n e couleur j a u n â t r e , 
u n e t ex ture caverneuse indiquant l 'ex is tence de po lyp ier s ; l 'étage 
k i m m é r i d g i e n cont ient aussi fort peu de s i lex , q u o i q u e certa ins b a n c s 
so ient très durs et donnent des lumache l les calcaires . L'étage por t -
landien est peu s i l i ceux; la partie supér i eure d e ce t é tage cont i en t 
q u e l q u e s si lex qu i se rapprochent des si lex rouges d e l 'étage c é n o m a 
n i e n , et se d i s t inguent de c e u x - c i par u n e cassure plus régu l i ère , 
j o in te à u n e texture plus fine. 

J e n'ai pas observé b e a u c o u p de silex dans le n é o c o m i e n , qu i s e 
réduit clans le dépar tement , et surtout dans la partie occ identa le , à 
u n e c o u c h e insignifiante. 

11 n'en est pas de m ê m e de l'étage c é n o m a n i e n , qui cont ient à s e s 
parties infér ieure et m o y e n n e b e a u c o u p de rognons rendant q u e l 
quefois la pierre difficile à travailler. L e s si lex rouges se r e n c o n t r e n t 
assez souvent dans l e c é n o m a n i e n qui affleure le long de la Loire 
(près Cosne); b ientôt ce t te c o u l e u r , qui provient probablement de 
l ' inf luence des sables ferrugineux sur lesquels l 'étage c é n o m a n i e n 
repose que lquefo i s , disparaît pour faire place à la cou leur gr i se , qui 
caractérise les bancs m o y e n s ; mais cette cou leur s'altère au contact 
d e l 'a ir; elle s'affaiblit et dev ient p r e s q u e b l a n c h e ; les si lex p y r o m a -
ques o c c u p e n t pr inc ipa lement la partie supér ieure , qui pourrait , par 
un examen paléontologique superficiel , ê tre ass imilée à la craie b lanche , 
car le Micraster coranguinum se confond faci lement avec YEpiaster 
crassissimus, surtout , lorsqu'à l'état de m o u l e , le fasciole a disparu ; 
VAmmonites Mantelli v ient d'ail leurs de t emps en t e m p s conf irmer 
l 'ex is tence d e la craie tuffeau, e t l'on peut cons idérer pos i t ivement le 
si lex p y r o m a q u e c o m m e propre à l'étage c é n o m a n i e n ( l ) . Ce si lex se 
rencontre m ê m e à T r a c y dans les parties infér ieure et m o y e n n e d e 
cet é tage , mais il y est assez rare. 

La craie b lanche est remarquable dans la Nièvre par l 'abondance 
e t la diversité des silex q u e l'on y trouve ; ils sont noirs à N e u v y , gris 
à Sancerre , j a u n e s à la R o c h e , rouges aux env i rons de Tracy ; ces dif
férentes cou leurs se mar ient , et forment des si lex bigarrés s o u v e n t 

(1) M. Bertera a fait la m ê m e remarque dans le Cher. Il dit , 
page 1 2 5 du texte explicatif de la carte du Cher : on rencontre dans 
la craie tuffeau u n grand nombre de rognons pyriteux ; on y trouve 
aussi des s i lex noirs, mais s eu l ement à la partie supérieure . 



très extraordinaires ; partout la si l ice a e n g l o b é les fossiles les plus 
caractéris t iques d e l à craie blanche. 

Le calcaire s i l iceux présente u n e texture assez régul ière , p r e s q u e 
toujours sans r o g n o n s de s i lex. On le rencontre sous d e u x aspects 
différents à l'état de marnes , qui o c c u p e n t tantôt la partie s u p é r i e u r e , 
c o m m e à Boué (Cher) , tantôt la partie inférieure ( c o m m e à V i l l e -
chaud) , et à l'état de calcaire s i l i ceux , qu i fournit des matér iaux de 
construct ion . 

Le Secrétaire donne lecture de la note suivante de M. Ebray : 

Note sur le diluvium du département de la Nièvre; 
par M. Ébray. 

J'ai e x a m i n é , dans u n e note p r é c é d e n t e , les résultats q u e l'on peut 
obtenir en étudiant la direct ion des grands courants d i l u v i e n s ; le 
calcul prouve , e n effet, q u e la direct ion d e ce s courants est en r e l a 
t ion avec la nature des bou leversements qui les ont fait naître. J'ai 
é tudié le transport des fossiles roulés du d é p a r t e m e n t d e la V i e n n e , 
qui paraissent indiquer la m a r c h e des courants vers le n o r d ; j'ai eu 
l 'honneur de présenter les observat ions intéressantes q u e l'on peut 
faire sur les indiv idus roulés du Dysaster ellipticus, qui se trouve 
transporté souvent h de grandes dis tances , et qui d o n n e à penser que 
les courants suivaient , dans la N ièvre , la direct ion N . - O . Je v iens , 
aujourd'hui , soumet tre à la Soc ié té un travail sur la nature des diffé
rents d i l u v i u m s q u e l'on rencontre dans c e d é p a r t e m e n t . 

Lorsque les courants di luviens , dont les effets attestent les propor
tions g igantesques , envahirent le d é p a r t e m e n t , tous les points é levés 
de ce l te contrée furent s u b m e r g é s ; la forme des m o n t a g n e s , l 'examen 
des c o u c h e s superficielles v i ennent , à chaque pas , démontrer au g é o 
logue la puissance de ces courants , dont la cause ne doit pas être 
r e c h e r c h é e dans un fait restreint , c o m m e la foule des anciens g lac iers , 
mais bien dans un fait plus grandiose (1 ) , qui permet de met tre en 
regard, sans voir i m m é d i a t e m e n t l 'erreur, le c u b e é n o r m e d'un c o u 
rant qui envahit des surfaces considérables avec la puissance d e la 
source , capable de fournir à c e débi t effrayant en sect ion et en 
vitesse. 

Je dis q u e l'on peut observer , sur les points les plus é levés du dé
p a r l e m e n t , l'action de ces courants qui paraissent avoir suivi la d i 
rect ion N . - O . ; mais , à chaque instant, la na inre des séd iments varie, 

( l ) L'envahissement des continents p a r l e s mers . 



en raison de la position des roches mères qui ont fourni les matér iaux 
de transport, et en raison aussi de l ' intensité d'action et de la durée 
de ces courants . 

Les d i l u v i u m s de la Nièvre proviennent des roches grani t iques , des 
étages jurass iques et des étages c r é t a c é s ; ces différents d i l u v i u m s se 
r e n c o n t r e n t souvent sans m é l a n g e s ; que lquefo i s cependant on les 
trouve associés entre eux . 

Lorsque les roches sont soumises à l'action des courants , les parties 
tendres se . trouvent en levées et dissoutes par les eaux ; el les sont 
portées à des distances cons idérables , et ne se déposent qu'au m o 
m e n t où l 'équi l ibre se rétabl i t ; c'est alors q u e se forment les roches 
h o m o g è n e s des étages g é o l o g i q u e s ; les parties qui se trouvent dans 
le d i l u v i u m des terrains primitifs sont , en général , quar lzeuses et 
m i c a c é e s ; le d i luv ium jurass ique ou crétacé est c o m p o s é de si lex 
d'autant plus réduits qu'i ls se trouvent é lo ignés du point d ' e n l è 
v e m e n t . 

On r e m a r q u e , dans le département d u Cher , des graviers calcaires 
provenant de la destruct ion et de l ' en l èvement de l'étage corallien ; 
mais ces graviers sont peu puissants et très peu répandus dans la 
Nièvre . 

Le d i luv ium résultant de la destruct ion des terrains primitifs se 
rencontre généra lement à peu d e hauteur (1) a u - d e s s u s du sol des 
r i v i è r e s ; il s emble q u e la vitesse des courants , au m o m e n t où les eaux 
dépassaient les hautes montagnes du d é p a r t e m e n t , était trop forte 
pour permettre à ces s é d i m e n t s déjà rédui ts de se déposer . Ce n'est 
q u e plus loin qu' i ls se déposèrent ; à m e s u r e q u e le courant d iminuai t 
de v o l u m e et d' intensi té , en s'engouffranl dans les dépress ions m o 
tivées par des failles e t autres acc idents g é o l o g i q u e s , le quartz et le 
mica se réunirent derrière les points saillants qui formèrent des r e 
m o u s ; aujourd'hui la Loire coule l en tement et charrie à son aise ce 
sable si fin e t si m o u v a n t provenant des m o n t a g n e s p r i m i t i v e s ; le l i 
m o n qui résulte de la décompos i t ion des roches calcaires et argi leuses 
se trouve plus rap idement transporté à la m e r , et contr ibue à f o r m e r 
les bancs de l'étage contempora in . 

En descendant des s o m m e t s vers les b a s - f o n d s , on rencontre des 
d i l u v i u m s de plus en p lus fins; le d i luv ium des s o m m e t s se trouve 
peu transporté à cause du peu de durée d e l'action d e ce s c o u r a n t s ; i l 

(t ) Il existe cependant des except ions ; on trouve un dépôt de sables 
micacés entre Varenne et Uzy, à la cote 2 3 0 et u n autre sur les sommets 
de la roche, à la cote 1 9 0 , 0 0 , par contre un dépôt de cail loux cépha-
laires à Tracy , cote 1 6 0 , 0 0 . 



a quelquefois m ê m e l'aspect d'une roche en place, dans laquel le c e r 
tains é l éments ont été e n l e v é s . 

Cette émiss ion de dépôts plus ou m o i n s remaniés par les eaux 
forme une série dans laquel le les points e x t r ê m e s ne peuvent être 
p r é c i s é s ; on rencontre certaines c o u c h e s d'argile , dont l 'origine est 
difficile à i n d i q u e r ; d'un autre côté certains dépôts , encore en p lace , 
ont souvent l 'apparence de terrains de transport. 

C o m m e on le voi t en suivant une carte des bords de la Loire, les 
pr inc ipaux dépôts de d i luv ium primitif sont s i tués dans le bas-fond 
de F o u r c h a m b a u l t et clans celui de P o u g u e s . Ces sables ne se trouvent 
pas mé langés de débris de r o c h e s secondaires . 

Aux env irons d e Cosne , le d i luv ium provenant des terrains primi
tifs cont ient des si lex cal loviens et p y r o m a q u e s (1). 

En remontant les co l l ines qui bordent la Loire, on ne larde pas à 
rencontrer , dans le centre du dépar lement , les s i lex roulés du cal lo-
vien qu i forment que lquefo i s des épaisseurs assez fortes; tantôt c e s 
grav iers sont rédui ts en galets ; tantôt, à faces anguleuses , ils r e p r é 
sentent un étage à peine attaqué par lés eaux : en arrivant sur les p la 
t e a u x , on rencontre des amas d e s i lex , auxque l s on a d o n n é la n o m 
de calcaire à chail les ; que lquefo i s ce calcaire est en place : dans ce 
cas , il apparaît sous forme de bancs s i l i ceux séparés par des c o u c h e s 
d'argile ; que lquefo i s il est en place et a l téré: dans ce cas l'argile se 
trouve en levée , et les bancs , toujours v is ib les , se succèdent avec plus 
ou moins de régularité ; l ' ensemble du dépôt a s o u v e n t l'aspect b r é -
chi forme. Enfin c e terrain se trouve transporté h des distances plus 
ou moins g r a n d e s ; les mat ières dont il se c o m p o s e sont alors e n t i è 
r e m e n t en désordre , et souvent el les reposent sur des étages plus r é 
c e n t s , tels q u e le coral l ien, l 'oxfordien, quelquefois m ê m e le c é n o 
m a n i e n . 

C'est dans cette dern ière position q u e l'on peut observer ce t te 
grande é t endue de d i luv ium cal lovien qui part d e Nevers , passe par 
les hauteurs de G u é r i g n y , les forêts de S a i n t - A u b i n , de R a v e a u , les 
env irons de Donzy où il acquiert près de 2 0 mètres d 'épaisseur; en 
descendant vers le nord du dépar tement , les terrains de transport va
r ient bientôt de nature : les silex pyromaques v iennent ind iquer l 'en
l è v e m e n t de la pér iode crétacée ; on trouve dans les calcaires h chai l les 
l e Micraster coranguinum associé au Dysaster elliptïcus; mais b ien-

( l ) Le fait s 'explique très bien quand on songe à la disposition géo
graphique des couches qui ont fourni le di luvium callovien ; en effet, 
presque toutes ces couches sont s i tuées au N . - O . de Fourchambault 
et de Pougues , 



tôt c e dernier dev ient très rare. Les contrées dans lesquel les on .peut 
observer le d i luv ium d e la craie b lanche sont s i tuées au nord du 
département ; on en trouve des lambeaux à T r a c v , à la R o c h e , à Cosne , 
à N e u v y , à S a i n t - S a u v e u r , e t c . ; il est à r e m a r q u e r q u e l'on n e r e n 
contre les débr i s de la craie qu'à partir, d e Sa int -Ande la in , et q u e 
l 'on a par c o n s é q u e n t des raisons pour supposer q u e c e point formait 
le premier dépôt régul ier de la craie et q u e les é l é m e n t s s i l i ceux , qui 
se trouvent en abondance dans c e l l e local i té , do ivent être cons idérés 
en p lace , q u o i q u e altérés par les courants qui venaient du s u d - e s t . 

J e termine ce t te not ice en disant q u e l q u e s mots sur la configura-
lion des bords d e la Loire , et sur les relat ions qui ex is tent entre la 
const i tut ion g é o l o g i q u e d u sol et le r é g i m e de déformation des coteaux 
qui l imitent ce f leuve. 

Le profil en travers de la vallée d e l à Loire va nous indiquer quel 
fut approx imat ivement le m o d e de décro i s sance des couran l sd i luv i ens . 

P u i s q u e le d i luv ium s i lué a u - d e s s u s de la cote 2 4 0 no se trouve 
pas transporté à de grandes d is lances et ne c o n t i e n t pas d ' é l é m e n t s 
de pet i le d i m e n s i o n , il y a d o n c l ieu de supposer qu'à l ' é p o q u e , o ù 
les eaux couvraient les s o m m i t é s , les courants , q u o i q u e a n i m é s d 'une 
grande vi tesse , ne furent pas de longue d u r é e ; les eaux paraissent , à 
partir de c e m o m e n t , avoir d é c r u assez u n i f o r m é m e n t c l l e n t e m e n t 
jusqu'à la cote m o y e n n e 1 9 0 m è t r e s , c a r i e s p e n l e s sont assez r é g u 
lières ; à partir d e cet te hauteur , les pentes sont plus fortes : la g r a n d e 
oo l i lhe , le Kel loway-rock , le k i m m e r i d g i e n supér ieur se trouvent ai> 
r a d i é s sous la pen i e 0 m , 3 0 ; la partie infér ieure du coral l ien , sous la 
pente d e 0 " ' , 2 0 ; la partie arg i leuse du m ê m e é tage , sous l'angle 
d e 0 " \ 0 6 ; le c é n o m a n i e n , O1", 1 5 ; le gault , 0 " ' , 1 0 ; ces incl inaisons 
varient dans des l imites assez é t e n d u e s , mais en général elles sont en 
rapport avec la dureté des lorrains. 

A partir d e la cote 1 9 0 , les inc l ina i sons dev iennent s o u v e n t plus 
fortes et s e m b l e n t ind iquer u n e décro i s sance e n c o r e m o i n s rapide du 
c o u r a n t : en effet, c o m m e cela se r e m a r q u e fac i lement sur la car ie , 
les l ignes d e n iveau se rapprochent d'autant plus q u e l'on d e s c e n d 
vers la r i v i è r e ; dans certaines parties , les p e n l e s sont e n c o r e a u g 
m e n t é e s par les éros ions actuel les du f leuve qu i , rongeant le sol au 
niveau de l 'é tage , opèrent des é b o u l e m e n l s s o u v e n t assez imporlanls . 

En examinant la forme des col l ines et des b a s - f o n d s qui bordent 
la Lo ire , on s'aperçoit b ientôt de la l iaison int ime qui exis le entre la 
configuration d e ses bords , la direct ion de la r iv ière , la déformation 
actuel le des r ives et la nature g é o l o g i q u e d u sol . La plaine assez 
é t e n d u e qu i se trouve en amont de N e v e r s résulte d e la présence d e 
la terre à foulon q u i , d'un en l èvement facile , a d o n n é l ieu à cet ap? 



profondissement . Nevers forme u n e hauteur qui a é té respectée ; 
c o m p o s é e de K e l l o w a y - r o c k , elle formait un épi contre les cornants 
d e s t r u c t e u r s ; à m e s u r e q u e n o u s n o u s rapprochons de Marzy , s i tué 
sur les roches résistantes du calcaire à E n t r o q u e s , la Loire , pour le 
m o m e n t va incue , s ' incl ine en formant le promonto ire important qui 
se prolonge jusqu'à. Fourchambaul t . La const i tut ion géo log ique du 
sol rendra pour l o n g t e m p s encore ce l te partie inattaquable . 

E n descendant vers S o u l a n g y , on aperçoit bientôt le grand golfe 
de P o u g u e s , qui devait auss i , à l 'époque du d i l u v i u m , être c o m b l é par 
la terre à foulon ; cette partie de la rive est actue l lement à peu près 
stat ionnatre, protégée en amont par le promonto ire solide de Marzy, 
soutenue en aval par la butte ca l lov icnne de S o u l a n g y ; ce l te part ie 
reçoit d e temps en temps le l imon fécondant des crues et tend par 
c o n s é q u e n t plutôt à s'élever qu'à s'abaisser. 

A partir d e ce po in t , les r ives de la Loire présentent j u s q u ' a u delà 
de la Charité des côtes plus escarpées c l uni formes ; j o u r n e l l e m e n t 
soumis à l'action lente des e a u x , ces coteaux se dé forment insensi 
b l e m e n t ; mais , c o m m e ils sont c o m p o s é s de roches so l ides , l ' industrie 
n'a pas pour le m o m e n t à s e p r é o c c u p e r de cette action ; cependant , 
si les effets d u d i luv ium sont effrayants et g igante sques , les effets 
lents mais constants de l ' influence de l'air et des rivières n'en sont 
pas moins d ignes de r e m a r q u e ; inf iniment pet i ts , c o m p a r é s à ces pre
miers , le temps les rend sens ib les et souvent redoutables . 

Le château de Mouron est s i tué dans u n golfe mot ivé par l'enlève-» 
m e n t facile de la partie argi leuse d u corall ien, 

A partir de ce point , les talus reprennent leur forme abrupte j u s * 
qu'aux Girarmes o ù apparaît le gault : ici encore l 'étage argi lo-sablon* 
neux se trahit, par un approfondissement qui se trouve protégé eu 
amont par la partie solide du k i m m e r i d g i e n et du port landien, en aval 
par le promonto ire crayeux d e Tracy . 

D e . T r a c y à la l imite du département , la compos i t ion des col l ines 
est en m o y e n n e assez uni forme ; la pente naturel le des co teaux devient 
assez régul ière et moins abrupte . 

M. Hébert fait au nom de M. Kœchlin-Schltimberger la 
communication suivante : 

Nouvelles études sur les Ammonites margaritalus, Montfort, 
et Ammonites spinatus, Brug., par M. J. Kœchl in-Schlum-
berger. 

Depuis q u e j 'ai écrit la note s u r u n e nouve l le variété de l'Ammo-
Soc, géol., 2 e sér ie , tome X I Y . 5 2 



nites spinatus (1) et e n s u i t e de nouvel les fouilles faites dans le g i s e 
m e n t de S e n l h e i m , on est arrivé dans ce l te localité à une explo i la l ion 
régul ière d e la roche du lias moyen pour la conver t i r en c h a u x h y 
drau l ique . Ces travaux ont m i s cet étage à découver t et y ont fait 
rencontrer u n e grande quant i té d ' A m m o n i t e s bien conservées dont 
u n certain n o m b r e je t tent u n grand j o u r sur la quest ion q u e j 'avais 
déjà traitée. L'examen de ce s n o u v e a u x matér iaux m ' a m è n e à m o 
difier m o n opinion sur la variété de l ' A spinatus à b o u c h e circulaire 
et à cons idérer l 'A. spinatus, B r u g . , et l ' A margaritatus, Monlf . , 
avec toutes l eurs variétés , c o m m e appartenant à u n e seule e spèce . 

Cet é n o n c é peut d o n n e r l ieu à d e u x sortes de r e m a r q u e s : d'abord 
il doit paraître hardi , puisqu' i l est opposé à l 'opinion de tous les p a 
léonto logues qui se sont o c c u p é s de ces e s p è c e s ; on doit ensu i te 
trouver é tonnant qu 'après avoir m o n t r é une cer ta ine pré tent ion 
d'avoir b ien é t u d i é la quest ion j e c h a n g e m o n op in ion au bout d e 
d e u x ans. 

Q u a n t à la première r e m a r q u e , je pourrai dire qu'à m e s u r e q u e 
m e s col lect ions a u g m e n t e n t , qu'à m e s u r e q u e le n o m b r e d e s local i tés 
q u e j 'ai vis i tées s 'accro î t , m o n o p i n i o n , q u e dans b e a u c o u p de 
g e n r e s de fossiles on a trop mult ip l ié les e s p è c e s , acquiert p lus de 
f o r c e ; ce l t e opinion dev ient u n e convic t ion c h a q u e fois q u e j e r e 
cuei l le dans le m ê m e gîte un grand n o m b r e d 'exempla ires de la 
m ê m e espèce et j 'y vois presque toujours un certain n o m b r e de v a 
riétés passant les unes aux a u n e s . Je pourrai dire q u e cette r é u n i o n 
en u n e m ê m e espèce de formes aussi é lo ignées q u e le sont cel les des 
A spinatus et A . margaritatus dans leur type normal n 'es t pas si 
extraordinaire qu'e l le le paraît au p r e m i e r abord et qu'e l le a déjà été 
admise pour d'aulres espèces . Ainsi j e pourrai c i t e r l ' A margaritatus 
l u i - m ê m e clans la variété Engelharalti, d 'Orb . , pl. 6 6 , A. marga
ritatus tuberculeux, d 'Orb . , pl. 6 8 et A. amaltheus spinosus, Quens t . 
(Petrefactenkunde Deutschlonds, pl. 5 , fig. 4 6 ) ; A Sowerbyi, Mill. 
( d ' O r b . , pl . 1 1 9 ) dont les échant i l lons sans tubercu les sont beaucoup 
plus n o m b r e u x q u e c e u x qui en sont m u n i s , et cependant ce sont 
les dern ières q u ' o n représente en figures et q u e l'on considère c o m m e 
à l'état n o r m a l ; A. Jason, Ziet. ( d ' O r b . , p l . 1 5 9 et 1 0 0 ) ; A.aneeps, 
R e i n . ( d ' O r b . , pl. 1 6 6 et 1 6 7 ) , A coronatus, Brug. (d 'Orb . , pl . 1 6 8 
et 1 6 9 ) ; A. oculatus, Phi l l . ( d ' O r b . , pl, 2 0 0 et 2 0 1 ) , mais il y a en 
outre d e s variétés c o m p l è t e m e n t l i s s e s ; A. Clementinus, d 'Orb . , et 
mamillatus, Sch loth . ( d ' O r b . , pl. 74 et 7 5 ) ; A Mantelli, Sow. 
(d 'Orb. , pl. 1 0 3 et 1 0 4 ) . 

(4 ) Bulletin Soc. géol., 2 e s ér . , t. X I I , p. -118. 



Les paléontologues du W u r t e m b e r g , MM. Q u e n s t e d t et Qppel , r é u 
nissent à l 'A. angulatus, S c h l o l h . (Quenst.-, tab. h, fig. 2 ; Ziet , pl. 3 , 
fig. 1 ; d 'Orb . , pl. 9 5 ) , les A. Charmassei, d'Orb. (pl. 91 et 9 2 ) , 
A.Laigneletti, d'Orb. (pl. 9 2 ) , A. catenatus, S o w . (d 'Orb . , pl. 9 6 ) , 
A. Moreanus, d 'Orb. (pl. 9 3 ) ; M. Oppel réunit VA. hybridd, d 'Orb . , 
8 5 , à l 'A. polymorphus, Quenst . (pl. h, fig. 9 , 1 0 , 1 1 , ' 1.2, 1 3 ) . 
M. Q u e n s t . réunit VA. hecticus, R e i n . ( Q u e n s t . , tab. 8; l ig. 1 , 2 , 3 , 
k, 5 , 6 et d 'Orb . , pl. 1 5 2 ) à l 'A . /wwu/a , Ziet. (d 'Orb . , 1 5 7 ) ; M. d'Or
bigny réunit à l 'A. plicatilis, S o w . ( d ' O r b . , 1 9 1 et 1 9 2 ) , p r e s q u e toutes 
l e s À m m o n i t e s du Jura blanc du W u r t e m b e r g , telles q u e les A . diplex., 
Sow. ( Q u e n s t . , pl. 1 2 , f. 6 , 7, 11 et 1 2 ) , A . triplicatus albus, 
Quenst . (fig. 1 ) , A . polygyratus, Re in . ( Q u e n s t . , fig. 3 et Zi), 
A. colubrinus, R e i n . ( Q u e n s t . , fig. 1 0 ) , A . convolutus, Q u e n s t . 
(pl. 1 3 , fig. 3 ) , e tc . 

Quant à la s econde r e m a r q u e , j e fais h u m b l e m e n t m o n meâculpâ; 
j e ne suis m a l h e u r e u s e m e n t pas. de c e u x qui n'ont r ien à regretter 
ni rien à désavouer , et qui m e u r e n t avec la d o u c e satisfaction d'avoir 
i m p o s é des règles i m m u a b l e s et des barr i ères à la s c i e n c e . 

Les n o u v e a u x matér iaux , avec leur grande r i chesse , sont sans 
doute le principal-moti f qui a modifié m o n o p i n i o n ; mais il y en a 
bien q u e l q u e s autres. Si d o n c , il y a d e u x ans , j e n'ai pas suivi la 
velléité q u e j 'avais déjà alors , pour la r é u n i o n d e s deux e spèces , 
c'est qu'il est bien difficile à un j e u n e amateur ( j eune de s c i ence , mais 
pas d'âge) de ne pas se laisser g r a n d e m e n t inf luencer par les idées 
reçues , d e s e défendre contre des i m p r e s s i o n s q u i ne sont fondées s o u 
v e n t q u e sur des convent ions et qu'i l a sucées avec le lai! sc ient i f ique. 

Si , il y a deux ans, p lus ieurs a r g u m e n t s , et q u e j'ai e x p r i m é s , 
m'entraînaient vers ma manière de voir actue l le , j e n'avais pas alors 
l e courage d'affronter l 'opinion r e ç u e et de réunir d e u x espèces p a 
triarcales, c o m m e le sont les Ammonites spinatus et margaritatus. 
J'ai aussi d o n n é une trop grande importance à la valeur des lobes 
c o m m e caractère spéci f ique, e t , c o m m e il fallait u n e conc lus ion , j 'a i 
un peu fait c o m m e les avocats , j 'ai laissé dans l 'ombre les arguments 
contraires ou qui pouvaient me gêner et amener le d o u t e ; j'ai au 
contraire mis en saillie les arguments favorables, jusqu'à en employer 
d'assez spéc i eux . 

Après tout, la s c i ence marche tous les j o u r s , ses e n s e i g n e m e n t s 
se corr igent , s 'é tendent , se c o m p l è t e n t ; il faut la suivre dans son 
allure progress ive ; il faut aller en avant sans regretter les k lées , les 
hypothèses , les erreurs dont on laisse la route j o n c h é e derrière soi . 

P o u r traiter la quest ion qui m ' o c c u p e sous toutes ses faces, j e suis 
obl igé d' indiquer les relations d e g i sement de mes A m m o n i t e s , p u i s -



qu'on a voulu t irer, p r é c i s é m e n t de ces relat ions, dans d'autres loca
lités, u n a r g u m e n t contre m o n op in ion . 

Le lias m o y e n , à S e n t h e i m , se divise tout nature l l ement en deux 
étages pr inc ipaux : 1 ° ce lui supér i eur , cons t i tué par des marnes e t 
d e s s c h i s t e s m a r n o - a r g i l e u x ; 2° ce lui in fér ieur , cons t i tué par un c a l 
ca ire so l ide , c o m p a c t e , que lquefo i s à texture finement cristal l ine , 
que lquefo i s à texture lâche et un peu terreuse . Le premier d e c e s 
étages peut se subdiv i ser m i n é r a l o g i q u e m e n t en deux part ies , dont 
ce l le supér ieure est c o m p o s é e d 'une marne d'un gris c l a i r , ce l le i n 
fér ieure d'un schis te marno-arg i l eux noir. Ces d e u x s u b d i v i s i o n s 
renferment , en grand n o m b r e , e x a c t e m e n t les m ê m e s e spèces e t 
variétés d ' A m m o n i t e s ; s e u l e m e n t , dans cel le in fér ieure , les A m m o 
ni tes sont c o m p o s é e s de fer sul furé et de chaux carbonalée b l a n c h e , 
tandis q u e dans celle supér ieure le fer sulfuré est remplacé par du fer 
h y d r o x y d é , r e m p l a c e m e n t dû sans doute à une action p s e u d o m o r -
p h i q u e . 

D 'après les n o m s adoptés aujourd 'hu i , ces Ammonites appart i en
nent aux espèces spinatus, B r u g . , et margaritatus, Montf. , avec l eurs 
n o m b r e u s e s variations. Avant d e m'en o c c u p e r plus s p é c i a l e m e n t , j e 
reproduis ic i la liste des fossiles dont ces A m m o n i t e s sont a c c o m p a 
g n é e s , et q u e j 'ai rencontrés pr inc ipa lement dans la subdivis ion 
supér ieure où les A m m o n i t e s , par la conservat ion d u test , m o n t r e n t 
s o u v e n t des surfaces ir isées . 

Belemnites niger, L i s t . , B. clavatus, B la in . , B. Fournelianuê, 
d'Orb . , B. acutus, Mi l l . , Ammonites natrix, Z i e t . , Gastéropodes d e 
pet i te d i m e n s i o n , Dentaliura, Arcaparoula, d ' O r b . , Arca Munsteri, 
Goldf. , Leda acwninata, d ' O r b , , Lucina, Cardium multicostatum, 
P h i l l . , Plicatula spinosa, S o w . , Panopcea , Myocancha, Pecten 
prisais, S c h l o t h . , Ostrea irregularis, M u n s t . , Rliynchonellavariabi-
lis, d 'Orb . , R. rimosa, d ' O r b . , Terebratula numismalis, L a m k . , 
Spiriferina Hartmanni, d 'Orb . , Pentacrinus. 

Au-dessous du schiste marno-argi leux n o i r , v ient l 'étage in fér ieur 
du iias m o y e n , et q u e j'ai déjà caractérisé m i n é r a l o g i q u e m e n t . D a n s 
l ' ensemble , les fossiles qu' i l renferme sont différents d e c e u x q u e j e 
v iens d ' ind iquer pour la c o u c h e marneuse et cel le d u schis te m a r n o -
argi leux noir. 

Dans la partie supér ieure de cet é tage , à environ un d e m i - m è t r e 
d 'épaisseur , j 'ai recuei l l i les e spèces suivantes : 

Belemnites Fournelianus, d ' O r b . , B. niger, L i s t . , Ammonites 
fimbriatus, S o w . , A. Normanianus, d ' O r b . , A. vo i s ine d e l ' espèce 
Jamesoni, S o w . , Pleurolomaria, Pholadomya decorata, 7Àt\..,Lima 
gigantea, D e s h . , Lima, e spèce plus pet i te presque l isse, Pecten 



Hehlii, d ' O r b . , Pecten, pc i i lc e spèce à cô tes rayonnantes , Ostrea 
cymbium, d ' O r b . , Itltynchonella tetraedra, d 'Orb. 

S u r le chant ier de l 'exploitation, parmi les fragments préparés 
pour être convert i s en chaux hydrau l ique , j 'a i rencontré q u e l q u e s 
fossiles propres au lias m o y e n , et q u i , étant renfermés dans u n e 
roche très rapprochée de ce l le dont j e v iens d 'énumérer les fossi les, 
il devient év ident qu'i ls appart iennent au m ê m e étage du lias m o y e n 
et à des bancs inférieurs à c e u x dont j 'ai déjà parlé . 

Bélemnites niger, List . , Nautilus, avec fines stries d 'accro i s se 
m e n t , sans stries en long ( 1 ) , Ammonites margaritatus, Montf. : 
1° variété normale , pl. 6 7 de la Paléontologie française ; 2° variété 
épaisse, avec 2 2 grosses côtes sans le mo indre tubercu le , é l o i g n é e par 
ses caractères de toutes les figures de Zie ten , de d 'Orbigny , d e 
Ouens ted t , de Bronn , d 'Oppel , e t c . , A. Davœi, S o w . , très a b o n 
dante , A. planicosta, S o w , , à peu près d 'Orb . , Pal. franc., pl . 6 5 , 
Anomya? Terebratula amalthei, Q u e n s t . , Ostrea cymbium, S o w . 

J'ai déjà dit q u e toutes les A m m o n i t e s , soit i r i s ée s , soit pyri t i sées 
de la div is ion supér ieure du lias m o y e n , appartenaient aux e spèces 
spinatus et magaritatus ( 2 ) ; e n réunissant ce q u e j 'ai recueil l i à S e n -
the im à q u e l q u e s échanti l lons q u e M. Jut ier a bien voulu met tre 
à ma disposi t ion, j 'arrive au n o m b r e de 8 5 9 exempla ires , la plus 
grande partie ent iers . 

P o u r faire m i e u x c o m p r e n d r e la filiation de toutes c e s A m m o n i t e s , 
j 'en forme les 1 1 groupes suivants : 

N ' 1. Ammonites spinatus, B r u g . , f o r m e normale , c'est-à-dire à 
tours bien d é c i d é m e n t carrés , p lus ou m o i n s aplat i s ; le rapport entre 
la largeur et l 'épaisseur s'y trouve c o m p r i s entre les l imites de 0 , 8 3 3 
à 1 , 5 7 9 ; la pl. 5 2 , Paléont. franc., de M. A i e . d ' O r b i g n y , représente 
u n individu dont le rapport l i ent à peu près le mi l ieu entre c e s 
chiffres. 

Nombre des exemplaires 2 0 9 

N° 2. A. spinatus, B r u g . , variété aplatie, ayant s e s côtes n e t t e 
m e n t et régul i èrement formées et sans tubercu le s . L'épaisseur est 
b e a u c o u p m o i n d r e q u e dans la variété p r é c é d e n t e , les cô tes a n g u 
laires du dos s'arrondissent, la qui l l e dev ient saillante ; le rapport de 

(1) J'ai rencontré la m ê m e espèce ayant aussi son test conservé 
dans la couche correspondante du lias moyen à Wintz fe lden ( H a u t -
R h i n ) . 

(2) Il n'y a à excepter qu'un seul exemplaire d'J. natrix, 
Ziet. 



la largeur du tour, à son épaisseur, est compris entre les chiffres 
1 , 2 8 et 1 , 6 0 . ( V o y e z la fig. 5 , Bulletin Soc. géol , 2 e s é r . , t. X I I , 
pl. 2 , qui est du reste un e x t r ê m e aplati .) 

Nombre des exemplaires 2 7 2 

N° 3 . A. amaltheus spinosus, Q u e n s t . C'est u n e A . spinatus dont 
les côtes s 'oblitèrent plus ou moins et qui prend de fortes pointes la té 
rales, tout en conservant que lquefo i s la forme carrée du tour. (Voy. 
Q u e n s l e d t , Petrefactenkunde Deutschlands, p l . 5 , fig. 4 6 et der 
Jura, pl. 2 0 , fig. 8 ; Bulletin Soc. géol., 2 ' s ér . , t. X I I , pl. 2 , fig. 1 , 
2 , 3 , 4 . ) 

Nombre des exempla ires 61 

N° lu A. margaritatus, Montf . , normal ; le rapport d e la largeur 
à l 'épaisseur du tour est de 2 , 2 0 ; du reste ces échant i l lons sont b i en 
caractér i sés ; ils ont le dos tranchant , les côtes souvent effacées sur 
la moit ié extér ieure des tours, et l e s stries long i tudina les ou en s p i 
rale, au contraire , b ien conservées ; i ls prov iennent des d e u x c o u c h e s 
de celle ma rneuse et de ce l le schis teuse . 

Nombre des exemplaires 8 

N° 5 . A. margaritatus tuberculeux, Montf . , A. amaltheus gibbo-
sus, Sch lo lh . Cette variété est très rapprochée d'A. amaltheus spino
sus, Q u e n s t . , n" 3 ; elle s'en d i s t ingue en ce q u e les pointes sont 
placées s u r l e mil ieu de la largeur du tour , tandis q u e sur la d e r n i è r e , 
les pointes ont leur place en tre ce mil ieu et le dos . Mon plus grand 
exempla ire a 6 0 mil l im. de d i a m è t r e avec c lo isons jusqu'à l ' extrémité 
du tour ; si on suppose q u e la d e r n i è r e loge qu i m a n q u e c o m p l è t e 
m e n t avait 3 / 4 de tour , on arriverait à un d iamètre de plus de 
1 0 0 mi l l im. pour l ' A m m o n i t e ent ière , c e qui est à peu près celui 
qu'at te ignent les plus grands indiv idus d 'A . amaltheus spinosus q u e 
je connaisse . 

Nombre des exemplaires 1 1 0 

N° 6. Cel le variété , par la forme variable, mais toujours un peu 
arrondie du dos , par le faible accro i s sement des tours en largeur , 
par le rapport de la largeur à l 'épaisseur des tours, se rapproche d e 
celle n° 2 . Elle s'en é lo igne par ses côtes obl i térées , formant des 
faisceaux de stries et disparaissant quelquefo is presque c o m p l è t e m e n t ; 
el le ressemble , sous ce dernier rapport, aux n0* 3 e t 5 , mais sans 



q u e les côtés présentent aucune différence entre e l les , et sans a u c u n 
vest ige d e pointes . Cette variété n'est figurée nul l e part. 

Nombre des exemplaires . H 

Les six variétés qui précèdent sont des formes types , différant 
assez entre el les pour pouvoir être séparées en g r o u p e s ; cel les q u i 
vont suivre sont des combina i sons et des passages entre ces six p r e 
m i è r e s . 

N° 7. Cette variété présente sur le m ê m e individu le passage d u 
groupe n° 1 au groupe n° 3 . J'ai déjà signalé cette réunion (voyez 
Bulletin de la Soc. géol., 2 e sér ie , t. X I I , pl. 2 , fig. 4 ) . Ic i , il y a 
d e u x s o u s - v a r i é t é s : dans la première , i d e n t i q u e avec la figure c i t é e , 
les tours intér ieurs sont parfaitement conformes à VA. spinatus, Brug . 
normal avec le rapport 1 , 2 0 , mais au dernier tour le dos s'arrondit 
et il apparaît de fortes pointes latérales qui laissent 1 à 2 cô tes l isses 
pour intervalle. D a n s la s e c o n d e , les caractères des d e u x variétés 
existent s i m u l t a n é m e n t ; le tour est carré c o m m e c h e z VA. spinatus 
B r u g . , mais il y a de fortes pointes latérales laissant entre e l l es , 
c o m m e chez VA. ornaitheus spinosus Q u e n s t . une à deux côtes sans 
pointes e tobl i térées . On pourrait à la r igueur d i s t inguer u n e trois ième 
variété : le dos y est passablement arrondi , les côtes sopt n e t t e m e n t 
formées , sur c h a c u n e d'elles ex i s te , à 0 , 4 0 de la qui l le (1 ) , u n e 
pointe peu d é v e l o p p é e . 

Nombre des exemplaires 30 

N° 8. Passage du n" 2 au n° 3 ; l 'épaisseur du n° 2 est b e a u c o u p a u g -
m e n t é e jusqu'à arriver au chiffre 1 , 0 6 , c o m m e rapport entre la lar 
geur et l 'épaisseur; le dos est arrondi , la qui l le que lquefo i s sa i l lante; 
les côtes sont maintenues égales et non obl i térées et il n'y a point 
de tubercules ; que lques indiv idus n'offrent d'autre différence avec 
le groupe. n° 9 q u ' u n e plus grande épaisseur. 

Nombre des exemplaires 17 

N° 9 . Passage d u n° 2 au n° 4 ; généra lement les tours in tér ieurs 
n e sont pas modif iés , le dernier tour prend un plus prompt a c c r o i s s e 
m e n t en largeur; les côtes dev iennent plus fiexueuses et plus inc l inées 
en avant et subissent que lquefo i s u n c o m m e n c e m e n t d'obl i tération 
vers le dos . Il y a des indiv idus qu i approchent b e a u c o u p d u n° 4 ; 

(1) La largeur du tour pris c o m m e unité . 



c e u x qui sont le plus clans ce cas ou i le dos très tranchant avec u n 
rapport de la largeur à l 'épaisseur d u tour de 1 , 8 5 . 

Nombre des exemplaires 65 

N° 1 0 . Passage du n° 2 au n° 5 . F o r m e peu épaisse et à dos 
tranchant. Le j e u n e âge , j u s q u ' a u d iamètre de 35 m i l l i m . , e s t s e m 
blable au n° 2 . Vers la moi t ié du dernier tour , où le rapport d e la 
largeur à l 'épaisseur est de 1 , 5 1 , ce tour a u g m e n t e plus p r o m p t e -
ment sa largeur, et il s 'élève sur son mil ieu de fortes pointes . Les 
côtes penchent plus en avant, cel les in termédia ires qui n e portent 
pas de pointes s 'obl itèrent, et ainsi l 'espèce du n* 5 est très bien 
c o n s t i t u é e ; certa ins individus ne diffèrent du groupe n" 9 q u e par 
les po in tes . 

Nombre des exemplaires 2 2 

N° 1 1 . Intermédia ire entre le no 3 et le no 5 . D a n s cette dern ière 
variété les pointes sont placées au mi l i eu de la largeur du t o u r ; dans 
la première les pointes sont p lus r a p p r o c h é e s du dos . Dans la variété 
présente ces pointes o c c u p e n t u n e posit ion in termédia ire , de m a n i è r e 
à relier c o m p l è t e m e n t sous ce rapport l e n 0 3 et le n° 5 . 

Nombre des exemplaires 5 4 

Discutons maintenant les différentes variétés dont j e v i ens de faire 
l ' énumérat ion . 

L e s échanti l lons d u g r o u p e n 0 1 , q u e j 'appel le A. spinatus n o r 
mal , présentent e n t r e eux de grandes dif férences quant au rapport 
de la largeur et de l 'épaisseur du tour , pu i sque ce rapport varie 
d e 0 , 8 3 3 à 1 , 1 7 9 , la largeur étant 1 . Ces grandes variations n e 
do ivent pas é t o n n e r ; el les se présentent presque toujours quand on 
a devant soi un grand n o m b r e d'échanti l lons de la m ê m e espèce . 
L'écart pour le cas présent serait e n c o r e a u g m e n t é si aux matér iaux 
d e S e n l h e i m j'ajoutais c e u x d'autres l oca l i t é s ; ainsi , dans le m é m o i r e 
déjà c i té (1 ) j 'ai d o n n é la m e s u r e d ' u n e A. spinatus de S i l zbrunnen 
avec 70 mi l l imètres de d iamètre où c e rapport d e s c e n d j u s q u ' à 
0 , 7 5 6 . Voici e n c o r e q u e l q u e s autres chiffres qu i montreront q u e 
ces variations ex is tent un p e u partout . 

Échanti l lon de Curcy, (Calvados). . . Diamètre 11 8 , rapport 1 , 1 6 0 
Autre de la même localité » 1 2 2 , » 0 , 9 2 5 

(1) Bull, de la Soc, géol., 2* s ér . , t. X I I , p, 1 1 8 . 



Exemplaire décrit dans la paléontologie 
do M. d'Orbigny Diamètre 1 3 5 , rapport 1, 120 

Figure de Zieten, pl. i » 5 1 , » 0 , 9 1 9 
A. costatus, spinatus de M. Quen-

stedt, pl. 5 , fig. 10 » 4 3 , 5 , » 0 , 8 8 0 
A . costatus 'nudus du même auteur » 1 , 4 1 0 

Il m e serait facile d e présenter 25 ou 3 0 exempla ires d'A. spinatus 
qui se trouveraient é g a l e m e n t e spacés , quant au rapport en q u e s t i o n , 
entre les d e u x l imites de 0 , 7 5 6 et 1 , 5 7 9 , et formeraient ainsi, avec 
des différences graduées , une série de passages d e la forme la plus 
épaisse à ce l le la plus m i n c e ; il ne peut d o n c pas être quest ion d e 
séparer ces formes variées pour en former deux groupes dist incts , 
par leur état de compress ion ou d e dépress ion e t d e mot iver leur dif
férence sur le sexe c o m m e M. Q u e n s t c d l est disposé à l 'admettre après 
M. Aie . d'Orbigny. 

J'ai déjà parlé des indiv idus sur lesquels on trouve à la fois 
l'A. spinatus, B r u g . , et l'A. urnaltheus spinosus, Q u e n s t . C'est u n 
pareil échant i l lon de S i l z b r u n n e n qu i , il y a deux ans, a d é t e r m i n é 
m o n opin ion sur la réunion des deux espèces et m'a fait écr ire le 
m é m o i r e déjà cité . 

La variété n 0 1 passe par degrés et d 'une manière peu sensible à 
cel le no 2 ; il est imposs ib le de fixer e x a c t e m e n t la l imite entre ce s 
deux groupes et il y a tel échant i l lon qui peut aussi bien être placé 
avec l'un c o m m e avec l 'autre. 

Dans le passage du n° 2 au n° k on arrive à des variétés e x t r ê m e s 
qui sont c o m p l è t e m e n t ident iques avec l'A. rnargaritatus du j e u n e 
âge , toujours plus épais q u e les a d u l t e s ; on voit un bon e x e m p l e 
d e ce passage dans la fig. 1 2 , pl . 2 d u m é m o i r e de M. Oppel (Der 
Mittlere Lias Schwabens), mais qui est d o n n é par cet auteur pour 
une A. rnargaritatus. 

Les A m m o n i t e s q u e j 'a i g r o u p é e s sous le n° S c l qui dér ivent d u 
n" 2 se présentent aussi avec un tubercu le sur c h a q u e c ô t e , e t sont alors 
ident iques avec la figure 1 4 , pl. 2 0 d o n n é e par SI. Q u e n s t e d t dans 
son ouvrage (Der Jura) sous le n o m d V l . amaltheus depressus. Si 
dans cet te variété l 'épaisseur a u g m e n t e et arrive au rapport 1 , 0 0 ; 
s i , d'un autre côté , le dos n'est q u e fa ib lement arrondi , on arrive à 
u n e forme très rapprochée d ' A . spinatus normal . 

N° 6. Le test est conservé dans que lques - u n s des échant i l lons de 
c e g r o u p e ; il est exces s ivement m i n c e et o r n é de stries fines qu i 
su ivent les côtes dans leur direct ion ondulée et l es recouvrent g é n é 
ralement . Ces striés n'existent q u e très rarement sur les m o u l e s ; 
e l les sont plus serrées vers l 'ombil ic o ù , sur un échanti l lon d e 3 9 m i l -



l imètres de d i a m è t r e , j ' e n c o m p t e 3 par mi l l imètre . El les s'effacent 
plus ou moins sur le côté des tours pour redevenir plus apparentes 
sur le dos o ù , pro longées fortement en avant, e l les forment la quil le 
chevronnée . Ces stries m e paraissent caractéris t iques pour l ' A mar-
garilatus et exister presque toujours quand le test e s t - conservé . Je 
les ai r e c o n n u e s b ien n e t t e m e n t sur u n e A. spinatus d e Curcy avec 
1 2 2 mi l l imètres d e d iamètre 0 , 9 2 5 d e rapport d e la largeur à 
l ' épa i s seur; j e les retrouve également, ind iquées sur les A. spinatus 
de S i l zbrunnen et sur les A. amaltheusspinosus, Q u e n s t . , de la m ê m e 
localité. Ce caractère n'est pas toujours reproduit dans les figures. 
M. Q u e n s t e d t (1) et d'Orbigny (2) l'ont bien i n d i q u é ; M. Oppel 
aussi le s ignale ( 3 ) . 

Si j ' insiste sur ce nouveau s igne de parenté entre A. margari-
tatus et A. spinatus, c'est q u e p r é c i s é m e n t l 'échanti l lon sur lequel 
j e compla i s tout à l 'heure les stries est un e x e m p l e m e r v e i l l e u s e m e n t -
ap le à montrer le passage d 'une e spèce à, l 'autre ; il a le dos presque 
c a r r é , le r e c o u v r e m e n t faible et l 'accroissement l ent des tours en 
largeur de l 'A. spinatus; il a au contraire les côtes flexueuses, 
obl i térées et l es stries d 'accro i ssement d e VA. margaritatus. 

N ° H . L'A. amaltheusspinosus, Q u e n s t . , que j 'a i prouvé être une 
variété de l'A. spinatus, B r u g . , ne peut pas être séparé de ['A. marga
ritatus tuberculeux, Monlf. La différence principale entre ces d e u x 
espèces consiste en ce q u e chez la première les pointes sont placées 
près du dos , tandis q u e chez la s e c o n d e el les le sont au mi l i eu d u 
tour. Mais ce caractère ne présente rien de stable ; au contra ire , on 
verra, par le tableau qui s u i t , q u e , depuis la l imite e x t r ê m e d u p lus 
grand r a p p r o c h e m e n t des po intes du dos à ce l le où el les sont placées 
dans le mi l ieu du tour, il y a des échant i l lons pour toutes les posit ions 
in termédia ires . En met tant la largeur d u lotir = 1 0 0 0 , les chiffres 
suivants expr iment les fractions dont les po intes seront é lo ignées du 
dos chez les A. amaltheus spinosus, Q u e n s t . 

Échant i l lon de S e n t h e i m : c'est celui qui t ient par la forme 
carrée de sa bouche de Y A. spinatus, et par ses pointes et 
ses côtes oblitérées de Y A. amaltheus spinosus 0 ,20< 

A. spinatus, variété c ; Bulletin, t. X I I , pl. 2 , fig. 2 . . . 0 , 2 6 8 
A . amaltheus spinosus, Quenst . , der Jura, pl. 2 0 , fig. 8. . 0 , 2 7 2 

— de Senthe im 0,31 S 
— Idem 0 , 3 4 3 

f i ) Petrefaclenkunde Deutscldands, pl. 5 , fig. 4 1 . 
(2) Paléontologie française, p l . 6 7 . 
(3) Der minière Lias Schwabens, p . 4 3 . 



A. amaltheus spinosus, de Senthe im 0 , 3 8 0 
— Idem 0 , 361 
— Idem 0 , 3 7 0 
— Idem 0 , 4 2 8 
— qui m'a été donné par M. Quenstedt . 0 , 4 3 5 
— Idem. 0 , 4 4 0 

— de Senthe im 0 , 4 3 0 
— Idem 0 , 4 4 6 

Après cet exposé descript i f , j e dois répondre à des object ions qu i 
m'ont été faites lors de la publicat ion de mon m é m o i r e Sur une nou~ 
telle variété de l'A. spinatus, Brug . (1). Mes a r g u m e n t s serviront 
ind irec tement à établir ma nouvel le op in ion . 

M. Quens tedt m'a fait l 'honneur d e m'écr ire pour m e dire qu ' i l 
n'était pas d e mon avis, et après avoir établi : 

1° Q u e la variété q u e j 'entendais donner c o m m e nouve l l e avait 
déjà été figurée et décri te par lui sous le n o m à'A. amaltheus spi-
nosus ; 

2° Q u e ce l te variété devait être r é u n i e à VA. spinatus, B r u g . , il 
a ind iqué les motifs suivants pour appuyer cet te dern ière opinion : 

a. Q u e l'A. spinatus, B r u g . , a sa station dans une c o u c h e un peu 
plus é levée ou plus récente du lias q u e VA. margaritatus, Montf. 

b. Q u e des mil l iers d 'exemplaires de VA. spinatus lui ont passé 
par les mains , sans qu'i l en ait jamais trouvé u n seul à côtes o b l i 
térées . 

c. Q u e chez les A. spinatus les pointes ou t u b e r c u l e s , lorsqu'i ls 
existent , se trouvent plus rapprochés d u dos q u e c h e z l'A. amaltheus 
spinosus. 

d._ Q u e s'il n'a jamais observé les stries en spirale caractéris t iques 
de l'A. margaritatus, sur VA. amaltheus spinosus, cela s 'expl ique 
par le motif qu 'on ne trouve dans le W u r t e m b e r g q u e la loge t e r m i 
nale de cette dern ière . 

e. Qu'il convient , ainsi q u e j e l'avais établ i , q u e les lobes des d e u x 
variétés q u e j'avais proposé de réunir étaient rapprochées , ident iques 
m ê m e ; mais q u e ce l t e c irconstance ne modifiait pas son op in ion . 

Je vais examiner ces object ions et chercher à les é c a r t e r ; mais 
avant tout , j e dois convenir q u e M. Quens tedt a parfaitement raison 
dans son observation relative à la priorité. Q u o i q u e possédant l 'ou
vrage de cet auteur (die Petrefactenkunde Deutschlands), la figure 
de l'A. amaltheus spinosus, Q u e n s t . , qui s'y trouve pl . 5, f. h, et 
qui est vér i tablement ident ique avec ma variété c, m'a échappé , et 

( 4 ) Bulletin de la Soc. géol., 2* s é r . , t. X I I , p . 4 4 8 . 



j ' e x p r i m e ici mes s incères regrets pour le tort q u e j 'ai pu faire ainsi 
invo lonta i rement au savant w u r l c m h e r g c o i s . 

M. Q u e n s t e d t veut réunir son A . amaltheus spinosits à VA. rnar
garitatus, mais j e voulais la réunir à l'A. spinatus. Les conc lus ions 
du présent travail tendant à établir q u e l 'A. spinatus et l 'A. rnar
garitatus sont des variétés appartenant à la m ê m e e s p è c e , nous fini
rons ainsi par avoir raison tous les d e u x . 

Objection a. J e ne contes te pas q u e clans le W u r t e m b e r g l 'A. spi
natus se trouve placé dans le lias S, un peu plus haut q u e l 'A. 
rnargaritatus. Ce fait, quand m ê m e il serait aussi constant q u e le 
veut M. Oppe l , dans son savant travail sur le parallél isme des terrains 
jurass iques , ne nuirait guère à m o n h y p o t h è s e , mais ce t te cons tance 
fait défaut , et cela m ê m e pour le W u r t e m b e r g . 

M. Oppel , dans l 'ouvrage c i té , partage le l ias S en trois s u b d i v i 
s ions , dont la plus supér i eure serait d'après lui la station de l 'A. 
spinatus, et les d e u x inférieures ce l les de l 'A. rnargaritatus. M. Q u e n 
stedt , au contraire , d a n s s o n ouvrage Bas Flœtzgebirge Wurtembergs, 
dont la date n e détruit pas le grand mér i t e , c i te l 'A. rnargaritatus 
et l 'A . spinatus dans le lias S, et l ' A . spinatus seul et sans l 'accom
p a g n e m e n t de l 'A . rnargaritatus dans le lias y, qu i est la division 
inférieure d u l iasien chez M. Quens tedt . Si on prétendait exp l iquer 
c e l t e contradict ion outre les d e u x paléonto logues , qui tous les d e u x 
connaissent si b ien le W u r t e m b e r g , par l 'anc ienneté relative de la 
publicat ion du Flœtzgebirge ( 1 8 4 3 ) , d'autres localités offrent des faits 
e n c o r e plus é lo ignés de la théorie d e M. Oppel . Ainsi à S i l zbrunnen 
près N iederbronn , dans ce t te c é l è b r e roche q u e les g é o l o g u e s a l l e 
m a n d s n o u s font l 'honneur de c o m p r e n d r e clans le Jura de l 'Al le 
m a g n e , et qu i a fourni les échant i l lons m o d è l e s d e l 'A . Engelhardti, 
d'Orb. , o n trouve , ainsi q u e M. Oppel le di t l u i - m ê m e , cette dernière 
e s p è c e réun ie avec A . spinatus et A . amaltheus spinosus. Or , l 'A. 
Engelhardti est cons idéré avec raison, par les savants w u r t e m b é r -
geo i s , c o m m e une variété de l 'A . rnargaritatus, la roche d e Si l lz -
b r u n n e n offre donc les A . spinatus et rnargaritatus au m ê m e n iveau , 
e t , eu égard à m o n hypothèse , e l le les offre dans les formes les plus 
e x t r ê m e s d 'une m ê m e e s p è c e , A . Engelhardti avec le rapport de la 
largeur à l 'épaisseur de 3 , 1 0 et A . spinatus épais avec un rapport 
d e 0 , 7 5 . 

L e s s ix subdiv i s ions établ ies par M. Oppel (1) clans le lias m o y e n 
ne sont d'après lui q u e pa l éon lo log iques . Cet auteur dit , q u e dans 
q u e l q u e s localités on es t réduit à n e faire q u e d e u x d iv i s ions d u lias 

(1) Die Juraformation. 



m o y e n , qu 'en F r a n c e g é n é r a l e m e n t on réuni t d'un côté ses trois 
subdiv i s ions infér ieures , qui correspondent alors aux marnes à Tere-
bratula numismalis d e M. Q u e n s t e d t (lias y) et de l 'antre , les trois 
subdiv is ions s u p é r i e u r e s , qui cons t i tuent alors les argiles à A. amal
theus de M. Quens tedt (lias S). Mais à M e n d e (Lozère) , et à S e n 
the im ( H a u t - R h i n ) , où j'ai pu é tudier avec q u e l q u e détail les dépôts 
bas iques , les choses ne se sont pas passées a ins i ; dans les d e u x loca
lités il existe deux grandes divis ions , quant à la nature d e la r o c h e : 
celle supér ieure est const i tuée par u n e marne sans cons i s tance , cel le 
inférieure par un calcaire très sol ide . La l imi te entre ce s d e u x grands 
étages tomberai t , non pas entre la trois ième et la quatr i ème subdiv i s ion 
d e M. Oppel , mais entre la d e u x i è m e et la tro i s ième (en comptant d u 
haut , puisque Y A. margaritatus se trouve é g a l e m e n t clans les d e u x . 

M. Quens tedt dans sa dern ière publ icat ion (1) , dit qu'il n'y a en tre 
ie lias y et le lias S q u ' u n e l imi te arbitraire. Le travail d e M. Oppel 
conf irme jusqu'à un certain point ce l t e op in ion , puisqu' i l résulte d e 
ses tableaux des fossiles du W u r t e m b e r g q u e , sur 8 2 espèces s ignalées 
en tout pour le lias m o y e n , 3 6 se rencontrent é g a l e m e n t dans ses 
trois subdiv is ions supér ieures (lias S) et dans ses trois subdiv is ions 
inférieures (lias y). S u r ce s 3 6 espèces vagabondes , 6 ex i s tent , les 
unes depuis Je lias « , les autres depuis le lias (3; 1 passe j u s q u ' a u 
lias Ç, u n e autre m ê m e jusqu'au jura brun «. A ces 3 6 e spèces , il y 
en a encore à ajouter 6 qu i , sans monter dans le lias S, c o m m e n c e n t 
avec le lias soit a soit (3; de manière qu'en fin de Compte, sur 8 2 
e spèces il n'y en a q u e 4 0 qui restent fidèles à l'un des étages y ou $ k 

J'ajouterai q u e M M. Q u e n s t e d l e t Oppel , dans leurs publ icat ions 
les plus récentes ( 2 ) ne sont pas d 'accord sur la station d'un certain 
n o m b r e d 'espèces d u lias m o y e n dans le W u r t e m b e r g . 

M. Quenstedt place : M. Oppel ; 

Ammonites Bircliii, S o w . , dans le lias 
Trocltus anglictts, S o w . , » 
Trochus imbricutus, Sow. » 
Turbo canalis, M u n . , » 
Turbo eyetostoma, Ben?.., » 
Helicina expunsa, S o w . , s 
Scalaria liasica, Q u e n . , • 
Nucuta coinplanata, P h i l l . , » 
Nucula palmaj, SoW., » 
Cncultea Munstcri, Goldf., » 

y 
« 
S 

y et <J 
P, y et S 

y 
V 

(3, y et S 
(3, y et S 
P. y, S 

dans le lias (3 
» y e t rS 
» y et S 
» S 

S 
ï y et rî 
» S 

S 
» y, $ 

y, S 

(1) Der Jura, p . 1 6 3 . 
(2) Der Jura, die Jurajuiination. 



M. Quenstedt place M. Oppel : 

Monotis ineequivahis, Qumst., dans le lias a 
Pecten velatus, Goldf., » y 
Plicatula spinosa, S o w . , » y 
Gryphœa cyrnbiuni, S o w . , » y 
Terebmtula calcicosta, Quenst . > p 
Terebratula oxynoti, Quenst . , » (3 

dans le lias y 
S 

y, 3 
» S 
» y 

La proportion du n o m b r e des e spèces qui passent ainsi dans p l u 
s i eurs étages serait très probablement d e beaucoup a u g m e n t é e : 

1* Si u n e cr i t ique , p u r e m e n t zoo log ique et indépendante des idées 
sy s t émat iques , venait à scruter les n o m s , et à réduire à des variétés 
c e qui aujourd'hui est c o m p t é c o m m e espèce . 

2° Si la comparaison entre les deux auteurs n'était pas rendue 
difficile et incomplè te , parce qu'i ls emplo ient souvent des n o m s dif
férents pour la m ê m e espèce et q u e M. Quens tedt ne d o n n e pas u n 
d é v e l o p p e m e n t suffisant h la s y n o n y m i e . 

3 ' Si ce dernier auteur n'avait pas c r é é , dans sa dern ière p u b l i 
cat ion (1) faite pos tér i eurement à cel le de M. Oppel., 9 7 espèces ou 
variétés nouve l l e s pour le l ias, sur lesquel les il y a 2 0 A m m o n i t e s 
nouve l l e s . 

A ce s faits d ' incert i tude et d' irrégularité i l y. en aurait un bien 
p lus grave à ajouter, s'il n'était pas à espérer q u ' u n nouvel e x a m e n 
fasse disparaître la grande anomalie qu'i l présente. Je v e u x parler 
d u lias dans les environs de N i e d e r b r o n n , qu i , tout en étant de la 
famil le a l l emande , est s ingu l i èrement r e v ê c h e . Ic i , d'après la d e s 
cript ion g é o l o g i q u e du B a s - R h i n par M. D a u b r é e , le lias est divisé 
en 5 é tages , qui sont à c o m m e n c e r par le bas : 

E n écartant les étages qui ne nous intéressent pas pour le m o 
m e n t , c'est-à-dire d'un côté a et b, qui répondent au s i n é m u r i e n o u 
lias a et (3 d u W u r t e m b e r g , de l'autre l 'étage e, qui correspond au 
jura brun a du W u r t e m b e r g , caractérisé par un grand n o m b r e d'A. 
primordialis, S c h l o t h . , chez d'Orbigny (A. opalinus, Voltz) et de 
Trigonia navis, L a m k . , fossiles qu'à tort M. d'Orbigny sépare clans 
le Prodrome pour placer le dern ier dans le l ias ien, tandis q u e les 

(1) Der Jura. 

a. Grès infraliasique. 
b. Calcaire à Gryphœa arcuata. 
c. Couchera Gryphœa cyttibium. 
d. Marnes h ovoïdes. 
e. Marnes supérieures. 



2. appart iennent à son toarc ien , après ce l te séparation donc , il reste 
les é lages c et d, qui devront représenter le lias v, S, t et ; du W u r 
t e m b e r g . L'é lage c est ce lu i q u e n o u s offre la roche de S i l z b r u n n e n 
et pour laquelle j 'ai déjà s igna lé la réunion au m ê m e niveau de 
l 'A. spinatus, B r u g . , et p lus ieurs variétés de l 'A. margaritatus, Montf. 
Les e spèces , ind iquées dans l 'ouvrage c i té pour cet é tage , son t 
généra lement e x a c t e s ; j ' e n possède , pour les avoir recuei l l ies m o i -
m ê m e , la p lus grande partie. S u r 38 d e ce s espèces q u e j 'ai pu 
comparer à ce l les c i tées par les auteurs du W u r t e m b e r g il y a d u 
lias « 1, du lias (3 1, du lias « à y 2, du lias o. à -5 1, du lias v i l , 
du lias v et (S 8, du lias S 8, du lias t 2, d u jura brun 4. Total , 
égal 38. 

La concordance des e spèces , sans être r igoureuse c o m m e le v o u 
drait M. Oppel , existe cependant ici à peu près autant qu'on peut 
ra i sonnablement l 'espérer entre des localités déjà assez é lo ignées ; 
mais l 'élage d, q u ' u n e note de l 'ouvrage c i té page 164, ind ique 
c o m m e l 'équivalent des marnes à A. jurensis ou lias ç de M. Q u e n 
stedt , est loin d'offrir u n e correspondance aussi consolante . En c o m 
parant les e spèces et variétés de l'étage d, sur l ' identité desque l s il 
n 'exis te pas de d o u t e , à ce l les des auteurs du W u r t e m b e r g , on trouve 
chez ce s derniers le c lassement suivant : 

Lias a 1, lias v 3 , lias v et S 4, lias v à e 1, lias S1, lias c 1, lias t 
et ; 3, lias ç 14, jura brun 3. Total 31. 

Sans met tre trop d ' importance dans le chiffre des espèces propres 
au lias ç, et qui pourrait être réduit si on ne comptai t ici q u e d e s 
espèces et non aussi des variétés , l 'anomalie à signaler consiste : 
1° en ce q u e cet étage renferme des A m m o n i t e s qui généra lement , 
soit dans le W u r t e m b e r g , soit dans tous les g î tes français q u e j 'ai eu 
occas ion d'observer par m o i - m ê m e , sont caractérist iques de la d i v i 
sion infér ieure du lias m o y e n (lias v), c o m m e A . Davœi, Henleyi, 
Loscombi, fimbriatus, planicosta; 2° en ce qu'i l renferme éga lement 
les espèces habituel les au lias supér i eur (lias ç), c o m m e A . jurensis, 
radians, insignis, Germaini ; 3° et q u e les Ammoni t e s , qu i , a i l leurs , 
ont leur station entre le lias v et celui ç, c ' e s l -à -d ire dans le lias S, 
c o m m e A . spinatus et A . margaritatus, se rencontrent dans l ' é 
tage c inférieur à celui d et q u e la posit ion de ces A m m o n i t e s est 
d o n c ici intervert ie . 

M. Oppel s ignale avec u n e certa ine satisfaction q u e M. Marcou, 
dans le Jura salinois, ass igne à l 'A. margaritatus u n e station in fé 
r ieure à celle de l 'A. spinatus, mais il ne dit pas q u e cet auteur 
place les A . raricostatus, Z i e t . , et Turneri, S o w . , dans le lias m o y e n 
(lias v) , tandis q u e dans le W u r t e m b e r g ce s deux A m m o n i t e s sont 



11 entre , dans la compos i t ion d e chacun d e ce s g r o u p e s , aussi b ien 
d e s échanti l lons à surface ir isée q u e d e c e u x p y r i t i s ê s ; j e laisse de 
côté le groupe n* 2 et ses dér ivés , puisque ce serait déc ider la q u e s 
tion par la q u c s l i o u . Il conv ient d'ajouter, pour détruire une échap» 
patoire , q u e sur les 8 échanti l lons du groupe n" U qui sont des 
A. rnargaritatus dans l'état normal , 3 appart iennent aux marnes 
s u p é r i e u r e s , c'est-à-dire à A m m o n i t e s ir isées , et 5 au schis te m a r n o -
argi leux noir à A m m o n i t e s pyrit isées . 

J e m e suis laissé entraîner à u n e longue digress ion : m a i s , outre 
q u e j e tenais à répondre à une object ion capitale d e M. Q u e n s t e d t , 
j e voulais aussi appeler l 'attention sur les inconvén ient s qu i résul tent 
des subdiv i s ions trop mul t ip l i ées et pour ainsi d ire m i c r o m é t r i q u e s . 

Je dois protester ici contre toute intent ion d'avoir vou lu , dans c e 
q u e j'ai dit, j e ter de la défaveur sur les travaux de MM. Q u e n s t e d t 
e t Oppe l , ni amoindrir en rien le méri te de savants q u i , avec p l u 
s ieurs autres travail leurs, ont su met tre à profit les r i ches matér iaux 
d e leur patrie pour porter la lumière dans la paléontologie d u j u r a s 
s ique . C'est à e u x qu'on doit incontes tab lement les not ions les plus 
exactes sur ce s terrains . 

Objection b. — Les A. spinatus et amaltheus spinosus g isent e n 
semble et passent l 'une à l'autre dans les local ités de S i l zbrunnen 

propres au lias inférieur-( l ias (3); M. d 'Orbigny , dans le Prodrome, 
suit ce dernier c lassement . Voilà d o n c une nouvel le preuve q u e les 
l imites entre lias (3 e t lias v ne sont pas partout aussi n e t t e m e n t 
tracées q u e dans le W u r t e m b e r g . 

P o u r c lore la liste des localités, o ù les choses se passent un peu 
a u t r e m e n t q u e dans le W u r t e m b e r g , j e dois ajouter cel le d e S e n 
t h e i m , o ù les A. spinatus et margaritatus, avec leurs variétés , g i 
sent e n s e m b l e au m ê m e niveau. Pour constater ce fait matér i e l l e 
m e n t , j 'extrairai des quant i tés q u e j 'ai co l lectées ce l les qu i , sans 
contes te et d e l'avis de tout le m o n d e , appart iennent à l 'une ou à 
l'autre de ces d e u x e s p è c e s . N o u s aurons ainsi , pour représenter 
l'A. spinatus, le g r o u p e n" 1, c o m p o s é d'un n o m b r e d'échant i l lons 
de 2 0 9 

P o u r représenter X J. nuirgunlotus, n o u s aurons : 

Groupe n° 3 , échant i l lons 61 
— 4 , ht 8 
— 5 , id H O 
— 4 \, id 54 

Total 2 3 3 



(Bas -Rhin ) et de Senthe im ( H a u t - R h i n ) . Ces gîtes ne sont pas é lo i 
g n é s de T u b i n g e n ; dans un j o u r de voyage , le savant professeur de 
cette univers i té pourrait se conva incre de ce q u e j 'avance . Mais nier 
un fait rien q u e parce qu'i l n'existe pas dans le "Wurtemberg, ou 
plutôt parce qu'on n'a pu encore met tre la main dessus , c'est aller 
trop loin dans les prévent ions patriol iques . 

Objection c. — Pour réfuter ici M. Q u e n s t e d t , j e n'aurai qu'à 
citer ses propres figures, pl . 5 , d e Petrefactenkunde Deutscldands. 
Ainsi , en adoptant c o m m e uni té la largeur du tour et mettant en 
rapport avec cette largeur l ' é lo ignement des pointes ou tubercu les 
de la quil le , 

on trouve pour A. amaltheus spinosus, fig. A6. . . . 0 , 2 8 
— A. costatits spinatus, fig. 10 . . . . 0 , 2 7 

Cet écart , qui n'est q u e d'un c e n t i è m e , ne peut pas const i tuer u n e 
différence spécif ique : d'ail leurs, en examinant sous ce rapport m e s 
échant i l lons , j e trouve plusieurs A. amaltheus spinosus, et surtout 
c e u x qui établissent le passage avec A. spinatus, avec le rapport d e 
0 , 2 0 et beaucoup d'A. costatus, par contre ayant celui de 0 , 3 0 . 

Si maintenant , et en général , l'A. costatus spinatus, Q u e n s t . , ou 
plutôt VA. spinatus, B r u g . , normal, a les pointes plus près du dos 
q u e \'A. amaltheus spinosus, Q u e n s t . , y a-t-il là q u e l q u e chose de 
bien é t o n n a n t ? Quand on compare entre el les les A. Engelhardti, 
d ' O r b . , et A. amaltheus spinosus, Q u e n s t . , réputés appartenir les 
deux à la m ê m e e spèce , quand ou voit u n e b o u c h e d'une largeur 
triple à son épaisseur passer à u n e forme c i r c u l a i r e ; quand on voit 
les surfaces latérales des tours presque lisses prendre de grosses 
p o i n t e s ; quand de toute la forme primit ive il ne reste r i en , absolu 
m e n t rien q u ' u n e certaine analogie dans la disposit ion des lobes; 
p e u t - o n mettre de l ' importance dans- le plus ou m o i n s grand é l o i 
gneraient des pointes du dos et donner à ce l te c irconstance u n e valeur 
spécif ique ? 

D'ai l leurs j'ai fait voir q u e dans les passages entre l'A. amaltheus, 
spinosus et l 'A. amaltheus gibbosus d u groupe n° 11, l ' é lo ignement 
des pointes de la qui l le passe par tous les degrés depuis le rapport 
0 , 2 0 jusqu'à celui de 0 , 5 0 , 

N o u s trouverons encore u n e nouvel le preuve du peu de cons tance 
du caractère dont il est ques t ion , dans u n e j e u n e A m m o n i t e publ iée 
par M. Oppel , pl. 2 , fig. 11 de l 'ouvrage der mittlere Lias Schwa-
bens. Ici les pointes très longues prennent leur origine sur le bord 
du dos , fa iblement b o m b é ; elles sont pour ainsi dire au niveau d e la 
quil le . M. Oppel classe cet échanti l lon dans l 'espèce margaritatus, 
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mais , si l 'objection q u e j e d i scute ici avait q u e l q u e va leur , il faudrait 
néces sa i rement l e c l a s s e r dans l 'espèce spinatus. 

Objection d. J'ai repassé a v e c u n e grande attent ion, et m'aidant 
de là l oupe , tous m e s échanti l lons d e S e n t h e i m : voici c e u x sur les 
que l s j 'a i pu reconnaî tre des stries en spirales. 

Groupe n° 2 , 4 échant i l lon sur 2 7 2 
[— i , 8 id 3 
— 5 , 6 id 4 4 0 
— 8 , 1 id 4 7 
— 9 , 4 id. : 6 5 
— 4 0, 4 id 2 2 
— 4 4 , 3 ici 6 4 

La proport ion des indiv idus qu i sur le n o m b r e total d e chaque 
g r o u p e m o n t r e n t des str ies , n e peut pas ê tre prise ici dans un sens 
r igoureux . 

Gés s tr ies , ainsi q u e M: Q u e n s t e d t l'a indiqué le premier , j e cro i s , 
Sont Un é l é m e n t de la surface embrassante des tours, et e l les ne p e u 
v e n t d o n c se voir q u e là o ù une partie du tour recouvrant a é té e n 
l e v é e . 11 faut ajouter à cela q u e les s tr ies n e peuvent ê tre vis ibles q u e 
q u a n d le test, sur l eque l e l les restent a t tachées , a é té conservé . 11 
résu l te de cela q u e pour tirer u n e conc lus ion exacte des chiffres i n 
d i q u é s , il faudrait c o m m e n c e r par écarter du total de c h a q u e g r o u p e 
les échant i l lons qu i n e rempl i ssent pas les d e u x condi t ions q u e j e 
v iens d ' indiquer . G o m m e cependant les échant i l lons sont en grand 
n o m b r e , q u e tous les groupes sont dans les m ê m e s condi t ions d e 
conservat ion e t d' intégrité , la proport ion i n d i q u é e , cons idérée c o m m e 
m o y e n n e , m e paraît é g a l e m e n t avoir sa s ignif icat ion. 

A l 'exception des ind iv idus du groupe n° k, les stries sont marquées 
a v e c peu d e n e t t e t é ; sur c e u x des autres elles paraissent c o m m e 
i n c o m p l è t e s et avortées . U n grand n o m b r e d'échanti l lons des g r o u p e s 
qu i , sans contes te , appart iennent à l ' A . margaritatus, c o m m e c e u x 
d e s n 0 8 3 , 5 , 9 , 1 1 , dont l e test est si b ien conservé qu'i l offre les 
détai ls les p lus dél icats des s tr ies d 'accro issement , e t sont d u reste 
d a n s les condi t ions i n d i q u é e s , n e m o n t r e n t pas d e t races d e s tr ies . 
Cela est d'autant plus é tonnant q u e les hui t exempla ires du n° k, 
q u o i q u e tous fragmenta ires , m o n t r e n t les stries d 'une manière fort 
ne t te . 

Si c e s faits font naître des doutes sur la constance de ce caractère , 
il y en a d'autres à ajouter qui ne v iendront pas les dément ir . 

1° M. Aie . d 'Orbigny , dans sa descript ion de l 'A. margaritatus n e 
parle pas de ce s s t r i e s ; sa figure non plus n'en montre aucun indice} 



cela d o n n e l ieu à supposer qu'e l les n'existent pas sur toutes les v a 
riétés , ou dans toutes les localités . 

2° Je possède un bel échant i l lon d e VA. margaritatus de P o n t -
d e - L a n d e s (Calvados) dont les m e s u r e s et tes lobes ont été i n d i q u é s 
e t publ iés par moi (1). S u r un des c ô t é s , le test n'existe p a s ; sur 
l'autre il est changé en spath, mais il y est d 'une bel le conservat ion 
q u i n e laisse échapper aucun des détails dont il est orné ; les lobes 
ex is tent jusqu'à l 'extrémité du dernier tour : l 'échanti l lon est d o n c 
dans les condit ions voulues pour laisser apparaître les stries en spirale ; 
mais on n'en aperçoit pas le mo indre vest ige. Le côté du tour est 
orné d e 2 5 très l égères côtes longi tudinales arrondies et à pe ine sail
lantes , s'écartant un peu en approchant de l 'ombi l ic . S o u s ce rapport 
l 'échanti l lon est d ' u n e identité parfaite avec la figure d'A. Engel~ 
haralti chez d'Orbigny, mais elle en diffère par sa plus grande é p a i s 
seur (rapport 2 , 35) et par d e s côtés rayonnantes e n c o r e assez b ien 
m a r q u é e s . Les légères côtes longitudinales , d'ail leurs beaucoup plus 
larges et b e a u c o u p m o i n s aiguës q u e les stries en spirales de M. Q u e n 
stedt , s 'é tendent jusqu 'au bord d e l 'ombil ic et o c c u p e n t des parties d u 
tour qui n'ont jamais é té recouvertes ; el les n'ont d o n c abso lument 
rien de c o m m u n avec les stries. 

3° La localité de S i lzbrunnen m'a fourni des A. amaltheus spi
nosus Quens t . très bien c o n s e r v é e s ; le test y est dans son i n t é g r i t é ; 
sur deux individus qui sont dans les condi t ions vou lues , l 'un s e u l e 
m e n t présente les s tr ies , l 'autre n'en offre pas la mo indre trace. 

k° J'ai déjà parlé de M. Aie . d'Orbigny ; parmi les autres auteurs 
qui ont publié des f igures d e VA. margaritatus, j e ne connais q u e 
M. Quenstedt qui ait fait ressortir l 'existence de ces s t r i e s ; on n 'en 
voit point chez S o w e r b y , Bronn, Z i e t en , Oppel. Celte a b s e n c e , dans 
les figures, d'un caractère assez év ident p o u r qu 'aucun dess inateur 
n'aurait pu n e pas le voir et ne pas le reproduire q u a n d il existe fran
c h e m e n t , m e paraît encore u n a r g u m e n t en faveur de son i n c o n 
s tance . 

E n résumant mes observations sur les stries en spirale, j e dirai : 
a. Q u e c e caractère n'est pas constant , qu'il est propre à c e r 

taines variétés o ù il est bien déve loppé , q u e dans d'autres il est p e u 
net et atrophié , enfin q u e dans d'autres e n c o r e il m a n q u e c o m p l è t e 
m e n t . 

b. Q u e la présence ou l 'absence de ce caractère n'est probab le 
m e n t pas d é t e r m i n é e s eu l ement par la forme des variétés , mais aussi 

(1) Bulletin de la Société géologique, 2 e s ér . , t. XII , p. 4 1 8 . 



par les condit ions part icul ières de vitalité dans lesquel les c e s dernières 
se sont trouvées . 

c. Q u e par ces moti fs l es stries 11e peuvent pas servir d 'une m a n i è r e 
absolue à séparer l 'A. rnargaritatus des autres e spèces . 

Objection e. — L'étude des lobes d'un grand n o m b r e d ' A m m o n i t e s 
m'a fait revenir sur l ' importance et la cons tance q u e j 'attribuai à c e 
caractère , op in ion qu'avaient nature l lement fait surgir en m o i les 
descr ipt ions m i n u t i e u s e s et très détai l lées des lobes q u e , dès m o n 
d é b u t , j 'a i t rouvés dans les pr inc ipaux ouvrages de paléontologie . 
Aujourd'hui , tout en reconnaissant la grande util ité d e s lobes pour la 
déterminat ion des e s p è c e s , j e crois cependant q u e , pour se servir d e 
ce caractère , il faut rester dans les général i tés , qu' i l faut cons idérer 
pr inc ipa lement le lobe dorsal qui est s y m é t r i q u e , et ses rapports avec 
les lobes latéraux et axillaires ; q u e que lquefo i s aussi le lobe ventral , 
q u a n d on réussit à le voir, peut avoir son i m p o r t a n c e , ainsi q u e 
M. Quens tedt a é té le premier à le m o n t r e r ; mais qu 'admet tre la 
cons tance des lobes latéraux, et s 'attacher 'a leur descr ipt ion m i n u 
t i euse , ne peut conduire qu'à des résultats inexacts et arbitraires. 

A l'appui de c e q u e j e v iens d'avancer, j'ai m o n t r é ail leurs (1) les 
grandes variat ions auxque l les sont sujets les lobes latéraux d e la m ê m e 
e s p è c e ; j 'ai m o n t r é dans un travail plus récent , non e n c o r e pub l i é , 
c o m b i e n p e u on devait se fier au caractère d e la terminaison paire 
d u lobe latéral supér i eur . Dans le m é m o i r e i m p r i m é q u e j e v iens d e 
c i ter , j 'ai fait remarquer la grande analogie qui existait entre les 
lobes des Ammonites rnargaritatus et spinatus de la paléontologie 
française, ainsi q u e la grande dif férence'qu'offraient les lobes de l 'A. 
rnargaritatus du m ê m e ouvrage , presque ident iques avec c e u x publ iés 
par M. d e B u c h , avec les lobes de la m ê m e e s p è c e , forme n o r m a l e , 
dess inés par moi . Je puis maintenant appeler l 'attention sur la r e s 
s e m b l a n c e de la figure 1 2 représentant les lobes d 'une A. spinatus 
avec les figures 7 et 8 représentant les lobes des d e u x A. rnargari
tatus. S'il reste entre ces trois figures q u e l q u e différence, à part cel le 
q u ' a m è n e l 'âge, e l le est b e a u c o u p m o i n s grande , cela est é v i d e n t , 
q u e la différence qui ex i s te entre les lobes fig. 1 0 d'un c ô t é , et les 
lobes fig. 7 et 8 de l 'autre, qui appart i ennent , n o n - s e u l e m e n t à la 
m ê m e e spèce , mais à la m ê m e variété , c 'es t -à-dire à VA. amaltheus 
nudus Quenst . Il m e semble d o n c q u e , pour peu qu 'on attache q u e l 
q u e importance aux lobes , on doit at tr ibuer les fig. 1 2 , 7 et 8 à la 
m ê m e espèce . J'ajoute e n c o r e q u e la fig. 1 7 . représentant les lobes 

(1) Bulletin Soc, géol., 2 e s é r , , t, X I I , pl . 3 , 



d e l ' A . amaltheusspinosus. Q n c n s 1 . , e s t t r è s r a p p r o c h é e d e l a figure 1 2 . 
M. Quens tedt , tout en convenant q u e les lobes de l ' A . spinatus et 

d e l 'A . amaltheus spinosus, f igurés sur la planche déjà c i t ée , sont 
très ressemblants et presque ident iques (sehr aehnlichund fast gleiclî), 
n e veut cependant pas q u e cette c irconstance déc ide la quest ion. 
Cela m e paraît une i n c o n s é q u e n c e ; car s i , dans l 'opinion d e M. Q u e n 
stedt , les lobes avaient aussi peu de valeur c o m m e caractère , on n e 
comprendra i t pas pourquoi il se serait d o n n é tant de pe ine pour les 
faire f igurer, souvent avec b e a u c o u p d'exact i tude et de so ins , dans 
ses publ icat ions , après les avoir peints l u i - m ê m e s u r les échant i l lons . 

P o u r r é s u m e r l 'exposé q u e j e v i ens de faire et pour conc lure , j e 
dirai : 

1° A S e n t h e i m et à Mende , le lias m o y e n est divisé minéra log i -
q u e m e n t en d e u x grands é t a g e s ; ce lu i supér ieur , qu i est m a r n e u x , 
ren ferme au m ê m e niveau les A . spinatus et margaritatus avec leurs 
variétés , qui sont surtout n o m b r e u s e s dans la première de ce s loca 
l ités. A S i l zbrunnen , ce t te division n'existe p a s ; la c o u c h e qu i r e n 
ferme les m ê m e s variétés d ' A m m o n i t e s au m ê m e n i v e a u , avec d ' a u 
tres fossiles, const i tue le lias m o y e n dans son e n s e m b l e (lias v et S). 
Ces faits montrent qu 'on ne peut pas s'appuyer sur l 'argument : q u e 
les A . margaritatus e t spinatus se rencontrent dans des subdivis ions 
dis t inctes , pour e m p ê c h e r leur réunion e n u n e seu le e spèce . 

2" A S e n t h e i m et à S i l z b r u n n e n , c e s d e u x e s p è c e s , par de n o m 
breuses combina i sons , passent te l lement l^une à l'autre qu'i l est d e 
toute imposs ibi l i té d e les séparer. Si on voulait , par e x e m p l e , isoler 
le groupe n° 2 , on ne saurait en faire u n e espèce à part, puisqu' i l 
est lié in t imement soit à l 'A . spinatus, Mil à l 'A. margaritatus. 

3° Le plus ou le m o i n s grand é l o i g n e m e n t , auquel les pointes ou 
tubercu les d e certaines variétés sont placés de la qui l le , n e p e u t 
servir de caractère spéc i f ique ; car ce caractère n'est pas constant , e t 
osci l le entre les d e u x e x t r ê m e s de 0 , 2 0 et 0 , 5 0 . 

à" Les stries en spirale sont loin d e const i tuer un caractère i m 
muable propre à l 'A. margaritatus. Je n e répéterai pas ici tous l e s 
arguments q u e j 'ai fait valoir en faveur d e cet te o p i n i o n ; j e r a p p e l 
lerai s e u l e m e n t la c irconstance q u e sur c inq auteurs , dont j e conna i s 
l e s figures d 'A . margaritatus, un seul a fait représenter c e s s tr ies . 

5° La comparaison des lobes de l'A. spinatus avec c e u x d e l ' A . 
margaritatus est ent i èrement favorable à la r é u n i o n des d e u x e spèces . 
On doi t met tre u n e certaine importance dans cette c i rcons tance , si 
on fait attention q u e ce caractère est le seul constant à travers l e s 
variations très grandes d e forme q u e subi t l 'A. margaritatus des 
auteurs . 



6" Cel te différence d e forme entre les variétés e x t r ê m e s d e l ' A . 
rnargaritatus, c o m m e celle entre VA. amaltheus spinosus, d'un cô té , 
et A. amaltheus gigas (A. Engelhardti, d ' O r b . ) , de l 'autre, est telle 
q u ' u n e fois q u ' o n a admis q u e la m ê m e e s p è c e p e u t se modifier 
aussi cons idérab lement , il n'y a plus qu 'un très petit pas à faire pour 
y réunir l ' A . spinatus, beaucoup moins é lo ignée du reste d ' A . amal
theus spinosus q u e cette dern ière ne l'est de l'A. amaltheus gigas. 
La comparaison des deux dernières variétés nous m o n t r e : pour la 
p r e m i è r e , une b o u c h e c irculaire , avec un rapport de la largeur à 
l 'épaisseur de 1 , 0 0 , un r e c o u v r e m e n t de 0 , 3 0 , un d iamètre d e l ' o m 
bil ic d e 0 , 4 7 , des côtes et des fortes pointes sur les cô tés , enfin u n e 
qui l le c h e v r o n n é e ; pour la s e c o n d e , u n e forme discoïdale , avec u n 
rapport de 3 , 1 0 , un r e c o u v r e m e n t d e 0 , 5 8 , u n d iamètre de l ' o m 
bi l ic de 0 , 2 0 , point de côtes en travers ni pointes , mais d e très l é 
g è r e s côtes longitudinales régnant de la qui l le à l 'ombi l ic , enfin point 
de qui l le chevronnée . D'aussi é n o r m e s différences font paraître i n 
signifiantes et m e s q u i n e s ce l les q u e M. Q u e n s t e d t a s ignalées entre 
l 'A. spinatus et l 'A. amaltheus spinosus. 

La série graduée d e chiffres qui e x p r i m e le rapport de la largeur 
à l ' épaisseur des tours chez l 'A. spinatus, et dont les l imi tes sont 
0 , 7 5 6 et 1 ,57 .9 , peut ê tre cont inuée avec des échant i l lons appar te 
nant à l ' A . rnargaritatus des auteurs , sans l a c u n e ni soubresaut , 
jusqu 'au rapport de l 'A. Engelhardti, qu i est de 3 , 1 0 . 

E n face des détails de comparaison dans lesquels j e v iens d 'entrer , 
l 'argument t iré de la différence de forme pour séparer les A . spinatus 
et A. rnargaritatus s 'évanouit , et les motifs qui mi l i tent d i r e c t e m e n t 
pour la réun ion en reçoivent d'autant p lus d ' i m p o r t a n c e ; tels sont 
les n o m b r e u x passages d 'une espèce à l 'autre, l 'analogie des lobes , 
l ' ident i té de la qui l le c h e v r o n n é e et la station au m ê m e n iveau . 

7° La s u c c e s s i o n , dans les c o u c h e s g é o l o g i q u e s , des différentes 
var ié tés de l 'Ammoni te dont il est ici ques t ion , ne se présente pas 
partout dans un ordre ident ique et subi t q u e l q u e s modif icat ions , 
suivant les localités. Mais, en généra l , on peut admettre q u e l 'espèce 
a c o m m e n c é à paraître sous la forme de l 'A. rnargaritatus normal 
dans la divis ion inférieure d u lias m o y e n (lias v). D a n s le c o u r s d e s 
âges g é o l o g i q u e s , l 'espèce a pu se modi f ier ; elle a passé par les v a 
riétés à pointes et est arrivée à l 'A. spinatus, qui caractérise souvent 
la d iv is ion supér i eure du lias m o y e n (lias <S)_et que lquefo i s ses assises 
les plus récentes . Mais, dans b e a u c o u p de localités, la forme o r i g i 
naire et normale de l 'A. rnargaritatus, a c c o m p a g n é e d'un plus o u 
m o i n s grand n o m b r e de variétés , a c o n t i n u é de vivre s i m u l t a n é m e n t 
avec l 'A. spinatus. Il est à supposer q u e les mi l i eux e t les c i rcon-



s tances , plus ou moins favorables au déve loppement de ces A m m o n i t e s , 
ont eu leur inf luence sur la multipl ication des var iétés , soit quant à 
leur n o m b r e , soit quant à l eur sorte particulière (1). 

( I ) Depuis que la rédaction du travail qui précède est terminée , 
j'ai eu connaissance d'un mémoire de M. Pfaff, sur le lias de la F r a n -
conie , dans lequel il est fait allusion à la difficulté de séparer c o m m e 
espèces les A r . spinatus et rnargaritatus. Ce mémoire s e - t r o u v e 
dans Nettes Jahrbuch, année 1 8 8 7 , p . 1 . Dans les localités é tudiées 
par cet observateur, les Ammonites font complètement défaut dans le 
lias y (partie inférieure du lias m o y e n ) ; e l les se trouvent au contraire 
en abondance dans le lias S (partie supérieure du lias moyen) . Ici on 
rencontre l'A. rnargaritatus normal et avec e l le des formes qui 
ne peuvent se ranger ni avec ce l l e - c i ni a v e c XAmm. spinatus, et qui 
t i ennent le milieu entre ces d e u x e s p è c e s ; M. Pfaff les compare à 
J. costatus nudus, Quens t . ,dont el les ont le rapport entre la largeur 
et l 'épaisseur des tours ( 1 , 4 2 ) ; mais la bouche n'est pas carrée c o m m e 
chez cette dernière variété . 



R É U N I O N E X T R A O R D I N A I R E 

A A N G O U L Ê M E , 

Du 6 au 4 4 septembre 185-7. 

Séance du dimanche 6 septembre 1857. 

Les membres de la Société géologique de France présents à 
Angoulême se sont réunis à l'hôtel de France, à midi. 

Ces membres sont : 

M M . 

ARNAUD, 
BËLTRÉMIEUX, 
BERTRAND-GESLIN, 
BUREAU, 
COQUAND, 
DELANOUE, 
DÉSOUDIN, 

M M . 

GAUDRÏ (Albert ) , 
MARES (Paul), 
MICHELIN, 
MOREAU (do Saintes) , 
NANCLAS (DE), 
TlLLY (DE), 
TRIGER. 

Un nombre considérable de notabilités de la ville d 'Angou-
léme, étrangers à la Société , ont accompagné les membres 
dans leurs excursions ou ont assisté aux réunions publiques. 
Parmi elles, on a surtout remarqué : 

"MM. 

ABBADIE père, arch i tec te ; 
ALLUSSE, directeur de la succursale 

de la Banque de F r a n c e ; 
ALLNET, pharmac ien ; 
BARBAUD DE CHÉMANT, rent ier ; 
BASQUE, chef de division à la pré

fecture ; 
BÉRAN, juge do paix ; 
BLANCHET, professeur l icencié ; 

M M . 

BRASIEZ , architecte du départe
ment ; 

BOURRISSEAU, propriétaire, à Saint -
A m a n d - d e - B o i x e ; 

BUZARD, secrétaire de l 'Académie ; 
CASTAIGNE, bibl iothécaire; 
CHANCEL (DE), président du Conseil 

général de la Charente; 
CHAPELLE, avocat ; 



MM. 

CHAPELLE, docteur ; 
CONDAMY, pharmacien , à Cognac; 
COUSSEAU, évêque d'Angoulême, et 

plusieurs ecc lés ias t iques; 
DULIGNON fils, pharmacien ; 
FRANÇOIS, agent yoyer d e la v i l le 

d 'Angoulême; 
GIGOO, docteur; 
JURE, consei l ler à la Cour impériale 

de Bordeaux; 
JOLLY, avocat ; 
LAMBERT, ingénieur en chef des 

ponts et chaussées ; 
LEFRAISE, journaliste ; 
LEVALLOIS, docteur ; 
LIÉDOT, payeur du département ; 
MALAGOU, négoc iant ; 
MARCHAND, l i t térateur; 
MAROSSEN, chef d e division à la 

préfecture; 

M M . 

MASFRAND, inspecteur de l ' instruc
tion primaire ; 

MASSONNEAU, pharmacien ; 
RABALLET, chef d'institution ; 
RIBEROLLE (DE), propriétaire à R i 

vière ; 
RICARD, docteur; 
RIVACT, a g r o n o m e , 
ROCHEBRDNE (DE) père ; 
ROCHEBRUNE (DE) fils; 
BOGÉ, pharmac ien; 
Supérieur ( le) du petit séminaire 

de R i c h e m o n t ; 
SAZERAC (DE), adjoint au maire ; 
SAZERAC (DE), propriétaire; 
SAZERAC (ADHÉMAR D E ) , proprié

taire; 
SICAUD, pharmacien ; 
VALLIER, propriétaire; 
VIGNERON, docteur . 

M. Michelin ouvre la séance . On procède à la formation du 
Bureau qui doit rester en exercice pendant la session extraor
dinaire. 

M. Coquand est nommé Président ; 
M. A . Gaudry est n o m m é Secrétaire . 

M. Coquand vient occuper le fauteuil ; il remercie la Société 
de l 'honneur qu'elle lui confère, en le nommant Président de 
la session extraordinaire à A n g o u l è m e . Avant de commencer 
la série des études que la Société doit entreprendre sur la 
Charente, il se fait un devoir de payer un tribut de regret et 
de. reconnaissance à l a m é m o i r e de M. Alcide d'Orbigny, dpnt 
les grands travaux paléontologiques ont eu originairement pour 
théâtre les départements des deux Charentes. II déplore, au 
nom de la Société géologique de France, que ce savant ait été 
si prématurément enlevé aux sciences dont il a reculé les 
l imites . 

La Société s'associe pleinement aux sent iments de M. le 
Président, et elle émet le vœu que l'expression en soit cons i 
gnée au procès-verbal. 



La Société, sur les indications de MM. Coquand, de R o c h e -
brune e t Arnaud, fixe l'itinéraire de ses courses : 

1 e r jour, dimanche. E tude du plateau d'AngouIéme. 
2 e jour, lundi. Courses dans les tranchées du chemin de fer 

e t sur les collines des alentours d'Angoulôme. 
3 e jour, mardi. Excursion à Cognac; on passera par Jarnac, 

et l'on suivra la rive droite de la Charente. 
4 e jour, mercredi. Exploration des environs de Cognac et 

de la région dite Pays -Bas . 
5 e jour, jeudi . Retour de Cognac à Angoulême par la m e 

gauche de la Charente-, on touchera à Sainte-Même et à Gha-
teauneuf. 

6 e jour, vendredi. Course à Montmoreau et à Chalais. 
7° jour, samedi. Course à Barbezieux et à Lamérac. 

La Société décide qu'elle tiendra une séance publique lundi 
soir, à sept heures et demie . 

La séance est levée à une heure . 

Séance du lundi 7 septembre 1857. 

PRÉSIDENCE DE M. COQUAND. * 

La séance est ouverte à sept heures et demie du soir, au 
milieu d'un concours considérable, dans la grande salle de 
l'hôtel de ville, que M. le Maire a e u l'obligeance de mettre à 
la disposition de la Société . 

Le procès-verbal, dont M. Albert Gaudry donne facture, est 
mis aux voix et adopté. 

Monseigneur Cousseau, évêque d'Angoulême, présent à la 
séance, est prié d'occuper un fauteuil d'honneur a la droite du 
Président . 

M. le Président, au nom de la Société géologique d e France, 
remercie monseigneur l'évoque d'Angoulême de l'honneur qu'il 
fait à la Société en daignant assister à ses séances . Pour les 
hommes de science, dit M. Coquand, auxquels est dévolue la 
tâche difficile de sonder les mystères de l'histoire de notre vieille 



terre, c'est un encouragement flatteur que de voir les membres 
éminents du clergé français s'associer à leurs travaux. 

Monseigneur Cousseau répond que ses goûts l'ont toujours 
porté vers l 'étude de la nature, et qu'il est heureux de r e n 
contrer une occasion d'entendre discuter des questions délicates 
de science par les membres d'une Société aussi justement c é 
lèbre que la Société géologique de France. 

M. François, agent voyer de la ville, l'ait hommage aux 
membres de la Société d'une série de fossiles crétacés recueillis 
par lui dans la Charente. M. le Président le remercie de cet 
acte de libéralité. 

M. de Rochebrune dépose sur le bureau deux échantillons 
très beaux du Sphœrulites foliaceus provenant des environs 
d'Angoulême. Des remerciements sont adressés par M. le P r é 
sident à M. de Rochebrune. 

M. Avril , graveur, a envoyé à M. le Président une lettre par 
laquelle il le prie de présenter aux géologues réunis à A n g o u -
l ème un spécimen de carte géologique, coloriée suivant un pro
cédé nouveau très économique. M. le Président exprime le 
désir que la confection des cartes coloriées puisse s'opérer doré
navant à des prix modiques , de manière qu'elles puissent se 
répandre davantage, car elles sont la base de toute étude appro
fondie de la géologie descriptive. 

M. Delanoùe lit une notice biographique sur le chimiste 
Ghabanneau, originaire de la Dordogne . 

M. Coquand est prié de rendre compte des courses entre
prises par la Société dans les journés du 6 et du 7 septembre. 
Avant d'en faire l 'exposé, M. Coquand met sous les yeux de 
ses collègues une minute achevée de la carte géologique de la 
Charente, à laquelle il a consacré huit années consécut ives . 

L e relief et l'échelle sont empruntés aux cartes topogra
phiques de l 'Etat-major. Ce travail restera exposé dans la 
salle des séances pendant toute la durée de la session, afin que 
les géo logues et le public puissent suivre avec plus de facilité 
les questions qui seraient l'objet de quelques discussions. 
M. Coquand appelle l 'attention sur les points qui ont été déjà 
explorés, et il fait remarquer que le terrain crétacé forme à 
partir d'Angoulême même une bande non interrompue, qui d'un 



côté se dirige vers le département de la Dordogne, et de l'autre 
vers le littoral de l'Océan, où l'on peut en étudier des coupes 
très intéressantes dans les environs de RocheforL et de F o u r a s , 
ainsi que dans les îles d'Aix et d'Oleron. Cette formation, qui 
remplit un des premiers rôles dans la constitution du sol des 
deux Charenles, est séparée de la craie du bassin de la Seine et 
de la Loire par des formations plus anciennes que la mer cré
tacée n'a point recouvertes, de sorte qu'il est facile de s'assurer 
que la craie des deux Charenles est une dépendance du bassin 
pyrénéen. C'est sous Angoulème que commencent les Pyrénées 
géologiques . Un simple coup d'ceil jeté sur la Carte géologique 
de la France suffit pour établir l 'évidente de ce fait. M. Coquand 
se borne pour le moment à ces aperçus généraux, se réservant 
de fournir, dans les discussions ultérieures, des développements 
plus é tendus , et pour les détails renvoyant le lecteur aux deux 
mémoires qu'il a publiés dans le présent vo lume. 

La Société a consacré une partie de la journée du dimanche 
à la reconnaissance du plateau sur lequel est assise la ville 
d'Angoulême, Elle s'est rendue d'abord à l'abreuvoir public, 
sur les bords de la Charente, où elle a constaté, depuis le n i 
veau de la rivière jusqu'aux bancs qui supportent Angoulème ; 

1° Un système d'argiles bleues (argiles légitimes), caractérisé 
par une grande abondance d'Ostrea biauriculata et plicata. 
Ces argiles correspondent aux marnes à ostracées do M. d'Ar
chiac, et dessinent sans contredit un des horizons les plus faciles 
à reconnaître, soit dans le bassin de la Loire, soit dans celui de 
la Charente. 

2° Un banc de grés calcarifére, sableux, jaune , pétri égale" 
ment à'Ostrea biauriculata, plicata et columba. Ce banc de 
sable, dont la puissance dépasse rarement l m , 5 0 , ne peut être 
confondu avec le système de grès verts plus développés que 
l'on rencontre à la base de l 'étage. 

3° Un banc à Ichthyosarcolites, épais de 1 à 2 mètres , et 
contenant en outre les Ostrea columba et biauriculata, le 
Pecten Fleuriausi, le Nautilus triangularis, le Pterodonta 
infiata. Ce banc à Ichthyosarcolites, qui est le second dans la 
série, est séparé du premier par les deux sous-étages pré
cédents, 



h" Un système de calcaire marneux, passant quelquefois à 
une argile bleuâtre, caractérisée par une grande abondance de 
fossiles, et entre autres par la Terebratida pectitci, VAmmonites 
papalis, VA. Fleuriausi, VA. navicularis, VOstrea columba, 
yar. major, VO. carinata, le CatOpjgils colunibàrius, e t c . , 
et par des dents de poissons. 

M. Coquand fait observer que ces différents bancs constituent 
la partie supérieure de son étage carentonien, dont les ateliers 
du chemin de fer montreront plus tard fa partie inférieure. La 
présence et la persistance des Ostrea columba, biauriculaia et 
plicata lé caractérisent d'une manière spéciale. On n'y ren
contre aucune des espèces de la craie glaucouieuse de Rouen. 

5 ° Au-dessus de l'étage carentonien se développe un étage 
distinct dans lequel abonde le Radiolites lunibricalis, et que 
quelques modifications pétrographiques permettent de subdi
viser en trois sous -é tages . En effet, en remontant vers A n g o u -
lème, la Société a remarqué que les calcaires marneux & Tere
bràtula pectlta sont surmontés par une série de couches d'un 
calcaire subcristallin, dur, à grains miroitants , disposé en pe
tites plaquettes , et passant à sa partie supérieure à un calcaire 
plus dur, et dont les bancs fort épais forment corniche en des
sous des remparts de la ville. 

6 ° On observe enfin sur le plateau et dans Angou lême même 
plusieurs bancs d'un calcaire jaune , très dur, à grains saccha-
roïdes, et rempli de Radiolites lunibricalis. Ce calcaire, exploité 
comme pierre à pavés, forme le plancher des fameuses carrières 
qui fournissent les pierres de taille dites d 'Angoulême, si esti
mées , et que la Société a eu l'occasion d'étudier le lendemain 
lundi. 

La matinée du lundi a é té réservée pour l 'examen des tran
chées du chemin de fer qui conduisent de la gare d'Angoulême 
aux ateliers. L'entrée de la voie a été accordée avec une rare 
obligeance par les chefs de l'administration. Cette visite offrait 
un intérêt tout spécial, puisqu'elle permettait de passer d'abord 
en revue des coupes d'une grande netteté , et en second lieu de 
saisir les rapports géologiques qui unissent entre eux les divers 
termes de la formation crétacée représentés dans les environs 
d'Angoulême. 



A u lieu de procéder par la série ascendante, comme dans la 
première excursion, on a suivi la méthode inverse, qui d'ailleurs 
était imposée autant par le but proposé que par la succession 
des couches que l'on avait à traverser. A quelque distance de 
la gare, après avoir recoupé le banc supérieur à Ichthyosarco
lites et les argiles tégulines déjà connues , et dans lesquels on 
a fait une récolte abondante d'Huîtres, la Société a successi
vement observé : 

1° Un système très puissant de calcaires solides ou marneux, 
qui a déjà été décrit par M. Coquand, et dans lequel sont ré
pandus à profusion des rudistes dont les espèces les plus abon
dantes sont les Sphœrulites foliaceus et polyconilites, les 
Capiïna triangularis, adversa , quadripartite, , costata , 
striata, e t c . , e tc . ; on a recueilli en outre la Terebratula Me-
nardi, VOstrea columba, var. minor, les Pecten Fleuriausi et 
phaseolus, la Chanta navis, le Nautilus triangularis, la Neri-
nea Bauga, Y Orbitolites mamillaris,\'' jilveolina cretacea, e tc . 
Sa puissance dépasse 4 0 mètres . On a admiré avec quelle pro
fusion se sont agglomérés les rudistes et surtout les Caprina 
adversa dans cette partie d e l à Charente. 

2° Au-dessous des derniers bancs à rudistes apparaît, prés 
de la Rochine, un système de bancs, d'épaisseur variable, fpr-
mês d'un grès verdâtre, à grains quartzeux, solide, et remar
quable par les traces de végétaux et les .noyaux de résine fossile 
qu'il renferme. Ces grès s'enfoncent à la Rochine sous les a l lu-
vions dé la Charente, ce qui empêche d'en juger la puissance 
totale. Le puits creusé dans l'usine des briques réfractaires est 
ent ièrement creusé dans le grès . 

Ces deux sous-é tages constituent la partie inférieure de 
l'étage carentonien de M. Coquand. 

A cause de dénudations profondes survenues au confluent de 
la Charente et de la Touvre , le chemin de fer est obligé de 
traverser en remblais de vastes prairies dans lesquelles le 
rocher ne se montre pas à découvert . Cependant, à l'entrée du 
pont jeté sur la Touvre , on rencontre un banc calcaire très 
solide, puissant, de l m , 5 0 , pétri de bivalves et surtout d'As-
tartes . Cette lumacbelle appartient à l'étage portlandien, et 
elle repose sur un système arénacé de consistance friable, à 



grains fins, et consistant en une alternance de calcaires sableux, 
de sables marneux et degrés argileux. On y a recueilli VOstrea 
•virgu/a et la Pholadomya aculicostata. Il représente la par
tie supérieure de l'étage kimméridien ; en effet, à quelque 
dislance de ce point et en se dirigeant sur Vars , on tombe en 
plein dans les bancs à Ostrea virgula. 

Après cette vérification, la Société est revenue à À n g o u -
lême, d'où elle s'est immédiatement remise en route pour 
compléter les études de la craie inférieure par l 'examen des 
bancs supérieurs au plateau d'Àngouléme qui, au champ de 
Mars, contiennent le Radiolites hiinbricah's. Elle a suivi d'abord 
la route de Pér igueux , en se portant sur les divers points qui 
pouvaient lui offrir de l'intérêt. El le s'est assurée que les cal
caires jaunes , exploités dans plusieurs carrières comme pierres 
à paver, commencent la série des assises puissantes d'où sortent 
ces fameuses pierres de taille, dont l'exportation constitue pour 
la contrée une branche d'industrie 1res importante. On a été 
frappé de la prodigieuse abondance" des Radiolites lambvicalis 
qui se touchent toutes pour ainsi dire, et dont la valve s u p é 
rieure, respectée par les sédiments calcaires, donne naissance 
à ces nombreuses tubulures qui déparent la pierre, en l 'em
pêchant de recevoir des ornementations délicates, mais qui 
deviennent pour les géologues un des caractères les plus sûrs 
pour la position de l'étage. 

Les bancs à Radiolites Imnbricah's sont surmontés par 
quelques couches d'un calcaire plus tendre que le fendillement 
a réduit en petites écailles, mais dont on n'a pu juger la phy
sionomie que dans les fossés de la route, et par conséquent 
d'une manière incomplète. Là finit l 'étage angoumien de 
M. Coquand, et qui correspond à une nouvelle apparition de 
rudistes. 

E n continuant à remonter le plateau et avant d'arriver à 
Toutifaut, les terres se font remarquer par leur aridité et par 
les roches qui surgissent de toutes parts. Ces roches sont for
m é e s par un calcaire blanchâtre, à grains serrés ou compacte, 
qu'on Yoit rempli de Sphœrulites Saiwagesi et radiosus. S e u 
lement ces fossiles font corps si int imement avec la couche qu'il 
devient impossible, malgré leur extrême abondance, d'en obte-> 



nir des exemplaires détachés. Ces calcaires solides, dépourvus 
d'argile et produisant un sol maigre et très pierreux, ofirent 
très peu de variations dans leur texture. Leur puissance oscille 
entre 35 et 4 0 mètres . Ils constituent l'étage provencien de 
M. Coquand. Leur nom est justifié par le développement con
sidérable qu'ils acquièrent dans le midi de la France, notam
ment dans la basse Provence (Sa in tc -Beaume , Marligues, e t c . ) . 
L'étage provencien clôt la série des étages de la craie désignée 
sous le nom de craieinféricare.M. Coquand fait remarquer sur 
place qu'il n'a pas été possible d'observer dans les é lages pro
vencien et angoumien une seule espèce fossile de la craie g lau
conieuse de Rouen. 

Avant d'arriver à la ferme de ï o u t i f a u t , on s'est trouvé en 
face d'un calcaire jaunâtre, à bancs peu distincts, et contenant 
en abondance VOstrea auricularis et des bryozoaires, le Sphœ
rulites Coquartdi(Bay]e), et une foule d'autres fossiles qui seront 
mentionnés plus lard. Ce système doit être surtout étudié dans 
les environs de Cognac et de La Vallette , où il est admirable
ment développé. Il l'orme le premier terme de la craie supé
rieure, mais il ne correspond point à la craie blanche de M e u 
don. comme ont semblé l'admettre les géologues qui n'ont 
jamais parcouru la Charente. La route de Pér igueux se prête 
mal à l'étude complète de cet étage, à cause de dénudations 
profondes, de son recouvrement par les argiles et les sables 
tertiaires, et aussi parce que Je coteau, peu accidenté, laisse 
apercevoir difficilement la succession des couches. C'est à cet 
étage que M. Coquand donne le nom d'étage coniacien. 

En continuant la course jusqu'aux environs d'Epagnac, on a 
l'avantage de constater, au-dessus des bancs à Ostrea auricu
laris l 'exis'ence d'un nouvel étage [santonien de M. Coquand), 
caractérisé par une faune nouvelle et très riche. Les fossiles 
les plus communs y sont le Turbo Rnchebruni, Coquand, VOs
trea proboscidea, d'Archiac, Y Ammonites polyopsis, la fanira 
Trnel/ei, la Rhynchonella •vespertilio, le Micraster brevis, e tc . 
M. Arnaud y a découvert un rudiste nouveau, le Radiolites 
Amaudi, Coquand. 

Au-dessus d'Epagnac, on ne rencontre plus que des sables 
tertiaires-, aussi la Société s'est dirigée sur la vallée de l 'An-

• W . geol., 2" série , tome X I V , 5-i 



guienne , ce qui lui a permis d'étudier, dans les escarpements 
verticaux qui forment les deux berges de la vallée, la puissance, 
la composit ion et la succession des divers bancs, dont les co
teaux qu'elfe avait parcourus n'avaient offert que les têtes 
d'affleurement. Après avoir abandonné les derniers vestiges de 
l'étage santonien, on a recoupé dans tou le son épaisseur l 'étage 
coniacien à Ostrea auricularis, et immédiatement au-dessous 
on a trouvé les calcaires à Sphœrutites Sauvages! et radios us. 
On a donné quelques instants à la visite d'une carrière de 
pierres de (aille ouverte dans l'étage provencien, au l ieu dit le 
Berceau, en face d'Urtebise, et dont le grain est plus blanc et 
plus friable que celui des pierres provenant de l 'étage a n g o u -
mien à Radiolites lunibricalis. En revanche, elle a l'avantage 
de n'offrir aucune tubulure. De nombreux exemplaires à?Hip
purites cornu-vaccinum , de Sphœrulùcs passés à l 'état spa-
th ique , s'apercevaient dans les blocs détachés, ainsi que dans 
les fronts d'abattage de la carrière. On a franchi un petit vallon 
qui débouche dans l 'Anguienne , que l'on a atteinte par un 
sentier très roide, et l'on s'est trouvé en face du système à 
Radiolites lunibricalis qu'on n'a plus quitté jusqu'à Angou lême . 
Comme le chemin que l'on suivait était le chemin d'exploita
tion des produits des nombreuses carrières ouvertes dans cet 
é tage , on a eu tout le loisir de faire connaissance, sur une 
longueur de 6 kilomètres, avec les profondes excavations pro
venant de l'extraction des pierres, et surtout avec les myriades 
de Radiolites lunibricalis qui , à la manière de la Gryphôe 
arquée, indiquent la constance du niveau qu'elles caractérisent. 

On a jeté en passant un coup d'œii sur les tourbières de 
l 'Anguienne, dont les produits sont consommés dans les pape
teries des environs. On a pu s'assurer en outre que les.escar
pements opposés de la vallée, ainsi que les plateaux qui 
s'étendent vers P u y m o y e n , reproduisaient ident iquement les 
m ê m e s accidents que ceux que l'on avait déjà observés. 

Il ne restait p lus , pour compléter les renseignements que 
la formation crétacée pouvait offrir dans les environs d'Angou
lême, qu'a passer en revue la succession des strates de grés 
verts, dont l'usine de Rocliine présente seulement les affleure
ments , et à trouver le point o ù , sans solution de continuité , 



les premiers sédiments de la craie reposeraient directement sur 
la formation jurassique. Pour compléter cette dernière partie 
du programme, la Société a passé sous Angoulême , en traver
sant le faubourg Saint-Michel, et elle s'esl dirigée vers le pont 
de Basseau, à l'ouest de la ville. El le a recoupé success ivement , 
au-dessous des couches à Radiolites lumbricalis, lecalcaireà Tere
bratula pectita, les grés jaunesà Ostrea biauriculata et columba, 
les argiles tégul ines , et enfin les bancs à Caprina adversa ; e n 
suite, après avoir laissé sur la droite le chemin de la Poudrière 
impériale, elle a suivi la route de Basseau qui , à quelque dis
tance de la Charente, s'abaisse rapidement vers la rivière par 
une rampe taillée au milieu même des grès verts inférieurs. 
Ces grés sont solides ou tendres, calcarifôres ou arg i leux; ils 
contiennent des Orbitolites, YOstrea plicata et YO. columba 
(variété miuor). Cet ensemble de matériaux remaniés, puissant 
de 30 à 35 mètres , est supporté en face même du pont par un 
banc d'argile bleuâtre, pyritifère, de 0 m , 7 5 à 1 mètre d'épais
seur. On y a signalé quelques rognons de résine fossile. Cette 
argile, qui affleure dans beaucoup d'autres localités, et surtout à 
Sainte-Même, est la même que celle qui, à l'île d'Aix, renferme 
les l ignites signalés pour la première fois par M. Fleuriau de 
Bel levue. C'est par elle que la formation crétacée a débuté 
dans les deux Charentes. On la voit , au pont de Basseau, r e 
poser sur les calcaires jurassiques supérieurs, dont la surface 
des bancs, en contact avec les argiles, est percée d'une m u l t i 
tude de petites cavités arrondies, produites par des animaux 
perforants, et , la preuve que la formation jurassique était déjà 
soulevée à l 'époque de l 'envahissement de la mer crétacée, c'est 
que plusieurs bancs distincts portent des traces de ces perfo
rations. 

Ce point intéressant une fois examiné , on a traversé la Cha
rente, et l'on s'est acheminé vers Fléac . On a d'abord traversé 
des calcaires porllandiens, puis , dans les alentours du village, 
les argiles bleuâtres, les grès verts inférieurs que la roule i m 
périale coupe en haut de la montée de Sainte-Barbe, et enfin 
les calcaires à Caprina adversa et Sphœrulites foliaceus. Enfin, 
en descendant, on a pu s'assurer de nouveau, en face de la 
Poudrière, que le terrain crétacé reposait sur le calcaire port-



landien. La rouie jusqu'au pont d'Angoulème, traversant une 
vallée plate recouverte par les alluvions anciennes et modernes , 
n'a offert aucun incident nouveau. On a remarqué toutefois 
que les calcaires à Caprines se trouvaient placés à un niveau 
bien plus bas que celui qu'ils occupent au-dessus de Sainte-
Barbe, car ils viennent buter contre l'escarpement portlandien 
que ces derniers couronnent. Celte différence d'altitude est 
expl iquée par la présence d'une faille qui a redressé la craie 
dans les alentours de Fléac, et qui a forcé la Charente de se 
couder à angle droit et de couler dans la direction du N. au S . , 
en abandonnant la direction de l 'E. à l'O. qu'elle suivait 
d'abord. 

Tels sont les faits nombreux et intéressants que la Société 
a eu l'occasion de constater dans les journées du dimanche et 
du lundi, et que M. Coquand, après les avoir rappelés suivant 
l'ordre dans lequel ils ont été observés, résume de la manière 
suivante : 

La craie inférieure présente dans les environs d'Angouléme 
quatre étages distincts qui sont : 

4° Les argiles lignitifères (étage gardonien) ; 
2° Les grès , les calcaires et les argiles à Ostrea columba, 

biauriculata et plicata, Sphœrulites jbliacetts et Caprina 
ndversa (étage carentonien) ; 

3° Calcaires il Radiolites luinbricalis et Sphœrulites pou-
sianas (étage arigoumien) ; 

II" Calcaires à Sphœndites Saiwagesi et radiosus ( é t a g e 
provencien) . 

La craie supérieure se compose de deux étages : 
1° Calcaires à Ostrea aurieutaris et Sphœrulites Coquandi 

(étage coniacien) -, 
2° Calcaires tendres a liicrasterbreiùs et Radiolites Arnaudi 

(étage sanionien) . 
M. Coquand pense qu'il est convenable d'ajourner toute 

discussion sur la convenance et la légitimité de ces divisions 
nouvelles qu'il propose, jusqu'au moment où les excursions 
qui doivent Olre dirigées sur les arrondissements de Cognac et 
de Barbezieux auront permis de recueillir des documents plus 
nombreux, et de profiler avec plus de fruit des richesses paléon-



tologiqucs que renferme la collection que M. de Rochebrune a 
mise à la disposition de ia Société . Toutefois, il croit devoir 
insister d'une manière spéciale sur ce point capital : que les 
divers étages qu'il a admis se dist inguent aussi net tement par 
leur superposition que par leur l'aune, et que la Société a déjà 
pu se convaincre par e l l e -même qu'aucune espèce do coquilles 
ne passe d'un étage dans un autre. Or, dans le sud-oues t , 
l'abondance des fossiles, et surtout des Ostrea et des rudis lcs , 
fournit des moyens nombreux de con'rôle et de vérification. 

Après cet exposé , Monseigneur Cousseau demande si les 
terrains dont se compose le soi d'Angoulôme reposent directe
ment sur le granité. Il fait cette question dans le but de savoir 
si, en forant un puils artésien, on ne rencontrerait pas promp-
lement le granité. 

M. Coquand répond que les terrains d'Angoulôme ne repo
sent point sur le granité, mais bien sur les terrains jurassiques, 
comme la Sociélé a déjà pu le remarquer au Pont -Touvre et 
aux environs de Fléac . En forant un puits artésien, on ne 
rencontrerait le granité qu'après avoir traversé des couches 
très puissantes de la formation jurassique. 

Monseigneur Cousseau demande si dans quelque localité 
proche d'Angoulèmc on voit le terrain crétacé reposer directe
ment sur le granilc . 

M. Delanoûe répond qu'à Milhac, commune de Nontron 
(Dordogne), la craie se trouve tout près du granité . 

M. Delanoûe exprime le désir que la Société géologique 
puisse ajouter aux courses qu'elle se propose de faire dans les 
terrains jurassique:- supérieurs et crétacés quelques excursions 
dans les terrains plus anciens, par la raison que ce sont c e u x -
là qui, pour les arls et l'industrie, ont l'importance la plus 
grande. 

M. le Président répond qu'il sera très heureux de montrer 
ces points intéressants-, car pour lui les g isements de manga
nèse et d'allophane des environs de Confolens, qui ont les plus 
grands rapports avec ceux de Nontron et de Thiviers, sont t e r 
tiaires et non pas jurassiques ; il en est de même des jaspes qui 
les contiennent. 

M. le Président donne lecture d'une leltre par laquelle M. de 



Séance du vendredi i l septembre 1857. 

PRÉSIDENCE DE M. COQUAND. 

La séance est ouverte à sept heures et demie du soir, dans 
la salle de réception de l'hôtel de ville. 

M. A . Gaudry, secrétaire, donne lecture du procés-verbal , 
dont la rédaction est mise aux voix et adoptée. 

Sont présentés pour faire partie de la Société géologique : 

MM. 

ARNAUD, substitut du procureur impérial à Cognac, par 
MM. Coquand et Gaudry ; 

BOREAU, procureur impérial à Cognac, par MM. Coquand et 
Michelin ; 

Edgard DE TILLV, propriétaire à Malberchie, par MM, de 
Nanclas et Coquand. 

M. Coquand rend compte dans les termes suivants des études 
auxquelles la Société s'est livrée pendant son excursion à 
Cognac : 

« Malgré quelques contrariétés occasionnées par la pluie, le 
programme tracé d'avance a pu être rempli. La journée du 
mardi a été employée à faire le trajet d'Angoulême à Cognac 
par la rive droite de la Charente. Une l'ois arrivée au-dessus 
de Sainte-Barbe, la Société a rencontré les calcaires porl lan-
diens masqués dans toute leur étendue par d'admirables v igno
bles. En face d'Hiersac, elle a eu le regret que la pluie persis
tante et le mauvais état des chemins ne lui aient pas permis 

Salignac, membre du .conseil général et directeur de là Société 
viticole, prie la Société de vouloir bien accepter une invitation 
à dîner chez lui pour le mardi suivant. Une demande semblable 
est adressée pour le dimanche suivant par M. Edgard de Nan-
clas. La Société accepte avec reconnaissance ces deux invi ta
tions qui s'harmonisent très bien avec l'itinéraire projeté. 

La séance est levée à dix heures et demie . 



d'examiner les carrières de gypse ouvertes sous les Molidards, et 
par lesquelles se terminent du côté de l'est les dépôts argileux 
du même âge qui se continuent jusque près de Saint-Jean-
d'Angély, en passant par Triac, par Jarnac, par le Pays Bas de 
Cognac et par Nant i l l é ; mais , comme la journée du mercredi 
doit être employée à cette vérification, on s'est consolé de 
n'avoir pu étudier un point de plus. L'intérêt de la course s'est 
donc concentré dans les environs de Jarnac. 

Jarnac est bâti à la base d'un coteau de forme ell iptique, 
assis au-dessus d'une vaste plaine dite Pays Bas, laquelle , 
d'abord très large entre Saint-Jean-d'Angèly et S igogne , se 
rétrécit beaucoup entre Jarnac et Mérignae, et vient mourir â 
quelque distance des Molidards, étranglée entre des coteaux 
jurassiques ou crétacés. En face de Jarnac, même, dans la direc
tion de l 'ouest, on voit s'allonger les coteaux portlandiens de 
Chassors qui, par suite d'un redressement des couches , se ter
minent en promontoire au-dessus du Pays Bas. Ces g ibbosi tés , 
auxquelles il faut ajouter le mamelon de Chez-Ville, dans la 
commune de Bassac, offrent un puissant intérêt au point de 
vue géologique, parce qu'elles permettent d'abord de fixer la 
position des argiles, et ensuite parce que , le sol de la plaine 
étant presque exclusivement composé d'argile, on recherche 
avec activité pour la bâtisse les moellons que les premières 
contiennent avec abondance. Une ancienne carrière ouverte 
près de Souillac, sur les bords mêmes des prairies de la Cha
rente, montre un calcaire jaunâtre, un peu argileux, par con
séquent sensible à l'action de la ge lée , et contenant plusieurs 
fossiles d'une bonne conservation, entre autres , un très large 
Pce/en (Pecten jarnacensis, Coquand), YOstrea Bruutrntana P 
le Cardium dissimule, avec une très grande Mactre (MacIra 
iiisularum, d'Orb.). En regagnant Jarnac par le sentier qui 
longe les murs du parc, on voit dans les fouilles pratiquées sur 
la gauche de l'observateur un calcaire oolithique, solide, a n a 
logue à celui de la côte de Sainte-Barbe ; enfin, au centre même 
du plateau, ce dernier est surmonté par un calcaire solide, 
sonore, à cassure l ithographique, formé de couches fort minces , 
nettes et régulières, et offrant dans le front d'abattage la struc
ture rubannée en grand. L'ensemble de ce système, dans 



lequel on reconnaît l'étage portlandien, s'abaisse rapidement 
vers Jarnac, et, vers les dernières maisons qui sont bâties sur 
la route de S igogne , on voit les couches plonger sous un angle 
do 3 0 degrés sous la plaine, et supporter en concordance de 
stratification des argiles verdâtres ou brunes , lesquelles , par 
places , renferment des g isements de gypse exploitable. Ces 
argiles reprennent bientôt une position presque horizontale. 
Cependant une portion de ces argiles ont obéi au mouvement 
qui a bombé le coteau de Jarnac, car elles se montrent , entre 
Souiilac et Jarnac, à une assez grande hauteur, dans la route 
impériale, au-dessus du calcaire l ithographique. Elles ren
ferment à l'état subordonné quelques couches minces , et s o u 
vent interrompues, d'un calcaire traverlineux et d'un calcaire 
gris, d'origine lacustre, répandant par la percussion cette 
odeur particulière bien connue des géologues . C'est dans une 
position identique que les argiles gypsifères se montrent dans 
les environs de la Gibauderie. de Chassors, de Chez-Vil le et de 
Bassac. Il est donc de la dernière évidence qu'elles sont s u p é 
rieures aux derniers bancs de l'étage portlandien, auxquel les 
elles semblent pour ainsi dire subordonnées . Il n'est pas moins 
évident qu'elles ont été soulevées en même temps que la for
mation jurassique et antérieurement à la formation crétacée, 
car celle-ci aux Molidards repose transgressivement sur les ar
giles qui nous occupent, à.Nersac, sur le calcaire portlandien ; 
a Touvres , sur le kimméridien, et â Grassac, sur le calcaire 
corallien. Les argiles au contraire, il faut le répéter, sont con
stamment concordantes avec le calcaire portlandien et ne sont 
supportées que par lui seul ; elles const i tuent par conséquent 
un étage jurassique nouveau et caractérisé, comme on le verra 
plus tard, aussi bien par son origine que par la nature des ma
tériaux et par sa faune dist incte; elles correspondent, en un 
m o i , aux couches de Purbeck. 

Après avoir donné plusieurs heures à l 'examen de ce point 
intéressant, la Société s'est transportée sur la rive opposée de 
la Charente, afin de saisir les points de recouvrement des ar
giles de Purbeck par la formation crétacée. 

La côte dite de Montagnaut, qui mol en communicat ion la 
route impériale avec la route de Jarnac à Segonzac, a permis 



de consluter, à partir de la Charente jusqu'au sommet du co
teau, la succession des couches suivantes : 

Étage 
de Purbeok 

Étage 
ffardonien. 

1° Àrailes crises et rouées , panachées de vert . 8 , 0 0 

Etage 
carentonien 

2° Argile bleue l ignil i fère 
3° Calcaire j a u n e , à grains miroitants , avec Ca

prines et polypiers 
4° Argile sableuse verte 
5" Grès verdàtre phytifère 
6° Calcaire grumeleux à Caprines 
7° Calcaire bréchiforme, spathiq,ue 
8" Grès vert sableux en plaquettes 
9° Sable vert friable 

I 0° Argile verdàtre, avec Cupiina costala . . . 
11° Grès solide, fin, dur, à points verts, avec 

Odrra columba, Spliccrutites polyco/ii-
lites, Sp/ta/rulitcs fol/accus, Caprina ail-
versa, Alvéol incs et Miliolites 

12° Calcaire j a u n e , dur, avec Caprina adeersa, 
très abondante , Spha rulitcs jolia-
eens, e t c . , etc 

1 , 1 0 

2 , 6 0 
3 , 0 0 
0 , 6 0 
2 , 0 0 
1 , 0 0 
6 , 0 0 
6 , 0 0 
1 , 2 0 

6 , 0 0 

Plus haut, dans la série, on a rencontré les argiles l égul ines , 
puis les calcaires à R a d i o l i t e s l u i n b r i c a l i s , enfin les calcaires 
durs à S p h œ r u l i t e s S a t w a g e s i n K i c i d i o s u s (étnge.provcncien). Prés 
du hameau du Peti t -Mur, la vigueur des vignobles nous a a n 
noncé la présence de la craie supérieure, c'est-à-dire l'horizon 
des O s t r e a a u r i c u l a r i s , et plus haut des R l i y n c h o n e l l a v e s p e r -
t i l i o . On rencontrait donc en face de Jarnac, avec quelques 
modifications minéralogiques insignifiantes, la même succession 
d'étages et les mômes faunes que dans les alentours d 'An
goulème. 

Du Petit-Mur, la Société s'est rendue.à Cognac par la roule 
impériale qui est presque cens iamment tracée sur les calcaires 
à O s t r e a a u r i c u l a r i s . El le a mis à profit une heure de jour qui 
restait encore, pour visiter le magnifique établissement de la 
Société v i t icole , vaste entrepôt de ces fameuses eaux-de-v ie 
dites de Cognac, dont la supériorité incontestable a ouvert une 
branche imporiante d'industrie qui enrichit en même temps 
l'agriculteur qui livre ses produits au commerce, et le c; m-
merçanl qui les exporte à l'étranger. 



La géologie n'a rien perdu dans cette v i s i t e ; car, dans le 
faubourg de Saint Martin où est situé l'entrepôt, on marchait 
sur les bancs à Ostrea auricularis, et l'on pouvait voir dans 
l'intérieur de l'établissement môme des tranchées de 1 2 à 
1 5 métrés , pratiquées en entier dans des calcaires pétris de ces 
Huîtres . On a pu s'assurer, sur des milliers d'exemplaires, 
qu'on avait bien là la véritable Ostrea auricularis de B r o n 
gniart, dont si peu de paléontologistes ont su apprécier les 
caractères et la véritable position. 

A sept heures , la Société trouvait, réunie dans les salons de 
M. de Salignac l'élite de la population de Cognac, et elle rece
vait , tant de la part de madame de Salignac que de celle du 
maître de la maison, une hospitalité brillante, dont elle conser
vera longtemps le souvenir. 

La matinée du mercredi a été consacrée à saisir les relations 
des divers étages qui se développent dans les environs de Co
gnac. Les travaux que la municipalité a fait exécuter tout 
récemment dans le parc attenant à la ville ont permis de voir 
très net tement le contact entre la craie inférieure et la craie 
supérieure. En effet, en suivant les escarpements qui dominent 
la Charente quand on en remonte le cours, on voit que les cal
caires à Ostrea auricularis, sur lesquels sont bâtis la ville et 
les faubourgs, reposent sur un système arônacé, puissant de 
5 à 6 mètres , et composé de grés verdâlres, calcariféres, à 
grains quartzeux, de sables verdâtres, et d'argiles glaiseuses , 
brunes ou jaunâtres, à stratification ondulée et irrégulière. Ces 
matériaux meubles ou remaniés indiquent un littoral, car ils 
s'amincissent et semblent être enfoncés en forme de coin sous 
les calcaires supérieurs à Ostrea auricularis. Le diagramme ci-
dessous indique très bien cette disposition. 



Charehte. Mur du parc. 

1. Calcaire à Sphœrulites Sauvagesi et Hippurites organisans 
2. Calcaire dur en couches régulières. . . . , 
5. Sables et argiles , 
4. Grès vert à Ostrea auricularis . . 
5. Calcaire à Ostrea auricularis, , 

Étage provencieu, 
(Craie inférieure.) 
Etage coniacien. 
(Craie supérieure.) 

A u - d e s s o u s des sables et des argiles 3 et h, on observe 
des calcaires durs, jaunâtres 1 , à bancs très épais , pétris 
à'Hippurites organisans, de Sphœrulites Sauvagesi et ra
diosus, faisant corps avec la roche, et agglomérés en fa
milles à la manière des Huîtres . Ces calcaires sont la partie 
supérieure de l'étage provencien, dont les chaumes de Grage, 
près d 'Angou lême , offrent de si belles c o u p e s , et q u i , 
ainsi qu'à Cognac, sont surmontés par le calcaire à Ostrea 
auricularis, mais sans les couches interposées de sables et de 
grés. On voit de la manière la plus claire qu'après le dépôt de 
la craie inférieure un m o u v e m e n t survenu dans la mer cré
tacée institua un nouvel ordre de faits, et amena comme base 
de la craie supérieure un dépôt puissant de sables et de grés 
dans le parc de Cognac. Le faubourg Saint-Jacques et les e n 
virons de Richemont présentent des exemples qui dispensent 
de tout commentaire . On remarque déjà, dans le dépôt d'ori
gine mécanique, quelques Ostrea auricularis qui deviennent 
si abondantes dans les calcaires supérieurs, et qui y sont asso
ciées à la Terebratula Arnaudi, Coquand, à la Bhjnchonel/a 
Baugasi et a u n e foule de bryozoaires. Ainsi se trouve résolue, 
et stratigraphiquement et paléontologiquement , une des ques 
t ions les plus importantes au point de vue de la séparation des 
divers étages de la formation crétacée dans le sud-ouest et de 
leur distribution dans deux groupes distincts. 



On s'est rendu de là à Sailox, village situé dans les coteaux do la 
grande Champagne; on a suivi la route de Barbezieux. On a 
remarqué à la sortie du faubourg Saint-Martin que le caractère 
pôtrographique subissait une modification notable. Jusqu'ici 
nous n'avions rencontré dans la craie que des calcaires durs 
donnant naissance à des sols pierreux et raboteux; ici, au con
traire, le calcaire devient tendre, blanchâtre, marneux, faisant 
quelquefois pâte avec l'eau, rempli de silex noirs ou blanchâtres, 
purs à leur centre, mais se fondant insensiblement dans la 
roche encaissante vers leur périphérie. Les moellons que ce 
calcaire fournit sont de mauvaise qualité. La base de ce sys 
tème, qui constitue l'étage santonien de M. Coquand, est 
remarquable par le grand nombre de fossiles qu'il contient, 
ainsi que par sa faune qui est entièrement distincte de celle qui 
lui est inférieure. El le est surtout caractérisée par les Rliyncho-
nella vespertilio, Boreani, Coquand, la Terebratula conia-
censis, Coq. , Y Ostrea proboscidea, la Janira Truellei, le 
Radiolites Arnaudi, Coq. , et beaucoup de bryozoaires. On a 
observé au-dessous de Sallex les premiers bancs à Ostrea i>e-
sicularis, pyrenaïca, Matherom, cornu-arielis , Mytilus Du-

jrenoyi, Spliœruliles Hœ/iingliausi, e tc . , etc . La pluie qui 
n'a cessé de nous escorter a empoché malheureusement d 'exa
miner, avec i 'attenlion qu'il méritait, ce nouvel étage (campa-
nien de M. Coquand), et qui correspond à la craie blanche de 
Meudon. 

La Société s'est rendue dans l'après-midi dans la plaine du 
Pays Bas , afin d'y examiner les argiles de Purbeck, ainsi que les 
g isements de gypse qu'elles renferment. El le a suivi d'abord la 
route de Saint-Jean-d'Àngèly. Au-dessus du faubourg Sa int -
Jacques, elle a traversé successivement les calcaires à Ostrea 
auricularis avec leur base sableuse (coniacien), le calcaire à 
Sphœridites radios us et Hippurites organisans (provencien), 
les calcaires à Radiolites lumbricalis (angournien), enfin les 
calcaires marneux à Terebratula pectita, les sables et les argiles 
à Ostrea columba et biauriculata (partie supérieure et moyenne 
du carentonien). El le a pris ensuite la route de Cherves, où 
elle a constaté la série des couches suivantes au-dessous des 
argiles à Ostrea plicuta (argiles téguiines) : 



1° Le calcaire à Caprina adversa ; 2 ° les grès verdatres 
inférieurs à Ostrea columba, variété minor; 3° des calcaires 
sableux à Orbitolites (base du carentonien) ; 4° les argiles 
lignitifèrcs (gardonien). Là finit la formation crétacée, ainsi 
que cela a été constaté au pont de Basseau et à la côte de 
Monlagnant. 

On a rencontré au-dessous des argiles lignilifôres les couches 
du système de Purbeck, dont les environs de Jarnac nous 
avaient offert la base. La coupe suivante prise dans les car
rières de Montgaud, au-dessous de Gherves, indique très bien 
les caractères généraux de cette formation qui impriment au 
Pays Bas une physionomie particulière qui rappelle celle des 
plaines alluviales de la Camargue ou des marais Pont ins . Cette 
physionomie, qui s'unit à une fertilité remarquable des terres, 
est due à la prédominance des argi les , lesquelles donnent 
naissance à un sol profond, analogue au limon charrié par les 
rivières et accumulé à leur embouchure . 

On reconnaît dans la principale carrière, en procédant de 
haut en bas : 

m 

4° Arçdle compacte, bariolée de rouge 0 , 6 5 0 
2" Argi le feuil letée, brune 0 , 4 8 7 
3" Calcaire en petites plaques solides . 0 , 4 8 7 
4- Argile jaune , très feuil letée, s ingul ièrement stratifiée. . 3 , 8 9 8 
5" Argile grise et noire, feuilletée, contenant des cristaux 

de gypse 1 , 9 4 9 
G" Gypse gris, avec rognons d'albâtre blanc et rosé, et ve iné 

d'argile noire. i ,1 3 7 
7° Gypse dit carre, bordé do deux couches de gypse fibreux 

dit lard 0 , 3 2 5 
8° Gypse dit coidllard, souillé d'argile 0 , 3 2 5 
9" Argiles feuil letées, noirâtres 0,32-5 

10° Gypse dit couche plane, compacte , avec ve ines d'argiles 
noirâtres, très onctueuses 1 , 4 6 2 

4 1° Gypse impur, non exploité, alternant avec des argi les . 

M , 0 4 5 

Les excavations n'ayant pas été poussées au-dessous du 
gypse exploitable, il est impossible d'être renseigné sur la 
puissance totale de l'étage de Purbeck, que M. Coquand, en se 
basant sur des mesures prises ailleurs, suppose être de 45 à 



5 0 mètres . Cet étage est incontestablement d'origine lacustre , 
car la couche calcaire n° 3 est une vraie lumachelle de Cyclades 
écrasées par la pression, au mil ieu desquelles on a recueilli des 
Paludines , des Physes , des Mèlanies, des Cyclades et des Gy-
rènes. Cependant il est difficile de se procurer des exemplaires 
déterminables. Sur d'autres points, cette couche est ool i thique, 
mais les oolithes qui la composent ne sont point rondes ; elles 
ressemblent à des pisolites d'origine travertine. C'est à tort 
que certains observateurs les ont considérées comme des cara
paces de Cyprin. 

Le reste d'une journée déjà si bien employée a été donné à 
l 'examen du fameux g isement de Caprines et de Sphérulites 
de Saint-Trojan. On a suivi, pour s'y rendre, la route qui longe 
la rive droite de la Charente, et l'on a fait une s lat ion à Ba-
gnolet qui s'imposait à notre admiration autant par la beauté 
du site que par plusieurs particularités géologiques remar
quables . Les argiles tégulines qui dessinent un horizon si c o n 
stant dans toute la Charente sont effacées à Bagnole t : elles y 
sont remplacées par des grès verts solides et des sables meubles 
contenant avec abondance les Ostrea biauriculata et columba. 
On remarque au-dessus le second banc à Ichthyosarcolites, et 
le contact des bancs calcaires avec des sables meubles donne 
naissance h un phénomène bien connu dans la forêt de F o n t a i 
nebleau. 

Les eaux qui pénètrent au mil ieu de ceux-c i arrivent char
gées de carbonate de chaux qui, en cristallisant, agglutine une 
quantité plus ou moins considérable de grains sableux, et forme 
des masses généralement botryoïdes , dont les formes capri
cieuses varient à l'infini. On y a cherché vainement des groupes 
de rhomboèdres inverses. Les calcaires à Ichthyosarcolites sont 
surmontés par des calcaires marneux à Terebratula pe.ctita, à 
Ostrea carinata et columba, et à Ammonites navicularis, dont 
on voit de belles coupes dans le parc de M. Hennessy. A u - d e s 
sous des grès , près de Solençon, ainsi qu'on devait s'y attendre, 
apparaissent les bancs inférieurs à Ichthyosarcolites que l'on a 
suivis jusqu'à Saint-Trojan. La Société a été émerveil lée à la 
vue de ces bancs énormes de Cnprina adversaelde.Sp/iœrulites 

foliaceus, fixées encore à la place où elles ont vécu, et rappelant 



par le nombre e t la puissance ces accumulations de coraux 
qu'on observe dans l'étage corallien du terrain jurassique. Cet 
horizon s'étend jusqu'aux coteaux qui dominent le Pays Bas , 
et au-dessous desquels se développent les grès verts infé
rieurs, l 'étage gardonien et les argiles de Purbeck. Le re 
tour s'est effectué par le pont d e la Trache, d'où l'on a remonté 
toute la série crétacée jusqu'au niveau des Ostrea auricularis. 

La Charente, depuis Jarnac jusqu'à Bagnolet , a creusé son 
lit, soit dans les argiles de Purbeck, soit dans les argiles t é g u -
lines et les sables supérieurs. Comme les couches plongent 
toutes vers le sud-oues t , ij résulte de la disposition des étages 
que la rive droite se lie aux coteaux qui la dominent par un 
plan légèrement incliné, tandis que la rive gauche, étant oc 
cupée par des calcaires durs et solides (provencien et a n g o u 
mien) , est dominée par des escarpements qui en défendent 
souvent l'accès. Cette circonstance, mal appréciée par M. d'Ar
chiac, avait fait admettre par ce savant géo logue l'existence 
d'une faille qui ne se montre réellement pas, car les étages s'y 
succèdent normalement sans dénivellation. On a trouvé sur 
place, dans les carrières de la Trache, des Radiolites lumbri
calis. De la Trache à Cognac, la Société n'avait à traverser que 
des terrains déjà connus. 

Le retour de Cognac à Angoulême s 'es t opéré par la rive 
gauche de la Charente qui devait présenter à la Société des 
aperçus nouveaux et intéressants. On avait déjà examiné les 
coteaux qui s'élèvent en face de Jarnac; on s'est donc rendu 
directement à Sainte-Même. 

Sainte-Même occupe un rang important dans le départe
m e n t ; il renferme les plus belles carrières de la Charente, 
celles qui fournissent les meilleures pierres d'appareil, et qui 
sont recherchées tant à cause de l 'homogénéité et la finesse de 
leur grain que de leur blancheur. Le môme coteau, les mêmes 
escarpements présentent en outre, et en pleine exploitation, les 
deux étages provencien et angoumien. L'extraction a lieu à 
c i e l ouvert et par Gavages . Après avoir visité ces longues gale
ries souterraines qu'interrompent de distance en distance des 
effondrements que l'on ne traverse pas sans danger, la Société 
s'est rendue au bas du village, afin de remonter la série des 



couches et de constater leur ordre de superposition. Près des 

tuileries, elle a étudié les argiles qui les a l imentent , et elle s'est 

assuré qu'elles appartiennent à l'étage de Purbeck. El les sont 

grises et fouettées de rouge comme celles de Monlagnant, dont 

d'ailleurs elles ne sont que la continuation. Elles n'affleurent 

que sur une bande étroite , parce qu'elles sont recouvertes en 

grande partie par les alluvions anciennes de la Charente. 

Au-dessus de l'étage de Purbeck, la formation crétacée est 

représentée de la manière suivante : 

Étage 
gardonien. 

Étage 
carentonien . 

Étage 
angoumien . 

Étage 
provencien . 

1° Argiles bleuâtres , pyritifères, dans lesquel les on 
I avait depuis longtemps signalé des végétaux 
| passés à l'état de 1 ignites, et rappelant e x a c t e -
^ ment par leur position les l ignites de l'île d'Aix. 
/ 2° Sables jaunes et verdâtres, à . grains quartzeux, 

dont il est difficile de bien lire les acc idents , à 
cause de leur recouvrement par la végétation 
ou par les maisons, 

J 3° Calcaire dur, jaune , affleurant dans la rue pr inc i -
• pale, au-dessous des premières habitations du 
i v i l lage , renfermant la Caprina advcrsa et le 

Sphœrulites joliaceus. 
4° Argiles tégul ines se montrant dans l' intérieur de 

Sa inte -Même, au-dessus de l'église surtout, et 
renfermant les Ostrea plicata et biauricu-

\ lata ; elles sont surmontées par des sables jaunes . 
' S" Calcaire j a u n e , dur, servant de base à la pierre de 

tai l le , et fournissant de bons moellons. 
6° Pierre de fail le , dite la masse, première qua-

i l i té , puissance 1 0 m . 
k 7° Pierre "de taille dure . 3 m . 
! 8" Pierre de taille grise , à grains moins fins. 3'". 
i Les fossiles disparaissent généra lement , ou du 
1 moins ils dev iennent très rares dans les calcaires, 
I dont le groin permet de les uti l iser comme pierres 

de tai l le . Cependant on remarque dans les n " 6 , 
7 et 8 quelques exemplaires du Radiolites luinbri
calis, du Sphœrulites ponsianus et de la Chaîna 

\ Arcliiaci. 
' 9° Calcaire j a u n e , friable et en plaquettes , 
j 1 0° Pierre de tail le , dite cressant, bonne qualité . 4 " \ 
v U " Pierre de taille, dite palet, non exploitée. . 4" \ 
[ On a observé dans cet étage les Sphœrulites 
i Satwagesi et radiosus. 

12° Terre végétale . 



En remontant au-dessus du coteau, dans la direction de la 
Champagne, on ne tarde pas à rencontrer les calcaires à Ostrea 
auricularis, c 'est-à-dire la base de la craie blanche. 

Les détails qui précédent montrent que le coteau de Sainte-
Même reproduit la môme disposition d'étages et la même d i s 
tribution de fossiles que les environs d'Angoulôme, et que les 
seules différences à noter ne portent que sur la variation du 
grain et sur quelques accidents péln^Jogiques. 

La route que nous suivions nous mettait plusieurs Ibis en 
contact avec les argiles tégul ines qu'on devinait aux sources 
qu'elles produisent, avec les calcaires à Ichthyosarcolites ou 
avec les calcaires à Ostrea columba. En face d'Angeac-Cha-
rente, on a laissé la route de Chateauneuf, pour prendre à angle 
droit le chemin d'exploitation des carrières d'Angeac et deGhez-
Delaisse. On a d'abord traversé un bois planté sur un calcaire 
dur, rempli de Radiolites lumbricalis, et ensuite on a atteint 
les carrières d'Angeac qui correspondent aux carrières hautes 
de Sainte-Même qui, comme nous l'avons vu , n'appartiennent 
plus au même étage que celles qui sont placées à un niveau 
plus bas. De là, on s'est rendu aux carrières de Chez-Delaisse, 
dont la couleur de la pierre est jaune , et le grain assez gros
sier, friable, surtout aux affleurements ; mais cette particula
rité, si elle enlève quelque valeur aux produits , sert à merveille 
les intérêts de la science ; car les déblais contiennent une 
quantité très considérable de fossiles parfaitement conservés, 
dans lesquels prédominent les Sphœrulites radiosus, Sau-
oagesi, VHippurites cornu-vaccinum, des Nérinées , des poly
piers, etc. On a eu aussi la bonne fortune de recueillir quelques 
valves supérieures de Sphérulites armées de leurs apophyses 
et de leurs dents. 

Après une station prolongée sur ce point remarquable qu'on 
a saccagé, on est descendu sur Chateauneuf par la Combe à 
Paquet , où l'on a rencontré ics calcaires à Radiolites lumbri
calis qui sont très durs dans cette localité, et ne donnent que 
des pierres de taille de médiocre qualité-, mais en revanche ils 
fournissent de très bons pavés échantil lonnés. Au-dessous de 
l'étage a n g o u m i e n , on a successivement recoupé les calcaires 
marneux à Terebratula pectita et Ostrea columba. Le banc 
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supérieur à Ichthyosarcolites, les sables jaunes, les argiles 
tégul ines , dont les exploitations pour les tuileries qui sont a u -
dessus du champ de foire ont permis d'examiner d'excellentes 
coupes ; enfin les calcaires à Caprin a adversa, formant les talus 
qui descendent jusqu'aux prairies de la Charente, sous les
quelles existent les grès verts inférieurs. Les environs de Cha-
teauneuf constituent sans contredit une des stations les plus 
intéressantes pour le géo logue qui veut s'initier â la connais
sance de la craie du s u d - o u e s t ; aussi ont-ils attiré l'attention 
de la Société géologique d'une manière spéciale. 

La route que nous avons parcourue de Chateauneuf à Ner-
sac nous a mis en face, à la sortie de la ville, de nouvelles 
exploitations d'argiles tégulines qui là, comme partout ailleurs, 
sont encaissées entre deux bancs à Ichthyosarcolites. On a longé 
ensuite quelques falaises escarpées occupées par les grés verts 
inférieurs, et aboutissant à de vastes plateaux qui jusque vers 
Saint-Estèphe sont l i ttéralement formés de bancs de Caprina 
adversa et de Sphœrulites foliaceus.Cest le g i sement de Saint-
Trojan transporté sur la rive gauche de la Charente. Nersac 
est au fond d'un petit golfe creusé par le ruisseau de la Boëme . 
On a atteint de là le plateau de Saint-Michel par une rampe qui 
permet de passer en revue l'étage portlandien, les argiles ligni-
tifères, ainsi que les grès verts . On a ouvert en haut de la côte 
plusieurs exploitations de pierres de taille dans le banc môme 
des Caprina adversa et Sphœrulites foliaceus, mais les rudistes 
y sont rares ; on y a recueilli la Terebratula Menardi. Ces 
bancs s'étendent sous forme frangée et sans interruption jus
qu'à la ligne du chemin de fer. A Saint-Michel, ils sont sur
montés par les argiles tégul ines à Ostrea biauriculata. 

La journée du jeudi a été donnée au repos, au classement 
des échantillons collectés, ainsi qu'à une étude plus détaillée 
des points rapprochés de la ville, et qu'on avait parcourus avec 
trop de rapidité dans les premières excursions. 

La matinée du vendredi, la Société a visité la collection de 
M. de Rochebrune, qui renferme une belle suite de fossiles de la 
Charente, et spécialement de ceux des environs d'Angoulême. 
M. Triger y a reconnu tous les horizons du Mans parfaitement 
représentés, celui de Rouen excepté . La collection qu'on avait 



sous les yeux présentait un intérêt d'autant plus sérieux que 
M. de Rochebrune, dans son arrangement, n'a obéi à aucune 
idée systématique, mais qu'il a classé tous ses fossiles par loca
lités et par couches. Aussi la Société a pu s'assurer, tant dans 
son cabinet que sur les terrains, que non-seulement les espèces 
ne chevauchaient pas d'un étage dans un autre, mais encore 
que pas une d'elles ne se référait à la faune de Sainte-Cathe
rine, tandis qu'elles étaient les mêmes que celles des environs 
du Mans et de la Touraine. » 

M. le Président, après cet exposé , fait remarquer que la S o 
ciété ayant encore à visiter le canton de La Vallette et l'arron
dissement de Barbezieux, c'est-à-dire les étages de la craie 
blanche à Ostrea vesicularis et à Hippurites radiosus (étages 
campanien et dordonien de M. Coquand), il serait prudent de 
n'engager la discussion sur les points sujets à controverse qu'au 
retour de ces excursions . Toutefois , la. craie inférieure étant 
parfaitement connue dans tout son développement, il y a lieu à 
s'occuper immédiatement de la place qu'elle occupe dans la 
formation crétacée. 

M. Coquand rappelle à ce sujet les travaux récents qu'il a 
publiés et les observations faites par lui dans le midi de la 
France, ainsi que dans la chaîne du Jura, et desquelles il 
résulte d'une manière claire et incontestable que dans lesdépar-
tements du Gard, du Var, des Basses-Alpes, des Bouchés -du-
Rhône et du Doubs existait le système à Ammonites rothoma
gensis, varions, Mantelli, Turrilites costatus, Scaphites 
œquaiis, Pecten asper (faune qui se trouve si bien représentée 
dans la montagne de Sainte-Catherine), que ce système ne se 
rencontrait pas dans lesdeux C h a r e n t e s , e l q u e la craie inférieure 
n 'acommencôdans ces contrées que lorsque l'étage rothomagien 
avait été déposé dans d'autres régions. De plus, M. Coquand 
pense avoir démontré que. dans les localités citées et étudiées 
par lui, cet étage repose directement sur le gault , et surtout 
sans l'intermédiaire des couches à Ostrea columba, contraire
ment à ce que MM. d'Archiac et Raulin ont prétendu. Or, il 
en est de même en Angleterre -, car, dans le Surrey, M. d'Ar
chiac constate (Hist. des prog. de la géol.,. t . IV, p. 29) que 
les bancs calcaires avec Ammonites rothomagensis et Mantelli 



différent aulant des assises qui les recouvrent que du gault 
sur lequel ils reposent, et que caractérisent les A m m o n i t e s 
s p l e n d e n s et a u r i l u s : Si l'on parcourt le môme ouvrage, on 
trouve à la page "255 que , dansH'arrondissement de Rhétel , la 
partie inférieure de la craie tuffeau repose sur les sables arg i 
leux du gault. Or, parmi les espèces citées dans la craie tuffeau, 
2 1 ont leur g isement le plus ordinaire (lisez exclusif) a u - d e s 
sus des sables: ce sont les A m m o n i t e s M a n t e / l i , f a l c a t u s , C a s 
s i s a v e l l a n a , P e c t e n a s p e r , e t c . , etc. C'est pareillement a u -
dessus du gault que l'on trouve vers Gacé (Orne) Y H o l a s t e r 
s u b o r b i c i d n r i s , le P e c t e n a s p e r , Y A m m o n i t e s v a r i a n s , le T u r -
r i l i t e s c o s t a t u s ( J o e . c i t . , p. 2 i 7 ) . 

On pourrait multiplier les citations qui toutes démontrent 
que la faune rothomagienne est directement superposée au 
gault , tant dans le nord que dans le midi de la France , en A n 
gleterre comme en Afrique. Si MM. Raulin et d'Archiac ont 
cru reconnaître à Sainte-Maure , au Port-la-Pile et dans les 
environs de Châiellerault, l 'équivalent des couches rhotoma-
giennes de la Motte d'Humbligny dans le Sancerrois, cette 
assimilation repose non-seulement sur des déterminations de 
fossiles fautives, mais encore sur des interversions d'étages, 
c o m m e il sera dit plus tard. 

M. Coquand ajoute : 1° q'ue les argiles lignitifères de l'île 
d'Aix, de Sainte-Môme, du pont de Basseau, par lesquelles dé
bute la craie inférieure, sont l 'équivalent de Pelage gardonien 
qui , dans les environs de Sainl-Paulet , dans le Gard, sont s u 
périeures à l 'étage roihomagien, et qu'elles supportent les 
bancs à O s t r e a c o l u m b a et p l i c a t a ; 

2° Que les grès calcaires, sables et argiles qui succèdent à 
l'étage gardonien, et qui sont caractérisés dans toute leur 
épaisseur par la présence des O s t r e a b i a u r i c u l a t a , c o l u m b a et 

p l i c a t a , constituent un étage distinct et par leur position 
et par leur faune; que les rudistes ( C a p r i n a a d v e r s a , S p h œ r u 
l i t e s j o l i a c e u s , e t c . , etc .) qu'ils renferment, diffèrent complè te 
ment des rudistes que l'on observe dans les étages supérieurs. 
C'est cet étage, qui est si remarquable dans la Charente, quo 
M. Coquand a nommé carentonien; 

3° Que les assises à R a d i o l i t e s l u i n b r i c a l i s et S p h œ r u l i t e s 



ponsianus, à leur tour, n'ont aucune espèce de fossiles communs 
avec ceux de l'otage carentonien, et que dès lors le nom d'étage 
angoumien est justifié ; 

h" Enfin que les bancs à Sphœrulites Sauvagesi et radiosus 
constituent un nouvel étage distinct, l'étage provencien, qui 
termine ainsi la craie inférieure, la craie supérieure débutant , 
comme on le sait, par un système de grès et d'argiles sableuses . 

M. Alb. Gaudry présente quelques observations au sujet des 
couches à Scaphites de Sainte-Catherine, près de Rouen . S u i 
vant lui, il serait difficile de nier qu'il exis te à Sa in te -Cathe 
rine, a u n e certaine hauteur au-dessus de l'assise glauconieuse, 
en position anormale, une petite couche glauconieuse presque 
semblable, formée par un remaniement. 

M. Triger crut devoir insister fortement sur ce fait que la 
craie à Scaphites de Normandie n'est pas un simple accident, 
mais qu'elle forme un important horizon géo log ique . En effet, 
contrairement à tout ce qui a été publié antérieurement aux 
travaux de M. Coquand, c'est bien un dépôt inférieur aux 
sables cénomaniens supérieurs de la Sarlhe et aux marnes à 
ostracées décrites par M. d'Archiac, tandis qu'il forme un hia
tus bien prononcé dans la série crétacée des environs d'Angou
lôme. Or, cette opinion émise par M. Coquand, il la partage 
sans réserve. L'horizon de la craie glauconieuse de Normandie 
se représente au cap la Hève , à Rouen, à la butte de l'Aigrefin 
près d'Aix (Orne), à Nogent - l e -Rotrou , au Mans, dans le Jura 
et jusque dans les Alpes, entre les salines de Bex et S ion , 
toujours à la même place, présentant les mêmes caractères, 
renfermant les mêmes fossiles. 

M. Coquand ajoute qu'il ne connaît la craie de Rouen que 
par la faune qui en a été publiée, et que par les fossiles qu'il a 
en sa possession. Or, ces mêmes fossiles, il les retrouve c o n 
stamment dans des couches placées au-dessus du gault et recou
vertes par les marnes avec ostracées, et , de plus , le parallélisme 
que l'on peut établir entre la craie de la Sarthe, de là Loire et celle 
delà Charentedémontre d'une manière péremptoire que dans ce 
dernier département la faune de Rouen doit manquer et manque 
complètement en effet. Au surplus, si, comme on le prétend, 
la craie de Rouen forme un étage supérieur aux marnes â 



ostracées, comment concevoir que dans les deux Charentes, où 
la craie inférieure, à partir du gardonien, et la craie supérieure 
sont plus complètes et mieux représentées que partout ail leurs, 
on ne puisse parvenir à recueillir un seul fossile de Rouen, 
tandis que dans le Midi, où le parallélisme se soutient très bien 
avec tous les étages de la Charente ( l ' é tage rothomagien 
excepté) , on trouve ce dernier placé entre le gault et les marnes 
à ostracées. Pour soutenir l'opinion contraire, on s'efforcerait 
en vain d'arguer de la présence de quelques fossiles propres à 
la craie de Sainte-Calherine, et placés en dehors de leur véri
table g i sement , tels que les Ammonites •varians, Mantelli et 
rothoiiiagensis. La Société s'est assurée par e l l e -même, et la 
collection de M. de Rochebrune l'a démontré surabondamment, 
que ces déterminations sont inexactes , et que les Ammoni tes 
citées sont les A. polyopsis, Bourgeoise et navicularis, qui 
appartiennent à un tout autre niveau. M. Coquand s'explique 
difficilement que la couche à Scaphites de Sainte-Catherine ne 
contienne que des fossiles remaniés, et que jus tement ces fos
siles, portés dans un étage beaucoup plus é levé , soient tous , 
sans exception, les représentants d'une faune inférieure à V Os
trea columba, réunis en colonie à la base de la craie blanche, 
sans qu'on remarque, mélangée avec e u x , une seule espèce 
propre à l'étage qui aurait donné asile à cette légion étran
gère . Outre qu'il ne serait peut -ê tre pas facile de se rendre 
compte d'un remaniement de ce genre, quand couches r e m a 
niées et couches non remaniées sont concordantes, et par con
séquent sans que les premières aient formé falaises, il serait 
plus difficile d'expliquer comment il se fait que les corps rema
niés , tels que des Nauti les de grosse dimension, des Ammoni tes 
ayant conservé leur test nacré, des L imes , dont lesarêtes si fines et 
si fragiles sont restées intactes, ne se trouvent pas associés à des 
cailloux ou à des fragments calcaires arrachés à la même couche 
que celle qui a fourni les coquil les, et surtout comment la 
gangue , qui a rempli l'intérieur des bivalves à l 'époque de leur 
enfouissement, est précisément identique avec la roche qui les 
contient aujourd'hui. Or, dans L'hypothèse d'un remaniement, 
cette identité serait presque miraculeuse. A u surplus, quand 
môme on démontrerait que les fossiles de Sainte-Catherine 



sont, par exception, Cn dehors de leur station primitive, il 
suffirait à M. Coquand, pour justifier son opinion, d'avoir dé
montré que partout ailleurs ces fossiles ont leur gisement nor
mal au-dessous des couches à Ostrea columba, et que , partant, 
ils doivent manquer dans la Charente, puisque dans cette con
trée la série débute par les bancs à Ostrea columba. 

J'ajourne à une séance prochaine, ajoute M. Coquand, c'est-
à-dire après l'examen complet de la formation crétacée, les 
explications que j'ai à présenter sur la concordance qu'on peut 
établir entre la craie du bassin de la Loire et celle des deux 
Charenles, et j 'espère prouver que, si l'on a refusé au sud-ouest 
le privilège de posséder la craie blanche de Meudon et de 
Maëstricht, cette négation du droit provient uniquement de 
fausses interprétations avancées par M. d'Archiac et acceptées 
sans contrôle par d'autres géo logues . 

La séance est levée à dix heures et demie du soir. 

Séance du samedi 12 septembre 1857, 

PRÉSIDENCE DE M. COQUAND. 

La séance est ouverte à huit heures du soir, dans la salle de 
réception de l'hôtel de ville. 

M. A. Gaudry donne lecture du procès-verbal de la dernière 
séance, dont la rédaction est adoptée . 

M. Coquand met sous les yeux de la Société une série de 
planchés de fossiles inédits qui doivent être publiés dans le 
volume explicatif de la carte géologique de la Charente." Il 
annonce en môme temps qu'il a dressé un catalogue général de 
tous les fossiles qui ont été signalés dans les deux Charenles , 
ainsi que dans la Dordogne, et qui sont répartis dans les huit 
étages admis par lui dans la série crétacée de cette partie do la 
France . Il rend compte ensuite de là coursé que la Société 
géologique a faite dans la journée : 

« On s'est d'abord rendu à Chalàis, à la limite méridionale 
du département, dans le but d'étudier, tant dans les environs 



do Chalais que dans ceux d'Aubetcrre, les deux étages les plus 
élevés de la craie supérieure, c'est-à-dire les bancs à Ostrea 
vesicularis (craie micacée de M. d'Archiac), et ceux à Radiolites 
Jouanneti et Hippurites radiosas (calcaires jaunes supérieurs du 
môme auteur). La pluie et l'absence de tous moyens de transport 
n'ont pas permis de réaliser cette partie du programme ; on 
s'est borné à constater que Chalais est bali sur le calcaire à 
Ostrea vesicularis qui y est exploité comme pierre de taille, 
et l'on est revenu à Montmoreau, o ù , en se dirigeant vers un 
autre point, on a obtenu le môme résultat. Ce point était indiqué 
forcément, car les bancs à Hippurites radiosas constituant l 'étage 
dordonien, ne sont représentés dans la Charente que dans trois 
localités, le Maine-Roi , Àubeterre et Lamérac (arrondisse
ment de Barbezieux) . On s'est donc dirigé vers le Maine-Roi. 
Les escarpements de la vallée de la Tude ont montré au -des sus 
de l'étage santonien (Micraster b revis) des bancs d'un calcaire 
crayeux, contenant en grande abondance les Ostrea 'vesicu
laris, O. pyrenaica, 0. Matheroni, O. laciniaia, O. latva, 
VOrbitoiiles média, XHemiaster prunella, des exemplaires du 
Sphœrulites Hœninghausi, bancs dans lesquels M. Coquand 
avait déjà recueilli X Ananckytes ovata, le Conoclypeus Leskei, 
le Baculites Faujasi et la Crania Jgnabergensis, e tc . , etc. 
Celte craie blanche, qui se développe du côté d'Aubeterre, est 
couronnée, en face de Maine-Roi, par un coteau que recouvrent 
vers l 'E. les sables'tertiaires. Ce coteau montre un nouveau 
système de couches , dans lequel disparaissent tous les fossiles 
précités, pour faire place à une accumulation vraiment extraor
dinaire A'Hippurites radiosas, de Radiolites Jouanneti, Bour-
noni, de Sphœrulites cy/indraceus, Toucasi, et à'Ostrea 
Laineraciana (Coquand), de polypiers et de bryozoaires. Ce 
système acquiert quelquefois assez de consistance pour fournir 
des pierres de taille qui , au Maine-Blanc, sont de qualité m é 
diocre. C'est cette localité et puis celle de Lamérac qui ont 
fourni à M. Bayle et à M. Coquand les magnifiques e x e m 
plaires qui ornent les collections de l'École des mines et de la 
Facu l té des sciences de Besançon. Cet étage supérieur est 
beaucoup m i e u x développé dans le département de la D o r -
dogne, par la raison qu'il a été respecté davantage par les 



agents destructeurs. Après avoir fait une ample moisson de 
Rudistes, la Société a constaté le recouvrement immédiat de 
l'étage dordonien par les sables tertiaires, puis elle est rentrée 
à Angoulôme. 

Après l 'exposé qui précède, M. Triger prend la parole, et il 
s'empresse de reconnaître comme très exactes les observations 
faites par M. Coquand dans l 'ensemble de la formation crétacée 
de la Charente. Suivant M. Triger, cette formation a été inter
prétée d'une manière aussi intel l igente que précise. A l 'excep
tion des étages campanien et dordonien qui manquent dans la 
vallée de la Loire et de la Sarthe, toutes les autres divisions 
inférieures, admises par M. le Président, se retrouvent dans la 
Touraine terme pour terme. En revanche, les environs du 
Mans possèdent, au-dessous des marnes à Ostracées, l 'étage 
rhotomagien qui manque dans la Charente. 

M. Triger esquisse ensuite à grands traits les caractères de 
la craie de la Sarlhe . 

M. Coquand prend de nouveau la parole, et embrassant dans 
un résumé général ses propres observations et celles faites par 
ses collègues, il s'attache à justifier la classification nouvelle 
qu'il propose de la craie inférieure et de la craie supérieure, 
ainsi que les noms nouveaux qu'il impose à ses étages . Défi
nissant l'étage en géologie , la réunion de toutes les couches 
qui renferment les mêmes,espèces fossiles, indépendamment de 
leur composition minéralogique, et reconnaissant que la distri
bution de ces fossiles correspond c o n s o m m e n t à un ordre inva
riable de superposit ion, il a dû repousser les expressions vagues 
de craie glauconieuse, de craie chloritée, de grès verts , de craie 
blanche, de craie jaune , de craie micacée, e tc . , e tc . , et les 
remplacer par des dénominations univoques . M. d'Orbigny" 
ayait entrepris une réforme de ce genre , et divisé la craie infé
rieure et la craie supérieure en trois étages qu'il avait nommés 
cénomanien, turonien et sénonr'en; mais ces noms ne pouvaient 
être conservés, par la raison que les étages de M. d'Orbigny 
contenant plusieurs faunes dist inctes, n'étaient en réalité que 
des groupes . 

M. Coquand, dans le choix de mots nouveaux , s'est laissé 
guider par des questions de convenance géographique, c 'est-à-



dire qu'il a emprunté à la contrée qui offrait le type le plus 
parfait et le mieux connu de l'étage a créer, le nom môme que 
l'étage devait porter. Ce n'est donc point un simple désir d' inno
vation qui a dirigé l'esprit de sa classification, mais bien le besoin 
d'une méthode rigoureuse. Aussi les expressions qu'il a choisies 
de rhotomagien, de gardonien, de carentonien, d'angoumien, 
de provencien, de coniacien, de santonien, de campanien et de 
dordonien, doivent être prises dans la même acception que les 
expressions de kimméridien , de portlandien, de wealdien , 
d'oxfordien, de permien, de silurien, e t c . , etc. Or, puisqu'on 
n'a jamais protesté contre la signification qu'on attribue à ces 
derniers étages, on n'est point en droit de se récrier contre les 
é iages nommés par M. Coquand, car ils sont établis d'après les 
mômes principes et représentent des formules équivalentes . A 
mesure que les observations se multiplient, les méthodes sc ien
tifiques doivent se perfectionner, et si dans les premiers temps 
de la géologie expérimentale le mot de terrain secondaire suf
fisait pour désigner l 'ensemble des terrains placés au-dessus 
du terrain houillèr, des subdivisions nombreuses ont dû dé
membrer successivement ces grandes unités . Aujourd'hui on 
s'accommode assez bien de voir le lias inférieur détrôné par 
l 'étage sinêmurien, le lias moyeu par l'étage liasien, et le lias 
supérieur par l'étage toarcien. Il suffit pour cela que chacune 
des divisions proposées corresponde à une faune distincte, et 
les noms univoques valent mieux en science que les péri
phrases. 

M. d'Archiac, à son tour, divise la bande crétacée des deux 
Charentes en quatre étages qui sont : 

1 e r é tage. Calcaire jaune supérieur . 
2" —• Craie grise , marneuse ou g lauconieuse et micacée . 
3 e — Calcaire blanc ou j a u n e , calcaires marneux avec Ostracées 

et Ammoni te s . 
4» — Calcaires à Caprinelles, sables et grès verts ferrugineux, 

argiles pyri teuses et l igni tes . 

Si ces subdivisions ont un mérite , ce n'est pas à coup sûr 
celui du laconisme; mais ces é tages , suivant M. Coquand, ne 
sont autre chose que des groupes purement artificiels, et de plus 
ils ne reposent sur aucune base philosophique, car non- s eu l e -



ment ils comprennent p l u s i e u r s faunes distinctes, mais encore, 
suivant les localités ou des ressemblances minéra log iques , 
l'auteur les assujettit aux proportions d'un lit de Procuste, les 
taille, les émonde et les l'ait sans raison empiéter les uns sur l e s 
autres. Aussi cet enchevêtrement, qui rend la lecture des tra
vaux de M. d'Archiac si difficile, donne lieu â des récurrences 
de fossiles que la nature désavoue. En effet, placer, ainsi que 
le fait ce géo logue , YOstrea •vesicularis, YO. larva, YO. auri
cularis, YO. saatonensis, le Sphœrulites Hœninghausi, le 
Trochus Marroti et une foule d'autres fossiles (Hist. des prog. 
de la géol., t. IV, p. 4 0 4 ) dans son étage supérieur du Cal
caire jaune, et répéter la môme liste de fossiles dans son second 
étage de la craie micacée , c'est confondre des ordres de faits 
parfaitement distincts, et dire, par exemple , que les grés de 
Fontainebleau sont la même chose que les fahluns de la T o u 
raine. Cette méprise provient sans doute de ce qu'on a remarqué 
que les calcaires jaunes et la craie micacée fournissent égale
ment des pierres de taille, comme on peut le voir à Aubeterre, 
à Chalais et au Maine-Roi, sans se préoccuper s i l e s carrières 
occupent le même niveau géologique; 

Le troisième étage de M. d'Archiac comprend des calcaires 
marneux avec ostracées. Or la plus commune de ces ostracées 
est YOstrea columba. Cette espèce y forme un horizon remar
quable, mais elle est spéciale aussi à Son quatrième étage, où 
elle se montre tout aussi abondante. Voilà donc des couches 
en série, caractérisées par les mêmes fossiles formant un seul 
tout , scindées en deux étages séparés. On ne ferait rien de 
plus irrationnel, si l'on attribuait les bancs à Ostrea arcuata 
du Jura et de la Bourgogne moit ié au lias inférieur et moit ié 
aux marnes irisées. On serait en drbit'd'exercer une critique 
tout aussi fondée sur les autres étages qui , d'après l'auteur des 
Progrès de la géologie, comprennent la faune de Sainte-Ca
therine, tandis qu'il est bien démontré aujourd'hui que cette 
faune ne peut exister et n'existe. pâS dans les deux Charentes. 
Aussi M. Coquand, en subdivisant la craie du sud-ouest en 
huit é tages , n'a pu prendre pour base de ses étages les divi
sions admises par M. d'Archiac. 

Ces erreurs, qui sont certainement excusables quand un 



seul observateur embrasse une formation aussi considérable que 
la craie dans son ensemble e l dans ses détails, sont reproduites 
pour la craie de la Touraine, et deviennent plus graves encore 
dans la comparaison que M. d'Archiac établit entre les étages 
crétacés du sud-ouest et ceux du bassin de la Loire (ibid., 
p . 4 5 8 ) . Il n'y a qu'à lire at tent ivement les travaux de ce sa
vant, pour voir qu'il s'est attaché davantage à la composit ion 
minéralogique qu'à la distribution des fossiles, d'où des m é 
prises tel lement nombreuses que la liste des espèces qu'il c i te , 
au lieu de servir de fil conducteur, entraînerait , si elle 
était suivie sans correct ion, dans des erreurs sans nombre 
et inévitables . 

Avant de se rendre à Angoulôme, M. Coquand a consacré le 
mois d'août à l'étude de la craie dans les environs de Tours , 
de Sainte-Maure et de Châtellerault, et il ne lui a pas été diffi
cile de saisir dans ces contrées la même relation d'étages carac
térisés par les mômes fossiles que dans la Charente. E n effet, 
dans les environs de Vernou , de Marmoutiers, de Sainle-Rade-
gonde et dans la vallée de la Brcnne, on observe, en procédant 
de bas en haut : 1° une craie blanche, tendre, creusée partout 
pour les habitat ions, à Ostrea columba, Terebratula pectita, 
et correspondant à la partie inférieure de l'étage carentonien -, 
2° une craie jaune, dure (fournissant de la pierre de tai l le) , avec 
Hippurites cornu-vaccinum, correspondant aux étages a n g o u -
mien et provencien ; 3° des calcaires durs, bleuâtres, picotés 
de glauconie, avec Terebratula Arnaudi et Ostrea auricularis 
(Tours) , étage coniacien ; A° des calcaires tendres avec silex 
intercalés, caractérisés par la Terebratula •vespertilio, le Mi-
craster brevis, la Terebratula coniacencis, Coquand, et sur
montés par des calcaires tendres avec Ostrea Turonensis , 
O. frons, O. santonensis (étage santonien) . 

Ces derniers calcaires, bien loin de terminer la série crétacée, 
supportent encore dans la Charente les bancs à Ostrea vesicu-
laris (craie de Meudon), dont le château de Vendôme repré
sente probablement les bancs les plus inférieurs, et les calcaires 
jaunes à Hippurites radiosus qui ne sont pas les calcaires jaunes 
de la Touraine . Ainsi , dans la Touraine, la craie est moins 
complète que dans la Charente, puisque les deux étages c a m -



panien à Ostrea -vesicularis, Ananchjtes opata, et dordonien 
â Hippurites radiosus y manquent posit ivement. Ainsi M. d'Ar
chiac, en parallélisant la craie jaune de Tuuraine et la craie 
jaune de la Charente, courbe sous le môme niveau la partie 
supérieure de la craie inférieure et la partie inférieure de la 
craie supérieure, c'est-à-dire assimile Maëstricht avec A n g o u 
lème, Meudon avec Uchaux, deux systèmes qui sont séparés 
l'un de l'autre par l'épaisseur de quatre étages , le coniacien, le 
santonien, le campanien et le dordonien. On conçoit alors com
ment cet auteur a été conduit à faire bon marché de la signi
fication des fossiles ; car, pour être conséquent avec les pré
misses des principes erronés qu'il a suivis , il a été forcé de 
proclamer, contrairement à ce qui existe réel lement, que les 
lois de la distribution des faunes n'étaient pas eh harmonie avec 
les lois de la superposition. Or cette anomalie ne se vérifie en 
aucune façon, et si dans le tableau de concordance des étages 
on replace chacun d'eux en regard de celui qui lui correspond 
véritablement dans la nature, on trouve au contraire que les 
mêmes espèces de fossiles caractérisent exactement les mômes 
couches, soit dans la Sarthe, soit dans le Midi, soit dans le bas
sin de la Loire, soit dans celui de la Charente. 

M. Coquand, qui a étudié Sainte-Maure, prétend que cette 
localité intéressante a été interprétée par M. d'Archiac d'une 
manière tout aussi peu exacte. On remarquera dans le t e r 
rain crétacé des environs de cette ville deux étages , dont le plus 
inférieur, composé d'une craie blanche, tendre, passant au tuf
feau, renferme VOstrea columba (var ié témajoi ) , la Terebratula 
pectita et VAmmonites navicularis (étage carentonien, partie 
supérieure) , et dont le second est formé d'un calcaire dur, jaune, 
avec Hippurites cornu-vaccinum, qui est l 'équivalent de la 
craie de Sainte-Radegonde et de Vernou (angoumien et pro-
vencien) , M. d'Archiac fait des couches à Ostrea. columba 
l 'équivalent de la craie micacée da la Charente (craie de M e u 
don), et des calcaires durs qui appartiennent à la craie inférieure 
l'équivalent du dordonien (craie de Maëstricht). 

On comprend de cette manière pourquoi M. d'Archiac a 
refusé au sud-oues t le bénéfice de représenter la craie blanche. 
En effet, voici le raisonnement do ce savant : le calcaire jaune 



de Touraine et le calcaire jaune de la Charente sont placés au 
même niveau. Le calcaire jaune de Touraine est surmonté à 
Vendôme par les premières assises de Meudon. Or le calcaire 
jaune de la Charente n'est pas recouvert par d'autres couches 
crétacées. Donc la craie blanche manque dans cette dernière 
contrée-, mais en replaçant les choses dans leur véritable s i tua
t ion, nous répondrons à M. d'Archiac : votre calcaire jaune de 
Touraine n'est point l'équivalent du calcaire jaune de la Cha
rente, mais il représente les calcaires jaunes de la craie infé
rieure, et il supporte dans le bassin de la Loire : 1 ° les calcaires 
à Ostrea auricularis ; 2° les calcaires à Micraster brevis et 
Spondylus truncatus (qui ne sont pas encore la craie de Meu
don) ; 3° au château de Vendôme, la base de la craie blanche, 
mais non encore Meudon. 

Dans la Charente, les calcaires blancs qui correspondent à la 
craie jaune de Touraine, et qui sont la partie la plus é levée de 
la craie inférieure, supportent, comme dans la vallée de la 
Loire : 1° l'étage à Ostrea auricularis ( coniac ien) ; 2° les cal
caires à Micraster brevis et à Spondjlus truncatus (santonien), 
et de plus que dans la vallée de la Loire : 3° les bancs à Ostrea 
vesicularis, Ananchyies ovata et Ostrea laiva (campanien) ; 
h° enfin les calcaires jaunes supérieurs à Hippurites radiosas 
(dordonien). Donc la Charente contient les horizons de Meudon 
et de Maëstricht qui n'existent pas dans le bassin de la Loire. 

On n'est plus étonné alors de voir l'auteur dont nous criti
quons les travaux, et qui parallélise la craie inférieure d'une 
contrée avec la craie supérieure de l 'autre , avancer que les 
faunes se mélangent , et que VOstrea columba, qu'on place dans 
la prétendue craie micacée de Sainte-Maure, doit se trouver 
pareillement dans la véritable craie micacée de la Charente, 
quoiqu'on ne l'y ait pas rencontrée. Voila pourquoi aussi la craie 
micacée de la Charente contient VOstrea vesicularis, tandis 
que celle de Sainte-Maure ne renferme que VOstrea columba; 
voilà pourquoi Sainte-Maure ne renferme que des fossiles de la 
craie inférieure, tandis que la craie micacée du sud-ouest ne 
contient que des fossiles de la craie blanche ; voilà enfin pour
quoi aussi les horizons de Maëstricht et de Meudorî existent 
dans le sud-ouest et manquent dans la Touraine. Or, en dres -



sant des catalogues de fossiles d'après des données pareilles, on 
parvient facilement â démontrer que la paléontologie est sans 
valeur pour la détermination des étages . 

M. Coquand n'est point renseigné suffisamment sur la manière 
dont les fossiles sont distribués dans les terrains crétacés d'Aix-
la-Chapelle et de Maëstricht; mais la confiance que lui inspire 
la paléontologie le laisse dans la conviction que les sables de la 
première localité doivent être l'équivalent des grès de Cognac, 
et former par conséquent la base de la craie supérieure, et nou 
point être une dépendance des grés verts. Quant a Maëstricht, 
les fossiles qu'il en possède, et qui se retrouvent à Aubeterre, 
lui font penser qu'avec un peu d'attention on finira par y dé
couvrir le môme ordre de distribution que dans la Charente. 
Meudon ne renferme évidemment qu'une partie de la craie 
blanche, et ne remonte pas au-dessus du niveau de YAnan-
chytes ovata du sud-oues t . Au-dessus de cet horizon, on re
trouve à Aubeterre les bancs a O. pyrenaica, L e y m . , 6>t latva, 
Conoclypeus Leslici, Sphœrulites Hœninghausi, Orbitolites mé
dia, Hemiaster prunella, qui se répètent à Maëstricht, et enfin, 
au-dessus de ces derniers systèmes , les couches à Hippurites 
radiosus, Radiolites Jouanneti, e t c . , qui doivent se rapporter 
aux couches de Maëstricht à Hippurites Lapeirousii. 

Les rapports de ressemblance et les synchronismcs que 
M. Coquand a établis entre les formations crétacées de la P r o 
vence, de la Touraine et du sud-ouest , du moins pour les étages 
qui sont représentés dans ces diverses contrées, existent pareil
lement pour la craie du département de l 'Aude, dont M. d'Ar
chiac a donné une description en 1 8 5 4 [Bulletin, t. X I , p. 1 8 5 ) . 
En effet, ce géologue a résolu, pour ainsi dire sans appel, 
l'ordre de succession des couches ; <( car elle a été vérifiée des 
» deux côtés de la rivière de la Sais, puis dans'les montagnes 
» et les vallées adjacentes, sur un assez grand nombre de points, 
» pour ne nous laisser aucune incertitude (p. 1 8 6 ) . » Ainsi , 
l'avantage qu'offre ce travail est , sans contredit, celui de s'ap
puyer sur les lois de la superposition, et par conséquent de re lé
guer au second plan les conséquences à tirer de la distribution 
des fossiles. 

M. d'Archiac reconnaît dans les coupes détaillées qu'il a 



données de la vallée de la Sais , au-dessous de grés et d'argiles 
non fossilifères : 

4 ° Des marnes b leues , avec Pecten quadricostatus, Spondylus spi
nosus, Exogyra Matheron'uwa et Ostrea vesicularis?. 

2 ° Des grès , des calcaires et des marnes . 
3° Des calcaires jaunâtres et bruns , avec Jnanehytes ovata, Mi

craster brevis, Pecten quadricostatus, Ostrea frons, terebratula 
difforinis, Cerit/iium rennense, d 'Arch. {Phasianella supra-
cretaeea, d'Orb.). 

i» Des calcaires sol ides, j aunes . 
5° Des poudingues calcaires , à noyaux de quartz. 

Sans se préoccuper ici des caractères péfrographiques , 
M. Coquand reconnaît déjà dans le système supérieur les r e 
présentants au moins de ses étages santonien et coniacien, 
sinon une partie de l'étage campanien, c'est-à-dire une grande 
partie de la craie supérieure telle qu'il l'a définie dans le s u d -
ouest . 

Mais continuons : 

6° Calcaire à Rudistes , à Hippurites organisans, biociilntus, e t c . 
7° Grès , calcaires et marnes a l ternant . 
8" Calcaire avec Exogyra columba, flabellata, Ostrea carinata et 

Cap rin el l a triangu l a ris. 
9° Grès quartzeux jaunâtre . 

•10° Calcaire gris, avec Alvéol ines . 
14° Calcaire en plaquettes. 

Ce deux ième système nous montre, dans les n o s 6 et 7 , nos 
étages provencien et angoumien de la craie inférieure de la 
Charente 5 dans les n o s 8 , 9 , 1 0 et 1 1 , l 'étage carentonien 
avec les mêmes fossiles, la même Caprine/la, les mêmes A l v é o 
lines et dans la même position. Or, comme cette coupe se rap
porte aussi bien au terrain crétacé de la Touraine, il résulte 
pour M. Coquand la démonstration rigoureuse que dans l ' A n 
gleterre comme en Belgique, que clans les bassins de la Loire, 
de la Seine, comme dans celui de la Charente, que dans les 
Pyrénées comme en Provence et dans le Jura, l'ordre de s u c 
cession des divers étages de la craie est invariablement le 
m^me j que cet ordre est aussi nettement indiqué par la super
position que par la différence de faunes, et que des faunes 



semblables correspondent dans ces divers bassins à des étages 
synchroniques. 

C'est ce que reconnaît très bien M. d'Archiac lui-même, en 
parallélisant les assises de l'Aude avec celles du sud-ouest . 
« La présence de la Caprinella triangularis (p. 2 0 4 ) si carac-
» térist ique, citée pour la première fois dans les Corbières, 
» ajoute l 'auteur, rend l'analogie frappante (par rapport à la 
» Dordogne et aux deux Gharentes), et ce qui ajoute encore à 
» l'identité des rapports, c'est l 'existence d'une couche à A l -
» véolines précisément à la base de la formation sur l'un e t 
» l'autre point. » 

Cette déclaration de principes, à laquelle M. Coquand s'as
socie sans restriction, ne serait-elle vraie pour l'auteur dont 
on a cité les paroles que pour un seul fossile et pour un seul 
étage de la craie? Si le fait est applicable aux autres terrains 
de la série, pourquoi alors M. d'Archiac concéde-t-il à YJnan-
chytes ouata, au Conoclypeus Leskei, à VHeiniaster prunella, 
à 1'' Hemipneustes radiatus, à Y Orbitolites média, aux Ostrea 

frons, larca, vesicularis au Sphœrulites hœninghausi, à VHip
purites radiosus, et à une foule d'autres fossiles communs 
à Maëstricht et à la Charente, le privilège singulier de repré
senter la craie supérieure sur les bords de la Meuse et la craie 
inférieure sur ceux de la Charente? M. Coquand espère que les 
arguments sur lesquels il s'est appuyé pour combattre l'opi
nion de M. d'Archiac feront cesser cette contradiction appa
rente, et démontreront que la paléontologie est en accord 
parfait avec la géologie . 

Ces observations, qu'on aurait pu renforcer par de nouvelles 
preuves, suffiront pour justifier le classement nouveau que 
M. Coquand a adopté, et qui peut se résumer par les deux 
propositions suivantes : 

1° La faune de la craie glauconieuse de Rouen et des grès 
verts inférieurs du Mans n'est point représentée dans les deux 
Charentes -, 

2° La craie supérieure qui commence aux couches à Ostrea 
auricularis est plus complète que dans le bassin de Paris , e t 
remonte aussi haut qu'à Maëstricht (l'étage pisolithique ré
servé) . 
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Le tableau suivant indique dans leur ordre de succession les 
étages reconnus par M. Coquand dans la portion des formations 
crétacées placée au-dessus du gault : 

Craie inférieure. 

I E R É T A G E ROTHOSIAGIEN. — Ammonites rothornagensis, varions, Man-
telli, Scaphitcs œqualis, Turrilites costatus, Pecten asper. — 
Rouen , Sancerrois, Provence , le Mans, Gard, Jura, Surrey . — 
2° horizon de rudistes. 

% T É T A G E G A R D O N I E I J . — Espèces lacustres très abondantes à S a i n t -
Paulet . — Gard, Provence , î le d'Aix , Angou lème . 

3" É T A G E C A R E N T O N I E N . — Sphœrulites Joliaceus, Caprina adversa, 
Ostrea columba, plicata, biauriculata, Janira Fleuriausi, Am
monites Fleuriausi, navicularis , Terebratula pectita. — La 
T o u r a i n e , la S a r t h e , S a i n t e - M a u r e , les deux Charentes , la 
Dordogne, la Provence, le Gard. — 3 e horizon de rudistes . 

4* É T A G E A N G O U H I E N . — Radiolites 'luinbricalis, Sphœrulites ponsia-
nus. — La Sarthe, la Touraine, Sa inte -Maure , les deux Cha
rentes , la Provence . — 4 E horizon de rudistes. 

8* É T A G E P R O V E N C I E N . —Sphœrulites Sauvagesi, Moulinsi, Hippu
rites cornu-vaccinum. — La Touraine, les deux Charentes , la 
Provence . — 5 e horizon de rudistes. 

Craie supérieure. 

f" É T A G E C O N I A C I E N . — Ostrea auricularis, Terebratula Arnaudi r 

Sphœrulites Coquandi. — Touraine, l es deux Charentes , Péri-
gord. — 6" horizon de rudistes . 

2 e É T A G E S A N T O N I E N . — Micraster brei'is, Spondylus truncatus, Rhyn-
chonella vesperlilio, Radiolites Arnaudi. — Touraine, les deux 
Charentes . — 1' horizon de rudistes . 

3* É T A G E C A M P A N I E N . — Ostrea vesicularis, lama, Ananchyles ovata, 
Baculiles Faujasi, Hemiaster prunella , Conoclypeus Leskei, 
Sphœrulites Hœninghausi, alatits, Radiolites royanus, ftssi-
eostatus. •— MeOdon, Maëstricht, les deux Charentes, la Pro
v e n c e , les Alpes du Dauphiné, Gensac (Haute-Garonne) . — 
8 e horizon de rudistes . 

4 e É T A G E D O R D O N I E N . — Ostrea lameraciana , Hippurites radiosus , 
Radiolites Jouanneii, Bournoni, Sphœrulites Toucasi, cylin-
draceus. — Les deux Charentes, la Dordogne, Maëstricht. —-
9 e horizon de rudistes. 

Il est à remarquer que les nombreuses espèces de rudistes 
qui caractérisent ces divers étages ne se trouvent jamais con
fondues. Ce sera l'honneur de la paléontologie sainement inter
prétée de faire justice de toutes les erreurs commises jusqu'ici 



par les géologues stratigraphies qui n'ont pas tenu assez compte 
de la distribution des fossiles. 

Séance du dimanche 13 septembre 1857. 

PRÉSIDENCE DE M. COQUAND. 

En l'absence de M. Gaudry, secrétaire, M. Paul Mares est 
prié par M. le Président d'en remplir les fonctions. 

M. Coquand rend compte de la course faite dans la journée , 

La Société avait accepté de l'un de ses co l l ègues , M. de 
Nanclas, l'invitation qu'il lui avait adressée de passer le di
manche au château de Malberchie, qui est placé presque sur la 
limite de la craie inférieure et de la craie supérieure. Celte 
station, si heureusement choisie, offrait la faculté d'étudier et 
de contrôler, avec toute la convenance désirable, les relations 
des divers étages que l'on avait déjà étudiées dans les arron
dissements de Cognac et de Barbezieux. 

Arrivée à la station de Charmant, la Société a reconnu dans 
les tranchées du chemin de fer une craie marneuse , blanche, 
avec Ostrea vesicularis et Radiolites fissicostatus, puis elle 
s'est rendue à La Vallette en voiture. De là elle a gagné à pied 
le château de Malberchie, en ballant les coteaux de la Raffi-
nie qui sont le prolongement de celui qui supporte le château 
ruiné de La Vallette. Elle a traversé d'abord les calcaires avec 
s i l ex , caractérisés par VOstrea proboscidea, le Spond.ylus 
truncatus, le Micraster brevis (élage santonien) . A u point 
d'intersection de fa route de la Rochebeaucourt et de celle de 
Malberchie, elle s'est trouvée en face de bancs également 
crayeux, avec Ostrea -vesicularis, santonensis, frons, Mathe-
roni. La première est tellement abondante que les terres 
qui proviennent de la destruction des bancs qui la renferment 
en sont littéralement couvertes. Les bancs supérieurs ont 
fourni le Radiolites Hœninghausi, YHemiaster prunella e t 
VOstrea vesicularis. Le coteau de la Raffinie appartient à la 
craie blanche de Meudon, et il constitue la partie la plus élevée 



de la formation crétacée représentée dans cette localité ; mais 
on sait qu'elle est. pins complète dans les environs d'Aubeterre 
et de Montmoreau. 

De la Raffinie, la Société s'est rendue à Malberchie, en 
suivant une dépression de terrain qui l'a remise en présence de 
l'étage santonien, et remarquable par la grande quantité de Spon-
d y l e s à t e s t sil iceux qu'elle renferme [S. truncatus, santonensis). 
Dans les environs du château, on a fait ample moisson de 
Rhyiichonella vespertilia, de Terebratula coniacensis, d 'Ostrea 
proboscidea, d'èchinodermes, puis elle a l'ait honneur à un 
déjeuner confortable qui s'est terminé par la visite des col lec
tions de M. de Nanclas . 

La Société s'est ensuite dirigée vers les coteaux qui s ' é ten
dent au midi du château, et elle a bientôt quitté l 'étage s a n t o 
nien pour entrer dans l'étage coniacien , que des milliers 
d''Ostrea auricularis, détachées de leur gangue , ont facilement 
fait reconnaître. Il serait peut-être impossible de citer une s e 
conde localité où une seule espèce de fossiles ait pris autant 
de développement que VOstrea auricularis dans le canton de 
La Vallette. La base du coniacien est formée d'un calcaire à 
grains tendres qui permet de l'utiliser comme pierre de taille. 
Plus ieurs carrières ont été ouvertes à ce niveau, entre R o n -
cenac et La Yal le t te . L ' O s t r e a auricularis y est associée à une 
foule de bryozoaires et à YArca sagittata. Une particularité à 
signaler consiste en u n banc de jaspe jaune , feuilleté, qu'on 
trouve subordonné à cet étage dans le voisinage de Vinaigre. 
D e grandes plaques sont dressées en pierres druidiques à 
quelque distance des affleurements. Après avoir atteint au fond 
de quelques ravins les bancs supérieurs de l'étage provencien, 
on a tiré en écharpe vers le N . - E . , et l'on a gravi la butte dite 
de Ghaumont, que sa blancheur désigne de loin, en remontant 
la série de la craie supérieure jusqu'au niveau des Ostrea vesi
cularis, c 'est-à-dire en recoupant le même système géologique 
que l'on avait reconnu depuis La Vallette jusqu'au coteau de la 
Raftinie. Un dîner splendide attendait la Société à son retour 
au château. M. et madame de Nanclas en ont fait les honneurs 
avec autant d'amabilité que de dist inct ion, et aussi , lorsqu 
l'heure du départ fixé par les ex igences réglementaires du 



chemin de fer a sonné, chacun a trouvé trop courte une jour
née si bien remplie. 

A la suite de cet exposé qui ne soulève aucune discussion, 
M. Delanoûe fait une communication fort intéressante sur la 
formation des minerais de fer, de manganèse et de plomb, qu'on 
remarque dans le voisinage de la zone granitique du déparle
ment de la Dordogne. Il recherche les causes probables a u x 
quelles ces diverses substances doivent leur origine. 

Suivant M. Delanoûe, des sources thermo-minérales se s e 
raient fait jour à travers les eaux de la mer jurassique, et 
auraient apporté de l'intérieur du globe des principes part icu
liers qui se seraient incorporés aux matériaux ordinaires dont 
se composent les divers étages de la formation oolithique. 

M. Coquand expose que, dès la première année qu'il s'est 
occupé de la carte géologique de la Charente, il s'est appliqué 
à rechercher la part que pouvait revendiquer la nature du sol 
dans la production des diverses qualités d'eaux-de-vie qui font 
la richesse et la réputation du département. Le commerce en 
reconnaît généralement quatre qualités qui sont cotées à des 
prix différents, et que l'on désigne sous les noms d 'eaux-de -
vie de grande Champagne, de petite Champagne, de bon bois 
et de bois. La première provient presque exclusivement des 
coteaux méridionaux de l'arrondissement de Cognac qui sont 
composés d'un calcaire crayeux, tendre, et qui correspondent 
à la craie blanche de Meudon, dont ils renferment les principaux 
fossiles, VOstrea -vesicularis entre autres. La petite Champagne 
commence au pied de ces coteaux, et forme la vaste plaine qui , 
des environs de Chateauneuf, s'étend par Segonzac jusqu'aux 
plaines de Cognac, et dont le sol est aussi constitué par un cal
caire crayeux, mais un peu plus consistant que celui de la 
grande Champagne. Cette plaine est occupée presque exc lus i 
vement par l'étage santonien. Le bon bois est spécial aux cal
caires durs et solides, dont le sous-so l , ordinairement très 
pierreux, est connu sous le nom de terrain de groie (gravois) . 
Les étages coniacien, provencien et angoumien sont les types 
par excellence de ces sortes de terrain. La formation jurassique, 
surtout les étages portlandien et kimméridien, composés de 
calcaires marneux et de calcaires solides, reproduit fréquemment 



les accidents du sol do groie, et donne naissance à des produits 
identiques. 

Enfin, le terrain tertiaire avec ses argiles et ses sables, et 
dont le sol avant le défrichement était couvert de bois , donne 
des vins plus forts, propres à la table, mais qui fournissent des 
e a u x - d e - v i e moins es t imées , et qui n'acquièrent jamais en 
vieillissant la saveur ni le moelleux des eaux-de-v ie de la fine 
Champagne. La réputation jus tement méritée dont jouissent 
les produits des environs de Cognac ne t ient point à des idées 
de vogue ou de caprice, comme on l'entend souvent répéter : 
elle est liée essentiel lement et matériel lement à la const i tut ion 
géologique du sol , c 'est-à-dire à l 'extension qu'ont prise les 
étages campanien et santonien, -ainsi qu'à la rareté des terrains 
tertiaires. 

Les cantons de La Vallette e t de Blanzac, l 'arrondissement 
tout entier de Barbezieux, sont aussi envahis par la formation 
crétacée supérieure, la même qu'on observe dans la Champagne 
de Cognac ; mais ici le recouvrement par les terrains tertiaires, 
d'une grande partie de la surface des coteaux les mieux exposés , 
en altérant la qualité des terres, a aussi altéré la qualité des 
produits qui exigent avant tout des sols calcaires. Ce fait a 
conduit à supposer à fort que les calcaires blancs étaient im
propres dans ces contrées à fournir des esprits aussi fins que 
dans la Champagne, et ce jugement , formulé d'après la moyenne 
des produits mélangés , a trompé les agriculteurs, mais non les 
acheteurs, sur la valeur réelle de certaines e a u x - d e - v i e qui , 
vendues directement ou bien entreposées dans les caves de la 
grande Champagne, ont pu , grâce à ce baptême, entrer en 
concurrence avec les provenances des cantons privi légiés de 
l'arrondissement de Cognac. M. Coquand, fort d'une e x p é 
rience de huit années , ne craint pas d'affirmer que c'est à la 
géologie que revient l 'honneur d'avoir éclairé les propriétaires 
sur leurs véritables intérêts par l'application d'un principe ré 
parateur, et . i l se félicite beaucoup d'avoir été pour ainsi dire 
l ' instrument qui a opéré cette révolution agricole. Aussi la 
quest ion de la qualité des eaux-de-vie, que fournit en si grande 
abondance le département de la Charente, se résout par une 
formule géologique, et l'examen du sol ou de la carte g é o l o -
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gique suffit pour en déduire la qualité des produits. Là où la 
composition du sol est adultérée par la présence du terrain 
tertiaire, ajoute M. Coquand, faites des vendanges géologiques , 
et vous assurerez à vos vins distillés la valeur commerciale que 
la géologie peut établir d'avance. M. Coquand termine cette 
communication par un aperçu comparatif entre les terrains de 
la Champagne, de la Marne et ceux de la Champagne charen-
taise ; il fait remarquer que les uns et les autres, appartenant 
à la même formation géologique , présentent une composit ion 
identique, et offrent, pour la culture de la vigne, des circon
stances favorables particulières qui assurent une supériorité 
incontestable aux vins ou eaux-de -v i e qui en proviennent. Il 
est à noter de plus que , dans ces dernières années de disette , 
la Charente a expédié sur Reims la plus grande partie de ses 
vins blancs, lesquels , moyennant des lettres de naturalisation, 
ont été livrés à Ja vente comme des vins de Champagne 
m o u s s e u x . 

La séance est levée à dix heures . 

Séance du lundi \h septembre 1857. 

PRÉSIDENCE DE M. COQUAND. 

La séance est ouverte à sept heures et demie du soir, dans 
la grande salle de l'hôtel de ville, où se pressait un auditoire 
plus nombreux encore qu'à l'ordinaire. 

La procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

M. Coquand rend compte de l'excursion que la Société a di
rigée dans la journée au gouffre de Touvre et dans ses environs, 

La Société avait à examiner la nature des . terrains d u sein 
desquels s'échappe en bouillonnant la source magnifique de la 
Touvre , cette rivière qui , comme celles de la Loire et de 
Vaucluse, est susceptible de porter bateau à son origine. El le 
a d'abord reconnu que les calcaires à Caprina adversa et les 
grès verts qui les supportent reposent, près du village de 
Touvre , sur l'étage kimméridien à Ostrea virgula. Les cou-



c h e s à Ostrea se relèvent fortement au-dessus du gouffre, et 
paraissent n'exister à ce niveau que par suite d'une faille diri
g é e du nord au sud-, car, près de la Laiche, on trouve, à un 
n iveau bien plus bas que sur le coteau yoisin o ù elle se montre 
éga lement , l'oolithe corallienne caractérisée par de nombreux 
polypiers, des Nérinées et le Diceras arietina, et qui est sépa
rée du kimméridien à Grjpliœa virgula par toute l'épaisseur 
d'un sous-é tage corallien, représenté par des calcaires l i tho
graphiques qui manquent à la Laiche, et qu'on rencontre a u -
dessus du kimméridien, vers la limite de la forêt de la Bra
conne et ailleurs, ce qui indique clairement que les calcaires à 
Diceras butent contre les calcaires à Ostrea -virgula; mais , 
dans des contrées aussi peu accidentées et aussi bien cultivées 
que dans la Charente, le voisinage des failles n'est guère indi 
qué que par les dénivellations des étages . 

On sait que le Bandiat et la Tardouère, qui coulent à un 
niveau supérieur de 4 0 mètres par rapport au gouffre de 
T o u v r e , s'engouffrent dans des cavités qu'elles rencontrent 
au mil ieu des étages inférieurs et moyens de la formation juras
s ique , ce qui les empêche d'arriver jusqu'à la Charente. Dès 
lors , la réapparition de leurs eaux sous forme artésienne, 
après que dans leur parcours souterrain elles sont ramenées au 
jour par la faille, n'a rien de surprenant. La température des 
eaux-de la Touvre , qui est à peu près égale à la température 
moyenne de la contrée, repousse toute hypothèse qui tendrait 
à la faire considérer comme provenant d'un point éloigné de la 
surface de la terre. Leur fraîcheur et leur limpidité constante 
rendent cette rivière célèbre à cause de la quanti té et de 
l 'excellence des truites et des écrevisses qu'elle fournit à la 
consommation . 

La Société a visité à son retour la fonderie impériale de 
Ruel le , et elle a assisté au coulage d'un canon. 

M. Coquand regrette que la Société avant de se séparer ne 
puisse consacrer quelques jours de plus à l'exploration des 
diverses formations qui se développent au-dessous de la craie 
qui a été l'objet presque exclusif de ses investigations pendant 
la session extraordinaire. Sur la demande de ses col lègues , il 
trace sur le tableau l'ordre de succession des divers étages 



qu'il a reconnus clans la Charente, et il en résume les carac
tères clans la communication suivante : 

1° TERRAIN GRANITIQUE. — Ce terrain, qui est une dépen
dance du plateau central, forme la lisière orientale du départe
ment . La masse générale consiste en un système puissant de 
schistes cristallins ( g n e i s s , micaschis tes , amphibolischistes, 
argiloschistes) , à couches très redressées, et traversées par un 
grand nombre de filons de quartz concordants. Ce système est 
traversé sur plusieurs points par des granités porphyroïdes qui 
s'y présentent sous forme d'amas plus ou moins étendus. Les 
environs de Confolens (Saint-Michel), d'Étagnat, de Brigueuil , 
du Pas-de-la-Mule, sont les points principaux o ù ces couches 
d'origine plutonique sont le plus développées . On observe 
aussi, soit au milieu des schistes cristallins, soit au milieu du 
granité lu i -même, des dykes de porphyre brun, quartzifère, 
appartenant à l'espèce ortbophyre. 

Quelques filons de galène qui ont été l'objet de plusieurs 
recherches entre Confolens et Saint-Germain, et un filon d'an
t imoine sulfuré près d'Étagnat, voilà les principales richesses 
minéralogiques que présente cette formation ancienne. 

2° TERRAIN DU GRÈS BIGARRÉ. — C'est avec doute que M.Co
quand rapporte à ce terrain un lambeau très circonscrit de 
grès, d'argiles et de poudingues , à c iment rougeâtre, et à 
fragments de quartz, de granité et de micaschistes , que l'on 
observe sur l 'emplacement même de Chassenon, et dans lequel 
subsistent encore bon nombre de constructions romaines. 
Comme ce dépôt, dont les couches sont redressées et reposent 
sur les micaschistes , n'est pas recouvert, et que d'un autre 
côté on ne le retrouve nulle part au-dessous du terrain juras
s ique , il paraît naturel de lui assigner d'office cette posit ion, 
en attendant que des observations ultérieures, recueillies sur 
des points plus favorables, fournissent des renseignements plus 
précis. 

3° TERRAIN JURASSIQUE, — Cette formation, qui occupe une 
très grande surface du département, se c o m p o s e : A, du grès 
infraliasique et du l ias; B , du jurassique inférieur; C, du 
jurassique moyen ; D , du jurassique supérieur. 

A . Lias. — La formation jurassique débute par des masses 



très puissantes de grès feidspathiques, solides ou sableux, dont 
on peut voir de très belles coupes dans les environs de Gherves, 
de Chatelard, de Genoui l lac , de Cherchonnies, d'Epénède, 
d'Écuras, e t c . , etc. A Gherves, on remarque quelques bancs 
subordonnés de jaspes jaunes e t bruns , contenant plusieurs 
fossiles cru grès d'Hettange. 

A u x arkoses succède le lias inférieur. Cet étage consiste en 
un calcaire dolomitique, jaunâtre, tendre, connu sous le nom 
de pierre morte. Il renferme de nombreuses géodes tapissées 
de chaux carbônatée et de baryte sulfatée cristallisée. Cette 
dolomie représente le calcaire à Gryphites dont il occupe la 
place, mais elle ne contient aucun fossile. Au-dessus se déve
loppe un système calcaire grisâtre, à couches puissantes, r e m 
pli de s i lex , et caractérisé par des Bé lemnites , le Pecten œqui-
valvis, la Plicatula spinosa, Y Jmmonit.es margaritatus : c'est 
le lias moyen. 11 est surmonté par les marnes supérieures du 
lias avec Ammonites bifrons, radians, opa/inus, Nucula 
Hammeri, e tc . 

B . Jurassique inférieur.—- L'oolithe inférieure a peu d'épais
seur dans la Charente, et il est impossible, à cause de son peu 
d e développement , d'y établir autant de divisions que dans le 
Jura ou la Normandie. Ainsi , du côté de Montbron, on ne tra
verse guère , jusqu'à l'étage d u cornbrash, qu'un ensemble de 
bancs calcaires, ferrugineux, à grains miroitants, caverneux et 
d'origïne travertineuse. On n'y observe aucun fossile ; mais 
dans la portion septentrionale du département, et surtout dans 
les environs de Saint-Gervais et d e Nanteuil , on constate au-
dessus des marnes supérieures du lias une alternance de cal
caires et de marnes exploi tées pour la fabrication de la chaux 
hydraulique, et renfermant le Belemnit.es tripartitus, Y Ammo
nites ppalmus, YOstrea Phœdra o u Buchinani; viennent en
suite des calcaires compactes , brunâtres , ayec Ammonites 
polymorphus, Humphriesianus, Sowerbyi, Murchisonœ, Tere
bratula perovalis, représentant l'oolithe ferrugineuse. Les 
m ê m e s calcaires, mais devenant plus marneux, sont exploités 
comme pierre à chaux hydraulique au Pont du Cluseau, entre 
Confolens et Saint-Claude. 

L'oolithe ferrugineuse supporte des calcaires blanchâtres, 
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compactes , avec rognons si l iceux, et caractérisés par Y Ammo
nites Parkinso/u et la Terebratula globata, auxquels succèdent 
d'autres calcaires de môme couleur, conservant les rognons de 
s i lex, mais dépourvus de fossiles. Le jurassique inférieur est 
couronné par des bancs formés d'oolithes gross ières , mal 
agglut inées , et dans lesquelles on recueille les Terebratula 
digona ei, coarctata, et une foule de polypiers saccbaroïdes, 
parmi lesquels prédominent des Lithodendrons qui , par leur 
taille et leur abondance, rappellent le faciès de l'étage coral
lien. Deux points classiques pour ce cornbrash sont Sa inte -
Catherine, entre Montbron et Marthon, et les alentours du 
village de la Tache, près de Saint-Claude. 

C. Jurassique moyen. — Cet étage est très bien développé 
dans la Charente, et il est susceptible de plusieurs subdivisions. 

La partie inférieure est représentée par les étages kellovien 
et oxfordien, et la partie supérieure par l'étage corallien. 

Le kellovien, dans le sud-est du département, consiste en 
un calcaire ool i thique, à oolithes fines, régulières, bien for
mées et noyées dans un ciment spathique. Il fournit d'excel
lentes pierres d'appareil, et il est exploité entre Sa int -Sauveur , 
Marthon et Saint-Germain ; on le connaît sous le nom de pierre 
de Sainte-Catherine, du l ieu où existent les carrières princi
pales. On y a recueilli le Bélemnites latesulcaius, les Ammo
nites anceps, Jason et/unufa; mais ces fossiles sont peu abon
dants. A mesure qu'on se rapproche des environs de Ruffec, 
le calcaire prend sa structure oolithique.; il devient compacte 
ou un peu marneux, et il présente alors une quantité prodi
gieuse de céphalopodes de grande taille (Ammonites buUatus, 
tumidus ou macrocephalus, coronatus, Jason, anceps, lunula, 
Backeriœ, Bélemnites latesulcatus). 

L'oxfordien proprement dit, dans le sud-est de l'arrondisse
ment d'Angoulême, et surtout dans les environs de Montbron, 
est aussi oolithique, et ne se sépare du kellovien que par le 
changement de faune. Il devient compacte vers Yilhonneur et 
Rancogne, calcaréo-marneux près du pont d'Ayris, et marno-
argileux dans le canton de Villefagnan, où les fossiles, de na
ture calcaire partout ailleurs, sont passés à l'état pyriteux. Les 
fossiles les plus abondants sont les Ammonites hecticus, ocu-



latus, Diplex, la Belemnites hastatus, la Terebratula Thur-
manni, etc . 

L'étage corallien comporte quatre subdivisions. Le premier 
sous-étage correspond au corallien inférieur-, il est formé de 
bancs calcaires jaunes , très puissants , avec Belemnites hastatus, 
Cidaris Blumenbachi, Hemicidaris crenularis, et une grande 
quantité de polypiers. C'est l 'équivalent du terrain à chailles 
de Besançon. On peut l'observer aux chaumes de Ronsenac, 
dans la forêt du Bois -Blanc , entre la Rochefoucault et le Pont -
de-la-Bécasse, à Nanclars, à Villefagnan, etc. 

Le second sous -é tage est aussi un calcaire très solide (Gras-
sac) , tantôt tendre, à grains fins, et exploité comme pierre de 
taille (Libourne) ; chez les Fourauds , commune d'Agris ; aux 
Chenets , près l 'Armand-de-Boumieure , et renfermant les 7 e -
rebratula insignis et inconstans, et une Crania qu'on retrouve 
également à Bourges . 

Le troisième sous-é tage est l'oolithe corallienne, dont la 
forêt du Bois-Blanc offre le type le plus parfait. On y trouve 
des oolithes de toute ta i l l e , depuis la grosseur d'un grain 
de millet jusqu'à celle d'une noix . Les polypiers foisonnent à 
ce niveau, et y sont associés à des Nérinées et à la Diceras 
arietina. 

Enfin le quatrième s o u s - é t a g e , qui rappelle les calcaires 
l ithographiques des environs de Besançon et du Bugey , acquiert 
une épaisseur considérable, et consiste en une alternance de 
marnes bleuâtres, de calcaires marneux et de calcaires à cassure 
l i thographique. Une grande portion de la forêt de la Braconne, 
de Jauldes, de Saint-Amand-de-Boire, de Tusson , est occupée 
par ce sys tème. Les plateaux sont pierreux et couverts de 
forêts, tandis que les pentes des co teaux , à cause de la présence 
des marnes s u b o r d o n n é e s , sont occupées par d'excellents 
vignobles . On observe à la partie supérieure de ce sous-étage 
quelques bancs d'un calcaire ool i thique qui ont fourni les ma
tériaux avec lesquels a été construite la célèbre église de 
Saint-Amand-de-Boire . U Ammonites Achilles, quelques Téré-
bratules et un Lithodendron, voilà à peu près les seuls fossiles 
qui ont été remarqués dans la partie supérieure de l'étage 
corallien. 



D . Jurassique supérieur. — Il se compose de trois grands 
étages qui sont le k immérid ien , le portlandien et le pur-
beckien. 

L'étage kimméridien débute par des calcaires marneux avec 
Astarte minima que surmontent des bancs à Apiocrinus 
Meriani ; v iennent ensuite d'autres bancs avec Pteroceras 
Ponti, Pholadomya Protei, auxquels succèdent, mais en pre 
nant un développement considérable, les marnes â Exogyra 
•virgula et Ceromya excentrica. Les coteaux qui ont le k i m 
méridien pour sol sont d'une fertilité remarquable; ils sont 
généralement recouverts par des vignobles qui font la richesse 
des cantons de Yars, d'Aigre, de Rouillac. On sait en effet 
que les sols argi leux, semés de débris calcaires, conviennent 
très bien à la vigne. Or, aucun é tage , à cause des alternances 
de calcaires et d'argiles ne se prête mieux que le k imméri
dien à la production de ce genre de terrain. 

L'étage portlandien se compose de calcaires marneux jaunes , 
de calcaires oolithiques et de calcaires l i thographiques. Le 
Pecten jarnacensis, la Maclra insularum, le Cardium dissimile, 
des Nérinôes, des Anat ines , sont les fossiles les plus abondants 
qu'on observe dans cet étage. 

On ne mentionne ici que pour mémoire l 'étage purbeckien, 
dont les caractères, ainsi que la posit ion, ont déjà été s ignalés . 

5° TERRAINS CRÉTACÉS. — Après le soulèvement de la for
mation jurassique, le sol de la Charente resta émergé pendant 
une longue période qui permit à la mer crétacée de déposer le 
terrain néocomien tout entier, le gault , ainsi que l'étage rotho-
magien. Un nouveau mouvement survenu dans cette même 
mer en amena les eaux pour la première fois dans la partie du 
sud-ouest qui nous occupe, et ces eaux formèrent sans inter
ruption cette série nombreuse de bancs, dont l'ordre de succes
s ion, ainsi que les êtres nombreux qu'elle renferme, ont é té 
l'objet de l'attention soutenue de la Société . 

Si les divers terrains que nous venons de mentionner con
st i tuent la charpente fondamentale du département de la Cha
rente, on se tromperait beaucoup si l'on pensait que toutes les 
zones qu'ils dessinent souterrainement se montrent en entier à 
la surface. Les couches superficielles ne sont pas, tant s'en 



faut, la reproduction du cadastre du tréfonds. Sans parler ici 
de la terre végétale , il est à remarquer que des terrains ter
tiaires non recouverts forment un manteau déchiré au-dessus 
des couches anciennes qui ne deviennent visibles qu'à travers 
les déchirures de ce manteau. 

6° TERRAINS TERTIAIRES. — Les terrains tertiaires n'appar
t iennent qu'à un seul et unique étage, dont la rareté, pour ne 
pas dire l'absence de fossiles, et le manque de calcaires, n'ont 
pas permis jusqu'ici aux géologues qui s'en sont occupés, de 
fixer l'âge, et par conséquent la place dans la série. M. Raulin 
les regarde comme éocènes ; M. Manès, d'accord avec les au
teurs de l'a Carte géologique de la France, les fait miocènes . 
M. Coquand les fait pl iocènes, c'est-à-dire synchroniques des 
sables des Landes et des argiles à minerai de fer de la Bresse 
et de la Haute-Saône . II se fonde sur leur indépendance, leur 
non-recouvrement, et surtout sur la découverte qui a été faite, 
entre Chalais et Parcou, de défenses et de molaires du Masto-
don arvernense dans une sablière exploitée pour le service 
du chemin de fer. 

Quoi qu'il en soit, les matériaux qui composent ce terrain 
sont : 

A . Des grés solides, souvent poudingiformes et même arko-
s iques ,qui forment au milieu des sables incohérents des lentilles 
plus ou moins puissantes, dont les grains sont agglutinés par 
un ciment siliceux : ce sont les parties exploitées pour en re
tirer des moellons et des pavés connus sous le nom de grisou. 

B. Des sables micacés plus ou moins argileux, et fournissant 
quelquefois des sables réfractaires. 

C. Des argiles grises, bleuâtres, jaunes , rouges , blanches 
ou bariolées, donnant naissance à des landes ou à des terres 
froides que les bruyères et les châtaigniers recouvrent. Quel
quefois ces argiles sont c imentées par de l'hydrate de fer, et , 
quand elles présentent assez de solidité, elles fournissent des 
matériaux qu'on util ise dans la construction à la manière des 
moellons et des pierres de taille (environs de P o n t - à - F y ) . 

D . Des silex pyromaques (pierres cornues) , engagées au 
milieu des argiles sous forme de noyaux irréguliers et noduleux. 
Ces silex ne sont pas roulés, mais ils ont été déposés sur place 



à la manière des meulières . Il ne faut point les confondre avec 
des silex roulés, arrachés à des formations plus anciennes qu'on 
leur trouve associées. Ces dernières renferment ordinairement 
des fossiles jurassiques ou crétacés, tandis que les premiers en 
sont totalement dépourvus. 

E . De minerais de fer pisolithique, en grains concentriques, 
libres o u agglut inés , ou bien disposés en rognons et en géodes 
de volume variable, dont l'intérieur renferme une pellicule 
d'hématite brune, mamelonnée à la surface et fibreuse dans la 
cassure. 

Ces minerais, de très bonne qualité, al imentent les haut s -
fourneaux de la fonderie impériale de Ruelle, ainsi que quel 
ques fourneaux situés dans le voisinage des g isements les plus 
importants . 

Nous ne citerons que pour mémoire deux gisements d'ar
giles charbonneuses, pyriteuses : l'un près de Lafaye, entre 
Barbezieux et Montmoreau ; le second dans les landes de 
Soyaux , près d'Angoulôme. 

Dans le canton de Chabannais, à Maison-Rouge, les terrains 
tertiaires renferment une argile blanchâtre réfractaire qui est 
emportée à Limoges et employée à la confection des gazettes . 
Quelques faïenceries et un grand nombre de tuileries s'ali
mentent avec les argiles appartenant à cette formation. Disons 
en passant que le chaulage donne aujourd'hui beaucoup de 
valeur à des terres qui , composées presque exclusivement de 
sables et d'argiles, étaient de véritables landes il y a quelques 
années . L'arrondissement de Confolens surtout a vu sa prospé
rité agricole s'accroître dans des proportions considérables , 
grâce à l'emploi de cet amendement minéral. 

C'est ici le lieu de parler de la position des minerais de man
ganèse avec allophane, que l'on observe sur quelques points 
du département, et qui ont été signalés depuis longtemps dans 
les environs de Nontron et de Thiviers, où-ils ont été exploités . 

Les divers gèologues'qui ont écrit sur ces g isements se sont 
accordés jusqu'ici pour les rapporter à la formation jurassique. 
M- Coquand est d'un sentiment tout opposé. En effet, suivant 
ce professeur, ces minerais sont dans la Charente complète 
ment indépendants de la formation jurassique ; seulement 



comme les couches secondaires sont peu inclinées, et que 
môme,en ne les considérant que surde faibles é tendues , on peut 
les considérer comme étant horizontales , il résulte de cette 
disposition que les sédiments postérieurs qui les ont recouverts 
semblent , malgré leur transgressivité, concordants avec e u x . 
Cependant, en examinant les choses de plus près, il est facile 
de s'assurer de leur indépendance réciproque, et de voir que 
les uns et les autres ne se sont pas suivis normalement dans 
l'ordre de succession, et que de plus les bancs manganésiféres 
ne peuvent être séparés des terrains tertiaires avec lesquels ils 
se confondent. 

La composition de ces bancs est s imple; elle consiste g é n é 
ralement en des silex pyromaques, verdâtres, jaunâtres, bruns 
ou noirs, disposés en strates irréguliers, et fendus en divers 
sens par de nombreuses gerçures. Ils alternent ou bien ils sont 
mélangés avec des argiles onctueuses , brunâtres, des sables 
micacés et feldspathiques, le tout formant un manteau plus 
o u moins épais , non recouvert, et qui s'étend indifféremment 
sur les divers étages de la formation jurassique. C'est ainsi 
qu'à Epénède les silex avec argiles, renfermant du manganèse 
peroxyde, pisolithique, et des minerais de fer en grains, re 
posent sur le lias inférieur -, on les observe dans les mêmes rap
ports à Saint-Martin, près d'Ambernac ; 

Coupe entre Saint-Martin et Montertnenoux (Confolens). 

L . Lias iuferieur dolomilique 
A. Argile smectique. 

-B. Argile vcrdâlre. 
C Argile avec silex. 

D. Arkose terreuse. 

un peu plus loin, presque en face, ils recouvrent le lias moyen 
à Pecten œquivalvis ; 



Coupe du pont du Cluseau. 

Discordance du tertiaire par rapport au jurass ique. 

J. Jurassique inférieur. 
A. Argile verdàtre, avec nids d'allophane. 
B. Couche de silex casse's el brisés. 
C. Silex bre'cliiforme, mangaue'sifère, en baucs. 
D. Arkose de'compose'e. 

au pont du Cluseau), ils surmontent les calcaires de l'oo
lithe ferrugineuse 5 puis , près de Villars, en face de Chanlresac, 
ils s'étendent de nouveau sur le lias inférieur, et enfin à 
quelque distance de là, sur le granité. Mais, quel que soit le 
niveau des étages jurassiques qui sont ainsi envahis , il est de 
la dernière évidence que ces derniers étaient soulevés , corrodés 
et ravinés à l 'époque où s'effectuait le dépôt manganésifère , 
car celui-ci ne recouvre pas seulement les plateaux de manière 
à laisser supposer, comme on pourrait y être conduit d'après 
une simple inspection superficielle, qu'il continue le terrain 
jurassique 5 mais il pénètre dans toutes les crevasses préexis
tantes qui sont fort irrégulières et qu'il a remplies avant de 
former des bancs plus réglés au-dessus d'elles. On a, en un 
mot , la reproduction de ces poches comblées qu'on rencontre 
si fréquemment dans la Franche-Comté et ailleurs, au contact 
des terrains tertiaires et des terrains secondaires. L'allophane 
forme au mil ieu de ces dépôts quelques nids insignifiants. Dès 
lors, il est raisonnable de conclure que les g isements de man
ganèse pisolilhique qu'on observe au mil ieu des grès, des jaspes, 
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des argiles et des sables clans la Charente, ne diffèrent en a u 
cune manière des g isements manganésifères analogues que 
présente la Haute-Saône. Vouloir les introduire dans la forma
t ion jurassique, ce serait violer, je ne dis pas les lois de l 'ana
log ie , mais les lois les plus incontestables e t les plus é l émen
taires de la géologie . 

F . Alluvions anciennes. — Pour terminer la nomenclature 
des terrains qui sont représentés dans le département de la 
Charente, il ne reste plus qu'à signaler le terrain d'alluvions 
anciennes. On l'observe généralement dans le fond des vallées, 
où il est recouvert par les alluvions anciennes, et il remonte à 
une certaine hauteur sur les flancs de ces m ê m e s vallées. Il va 
sans dire que les dépôts les mieux caractérisés appartiennent à 
la vallée de la Charente; leur plus grande extension correspond 
à la plaine ondulée qui s'étend entre les coteaux de Jarnac, de 
Saint -Amand-de-Graves , de Sainte-Môme et de Gondevil. Les 
matériaux" constituants sont des cailloux roulés de granité, de 
quartz, de s i lex, des graviers et des sables, ainsi que des galets 
calcaires, le tout incohérent et sans stratification dist incte. 

M. Coquand avait déjà découvert en 1 8 4 9 une molaire 
(YElephas primigenius dans les alluvions de Bassac ; depuis , 
l 'exploitation entreprise des cailloux du diluvium pour l 'entre
tien des routes , dans les environs de P i sany-sous-Angoulême, a 
amené la découverte de nombreuses molaires, de défenses et 
de divers ossements du m ê m e animal qui sont conservés dans 
la collection de M. d e R o c h e b r u n e . La grotte de Montgaudier, 
près de Montbron, a fourni des débris appartenant à VUrsus 
spœleus, à VHyena spœlea, aux genres bos, cervus et sus. 

A la suite de cette communicat ion, M. Delanoùe demande la 
parole, et il dit que , ne connaissant pas les localités citées par 
M. Coquand dans la Charente, il ne peut avoir une opinion sur 
la position des minerais manganésifères, mais que pour la Dor
dogne , et notamment pour les g isements de Nontron et de 
Thiviers , il pense qu'ils appartiennent à la formation jurassique, 
et que M. Aie. d'Orbigny y a reconnu des espèces propres à 
l 'étage inférieur. 

M. Coquand pourrait mentionner à son tour des fossiles 



propres au lias, recueillies au-dessous des silex manganésifères, 
mais là n'est pas la quest ion . Il demande à M. Delanoûe si , 
dans les deux localités de Nontron et de Thiviers, il a vu les 
dépôts de manganèse recouverts par des couches jurassiques. 
M. Delanoûe répond négat ivement , et il expl ique ce non-recou
vrement par l' intervention de sources thermo-minérales qui se 
seraient fait jour à la l imite du terrain granitique et du terrain 
jurassique^ et qui auraient amené dans ce dernier les minerais 
et les jaspes qu'on y remarque. Ce phénomène ayant continué 
à se produire, m ê m e après le dépôt des terrains secondaires, il 
n'y aurait rien d'étonnant que les manganèses de la Dordogne 
fussent de l 'époque jurass ique et ceux de la Charente c o n t e m 
porains de la période tertiaire, les uns et les autres occupant 
les d e u x extrémités d'une chaîne cont inue . 

M. Coquand ne saurait admettre cette explication théorique ; 
pour lui les manganèses de la Charente sont exc lus ivement 
tert ia ires , et cette opinion est partagée sans réserve par 
M. Harlé, ingénieur en chef des mines à Pér igueux , qui lui a 
écrit que les minerais de la Dordogne ont été mal à propos intro
duits dans la série jurassique, et , ajoute M. Harlé, « il m'a été 
impossible de voir le terrain manganésifère recouvert par les 
couches jurassiques aux endroits indiqués par M. Dufrénoy, à 
Nontron et à Thiviers. La série des couches jurassiques peut 
s'y suivre parfaitement sans laisser de place pour les terrains 
manganésifères ; il en est de m ê m e des argiles avec minerais de 
fer indiquées c o m m e jurassiques à Excideui l . » 

M. Delanoûe a la parole. Le savant chimiste , répondant à 
quelques questions qui lui ont été faites en dehors de la Soc ié té , 
sur les applications de la géo log ie , rappelle en quelques mots 
les progrès de cette belle science, et s'attache à en prouver 
toute l'utilité par un seul exemple tiré de son application à 
l'agriculture : 

La Carte géo log ique de la France, que nous avons sous les 
y e u x , n'indique que la nature du sous-sol , mais la terré arable 
qui les recouvre en tire ses éléments 5 personne n'ignore qu'une 
môme somme de travail, de soins et d'intell igence, appliquée 
à des terrains différents, est loin de produire partout le même 



résultat, e t de récompenser également les cultivateurs. A quoi 
doit-on attribuer ce phénomène? à la différence de composition 
qui existe entre les diverses terres, et par conséquent entre les 
divers sous-sols . — On est ainsi amené à la grande quest ion 
des amendements . •—• Le phosphore se trouve dans toutes les 
s e m e n c e s ; le froment est celle qui en contient le plus . Il faut 
donc qu'il y ait des phospates dans toutes les terres destinées 
à l'agriculture. 

M. Delanoùe a analysé un grand nombre de terrés végétales 
pour rechercher les phosphates qu'elles cont iennent ; les terres 
de la Campine (Sologne belge) donnent un dix-mi l l ième de 
phosphore; les terre de la Brème , deux d ix -mi l l i èmes . — Ces 
quanti tés , si minimes qu'elles paraissent, sont pourtant très 
considérables si l'on remarque combien un seul champ contient 
de terre végé ta l e ; de sorte que , si une terre est presque ent iè 
rement privée de phosphates, il faudra d'abord y en jeter une 
énorme quantité pour la mettre en état de produire et c o m 
penser ensuite chaque année les pertes du phospore que lui 
fait subir la végétat ion . 

Si le sous-so l fournit u n e quantité de phosphore un peu 
moindre que la déperdition annuelle , les engrais phosphores 
produiront d'excellents effets; enfin, si le sous-sol est riche 
en phosphores, les pertes de chaque année étant largement 
compensées , les engrais phosphatés n'auront plus d'effet. 

Les phosphates du commerce étant à un prix très é levé, on 
s'est beaucoup préoccupé depuis quelques temps d'y suppléer 
par des engrais naturels peu c o û t e u x ; puisque les plantes 
enlèvent le phosphore aux terres qui les produisent, on a pensé 
naturel lement à mettre à profit les parties inutiles des végé
taux récoltés.; ainsi les résidus des fabriques de sucre de b e t t e 
raves, qui d'abord se jetaient, n'ont pas tardé à être ut i l i sés , 
et sont rapidement arrivés à un haut prix. — La Bretagne, o ù 
dominent les terrains de transi t ion, en emploie énormément . 
— L'analogie et le raisonnement ont conduit les cultivateurs 
à employer le noir animal, les cendres, et ces engrais ont 
donné de superbes résultats sur les terres pauvres en p h o s 
phates, tandis que leur action a été à peine sensible sur les 



terres très phosphatées . Mais les résidus des sucreries, le noir 
animal, e t c . , ne peuvent suffire à de grandes exploitations agri
coles ; on a employé le guano qui contient en moyenne 25 p. 1 0 0 
de phosphate, et les excréments et les urines d'animaux, qui 
sont très riches en phosphore. 

Mais la géologie vient de signaler depuis quelques années 
des sources bien plus riches et bien plus abondantes que toutes 
celles dont nous venons de parler: on a découvert un g isement 
de marnes phosphatées dont les couches, souvent épaisses de 
plusieurs cent imètres , s'étendent sur d'énormes surfaces et 
contiennent jusqu'à 7 0 p. 1 0 0 de phosphates. On en a trouvé 
on Belg ique , dans les Ardennes , et l'on a déjà pu remarquer 
que ces g i sements existent presque partout à la base du gault 
et dans plusieurs autres terrains. 

M. Delanoi ie , n'ayant encore fait qu'une ébauche de ce tra
vail, se contente de donner ces indications générales , et ter
mine en appelant l 'attention de M. Coquand sur les g isements 
de phosphates qui pourraient exister dans les terrains crétacés 
de la Charente. 

Toutes les quest ions portées à l'ordre du jour étant épu i 
sées , M. Coquand clôt la Session extraordinaire par l'allocution 
suivante : 

Messieurs et chers col lègues , 

Le plus grand honneur auquel puisse aspirer un géologue 
est sans contredit celui qu'il reçoit de ses col lègues , de les 
diriger dans leurs travaux et dans leurs courses ; mais cet honneur 
je le dois moins à mon mérite qu'à de vieilles amitiés scienti
fiques dont la date n'a fait que resserrer les liens ; je la dois 
aussi à la mission spéciale, qui , pendant neuf années , m'a 
identifié avec un département dont vous avez admiré les ri
chesses en tout genre , et en me décernant la présidence, vous 
avez aussi songé à rendre hommage à l'esprit éclairé d'une con
trée qui a voulu la carte géologique qui vous est mise sous les 
yeux. Notre session aura été fertile en applications ut i les . E n 
soumettant à votre contrôle le résultat de mes recherches, je 



choisissais l'aréopage le plus compétent pour juger des choses de 
géologie , et si la Société géologique de France , qui renferme 
dans son sein les célébrités du monde entier, ne s'est pas attri
bué le droit de prononcer en dernier ressort sur les quest ions 
qui relèvent de sa juridiction, cependant l'opinion publique, 
quand elle connaît son sent iment sur des quest ions importantes 
et non encore définies, reçoit ses décisions ayec la plus grande 
faveur, et elle comprend d'instinct que ces décisions sont la 
base de la jurisprudence géo log ique . 

Le soin scrupuleux avec lequel vous avez interprété les faits 
qui s'offraient à yotre invest igation, et l 'autorité que des t ra 
vaux de première valeur donnaient au plus grand nombre 
d'entre v o u s , ont rendu mon mandat facile autant qu'il était 
honorable. Seu lement , et que cette confession me soit permise, 
les qualités éminentes que je rencontrais en vous , en exposant 
à u n plus grand jour mon insuffisance, auraient dû me rensei
gner sur mon véritable rôle, qui était de vous suivre, et non de 
vous diriger. Mais, en consentant à rester à la tête de la c o 
lonne , et en conservant le poste qu'il vous a plu de m'assigner, 
je n'avais plus de motifs légi t imes d'abstention, puisque je 
n'avais pas à oublier que je n'étais qu'un simple guide, dont 
des circonstances exceptionnel les , mais tout heureuses pour 
moi, me chargeaient de remplir l 'emploi. 

Avant de descendre du fauteuil de la présidence, daignez 
recevoir tous 'mes remercîments pour l'indulgence que j'ai 
trouvée dans chacun de vous , et qui seul pouvait rendre ma 
tâche facile. Permet tez -moi aussi de remercier en votre nom 
et au mien cette population d'élite, qui s'est associée d'une 
manière si sympathique à nos discussions et à nos travaux. E n 
se pressant ainsi à nos séances, elle a obéi à ses inspirations 
naturelles, et elle a voulu aussi faire un acte de déférence envers 
la science que YOUS représentez avec tant d'autorité. Que 
MM. de Salignac, de Nanclas, de Rochebrune, reçoivent ici 
l'expression de nos sent iments de gratitude pour la manière 
délicate et d is t inguée avec laquelle ils ont accueilli la Société 
dans ses pérégrinations. 

Permettez aussi à votre Président de vous dire, en terminant, 



que si jusqu'à ce jour, la Charente n'a eu pour son représen
tant scientifique officiel que le modeste professeur chargé de sa 
carte géo logique , je suis heureux de constater que la réunion 
extraordinaire à Angou lème , en lui fournissant des interprètes 
plus autorisés , a valu à ses terrains une illustration qui leur eût 
certainement échappé sans cette bonne fortune. 

La séance a été levée à dix heures et demie. 
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5 6 6 , 6 , g , 3 / j , au lieu de : O r t l i i s ? u m b r a c u l a m , lisez : O r t h i s u m -

b r a c u l u m , 

7 2 8 , 2 . 5 , au lieu de: d a n s u n e n o t e , lisez: d a n s m a n o t e . 

— 3 i , au lieu de : lewiensis, Usez: Lewesiensis. 

ySo, 1 , au lieu de: a v e c c e l u i , lisez: a p r è s c e l u i . 

7 6 6 , 3 i , au lieu de: G r a n d e - S a u l d e , lisez: G r a u d e - S a u l d r e . 

8 0 2 , 1 6 , au lieu de: M a r z y , lisez : Varzy . 

8 o 5 , dernière, au lieu de: S u l l y . . . . T a u c y , lisez : S a u l l y . . . T o n c y . 

8 8 7 , 5 , en remontant, au lieu de : L o i r e , lisez: L o i r e t . 
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